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Projet de loi de finances pour 2019 Projet de loi de finances pour 2019 Projet de loi de finances pour 2019 

 

Article liminaire Article liminaire Article liminaire 

(Non modifié) 

 La prévision de solde structurel et de 

solde effectif de l’ensemble des 

administrations publiques pour 2019, 

l’exécution de l’année 2017 et la prévision 

d’exécution de l’année 2018 s’établissent 

comme suit : 

(Alinéa sans modification) La prévision de solde structurel et de 

solde effectif de l’ensemble des 

administrations publiques pour 2019, 

l’exécution de l’année 2017 et la prévision 

d’exécution de l’année 2018 s’établissent 

comme suit : 

 

 

(En points de produit 

intérieur brut ; l’écart 

entre le solde effectif et 

la somme de ses 

composantes s’explique 

par l’arrondi au 

dixième des différentes 

valeurs) 

 

Exé

cuti

on 

201

7 

Prévisio

n 

d’exécut

ion 2018 

Pré

visi

on 

201

9 

Solde 

structurel (1) -2,3 -2,2 -2,0 

Solde 

conjoncturel 

(2) -0,3 -0,1 0,1 

Mesures 

exceptionnelle

s (3) -0,1 -0,2 -0,9 

Solde effectif 

(1 + 2 + 3) -2,7 -2,6 -2,8 

 

(En points de produit 

intérieur brut) 

 

Exé

cuti

on 

201

7 

Prévisio

n 

d’exécu

tion 

2018 

Pré

visi

on 

201

9 

Solde 

structurel (1) -2,3 -2,2 -2,0 

Solde 

conjoncturel 

(2) -0,3 -0,1 0,1 

Mesures 

exceptionnell

es (3) -0,1 -0,2 -0,9 

Solde effectif 

(1 + 2 + 3) -2,7 -2,6 

-2,8 

* 

Solde effectif 

hors mesures 

exceptionnell

es (1 + 2) -2,6 -2,4 

-1,9 

* 

 

(En points de produit 

intérieur brut) 

 

Exé

cuti

on 

201

7 

Prévisio

n 

d’exécu

tion 

2018 

Pré

visi

on 

201

9 

Solde 

structurel (1) -2,3 -2,2 -2,0 

Solde 

conjoncturel 

(2) -0,3 -0,1 0,1 

Mesures 

exceptionnell

es (3) -0,1 -0,2 -0,9 

Solde effectif 

(1 + 2 + 3) -2,7 -2,6 

-2,8 

* 

Solde effectif 

hors mesures 

exceptionnell

es (1 + 2) -2,6 -2,4 

-1,9 

* 
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Solde effectif 

hors mesures 

exceptionnelle

s (1 + 2) -2,6 -2,4 -1,9 

 

 

* L’écart entre le solde effectif et la 

somme de ses composantes s’explique 

par l’arrondi au dixième des 

différentes valeurs  

 

 

* L’écart entre le solde effectif et la 

somme de ses composantes s’explique 

par l’arrondi au dixième des 

différentes valeurs  

 

 

 

PREMIÈRE PARTIE 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE 

L’ÉQUILIBRE FINANCIER 

PREMIÈRE PARTIE 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE 

L’ÉQUILIBRE FINANCIER 

PREMIÈRE PARTIE 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE 

L’ÉQUILIBRE FINANCIER 

 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

RESSOURCES 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

RESSOURCES 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

RESSOURCES 

 I. – IMPÔTS ET RESSOURCES 

AUTORISÉS 

I. – (Alinéa sans modification) I. – IMPÔTS ET RESSOURCES 

AUTORISÉS 

 A. – Autorisation de perception des 

impôts et produits 

A. – (Alinéa sans modification) A. – Autorisation de perception des 

impôts et produits 

 

Article 1
er

 Article 1
er

 Article 1
er

 

(Non modifié) 

 I. – La perception des ressources de 

l’État et des impositions de toute nature 

affectées à des personnes morales autres que 

l’État est autorisée pendant l’année 2019 

conformément aux lois et règlements et aux 

dispositions de la présente loi. 

I. – (Alinéa sans modification) I. – La perception des ressources de 

l’État et des impositions de toute nature 

affectées à des personnes morales autres que 

l’État est autorisée pendant l’année 2019 

conformément aux lois et règlements et aux 

dispositions de la présente loi. 

 II. – Sous réserve de dispositions 

contraires, la présente loi s’applique : 

II. – (Alinéa sans modification) II. – Sous réserve de dispositions 

contraires, la présente loi s’applique : 

 1° À l’impôt sur le revenu dû au titre 

de l’année 2018 et des années suivantes ; 

1° (Alinéa sans modification) 1° À l’impôt sur le revenu dû au titre 

de l’année 2018 et des années suivantes ; 

 2° À l’impôt sur les sociétés dû au 

titre des exercices clos à compter du 

2° (Alinéa sans modification) 2° À l’impôt sur les sociétés dû au 

titre des exercices clos à compter du 
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31 décembre 2018 ; 31 décembre 2018 ; 

 3° À compter du 1
er

 janvier 2019 

pour les autres dispositions fiscales. 

3° (Alinéa sans modification) 3° À compter du 1
er

 janvier 2019 

pour les autres dispositions fiscales. 

 B. – Mesures fiscales B. – (Alinéa sans modification) B. – Mesures fiscales 

Code général des impôts 

Article 2 Article 2 Article 2 

(Non modifié) 

Art. 196 B. – Le contribuable qui 

accepte le rattachement des personnes 

désignées au 3 de l’article 6 bénéficie d’une 

demi-part supplémentaire de quotient 

familial par personne ainsi rattachée. 

I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – Le chapitre I
er

 du titre I
er
 de la 

première partie du livre I
er

 du code général 

des impôts est ainsi modifié : 

I. – Le chapitre I
er

 du titre I
er
 de la 

première partie du livre I
er

 du code général 

des impôts est ainsi modifié : 

Si la personne rattachée est mariée ou 

a des enfants à charge, l’avantage fiscal 

accordé au contribuable prend la forme d’un 

abattement de 5 795 € sur son revenu global 

net par personne ainsi prise en charge. 

Lorsque les enfants de la personne rattachée 

sont réputés être à la charge égale de l’un et 

l’autre de leurs parents, l’abattement auquel 

ils ouvrent droit pour le contribuable, est 

égal à la moitié de cette somme. 

A. – Au second alinéa de 

l’article 196 B, le montant : « 5 795 € » est 

remplacé par le montant : « 5 888 € ». 

1° À la première phrase du second 

alinéa de l’article 196 B, le montant : 

« 5 795 € » est remplacé par le montant : 

« 5 888 € » ; 

1° À la première phrase du second 

alinéa de l’article 196 B, le montant : 

« 5 795 € » est remplacé par le montant : 

« 5 888 € » ; 

Art. 197. – I. – En ce qui concerne les 

contribuables visés à l’article 4 B, il est fait 

application des règles suivantes pour le 

calcul de l’impôt sur le revenu : 

B. – Au I de l’article 197 : 2° Le I de l’article 197 est ainsi 

modifié : 

2° Le I de l’article 197 est ainsi 

modifié : 

  

 

1° Au 1, les montants : « 9 807 € », 

« 27 086 € », « 72 617 € » et « 153 783 €» 

sont respectivement remplacés par les 

montants : « 9 964 € », « 27 519 € », 

« 73 779 € » et « 156 244 € » ; 

a) Le 1 est ainsi modifié : a) Le 1 est ainsi modifié : 

1. L’impôt est calculé en appliquant à 

la fraction de chaque part de revenu qui 

 – aux deux premiers alinéas, le 

montant : « 9 807 € » est remplacé par le 

– aux deux premiers alinéas, le 

montant : « 9 807 € » est remplacé par le 
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excède 9 807 € le taux de : montant : « 9 964 € » ; montant : « 9 964 € » ; 

– 14 % pour la fraction supérieure à 

9 807 € € et inférieure ou égale à 27 086 € ; 

 – à la fin du deuxième alinéa et au 

troisième alinéa, le montant : « 27 086 € » 

est remplacé par le montant : « 27 519 € » ; 

– à la fin du deuxième alinéa et au 

troisième alinéa, le montant : « 27 086 € » 

est remplacé par le montant : « 27 519 € » ; 

– 30 % pour la fraction supérieure à 

27 086 € et inférieure ou égale à 72 617 € ; 

 – à la fin du troisième alinéa et à 

l’avant-dernier alinéa, le montant : 

« 72 617 € » est remplacé par le montant : 

« 73 779 € » ; 

– à la fin du troisième alinéa et à 

l’avant-dernier alinéa, le montant : 

« 72 617 € » est remplacé par le montant : 

« 73 779 € » ; 

– 41 % pour la fraction supérieure à 

72 617 € et inférieure ou égale à 153 783 € ; 

 – à la fin des avant-dernier et dernier 

alinéas, le montant : « 153 783 € » est 

remplacé par le montant : « 156 244 € » ; 

– à la fin des avant-dernier et dernier 

alinéas, le montant : « 153 783 € » est 

remplacé par le montant : « 156 244 € » ; 

– 45 % pour la fraction supérieure à 

153 783 € 

   

  

 

2° Au 2, les montants : « 1 527 € », 

« 3 602 € », « 912 € », « 1 523 € » et 

« 1 701 € » respectivement mentionnés aux 

premier, deuxième, troisième, quatrième et 

dernier alinéas sont remplacés 

respectivement par les montants : 

« 1 551 € », « 3 660 € », « 927 € », 

« 1 547 € » et « 1 728 € » ; 

b) Le 2 est ainsi modifié : b) Le 2 est ainsi modifié : 

2. La réduction d’impôt résultant de 

l’application du quotient familial ne peut 

excéder 1 527 € par demi-part ou la moitié 

de cette somme par quart de part s’ajoutant à 

une part pour les contribuables célibataires, 

divorcés, veufs ou soumis à l’imposition 

distincte prévue au 4 de l’article 6 et à 

deux parts pour les contribuables mariés 

soumis à une imposition commune. 

 – au premier alinéa, le montant : 

« 1 527 € » est remplacé par le montant : 

« 1 551 € » ; 

– au premier alinéa, le montant : 

« 1 527 € » est remplacé par le montant : 

« 1 551 € » ; 

Toutefois, pour les contribuables 

célibataires, divorcés, ou soumis à 

l’imposition distincte prévue au 4 de 

 – à la fin de la première phrase du 

deuxième alinéa, le montant : « 3 602 € » est 

– à la fin de la première phrase du 

deuxième alinéa, le montant : « 3 602 € » est 
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l’article 6 qui répondent aux conditions 

fixées au II de l’article 194, la réduction 

d’impôt correspondant à la part accordée au 

titre du premier enfant à charge est limitée à 

3 602 € Lorsque les contribuables 

entretiennent uniquement des enfants dont la 

charge est réputée également partagée entre 

l’un et l’autre des parents, la réduction 

d’impôt correspondant à la demi-part 

accordée au titre de chacun des 

deux premiers enfants est limitée à la moitié 

de cette somme. 

remplacé par le montant : « 3 660 € » ; remplacé par le montant : « 3 660 € » ; 

Par dérogation aux dispositions du 

premier alinéa, la réduction d’impôt résultant 

de l’application du quotient familial, 

accordée aux contribuables qui bénéficient 

des dispositions des a, b et e du 1 de 

l’article 195, ne peut excéder 912 € ; 

 – à la fin du troisième alinéa, le 

montant : « 912 € » est remplacé par le 

montant : « 927 € » ; 

– à la fin du troisième alinéa, le 

montant : « 912 € » est remplacé par le 

montant : « 927 € » ; 

Les contribuables qui bénéficient 

d’une demi-part au titre des a, b, c, d, d bis, e 

et f du 1 ainsi que des 2 à 6 de l’article 195 

ont droit à une réduction d’impôt égale à 

1 523 € pour chacune de ces demi-parts 

lorsque la réduction de leur cotisation 

d’impôt est plafonnée en application du 

premier alinéa. La réduction d’impôt est 

égale à la moitié de cette somme lorsque la 

majoration visée au 2 de l’article 195 est de 

un quart de part. Cette réduction d’impôt ne 

peut toutefois excéder l’augmentation de la 

cotisation d’impôt résultant du 

plafonnement. 

 – à la première phrase de l’avant-

dernier alinéa, le montant : « 1 523 € » est 

remplacé par le montant : « 1 547 € » ; 

– à la première phrase de l’avant-

dernier alinéa, le montant : « 1 523 € » est 

remplacé par le montant : « 1 547 € » ; 

Les contribuables veufs ayant des 

enfants à charge qui bénéficient d’une part 

supplémentaire de quotient familial en 

application du I de l’article 194 ont droit à 

une réduction d’impôt égale à 1 701 € pour 

 – à la première phrase du dernier 

alinéa, le montant : « 1 701 € » est remplacé 

par le montant : « 1 728 € » ; 

– à la première phrase du dernier 

alinéa, le montant : « 1 701 € » est remplacé 

par le montant : « 1 728 € » ; 
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cette part supplémentaire lorsque la 

réduction de leur cotisation d’impôt est 

plafonnée en application du premier alinéa 

du présent 2. Cette réduction d’impôt ne peut 

toutefois excéder l’augmentation de la 

cotisation d’impôt résultant du 

plafonnement. 

3. Le montant de l’impôt résultant de 

l’application des dispositions précédentes est 

réduit de 30 %, dans la limite de 5 100 €, 

pour les contribuables domiciliés dans les 

départements de la Guadeloupe, de la 

Martinique et de la Réunion ; cette réduction 

est égale à 40 %, dans la limite de 6 700 €, 

pour les contribuables domiciliés dans les 

départements de la Guyane et de Mayotte ; 

   

4. a. Le montant de l’impôt résultant 

de l’application des dispositions précédentes 

est diminué, dans la limite de son montant, 

de la différence entre 1 177 € et les 

trois quarts de son montant pour les 

contribuables célibataires, divorcés ou veufs 

et de la différence entre 1 939 € et les 

trois quarts de son montant pour les 

contribuables soumis à imposition commune. 

3° Au a du 4, les montants : 

« 1 177 € » et « 1 939 € » sont 

respectivement remplacés par les montants : 

« 1 196 € » et « 1 970 € ». 

c) Au a du 4, les montants : 

« 1 177 € » et « 1 939 € » sont remplacés, 

respectivement, par les montants : 

« 1 196 € » et « 1 970 € » ; 

c) Au a du 4, les montants : 

« 1 177 € » et « 1 939 € » sont remplacés, 

respectivement, par les montants : 

« 1 196 € » et « 1 970 € » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Les montants de revenus mentionnés 

au présent b sont révisés chaque année dans 

la même proportion que la limite supérieure 

de la première tranche du barème de l’impôt 

sur le revenu. Les montants obtenus sont 

arrondis, s’il y a lieu, à l’euro supérieur. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 204 H (Article 204 H – version C. – Au 1 du III de l’article 204 H, 3° Le 1 du III de l’article 204 H, 3° Le 1 du III de l’article 204 H, 
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1.0 (2019) – Vigueur différée) . – I. – 1. 

L’administration fiscale calcule pour chaque 

foyer fiscal le taux prévu à l’article 204 E. Il 

est égal au rapport entre le montant de 

l’impôt sur le revenu du foyer fiscal afférent 

aux revenus mentionnés au 1 de 

l’article 204 A, sous déduction des crédits 

d’impôt correspondant à ces revenus prévus 

par les conventions fiscales internationales, 

et ces mêmes revenus pour leurs montants 

déterminés dans les conditions mentionnées 

à l’article 204 F et à l’article 204 G, à 

l’exception des 6° et 7° du 2 et du 4 du 

même article 204 G. 

dans sa rédaction résultant de la 

loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de 

finances rectificative pour 2017 : 

dans sa rédaction résultant de la 

loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de 

finances rectificative pour 2017, est ainsi 

modifié : 

dans sa rédaction résultant de la 

loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de 

finances rectificative pour 2017, est ainsi 

modifié : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

III. – 1. Lorsque le débiteur ne 

dispose pas d’un taux calculé par 

l’administration fiscale ou lorsque l’année 

dont les revenus ont servi de base au calcul 

du taux est antérieure à l’antépénultième 

année par rapport à l’année de prélèvement, 

il est appliqué un taux proportionnel fixé 

dans les conditions suivantes : 

   

  

 

1° Au a :   

a) Pour les contribuables domiciliés 

en métropole : 

a) Au premier alinéa, les mots : 

« Pour les contribuables domiciliés en 

métropole » sont remplacés par les mots : 

« Pour les contribuables autres que ceux 

mentionnés aux b et c du présent 1 » ; 

a) Au premier alinéa du a, les mots : 

« domiciliés en métropole » sont remplacés 

par les mots : « autres que ceux mentionnés 

aux b et c du présent 1 » ; 

a) Au premier alinéa du a, les mots : 

« domiciliés en métropole » sont remplacés 

par les mots : « autres que ceux mentionnés 

aux b et c du présent 1 » ; 

  

 

b) Au second alinéa : b) La première colonne du tableau du 

second alinéa du même a est ainsi modifiée : 

b) La première colonne du tableau du 

second alinéa du même a est ainsi modifiée : 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

BASE 

MENSUELLE 

DE 

PRÉLÈVEME

NT proportionnel 

Inférieure ou 

égale à 1 367 € 0 % 

De 1 368 € à 

1 419 € 0,5 % 

De 1 420 € à 

1 510 € 1,5 % 

De 1 511 € à 

1 613 € 2,5 % 

De 1 614 € à 

1 723 € 3,5 % 

De 1 724 € à 

1 815 € 4,5 % 

De 1 816 € à 

1 936 € 6 % 

De 1 937 € à 

2 511 € 7,5 % 

De 2 512 € à 

2 725 € 9 % 

De 2 726 € à 

2 988 € 10,5 % 

De 2 989 € à 

3 363 € 12 % 

De 3 364 € à 

3 925 € 14 % 

De 3 926 € à 

4 706 € 16 % 

De 4 707 € à 

5 888 € 18 % 

De 5 889 € à 

7 581 € 20 % 

De 7 582 € à 

10 292 € 24 % 

De 10 293 € à 

14 417 € 28 % 

i) A la deuxième ligne, les mots : 

« ou égale » sont supprimés ; 

– à la deuxième ligne, les mots : « ou 

égale » sont supprimés ; 

– à la deuxième ligne, les mots : « ou 

égale » sont supprimés ; 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

De 14 418 € à 

22 042 € 33 % 

De 22 043 € à 

46 500 € 38 % 

A partir de 

46 501 € 43 % 

 

 

  

 

ii) De la troisième à la vingtième 

ligne, le mot : « De » est remplacée par les 

mots : « Supérieure ou égale à » et le mot : 

« à » est remplacé par les mots : « et 

inférieure à » ; 

– aux troisième à vingtième lignes, le 

mot : « De » est remplacé par les mots : 

« Supérieure ou égale à » et le mot : « à » est 

remplacé par les mots : « et inférieure à » ; 

– aux troisième à vingtième lignes, le 

mot : « De » est remplacé par les mots : 

« Supérieure ou égale à » et le mot : « à » est 

remplacé par les mots : « et inférieure à » ; 

 iii) A la dernière ligne, les mots : « À 

partir de » sont remplacés par les mots : 

« Supérieure ou égale à » ; 

– au début de la dernière ligne, les 

mots : « À partir de » sont remplacés par les 

mots : « Supérieure ou égale à » ; 

– au début de la dernière ligne, les 

mots : « À partir de » sont remplacés par les 

mots : « Supérieure ou égale à » ; 

b) Pour les contribuables domiciliés 

en Guadeloupe, à La Réunion et en 

Martinique : 

2° Aux grilles des b et c : c) La première colonne du tableau 

des b et c est ainsi modifiée : 

c) La première colonne du tableau 

des b et c est ainsi modifiée : 

BASE 

MENSUELLE 

DE 

PRÉLÈVEME

NT proportionnel 

Jusqu’à 1 568 

€ 0 % 

De 1 569 € à 

1 662 € 0,5 % 

De 1 663 € à 

1 789 € 1,5 % 

De 1 790 € à 

1 897 € 2,5 % 

De 1 898 € à 

2 062 € 3,5 % 

De 2 063 € à 

2 315 € 4,5 % 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

De 2 316 € à 

2 712 € 6 % 

De 2 713 € à 

3 094 € 7,5 % 

De 3 095 € à 

3 601 € 9 % 

De 3 602 € à 

4 307 € 10,5 % 

De 4 308 € à 

5 586 € 12 % 

De 5 587 € à 

7 099 € 14 % 

De 7 100 € à 

7 813 € 16 % 

De 7 814 € à 

8 686 € 18 % 

De 8 687 € à 

10 374 € 20 % 

De 10 375 € à 

13 140 € 24 % 

De 13 141 € à 

17 374 € 28 % 

De 17 375 € à 

26 518 € 33 % 

De 26 519 € à 

55 985 € 38 % 

A partir de 

55 986 € 43 % 

 

 

;    

c) Pour les contribuables domiciliés 

en Guyane et à Mayotte : 

   

BASE 

MENSUELLE 

DE 

PRÉLÈVEME

NT proportionnel 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

Jusqu’à 1 679 

€ 0 % 

De 1 680 € à 

1 785 € 0,5 % 

De 1 786 € à 

1 923 € 1,5 % 

De 1 924 € à 

2 111 € 2,5 % 

De 2 112 € à 

2 340 € 3,5 % 

De 2 341 € à 

2 579 € 4,5 % 

De 2 580 € à 

2 988 € 6 % 

De 2 989 € à 

3 553 € 7,5 % 

De 3 554 € à 

4 379 € 9 % 

De 4 380 € à 

5 706 € 10,5 % 

De 5 707 € à 

7 063 € 12 % 

De 7 064 € à 

7 708 € 14 % 

De 7 709 € à 

8 483 € 16 % 

De 8 484 € à 

9 431 € 18 % 

De 9 432 € à 

11 075 € 20 % 

De 11 076 € à 

13 960 € 24 % 

De 13 961 € à 

18 293 € 28 % 

De 18 294 € à 

27 922 € 33 % 

De 27 923 € à 

58 947 € 38 % 

A partir de 

58 948 € 43 % 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

 

 

;    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

a) À la deuxième ligne, les mots : 

« Jusqu’à » sont remplacés par les mots : 

« Inférieure à » ; 

– au début de la deuxième ligne, les 

mots : « Jusqu’à » sont remplacés par les 

mots : « Inférieure à » ; 

– au début de la deuxième ligne, les 

mots : « Jusqu’à » sont remplacés par les 

mots : « Inférieure à » ; 

 b) De la troisième à la vingtième 

ligne, le mot : « De » est remplacé par les 

mots : « Supérieure ou égale à » et le mot : 

« à » est remplacé par les mots : « et 

inférieure à » ; 

– aux troisième à vingtième lignes, le 

mot : « De » est remplacé par les mots : 

« Supérieure ou égale à » et le mot : « à » est 

remplacé par les mots : « et inférieure à » ; 

– aux troisième à vingtième lignes, le 

mot : « De » est remplacé par les mots : 

« Supérieure ou égale à » et le mot : « à » est 

remplacé par les mots : « et inférieure à » ; 

 c) A la dernière ligne, les mots : « À 

partir de » sont remplacés par les mots : 

« Supérieure ou égale à » ; 

– au début de la dernière ligne, les 

mots : « À partir de » sont remplacés par les 

mots : « Supérieure ou égale à » ; 

– au début de la dernière ligne, les 

mots : « À partir de » sont remplacés par les 

mots : « Supérieure ou égale à » ; 

 3° Aux grilles des a à c, le montant 

de la limite supérieure de chaque tranche est 

remplacé par le montant de la limite 

inférieure de la tranche qui lui succède ; 

d) La première colonne du tableau du 

second alinéa du a est ainsi modifiée : 

d) La première colonne du tableau du 

second alinéa du a est ainsi modifiée : 

  – à la deuxième ligne, le montant : 

« 1 367 € » est remplacé par le montant : 

« 1 368 € » ; 

– à la deuxième ligne, le montant : 

« 1 367 € » est remplacé par le montant : 

« 1 368 € » ; 

  – à la troisième ligne, le montant : 

« 1 419 € » est remplacé par le montant : 

« 1 420 € » ; 

– à la troisième ligne, le montant : 

« 1 419 € » est remplacé par le montant : 

« 1 420 € » ; 

  – à la quatrième ligne, le montant : 

« 1 510 € » est remplacé par le montant : 

« 1 511 € » ; 

– à la quatrième ligne, le montant : 

« 1 510 € » est remplacé par le montant : 

« 1 511 € » ; 

  – à la cinquième ligne, le montant : 

« 1 613 € » est remplacé par le montant : 

« 1 614 € » ; 

– à la cinquième ligne, le montant : 

« 1 613 € » est remplacé par le montant : 

« 1 614 € » ; 

  – à la sixième ligne, le montant : – à la sixième ligne, le montant : 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

« 1 723 € » est remplacé par le montant : 

« 1 724 € » ; 

« 1 723 € » est remplacé par le montant : 

« 1 724 € » ; 

  – à la septième ligne, le montant : 

« 1 815 € » est remplacé par le montant : 

« 1 816 € » ; 

– à la septième ligne, le montant : 

« 1 815 € » est remplacé par le montant : 

« 1 816 € » ; 

  – à la huitième ligne, le montant : 

« 1 936 € » est remplacé par le montant : 

« 1 937 € » ; 

– à la huitième ligne, le montant : 

« 1 936 € » est remplacé par le montant : 

« 1 937 € » ; 

  – à la neuvième ligne, le montant : 

« 2 511 € » est remplacé par le montant : 

« 2 512 € » ; 

– à la neuvième ligne, le montant : 

« 2 511 € » est remplacé par le montant : 

« 2 512 € » ; 

  – à la dixième ligne, le montant : 

« 2 725 € » est remplacé par le montant : 

« 2 726 € » ; 

– à la dixième ligne, le montant : 

« 2 725 € » est remplacé par le montant : 

« 2 726 € » ; 

  – à la onzième ligne, le montant : 

« 2 988 € » est remplacé par le montant : 

« 2 989 € » ; 

– à la onzième ligne, le montant : 

« 2 988 € » est remplacé par le montant : 

« 2 989 € » ; 

  – à la douzième ligne, le montant : 

« 3 363 € » est remplacé par le montant : 

« 3 364 € » ; 

– à la douzième ligne, le montant : 

« 3 363 € » est remplacé par le montant : 

« 3 364 € » ; 

  – à la treizième ligne, le montant : 

« 3 925 € » est remplacé par le montant : 

« 3 926 € » ; 

– à la treizième ligne, le montant : 

« 3 925 € » est remplacé par le montant : 

« 3 926 € » ; 

  – à la quatorzième ligne, le montant : 

« 4 706 € » est remplacé par le montant : 

« 4 707 € » ; 

– à la quatorzième ligne, le montant : 

« 4 706 € » est remplacé par le montant : 

« 4 707 € » ; 

  – à la quinzième ligne, le montant : 

« 5 888 € » est remplacé par le montant : 

« 5 889 € » ; 

– à la quinzième ligne, le montant : 

« 5 888 € » est remplacé par le montant : 

« 5 889 € » ; 

  – à la seizième ligne, le montant : – à la seizième ligne, le montant : 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

« 7 581 € » est remplacé par le montant : 

« 7 582 € » ; 

« 7 581 € » est remplacé par le montant : 

« 7 582 € » ; 

  – à la dix-septième ligne, le 

montant : « 10 292 € » est remplacé par le 

montant : « 10 293 € » ; 

– à la dix-septième ligne, le 

montant : « 10 292 € » est remplacé par le 

montant : « 10 293 € » ; 

  – à la dix-huitième ligne, le 

montant : « 14 417 € » est remplacé par le 

montant : « 14 418 € » ; 

– à la dix-huitième ligne, le 

montant : « 14 417 € » est remplacé par le 

montant : « 14 418 € » ; 

  – à la dix-neuvième ligne, le 

montant : « 22 042 € » est remplacé par le 

montant : « 22 043 € » ; 

– à la dix-neuvième ligne, le 

montant : « 22 042 € » est remplacé par le 

montant : « 22 043 € » ; 

  – à l’avant-dernière ligne, le 

montant : « 46 500 € » est remplacé par le 

montant : « 46 501 € » ; 

– à l’avant-dernière ligne, le 

montant : « 46 500 € » est remplacé par le 

montant : « 46 501 € » ; 

  d bis) La première colonne du 

tableau du second alinéa du b est ainsi 

modifiée : 

d bis) La première colonne du 

tableau du second alinéa du b est ainsi 

modifiée : 

  – à la deuxième ligne, le montant : 

« 1 568 € » est remplacé par le montant : 

« 1 569 € » ; 

– à la deuxième ligne, le montant : 

« 1 568 € » est remplacé par le montant : 

« 1 569 € » ; 

  – à la troisième ligne, le montant : 

« 1 662 € » est remplacé par le montant : 

« 1 663 € » ; 

– à la troisième ligne, le montant : 

« 1 662 € » est remplacé par le montant : 

« 1 663 € » ; 

  – à la quatrième ligne, le montant : 

« 1 789 € » est remplacé par le montant : 

« 1 790 € » ; 

– à la quatrième ligne, le montant : 

« 1 789 € » est remplacé par le montant : 

« 1 790 € » ; 

  – à la cinquième ligne, le montant : 

« 1 897 € » est remplacé par le montant : 

« 1 898 € » ; 

– à la cinquième ligne, le montant : 

« 1 897 € » est remplacé par le montant : 

« 1 898 € » ; 

  – à la sixième ligne, le montant : – à la sixième ligne, le montant : 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

« 2 062 € » est remplacé par le montant : 

« 2 063 € » ; 

« 2 062 € » est remplacé par le montant : 

« 2 063 € » ; 

  – à la septième ligne, le montant : 

« 2 315 € » est remplacé par le montant : 

« 2 316 € » ; 

– à la septième ligne, le montant : 

« 2 315 € » est remplacé par le montant : 

« 2 316 € » ; 

  – à la huitième ligne, le montant : 

« 2 712 € » est remplacé par le montant : 

« 2 713 € » ; 

– à la huitième ligne, le montant : 

« 2 712 € » est remplacé par le montant : 

« 2 713 € » ; 

  – à la neuvième ligne, le montant : 

« 3 094 € » est remplacé par le montant : 

« 3 095 € » ; 

– à la neuvième ligne, le montant : 

« 3 094 € » est remplacé par le montant : 

« 3 095 € » ; 

  – à la dixième ligne, le montant : 

« 3 601 € » est remplacé par le montant : 

« 3 602 € » ; 

– à la dixième ligne, le montant : 

« 3 601 € » est remplacé par le montant : 

« 3 602 € » ; 

  – à la onzième ligne, le montant : 

« 4 307 € » est remplacé par le montant : 

« 4 308 € » ; 

– à la onzième ligne, le montant : 

« 4 307 € » est remplacé par le montant : 

« 4 308 € » ; 

  – à la douzième ligne, le montant : 

« 5 586 € » est remplacé par le montant : 

« 5 587 € » ; 

– à la douzième ligne, le montant : 

« 5 586 € » est remplacé par le montant : 

« 5 587 € » ; 

  – à la treizième ligne, le montant : 

« 7 099 € » est remplacé par le montant : 

« 7 100 € » ; 

– à la treizième ligne, le montant : 

« 7 099 € » est remplacé par le montant : 

« 7 100 € » ; 

  – à la quatorzième ligne, le montant : 

« 7 813 € » est remplacé par le montant : 

« 7 814 € » ; 

– à la quatorzième ligne, le montant : 

« 7 813 € » est remplacé par le montant : 

« 7 814 € » ; 

  – à la quinzième ligne, le montant : 

« 8 686 € » est remplacé par le montant : 

« 8 687 € » ; 

– à la quinzième ligne, le montant : 

« 8 686 € » est remplacé par le montant : 

« 8 687 € » ; 

  – à la seizième ligne, le montant : – à la seizième ligne, le montant : 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

« 10 374 € » est remplacé par le montant : 

« 10 375 € » ; 

« 10 374 € » est remplacé par le montant : 

« 10 375 € » ; 

  – à la dix-septième ligne, le 

montant : « 13 140 € » est remplacé par le 

montant : « 13 141 € » ; 

– à la dix-septième ligne, le 

montant : « 13 140 € » est remplacé par le 

montant : « 13 141 € » ; 

  – à la dix-huitième ligne, le 

montant : « 17 374 € » est remplacé par le 

montant : « 17 375 € » ; 

– à la dix-huitième ligne, le 

montant : « 17 374 € » est remplacé par le 

montant : « 17 375 € » ; 

  – à la dix-neuvième ligne, le 

montant : « 26 518 € » est remplacé par le 

montant : « 26 519 € » ; 

– à la dix-neuvième ligne, le 

montant : « 26 518 € » est remplacé par le 

montant : « 26 519 € » ; 

  – à l’avant-dernière ligne, le 

montant : « 55 985 € » est remplacé par le 

montant : « 55 986 € » ; 

– à l’avant-dernière ligne, le 

montant : « 55 985 € » est remplacé par le 

montant : « 55 986 € » ; 

  d ter) La première colonne du tableau 

du second alinéa du c est ainsi modifiée : 

d ter) La première colonne du tableau 

du second alinéa du c est ainsi modifiée : 

  – à la deuxième ligne, le montant : 

« 1 679 € » est remplacé par le montant : 

« 1 680 € » ; 

– à la deuxième ligne, le montant : 

« 1 679 € » est remplacé par le montant : 

« 1 680 € » ; 

  – à la troisième ligne, le montant : 

« 1 785 € » est remplacé par le montant : 

« 1 786 € » ; 

– à la troisième ligne, le montant : 

« 1 785 € » est remplacé par le montant : 

« 1 786 € » ; 

  – à la quatrième ligne, le montant : 

« 1 923 € » est remplacé par le montant : 

« 1 924 € » ; 

– à la quatrième ligne, le montant : 

« 1 923 € » est remplacé par le montant : 

« 1 924 € » ; 

  – à la cinquième ligne, le montant : 

« 2 111 € » est remplacé par le montant : 

« 2 112 € » ; 

– à la cinquième ligne, le montant : 

« 2 111 € » est remplacé par le montant : 

« 2 112 € » ; 

  – à la sixième ligne, le montant : 

« 2 340 € » est remplacé par le montant : 

– à la sixième ligne, le montant : 

« 2 340 € » est remplacé par le montant : 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

« 2 341 € » ; « 2 341 € » ; 

  – à la septième ligne, le montant : 

« 2 579 € » est remplacé par le montant : 

« 2 580 € » ; 

– à la septième ligne, le montant : 

« 2 579 € » est remplacé par le montant : 

« 2 580 € » ; 

  – à la huitième ligne, le montant : 

« 2 988 € » est remplacé par le montant : 

« 2 989 € » ; 

– à la huitième ligne, le montant : 

« 2 988 € » est remplacé par le montant : 

« 2 989 € » ; 

  – à la neuvième ligne, le montant : 

« 3 553 € » est remplacé par le montant : 

« 3 554 € » ; 

– à la neuvième ligne, le montant : 

« 3 553 € » est remplacé par le montant : 

« 3 554 € » ; 

  – à la dixième ligne, le montant : 

« 4 379 € » est remplacé par le montant : 

« 4 380 € » ; 

– à la dixième ligne, le montant : 

« 4 379 € » est remplacé par le montant : 

« 4 380 € » ; 

  – à la onzième ligne, le montant : 

« 5 706 € » est remplacé par le montant : 

« 5 707 € » ; 

– à la onzième ligne, le montant : 

« 5 706 € » est remplacé par le montant : 

« 5 707 € » ; 

  – à la douzième ligne, le montant : 

« 7 063 € » est remplacé par le montant : 

« 7 064 € » ; 

– à la douzième ligne, le montant : 

« 7 063 € » est remplacé par le montant : 

« 7 064 € » ; 

  – à la treizième ligne, le montant : 

« 7 708 € » est remplacé par le montant : 

« 7 709 € » ; 

– à la treizième ligne, le montant : 

« 7 708 € » est remplacé par le montant : 

« 7 709 € » ; 

  – à la quatorzième ligne, le montant : 

« 8 483 € » est remplacé par le montant : 

« 8 484 € » ; 

– à la quatorzième ligne, le montant : 

« 8 483 € » est remplacé par le montant : 

« 8 484 € » ; 

  – à la quinzième ligne, le montant : 

« 9 431 € » est remplacé par le montant : 

« 9 432 € » ; 

– à la quinzième ligne, le montant : 

« 9 431 € » est remplacé par le montant : 

« 9 432 € » ; 

  – à la seizième ligne, le montant : 

« 11 075 € » est remplacé par le montant : 

– à la seizième ligne, le montant : 

« 11 075 € » est remplacé par le montant : 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

« 11 076 € » ; « 11 076 € » ; 

  – à la dix-septième ligne, le 

montant : « 13 960 € » est remplacé par le 

montant : « 13 961 € » ; 

– à la dix-septième ligne, le 

montant : « 13 960 € » est remplacé par le 

montant : « 13 961 € » ; 

  – à la dix-huitième ligne, le 

montant : « 18 293 € » est remplacé par le 

montant : « 18 294 € » ; 

– à la dix-huitième ligne, le 

montant : « 18 293 € » est remplacé par le 

montant : « 18 294 € » ; 

  – à la dix-neuvième ligne, le 

montant : « 27 922 € » est remplacé par le 

montant : « 27 923 € » ; 

– à la dix-neuvième ligne, le 

montant : « 27 922 € » est remplacé par le 

montant : « 27 923 € » ; 

  – à l’avant-dernière ligne, le 

montant : « 58 947 € » est remplacé par le 

montant : « 58 948 € » ; 

– à l’avant-dernière ligne, le 

montant : « 58 947 € » est remplacé par le 

montant : « 58 948 € » ; 

 4° Après le d, il est ajouté un e ainsi 

rédigé : 

e) Après le d, il est ajouté un e ainsi 

rédigé : 

e) Après le d, il est ajouté un e ainsi 

rédigé : 

 « e) Les limites des tranches des 

grilles prévues au présent 1 sont révisées 

chaque année dans la même proportion que 

la limite supérieure de la première tranche 

du barème de l’impôt sur le revenu 

applicable aux revenus de l’année 

précédente. Les montants obtenus sont 

arrondis, s’il y a lieu, à l’euro le plus proche. 

La fraction d’euro égale à 0,50 est comptée 

pour 1. » 

« e) Les limites des tranches du 

tableau des a à c du présent 1 sont révisées 

chaque année dans la même proportion que 

la limite supérieure de la première tranche 

du barème de l’impôt sur le revenu 

applicable aux revenus de l’année 

précédente. Les montants obtenus sont 

arrondis, s’il y a lieu, à l’euro le plus proche. 

La fraction d’euro égale à 0,50 est comptée 

pour 1. » 

« e) Les limites des tranches du 

tableau des a à c du présent 1 sont révisées 

chaque année dans la même proportion que 

la limite supérieure de la première tranche 

du barème de l’impôt sur le revenu 

applicable aux revenus de l’année 

précédente. Les montants obtenus sont 

arrondis, s’il y a lieu, à l’euro le plus proche. 

La fraction d’euro égale à 0,50 est comptée 

pour 1. » 

 II. – Les limites de chacune des 

tranches des grilles prévues aux a à c du 1 

du III de l’article 204 H du code général des 

impôts, dans sa rédaction résultant de la 

loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de 

finances rectificative pour 2017, sont 

révisées par application d’un coefficient égal 

II. – Les limites de chacune des 

tranches du tableau du second alinéa des a 

à c du 1 du III de l’article 204 H du code 

général des impôts, dans sa rédaction 

résultant de la loi n° 2017-1775 du 

28 décembre 2017 de finances rectificative 

pour 2017, sont révisées par application d’un 

II. – Les limites de chacune des 

tranches du tableau du second alinéa des a 

à c du 1 du III de l’article 204 H du code 

général des impôts, dans sa rédaction 

résultant de la loi n° 2017-1775 du 

28 décembre 2017 de finances rectificative 

pour 2017, sont révisées par application d’un 
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à 1,02616. coefficient égal à 1,02616. coefficient égal à 1,02616. 

 Les montants obtenus sont arrondis, 

s’il y a lieu, à l’euro le plus proche. La 

fraction d’euro égale à 0,50 est comptée 

pour 1. 

(Alinéa sans modification) Les montants obtenus sont arrondis, 

s’il y a lieu, à l’euro le plus proche. La 

fraction d’euro égale à 0,50 est comptée 

pour 1. 

 III. – A. – Les 1° à 3° du C du I et 

le II s’appliquent aux revenus perçus ou 

réalisés à compter du 1
er

 janvier 2019. 

III. – A. – Les a à d au 3° du I et le II 

s’appliquent aux revenus perçus ou réalisés à 

compter du 1
er

 janvier 2019. 

III. – A. – Les a à d au 3° du I et le II 

s’appliquent aux revenus perçus ou réalisés à 

compter du 1
er

 janvier 2019. 

 B. – Le 4° du C du I s’applique aux 

revenus perçus ou réalisés à compter du 

1
er

 janvier 2020. 

B. – Le e du 3° du I s’applique aux 

revenus perçus ou réalisés à compter du 

1
er

 janvier 2020. 

B. – Le e du 3° du I s’applique aux 

revenus perçus ou réalisés à compter du 

1
er

 janvier 2020. 

  

Article 2 bis (nouveau) Article 2 bis 

(Non modifié) 

Art. 35 bis. – I. Les personnes qui 

louent ou sous-louent en meublé une ou 

plusieurs pièces de leur habitation principale 

sont exonérées de l’impôt sur le revenu pour 

les produits de cette location sous réserve 

que les pièces louées constituent pour le 

locataire ou le sous-locataire en meublé sa 

résidence principale ou sa résidence 

temporaire, dès lors qu’il justifie d’un 

contrat conclu en application du 3° de 

l’article L. 1242-2 du code du travail, et que 

le prix de location demeure fixé dans des 

limites raisonnables. 

 L’article 35 bis du code général des 

impôts est abrogé. 

L’article 35 bis du code général des 

impôts est abrogé. 

II. A compter du 1
er

 janvier 2001, les 

personnes qui mettent de façon habituelle à 

la disposition du public une ou plusieurs 

pièces de leur habitation principale sont 

exonérées de l’impôt sur le revenu sur le 

produit de ces locations lorsque celui-ci 

n’excède pas 760 € par an. 
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Cette exonération ne peut se cumuler 

avec les dispositions de l’article 50-0. 

   

III. (Abrogé à compter du 

1
er

 janvier 2005) 

   

  

 

 

Article 2 ter (nouveau) Article 2 ter 

(Non modifié) 

Art. 80 duodecies. – 1. Toute 

indemnité versée à l’occasion de la rupture 

du contrat de travail constitue une 

rémunération imposable, sous réserve des 

dispositions suivantes. 

 Le 1° du 1 de l’article 80 duodecies 

du code général des impôts est complété par 

les mots : « ainsi que celles versées dans le 

cadre des mesures prévues au 7° du même 

article L. 1237-19-1 ». 

Le 1° du 1 de l’article 80 duodecies 

du code général des impôts est complété par 

les mots : « ainsi que celles versées dans le 

cadre des mesures prévues au 7° du même 

article L. 1237-19-1 ». 

Ne constituent pas une rémunération 

imposable : 

   

1° Les indemnités mentionnées aux 

articles L. 1235-1, L. 1235-2, L. 1235-3, 

L. 1235-3-1, L. 1235-11 à L. 1235-13, au 7° 

de l’article L. 1237-18-2 et au 5° de 

l’article L. 1237-19-1 du code du travail ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

6° La fraction des indemnités prévues 

à l’article L. 1237-13 du code du travail 

versées à l’occasion de la rupture 

conventionnelle du contrat de travail d’un 

salarié lorsqu’il n’est pas en droit de 

bénéficier d’une pension de retraite d’un 

régime légalement obligatoire, qui n’excède 

pas : 

   

a) Soit deux fois le montant de la 

rémunération annuelle brute perçue par le 

salarié au cours de l’année civile précédant 

la rupture de son contrat de travail, ou 50 % 

du montant de l’indemnité si ce seuil est 
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supérieur, dans la limite de six fois le 

plafond mentionné à l’article L. 241-3 du 

code de la sécurité sociale en vigueur à la 

date de versement des indemnités ; 

b) Soit le montant de l’indemnité de 

licenciement prévue par la convention 

collective de branche, par l’accord 

professionnel ou interprofessionnel ou, à 

défaut, par la loi. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

Article 2 quater (nouveau) Article 2 quater 

(Non modifié) 

  Le 6° du 1 de l’article 80 duodecies 

du code général des impôts est ainsi rédigé : 

Le 6° du 1 de l’article 80 duodecies 

du code général des impôts est ainsi rédigé : 

  « 6° La fraction des indemnités 

prévues à l’article L. 1237-13 du code du 

travail versées à l’occasion de la rupture 

conventionnelle du contrat de travail d’un 

salarié, ainsi que la fraction des indemnités 

prévues aux articles 3 et 7-2 de l’annexe à 

l’article 33 du Statut du personnel 

administratif des chambres de commerce et 

d’industrie versées à l’occasion de la 

cessation d’un commun accord de la relation 

de travail d’un agent, lorsqu’ils ne sont pas 

en droit de bénéficier d’une pension de 

retraite d’un régime légalement obligatoire, 

qui n’excède pas : 

« 6° La fraction des indemnités 

prévues à l’article L. 1237-13 du code du 

travail versées à l’occasion de la rupture 

conventionnelle du contrat de travail d’un 

salarié, ainsi que la fraction des indemnités 

prévues aux articles 3 et 7-2 de l’annexe à 

l’article 33 du Statut du personnel 

administratif des chambres de commerce et 

d’industrie versées à l’occasion de la 

cessation d’un commun accord de la relation 

de travail d’un agent, lorsqu’ils ne sont pas 

en droit de bénéficier d’une pension de 

retraite d’un régime légalement obligatoire, 

qui n’excède pas : 

  « a) Soit deux fois le montant de la 

rémunération annuelle brute perçue par le 

salarié au cours de l’année civile précédant 

la rupture de son contrat de travail, ou 50 % 

du montant de l’indemnité si ce seuil est 

supérieur, dans la limite de six fois le 

plafond mentionné à l’article L. 241-3 du 

code de la sécurité sociale en vigueur à la 

« a) Soit deux fois le montant de la 

rémunération annuelle brute perçue par le 

salarié au cours de l’année civile précédant 

la rupture de son contrat de travail, ou 50 % 

du montant de l’indemnité si ce seuil est 

supérieur, dans la limite de six fois le 

plafond mentionné à l’article L. 241-3 du 

code de la sécurité sociale en vigueur à la 
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date de versement des indemnités ; date de versement des indemnités ; 

  « b) Soit le montant de l’indemnité 

de licenciement prévue par la convention 

collective de branche, par l’accord 

professionnel ou interprofessionnel, par le 

Statut du personnel administratif des 

chambres de commerce et d’industrie ou, à 

défaut, par la loi. » 

« b) Soit le montant de l’indemnité 

de licenciement prévue par la convention 

collective de branche, par l’accord 

professionnel ou interprofessionnel, par le 

Statut du personnel administratif des 

chambres de commerce et d’industrie ou, à 

défaut, par la loi. » 

  

Article 2 quinquies (nouveau) Article 2 quinquies 

(Non modifié) 

Art. 81. – Sont affranchis de l’impôt :  L’article 81 du code général des 

impôts est complété par un 39° ainsi rédigé : 

L’article 81 du code général des 

impôts est complété par un 39° ainsi rédigé : 

1° Les allocations spéciales destinées 

à couvrir les frais inhérents à la fonction ou à 

l’emploi et effectivement utilisées 

conformément à leur objet. Les 

rémunérations des journalistes, rédacteurs, 

photographes, directeurs de journaux et 

critiques dramatiques et musicaux perçues ès 

qualités constituent de telles allocations à 

concurrence de 7 650 €. Il en est de même 

des indemnités de fonction mentionnées au I 

de l’article 80 undecies B, à concurrence 

d’un montant égal à l’indemnité versée aux 

maires des communes de moins de 500 

habitants en cas de mandat unique ou, en cas 

de cumul de mandats, à une fois et demie ce 

même montant. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

38° Le revenu supplémentaire 

temporaire d’activité versé, en application du 

décret n° 2009-602 du 27 mai 2009 relatif au 

revenu supplémentaire temporaire d’activité, 

dans les départements de la Guadeloupe, de 

 « 39° Les primes liées aux 

performances versées par l’État, en 2018, 

aux sportifs de l’équipe de France médaillés 

aux jeux Olympiques et Paralympiques et, le 

« 39° Les primes liées aux 

performances versées par l’État, en 2018, 

aux sportifs de l’équipe de France médaillés 

aux jeux Olympiques et Paralympiques et, le 
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la Guyane, de la Martinique et de La 

Réunion. 

cas échéant, à leurs guides. » cas échéant, à leurs guides. » 

  

Article 2 sexies (nouveau) Article 2 sexies 

(Non modifié) 

Art. 83. – Le montant net du revenu 

imposable est déterminé en déduisant du 

montant brut des sommes payées et des 

avantages en argent ou en nature accordés : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

3° Les frais inhérents à la fonction ou 

à l’emploi lorsqu’ils ne sont pas couverts par 

des allocations spéciales. 

   

La déduction à effectuer du chef des 

frais professionnels est calculée 

forfaitairement en fonction du revenu brut, 

après défalcation des cotisations, 

contributions et intérêts mentionnés aux 1° 

à 2° ter ; elle est fixée à 10 % du montant de 

ce revenu. Elle est limitée à 12 305 € pour 

l’imposition des rémunérations perçues en 

2017 ; chaque année, le plafond retenu pour 

l’imposition des revenus de l’année 

précédente est relevé dans la même 

proportion que la limite supérieure de la 

première tranche du barème de l’impôt sur le 

revenu. 

   

Le montant de la déduction 

forfaitaire pour frais professionnels ne peut 

être inférieur à 430 € ou à 947 € pour les 

personnes inscrites en tant que demandeurs 

d’emploi depuis plus d’un an, sans pouvoir 

excéder le montant brut des traitements et 

salaires. Cette disposition s’applique 

séparément aux rémunérations perçues par 
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chaque membre du foyer fiscal désigné aux 1 

et 3 de l’article 6. 

Les sommes figurant au troisième 

alinéa sont révisées chaque année dans la 

même proportion que la limite supérieure de 

la première tranche du barème de l’impôt sur 

le revenu. 

   

Les bénéficiaires de traitements et 

salaires sont également admis à justifier du 

montant de leurs frais réels, soit dans la 

déclaration visée à l’article 170, soit sous 

forme de réclamation adressée au service des 

impôts dans le délai prévu aux articles R* 

196-1 et R* 196-3 du livre des procédures 

fiscales. Le montant des frais réels à prendre 

en compte au titre de l’acquisition des 

immeubles, des véhicules et autres biens 

dont la durée d’utilisation est supérieure à un 

an s’entend de la dépréciation que ces biens 

ont subie au cours de l’année d’imposition. 

   

Sont assimilées à des frais 

professionnels réels les dépenses exposées 

en vue de l’obtention d’un diplôme ou d’une 

qualification professionnelle dans la 

perspective d’une insertion ou d’une 

conversion professionnelle par les personnes 

tirant un revenu de la pratique d’un sport. 

   

Les frais de déplacement de moins de 

quarante kilomètres entre le domicile et le 

lieu de travail sont admis, sur justificatifs, au 

titre des frais professionnels réels. Lorsque la 

distance est supérieure, la déduction admise 

porte sur les quarante premiers kilomètres, 

sauf circonstances particulières notamment 

liées à l’emploi justifiant une prise en 
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compte complète. 

Lorsque les bénéficiaires de 

traitements et salaires optent pour le régime 

des frais réels, l’évaluation des frais de 

déplacement, autres que les frais de péage, 

de garage ou de parking et d’intérêts annuels 

afférents à l’achat à crédit du véhicule 

utilisé, peut s’effectuer sur le fondement 

d’un barème forfaitaire fixé par arrêté du 

ministre chargé du budget en fonction de la 

puissance administrative du véhicule, 

retenue dans la limite maximale de 

sept chevaux, et de la distance annuelle 

parcourue. 

 Au huitième alinéa du 3° de 

l’article 83 du code général des impôts, 

après le mot : « chevaux, », sont insérés les 

mots : « du type de motorisation du 

véhicule ». 

Au huitième alinéa du 3° de 

l’article 83 du code général des impôts, 

après le mot : « chevaux, », sont insérés les 

mots : « du type de motorisation du 

véhicule ». 

Lorsque les bénéficiaires mentionnés 

au huitième alinéa ne font pas application 

dudit barème, les frais réels déductibles, 

autres que les frais de péage, de garage ou de 

parking et d’intérêts annuels afférents à 

l’achat à crédit du véhicule utilisé, ne 

peuvent excéder le montant qui serait admis 

en déduction en application du barème 

précité, à distance parcourue identique, pour 

un véhicule de la puissance administrative 

maximale retenue par le barème. 

   

Les frais, droits et intérêts d’emprunt 

versés pour acquérir ou souscrire des parts 

ou des actions d’une société ayant une 

activité industrielle, commerciale, artisanale, 

agricole ou libérale dans laquelle le salarié 

ou le dirigeant exerce son activité 

professionnelle principale sont admis, sur 

justificatifs, au titre des frais professionnels 

réels dès lors que ces dépenses sont utiles à 

l’acquisition ou à la conservation de ses 

revenus. Les intérêts admis en déduction 

sont ceux qui correspondent à la part de 
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l’emprunt dont le montant est proportionné à 

la rémunération annuelle perçue ou 

escomptée au moment où l’emprunt est 

contracté. La rémunération prise en compte 

s’entend des revenus mentionnés à 

l’article 79 et imposés sur le fondement de 

cet article. La fraction des versements 

effectués au titre des souscriptions ou 

acquisitions de titres donnant lieu aux 

réductions d’impôt prévues aux articles 

199 terdecies-0 Aou 199 terdecies-0 B, ainsi 

que les souscriptions et acquisitions de titres 

figurant dans un plan d’épargne en actions 

défini à l’article 163 quinquies D ou dans un 

plan d’épargne salariale prévu au titre III du 

livre III de la troisième partie du code du 

travail, ne peuvent donner lieu à aucune 

déduction d’intérêts d’emprunt. 

  

 

 

Article 2 septies (nouveau) Article 2 septies 

(Non modifié) 

  I. – Le montant de la taxe foncière 

d’un bien immobilier mis gracieusement à la 

disposition d’une association d’accueil et de 

logement des personnes défavorisées ou de 

ressources modestes reconnue d’utilité 

publique est déductible de l’impôt sur le 

revenu du propriétaire dudit bien. 

I. – Le montant de la taxe foncière 

d’un bien immobilier mis gracieusement à la 

disposition d’une association d’accueil et de 

logement des personnes défavorisées ou de 

ressources modestes reconnue d’utilité 

publique est déductible de l’impôt sur le 

revenu du propriétaire dudit bien. 

  II. – La perte de recettes résultant 

pour l’État du I du présent article est 

compensée à due concurrence par la création 

d’une taxe additionnelle aux droits 

mentionnés aux articles 575 et 575 A du 

code général des impôts. 

II. – La perte de recettes résultant 

pour l’État du I du présent article est 

compensée à due concurrence par la création 

d’une taxe additionnelle aux droits 

mentionnés aux articles 575 et 575 A du 

code général des impôts. 

  

Article 2 octies (nouveau) Article 2 octies 
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(Non modifié) 

Art. 200. – 1. Ouvrent droit à une 

réduction d’impôt sur le revenu égale à 66 % 

de leur montant les sommes prises dans la 

limite de 20 % du revenu imposable qui 

correspondent à des dons et versements, y 

compris l’abandon exprès de revenus ou 

produits, effectués par les contribuables 

domiciliés en France au sens de l’article 4 B, 

au profit : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

 I. – Le 4 de l’article 200 du code 

général des impôts est ainsi rétabli : 

I. – Le 4 de l’article 200 du code 

général des impôts est ainsi rétabli : 

4. (abrogé).  « 4. Ouvrent également droit à la 

réduction d’impôt les biens immobiliers mis 

à la disposition à titre gracieux d’une 

association d’accueil et de logement des 

personnes défavorisées ou de ressources 

modestes reconnue d’utilité publique. Dans 

ce cas, le montant de la somme considérée 

correspond à la valeur locative dudit bien. » 

« 4. Ouvrent également droit à la 

réduction d’impôt les biens immobiliers mis 

à la disposition à titre gracieux d’une 

association d’accueil et de logement des 

personnes défavorisées ou de ressources 

modestes reconnue d’utilité publique. Dans 

ce cas, le montant de la somme considérée 

correspond à la valeur locative dudit bien. » 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 II. – La perte de recettes résultant 

pour l’État du I du présent article est 

compensée à due concurrence par la création 

d’une taxe additionnelle aux droits 

mentionnés aux articles 575 et 575 A du 

code général des impôts. 

II. – La perte de recettes résultant 

pour l’État du I du présent article est 

compensée à due concurrence par la création 

d’une taxe additionnelle aux droits 

mentionnés aux articles 575 et 575 A du 

code général des impôts. 

  

Article 2 nonies (nouveau) Article 2 nonies 

(Supprimé) 

Amdt n° I-128 

Art. 199. – Sous réserve des traités de 

réciprocité, les dispositions de l’article 193 

qui prévoient, pour le calcul de l’impôt sur le 

 Le IV de l’article 199 novovicies du 

code général des impôts est complété par les 

mots : « ou l’a été dans un délai de huit ans 
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revenu, la division du revenu imposable en 

un certain nombre de parts fixé d’après la 

situation et les charges de famille du 

contribuable ne sont applicables qu’aux 

citoyens français et aux personnes 

originaires de Saint-Pierre-et-Miquelon, de 

Nouvelle-Calédonie, de Polynésie française, 

des îles Wallis et Futuna et des Terres 

australes et antarctiques françaises. 

précédant l’investissement ». 

  

Article 2 decies (nouveau) Article 2 decies 

(Non modifié) 

  I. – Le 21° du II de la section V du 

chapitre I
er

 du titre I
er

 de la première partie 

du livre I
er

 du code général des impôts est 

complété par un article 200 ter ainsi rédigé : 

I. – Le 21° du II de la section V du 

chapitre I
er

 du titre I
er

 de la première partie 

du livre I
er

 du code général des impôts est 

complété par un article 200 ter ainsi rédigé : 

  « Art. 200 ter. – Les dépenses 

engagées par les contribuables domiciliés en 

France pour l’hébergement d’un réfugié, au 

sens des articles L. 711-1 et L. 741-1 du 

code de l’entrée et du séjour des étrangers et 

du droit d’asile, ayant obtenu son statut 

depuis moins d’un an ouvrent droit à un 

crédit d’impôt sur le revenu. 

« Art. 200 ter. – Les dépenses 

engagées par les contribuables domiciliés en 

France pour l’hébergement d’un réfugié, au 

sens des articles L. 711-1 et L. 741-1 du 

code de l’entrée et du séjour des étrangers et 

du droit d’asile, ayant obtenu son statut 

depuis moins d’un an ouvrent droit à un 

crédit d’impôt sur le revenu. 

  « Le crédit d’impôt est égal à 5 € par 

nuitée attestée par une association 

mentionnée aux a ou b du 1 de l’article 200 

du présent code, dans la limite d’un plafond 

annuel de 1 500 €. 

« Le crédit d’impôt est égal à 5 € par 

nuitée attestée par une association 

mentionnée aux a ou b du 1 de l’article 200 

du présent code, dans la limite d’un plafond 

annuel de 1 500 €. 

  « Les conditions d’obtention de ce 

crédit d’impôt sont précisées par décret. » 

« Les conditions d’obtention de ce 

crédit d’impôt sont précisées par décret. » 

  II. – Le I n’est applicable qu’aux 

sommes venant en déduction de l’impôt dû. 

II. – Le I n’est applicable qu’aux 

sommes venant en déduction de l’impôt dû. 

  III. – La perte de recettes résultant III. – La perte de recettes résultant 
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pour l’État du I du présent article est 

compensée à due concurrence par la création 

d’une taxe additionnelle aux droits 

mentionnés aux articles 575 et 575 A du 

code général des impôts. 

pour l’État du I du présent article est 

compensée à due concurrence par la création 

d’une taxe additionnelle aux droits 

mentionnés aux articles 575 et 575 A du 

code général des impôts. 

 

Article 3 Article 3 Article 3 

(Non modifié) 

 I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – (Alinéa sans modification) I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

Art. 1663 C (Article 1663 C – version 

1.0 (2019) – Vigueur différée) . – 1. 

L’acompte calculé par l’administration 

fiscale dans les conditions prévues à 

l’article 204 E est versé par douzième au 

plus tard le 15 de chaque mois de l’année, 

selon les modalités prévues à 

l’article 1680 A. 

 1° A (nouveau) Le 4 du I de 

l’article 204 H dans rédaction résultant de la 

loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de 

finances rectificative pour 2017 est ainsi 

rédigé : 

1° A Le 4 du I de l’article 204 H 

dans rédaction résultant de la 

loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de 

finances rectificative pour 2017 est ainsi 

rédigé : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

4. Les versements mentionnés aux 1 

et 2 sont arrondis à l’euro le plus proche. La 

fraction d’euro égale à 0,50 est comptée pour 

1. 

 « 4. Le taux, assorti des calculs qui 

l’ont déterminé, est communiqué au 

contribuable par l’administration fiscale. 

Celle-ci transmet le taux au débiteur 

mentionné au 1° du 2 de l’article 204 A. » ; 

« 4. Le taux, assorti des calculs qui 

l’ont déterminé, est communiqué au 

contribuable par l’administration fiscale. 

Celle-ci transmet le taux au débiteur 

mentionné au 1° du 2 de l’article 204 A. » ; 

5. Par dérogation aux 1 et 2, au cours 

d’une même année civile et à hauteur de la 

part d’acompte correspondant aux bénéfices 

industriels et commerciaux, aux bénéfices 

agricoles et aux bénéfices non commerciaux, 

le contribuable peut demander le report de 

paiement d’au maximum trois échéances sur 

l’échéance suivante, en cas de paiement 

mensuel, ou d’une échéance sur la suivante, 

en cas d’option pour le paiement trimestriel. 

Cette demande est prise en compte pour 

A. – Au 5 de l’article 1663 C, dans 

sa rédaction résultant de l’article 60 de la 

loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 

finances pour 2017, après les mots : 

« bénéfices non commerciaux, », sont 

insérés les mots : « ainsi qu’aux revenus 

mentionnés aux 1 bis, 1 ter et 1 quater de 

l’article 93 lorsqu’ils sont imposés suivant 

les règles prévues en matière de traitements 

et salaires, » ; 

1° À la première phrase du 5 de 

l’article 1663 C, dans sa rédaction résultant 

de l’article 60 de la loi n° 2016-1917 du 

29 décembre 2016 de finances pour 2017, 

après les mots : « non commerciaux », sont 

insérés les mots : « ainsi qu’aux revenus 

mentionnés aux 1 bis, 1 ter et 1 quater de 

l’article 93 lorsqu’ils sont imposés suivant 

les règles prévues en matière de traitements 

et salaires » ; 

1° À la première phrase du 5 de 

l’article 1663 C, dans sa rédaction résultant 

de l’article 60 de la loi n° 2016-1917 du 

29 décembre 2016 de finances pour 2017, 

après les mots : « non commerciaux », sont 

insérés les mots : « ainsi qu’aux revenus 

mentionnés aux 1 bis, 1 ter et 1 quater de 

l’article 93 lorsqu’ils sont imposés suivant 

les règles prévues en matière de traitements 

et salaires » ; 
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l’échéance qui suit le mois de la demande. 

Elle ne peut conduire à reporter, l’année 

suivante, une partie des versements dus lors 

de l’année civile en cours. 

6. Les versements inférieurs à 5 € ne 

sont pas dus. 

   

7. A défaut de paiement, le 

recouvrement de l’acompte est assuré et 

poursuivi selon les mêmes modalités et sous 

les mêmes garanties et sûretés que l’impôt 

sur le revenu. Le rôle d’impôt sur le revenu 

servant de base au calcul de l’acompte vaut 

titre exécutoire en vue de l’exercice des 

poursuites consécutives à son non-paiement. 

   

8. La succession de tout contribuable 

célibataire, divorcé ou veuf est dispensée du 

versement de l’acompte. 

   

  

 

B. – À l’article 1665 bis : 2° L’article 1665 bis est ainsi 

modifié : 

2° L’article 1665 bis est ainsi 

modifié : 

Art. 1665 bis. – Les contribuables 

perçoivent, au plus tard le 1
er

 mars de 

l’année de la liquidation de l’impôt afférent 

aux revenus de l’année précédente, un 

acompte sur le montant des avantages 

fiscaux prévus aux articles 199 sexdecies et 

200 quater B, régularisé lors de la 

liquidation de l’impôt, après imputation 

éventuelle des différents crédits d’impôt. 

1° Au premier alinéa, les mots : 

« aux articles 199 sexdecies » sont 

remplacés par les mots : « à 

l’article 199 quater C, aux b à e du 2 de 

l’article 199 undecies A, ainsi qu’aux 

articles 199 quindecies, 199 sexdecies, 199 

sexvicies, 199 septvicies, 199 novovicies, 

200 » ; 

a) Au premier alinéa, la référence : 

« aux articles 199 sexdecies » est remplacée 

par les références : « à 

l’article 199 quater C, aux b à e du 2 de 

l’article 199 undecies A, ainsi qu’aux 

articles 199 quindecies, 199 sexdecies, 199 

sexvicies, 199 septvicies, 199 novovicies, 

200 » ; 

a) Au premier alinéa, la référence : 

« aux articles 199 sexdecies » est remplacée 

par les références : « à 

l’article 199 quater C, aux b à e du 2 de 

l’article 199 undecies A, ainsi qu’aux 

articles 199 quindecies, 199 sexdecies, 199 

sexvicies, 199 septvicies, 199 novovicies, 

200 » ; 

Cet acompte est égal à 30 % du 

montant des avantages qui leur ont été 

accordés lors de la liquidation de l’impôt 

afférent aux revenus de l’avant-dernière 

année. Toutefois, pour les contribuables qui 

relèvent du II de l’article 204 H, cet acompte 

2° Au deuxième alinéa, les 

deux occurrences du taux : « 30 % » sont 

remplacées par le taux : « 60 % » ; 

b) Aux première et seconde phrases 

du deuxième alinéa, le taux : « 30 % » est 

remplacé par le taux : « 60 % » ; 

b) Aux première et seconde phrases 

du deuxième alinéa, le taux : « 30 % » est 

remplacé par le taux : « 60 % » ; 
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est égal à 30 % de la différence entre, d’une 

part, la somme de ces avantages et, d’autre 

part, le montant de l’impôt afférent, résultant 

de l’application des 1 à 4 du I de 

l’article 197. 

L’acompte n’est pas versé lorsqu’il 

est inférieur à 100 €. 

3° Au dernier alinéa, les mots : « à 

100 € » sont remplacés par les mots : « au 

montant prévu à l’article 1965 L ». 

c) à la fin du dernier alinéa, les 

mots : « à 100 € » sont remplacés par les 

mots : « au montant prévu à 

l’article 1965 L ». 

c) à la fin du dernier alinéa, les 

mots : « à 100 € » sont remplacés par les 

mots : « au montant prévu à 

l’article 1965 L ». 

  

 

II. – A. – 1° Par dérogation aux 

dispositions du 1° du 2 de l’article 204 A, de 

l’article 87-0 A et du 3 de l’article 1671 du 

code général des impôts, des articles 

L. 133-5-6 à L. 133-5-12 et L. 133-9 à 

L. 133-9-4 du code de la sécurité sociale et 

des articles L. 7122-23 et L. 7122-24 du 

code du travail, le prélèvement prévu à 

l’article 204 A du code général des impôts 

prend la forme d’un acompte acquitté par le 

contribuable pour les salaires versés au cours 

de l’année 2019 par un particulier employeur 

au titre de l’emploi d’un ou plusieurs : 

II. – A. – 1. Par dérogation aux 

dispositions de l’article 87-0 A, du 1° du 2 

de l’article 204 A et du 3 de l’article 1671 du 

code général des impôts, des articles 

L. 133-5-6 à L. 133-5-12 et L. 133-9 à 

L. 133-9-4 du code de la sécurité sociale et 

des articles L. 7122-23 et L. 7122-24 du 

code du travail, le prélèvement prévu à 

l’article 204 A du code général des impôts 

prend la forme d’un acompte acquitté par le 

contribuable pour les salaires versés au cours 

de l’année 2019 par un particulier employeur 

au titre de l’emploi d’un ou plusieurs : 

II. – A. – 1. Par dérogation aux 

dispositions de l’article 87-0 A, du 1° du 2 

de l’article 204 A et du 3 de l’article 1671 du 

code général des impôts, des articles 

L. 133-5-6 à L. 133-5-12 et L. 133-9 à 

L. 133-9-4 du code de la sécurité sociale et 

des articles L. 7122-23 et L. 7122-24 du 

code du travail, le prélèvement prévu à 

l’article 204 A du code général des impôts 

prend la forme d’un acompte acquitté par le 

contribuable pour les salaires versés au cours 

de l’année 2019 par un particulier employeur 

au titre de l’emploi d’un ou plusieurs : 

 – salariés du particulier employeur 

mentionnés à l’article L. 7221-1 du code du 

travail ; 

a) Salariés du particulier employeur 

mentionnés à l’article L. 7221-1 du code du 

travail ; 

a) Salariés du particulier employeur 

mentionnés à l’article L. 7221-1 du code du 

travail ; 

 – assistants maternels agréés 

mentionnés à l’article L. 421-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

b) Assistants maternels agréés 

mentionnés à l’article L. 421-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

b) Assistants maternels agréés 

mentionnés à l’article L. 421-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 – salariés mentionnés aux 2° et 3° de 

l’article L. 722-20 du code rural et de la 

pêche maritime ; 

c) Salariés mentionnés aux 2° et 3° 

de l’article L. 722-20 du code rural et de la 

pêche maritime ; 

c) Salariés mentionnés aux 2° et 3° 

de l’article L. 722-20 du code rural et de la 

pêche maritime ; 

 – salariés mentionnés à 

l’article L. 7122-23 du code du travail. 

d) Salariés mentionnés à 

l’article L. 7122-23 du code du travail. 

d) Salariés mentionnés à 

l’article L. 7122-23 du code du travail. 
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   Le prélèvement ainsi acquitté 

s’impute sur l’impôt sur le revenu dû par 

chacun de ces salariés au titre de l’année au 

cours de laquelle il a été effectué. S’il 

excède l’impôt dû, l’excédent est restitué. 

 Le prélèvement ainsi acquitté 

s’impute sur l’impôt sur le revenu dû par 

chacun de ces salariés au titre de l’année au 

cours de laquelle il a été effectué. S’il 

excède l’impôt dû, l’excédent est restitué ; 

Le prélèvement ainsi acquitté 

s’impute sur l’impôt sur le revenu dû par 

chacun de ces salariés au titre de l’année au 

cours de laquelle il a été effectué. S’il 

excède l’impôt dû, l’excédent est restitué. 

 

  

 

2° L’acompte prévu au 1° est calculé 

par l’administration fiscale en appliquant au 

montant net imposable à l’impôt sur le 

revenu des salaires mentionnés au 1°, perçus 

en 2018, autres que ceux auxquels se sont 

appliquées les dispositions de 

l’article 163-0 A du code général des impôts, 

un taux déterminé selon les modalités 

prévues aux articles 204 H, 204 I et 204 M 

du même code. 

2. L’acompte prévu au 1 est calculé 

par l’administration fiscale en appliquant au 

montant net imposable à l’impôt sur le 

revenu des salaires mentionnés au même 1 

perçus en 2018, autres que ceux auxquels se 

sont appliquées les dispositions de 

l’article 163-0 A du code général des impôts, 

un taux déterminé selon les modalités 

prévues aux articles 204 H, 204 I et 204 M 

du même code. 

2. L’acompte prévu au 1 est calculé 

par l’administration fiscale en appliquant au 

montant net imposable à l’impôt sur le 

revenu des salaires mentionnés au même 1 

perçus en 2018, autres que ceux auxquels se 

sont appliquées les dispositions de 

l’article 163-0 A du code général des impôts, 

un taux déterminé selon les modalités 

prévues aux articles 204 H, 204 I et 204 M 

du même code. 

 L’acompte est prélevé par 

l’administration fiscale par quart le 15 des 

mois de septembre, octobre, novembre et 

décembre 2019, dans les conditions prévues 

à l’article 1680 A du code général des 

impôts. 

(Alinéa sans modification) L’acompte est prélevé par 

l’administration fiscale par quart le 15 des 

mois de septembre, octobre, novembre et 

décembre 2019, dans les conditions prévues 

à l’article 1680 A du code général des 

impôts. 

 Les prélèvements mensuels sont 

arrondis à l’euro le plus proche. La fraction 

d’euro égale à 0,50 est comptée pour 1 ; 

Les prélèvements mensuels sont 

arrondis à l’euro le plus proche. La fraction 

d’euro égale à 0,50 est comptée pour 1. 

Les prélèvements mensuels sont 

arrondis à l’euro le plus proche. La fraction 

d’euro égale à 0,50 est comptée pour 1. 

 3° Les dispositions des articles 204 J 

à 204 L, 1663 C et 1729 G du code général 

des impôts sont applicables à l’acompte 

prévu au 1°. 

3. Les dispositions des articles 204 J 

à 204 L, 1663 C et 1729 G du code général 

des impôts sont applicables à l’acompte 

prévu au 1. 

3. Les dispositions des articles 204 J 

à 204 L, 1663 C et 1729 G du code général 

des impôts sont applicables à l’acompte 

prévu au 1. 

  B. – Par dérogation aux dispositions B. – Par dérogation aux dispositions B. – Par dérogation aux dispositions 
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 des articles 1663, 1663 B et 1681 sexies du 

code général des impôts, pour les 

contribuables qui ont perçu en 2019 des 

salaires mentionnés au premier alinéa du 1° 

du A, le solde de l’impôt sur le revenu dû au 

titre de leurs revenus de l’année 2019 et des 

autres impositions figurant sur le même 

article de rôle, est acquitté selon les 

modalités suivantes lorsqu’il est supérieur à 

300 euros et à la moitié du montant de 

l’impôt sur le revenu résultant de 

l’application des règles prévues aux 1 à 4 

du I de l’article 197 ou, le cas échéant, à 

l’article 197 A du même code : 

des articles 1663, 1663 B et 1681 sexies du 

code général des impôts, pour les 

contribuables qui ont perçu en 2019 des 

salaires mentionnés au premier alinéa du 1 

du A, le solde de l’impôt sur le revenu dû au 

titre de leurs revenus de l’année 2019 et des 

autres impositions figurant sur le même 

article de rôle, est acquitté selon les 

modalités suivantes lorsqu’il est supérieur à 

300 € et à la moitié du montant de l’impôt 

sur le revenu résultant de l’application des 

règles prévues aux 1 à 4 du I de l’article 197 

ou, le cas échéant, à l’article 197 A du même 

code : 

des articles 1663, 1663 B et 1681 sexies du 

code général des impôts, pour les 

contribuables qui ont perçu en 2019 des 

salaires mentionnés au premier alinéa du 1 

du A, le solde de l’impôt sur le revenu dû au 

titre de leurs revenus de l’année 2019 et des 

autres impositions figurant sur le même 

article de rôle, est acquitté selon les 

modalités suivantes lorsqu’il est supérieur à 

300 € et à la moitié du montant de l’impôt 

sur le revenu résultant de l’application des 

règles prévues aux 1 à 4 du I de l’article 197 

ou, le cas échéant, à l’article 197 A du même 

code : 

 1° Le solde est recouvré par 

prélèvements mensuels d’égal montant à 

partir du deuxième mois qui suit la mise en 

recouvrement du rôle. Le dernier 

prélèvement intervient en décembre 2021 ; 

1° (Alinéa sans modification) 1° Le solde est recouvré par 

prélèvements mensuels d’égal montant à 

partir du deuxième mois qui suit la mise en 

recouvrement du rôle. Le dernier 

prélèvement intervient en décembre 2021 ; 

 2° Les prélèvements mensuels sont 

effectués dans les conditions prévues à 

l’article 1680 A du code général des impôts. 

Ils sont arrondis à l’euro le plus proche. La 

fraction d’euro égale à 0,50 est comptée 

pour 1. 

2° (Alinéa sans modification) 2° Les prélèvements mensuels sont 

effectués dans les conditions prévues à 

l’article 1680 A du code général des impôts. 

Ils sont arrondis à l’euro le plus proche. La 

fraction d’euro égale à 0,50 est comptée 

pour 1. 

   Lorsque le solde de l’impôt sur le 

revenu dû au titre des revenus de l’année 

2019 et des autres impositions figurant sur le 

même article de rôle est supérieur à 300 €, 

sans pour autant remplir la seconde 

condition mentionnée au premier alinéa du 

présent B, le contribuable peut demander à 

bénéficier des dispositions prévues au 1° du 

présent B. La décision est prise par 

l’administration, en appréciant la part que 

représente le solde dans le montant total de 

l’impôt résultant de l’application des règles 
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prévues aux 1 à 4 du I de l’article 197 du 

même code ou, le cas échéant, à 

l’article 197 A dudit code. 

  Lorsque le solde de l’impôt sur le 

revenu dû au titre des revenus de l’année 

2019 et des autres impositions figurant sur le 

même article de rôle est supérieur à 300 €, 

sans pour autant remplir la seconde 

condition mentionnée au premier alinéa du 

présent B, le contribuable peut demander à 

bénéficier des dispositions prévues au 1° du 

présent B. La décision est prise par 

l’administration, en appréciant la part que 

représente le solde dans le montant total de 

l’impôt résultant de l’application des règles 

prévues aux 1 à 4 du I de l’article 197 du 

même code ou, le cas échéant, à 

l’article 197 A dudit code. 

 

 III. – Le A du I s’applique aux 

revenus perçus ou réalisés à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

III. – Le 1° du I s’applique aux 

revenus perçus ou réalisés à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

III. – Le 1° du I s’applique aux 

revenus perçus ou réalisés à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

  IV (nouveau). – À titre expérimental 

et jusqu’au 31 décembre 2020, l’État peut 

autoriser l’établissement d’une convention 

entre les maisons de services au public, 

définies à l’article 27 de la loi n° 2000-321 

du 12 avril 2000 relative aux droits des 

citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, et l’administration fiscale, 

ayant pour objet de définir les modalités 

d’accompagnement des contribuables 

susceptibles de s’adresser à ces structures 

dans le cadre de la mise en place du 

prélèvement à la source de l’impôt sur le 

revenu. Cette expérimentation est limitée à 

cinq départements. 

IV. – À titre expérimental et jusqu’au 

31 décembre 2020, l’État peut autoriser 

l’établissement d’une convention entre les 

maisons de services au public, définies à 

l’article 27 de la loi n° 2000-321 du 

12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations, 

et l’administration fiscale, ayant pour objet 

de définir les modalités d’accompagnement 

des contribuables susceptibles de s’adresser 

à ces structures dans le cadre de la mise en 

place du prélèvement à la source de l’impôt 

sur le revenu. Cette expérimentation est 

limitée à cinq départements. 
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  Le présent IV entre en vigueur le 

1
er

 janvier 2019. 

Le présent IV entre en vigueur le 

1
er

 janvier 2019. 

  Le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport d’évaluation de 

l’expérimentation au plus tard le 

15 septembre 2020. 

Le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport d’évaluation de 

l’expérimentation au plus tard le 

15 septembre 2020. 

  

Article 3 bis (nouveau) Article 3 bis 

  I. – Le livre I
er

 du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

I. – Le livre I
er

 du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

Art. 182 A. – I. A l’exception des 

salaires entrant dans le champ d’application 

de l’article 182 A bis, les traitements, 

salaires, pensions et rentes viagères, de 

source française, servis à des personnes qui 

ne sont pas fiscalement domiciliées en 

France donnent lieu à l’application d’une 

retenue à la source. 

 1° L’article 182 A est ainsi modifié : 1° L’article 182 A est ainsi modifié : 

  

 

 a) Les II et III sont ainsi rédigés : a) Les II et III sont ainsi rédigés : 

II. La base de cette retenue est 

constituée par le montant net des sommes 

versées, déterminé conformément aux règles 

applicables en matière d’impôt sur le revenu, 

à l’exclusion de celles qui prévoient la 

déduction des frais professionnels réels. 

 « II. – La base de cette retenue est 

constituée par le montant net imposable à 

l’impôt sur le revenu des sommes versées et 

des avantages accordés, déterminé 

conformément aux dispositions de 

l’article 204 F. 

« II. – La base de cette retenue est 

constituée par le montant net imposable à 

l’impôt sur le revenu des sommes versées et 

des avantages accordés, déterminé 

conformément aux dispositions de 

l’article 204 F. 

III. La retenue est calculée, pour 

l’année 2006, selon le tarif suivant, 

correspondant à une durée d’un an : 

 « III. – La retenue est calculée par 

l’application d’un taux proportionnel fixé 

dans les conditions prévues aux a et d du 1 

du III de l’article 204 H. » ; 

« III. – La retenue est calculée par 

l’application d’un taux proportionnel fixé 

dans les conditions prévues aux a et d du 1 

du III de l’article 204 H. » ; 

Fraction des sommes soumises à 

retenue : 

   

 En pourcentage    
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Inférieure à 

13 170 € 0 % 

De 13 170 € à 

38 214 € 12 % 

Supérieure à 

38 214 € 20 % 

 

 

Les limites de ces tranches sont 

fixées par décret en Conseil d’État 

proportionnellement à la durée de l’activité 

exercée en France ou de la période à laquelle 

les paiements se rapportent quand cette durée 

diffère d’un an. 

   

Les taux de 12 % et 20 % ci-dessus 

sont ramenés à 8 % et 14,4 % dans les 

départements d’outre-mer. 

   

IV. Chacun des seuils indiqués au III 

varie chaque année dans la même proportion 

que la limite la plus proche des tranches du 

barème prévu au 1 du I de l’article 197. 

 b) Le IV est abrogé ; b) Le IV est abrogé ; 

V. La retenue s’impute sur le 

montant de l’impôt sur le revenu établi dans 

les conditions prévues à l’article 197 A. 

   

Art. 182 A bis (Article 182 A bis –

 version 5.0 (2018) – Vigueur différée) . –

 I. – Donnent lieu à l’application d’une 

retenue à la source les sommes payées, y 

compris les salaires, en contrepartie de 

prestations artistiques fournies ou utilisées 

en France, par un débiteur qui exerce une 

activité en France à des personnes ou des 

sociétés, relevant de l’impôt sur le revenu ou 

de l’impôt sur les sociétés, qui n’ont pas 

dans ce pays d’installation professionnelle 
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permanente. 

II. – La base de cette retenue est 

constituée par le montant brut des sommes 

versées après déduction d’un abattement de 

10 % au titre des frais professionnels. 

   

III. – Le taux de la retenue est fixé à 

15 %. 

   

IV. – La retenue s’impute sur le 

montant de l’impôt sur le revenu établi dans 

les conditions prévues au a de 

l’article 197 A. Pour l’application de cette 

disposition, le revenu net imposable servant 

au calcul de l’impôt sur le revenu est 

déterminé dans les conditions de droit 

commun. 

   

  

 

 2° Le V de l’article 182 A bis est 

ainsi rédigé : 

2° Le V de l’article 182 A bis est 

ainsi rédigé : 

V. – Les dispositions du premier 

alinéa de l’article 197 B sont applicables 

pour la fraction des rémunérations 

déterminée conformément au II qui n’excède 

pas annuellement la limite supérieure fixée 

par les III et IV de l’article 182 A. 

 « V. – Pour la fraction des sommes 

mentionnées au I n’excédant pas un montant 

annuel de 42 370 €, cette retenue est 

libératoire de l’impôt sur le revenu. Ce 

montant est révisé chaque année dans la 

même proportion que la limite supérieure de 

la première tranche du barème de l’impôt sur 

le revenu. Le montant obtenu est arrondi, s’il 

y a lieu, à l’euro supérieur. 

« V. – Pour la fraction des sommes 

mentionnées au I n’excédant pas un montant 

annuel de 42 370 €, cette retenue est 

libératoire de l’impôt sur le revenu. Ce 

montant est révisé chaque année dans la 

même proportion que la limite supérieure de 

la première tranche du barème de l’impôt sur 

le revenu. Le montant obtenu est arrondi, s’il 

y a lieu, à l’euro supérieur. 

VI. – Le taux de la retenue est porté à 

75 % pour les sommes, autres que les 

salaires, versées à des personnes domiciliées 

ou établies dans un État ou territoire non 

coopératif au sens de l’article 238-0 A autre 

que ceux mentionnés au 2° du 2 bis du même 

article 238-0 A, sauf si le débiteur apporte la 

preuve que ces sommes correspondent à des 

 « Cette fraction n’est pas prise en 

compte pour le calcul de l’impôt sur le 

revenu établi en vertu du a de l’article 197 A 

et la retenue à laquelle elle a donné lieu n’est 

pas imputable. » ; 

« Cette fraction n’est pas prise en 

compte pour le calcul de l’impôt sur le 

revenu établi en vertu du a de l’article 197 A 

et la retenue à laquelle elle a donné lieu n’est 

pas imputable. » ; 
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opérations réelles qui ont principalement un 

objet et un effet autres que de permettre leur 

localisation dans un État ou territoire non 

coopératif. Cette retenue est libératoire de 

l’impôt sur le revenu et n’est pas 

remboursable. 

Art. 197 A. – Les règles du 1 et du 2 

du I de l’article 197 sont applicables pour le 

calcul de l’impôt sur le revenu dû par les 

personnes qui, n’ayant pas leur domicile 

fiscal en France : 

 3° L’article 197 A est ainsi modifié : 3° L’article 197 A est ainsi modifié : 

a. Perçoivent des revenus de source 

française ; l’impôt ne peut, en ce cas, être 

inférieur à 20 % du revenu net imposable ou 

à 14,4 % pour les revenus ayant leur source 

dans les départements d’outre-mer ; 

toutefois, lorsque le contribuable justifie que 

le taux de l’impôt français sur l’ensemble de 

ses revenus de source française ou étrangère 

serait inférieur à ces minima, ce taux est 

applicable à ses revenus de source française. 

Dans ce cas, les contribuables qui ont leur 

domicile fiscal dans un État membre de 

l’Union européenne ou dans un État avec 

lequel la France a signé une convention 

d’assistance administrative de lutte contre la 

fraude et l’évasion fiscales ou une 

convention d’assistance mutuelle en matière 

de recouvrement d’impôt peuvent, dans 

l’attente de pouvoir produire les pièces 

justificatives, annexer à leur déclaration de 

revenu une déclaration sur l’honneur de 

l’exactitude des informations fournies ; 

 a) À la première phrase du a, le 

taux : « 20 % » est remplacé par le taux : 

« 30 % » et le taux : « 14,4 % » est remplacé 

par le taux : « 20 % » ; 

a) (Alinéa supprimé) 

Amdt n° I-129 

b. (abrogé).  b) Il est ajouté un c ainsi rédigé : b) Il est ajouté un c ainsi rédigé : 

  « c. Par dérogation à l’article 164 A, 

pour le calcul du taux de l’impôt français sur 

« c. Par dérogation à l’article 164 A, 

pour le calcul du taux de l’impôt français sur 



-   43   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

l’ensemble des revenus mondiaux prévu 

au a du présent article, les pensions 

alimentaires prévues au 2° du II de 

l’article 156 sont admises en déduction sous 

les mêmes conditions et limites, lorsque ces 

pensions sont imposables entre les mains de 

leur bénéficiaire en France et que leur prise 

en compte n’est pas de nature à minorer 

l’impôt dû par le contribuable dans son État 

de résidence. » ; 

l’ensemble des revenus mondiaux prévu 

au a du présent article, les pensions 

alimentaires prévues au 2° du II de 

l’article 156 sont admises en déduction sous 

les mêmes conditions et limites, lorsque ces 

pensions sont imposables entre les mains de 

leur bénéficiaire en France et que leur prise 

en compte n’est pas de nature à minorer 

l’impôt dû par le contribuable dans son État 

de résidence. » ; 

  

 

 4° L’article 197 B est ainsi rédigé : 4° L’article 197 B est ainsi rédigé : 

Art. 197 B. – Pour la fraction 

n’excédant pas la limite supérieure, fixée par 

l’article 182 A III, des traitements, salaires, 

pensions et rentes viagères de source 

française servis à des personnes de 

nationalité française qui n’ont pas leur 

domicile fiscal en France, l’imposition 

établie dans les conditions prévues à 

l’article 197 A a ne peut excéder la retenue à 

la source applicable en vertu de 

l’article 182 A. En outre, cette fraction n’est 

pas prise en compte pour le calcul de l’impôt 

sur le revenu établi en vertu de 

l’article 197 A a et la retenue à laquelle elle 

a donné lieu n’est pas imputable. Toutefois, 

le contribuable peut demander le 

remboursement de l’excédent de retenue à la 

source opérée lorsque la totalité de cette 

retenue excède le montant de l’impôt qui 

résulterait de l’application des dispositions 

du a de l’article 197 A à la totalité de la 

rémunération. 

 « Art. 197 B. – Le contribuable peut 

demander le remboursement de l’excédent 

de retenue à la source opérée en application 

des articles 182 A, 182 A bis, 182 A ter et 

182 B lorsque la totalité de cette retenue 

excède le montant de l’impôt qui résulterait 

de l’application du a de l’article 197 A à la 

totalité des revenus. » ; 

« Art. 197 B. – Le contribuable peut 

demander le remboursement de l’excédent 

de retenue à la source opérée en application 

des articles 182 A, 182 A bis, 182 A ter et 

182 B lorsque la totalité de cette retenue 

excède le montant de l’impôt qui résulterait 

de l’application du a de l’article 197 A à la 

totalité des revenus. » ; 

En cas de pluralité de débiteurs, la 

situation du contribuable est, s’il y a lieu, 

régularisée par voie de rôle. 
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Art. 1417 (Article 1417 – version 

44.0 (2020) – Vigueur différée) . – I. – Les 

dispositions des articles 1391 et 1391 B, du 3 

du II et du III de l’article 1411, des 1° bis, 2° 

et 3° du I de l’article 1414 sont applicables 

aux contribuables dont le montant des 

revenus de l’année précédant celle au titre de 

laquelle l’imposition est établie n’excède pas 

la somme de 10 815 €, pour la première part 

de quotient familial, majorée de 2 888 € pour 

chaque demi-part supplémentaire, retenues 

pour le calcul de l’impôt sur le revenu 

afférent auxdits revenus. Pour la Martinique, 

la Guadeloupe et la Réunion, les montants 

des revenus sont fixés à 12 798 € pour la 

première part, majorés de 3 057 € pour la 

première demi-part et 2 888 € pour chaque 

demi-part supplémentaire à compter de la 

deuxième. Pour la Guyane ces montants sont 

fixés respectivement à 13 380 €, 3 683 € et 

2 888 €. Pour Mayotte, ces montants sont 

fixés, respectivement, à 20 052 €, 5 518 € et 

4 326 €. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

IV. – 1° Pour l’application du présent 

article, le montant des revenus s’entend du 

montant net après application éventuelle des 

règles de quotient définies à l’article 163-0 A 

des revenus et plus-values retenus pour 

l’établissement de l’impôt sur le revenu au 

titre de l’année précédente. 

   

Ce montant est majoré :    

a) du montant des charges déduites 

en application de l’article 163 duovicies ainsi 

que du montant des cotisations ou des primes 

déduites en application de 
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l’article 163 quatervicies ; 

a bis) du montant des abattements 

mentionnés aux 1 ter ou 1 quater de 

l’article 150-0 D, à l’article 150-0 D ter, 

au 2° du 3 de l’article 158 et au 3 de 

l’article 200 A, du montant des plus-values 

en report d’imposition en application de 

l’article 150-0 B quater, du montant des 

plus-values soumises au prélèvement prévu à 

l’article 244 bis A et du montant des plus-

values et distributions soumises au 

prélèvement prévu à l’article 244 bis B ; 

   

b) du montant des bénéfices exonérés 

en application des articles 44 sexies, 

44 sexies A, 44 octies, 44 octies A, 

44 terdecies à 44 sexdecies, ainsi que du 9 de 

l’article 93 
(2)

; 

   

c) du montant des revenus soumis 

aux prélèvements libératoires prévusau 1 

du II et au II bis de l’article 125-0 A, aux II 

et III de l’article 125 A et au II de 

l’article 163 bis, du montant des produits et 

revenus soumis aux retenues à la source 

prévues à l’article 119 bis, aux articles 

182 A, 182 A bis et 182 A ter, à hauteur de 

la fraction donnant lieu à une retenue 

libératoire de l’impôt sur le revenu, de ceux 

soumis aux versements libératoires prévus 

par l’article 151-0 retenus pour leur montant 

diminué, selon le cas, de l’abattement prévu 

au 1 de l’article 50-0 ou au 1 de 

l’article 102 ter, de ceux visés aux articles 

81 A, 81 D et 155 B, de ceux perçus par les 

fonctionnaires des organisations 

internationales, de ceux exonérés par 

application d’une convention internationale 

relative aux doubles impositions ainsi que de 

 5° Au c du 1° du IV de 

l’article 1417, la référence : « 182 A, » est 

supprimée. 

5° Au c du 1° du IV de 

l’article 1417, la référence : « 182 A, » est 

supprimée. 
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ceux exonérés en application des articles 

163 quinquies B à 163 quinquies C bis ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 II. – A. – Le 3° du I s’applique aux 

revenus perçus ou réalisés à compter du 

1
er

 janvier 2018. 

II. – A. – Le 3° du I s’applique aux 

revenus perçus ou réalisés à compter du 

1
er

 janvier 2018. 

  

 

 B. – Les 1°, 2°, 4° et 5° du I 

s’appliquent aux revenus perçus ou réalisés à 

compter du 1
er

 janvier 2020. 

B. – Les 1°, 2°, 4° et 5° du I 

s’appliquent aux revenus perçus ou réalisés à 

compter du 1
er

 janvier 2020. 

  

 

 

Article 3 ter (nouveau) Article 3 ter 

(Non modifié) 

Art. 204 J (Article 204 J – version 

1.0 (2019) – Vigueur différée) . – I. – Le 

montant du prélèvement mentionné à 

l’article 204 A peut être modulé à la hausse 

ou à la baisse sur demande du contribuable. 

   

Toutefois, quand un changement de 

situation mentionné au 1 de l’article 204 I est 

intervenu, aucune demande de modulation ne 

peut être présentée tant que ce changement 

de situation n’a pas été déclaré. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

III. – 1. La modulation à la baisse du 

prélèvement n’est possible que si le montant 

du prélèvement estimé par le contribuable au 

titre de sa situation et de ses revenus de 

l’année en cours est inférieur de plus de 

10 % et de plus de 200 € au montant du 

prélèvement qu’il supporterait en l’absence 

de cette modulation. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

6. Lorsque le contribuable décide de  Le 6 du III de l’article 204 J du code Le 6 du III de l’article 204 J du code 
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moduler à la baisse son prélèvement : général des impôts dans sa rédaction 

résultant de la loi n° 2016-1917 du 

29 décembre 2016 de finances pour 2017 est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

général des impôts dans sa rédaction 

résultant de la loi n° 2016-1917 du 

29 décembre 2016 de finances pour 2017 est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

1° Le taux modulé calculé dans les 

conditions prévues au 3 du présent III 

s’applique au plus tard le troisième mois qui 

suit celui de la décision de modulation et 

jusqu’au 31 décembre de l’année ; 

   

2° Le montant de l’acompte calculé 

dans les conditions prévues au 3 du 

présent III est diminué du montant des 

versements déjà acquittés, sans pouvoir 

donner lieu à restitution, et s’applique 

jusqu’au 31 décembre de l’année. 

 « L’acompte, assorti des calculs qui 

l’ont déterminé, prévu au 2° du 2 de 

l’article 204 A est communiqué au 

contribuable par l’administration fiscale. » 

« L’acompte, assorti des calculs qui 

l’ont déterminé, prévu au 2° du 2 de 

l’article 204 A est communiqué au 

contribuable par l’administration fiscale. » 

  

Article 3 quater (nouveau) Article 3 quater 

Loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de 

finances pour 2018 

 L’article 7 de la loi n° 2017-1837 du 

30 décembre 2017 de finances pour 2018 est 

ainsi modifié : 

I. – L’article 7 de la loi n° 2017-1837 

du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 

est ainsi modifié : 

Art. 7. – I. – A. – Les contribuables 

qui satisfont aux conditions d’application 

du 2° du I bis de l’article 1414 du code 

général des impôts au titre de l’année 2017 

sont exonérés de la taxe d’habitation 

afférente à leur habitation principale établie 

au titre de la même année 2017. 

 1° Au A, deux fois, et au B du I, 

l’année : « 2017 » est remplacée par 

l’année : « 2018 » ; 

1° Après le I, il est inséré un 

paragraphe ainsi rédigé : 

   « I bis. – Les contribuables qui 

bénéficient en 2018 du 2° du I bis de 

l’article 1414 du code général des impôts, ou 

ont bénéficié en 2017 du A du I du présent 

article, bénéficient du dégrèvement prévu au 

2 du I de l’article 1414 C du même code au 

taux de 100 % pour la taxe d’habitation due 

au titre de l’année 2018 ainsi que du 
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dégrèvement de la contribution à 

l’audiovisuel public prévu au 2° de 

l’article 1605 bis dudit code. » ; 

Amdt n° I-130 

B. – Les contribuables mentionnés au 

A du présent I bénéficient, au titre de l’année 

2017, du dégrèvement de la contribution à 

l’audiovisuel public prévu au 2° de 

l’article 1605 bis du même code. 

   

C. – La perte de recettes résultant de 

l’exonération instituée au présent I pour les 

communes et les établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité 

propre est compensée dans les conditions 

prévues au II de l’article 21 de la 

loi n° 91-1322 du 30 décembre 1991 de 

finances pour 1992 pour l’exonération 

prévue au I de l’article 1414 du code général 

des impôts. 

   

II. – Pour les contribuables 

mentionnés au 2 du I de l’article 1414 C du 

code général des impôts, dans sa rédaction 

résultant de la présente loi, qui bénéficient, 

pour les impositions établies au titre des 

années 2018 ou 2019, des dispositions du 2° 

du I bis de l’article 1414 du même code ou 

qui ont bénéficié en 2017 du A du I du 

présent article, le taux du dégrèvement prévu 

au 2 du I de l’article 1414 C dudit code est 

porté à 100 % pour les impositions dues au 

titre des années 2018 et 2019. 

 2° Au II, les mots : « des années 

2018 ou » sont remplacés par les mots : « de 

l’année », l’année : « 2017 » est remplacée 

par l’année : « 2018 » et les mots : « des 

années 2018 et » sont remplacés par les 

mots : « de l’année ». 

2° Au II, les mots : « des années 

2018 ou » sont remplacés par les mots : « de 

l’année », l’année : « 2017 » est remplacée 

par l’année : « 2018 » et les mots : « des 

années 2018 et » sont remplacés par les 

mots : « de l’année ». 

   II (nouveau). – La perte de recettes 

résultant pour l’État du I bis de l’article 7 de 

la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de 

finances pour 2018 est compensée, à due 
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concurrence, par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits prévus aux articles 

575 et 575 A du code général des impôts. 

Amdt n° I-130 

 

Article 4 Article 4 Article 4 

(Non modifié) 

 I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – Le chapitre I
er

 du titre I
er
 de la 

première partie du livre I
er

 du code général 

des impôts est ainsi modifié : 

I. – Le chapitre I
er

 du titre I
er
 de la 

première partie du livre I
er

 du code général 

des impôts est ainsi modifié : 

Art. 197. – I. – En ce qui concerne les 

contribuables visés à l’article 4 B, il est fait 

application des règles suivantes pour le 

calcul de l’impôt sur le revenu : 

A. – Au 3 du I de l’article 197, les 

montants : « 5 100 € » et « 6 700 € » sont 

respectivement remplacés par les montants : 

« 2 450 € » et « 4 050 € » ; 

1° Au 3 du I de l’article 197, les 

montants : « 5 100 € » et « 6 700 € » sont 

remplacés, respectivement, par les 

montants : « 2 450 € » et « 4 050 € » ; 

1° Au 3 du I de l’article 197, les 

montants : « 5 100 € » et « 6 700 € » sont 

remplacés, respectivement, par les 

montants : « 2 450 € » et « 4 050 € » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

3. Le montant de l’impôt résultant de 

l’application des dispositions précédentes est 

réduit de 30 %, dans la limite de 5 100 €, 

pour les contribuables domiciliés dans les 

départements de la Guadeloupe, de la 

Martinique et de la Réunion ; cette réduction 

est égale à 40 %, dans la limite de 6 700 €, 

pour les contribuables domiciliés dans les 

départements de la Guyane et de Mayotte ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 204 H (Article 204 H – version 

1.0 (2019) – Vigueur différée) . – I. – 1. 

L’administration fiscale calcule pour chaque 

foyer fiscal le taux prévu à l’article 204 E. Il 

est égal au rapport entre le montant de 

l’impôt sur le revenu du foyer fiscal afférent 

aux revenus mentionnés au 1 de 

l’article 204 A, sous déduction des crédits 

B. – Au 1 du III de l’article 204 H, 

dans sa rédaction résultant de l’article 2 de la 

présente loi : 

2° Le 1 du III de l’article 204 H, tel 

qu’il résulte de l’article 2 de la présente loi 

est ainsi modifié : 

2° Le 1 du III de l’article 204 H, tel 

qu’il résulte de l’article 2 de la présente loi 

est ainsi modifié : 
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d’impôt correspondant à ces revenus prévus 

par les conventions fiscales internationales, 

et ces mêmes revenus pour leurs montants 

déterminés dans les conditions mentionnées 

à l’article 204 F et à l’article 204 G, à 

l’exception des 6° et 7° du 2 et du 4 du 

même article 204 G. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

III. – 1. Lorsque le débiteur ne 

dispose pas d’un taux calculé par 

l’administration fiscale ou lorsque l’année 

dont les revenus ont servi de base au calcul 

du taux est antérieure à l’antépénultième 

année par rapport à l’année de prélèvement, 

il est appliqué un taux proportionnel fixé 

dans les conditions suivantes : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

b) Pour les contribuables domiciliés 

en Guadeloupe, à La Réunion et en 

Martinique : 

   

BASE 

MENSUELLE 

DE 

PRÉLÈVEME

NT proportionnel 

Jusqu’à 1 568 

€ 0 % 

De 1 569 € à 

1 662 € 0,5 % 

De 1 663 € à 

1 789 € 1,5 % 

De 1 790 € à 

1 897 € 2,5 % 

De 1 898 € à 

2 062 € 3,5 % 

1° À la première colonne du tableau 

du second alinéa du b, les montants : 

« 4 421 », « 5 733 », « 7 286 », « 8 018 », 

« 8 914 », « 10 646 », « 13 485 », 

« 17 830 », « 27 213 » et « 57 451 » sont 

respectivement remplacés par les montants : 

« 4 365 », « 4 910 », « 5 730 », « 6 855 », 

« 7 620 », « 9 070 », « 11 945 », « 16 230 », 

« 24 770 » et « 52 300 » ; 

a) À la première colonne du tableau 

du second alinéa du b, les montants : 

« 4 421 », « 5 733 », « 7 286 », « 8 018 », 

« 8 914 », « 10 646 », « 13 485 », 

« 17 830 », « 27 213 » et « 57 451 » sont 

remplacés, respectivement, par les 

montants : « 4 365 », « 4 910 », « 5 730 », 

« 6 855 », « 7 620 », « 9 070 », « 11 945 », 

« 16 230 », « 24 770 » et « 52 300 » ; 

a) À la première colonne du tableau 

du second alinéa du b, les montants : 

« 4 421 », « 5 733 », « 7 286 », « 8 018 », 

« 8 914 », « 10 646 », « 13 485 », 

« 17 830 », « 27 213 » et « 57 451 » sont 

remplacés, respectivement, par les 

montants : « 4 365 », « 4 910 », « 5 730 », 

« 6 855 », « 7 620 », « 9 070 », « 11 945 », 

« 16 230 », « 24 770 » et « 52 300 » ; 
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De 2 063 € à 

2 315 € 4,5 % 

De 2 316 € à 

2 712 € 6 % 

De 2 713 € à 

3 094 € 7,5 % 

De 3 095 € à 

3 601 € 9 % 

De 3 602 € à 

4 307 € 10,5 % 

De 4 308 € à 

5 586 € 12 % 

De 5 587 € à 

7 099 € 14 % 

De 7 100 € à 

7 813 € 16 % 

De 7 814 € à 

8 686 € 18 % 

De 8 687 € à 

10 374 € 20 % 

De 10 375 € à 

13 140 € 24 % 

De 13 141 € à 

17 374 € 28 % 

De 17 375 € à 

26 518 € 33 % 

De 26 519 € à 

55 985 € 38 % 

A partir de 

55 986 € 43 % 

 

 

;    

c) Pour les contribuables domiciliés 

en Guyane et à Mayotte : 

2° À la première colonne du tableau 

du second alinéa du c, les montants : 

« 5 856 », « 7 249 », « 7 911 », « 8 706 », 

« 9 679 », « 11 366 », « 14 326 », 

« 18 773 », « 28 653 » et « 60 490 » sont 

respectivement remplacés par les montants : 

b) À la première colonne du tableau 

du second alinéa du c, les montants : 

« 5 856 », « 7 249 », « 7 911 », « 8 706 », 

« 9 679 », « 11 366 », « 14 326 », 

« 18 773 », « 28 653 » et « 60 490 » sont 

remplacés, respectivement, par les 

b) À la première colonne du tableau 

du second alinéa du c, les montants : 

« 5 856 », « 7 249 », « 7 911 », « 8 706 », 

« 9 679 », « 11 366 », « 14 326 », 

« 18 773 », « 28 653 » et « 60 490 » sont 

remplacés, respectivement, par les 
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« 5 210 », « 5 860 », « 6 830 », « 7 520 », 

« 8 360 », « 10 050 », « 12 830 », 

« 17 150 », « 26 180 » et « 55 260 ». 

montants : « 5 210 », « 5 860 », « 6 830 », 

« 7 520 », « 8 360 », « 10 050 », « 12 830 », 

« 17 150 », « 26 180 » et « 55 260 ». 

montants : « 5 210 », « 5 860 », « 6 830 », 

« 7 520 », « 8 360 », « 10 050 », « 12 830 », 

« 17 150 », « 26 180 » et « 55 260 ». 

BASE 

MENSUELLE 

DE 

PRÉLÈVEME

NT proportionnel 

Jusqu’à 1 679 

€ 0 % 

De 1 680 € à 

1 785 € 0,5 % 

De 1 786 € à 

1 923 € 1,5 % 

De 1 924 € à 

2 111 € 2,5 % 

De 2 112 € à 

2 340 € 3,5 % 

De 2 341 € à 

2 579 € 4,5 % 

De 2 580 € à 

2 988 € 6 % 

De 2 989 € à 

3 553 € 7,5 % 

De 3 554 € à 

4 379 € 9 % 

De 4 380 € à 

5 706 € 10,5 % 

De 5 707 € à 

7 063 € 12 % 

De 7 064 € à 

7 708 € 14 % 

De 7 709 € à 

8 483 € 16 % 

De 8 484 € à 

9 431 € 18 % 

De 9 432 € à 

11 075 € 20 % 
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De 11 076 € à 

13 960 € 24 % 

De 13 961 € à 

18 293 € 28 % 

De 18 294 € à 

27 922 € 33 % 

De 27 923 € à 

58 947 € 38 % 

A partir de 

58 948 € 43 % 

 

 

;    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

A défaut de paiement, le 

recouvrement du complément de retenue à la 

source est assuré et poursuivi selon les 

mêmes modalités et sous les mêmes 

garanties et sûretés que l’impôt sur le revenu. 

Le rôle d’impôt sur le revenu servant de base 

au calcul du taux de retenue qui aurait dû 

être appliqué à défaut d’option vaut titre 

exécutoire en vue de l’exercice des 

poursuites consécutives à son non-paiement. 

   

  

 

II. – Le B du I s’applique aux 

revenus perçus ou réalisés à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

II. – Le 2° du I s’applique aux 

revenus perçus ou réalisés à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

II. – Le 2° du I s’applique aux 

revenus perçus ou réalisés à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

 

Article 5 Article 5 Article 5 

(Non modifié) 

Art. 295 A. – 1. Les livraisons ou 

importations en Guadeloupe, en Martinique 

ou à La Réunion de biens d’investissement 

neufs, exonérés de la taxe sur la valeur 

ajoutée en application du 5° du 1 de 

l’article 295, donnent lieu à une déduction 

I. – L’article 295 A du code général 

des impôts est abrogé. 

I. – (Alinéa sans modification) I. – L’article 295 A du code général 

des impôts est abrogé. 
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calculée, selon le cas, sur le prix d’achat ou 

de revient, ou sur la valeur en douane des 

biens, lorsque le destinataire de la livraison 

ou l’importateur est un assujetti qui dispose 

dans ces départements d’un établissement 

stable et y réalise des activités ouvrant droit 

à déduction en application de l’article 271. 

2. Le 1 s’applique aux assujettis qui, 

disposant d’un établissement stable en 

Guadeloupe, en Martinique ou à La Réunion, 

y réalisent une activité exonérée en 

application du I de l’article 262 et des b et c 

du 5° du 1 de l’article 295. 

II. – Le I s’applique aux livraisons et 

importations pour lesquelles l’exigibilité de 

la taxe sur la valeur ajoutée intervient à 

compter du 1
er

 janvier 2019. 

II. – (Alinéa sans modification) II. – Le I s’applique aux livraisons et 

importations pour lesquelles l’exigibilité de 

la taxe sur la valeur ajoutée intervient à 

compter du 1
er

 janvier 2019. 

3. La déduction prévue aux 1 et 2 

s’opère à proportion de l’utilisation des biens 

d’investissement exonérés pour la réalisation 

des activités mentionnées aux mêmes 1 et 2. 

Cette proportion est déterminée dans les 

mêmes conditions que pour l’exercice du 

droit à déduction ouvert à l’article 271. 

 Toutefois, le I ne s’applique pas aux 

opérations pour lesquelles l’exigibilité de la 

taxe sur la valeur ajoutée intervient à 

compter du 1
er

 janvier 2019 et avant le 

1
er

 juillet 2019 lorsque, au plus tard le 

31 décembre 2018 : 

Toutefois, le I ne s’applique pas aux 

opérations pour lesquelles l’exigibilité de la 

taxe sur la valeur ajoutée intervient à 

compter du 1
er

 janvier 2019 et avant le 

1
er

 juillet 2019 lorsque, au plus tard le 

31 décembre 2018 : 

4. Lorsque la proportion de 

l’utilisation des biens mentionnée au 3 

évolue avant la fin de la période 

d’amortissement de ces biens, une 

régularisation du montant de la taxe déduite 

est opérée chaque année pour tenir compte 

de cette évolution, en fonction du nombre 

d’années restant à courir jusqu’à la fin de 

cette période. 

 1° S’agissant des importations sur le 

territoire de la Guadeloupe, de la Martinique 

ou de La Réunion, la livraison à 

l’importateur en dehors de ce territoire est 

intervenue ou a fait l’objet du versement 

d’un acompte ; 

1° S’agissant des importations sur le 

territoire de la Guadeloupe, de la Martinique 

ou de La Réunion, la livraison à 

l’importateur en dehors de ce territoire est 

intervenue ou a fait l’objet du versement 

d’un acompte ; 

5. Lorsque les biens d’investissement 

sont cédés avant la fin de leur période 

d’amortissement, la taxe déductible 

déterminée conformément au 1 fait l’objet 

d’une régularisation au prorata de la durée 

écoulée entre le moment où les biens ont 

cessé d’être affectés à l’activité de l’assujetti 

 2° S’agissant des livraisons réalisées 

sur le territoire de la Guadeloupe, de la 

Martinique ou de La Réunion, l’opération a 

fait l’objet du versement d’un acompte. 

2° S’agissant des livraisons réalisées 

sur le territoire de la Guadeloupe, de la 

Martinique ou de La Réunion, l’opération a 

fait l’objet du versement d’un acompte. 
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et la fin de la période d’amortissement. 

6. Les assujettis indiquent le montant 

de la déduction prévue au 1 sur la déclaration 

mentionnée à l’article 287. 

   

7. Les fournisseurs des biens 

d’investissement neufs exonérés de la taxe 

doivent indiquer sur leurs factures le montant 

de la taxe déterminée conformément au 1 et 

y porter la mention : " TVA au taux de non 

perçue ". 

   

  

 

 

Article 5 bis (nouveau) Article 5 bis 

(Non modifié) 

Art. 278-0 bis. – La taxe sur la valeur 

ajoutée est perçue au taux réduit de 5,5 % en 

ce qui concerne : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

B. – Les abonnements relatifs aux 

livraisons d’électricité d’une puissance 

maximale inférieure ou égale à 36 

kilovoltampères, d’énergie calorifique et de 

gaz naturel combustible, distribués par 

réseaux, ainsi que la fourniture de chaleur 

lorsqu’elle est produite au moins à 50 % à 

partir de la biomasse, de la géothermie, des 

déchets et d’énergie de récupération ; 

 Au premier alinéa du B de 

l’article 278-0 bis du code général des 

impôts, après le mot : « géothermie, », sont 

insérés les mots : « de l’énergie solaire 

thermique, ». 

Au premier alinéa du B de 

l’article 278-0 bis du code général des 

impôts, après le mot : « géothermie, », sont 

insérés les mots : « de l’énergie solaire 

thermique, ». 

La puissance maximale prise en 

compte correspond à la totalité des 

puissances maximales souscrites par un 

même abonné sur un même site ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

L.-Les droits d’entrée pour la visite    
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d’un parc zoologique répondant aux 

conditions fixées par arrêté des ministres 

compétents. 

  

 Article 6 Article 6 Article 6 

(Non modifié) 

 I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – Le livre I
er

 du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

I. – Le livre I
er

 du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

Art. 44 octies A. – I. – Les 

contribuables qui, entre le 1
er

 janvier 2006 et 

le 31 décembre 2020, créent des activités 

dans les zones franches urbaines-territoires 

entrepreneurs définies au B du 3 de 

l’article 42 de la loi n° 95-115 du 

4 février 1995 d’orientation pour 

l’aménagement et le développement du 

territoire, ainsi que ceux qui, entre le 

1
er

 janvier 2006 et le 31 décembre 2011, 

exercent des activités dans les zones franches 

urbaines-territoires entrepreneurs définies au 

deuxième alinéa du B du 3 de l’article 42 de 

la même loi sont exonérés d’impôt sur le 

revenu ou d’impôt sur les sociétés à raison 

des bénéfices provenant des activités 

implantées dans la zone jusqu’au 

31 décembre 2010 pour les contribuables qui 

y exercent déjà une activité au 

1
er

 janvier 2006 ou, dans le cas contraire, 

jusqu’au terme du cinquante-neuvième mois 

suivant celui du début de leur activité dans 

l’une de ces zones. Ces bénéfices sont 

soumis à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt 

sur les sociétés à concurrence de 40 %, 60 % 

ou 80 % de leur montant selon qu’ils sont 

réalisés respectivement au cours de la 

première, de la deuxième ou de la troisième 

période de douze mois suivant cette période 
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d’exonération. 

  

 

A. – Après le premier alinéa du I de 

l’article 44 octies A, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 

1° Après le premier alinéa du I de 

l’article 44 octies A, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 

1° Après le premier alinéa du I de 

l’article 44 octies A, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 

 « Dans les collectivités de 

Guadeloupe, de Guyane, de Martinique, de 

La Réunion et de Mayotte, les dispositions 

du premier alinéa ne s’appliquent qu’aux 

activités créées dans ces zones jusqu’au 

31 décembre 2018. » ; 

(Alinéa sans modification) « Dans les collectivités de 

Guadeloupe, de Guyane, de Martinique, de 

La Réunion et de Mayotte, les dispositions 

du premier alinéa ne s’appliquent qu’aux 

activités créées dans ces zones jusqu’au 

31 décembre 2018. » ; 

Pour bénéficier de l’exonération, 

l’entreprise doit répondre cumulativement 

aux conditions suivantes : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

IV. – Les obligations déclaratives des 

personnes et organismes auxquels s’applique 

l’exonération sont fixées par décret. 

   

Art. 44 quaterdecies (Article 

44 quaterdecies – version 13.0 (2019) –

 Vigueur différée) . – I. – Les bénéfices des 

entreprises provenant d’exploitations situées 

en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à 

Mayotte ou à La Réunion peuvent faire 

l’objet d’un abattement dans les conditions 

prévues aux II ou III lorsque ces entreprises 

respectent les conditions suivantes : 

B. – À l’article 44 quaterdecies : 2° L’article 44 quaterdecies est ainsi 

modifié : 

2° L’article 44 quaterdecies est ainsi 

modifié : 

1° Elles emploient moins de 

deux cent cinquante salariés et ont réalisé un 

chiffre d’affaires annuel inférieur à 50 

millions d’euros ; 

1° Au I : a) Le I est ainsi modifié : a) Le I est ainsi modifié : 

2° L’activité principale de 

l’exploitation relève de l’un des secteurs 

a) Au 2°, les mots : « ou correspond 

à l’une des activités suivantes : comptabilité, 

– après le référence : 

« 199 undecies B » la fin du 2° est 

– après le référence : 

« 199 undecies B » la fin du 2° est 
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d’activité éligibles à la réduction d’impôt 

prévue à l’article 199 undecies B ou 

correspond à l’une des activités suivantes : 

comptabilité, conseil aux entreprises, 

ingénierie ou études techniques à destination 

des entreprises ; 

conseil aux entreprises, ingénierie ou études 

techniques à destination des entreprises » 

sont supprimés ; 

supprimée ; supprimée ; 

3° Elles sont soumises soit à un 

régime réel d’imposition, soit à l’un des 

régimes définis aux articles 50-0 et 102 ter ; 

b) Au 3°, après la référence : 

« 50-0 », il est inséré la référence : « , 

64 bis » ; 

– au 3°, après la référence : « 50-0 », 

est insérée la référence : « , 64 bis » ; 

– au 3°, après la référence : « 50-0 », 

est insérée la référence : « , 64 bis » ; 

4° Elles ne sont pas en difficulté, au 

sens du règlement (UE) n° 651/2014 de la 

Commission, du 17 juin 2014, déclarant 

certaines catégories d’aides compatibles avec 

le marché intérieur en application des articles 

107 et 108 du traité. 

c) Le 4° est abrogé ; – le 4° est abrogé ; – le 4° est abrogé ; 

Les conditions prévues aux 1° et 2° 

s’apprécient à la clôture de chaque exercice 

au titre duquel l’abattement prévu au premier 

alinéa est pratiqué. La condition prévue au 3° 

doit être satisfaite pour chaque exercice au 

titre duquel cet abattement est pratiqué. 

2° Au II : b) Le II est ainsi modifié : b) Le II est ainsi modifié : 

II. – Les bénéfices mentionnés au I, 

réalisés et déclarés selon les modalités 

prévues aux articles 50-0,53 A, 72,74 à 74 B, 

96 à 100,102 ter et 103 par les entreprises 

répondant aux conditions prévues au I, à 

l’exception des plus-values constatées lors 

de la réévaluation des éléments d’actifs, font 

l’objet, dans la limite de 150 000 €, d’un 

abattement au titre de chaque exercice ouvert 

à compter du 1
er

 janvier 2008. 

a) Au premier alinéa, après la 

référence : « 53 A, », il est inséré la 

référence : « 64 bis, » ; 

– au premier alinéa, après la 

référence : « 53 A, », est insérée la 

référence : « 64 bis, » ; 

– au premier alinéa, après la 

référence : « 53 A, », est insérée la 

référence : « 64 bis, » ; 

Le taux de l’abattement est fixé à 

50 % au titre des exercices ouverts entre le 

1
er

 janvier 2008 et le 31 décembre 2014, à 

40 % pour l’exercice ouvert en 2015 et à 

b) Au second alinéa, après le 

pourcentage : « 50 % », la fin de la phrase 

est supprimée ; 

– après le taux : « 50 % », la fin du 

second alinéa est supprimée ; 

– après le taux : « 50 % », la fin du 

second alinéa est supprimée ; 
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35 % pour les exercices ouverts en 

2016,2017,2018 et 2019. 

III. – La limite et le taux de 

l’abattement mentionné au II sont majorés 

dans les cas suivants : 

3° Au III : c) Le III est ainsi modifié : c) Le III est ainsi modifié : 

1° Pour les bénéfices provenant 

d’exploitations situées en Guyane, à 

Mayotte, dans les îles des Saintes, à Marie-

Galante, à La Désirade et dans les communes 

de La Réunion définies par l’article 2 du 

décret n° 78-690 du 23 juin 1978 portant 

création d’une zone spéciale d’action rurale 

dans le département de La Réunion ; 

a) Au 1°, après le mot : « Guyane », 

le signe « , » est remplacé par le mot : « et » 

et après le mot : « Mayotte », la fin de la 

phrase est supprimée ; 

– au 1°, après le mot : « Guyane », le 

signe : « , » est remplacé par le mot : « et » 

et, après le mot : « Mayotte », la fin est 

supprimée ; 

– au 1°, après le mot : « Guyane », le 

signe : « , » est remplacé par le mot : « et » 

et, après le mot : « Mayotte », la fin est 

supprimée ; 

2° Pour les bénéfices provenant 

d’exploitations situées dans des communes 

de Guadeloupe ou de Martinique, dont la 

liste est fixée par décret et qui satisfont 

cumulativement aux trois critères suivants : 

b) Le 2° et le a du 4° sont abrogés ; – le 2° et le a du 4° sont abrogés ; – le 2° et le a du 4° sont abrogés ; 

a) Elles sont classées en zone de 

montagne au sens de la loi n° 85-30 du 

9 janvier 1985 relative au développement et 

à la protection de la montagne ; 

   

b) Elles sont situées dans un 

arrondissement dont la densité de population, 

déterminée sur la base des populations 

légales en vigueur au 1
er

 janvier 2009, est 

inférieure à 270 habitants par kilomètre 

carré ; 

   

c) Leur population, au sens de 

l’article L. 2334-2 du code général des 

collectivités territoriales, était inférieure à 

10 000 habitants en 2008 ; 

   

3° Pour les bénéfices provenant    
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d’exploitations situées en Guadeloupe, en 

Martinique ou à La Réunion et qui exercent 

leur activité principale dans l’un des secteurs 

suivants : 

a) Recherche et développement ;    

b) Technologies de l’information et 

de la communication ; 

 – le c du 3° est ainsi rédigé : – le c du 3° est ainsi rédigé : 

c) Tourisme, y compris les activités 

de loisirs s’y rapportant ; 

 « c) Tourisme, y compris les activités 

de loisirs et de nautisme s’y rapportant ; » 

« c) Tourisme, y compris les activités 

de loisirs et de nautisme s’y rapportant ; » 

d) Agro-nutrition ;    

e) Environnement ;    

f) Energies renouvelables ;  – le même 3° est complété par un h 

ainsi rédigé : 

– le même 3° est complété par un h 

ainsi rédigé : 

g) Bâtiments et travaux publics.  « h) Transformation du bois en 

matériaux destinés à la construction et 

production cosmétique et pharmaceutique ; » 

« h) Transformation du bois en 

matériaux destinés à la construction et 

production cosmétique et pharmaceutique ; » 

4° Pour les bénéfices des entreprises 

provenant d’exploitations situées en 

Guadeloupe, en Martinique ou à La Réunion 

lorsque ces entreprises : 

c) Le b du 4° est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

– le b du 4° est ainsi rédigé : – le b du 4° est ainsi rédigé : 

a) Signent avec un organisme public 

de recherche ou une université, y compris 

étrangers, une convention, agréée par 

l’autorité administrative, portant sur un 

programme de recherche dans le cadre d’un 

projet de développement sur l’un ou 

plusieurs de ces territoires si les dépenses de 

recherche, définies aux a à g du II de 

l’article 244 quater B, engagées dans le 

cadre de cette convention représentent au 

moins 5 % des charges totales engagées par 
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l’entreprise au titre de l’exercice au cours 

duquel l’abattement est pratiqué ; 

b) Ou bénéficient du régime de 

transformation sous douane défini aux 

articles 130 à 136 du 

règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil du 

12 octobre 1992 établissant le code des 

douanes communautaire, à la condition 

qu’au moins un tiers du chiffre d’affaires de 

l’exploitation, au titre de l’exercice au cours 

duquel l’abattement est pratiqué, résulte 

d’opérations mettant en œuvre des 

marchandises ayant bénéficié de ce régime. 

« b. bénéficient du régime de 

perfectionnement actif défini à l’article 256 

du règlement (UE) n° 952/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 

9 octobre 2013 établissant le code des 

douanes de l’Union, à la condition qu’au 

moins un tiers du chiffre d’affaires de 

l’exploitation, au titre de l’exercice au cours 

duquel l’abattement est pratiqué, résulte 

d’opérations mettant en œuvre des 

marchandises ayant bénéficié de ce 

régime. » ; 

« b) Bénéficient du régime de 

perfectionnement actif défini à l’article 256 

du règlement (UE) n° 952/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 

9 octobre 2013 établissant le code des 

douanes de l’Union, à la condition qu’au 

moins un tiers du chiffre d’affaires de 

l’exploitation, au titre de l’exercice au cours 

duquel l’abattement est pratiqué, résulte 

d’opérations mettant en œuvre des 

marchandises ayant bénéficié de ce 

régime. » ; 

« b) Bénéficient du régime de 

perfectionnement actif défini à l’article 256 

du règlement (UE) n° 952/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 

9 octobre 2013 établissant le code des 

douanes de l’Union, à la condition qu’au 

moins un tiers du chiffre d’affaires de 

l’exploitation, au titre de l’exercice au cours 

duquel l’abattement est pratiqué, résulte 

d’opérations mettant en œuvre des 

marchandises ayant bénéficié de ce 

régime. » ; 

La limite de l’abattement est fixée à 

300 000 €. Le taux de l’abattement est fixé à 

80 % au titre des exercices ouverts entre le 

1
er

 janvier 2008 et le 31 décembre 2014, à 

70 % pour l’exercice ouvert en 2015 et à 

60 % pour les exercices ouverts en 

2016,2017,2018 et 2019. 

d) À la seconde phrase du dernier 

alinéa, après le pourcentage : « 80 % », la fin 

de la phrase est supprimée ; 

– après le pourcentage : « 80 % », la 

fin de la seconde phrase du dernier alinéa est 

supprimée ; 

– après le pourcentage : « 80 % », la 

fin de la seconde phrase du dernier alinéa est 

supprimée ; 

IV. – Par dérogation au III, pour les 

bénéfices provenant des exploitations situées 

dans les îles des Saintes, à Marie-Galante et 

à La Désirade, le taux de l’abattement 

mentionné au dernier alinéa du III est porté à 

100 % pour les exercices ouverts entre le 

31 décembre 2008 et le 31 décembre 2011. 

4° Les IV et V sont abrogés ; d) Les IV et V sont abrogés ; d) Les IV et V sont abrogés ; 

IV bis. – Lorsque le contribuable 

mentionné au I est une société membre d’un 

groupe fiscal mentionné à l’article 223 A ou 

à l’article 223 A bis, le bénéfice qui fait 

l’objet d’un abattement est celui déterminé 

comme si la société était imposée 

séparément, sans excéder celui déterminé 
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dans les conditions du 4 de l’article 223 I. 

Pour l’ensemble des sociétés d’un 

même groupe, le montant cumulé des 

abattements ne peut excéder : 

   

1° Ni le résultat d’ensemble du 

groupe ; 

   

2° Ni le montant mentionné au 

premier alinéa du II. Pour l’appréciation de 

cette condition, les abattements dont le 

montant est limité par le dernier alinéa du III 

sont retenus pour la moitié de leur montant. 

   

V. – Le bénéfice des abattements 

mentionnés aux II et III est subordonné : 

   

1° A la réalisation de dépenses de 

formation professionnelle en faveur du 

personnel de l’exploitation au titre de 

l’exercice qui suit celui au cours duquel les 

bénéfices ont fait l’objet d’un abattement. 

Elles doivent être exposées en faveur des 

salariés ou des dirigeants en activité à la date 

de clôture de l’exercice de leur engagement. 

Pour les entreprises soumises aux obligations 

prévues aux articles L. 6331-1 et L. 6331-3, 

les dépenses retenues sont celles exposées en 

sus de ces obligations ; 

   

2° Au versement d’une contribution 

au fonds d’appui aux expérimentations en 

faveur des jeunes créé par la 

loi n° 2008-1249 du 1
er

 décembre 2008 

généralisant le revenu de solidarité active et 

réformant les politiques d’insertion, au titre 

de l’exercice qui suit celui au cours duquel 

les bénéfices ont fait l’objet d’un abattement. 

Ce versement ne peut être inférieur à 20 % 
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de l’ensemble constitué par les dépenses de 

formation professionnelle et la contribution 

au fonds d’appui aux expérimentations en 

faveur des jeunes. 

A défaut de la réalisation de ces 

deux conditions, la quote-part exonérée est 

réintégrée au résultat imposable de l’exercice 

au cours duquel les dépenses auraient dû être 

exposées. Ces dépenses ne sont pas prises en 

compte pour l’application de 

l’article 244 quater M. 

   

Ces deux obligations sont 

cumulatives. Elles doivent représenter 

ensemble au moins 5 % de la quote-part des 

bénéfices exonérée en application des 

abattements mentionnés aux II et III. 

   

Le présent V n’est pas applicable 

lorsque la quote-part des bénéfices exonérée 

est inférieure à 500 €. 

   

VI. – Les abattements prévus aux II 

et III s’imputent sur les résultats des 

exploitations déclarés en application de 

l’article 53 A. 

5° Les deuxième et troisième alinéas 

du VI sont supprimés ; 

e) Les deux derniers alinéas du VI 

sont supprimés ; 

e) Les deux derniers alinéas du VI 

sont supprimés ; 

Le cas échéant, les abattements 

prévus aux II et III s’imputent sur les 

résultats des exploitations déclarés en 

application de l’article 53 A avant 

réintégration, en application du quatrième 

alinéa du V, de la quote-part des bénéfices 

exonérée au titre de l’exercice précédent. 

   

La quote-part des bénéfices exonérée 

au titre d’un exercice, mentionnée au 

quatrième alinéa du V, s’entend du seul 

montant réel de l’abattement imputé en 
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application du II ou du III au titre de cet 

exercice. 

  

 

6° Au VII : f) La première phrase du VII est ainsi 

modifiée : 

f) La première phrase du VII est ainsi 

modifiée : 

VII. – Lorsqu’elle répond aux 

conditions requises pour bénéficier du 

régime prévu aux articles 44 sexies, 

44 septies, 44 octies, 44 octies A, 44 nonies, 

44 terdecies, 44 quindecies, 44 sexdecies ou 

73 B et du régime prévu au présent article, 

l’entreprise peut opter pour ce dernier régime 

dans les six mois qui suivent la publication 

de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le 

développement économique des outre-mer, 

si elle exerce déjà son activité ou, dans le cas 

contraire, dans les six mois suivant celui du 

début d’activité. L’option est irrévocable et 

emporte renonciation définitive aux autres 

régimes. Lorsque l’entreprise n’exerce pas 

cette option dans ce délai, elle bénéficie de 

plein droit, au terme de la période 

d’application de l’un de ces autres régimes 

dont elle bénéficiait, du régime prévu au 

présent article pour la période restant à 

courir jusqu’à son terme et selon les 

modalités qui la régissent. 

a) Les références : « 44 octies, 

44 octies A, » et : « 44 quindecies, » sont 

supprimées ; 

– les références : « 44 octies, 

44 octies A, » et la référence : 

« 44 quindecies, » sont supprimées ; 

– les références : « 44 octies, 

44 octies A, » et la référence : 

« 44 quindecies, » sont supprimées ; 

VIII. – Les obligations déclaratives 

des entreprises sont fixées par décret. 

b) Les mots : « dans les six mois qui 

suivent la publication de la loi n° 2009-594 

du 27 mai 2009 pour le développement 

économique des outre-mer, si elle exerce 

déjà son activité, ou dans le cas contraire, » 

sont supprimés ; 

– les mots : « dans les six mois qui 

suivent la publication de la loi n° 2009-594 

du 27 mai 2009 pour le développement 

économique des outre-mer, si elle exerce 

déjà son activité, ou dans le cas contraire, » 

sont supprimés ; 

– les mots : « dans les six mois qui 

suivent la publication de la loi n° 2009-594 

du 27 mai 2009 pour le développement 

économique des outre-mer, si elle exerce 

déjà son activité, ou dans le cas contraire, » 

sont supprimés ; 

IX. – Le bénéfice de l’abattement 

mentionné au I est subordonné au respect du 

règlement (UE) n° 651/2014 de la 

7° Au IX, le mot : « précité » est 

remplacé par les mots : « déclarant certaines 

catégories d’aides compatibles avec le 

marché intérieur en application des articles 

g) À la fin du IX, le mot : « précité » 

est remplacé par les mots : « déclarant 

certaines catégories d’aides compatibles 

avec le marché intérieur en application des 

g) À la fin du IX, le mot : « précité » 

est remplacé par les mots : « déclarant 

certaines catégories d’aides compatibles 

avec le marché intérieur en application des 
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Commission, du 17 juin 2014, précité. 107 et 108 du traité » ; articles 107 et 108 du traité » ; articles 107 et 108 du traité » ; 

Art. 44 quindecies. – I. – Dans les 

zones de revitalisation rurale mentionnées à 

l’article 1465 A, les entreprises qui sont 

créées ou reprises entre le 1
er

 janvier 2011 et 

le 31 décembre 2020, soumises de plein droit 

ou sur option à un régime réel d’imposition 

de leurs résultats et qui exercent une activité 

industrielle, commerciale, artisanale au sens 

de l’article 34 ou professionnelle au sens du 

1 de l’article 92, sont exonérées d’impôt sur 

le revenu ou d’impôt sur les sociétés à raison 

des bénéfices réalisés, à l’exclusion des plus-

values constatées lors de la réévaluation des 

éléments d’actif, jusqu’au terme du 

cinquante-neuvième mois suivant celui de 

leur création ou de leur reprise et déclarés 

selon les modalités prévues à l’article 53 A. 

C. – Après le premier alinéa du I de 

l’article 44 quindecies, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 

3° Après le premier alinéa du I de 

l’article 44 quindecies, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 

3° Après le premier alinéa du I de 

l’article 44 quindecies, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 

 « Dans les zones mentionnées au B 

du II de l’article 1465 A, les dispositions du 

premier alinéa ne s’appliquent qu’aux 

entreprises créées ou reprises jusqu’au 

31 décembre 2018. » ; 

« Dans les zones mentionnées au B 

du II de l’article 1465 A, le premier alinéa 

du présent article ne s’applique qu’aux 

entreprises créées ou reprises jusqu’au 

31 décembre 2018. » ; 

« Dans les zones mentionnées au B 

du II de l’article 1465 A, le premier alinéa 

du présent article ne s’applique qu’aux 

entreprises créées ou reprises jusqu’au 

31 décembre 2018. » ; 

Les bénéfices ne sont soumis à 

l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les 

sociétés que pour le quart, la moitié ou les 

trois quarts de leur montant selon qu’ils sont 

réalisés respectivement au cours de la 

première, de la deuxième ou de la troisième 

période de douze mois suivant cette période 

d’exonération. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

VI. – L’exonération reste applicable 

pour sa durée restant à courir lorsque la 

commune d’implantation de l’entreprise sort 
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de la liste des communes classées en zone de 

revitalisation rurale après la date de sa 

création ou de sa reprise. 

Art. 244 quater M. – I. – Les 

entreprises imposées d’après leur bénéfice 

réel ou exonérées en application des articles 

44 sexies, 44 sexies A, 44 octies, 44 octies A, 

44 terdecies à 44 sexdecies peuvent 

bénéficier d’un crédit d’impôt égal au 

produit du nombre d’heures passées par le 

chef d’entreprise en formation par le taux 

horaire du salaire minimum de croissance 

établi en exécution des articles L. 3231-2 à 

L. 3231-11 du code du travail. 

   

II. – Le crédit d’impôt est plafonné à 

la prise en compte de quarante heures de 

formation par année civile. Les heures de 

formation correspondant aux dépenses 

mentionnées au V de 

l’article 44 quaterdecies ne sont pas prises 

en compte. 

D. – La dernière phrase du II de 

l’article 244 quater M est supprimée ; 

4° La seconde phrase du II de 

l’article 244 quater M est supprimée ; 

4° La seconde phrase du II de 

l’article 244 quater M est supprimée ; 

II bis. – Pour le calcul du crédit 

d’impôt des groupements agricoles 

d’exploitation en commun, le plafond horaire 

mentionné au II est multiplié par le nombre 

d’associés chefs d’exploitation. 

   

III. – Le crédit d’impôt calculé par 

les sociétés de personnes mentionnées aux 

articles 8,238 bis L, 239 ter et 239 quater A 

ou les groupements mentionnés aux articles 

238 ter, 239 quater, 239 quater B, 

239 quater C et 239 quinquies qui ne sont 

pas soumis à l’impôt sur les sociétés peut 

être utilisé par leurs associés 

proportionnellement à leurs droits dans ces 

sociétés ou ces groupements, à condition 
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qu’il s’agisse de redevables de l’impôt sur 

les sociétés ou de personnes physiques 

participant à l’exploitation au sens du 1° bis 

du I de l’article 156. 

Art. 1388 quinquies. – I. – Sauf 

délibération contraire de la collectivité 

territoriale ou de l’établissement public de 

coopération intercommunale doté d’une 

fiscalité propre prise dans les conditions 

prévues au I de l’article 1639 A bis, la base 

d’imposition à la taxe foncière sur les 

propriétés bâties des immeubles ou parties 

d’immeubles rattachés entre le 

1
er

 janvier 2009 et le 31 décembre 2018 à un 

établissement réunissant les conditions 

requises pour bénéficier de l’abattement 

prévu à l’article 1466 F fait l’objet d’un 

abattement dégressif lorsqu’ils sont situés en 

Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à 

Mayotte ou à La Réunion. 

E. – À l’article 1388 quinquies : 5° L’article 1388 quinquies est ainsi 

modifié : 

5° L’article 1388 quinquies est ainsi 

modifié : 

La délibération porte sur la totalité de 

la part revenant à chaque collectivité 

territoriale ou établissement public de 

coopération intercommunale. 

1° Au I : a) Le I est ainsi modifié : a) Le I est ainsi modifié : 

Cet abattement s’applique aux 

impositions établies à compter du 

1
er

 janvier 2009 ou à compter du 1
er

 janvier 

de l’année qui suit celle où est intervenu le 

rattachement à un établissement satisfaisant 

aux conditions requises, si elle est 

postérieure. 

a) Au premier alinéa, les mots : 

« entre le 1
er

 janvier 2009 et le 

31 décembre 2018 » sont remplacés par les 

mots : « à compter du 1
er

 janvier 2009 » et le 

mot : « dégressif » est supprimé ; 

– au premier alinéa, les mots : « entre 

le 1
er

 janvier 2009 et le 31 décembre 2018 » 

sont remplacés par les mots : « à compter du 

1
er

 janvier 2009 » et le mot : « dégressif » est 

supprimé ; 

– au premier alinéa, les mots : « entre 

le 1
er

 janvier 2009 et le 31 décembre 2018 » 

sont remplacés par les mots : « à compter du 

1
er

 janvier 2009 » et le mot : « dégressif » est 

supprimé ; 

Cet abattement cesse de s’appliquer à 

compter du 1
er

 janvier de l’année suivant 

celle où les immeubles ou parties 

d’immeubles ne sont plus rattachés à un 

établissement réunissant les conditions 

b) Au dernier alinéa, les mots : « et 

au plus tard à compter des impositions 

établies au titre de 2019 » sont supprimés ; 

– à la fin du dernier alinéa, les mots : 

« et au plus tard à compter des impositions 

établies au titre de 2019 » sont supprimés ; 

– à la fin du dernier alinéa, les mots : 

« et au plus tard à compter des impositions 

établies au titre de 2019 » sont supprimés ; 
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requises pour bénéficier de l’abattement 

prévu à l’article 1466 F et au plus tard à 

compter des impositions établies au titre de 

2019. 

II. – Le taux de l’abattement est fixé 

à 50 % de la base d’imposition à la taxe 

foncière sur les propriétés bâties due au titre 

de chacune des années 2009 à 2015 et à 

40 % de la base d’imposition à la taxe 

foncière sur les propriétés bâties pour les 

impositions établies au titre des années 2016 

à 2020. 

2° Au II, après la première 

occurrence des mots : « propriétés bâties », 

la fin de la phrase est supprimée ; 

b) Après la première occurrence des 

mots : « propriétés bâties », la fin du II est 

supprimée ; 

b) Après la première occurrence des 

mots : « propriétés bâties », la fin du II est 

supprimée ; 

III. – Le montant de l’abattement 

mentionné au II est majoré : 

3° Au III : c) Le III est ainsi modifié : c) Le III est ainsi modifié : 

  

 

a) Le 1° est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

– le 1° est ainsi rédigé : – le 1° est ainsi rédigé : 

1° Pour les immeubles ou parties 

d’immeubles qui remplissent 

cumulativement les deux conditions 

suivantes : être rattachés à un établissement 

satisfaisant aux conditions requises pour 

bénéficier de l’abattement prévu à 

l’article 1466 F ; être situés en Guyane, à 

Mayotte, dans les îles des Saintes, à Marie-

Galante, à La Désirade et dans les communes 

de La Réunion définies par l’article 2 du 

décret n° 78-690 du 23 juin 1978 portant 

création d’une zone spéciale d’action rurale 

dans le département de La Réunion ; 

« 1° Pour les immeubles ou parties 

d’immeubles situés en Guyane ou à Mayotte 

qui sont rattachés à un établissement 

satisfaisant aux conditions requises pour 

bénéficier de l’abattement prévu à 

l’article 1466 F ; » ; 

« 1° Pour les immeubles ou parties 

d’immeubles situés en Guyane ou à Mayotte 

qui sont rattachés à un établissement 

satisfaisant aux conditions requises pour 

bénéficier de l’abattement prévu à 

l’article 1466 F ; » 

« 1° Pour les immeubles ou parties 

d’immeubles situés en Guyane ou à Mayotte 

qui sont rattachés à un établissement 

satisfaisant aux conditions requises pour 

bénéficier de l’abattement prévu à 

l’article 1466 F ; » 

2° Pour les immeubles ou parties 

d’immeubles situés dans des communes de 

Guadeloupe ou de Martinique, dont la liste 

est fixée par décret et qui satisfont 

cumulativement aux trois critères suivants : 

b) Le 2° est abrogé ; – le 2° est abrogé ; – le 2° est abrogé ; 
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a) Elles sont classées en zone de 

montagne au sens de la loi n° 85-30 du 

9 janvier 1985 relative au développement et 

à la protection de la montagne ; 

   

b) Elles sont situées dans un 

arrondissement dont la densité de population, 

déterminée sur la base des populations 

légales en vigueur au 1
er

 janvier 2009, est 

inférieure à 270 habitants par kilomètre 

carré ; 

   

c) Leur population, au sens de 

l’article L. 2334-2 du code général des 

collectivités territoriales, était inférieure à 

10 000 habitants en 2008 ; 

   

3° Pour ceux situés en Martinique, en 

Guadeloupe ou à La Réunion et rattachés à 

un établissement d’une entreprise qui exerce, 

à titre principal, une activité relevant d’un 

des secteurs mentionnés au 3° du III de 

l’article 44 quaterdecies ; 

   

4° Pour les immeubles situés en 

Guadeloupe, en Martinique ou à La Réunion 

et rattachés à un établissement d’une 

entreprise mentionnée au 4° du III de 

l’article 44 quaterdecies. 

c) Au 4°, la référence : « 4° » est 

remplacée par la référence : « b du 4° » ; 

– au 4°, la référence : « 4° » est 

remplacée par la référence : « b du 4° » ; 

– au 4°, la référence : « 4° » est 

remplacée par la référence : « b du 4° » ; 

Le taux de cet abattement est fixé à 

80 % de la base d’imposition à la taxe 

foncière sur les propriétés bâties pour les 

impositions dues au titre de chacune des 

années 2009 à 2015 et à 70 % de la base 

d’imposition à la taxe foncière sur les 

propriétés bâties pour les impositions dues 

au titre des années 2016 à 2020. 

d) Au dernier alinéa, après la 

première occurrence des mots : « propriétés 

bâties », la fin de la phrase est supprimée ; 

– après la première occurrence des 

mots : « propriétés bâties », la fin du dernier 

alinéa est supprimée ; 

– après la première occurrence des 

mots : « propriétés bâties », la fin du dernier 

alinéa est supprimée ; 
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IV. – Par dérogation au III, pour les 

immeubles situés dans les îles des Saintes, à 

Marie-Galante et à La Désirade, le taux de 

l’abattement mentionné au dernier alinéa 

du III est porté à 100 % pour les années 2009 

à 2011. 

4° Le IV est abrogé ; d) Le IV est abrogé ; d) Le IV est abrogé ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

VII. – Lorsque les conditions 

requises pour bénéficier de l’une des 

exonérations prévues aux articles 1383 A, 

1383 B, 1383 C, 1383 C bis, 1383 C ter, 

1383 D, 1383 E bis ou 1383 I et de 

l’abattement prévu au présent article sont 

réunies, le contribuable peut opter pour l’un 

ou l’autre de ces régimes. Cette option est 

irrévocable et vaut pour l’ensemble des 

collectivités territoriales et des 

établissements publics de coopération 

intercommunale. 

5° Au premier alinéa du VII, les 

références : « 1383 B, 1383 C, 1383 C bis, » 

sont supprimées ; 

e) Au premier alinéa du VII, les 

références : « 1383 B, 1383 C, 1383 C bis, » 

sont supprimées ; 

e) Au premier alinéa du VII, les 

références : « 1383 B, 1383 C, 1383 C bis, » 

sont supprimées ; 

L’option pour le présent régime doit 

être exercée avant le 1
er

 janvier de l’année au 

titre de laquelle le présent régime prend 

effet. 

   

Lorsqu’un contribuable bénéficie au 

1
er

 janvier 2009 de l’une des exonérations 

prévues aux articles 1383 A, 1383 B, 

1383 C, 1383 C bis, 1383 D, 1383 E bis ou 

1383 I et réunit à cette date les conditions 

pour bénéficier de l’abattement prévu au 

présent article, le contribuable peut opter 

pour ce dernier régime au plus tard dans le 

délai de deux mois à compter de la 

promulgation de la loi n° 2009-594 du 

27 mai 2009 pour le développement 

économique des outre-mer. A défaut 

d’option, le contribuable bénéficie, au terme 
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de l’application de celui de ces régimes dont 

il bénéficie au 1
er

 janvier 2009, de 

l’abattement prévu par le présent article, 

pour la période restant à courir et dans les 

conditions prévues au II ou au III pour les 

années concernées. 

VIII. – Le bénéfice de l’abattement 

mentionné au I est subordonné au respect du 

règlement (UE) n° 651/2014 de la 

Commission, du 17 juin 2014, déclarant 

certaines catégories d’aides compatibles avec 

le marché intérieur en application des articles 

107 et 108 du traité. 

   

Art. 1395 H. – I. – Lorsqu’elles sont 

situées en Guadeloupe, en Guyane, en 

Martinique, à Mayotte ou à La Réunion, les 

propriétés non bâties classées dans les 

première, deuxième, troisième, quatrième, 

cinquième, sixième, huitième et neuvième 

catégories définies à l’article 18 de 

l’instruction ministérielle du 

31 décembre 1908 sont exonérées de la taxe 

foncière sur les propriétés non bâties perçue 

au profit des communes et de leurs 

établissements publics de coopération 

intercommunale à concurrence de 80 % pour 

les années 2009 à 2015 et de 70 % pour les 

impositions établies au titre de 2016, 2017, 

2018, 2019 et 2020. 

F. – Au I de l’article 1395 H, après le 

pourcentage : « 80% », la fin de la phrase est 

supprimée ; 

6° Après le pourcentage : « 80% », la 

fin du I de l’article 1395 H est supprimée ; 

6° Après le pourcentage : « 80% », la 

fin du I de l’article 1395 H est supprimée ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

IV. – En Guyane, les bois et forêts 

mentionnés au 1° du I de l’article L. 211-1 

du code forestier ne peuvent bénéficier de 

l’exonération mentionnée au I du présent 

article au-delà des impositions établies au 

titre de 2018, tant que les travaux 
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d’évaluation des propriétés domaniales 

concédées ou exploitées ne sont pas achevés 

en application des articles 333 I et 333 J de 

l’annexe II du présent code. 

Art. 1465 A. – I. – Sauf délibération 

contraire de la commune ou de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale doté d’une fiscalité propre, 

dans les zones de revitalisation rurale, les 

entreprises qui procèdent aux opérations 

mentionnées au premier alinéa de 

l’article 1465 dans les conditions et sous 

réserve, le cas échéant, de l’agrément prévu 

à cet article sont exonérées de cotisation 

foncière des entreprises. Cette exonération 

ne peut avoir pour effet de reporter de plus 

de cinq ans l’application du régime 

d’imposition de droit commun. 

G. – Au premier alinéa du I de 

l’article 1465 A, après les mots : « zones de 

revitalisation rurale » sont insérés les mots : 

« , à l’exception de celles mentionnées au B 

du II, » ; 

7° À la première phrase du premier 

alinéa du I de l’article 1465 A, après le mot : 

« rurale », sont insérés les mots : « , à 

l’exception de celles mentionnées au B du II 

du présent article » ; 

7° À la première phrase du premier 

alinéa du I de l’article 1465 A, après le mot : 

« rurale », sont insérés les mots : « , à 

l’exception de celles mentionnées au B du II 

du présent article » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Cette option, exercée distinctement 

pour chacun des établissements concernés, 

est irrévocable pour la durée de 

l’exonération. Elle doit être exercée, selon le 

cas, dans le délai prévu pour le dépôt de la 

déclaration annuelle afférente à la première 

année au titre de laquelle l’exonération prend 

effet ou de la déclaration provisoire de 

cotisation foncière des entreprises visée à 

l’article 1477. 

   

Art. 1466 F. – I. – Sauf délibération 

contraire de la commune ou de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale doté d’une fiscalité propre 

prise dans les conditions prévues au I de 

l’article 1639 A bis, la base nette imposable 

à la cotisation foncière des entreprises des 

H. – À l’article 1466 F : 8° L’article 1466 F est ainsi modifié : 8° L’article 1466 F est ainsi modifié : 
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établissements existant au 1
er

 janvier 2009 en 

Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La 

Réunion ou à Mayotte ou faisant l’objet 

d’une création ou d’une extension à compter 

du 1
er

 janvier 2009 dans ces départements et 

exploités par des entreprises répondant, au 

cours de la période de référence mentionnée 

à l’article 1467 A, aux conditions fixées au I 

de l’article 44 quaterdecies fait l’objet d’un 

abattement dans la limite d’un montant de 

150 000 € par année d’imposition. 

II. – Le taux de l’abattement 

mentionné au I est égal à 80 % de la base 

nette imposable pour la cotisation foncière 

des entreprises due au titre de chacune des 

années 2010 à 2015 et à 70 % de la base 

nette imposable pour les années d’imposition 

2016 à 2020. 

1° Au II, après les mots : « des 

entreprises », la fin de la phrase est 

supprimée ; 

a) Après le mot : « entreprises », la 

fin du II est supprimée ; 

a) Après le mot : « entreprises », la 

fin du II est supprimée ; 

III. – Le taux de l’abattement 

mentionné au II est majoré dans les cas 

suivants : 

2° Au III : b) Le III est ainsi modifié : b) Le III est ainsi modifié : 

  

 

a) Le 1° est ainsi rédigé : – le 1° est ainsi rédigé : – le 1° est ainsi rédigé : 

1° Pour les établissements situés en 

Guyane, dans les îles des Saintes, à Marie-

Galante, à la Désirade, à Mayotte et dans les 

communes de La Réunion définies par 

l’article 2 du décret n° 78-690 du 

23 juin 1978 portant création d’une zone 

spéciale d’action rurale dans le département 

de La Réunion ; 

« 1° pour les établissements situés en 

Guyane et à Mayotte ; » ; 

« 1° Pour les établissements situés en 

Guyane et à Mayotte ; » 

« 1° Pour les établissements situés en 

Guyane et à Mayotte ; » 

2° Pour les établissements situés dans 

des communes de Guadeloupe ou de 

Martinique, dont la liste est fixée par décret 

et qui satisfont cumulativement aux 

b) Le 2° est abrogé ; – le 2° est abrogé ; – le 2° est abrogé ; 
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trois critères suivants : 

a) Elles sont classées en zone de 

montagne au sens de la loi n° 85-30 du 

9 janvier 1985 relative au développement et 

à la protection de la montagne ; 

   

b) Elles sont situées dans un 

arrondissement dont la densité de population, 

déterminée sur la base des populations 

légales en vigueur au 1
er

 janvier 2009, est 

inférieure à 270 habitants par kilomètre 

carré ; 

   

c) Leur population, au sens de 

l’article L. 2334-2 du code général des 

collectivités territoriales, était inférieure à 

10 000 habitants en 2008 ; 

   

3° Pour les établissements 

d’entreprises qui exercent leur activité 

principale dans l’un des secteurs mentionnés 

au 3° du III de l’article 44 quaterdecies ; 

   

4° Pour les établissements relevant 

d’entreprises mentionnées au 4° du III de 

l’article 44 quaterdecies. 

c) Au 4°, la référence : « 4° » est 

remplacée par la référence : « b du 4° » ; 

– au 4°, la référence : « 4° » est 

remplacée par la référence : « b du 4° » ; 

– au 4°, la référence : « 4° » est 

remplacée par la référence : « b du 4° » ; 

  

 

d) Le dernier alinéa est remplacé par 

les dispositions suivantes : 

– le dernier alinéa est ainsi rédigé : – le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

Le montant de cet abattement est égal 

à 100 % de la base nette imposable pour la 

cotisation foncière des entreprises due au 

titre de chacune des années 2010 à 2015 et à 

90 % de la base nette imposable pour les 

années d’imposition 2016 à 2020. 

« Le taux de cet abattement est égal à 

100 % de la base nette imposable à la 

cotisation foncière des entreprises. » ; 

(Alinéa sans modification) « Le taux de cet abattement est égal à 

100 % de la base nette imposable à la 

cotisation foncière des entreprises. » ; 

IV. – La délibération mentionnée au I 

porte sur la totalité de la part revenant à 
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chaque commune ou établissement public de 

coopération intercommunale. 

V. – Pour bénéficier de l’abattement, 

les contribuables déclarent, chaque année, 

dans les conditions prévues à l’article 1477, 

les éléments entrant dans le champ 

d’application de l’abattement. Cette 

demande doit être adressée, pour chaque 

établissement exonéré, au service des impôts 

dont relève l’établissement. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

3° Au VI, la référence : « 1465 A, » 

est supprimée. 

c) À la première phrase du VI, la 

référence : « 1465 A, » est supprimée. 

c) À la première phrase du VI, la 

référence : « 1465 A, » est supprimée. 

VII. – (Abrogé)    

VIII. – Le bénéfice de l’abattement 

mentionné au I est subordonné au respect du 

règlement (UE) n° 651/2014 de la 

Commission, du 17 juin 2014, déclarant 

certaines catégories d’aides compatibles avec 

le marché intérieur en application des articles 

107 et 108 du traité. 

   

  

 

II. – A. – Les dispositions du B du I 

s’appliquent aux exercices ouverts à compter 

du 1
er

 janvier 2019. 

II. – A. – Le 2° du I s’applique aux 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

II. – A. – Le 2° du I s’applique aux 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

 Toutefois, l’article 44 quaterdecies 

du code général des impôts reste applicable 

dans les conditions prévues par les 

dispositions antérieures à la présente loi : 

(Alinéa sans modification) Toutefois, l’article 44 quaterdecies 

du code général des impôts reste applicable 

dans les conditions prévues par les 

dispositions antérieures à la présente loi : 

 1° Aux exercices ouverts en 2019 

pour les entreprises déjà éligibles à 

l’abattement dont l’exploitation a pour 

activité principale la comptabilité, le conseil 

aux entreprises, l’ingénierie ou les études 

1° (Alinéa sans modification) 1° Aux exercices ouverts en 2019 

pour les entreprises déjà éligibles à 

l’abattement dont l’exploitation a pour 

activité principale la comptabilité, le conseil 

aux entreprises, l’ingénierie ou les études 
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techniques à destination des entreprises ; techniques à destination des entreprises ; 

 2° Aux exercices ouverts en 2019 

pour les exploitations déjà éligibles à 

l’abattement et situées dans les îles des 

Saintes, à Marie-Galante, à La Désirade et 

dans les communes de La Réunion définies 

par l’article 2 du décret n° 78-690 du 

23 juin 1978 portant création d’une zone 

spéciale d’action rurale dans le département 

de La Réunion ; 

2° (Alinéa sans modification) 2° Aux exercices ouverts en 2019 

pour les exploitations déjà éligibles à 

l’abattement et situées dans les îles des 

Saintes, à Marie-Galante, à La Désirade et 

dans les communes de La Réunion définies 

par l’article 2 du décret n° 78-690 du 

23 juin 1978 portant création d’une zone 

spéciale d’action rurale dans le département 

de La Réunion ; 

 3° Aux exercices ouverts en 2019 

pour les exploitations déjà éligibles à 

l’abattement et mentionnées au 2° et au a 

du 4° du III de l’article 44 quaterdecies du 

code général des impôts dans sa rédaction 

antérieure à la présente loi. 

3° (Alinéa sans modification) 3° Aux exercices ouverts en 2019 

pour les exploitations déjà éligibles à 

l’abattement et mentionnées au 2° et au a 

du 4° du III de l’article 44 quaterdecies du 

code général des impôts dans sa rédaction 

antérieure à la présente loi. 

 B. – Les dispositions du D du I 

s’appliquent aux crédits d’impôt calculés au 

titre des exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2019 pour les heures de formation 

effectuées à compter de cette même date. 

B. – Le 4° du I s’applique aux crédits 

d’impôt calculés au titre des exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2019 pour 

les heures de formation effectuées à compter 

de cette même date. 

B. – Le 4° du I s’applique aux crédits 

d’impôt calculés au titre des exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2019 pour 

les heures de formation effectuées à compter 

de cette même date. 

 C. – Les dispositions du E du I 

s’appliquent aux impositions de taxe 

foncière sur les propriétés bâties dues à 

compter de 2019. 

C. – Le 5° du I s’applique aux 

impositions de taxe foncière sur les 

propriétés bâties dues à compter de 2019. 

C. – Le 5° du I s’applique aux 

impositions de taxe foncière sur les 

propriétés bâties dues à compter de 2019. 

 Toutefois, l’article 1388 quinquies 

du code général des impôts reste applicable 

dans les conditions prévues par les 

dispositions antérieures à la présente loi : 

(Alinéa sans modification) Toutefois, l’article 1388 quinquies 

du code général des impôts reste applicable 

dans les conditions prévues par les 

dispositions antérieures à la présente loi : 

 1° Aux impositions de taxe foncière 

sur les propriétés bâties dues au titre de 2019 

et 2020 pour les immeubles et parties 

d’immeubles déjà éligibles à l’abattement et 

rattachés à une entreprise ayant pour activité 

1° (Alinéa sans modification) 1° Aux impositions de taxe foncière 

sur les propriétés bâties dues au titre de 2019 

et 2020 pour les immeubles et parties 

d’immeubles déjà éligibles à l’abattement et 

rattachés à une entreprise ayant pour activité 
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principale la comptabilité, le conseil aux 

entreprises, l’ingénierie ou les études 

techniques à destination des entreprises ; 

principale la comptabilité, le conseil aux 

entreprises, l’ingénierie ou les études 

techniques à destination des entreprises ; 

  

 

2° Aux impositions de taxe foncière 

sur les propriétés bâties dues au titre de 2019 

et 2020 pour les immeubles et parties 

d’immeubles déjà éligibles à l’abattement et 

rattachés à des exploitations situées dans les 

îles des Saintes, à Marie-Galante, à La 

Désirade et dans les communes de La 

Réunion définies par l’article 2 du décret 

n° 78-690 du 23 juin 1978 portant création 

d’une zone spéciale d’action rurale dans le 

département de La Réunion ; 

2° (Alinéa sans modification) 2° Aux impositions de taxe foncière 

sur les propriétés bâties dues au titre de 2019 

et 2020 pour les immeubles et parties 

d’immeubles déjà éligibles à l’abattement et 

rattachés à des exploitations situées dans les 

îles des Saintes, à Marie-Galante, à La 

Désirade et dans les communes de La 

Réunion définies par l’article 2 du décret 

n° 78-690 du 23 juin 1978 portant création 

d’une zone spéciale d’action rurale dans le 

département de La Réunion ; 

 3° Aux impositions de taxe foncière 

sur les propriétés bâties dues au titre de 2019 

et 2020 pour les immeubles et parties 

d’immeubles déjà éligibles à l’abattement et 

rattachés à des exploitations mentionnées 

aux 2° et 4° du III de 

l’article 1388 quinquies du code général des 

impôts dans sa rédaction antérieure à la 

présente loi. 

3° (Alinéa sans modification) 3° Aux impositions de taxe foncière 

sur les propriétés bâties dues au titre de 2019 

et 2020 pour les immeubles et parties 

d’immeubles déjà éligibles à l’abattement et 

rattachés à des exploitations mentionnées 

aux 2° et 4° du III de 

l’article 1388 quinquies du code général des 

impôts dans sa rédaction antérieure à la 

présente loi. 

 D. – Les dispositions du G du I 

s’appliquent aux impositions de cotisation 

foncière des entreprises dues à compter de 

2019. 

D. – Le 7° du I s’applique aux 

impositions de cotisation foncière des 

entreprises dues à compter de 2019. 

D. – Le 7° du I s’applique aux 

impositions de cotisation foncière des 

entreprises dues à compter de 2019. 

   Toutefois, l’exonération prévue par 

l’article 1465 A du code général des impôts 

dans sa rédaction antérieure à la présente loi 

reste applicable dans les mêmes conditions, 

pour la durée restant à courir, aux entreprises 

et activités mentionnées au I du même 

article 1465 A situées dans les communes 

mentionnées au B du II dudit article 1465 A. 
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 Toutefois, l’exonération prévue par 

l’article 1465 A du code général des impôts 

dans sa rédaction antérieure à la présente loi 

reste applicable dans les mêmes conditions, 

pour la durée restant à courir, aux entreprises 

et activités mentionnées au I de cet article 

situées dans les communes mentionnées au 

B du II du même article. 

Toutefois, l’exonération prévue par 

l’article 1465 A du code général des impôts 

dans sa rédaction antérieure à la présente loi 

reste applicable dans les mêmes conditions, 

pour la durée restant à courir, aux entreprises 

et activités mentionnées au I du même 

article 1465 A situées dans les communes 

mentionnées au B du II dudit article 1465 A. 

 

 E. – Les dispositions du H du I 

s’appliquent aux impositions de cotisation 

foncière des entreprises dues à compter de 

2019. 

E. – Le 8° du I s’applique aux 

impositions de cotisation foncière des 

entreprises dues à compter de 2019. 

E. – Le 8° du I s’applique aux 

impositions de cotisation foncière des 

entreprises dues à compter de 2019. 

 Toutefois, l’article 1466 F du code 

général des impôts reste applicable dans les 

conditions prévues par les dispositions 

antérieures à la présente loi : 

(Alinéa sans modification) Toutefois, l’article 1466 F du code 

général des impôts reste applicable dans les 

conditions prévues par les dispositions 

antérieures à la présente loi : 

 1° Aux impositions de cotisation 

foncière des entreprises dues au titre de 2019 

et 2020 pour des établissements déjà 

éligibles à l’abattement dont l’exploitation a 

pour activité principale la comptabilité, le 

conseil aux entreprises, l’ingénierie ou les 

études techniques à destination des 

entreprises ; 

1° (Alinéa sans modification) 1° Aux impositions de cotisation 

foncière des entreprises dues au titre de 2019 

et 2020 pour des établissements déjà 

éligibles à l’abattement dont l’exploitation a 

pour activité principale la comptabilité, le 

conseil aux entreprises, l’ingénierie ou les 

études techniques à destination des 

entreprises ; 

 2° Aux impositions de cotisation 

foncière des entreprises dues au titre de 2019 

et 2020 pour des établissements déjà 

éligibles à l’abattement et situées dans les 

îles des Saintes, à Marie-Galante, à La 

Désirade et dans les communes de La 

Réunion définies par l’article 2 du décret 

n° 78-690 du 23 juin 1978 portant création 

d’une zone spéciale d’action rurale dans le 

département de La Réunion ; 

2° (Alinéa sans modification) 2° Aux impositions de cotisation 

foncière des entreprises dues au titre de 2019 

et 2020 pour des établissements déjà 

éligibles à l’abattement et situées dans les 

îles des Saintes, à Marie-Galante, à La 

Désirade et dans les communes de La 

Réunion définies par l’article 2 du décret 

n° 78-690 du 23 juin 1978 portant création 

d’une zone spéciale d’action rurale dans le 

département de La Réunion ; 
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 3° Aux impositions de cotisation 

foncière des entreprises dues au titre de 2019 

et 2020 pour des établissements déjà 

éligibles à l’abattement et mentionnés aux 2° 

et 4° du III de l’article 1466 F dans sa 

rédaction antérieure à la présente loi. 

3° (Alinéa sans modification) 3° Aux impositions de cotisation 

foncière des entreprises dues au titre de 2019 

et 2020 pour des établissements déjà 

éligibles à l’abattement et mentionnés aux 2° 

et 4° du III de l’article 1466 F dans sa 

rédaction antérieure à la présente loi. 

  III (nouveau). – Les abattements 

applicables dans les collectivités d’outre-mer 

en application des articles 44 quaterdecies, 

1388 quinquies, 1395 H et 1466 F du code 

général des impôts, dans leur rédaction 

résultant du I du présent article, font l’objet 

d’une évaluation dont la synthèse et les 

conclusions sont remises par le 

Gouvernement au Parlement avant le 

1
er

 octobre 2020. 

III. – Les abattements applicables 

dans les collectivités d’outre-mer en 

application des articles 44 quaterdecies, 

1388 quinquies, 1395 H et 1466 F du code 

général des impôts, dans leur rédaction 

résultant du I du présent article, font l’objet 

d’une évaluation dont la synthèse et les 

conclusions sont remises par le 

Gouvernement au Parlement avant le 

1
er

 octobre 2020. 

  

Article 6 bis (nouveau) Article 6 bis 

(Non modifié) 

Art. 44 sexdecies. – I. – Dans les 

bassins urbains à dynamiser définis au II, les 

entreprises qui sont créées entre le 

1
er

 janvier 2018 et le 31 décembre 2020 et 

qui exercent une activité industrielle, 

commerciale ou artisanale au sens de 

l’article 34 sont exonérées d’impôt sur le 

revenu ou d’impôt sur les sociétés à raison 

des bénéfices réalisés, à l’exception des plus-

values constatées lors de la réévaluation des 

éléments d’actif, jusqu’au terme du vingt-

troisième mois suivant celui de leur création 

et déclarés selon les modalités prévues aux 

articles 50-0 et 53 A. 

 I. – L’article 44 sexdecies du code 

général des impôts est ainsi modifié : 

I. – L’article 44 sexdecies du code 

général des impôts est ainsi modifié : 

Les bénéfices ne sont soumis à 

l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les 

sociétés que pour le quart, la moitié ou les 

trois quarts de leur montant selon qu’ils sont 

 1° Au premier alinéa du I, après la 

deuxième occurrence du mot : « et », sont 

insérés les mots : « , lorsqu’elles sont situées 

dans les communes mentionnées au sixième 

1° Au premier alinéa du I, après la 

deuxième occurrence du mot : « et », sont 

insérés les mots : « , lorsqu’elles sont situées 

dans les communes mentionnées au sixième 



-   80   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

réalisés, respectivement, au cours de la 

première, de la deuxième ou de la troisième 

période de douze mois suivant cette période 

d’exonération. 

alinéa du même II, les entreprises qui sont 

créées entre le 1
er

 janvier 2019 et le 

31 décembre 2020, » ; 

alinéa du même II, les entreprises qui sont 

créées entre le 1
er

 janvier 2019 et le 

31 décembre 2020, » ; 

II. – Sont classées dans un bassin 

urbain à dynamiser les communes qui 

appartiennent à un ensemble 

d’établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre contigus 

rassemblant au moins un million d’habitants 

et qui satisfont aux conditions suivantes : 

 2° Le II est ainsi modifié : 2° Le II est ainsi modifié : 

1° La densité de population de la 

commune est supérieure à la moyenne 

nationale ; 

   

2° Le revenu disponible médian par 

unité de consommation de la commune est 

inférieur à la médiane nationale des revenus 

médians ; 

   

3° Le taux de chômage de la 

commune est supérieur au taux national ; 

   

4° 70 % de la population de chaque 

établissement public de coopération 

intercommunale vit dans des communes 

relevant des 1° à 3°. 

 a) Après le 4°, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 

a) Après le 4°, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 

  

 

 « Sont également classées dans un 

bassin urbain à dynamiser les communes qui 

satisfont aux conditions fixées aux 1° à 3° et 

qui sont limitrophes d’au moins une 

commune classée en bassin urbain à 

dynamiser en application du présent II, dans 

sa rédaction en vigueur au 

1
er

 janvier 2018. » ; 

« Sont également classées dans un 

bassin urbain à dynamiser les communes qui 

satisfont aux conditions fixées aux 1° à 3° et 

qui sont limitrophes d’au moins une 

commune classée en bassin urbain à 

dynamiser en application du présent II, dans 

sa rédaction en vigueur au 

1
er

 janvier 2018. » ; 

Les données utilisées sont établies  b) Il est ajouté un alinéa ainsi b) Il est ajouté un alinéa ainsi 
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par l’Institut national de la statistique et des 

études économiques à partir de celles 

disponibles au 31 décembre de l’année 

précédant l’année du classement. La 

population prise en compte est la population 

municipale définie à l’article R. 2151-1 du 

code général des collectivités territoriales 

dans sa rédaction en vigueur à la date de 

publication de la loi n° 2017-1775 du 

28 décembre 2017 de finances rectificative 

pour 2017. 

rédigé : rédigé : 

Le classement des communes en 

bassin urbain à dynamiser est établi au 

1
er

 janvier 2018 et pour une durée de 

trois ans par arrêté des ministres chargés du 

budget et de l’aménagement du territoire. 

   

  

 

 « Le classement des communes 

mentionnées au sixième alinéa du présent II 

en bassin urbain à dynamiser est établi au 

1
er

 janvier 2019 et pour une durée de 

deux ans par arrêté des ministres chargés du 

budget et de l’aménagement du territoire. » 

« Le classement des communes 

mentionnées au sixième alinéa du présent II 

en bassin urbain à dynamiser est établi au 

1
er

 janvier 2019 et pour une durée de 

deux ans par arrêté des ministres chargés du 

budget et de l’aménagement du territoire. » 

III. – Pour bénéficier de l’exonération 

mentionnée au I, l’entreprise doit répondre 

aux conditions suivantes : 

 II. – Le I entre en vigueur le 

1
er

 janvier 2019. 

II. – Le I entre en vigueur le 

1
er

 janvier 2019. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

V. – Dans les zones d’aide à finalité 

régionale, le bénéfice de l’exonération est 

subordonné au respect des articles 13 et 14 

du règlement (UE) n° 651/2014 de la 

Commission du 17 juin 2014 déclarant 

certaines catégories d’aides compatibles avec 

le marché intérieur en application des articles 

107 et 108 du traité. 
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En dehors des zones d’aide à finalité 

régionale, le bénéfice de l’exonération est 

subordonné au respect de l’article 17 du 

règlement (UE) n° 651/2014 de la 

Commission du 17 juin 2014 précité. 

   

  

 

 

Article 6 ter (nouveau) Article 6 ter 

(Non modifié) 

Art. 244 quater E. – I. – 1° Les 

petites et moyennes entreprises relevant d’un 

régime réel d’imposition peuvent bénéficier 

d’un crédit d’impôt au titre des 

investissements, autres que de 

remplacement, financés sans aide publique 

pour 25 % au moins de leur montant, réalisés 

jusqu’au 31 décembre 2020 et exploités en 

Corse pour les besoins d’une activité 

industrielle, commerciale, artisanale, libérale 

ou agricole autre que : 

 I. – Le I de l’article 244 quater E du 

code général des impôts est ainsi modifié : 

I. – Le I de l’article 244 quater E du 

code général des impôts est ainsi modifié : 

a. la gestion ou la location 

d’immeubles lorsque les prestations ne 

portent pas exclusivement sur des biens 

situés en Corse, ainsi que l’exploitation de 

jeux de hasard et d’argent ; 

 1° Après le a du 1°, il est inséré un a 

bis ainsi rédigé : 

1° Après le a du 1°, il est inséré un a 

bis ainsi rédigé : 

  

 

 « a bis. la gestion et la location de 

meublés de tourisme situés en Corse ; » 

« a bis. la gestion et la location de 

meublés de tourisme situés en Corse ; » 

b. l’agriculture ainsi que la 

transformation ou la commercialisation de 

produits agricoles, sauf lorsque le 

contribuable peut bénéficier des aides à 

l’investissement au titre du 

règlement (CE) n° 1257/1999 du Conseil, du 

17 mai 1999, concernant le soutien au 

développement rural par le Fonds européen 

d’orientation et de garantie 

agricole (FEOGA) et modifiant et abrogeant 
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certains règlements, la production ou la 

transformation de houille et lignite, la 

sidérurgie, l’industrie des fibres 

synthétiques, la pêche, le transport, la 

construction et la réparation de navires d’au 

moins 100 tonnes de jauge brute, la 

construction automobile. 

Les petites et moyennes entreprises 

mentionnées au premier alinéa sont celles 

qui ont employé moins de 250 salariés et ont 

soit réalisé un chiffre d’affaires inférieur à 

40 millions d’euros au cours de l’exercice ou 

de la période d’imposition, ramené le cas 

échéant à douze mois en cours lors de la 

réalisation des investissements éligibles, soit 

un total de bilan inférieur à 27 

millions d’euros. L’effectif de l’entreprise 

est apprécié par référence au nombre moyen 

de salariés employés au cours de cet exercice 

ou de cette période d’imposition. Le capital 

des sociétés doit être entièrement libéré et 

être détenu de manière continue, pour 75 % 

au moins, par des personnes physiques ou 

par une société répondant aux mêmes 

conditions. Pour la détermination du 

pourcentage de 75 %, les participations des 

sociétés de capital-risque, des fonds 

communs de placement à risques, des fonds 

professionnels spécialisés relevant de 

l’article L. 214-37 du code monétaire et 

financier dans sa rédaction antérieure à 

l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 

modifiant le cadre juridique de la gestion 

d’actifs, des fonds professionnels de capital 

investissement, des sociétés de libre 

partenariat, des sociétés de développement 

régional et des sociétés financières 

d’innovation ne sont pas prises en compte à 

la condition qu’il n’existe pas de lien de 
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dépendance au sens des deuxième à 

quatrième alinéas du 12 de l’article 39 entre 

la société en cause et ces dernières sociétés 

ou ces fonds. Pour les sociétés membres d’un 

groupe au sens de l’article 223 A ou de 

l’article 223 A bis, le chiffre d’affaires et 

l’effectif à prendre en compte s’entendent 

respectivement de la somme des chiffres 

d’affaires et de la somme des effectifs de 

chacune des sociétés membres de ce groupe. 

La condition tenant à la composition du 

capital doit être remplie par la société mère 

du groupe. 

2° (Abrogé).    

3° Le crédit d’impôt prévu au 1° est 

égal à 20 % du prix de revient hors taxes : 

 2° Le premier alinéa du 3° est 

complété par les mots : « , à l’exclusion des 

meublés de tourisme ». 

2° Le premier alinéa du 3° est 

complété par les mots : « , à l’exclusion des 

meublés de tourisme ». 

a. Des biens d’équipement 

amortissables selon le mode dégressif en 

vertu des 1 et 2 de l’article 39 A et des 

agencements et installations de locaux 

commerciaux habituellement ouverts à la 

clientèle créés ou acquis à l’état neuf ; 

   

b. Des biens, agencements et 

installations visés au a pris en location, au 

cours de la période visée au 1°, auprès d’une 

société de crédit-bail régie par le chapitre V 

du titre I
er

 du livre V du code monétaire et 

financier ; 

   

c. Des logiciels qui constituent des 

éléments de l’actif immobilisé et qui sont 

nécessaires à l’utilisation des investissements 

mentionnés aux a et b ; 
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d. Des travaux de rénovation d’hôtel.    

Pour le calcul du crédit d’impôt, le 

prix de revient des investissements est 

diminué du montant des subventions 

publiques attribuées en vue de financer ces 

investissements. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

V. – Le bénéfice du crédit d’impôt 

mentionné au I est subordonné au respect de 

l’article 14 du règlement (UE) n° 651/2014 

de la Commission du 17 juin 2014 déclarant 

certaines catégories d’aides compatibles avec 

le marché intérieur en application des articles 

107 et 108 du traité. 

 II. – Le I s’applique aux 

investissements réalisés à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

II. – Le I s’applique aux 

investissements réalisés à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

 

Article 7 Article 7 Article 7 

 I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – La deuxième partie du livre I
er

 du 

code général des impôts est ainsi modifiée : 

I. – La deuxième partie du livre I
er

 du 

code général des impôts est ainsi modifiée : 

Art. 1520. – I. – Les communes qui 

assurent au moins la collecte des déchets des 

ménages peuvent instituer une taxe destinée 

à pourvoir aux dépenses du service de 

collecte et de traitement des déchets 

ménagers et des déchets mentionnés à 

l’article L. 2224-14 du code général des 

collectivités territoriales, dans la mesure où 

celles-ci ne sont pas couvertes par des 

recettes ordinaires n’ayant pas le caractère 

fiscal. 

1° A l’article 1520 : 1° L’article 1520 est ainsi modifié : 1° L’article 1520 est ainsi modifié : 

  

 

a) Au premier alinéa du I, après le 

mot : « territoriales », sont insérés les mots : 

« ainsi qu’aux dépenses directement liées à 

la définition et aux évaluations du 

programme local de prévention des déchets 

a) (Alinéa sans modification) a) Au premier alinéa du I, après le 

mot : « territoriales », sont insérés les mots : 

« ainsi qu’aux dépenses directement liées à 

la définition et aux évaluations du 

programme local de prévention des déchets 
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ménagers et assimilés mentionné à 

l’article L. 541-15-1 du code de 

l’environnement » ; 

ménagers et assimilés mentionné à 

l’article L. 541-15-1 du code de 

l’environnement » ; 

 b) Après le premier alinéa du I, sont 

insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 

b) Après le même premier alinéa, 

sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 

b) Après le même premier alinéa, 

sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 

 « Les dépenses du service de collecte 

et de traitement des déchets mentionnées au 

premier alinéa comprennent : 

(Alinéa sans modification) « Les dépenses du service de collecte 

et de traitement des déchets mentionnées au 

premier alinéa comprennent : 

 « – les dépenses réelles de 

fonctionnement ; 

« 1° Les dépenses réelles de 

fonctionnement ; 

« 1° Les dépenses réelles de 

fonctionnement, y compris les charges de 

structures et les charges indirectes liées au 

service de collecte et de traitement des 

déchets ; 

Amdt n° I-131 

 « – les dépenses d’ordre de 

fonctionnement au titre des dotations aux 

amortissements des immobilisations lorsque, 

pour un investissement, la taxe n’a pas 

pourvu aux dépenses réelles 

d’investissement correspondantes, au titre de 

la même année ou d’une année antérieure ; 

« 2° Les dépenses d’ordre de 

fonctionnement au titre des dotations aux 

amortissements des immobilisations lorsque, 

pour un investissement, la taxe n’a pas 

pourvu aux dépenses réelles 

d’investissement correspondantes, au titre de 

la même année ou d’une année antérieure ; 

« 2° Les dépenses d’ordre de 

fonctionnement au titre des dotations aux 

amortissements des immobilisations lorsque, 

pour un investissement, la taxe n’a pas 

pourvu aux dépenses réelles 

d’investissement correspondantes, au titre de 

la même année ou d’une année antérieure ; 

Lorsqu’une commune assure au 

moins la collecte et a transféré le reste de la 

compétence d’élimination à un établissement 

public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre, elle peut, par délibérations 

concordantes avec ce dernier, établir un 

reversement partiel du produit de la taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères au 

profit de ce dernier. 

« – les dépenses réelles 

d’investissement lorsque, pour un 

investissement, la taxe n’a pas pourvu aux 

dépenses d’ordre de fonctionnement 

constituées des dotations aux 

amortissements des immobilisations 

correspondantes, au titre de la même année 

ou d’une année antérieure. » ; 

« 3° Les dépenses réelles 

d’investissement lorsque, pour un 

investissement, la taxe n’a pas pourvu aux 

dépenses d’ordre de fonctionnement 

constituées des dotations aux 

amortissements des immobilisations 

correspondantes, au titre de la même année 

ou d’une année antérieure. » ; 

« 3° Les dépenses réelles 

d’investissement lorsque, pour un 

investissement, la taxe n’a pas pourvu aux 

dépenses d’ordre de fonctionnement 

constituées des dotations aux 

amortissements des immobilisations 

correspondantes, au titre de la même année 

ou d’une année antérieure. » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

III. – En cas d’institution par les    
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communes de la redevance mentionnée à 

l’article L. 2333-77 du code général des 

collectivités territoriales, la taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères n’est 

applicable ni aux terrains de camping ou 

aménagés pour le stationnement des 

caravanes ni aux installations à usage 

collectif implantées sur ces terrains. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

– à compter du 1
er

 janvier de l’année 

suivante dans les autres cas. 

   

  

 

c) Cet article est complété par un IV 

ainsi rédigé : 

c) Il est ajouté un IV ainsi rédigé : c) Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 

 « IV. – Le dégrèvement de la taxe 

consécutif à la constatation, par une décision 

de justice passée en force de chose jugée, de 

l’illégalité des délibérations prises par la 

commune ou l’établissement public de 

coopération intercommunale, fondée sur la 

circonstance que le produit de la taxe et, par 

voie de conséquence, son taux, sont 

disproportionnés par rapport au montant des 

dépenses mentionnées au premier alinéa du I 

de l’article 1520 et non couvertes par des 

recettes ordinaires non fiscales, tel qu’il peut 

être estimé à la date du vote de la 

délibération fixant ce taux, est à la charge de 

cette commune ou de cet établissement 

public de coopération intercommunale. Il 

s’impute sur les attributions mentionnées 

aux articles L. 2332-2, L. 3662-2 et 

L. 5219-8-1 du code général des collectivités 

territoriales. » ; 

« IV. – Le dégrèvement de la taxe 

consécutif à la constatation, par une décision 

de justice passée en force de chose jugée, de 

l’illégalité des délibérations prises par la 

commune ou l’établissement public de 

coopération intercommunale, fondée sur la 

circonstance que le produit de la taxe et, par 

voie de conséquence, son taux sont 

disproportionnés par rapport au montant des 

dépenses mentionnées au premier alinéa du I 

du présent article et non couvertes par des 

recettes ordinaires non fiscales, tel qu’il peut 

être estimé à la date du vote de la 

délibération fixant ce taux, est à la charge de 

cette commune ou de cet établissement 

public de coopération intercommunale. Il 

s’impute sur les attributions mentionnées 

aux articles L. 2332-2, L. 3662-2 et 

L. 5219-8-1 du code général des collectivités 

territoriales. 

« IV. – Le dégrèvement de la taxe 

consécutif à la constatation, par une décision 

de justice passée en force de chose jugée, de 

l’illégalité des délibérations prises par la 

commune ou l’établissement public de 

coopération intercommunale, fondée sur la 

circonstance que le produit de la taxe et, par 

voie de conséquence, son taux sont 

disproportionnés par rapport au montant des 

dépenses mentionnées au premier alinéa du I 

du présent article et non couvertes par des 

recettes ordinaires non fiscales, tel qu’il peut 

être estimé à la date du vote de la 

délibération fixant ce taux, est à la charge de 

cette commune ou de cet établissement 

public de coopération intercommunale. Il 

s’impute sur les attributions mentionnées 

aux articles L. 2332-2, L. 3662-2 et 

L. 5219-8-1 du code général des collectivités 

territoriales. 

  « L’administration fiscale 

communique aux communes ou aux 

« L’administration fiscale 

communique aux communes ou aux 
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établissements publics de coopération 

intercommunale concernés, dans un délai de 

deux mois à compter de la date de 

notification du dégrèvement prononcé en 

application du présent IV, le montant de la 

taxe dégrevée, le montant initial de 

l’imposition contestée ainsi que la référence 

du jugement à l’origine de la décision de 

dégrèvement. » ; 

établissements publics de coopération 

intercommunale concernés, dans un délai de 

deux mois à compter de la date de 

notification du dégrèvement prononcé en 

application du présent IV, le montant de la 

taxe dégrevée, le montant initial de 

l’imposition contestée ainsi que la référence 

du jugement à l’origine de la décision de 

dégrèvement. » ; 

Art. 1636 B undecies. – 1. Les 

communes et leurs établissements publics de 

coopération intercommunale ayant institué la 

taxe d’enlèvement des ordures ménagères 

conformément aux articles 1379-0 bis, 1520 

et 1609 quater votent le taux de cette taxe 

dans les conditions fixées à l’article 1639 A. 

2° Au 6 de l’article 1636 B undecies, 

après le mot : « excéder », sont insérés les 

mots : « de plus de 10 % » ; 

2° (Alinéa sans modification) 2° (Supprimé) 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

6. La première année d’application 

des dispositions de l’article 1522 bis, le 

produit de la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères ne peut excéder le produit total de 

cette taxe tel qu’issu des rôles généraux au 

titre de l’année précédente. 

   

Art. 1641 (Article 1641 – version 

15.0 (2020) – Vigueur différée) . – I. – A. –

 En contrepartie des frais de dégrèvement et 

de non-valeurs qu’il prend à sa charge, l’État 

perçoit 2 % du montant des taxes suivantes : 

3° À l’article 1641 : 3° Le I de l’article 1641 est ainsi 

modifié : 

3° L’article 1641 est complété par un 

paragraphe ainsi rédigé : 

a) Taxe foncière sur les propriétés 

bâties ; 

a) Le A du I est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

a) Le A est complété par un h ainsi 

rédigé : 

a et b) (Supprimés) 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

g) Taxe pour la gestion des milieux 

aquatiques et la prévention des inondations 

« h. par exception au d du 1 du B, la 

taxe d’enlèvement des ordures ménagères au 

« h) Par dérogation au d du 1 du B, la 

taxe d’enlèvement des ordures ménagères au 
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prévue à l’article 1530 bis. titre des trois premières années au cours 

desquelles est mise en œuvre la part 

incitative mentionnée au I de 

l’article 1522 bis. » ; 

titre des cinq premières années au cours 

desquelles est mise en œuvre la part 

incitative mentionnée au I de 

l’article 1522 bis. » ; 

B. – 1. En contrepartie des frais de 

dégrèvement visés au A, l’État perçoit 3,6 % 

du montant des taxes suivantes : 

   

a) Taxe pour frais de chambres 

d’agriculture ; 

   

b) Taxe pour frais de chambres de 

commerce et d’industrie ; 

   

c) Taxe pour frais de chambres de 

métiers et de l’artisanat ; 

   

d) Taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères ; 

b) Le d du 1 du B du I est ainsi 

complété : « , sauf dans le cas prévu au h du 

A » ; 

b) Le d du 1 du B est complété par 

les mots : « , sauf dans le cas prévu au h du 

A ». 

 

   « III. – Par dérogation aux I et II du 

présent article, au cours des trois premières 

années au cours desquelles est mise en 

œuvre la part incitative mentionnée au I de 

l’article 1522 bis, l’État ne perçoit aucun 

frais de dégrèvement et de non-valeurs, ni 

aucun frais d’assiette et de recouvrement. » 

Amdt n° I-132 

e) Taxe de balayage.    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

II. – Pour les frais d’assiette et de 

recouvrement, l’État perçoit 1 % du montant 

des taxes visées au A du I, ainsi que de la 

taxe d’habitation due pour les locaux 
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meublés affectés à l’habitation principale, et 

5,4 % du montant de celles visées au même 

B du I. Pour les impositions visées au même 

B et perçues au profit des collectivités 

locales et de leurs groupements, ce taux est 

réduit à 4,4 %. 

  

 

II. – A. – Le c du 1° du I s’applique 

aux délibérations relatives au vote du taux 

et, le cas échéant, des tarifs de la taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères prises 

en application de l’article 1639 A du code 

général des impôts à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

II. – (Alinéa sans modification) II. – A. – Le c du 1° du I s’applique 

aux délibérations relatives au vote du taux 

et, le cas échéant, des tarifs de la taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères prises 

en application de l’article 1639 A du code 

général des impôts à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

 B. – Le 3° du I s’applique aux 

impositions établies à compter du 

1
er

 janvier 2019, lorsque la délibération 

instituant la part incitative mentionnée au I 

de l’article 1522 bis du code général des 

impôts est postérieure au 1
er

 janvier 2018. 

B. – (Alinéa sans modification) B. – Le 3° du I s’applique aux 

impositions établies à compter du 

1
er

 janvier 2019, lorsque la délibération 

instituant la part incitative mentionnée au I 

de l’article 1522 bis du code général des 

impôts est postérieure au 1
er

 janvier 2018. 

   III (nouveau). – La perte de recettes 

résultant pour l’État de la suppression 

pendant trois ans des frais de gestion perçus 

sur le produit de la taxe d’enlèvement des 

ordures ménagères dans les conditions 

prévues au III de l’article 1641 du code 

général des impôts est compensée, à due 

concurrence, par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits prévus aux articles 

575 et 575 A du code général des impôts. 

Amdt n° I-132 

 

Article 8 Article 8 Article 8 
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Code des douanes I. – Le code des douanes est ainsi 

modifié : 

I. – Le chapitre I
er

 du titre X du code 

des douanes est ainsi modifié : 

I. – Le chapitre I
er

 du titre X du code 

des douanes est ainsi modifié : 

Art. 266 sexies. – I. – Il est institué 

une taxe générale sur les activités polluantes 

qui est due par les personnes physiques ou 

morales suivantes : 

A. – À l’article 266 sexies : 1° L’article 266 sexies est ainsi 

modifié : 

1° L’article 266 sexies est ainsi 

modifié : 

  

 

1° Le 1 du I est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

a) Le 1 du I est ainsi rédigé : a) Le 1 du I est ainsi rédigé : 

1. Tout exploitant d’une installation 

soumise à autorisation, en application du 

titre I
er

 du livre V du code de 

l’environnement, au titre d’une rubrique de 

la nomenclature des installations classées 

relative : 

« 1. a) Toute personne réceptionnant 

des déchets, dangereux ou non dangereux, et 

exploitant une installation soumise à 

autorisation, en application du titre I
er

 du 

livre V du code de l’environnement, au titre 

d’une rubrique de la nomenclature des 

installations classées relative au stockage ou 

au traitement thermique de ces déchets ; 

(Alinéa sans modification) « 1. a) Toute personne réceptionnant 

des déchets, dangereux ou non dangereux, et 

exploitant une installation soumise à 

autorisation, en application du titre I
er

 du 

livre V du code de l’environnement, au titre 

d’une rubrique de la nomenclature des 

installations classées relative au stockage ou 

au traitement thermique de ces déchets ; 

a) Au stockage ou au traitement 

thermique de déchets non dangereux ; 

   

b) Ou au stockage ou au traitement 

thermique de déchets dangereux, 

   

et non exclusivement utilisée pour les 

déchets que l’exploitant produit, ou toute 

personne qui transfère ou fait transférer des 

déchets vers un autre État en application du 

règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement 

européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets ; 

« b) Toute personne qui transfère ou 

fait transférer des déchets vers un autre État 

en application du 

règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement 

européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets ; » ; 

« b) Toute personne qui transfère ou 

fait transférer des déchets vers un autre État 

en application du 

règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement 

européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets ; » 

« b) Toute personne qui transfère ou 

fait transférer des déchets vers un autre État 

en application du 

règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement 

européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets ; » 

2. Tout exploitant d’une installation 

soumise à autorisation ou enregistrement au 

titre du livre V (titre I
er

) du code de 

l’environnement dont la puissance thermique 

maximale lorsqu’il s’agit d’installations de 

combustion, la capacité lorsqu’il s’agit 
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d’installations de traitement thermique 

d’ordures ménagères, ou le poids des 

substances mentionnées au 2 de 

l’article 266 septies émises en une année 

lorsque l’installation n’entre pas dans les 

catégories précédentes, dépassent certains 

seuils fixés par décret en Conseil d’État ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

10. (Abrogé)    

II. – La taxe ne s’applique pas : 2° Au II : b) Le II est ainsi modifié : b) Le II est ainsi modifié : 

1. Aux installations de traitement 

thermique de déchets dangereux 

exclusivement affectées à la valorisation 

comme matière par incorporation des 

déchets dans un processus de production ou 

tout autre procédé aboutissant à la vente de 

matériaux ; 

   

1 bis. Aux transferts de déchets vers 

un autre État lorsqu’ils sont destinés à y faire 

l’objet d’une valorisation comme matière ; 

a) Au début du 1 bis, les mots : 

« Aux réceptions de déchets et » sont 

ajoutés ; 

– au début du 1 bis, sont ajoutés les 

mots : « Aux réceptions de déchets et » ; 

– au début du 1 bis, sont ajoutés les 

mots : « Aux réceptions de déchets et » ; 

  

 

b) Le 1 ter est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

– le 1 ter est ainsi rédigé : – le 1 ter est ainsi rédigé : 

1 ter. Aux installations de stockage 

des déchets autorisées, au titre du titre I
er

 du 

livre V du code de l’environnement, à 

recevoir des déchets d’amiante liés à des 

matériaux de construction inertes ayant 

conservé leur intégrité (amiante-ciment) 

relevant du code 17 06 05 de la liste des 

déchets, pour la quantité de déchets 

d’amiante-ciment reçus ; 

« 1 ter. Aux réceptions de matériaux 

d’isolation ou de construction contenant de 

l’amiante ; » ; 

« 1 ter. Aux réceptions de matériaux 

d’isolation ou de construction contenant de 

l’amiante ; » 

« 1 ter. Aux réceptions de matériaux 

d’isolation ou de construction contenant de 

l’amiante ; » 

 c) Les 1 sexies et 1 septies sont – les 1 sexies et 1 septies sont ainsi – les 1 sexies et 1 septies sont ainsi 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . remplacés par les dispositions suivantes : rédigés : rédigés : 

1 sexies. Aux installations de co-

incinération de déchets non dangereux pour 

les déchets non dangereux qu’elles 

réceptionnent ; 

« 1 sexies. Aux réceptions de déchets 

non dangereux par les installations de co-

incinération ; 

(Alinéa sans modification) « 1 sexies. Aux réceptions de déchets 

non dangereux par les installations de co-

incinération ; 

1 septies. Aux installations de 

production de chaleur ou d’électricité à partir 

de déchets non dangereux préparés sous 

forme de combustibles solides de 

récupération, mentionnées au 9° du I de 

l’article L. 541-1 du code de 

l’environnement ; 

« 1 septies. Aux réceptions, aux fins 

de la production de chaleur ou d’électricité, 

de déchets non dangereux préparés, dans une 

installation autorisée prévue à cet effet, sous 

forme de combustibles solides de 

récupération, associés ou non à un autre 

combustible ; » ; 

« 1 septies. Aux réceptions, aux fins 

de la production de chaleur ou d’électricité, 

de déchets non dangereux préparés, dans une 

installation autorisée prévue à cet effet, sous 

forme de combustibles solides de 

récupération, associés ou non à un autre 

combustible ; » 

« 1 septies. Aux réceptions, aux fins 

de la production de chaleur ou d’électricité, 

de déchets non dangereux préparés, dans une 

installation autorisée prévue à cet effet, sous 

forme de combustibles solides de 

récupération, associés ou non à un autre 

combustible ; » 

  

 

d) Après le 1 septies, sont ajoutés des 

1 octies à 1 quaterdecies ainsi rédigés : 

– après le 1 septies, sont ajoutés des 

1 octies à 1 quindecies ainsi rédigés : 

– après le 1 septies, sont ajoutés des 

1 octies à 1 quindecies ainsi rédigés : 

  

 

« 1 octies. Aux réceptions de résidus 

issus du traitement de déchets dont la 

réception a relevé du champ de la taxe 

lorsque l’une des deux conditions suivantes 

est remplie : 

(Alinéa sans modification) « 1 octies. Aux réceptions de résidus 

issus du traitement de déchets dont la 

réception a relevé du champ de la taxe 

lorsque l’une des deux conditions suivantes 

est remplie : 

  

 

« – ces résidus constituent des 

déchets dangereux et les déchets dont ils 

sont issus ont fait l’objet d’un traitement 

thermique ; 

« a) Ces résidus constituent des 

déchets dangereux et les déchets dont ils 

sont issus ont fait l’objet d’un traitement 

thermique ; 

« a) Ces résidus constituent des 

déchets dangereux et les déchets dont ils 

sont issus ont fait l’objet d’un traitement 

thermique ; 

  

 

« – ces résidus constituent des 

déchets non dangereux qu’il n’est pas 

possible techniquement de valoriser. Un 

décret précise les éléments caractérisant 

cette impossibilité technique ; 

« b) Ces résidus constituent des 

déchets non dangereux qu’il n’est pas 

possible techniquement de valoriser. Un 

décret précise les éléments caractérisant 

cette impossibilité technique ; 

« b) Ces résidus constituent des 

déchets non dangereux qu’il n’est pas 

possible techniquement de valoriser. Un 

décret précise les éléments caractérisant 

cette impossibilité technique ; 

  

 

« 1 nonies. Aux réceptions de 

déchets relevant du champ d’application de 

l’une des taxes intérieures de consommation 

prévues respectivement aux articles 265, 

266 quater, 266 quinquies et 

(Alinéa sans modification) « 1 nonies. Aux réceptions de 

déchets relevant du champ d’application de 

l’une des taxes intérieures de consommation 

prévues respectivement aux articles 265, 

266 quater, 266 quinquies et 
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266 quinquies B ; 266 quinquies B ; 

  

 

« 1 decies. Aux réceptions, autres 

que celles relevant du 1 nonies, 

d’hydrocarbures faisant l’objet d’un 

traitement thermique sans faire l’objet d’une 

combustion en vue de leur valorisation ; 

(Alinéa sans modification) « 1 decies. Aux réceptions, autres 

que celles relevant du 1 nonies, 

d’hydrocarbures faisant l’objet d’un 

traitement thermique sans faire l’objet d’une 

combustion en vue de leur valorisation ; 

  

 

« 1 undecies. Aux réceptions de 

déchets qui ne se décomposent pas, ne 

brûlent pas et ne produisent aucune autre 

réaction physique ou chimique, ne sont pas 

biodégradables et ne détériorent pas d’autres 

matières avec lesquelles ils entrent en 

contact, d’une manière susceptible 

d’entraîner une pollution de l’environnement 

ou de nuire à la santé humaine ; 

(Alinéa sans modification) « 1 undecies. Aux réceptions de 

déchets qui ne se décomposent pas, ne 

brûlent pas et ne produisent aucune autre 

réaction physique ou chimique, ne sont pas 

biodégradables et ne détériorent pas d’autres 

matières avec lesquelles ils entrent en 

contact, d’une manière susceptible 

d’entraîner une pollution de l’environnement 

ou de nuire à la santé humaine ; 

  

 

« 1 duodecies. Aux réceptions de 

déchets dont la valorisation matière est 

interdite ou dont l’élimination est prescrite. 

La liste des déchets concernés est précisée 

par arrêté conjoint des ministres chargés du 

budget et de l’environnement ; 

(Alinéa sans modification) « 1 duodecies. Aux réceptions de 

déchets dont la valorisation matière est 

interdite ou dont l’élimination est prescrite. 

La liste des déchets concernés est précisée 

par arrêté conjoint des ministres chargés du 

budget et de l’environnement ; 

  

 

« 1 terdecies. Aux réceptions de 

déchets en provenance d’un dépôt non 

autorisé de déchets abandonnés dont les 

producteurs ne peuvent être identifiés et que 

la collectivité territoriale chargée de la 

collecte et du traitement des déchets des 

ménages n’a pas la capacité technique de 

prendre en charge. L’impossibilité 

d’identifier les producteurs et l’incapacité 

technique de prise en charge des déchets 

sont constatées, dans des conditions 

précisées par décret, par arrêté préfectoral, 

pour une durée ne pouvant excéder 

trois mois, le cas échéant, renouvelable une 

(Alinéa sans modification) « 1 terdecies. Aux réceptions de 

déchets en provenance d’un dépôt non 

autorisé de déchets abandonnés dont les 

producteurs ne peuvent être identifiés et que 

la collectivité territoriale chargée de la 

collecte et du traitement des déchets des 

ménages n’a pas la capacité technique de 

prendre en charge. L’impossibilité 

d’identifier les producteurs et l’incapacité 

technique de prise en charge des déchets 

sont constatées, dans des conditions 

précisées par décret, par arrêté préfectoral, 

pour une durée ne pouvant excéder 

trois mois, le cas échéant, renouvelable une 
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fois ; fois ; 

 « 1 quaterdecies. Aux installations 

exclusivement utilisées pour les déchets que 

l’exploitant produit ; » ; 

« 1 quaterdecies. Aux installations 

exclusivement utilisées pour les déchets que 

l’exploitant produit ; 

« 1 quaterdecies. Aux installations 

exclusivement utilisées pour les déchets que 

l’exploitant produit ; 

  « 1 quindecies (nouveau). Aux 

réceptions de déchets en provenance d’une 

installation de stockage où ces déchets ont 

été préalablement réceptionnés et qui : 

« 1 quindecies. Aux réceptions de 

déchets en provenance d’une installation de 

stockage où ces déchets ont été 

préalablement réceptionnés et qui : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 « a) Soit n’est plus exploitée depuis 

le 1
er

 janvier 1999 ; 

« a) Soit n’est plus exploitée depuis 

le 1
er

 janvier 1999 ; 

7. (Abrogé).  « b) Soit a fait l’objet d’une 

autorisation pour le stockage de déchets, 

mais n’est plus exploitée à la date de 

transfert des déchets ; » 

« b) Soit a fait l’objet d’une 

autorisation pour le stockage de déchets, 

mais n’est plus exploitée à la date de 

transfert des déchets ; 

   « 1 sexdecies. Aux réceptions de 

déchets ménagers et assimilés collectés au 

titre du service public de gestion des déchets 

défini aux articles L. 2224-13 et L. 2224-14 

du code général des collectivités 

territoriales, dans une limite fixée par décret, 

en kilogrammes de déchets collectés par 

habitant en fonction de la part de déchets 

collectés non valorisables. » ; 

Amdt n° I-133 

III. – Sont exonérées de la taxe 

mentionnée au I : 

3° Le III est abrogé ; c) Le III est abrogé ; c) Le III est abrogé ; 

1. Les réceptions de matériaux ou 

déchets inertes. Sont considérés comme 

déchets inertes les déchets qui ne se 

décomposent pas, ne brûlent pas et ne 

produisent aucune autre réaction physique ou 

chimique, ne sont pas biodégradables et ne 

4° Il est ajouté un IV ainsi rédigé : d) Il est ajouté un IV ainsi rédigé : d) Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 
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détériorent pas d’autres matières avec 

lesquelles ils entrent en contact, d’une 

manière susceptible d’entraîner une pollution 

de l’environnement ou de nuire à la santé 

humaine. 

2. Les quantités de déchets de 

produits mentionnés au second alinéa du 3 

de l’article 265, utilisées comme combustible 

dans les phases de démarrage ou de maintien 

de la température d’une installation de 

traitement thermique de déchets dangereux, 

lorsque cette utilisation est mentionnée dans 

l’arrêté préfectoral d’autorisation de 

l’installation. 

« IV. – Le II s’applique aux 

réceptions réalisées dans les seules 

installations autorisées en application du 

titre I
er

 du livre V du code de 

l’environnement, dans le respect des 

prescriptions de cette autorisation relatives 

aux catégories de déchets et aux traitements 

associés, à l’origine géographique des 

déchets, à la période d’exploitation de 

l’installation ou à ses limites de capacités, 

annuelles ou totales. 

« IV. – (Alinéa sans modification) « IV. – Le II s’applique aux 

réceptions réalisées dans les seules 

installations autorisées en application du 

titre I
er

 du livre V du code de 

l’environnement, dans le respect des 

prescriptions de cette autorisation relatives 

aux catégories de déchets et aux traitements 

associés, à l’origine géographique des 

déchets, à la période d’exploitation de 

l’installation ou à ses limites de capacités, 

annuelles ou totales. 

 « Il s’applique également à 

l’exception de son 1 quaterdecies, dans les 

mêmes conditions, aux transferts de déchets 

hors de France en vue de leur réception par 

une installation régie, dans l’État dans 

laquelle elle se situe, par une réglementation 

d’effet équivalent à cette autorisation. » ; 

« Le même II s’applique également à 

l’exception du 1 quaterdecies, dans les 

mêmes conditions, aux transferts de déchets 

hors de France en vue de leur réception par 

une installation régie, dans l’État dans 

laquelle elle se situe, par une réglementation 

d’effet équivalent à cette autorisation. » ; 

« Le même II s’applique également à 

l’exception du 1 quaterdecies, dans les 

mêmes conditions, aux transferts de déchets 

hors de France en vue de leur réception par 

une installation régie, dans l’État dans 

laquelle elle se situe, par une réglementation 

d’effet équivalent à cette autorisation. » ; 

Art. 266 nonies (Article 266 nonies –

 version 20.0 (2019) – Vigueur différée) . –

 1. Les tarifs de la taxe mentionnée à 

l’article 266 sexies sont fixés comme suit : 

B. – À l’article 266 nonies : 2° L’article 266 nonies est ainsi 

modifié : 

2° L’article 266 nonies est ainsi 

modifié : 

A.-Pour les déchets réceptionnés 

dans une installation de stockage ou de 

traitement thermique de déchets non 

dangereux mentionnée au 1 du I de 

l’article 266 sexies : 

1° Au A du 1 : a) Le a du A du 1 est ainsi modifié : a) Le a du A du 1 est ainsi modifié : 

  

 

a) Au a :   

a) Déchets réceptionnés dans une i) Le tableau du deuxième alinéa est – le tableau du deuxième alinéa est – le tableau du deuxième alinéa est 
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installation de stockage de déchets non 

dangereux ou transférés vers une telle 

installation située dans un autre État : 

remplacé par le tableau suivant : ainsi rédigé : ainsi rédigé : 

des 

opérations 

imposables 

d

e 

p

e

r

c

e

p

t

i

o

n QUOTITÉ EN EUROS 

2017 

2

0

1

8 

2

0

1

9 

2

0

2

0 

2

0

2

1 

2

0

2

2 

2

0

2

3 

2

0

2

4 

d

e

 

2

0

2

5 

« 

Désignati

on des 

installatio

ns de 

stockage 

de 

déchets 

non 

dangereu

x 

concernée

s 

U

n

it

é 

d

e 

p

e

r

c

e

p

ti

o

n Quotité en euros  

   

2

0

1

9 

2

0

2

0 

2

0

2

1 

2

0

2

2 

2

0

2

3 

2

0

2

4 

À

 

p

a

r

t

i

r

 

d

e

 

2

0

2

5  

 

A. - 

Installatio

ns non 

autorisées 

t

o

n

n

e 

1

5

1 

1

5

2 

1

6

4 

1

6

8 

1

7

1 

1

7

3 

1

7

5  

« 

Désignati

on des 

installatio

ns de 

stockage 

de 

déchets 

non 

dangereu

x 

concerné

es 

U

n

it

é 

d

e 

p

e

r

c

e

p

ti

o

n 
Quotité (en 

euros)  

   

2

0

1

9 

2

0

2

0 

2

0

2

1 

2

0

2

2 

2

0

2

3 

2

0

2

4 

À

 

p

a

r

t

i

r 

d

e 

2

0

2

5  

 

A. - 

Installatio

ns non 

autorisées 

to

n

n

e 

1

5

1 

1

5

2 

1

6

4 

1

6

8 

1

7

1 

1

7

3 

1

7

5  

« 

Désignati

on des 

installati

ons de 

stockage 

de 

déchets 

non 

dangereu

x 

concerné

es 

U

ni

té 

d

e 

p

e

r

c

e

p

ti

o

n 

Quotité (en 

euros)  

   

2

0

1

9 

2

0

2

0 

2

0

2

1 

2

0

2

2 

2

0

2

3 

2

0

2

4 

À

 

p

a

r

t

i

r 

d

e 

2

0

2

5  

 

A. - 

Installatio

ns non 

autorisées 

to

n

n

e 

1

5

1 

1

5

2 

1

6

4 

1

6

8 

1

7

1 

1

7

3 

1

7

5  
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

Réception 

de déchets 

dans une 

installation 

de stockage 

de déchets 

non 

dangereux 

non 

autorisée en 

application 

du titre Ier 

du livre V 

du code de 

l’environne

ment pour 

ladite 

réception 

ou transfert 

vers une 

telle 

installation 

située dans 

un autre 

État. 

t

o

n

n

e 

1

5

0 

1

5

1 

1

5

1 

1

5

2 

1

5

2 

1

5

5 

1

5

5 

1

5

7 

1

5

8 

 

B. - 

Installatio

ns 

autorisées 

réalisant 

une 

valorisatio

n 

énergétiqu

e de plus 

de 75 % 

du biogaz 

capté 

t

o

n

n

e 

2

4 

2

5 

3

7 

4

5 

5

2 

5

9 

6

5  

 

C. - 

Installatio

ns 

autorisées 

qui sont 

exploitées 

selon la 

méthode 

du 

bioréacteu

r et 

réalisent 

une 

valorisatio

n 

énergétiqu

e du 

biogaz 

capté 

t

o

n

n

e 

3

4 

3

5 

4

7 

5

3 

5

8 

6

1 

6

5  

 

D. - 

Installatio

ns 

autorisées 

relevant à 

la fois des 

B et C 

t

o

n

n

e 

1

7 

1

8 

3

0 

4

0 

5

1 

5

8 

6

5  

 

B. - 

Installatio

ns 

autorisées 

réalisant 

une 

valorisatio

n 

énergétiqu

e de plus 

de 75 % 

du biogaz 

capté 

to

n

n

e 

2

4 

2

5 

3

7 

4

5 

5

2 

5

9 

6

5  

 

C. - 

Installatio

ns 

autorisées 

qui sont 

exploitées 

selon la 

méthode 

du 

bioréacteu

r et 

réalisent 

une 

valorisatio

n 

énergétiqu

e du 

biogaz 

capté 

to

n

n

e 

3

4 

3

5 

4

7 

5

3 

5

8 

6

1 

6

5  

 

D. - 

Installatio

ns 

autorisées 

relevant à 

la fois des 

B et C 

to

n

n

e 

1

7 

1

8 

3

0 

4

0 

5

1 

5

8 

6

5  

 

B. - 

Installatio

ns 

autorisées 

réalisant 

une 

valorisati

on 

énergétiq

ue de plus 

de 75 % 

du biogaz 

capté 

to

n

n

e 

2

4 

2

5 

3

7 

4

5 

5

2 

5

9 

6

5  

 

C. - 

Installatio

ns 

autorisées 

qui sont 

exploitées 

selon la 

méthode 

du 

bioréacte

ur et 

réalisent 

une 

valorisati

on 

énergétiq

ue du 

biogaz 

capté 

to

n

n

e 

3

4 

3

5 

4

7 

5

3 

5

8 

6

1 

6

5  

 

D. - 

Installatio

ns 

autorisées 

relevant à 

la fois des 

B et C 

to

n

n

e 

1

7 

1

8 

3

0 

4

0 

5

1 

5

8 

6

5  
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

Réception 

de déchets 

dans une 

installation 

de stockage 

de déchets 

non 

dangereux 

autorisée en 

application 

du titre Ier 

du livre V 

du code de 

l’environne

ment pour 

ladite 

réception 

ou transfert 

vers une 

telle 

installation 

située dans 

un autre 

État et 

autorisée en 

vertu d’une 

réglementat

ion d’effet 

équivalent :           

A.- 

(Supprimé)           

B.-

Réalisant 

une 

valorisation 

énergétique 

de plus de 

75 % du 

biogaz 

capté ; 

t

o

n

n

e 

2

3 

2

4 

2

4 

2

5 

2

5 

2

8 

2

8 

3

0 

3

1 

 

E. - 

Autres 

installatio

ns 

autorisées 

t

o

n

n

e 

4

1 

4

2 

5

4 

5

8 

6

1 

6

3 

6

5 

»

 

; 

 

 

 

E. - 

Autres 

installatio

ns 

autorisées 

to

n

n

e 

4

1 

4

2 

5

4 

5

8 

6

1 

6

3 

6

5 

 

»

 

; 

 

 

 

E. - 

Autres 

installatio

ns 

autorisées 

to

n

n

e 

4

1 

4

2 

5

4 

5

8 

6

1 

6

3 

6

5 

 

»

 

; 
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Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

C.-Dans un 

casier, ou 

une 

subdivision 

de casier, 

exploitée 

selon la 

méthode du 

bioréacteur 

équipé dès 

sa 

constructio

n des 

équipement

s de 

captage du 

biogaz et 

de 

réinjection 

des 

lixiviats, la 

durée 

d’utilisatio

n du casier 

ou de la 

subdivision 

du casier 

étant 

inférieure à 

deux ans, 

l’installatio

n réalisant 

une 

valorisation 

énergétique 

du biogaz 

capté ; 

t

o

n

n

e 

3

2 

3

3 

3

4 

3

5 

3

5 

3

8 

3

9 

4

1 

4

2 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

D.-

Relevant à 

la fois des 

B et C ; 

t

o

n

n

e 

1

5 

1

6 

1

7 

1

8 

1

8 

2

1 

2

2 

2

4 

2

5 

E.-Autre. 

t

o

n

n

e 

4

0 

4

1 

4

1 

4

2 

4

2 

4

5 

4

5 

4

7 

4

8 

 

 

Sur le territoire de la Guadeloupe, de 

la Martinique et de la Réunion, les tarifs 

mentionnés au tableau du présent a 

applicables à compter de 2016 sont 

multipliés par un coefficient égal à 0,75. 

   

Sur le territoire de la Guyane, pour 

les déchets réceptionnés dans une installation 

de stockage de déchets non dangereux 

accessible par voie terrestre, le tarif de la 

taxe est fixé à 10 € par tonne jusqu’au 

31 décembre 2020 et, pour les déchets 

réceptionnés dans une installation de 

stockage de déchets non dangereux non 

accessible par voie terrestre, le tarif de la 

taxe est fixé à 3 € par tonne jusqu’au 

31 décembre 2020. 

   

Sur le territoire de Mayotte, pour les 

déchets réceptionnés dans une installation de 

stockage de déchets non dangereux, le tarif 

de la taxe est fixé à 0 € par tonne jusqu’au 

31 décembre 2019, puis à 10 € par tonne en 

2020. 

ii) Les troisième à dernier alinéas 

sont supprimés ; 

– les troisième à dernier alinéas sont 

supprimés ; 

– les troisième à dernier alinéas sont 

supprimés ; 

A compter de 2020, sur le territoire 

de la Guyane et de Mayotte, les tarifs 

mentionnés au tableau du présent a sont 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

multipliés par un coefficient égal à 0,4. 

Le tarif mentionné à la troisième 

ligne du tableau du second alinéa du B du 

présent 1 est applicable à la réception de 

matériaux de construction contenant de 

l’amiante dans une installation de stockage 

de déchets non dangereux autorisée à cet 

effet, en application du titre I
er

 du livre V du 

code de l’environnement. 

   

b) Déchets réceptionnés dans une 

installation de traitement thermique de 

déchets non dangereux ou transférés vers une 

telle installation située dans un autre État : 

b) Le tableau du deuxième alinéa 

du b est remplacé par le tableau suivant : 

b) Le tableau du deuxième alinéa 

du b du même A est remplacé par le tableau 

suivant : 

b) Le tableau du deuxième alinéa 

du b du même A est remplacé par le tableau 

suivant : 

Désignation 

des opérations 

imposables 

Unité de 

perception 

Quotité 

en euros 

À compter de 

2017   

Réception de 

déchets dans 

une installation 

de traitement 

thermique de 

déchets non 

dangereux ou 

transfert vers 

une installation 

située dans un 

autre État et 

autorisée en 

vertu d’une 

réglementation 

d’effet 

équivalent :   

« 

Désignati

on des 

installatio

ns de 

traitemen

t 

thermiqu

e de 

déchets 

non 

dangereu

x 

concernée

s 

U

n

it

é 

d

e 

p

e

r

c

e

p

ti

o

n Quotité en euros  « 

Désignati

on des 

installatio

ns de 

traitemen

t 

thermiqu

e de 

déchets 

non 

dangereu

x 

concernée

s 

U

n

it

é 

d

e 

p

e

r

c

e

p

ti

o

n 

Quotité (en 

euros)  

« 

Désignati

on des 

installati

ons de 

traiteme

nt 

thermiqu

e de 

déchets 

non 

dangereu

x 

concerné

es 

U

ni

té 

d

e 

p

e

r

c

e

p

ti

o

n 

Quotité (en 

euros)  
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Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

A.-Dont le 

système de 

management 

de l’énergie a 

été certifié 

conforme à la 

norme 

internationale 

ISO 50001 par 

un organisme 

accrédité ; tonne 12 

B.-Dont les 

valeurs 

d’émission de 

NOx sont 

inférieures à 

80 mg/ Nm3 ; tonne 12 

C. Réalisant 

une 

valorisation 

énergétique 

élevée dont le 

rendement 

énergétique est 

supérieur ou 

égal à 0,65 ; tonne 9 

D.-Relevant à 

la fois des A et 

B ; tonne 9 

E.-Relevant à 

la fois des A et 

C ; tonne 6 

F.-Relevant à 

la fois des B et 

C ; tonne 5 

G.-Relevant à 

la fois des A, 

B et C ; tonne 3 

H.-Autre. tonne 15 

 

   

2

0

1

9 

2

0

2

0 

2

0

2

1 

2

0

2

2 

2

0

2

3 

2

0

2

4 

À

 

p

a

r

t

i

r

 

d

e

 

2

0

2

5  

 

Installatio

ns non 

autorisées 

t

o

n

n

e 

1

2

5 

1

2

5 

1

3

0 

1

3

2 

1

3

3 

1

3

4 

1

3

5  

 

A. - 

Installatio

ns 

autorisées 

dont le 

système 

de 

managem

ent de 

l’énergie a 

été certifié 

conforme 

à la norme 

internatio

nale ISO 

50001 par 

un 

organisme 

accrédité 

t

o

n

n

e 

1

2 

1

2 

1

7 

1

8 

2

0 

2

2 

2

5  

   

2

0

1

9 

2

0

2

0 

2

0

2

1 

2

0

2

2 

2

0

2

3 

2

0

2

4 

À

 

p

a

r

t

i

r

 

d

e

 

2

0

2

5  

 

Installatio

ns non 

autorisées 

t

o

n

n

e 

1

2

5 

1

2

5 

1

3

0 

1

3

2 

1

3

3 

1

3

4 

1

3

5  

 

A. - 

Installatio

ns 

autorisées 

dont le 

système 

de 

managem

ent de 

l’énergie a 

été certifié 

conforme 

à la norme 

internatio

nale ISO 

50001 par 

un 

organisme 

accrédité 

t

o

n

n

e 

1

2 

1

2 

1

7 

1

8 

2

0 

2

2 

2

5  

   

2

0

1

9 

2

0

2

0 

2

0

2

1 

2

0

2

2 

2

0

2

3 

2

0

2

4 

À

 

p

a

r

t

i

r 

d

e 

2

0

2

5  

 

Installatio

ns non 

autorisées 

to

n

n

e 

1

2

5 

1

2

5 

1

3

0 

1

3

2 

1

3

3 

1

3

4 

1

3

5  

 

A. - 

Installatio

ns 

autorisées 

dont le 

système 

de 

managem

ent de 

l’énergie 

a été 

certifié 

conforme 

à la 

norme 

internatio

nale ISO 

50001 par 

un 

organism

e 

accrédité 

to

n

n

e 

1

2 

1

2 

1

7 

1

8 

2

0 

2

2 

2

5  
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nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

 

 

B. - 

Installatio

ns 

autorisées 

dont les 

valeurs 

d’émissio

n de NOx 

sont 

inférieures 

à 80 

mg/Nm3 

t

o

n

n

e 

1

2 

1

2 

1

7 

1

8 

2

0 

2

2 

2

5  

 

C. - 

Installatio

ns 

autorisées 

réalisant 

une 

valorisatio

n 

énergétiqu

e élevée 

dont le 

rendement 

énergétiqu

e est 

supérieur 

ou égal à 

0,65 

t

o

n

n

e 9 9 

1

4 

1

4 

1

4 

1

4 

1

5  

 

D. - 

Installatio

ns 

relevant à 

la fois des 

A et B 

t

o

n

n

e 9 9 

1

4 

1

4 

1

7 

2

0 

2

5  

 

B. - 

Installatio

ns 

autorisées 

dont les 

valeurs 

d’émissio

n de NOx 

sont 

inférieures 

à 80 

mg/Nm3 

t

o

n

n

e 

1

2 

1

2 

1

7 

1

8 

2

0 

2

2 

2

5  

 

C. - 

Installatio

ns 

autorisées 

réalisant 

une 

valorisatio

n 

énergétiqu

e élevée 

dont le 

rendement 

énergétiqu

e est 

supérieur 

ou égal à 

0,65 

t

o

n

n

e 9 9 

1

4 

1

4 

1

4 

1

4 

1

5  

 

D. - 

Installatio

ns 

relevant à 

la fois des 

A et B 

t

o

n

n

e 9 9 

1

4 

1

4 

1

7 

2

0 

2

5  

 

B. - 

Installatio

ns 

autorisées 

dont les 

valeurs 

d’émissio

n de NOx 

sont 

inférieure

s à 80 

mg/Nm3 

to

n

n

e 

1

2 

1

2 

1

7 

1

8 

2

0 

2

2 

2

5  

 

C. - 

Installatio

ns 

autorisées 

réalisant 

une 

valorisati

on 

énergétiq

ue élevée 

dont le 

rendemen

t 

énergétiq

ue est 

supérieur 

ou égal à 

0,65 

to

n

n

e 9 9 

1

4 

1

4 

1

4 

1

4 

1

5  

 

D. - 

Installatio

ns 

relevant à 

la fois des 

A et B 

to

n

n

e 9 9 

1

4 

1

4 

1

7 

2

0 

2

5  
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E. - 

Installatio

ns 

relevant à 

la fois des 

A et C : 

t

o

n

n

e 6 6 

1

1 

1

2 

1

3 

1

4 

1

5  

 

F. - 

Installatio

ns 

relevant à 

la fois des 

B et C 

t

o

n

n

e 5 5 

1

0 

1

1 

1

2 

1

4 

1

5  

 

G. - 

Installatio

ns 

relevant à 

la fois des 

A, B et C 

t

o

n

n

e 3 3 8 

1

1 

1

2 

1

4 

1

5  

 

H. - 

Autres 

installatio

ns 

autorisées 

t

o

n

n

e 

1

5 

1

5 

2

0 

2

2 

2

3 

2

4 

2

5 

»

 

; 

 

 

 

E. - 

Installatio

ns 

relevant à 

la fois des 

A et C 

t

o

n

n

e 6 6 

1

1 

1

2 

1

3 

1

4 

1

5  

 

F. - 

Installatio

ns 

relevant à 

la fois des 

B et C 

t

o

n

n

e 5 5 

1

0 

1

1 

1

2 

1

4 

1

5  

 

G. - 

Installatio

ns 

relevant à 

la fois des 

A, B et C 

t

o

n

n

e 3 3 8 

1

1 

1

2 

1

4 

1

5  

 

E. - 

Installatio

ns 

relevant à 

la fois des 

A et C 

to

n

n

e 6 6 

1

1 

1

2 

1

3 

1

4 

1

5  

 

F. - 

Installatio

ns 

relevant à 

la fois des 

B et C 

to

n

n

e 5 5 

1

0 

1

1 

1

2 

1

4 

1

5  

 

G. - 

Installatio

ns 

relevant à 

la fois des 

A, B et C 

to

n

n

e 3 3 8 

1

1 

1

2 

1

4 

1

5  
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G bis. - 

Installatio

ns 

autorisées 

dont le 

rendement 

énergétiqu

e est 

supérieur 

ou égal à 

0,70 et 

réalisant 

une 

valorisatio

n 

énergétiqu

e des 

résidus à 

haut 

pouvoir 

calorifiqu

e qui sont 

issus des 

opérations 

de tri 

performan

tes 

t

o

n

n

e - - 4 

5

,

5 6 7 

7

,

5  

 

H. - 

Autres 

installatio

ns 

autorisées 

t

o

n

n

e 

1

5 

1

5 

2

0 

2

2 

2

3 

2

4 

2

5 

»

 

; 

 

 

 

G bis. - 

Installatio

ns 

autorisées 

dont le 

rendemen

t 

énergétiq

ue est 

supérieur 

ou égal à 

0,70 et 

réalisant 

une 

valorisati

on 

énergétiq

ue des 

résidus à 

haut 

pouvoir 

calorifiqu

e qui sont 

issus des 

opération

s de tri 

performa

ntes 

to

n

n

e - - 4 

5

,

5 6 7 

7

,

5  

 

H. - 

Autres 

installatio

ns 

autorisées 

to

n

n

e 

1

5 

1

5 

2

0 

2

2 

2

3 

2

4 

2

5 

»

 

; 

 

 

  

 

c) Après le b, il est inséré un b bis 

ainsi rédigé : 

c) Après le même b, il est inséré un b 

bis ainsi rédigé : 

c) Après le même b, il est inséré un b 

bis ainsi rédigé : 

 « b bis) Les autorisations 

mentionnées dans chacune des lignes des 

« b bis) Les autorisations 

mentionnées dans chacune des lignes des 

« b bis) Les autorisations 

mentionnées dans chacune des lignes des 
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tableaux des a et b s’entendent de celles 

prévues par le titre I
er

 du livre V du code de 

l’environnement pour la catégorie de 

traitement des déchets mentionnée par cette 

ligne, ou, en cas de transfert hors de France, 

de réglementations d’effet équivalent à ces 

autorisations. 

tableaux des a et b s’entendent de celles 

prévues au titre I
er

 du livre V du code de 

l’environnement pour la catégorie de 

traitement des déchets mentionnée par cette 

ligne, ou, en cas de transfert hors de France, 

de réglementations d’effet équivalent à ces 

autorisations. 

tableaux des a et b s’entendent de celles 

prévues au titre I
er

 du livre V du code de 

l’environnement pour la catégorie de 

traitement des déchets mentionnée par cette 

ligne, ou, en cas de transfert hors de France, 

de réglementations d’effet équivalent à ces 

autorisations. 

 « Relèvent du tarif applicable aux 

réceptions dans une installation non 

autorisée les réceptions effectuées dans une 

installation autorisée en méconnaissance des 

prescriptions de l’autorisation mentionnées 

au premier alinéa du IV de 

l’article 266 sexies. 

(Alinéa sans modification) « Relèvent du tarif applicable aux 

réceptions dans une installation non 

autorisée les réceptions effectuées dans une 

installation autorisée en méconnaissance des 

prescriptions de l’autorisation mentionnées 

au premier alinéa du IV de 

l’article 266 sexies. 

c) Lorsque plusieurs tarifs 

mentionnés au tableau du a ou au tableau 

du b sont applicables, le tarif le plus faible 

s’applique à l’assiette concernée ; 

« Les transferts réalisés vers une 

installation hors de France en 

méconnaissance des règles équivalentes 

relèvent de ce même tarif ; » ; 

« Les transferts réalisés vers une 

installation hors de France en 

méconnaissance des règles équivalentes 

relèvent de ce même tarif ; » 

« Les transferts réalisés vers une 

installation hors de France en 

méconnaissance des règles équivalentes 

relèvent de ce même tarif ; » 

  

 

d) Le d est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

d) Le d du A du 1 est ainsi rédigé : d) Le d du A du 1 est ainsi rédigé : 

d) Le tarif réduit mentionné au A du 

tableau du deuxième alinéa du b s’applique 

aux tonnages de déchets réceptionnés à 

compter de la date d’obtention de la 

certification ISO 50001 ; 

« d) Le tarif réduit mentionné au A 

du tableau du deuxième alinéa du b 

s’applique aux tonnages de déchets 

réceptionnés à compter de la date 

d’obtention de la certification ISO 

50001 ; » ; 

« d) Le tarif réduit mentionné au A 

du tableau du deuxième alinéa du b 

s’applique aux tonnages de déchets 

réceptionnés à compter de la date 

d’obtention de la certification ISO 50001 ; » 

« d) Le tarif réduit mentionné au A 

du tableau du deuxième alinéa du b 

s’applique aux tonnages de déchets 

réceptionnés à compter de la date 

d’obtention de la certification ISO 50001 ; » 

e) Le tarif mentionné au B du tableau 

du a s’applique aux tonnages de déchets 

susceptibles de produire du biogaz, 

mentionnés en tant que tels sur le registre 

prévu à l’article 35 de la directive 

2008/98/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 19 novembre 2008 relative aux 

déchets et abrogeant certaines directives, 

réceptionnés à compter de la date de 

e) Le second alinéa du e est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

e) Le second alinéa du e du même A 

est ainsi rédigé : 

e) Le second alinéa du e du même A 

est ainsi rédigé : 
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notification au préfet de la date de mise en 

service effective des équipements assurant la 

valorisation du biogaz capté à plus de 75 %. 

Le tarif mentionné au C du tableau 

du même a s’applique aux tonnages de 

déchets susceptibles de produire du biogaz, 

mentionnés en tant que tels sur le registre 

prévu à l’article 35 de la directive 

2008/98/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 19 novembre 2008 précitée, 

réceptionnés à compter de la date de début 

d’exploitation du casier ou, le cas échéant, 

de la subdivision de casier, dans les 

conditions de l’arrêté préfectoral autorisant 

l’exploitation du bioréacteur et la 

valorisation du biogaz. En cas de non-respect 

de la condition de durée de comblement du 

casier ou de la subdivision de casier 

inférieure à deux ans, l’exploitant déclare la 

totalité des tonnages traités dans le casier 

concerné en appliquant le tarif pertinent 

mentionné au tableau dudit a ; 

« Les installations mentionnées au C 

du tableau du b sont celles qui sont équipées, 

dès leur construction, des équipements de 

captage du biogaz et de réinjection des 

lixiviats. Le tarif prévu par ce C s’applique 

aux tonnages de déchets susceptibles de 

produire du biogaz, mentionnés en tant que 

tels sur le registre prévu à l’article 35 de la 

directive 2008/98/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 

19 novembre 2008 précitée, et réceptionnés, 

dans les conditions de l’autorisation 

d’exploitation du bioréacteur et de 

valorisation du biogaz, dans un casier ou une 

subdivision de casier, dont la durée 

d’utilisation est inférieure à deux ans à 

compter de la date de début d’exploitation 

de ce casier ou de cette subdivision de 

casier ; » ; 

« Les installations mentionnées au C 

du tableau du b sont celles qui sont équipées, 

dès leur construction, des équipements de 

captage du biogaz et de réinjection des 

lixiviats. Le tarif prévu au même C 

s’applique aux tonnages de déchets 

susceptibles de produire du biogaz, 

mentionnés en tant que tels sur le registre 

prévu à l’article 35 de la directive 

2008/98/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 19 novembre 2008 précitée, et 

réceptionnés, dans les conditions de 

l’autorisation d’exploitation du bioréacteur 

et de valorisation du biogaz, dans un casier 

ou une subdivision de casier, dont la durée 

d’utilisation est inférieure à deux ans à 

compter de la date de début d’exploitation 

de ce casier ou de cette subdivision de 

casier ; » 

« Les installations mentionnées au C 

du tableau du b sont celles qui sont équipées, 

dès leur construction, des équipements de 

captage du biogaz et de réinjection des 

lixiviats. Le tarif prévu au même C 

s’applique aux tonnages de déchets 

susceptibles de produire du biogaz, 

mentionnés en tant que tels sur le registre 

prévu à l’article 35 de la directive 

2008/98/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 19 novembre 2008 précitée, et 

réceptionnés, dans les conditions de 

l’autorisation d’exploitation du bioréacteur 

et de valorisation du biogaz, dans un casier 

ou une subdivision de casier, dont la durée 

d’utilisation est inférieure à deux ans à 

compter de la date de début d’exploitation 

de ce casier ou de cette subdivision de 

casier ; » 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

g) Un arrêté conjoint des ministres 

chargés du budget et de l’environnement 

précise les modalités d’application des tarifs 

réduits mentionnés aux B et C du tableau 

du a et au B du tableau du b ainsi que la liste 

des déchets, parmi ceux de la liste 

mentionnée à l’article 7 de la directive 

2008/98/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 19 novembre 2008 précitée, 

susceptibles de produire du biogaz pour les 

besoins de l’application des tarifs réduits 

précités. 

f) Après le g, il est ajouté un h ainsi 

rédigé : 

f) Après le g dudit A, sont ajoutés 

des g bis et h ainsi rédigés : 

f) Après le g dudit A, sont ajoutés 

des g bis et h ainsi rédigés : 

   « g bis) (nouveau) Le tarif mentionné « g bis) Le tarif mentionné au G bis 
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 au G bis du tableau du deuxième alinéa du b 

s’applique aux tonnages des déchets à haut 

pouvoir calorifique identifiés comme des 

résidus des opérations de tri performantes. 

du tableau du deuxième alinéa du b 

s’applique aux tonnages des déchets à haut 

pouvoir calorifique identifiés comme des 

résidus des opérations de tri performantes. 

  « Aux fins de l’application du tarif 

réduit, l’apporteur établit, au plus tard à la 

date de facturation, une attestation en double 

exemplaire certifiant que les déchets 

répondent aux conditions prévues au premier 

alinéa du présent g bis. Un exemplaire est 

remis à la personne qui réceptionne les 

déchets. Lorsqu’il est constaté que ces 

conditions ne sont pas remplies, l’apporteur 

est redevable du complément d’impôt. 

« Aux fins de l’application du tarif 

réduit, l’apporteur établit, au plus tard à la 

date de facturation, une attestation en double 

exemplaire certifiant que les déchets 

répondent aux conditions prévues au premier 

alinéa du présent g bis. Un exemplaire est 

remis à la personne qui réceptionne les 

déchets. Lorsqu’il est constaté que ces 

conditions ne sont pas remplies, l’apporteur 

est redevable du complément d’impôt. 

  « Une opération de tri s’entend d’une 

opération de séparation, au sein de déchets 

ayant fait l’objet d’une collecte séparée, 

entre les déchets pouvant faire l’objet d’une 

valorisation matière et les résidus. 

L’opération de tri performante s’entend de 

celle dont l’opérateur démontre qu’elle 

répond aux conditions suivantes : 

« Une opération de tri s’entend d’une 

opération de séparation, au sein de déchets 

ayant fait l’objet d’une collecte séparée, 

entre les déchets pouvant faire l’objet d’une 

valorisation matière et les résidus. 

L’opération de tri performante s’entend de 

celle dont l’opérateur démontre qu’elle 

répond aux conditions suivantes : 

  « – les proportions de déchets 

identifiés comme des résidus sont inférieures 

ou égales à des seuils fixés, selon la nature et 

les caractéristiques des déchets, par arrêté 

conjoint des ministres chargés du budget et 

de l’environnement ; 

« – les proportions de déchets 

identifiés comme des résidus sont inférieures 

ou égales à des seuils fixés, selon la nature et 

les caractéristiques des déchets, par arrêté 

conjoint des ministres chargés du budget et 

de l’environnement ; 

  « – le pouvoir calorifique inférieur 

des résidus est supérieur ou égal à un seuil 

fixé par le même arrêté ; 

« – le pouvoir calorifique inférieur 

des résidus est supérieur ou égal à un seuil 

fixé par le même arrêté ; 

  « – les proportions de résidus restant 

contenus dans les quantités de déchets 

sélectionnés en vue d’une valorisation 

matière sont inférieures ou égales à des 

« – les proportions de résidus restant 

contenus dans les quantités de déchets 

sélectionnés en vue d’une valorisation 

matière sont inférieures ou égales à des 
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seuils fixés, selon la nature et les 

caractéristiques de ces résidus et de ces 

déchets sélectionnés, par ledit arrêté ; 

seuils fixés, selon la nature et les 

caractéristiques de ces résidus et de ces 

déchets sélectionnés, par ledit arrêté ; 

 « h) Sur les territoires des 

collectivités d’outre-mer relevant de 

l’article 73 de la Constitution sont appliqués 

les réfactions, déterminées à partir du tarif 

applicable en métropole, ou tarifs suivants : 

« h) (Alinéa sans modification) « h) Sur les territoires des 

collectivités d’outre-mer relevant de 

l’article 73 de la Constitution sont appliqués 

les réfactions, déterminées à partir du tarif 

applicable en métropole, ou tarifs suivants : 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

« Sont exonérées les réceptions des 

déchets utilisés pour produire de l’électricité 

distribuée par le réseau dans ces territoires 

lorsqu’elles sont réalisées dans les 

conditions prévues au IV de 

(Alinéa sans modification) « Sont exonérées les réceptions des 

déchets utilisés pour produire de l’électricité 

distribuée par le réseau dans ces territoires 

lorsqu’elles sont réalisées dans les 

conditions prévues au IV de 
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l’article 266 sexies. » ; l’article 266 sexies. » ; 

1 bis. A compter du 1
er

 janvier 2013, 

les tarifs mentionnés au 1 sont relevés, 

chaque année, dans une proportion égale au 

taux de croissance de l’indice des prix à la 

consommation hors tabac de l’avant-dernière 

année. 

2° Au 1 bis : g) Le 1 bis est ainsi modifié : g) Le 1 bis est ainsi modifié : 

Toutefois, le premier alinéa du 

présent 1 bis ne s’applique qu’à compter : 

a) Au deuxième alinéa, après le mot : 

« compter », les mots : « du 1
er

 janvier 2026 

aux tarifs prévus aux tableaux des a et b du 

A du 1. » sont insérés ; 

– après le mot : « compter », la fin du 

deuxième alinéa est ainsi rédigée : « du 

1
er

 janvier 2026 aux tarifs prévus aux 

tableaux des a et b du A du 1. » ; 

– après le mot : « compter », la fin du 

deuxième alinéa est ainsi rédigée : « du 

1
er

 janvier 2026 aux tarifs prévus aux 

tableaux des a et b du A du 1. » ; 

a) Du 1
er

 janvier 2026 aux tarifs 

mentionnés au tableau du a du A du 1 ; 

b) Les a et b sont abrogés ; – les a et b sont abrogés ; – les a et b sont abrogés ; 

b) Du 1
er

 janvier 2018 aux tarifs 

mentionnés au tableau du b du même A ; 

   

c) (Abrogé)    

2. Le montant minimal annuel de la 

taxe due par les deux premières catégories de 

personnes mentionnées au 1 du I de 

l’article 266 sexies est de 450 € par 

installation. 

3° Au 2, les mots : « les 

deux premières catégories de personnes 

mentionnées au 1 du I » sont remplacés par 

les mots : « les personnes mentionnées au a 

du 1 du I » ; 

h) Au 2, les mots : « deux premières 

catégories de personnes mentionnées au » 

sont remplacés par les mots : « personnes 

mentionnées au a du » ; 

h) Au 2, les mots : « deux premières 

catégories de personnes mentionnées au » 

sont remplacés par les mots : « personnes 

mentionnées au a du » ; 

3. (Alinéa abrogé).    

4. Le tarif applicable aux déchets 

réceptionnés dans une installation de 

stockage de déchets dangereux ne s’applique 

pas aux résidus de traitement des 

installations de traitement thermique de 

déchets assujetties à la taxe. 

4° Les 4 à 5 sont abrogés. i) Les 4 à 5 sont abrogés. i) Les 4 à 5 sont abrogés. 

   I bis (nouveau). – Le 1 sexdecies 

du II de l’article 266 sexies du code des 

douanes dans sa rédaction résultant du 
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présent article s’applique à compter du 

1
er

 janvier 2021. 

Amdt n° I-133 

4 bis. Le tarif applicable aux déchets 

réceptionnés dans une installation de 

stockage de déchets non dangereux ne 

s’applique pas aux résidus de traitement des 

installations de traitement de déchets 

assujetties à la taxe générale sur les activités 

polluantes lorsque ceux-ci ne peuvent faire 

l’objet d’aucune valorisation pour des 

raisons techniques définies par décret ; à 

défaut de publication de ce décret dans les 

six mois suivant la promulgation de la 

loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de 

finances pour 2011, la taxe ne s’applique pas 

auxdits résidus. 

   

5. Les déchets réceptionnés dans une 

installation de stockage de déchets non 

dangereux autorisée à ce titre en application 

du titre I
er

 du livre V du code de 

l’environnement sont taxés, après la date 

limite d’exploitation figurant dans l’arrêté 

préfectoral d’autorisation, selon le tarif 

correspondant aux déchets réceptionnés dans 

les installations non autorisées en application 

du même titre I
er

. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

8. Le seuil d’assujettissement des 

émissions de poussières totales en 

suspension mentionnées au 2 de 

l’article 266 septies est fixé à 5 tonnes par 

an. 
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Loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de 

finances rectificative pour 2016 

II. – Le D du I de l’article 52 de la 

loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de 

finances rectificative pour 2016 est abrogé. 

II. – (Alinéa sans modification) II. – Le D du I de l’article 52 de la 

loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de 

finances rectificative pour 2016 est abrogé. 

   III (nouveau). – La perte de recettes 

résultant pour l’État de la création d’une 

franchise de taxe générale sur les activités 

polluantes sur les déchets ménagers et 

assimilés collectés au titre du service public 

de gestion des déchets est compensée, à due 

concurrence, par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits prévus aux articles 

575 et 575 A du code général des impôts. 

Amdt n° I-133 

Art. 52. – I. – A modifié les 

dispositions suivantes : 

   

– Code des douanes Art. 266 sexies, 

Art. 266 septies, Art. 266 nonies, 

Art. 266 decies 

   

II. – A.-Les A, B, C et E du I entrent 

en vigueur le 1
er

 janvier 2017. 

   

B.-Le D du I entre en vigueur le 

1
er

 janvier 2019. 

   

  

 Article 9 Article 9 Article 9 

Code de la construction et de l’habitation    

Art. L. 443-14-1. – I.-Il est institué 

une taxe sur les plus-values réalisées à 

l’occasion des cessions de logements situés 

en France métropolitaine opérées au cours du 

dernier exercice clos par les organismes 

d’habitations à loyer modéré et par les 

sociétés d’économie mixte agréées en 

 I A (nouveau). – Au premier alinéa et 

à la première phrase du second alinéa du I de 

l’article L. 443-14-1 du code de la 

construction et de l’habitation, après le mot : 

« réalisées », sont insérés les mots : « à 

compter de 2019 ». 

I A. – Au premier alinéa et à la 

première phrase du second alinéa du I de 

l’article L. 443-14-1 du code de la 

construction et de l’habitation, après le mot : 

« réalisées », sont insérés les mots : « à 

compter de 2019 ». 
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application de l’article L. 481-1. 

Cette taxe est assise sur la somme des 

plus-values réalisées lors des cessions de 

logements situés en France métropolitaine 

intervenant dans le cadre de la présente 

section, à l’exception des cessions 

intervenant dans le cadre des cinquième et 

septième alinéas de l’article L. 443-11. Le 

produit de cette taxe est versé à la Caisse de 

garantie du logement locatif social. Les 

articles L. 452-5 et L. 452-6 sont applicables 

à cette taxe. 

   

II.-1. La plus-value résulte de la 

différence entre le prix de cession et le prix 

d’acquisition du logement par le cédant, 

actualisé pour tenir compte de l’effet de 

l’érosion de la valeur de la monnaie pendant 

la durée de détention du bien. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

III.-Le montant de la taxe est calculé 

en appliquant à l’assiette un taux, qui ne peut 

excéder 10 %, fixé par arrêté des ministres 

chargés du logement, de la ville, de 

l’économie et des finances, après avis de 

l’Union sociale pour l’habitat regroupant les 

fédérations d’organismes d’habitations à 

loyer modéré, de la fédération des 

entreprises publiques locales et des 

représentants des organismes bénéficiant de 

l’agrément prévu à l’article L. 365-2 du 

présent code. 
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Code des douanes I. – Les premier et deuxième alinéas 

de l’article 254 du code des douanes sont 

supprimés. 

I. – Le code des douanes est ainsi 

modifié : 

I. – Le code des douanes est ainsi 

modifié : 

Art. 254. – La conservation des 

hypothèques maritimes territorialement 

compétente perçoit la contribution de 

sécurité de la propriété maritime lors de 

l’inscription hypothécaire ou de son 

renouvellement. 

 1° Les premier et deuxième alinéas 

de l’article 254 sont supprimés ; 

1° Les premier et deuxième alinéas 

de l’article 254 sont supprimés ; 

Cette contribution est fixée à 0,05 % 

du capital des créances donnant lieu à 

l’hypothèque, quel que soit le nombre de 

navires sur lesquels il est pris inscription. 

Toutefois, dans le cas où les navires affectés 

à la garantie d’une même créance sont 

immatriculés dans des ports dépendant de 

conservations des hypothèques maritimes 

différentes, la contribution de sécurité de la 

propriété maritime est due au conservateur 

de chacun des ports. 

   

Un bordereau d’inscription 

hypothécaire ne peut être délivré que pour un 

seul navire. En cas de changement de 

domicile du requérant, de subrogation du 

créancier ou de radiation de l’hypothèque, le 

requérant fait une déclaration distincte par 

inscription hypothécaire. 

   

Art. 284 bis B. – La taxe spéciale sur 

certains véhicules routiers n’est pas 

applicable aux véhicules suivants : 

 2° (nouveau) L’article 284 bis B est 

complété par des 6° à 8° ainsi rédigés : 

2° L’article 284 bis B est complété 

par des 6° à 8° ainsi rédigés : 

1° Engins spéciaux, véhicules et 

matériels agricoles, tels que les tracteurs 

agricoles, les machines agricoles 

automotrices, les remorques et semi-

remorques agricoles, les machines ou les 
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instruments agricoles, ainsi que les matériels 

forestiers et les matériels de travaux publics, 

définis au chapitre I
er

 du titre I
er

 du livre III 

du code de la route ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

5° Jusqu’au 31 décembre 2019, 

lorsqu’ils sont utilisés dans le cadre de 

travaux publics et industriels : 

   

a) Les engins de levage et de 

manutention automoteurs, tels que les grues 

installées sur un châssis routier ; 

   

b) Les pompes ou stations de 

pompage mobiles installées à demeure sur un 

châssis routier ; 

   

c) Les groupes moto-compresseurs 

mobiles installés à demeure sur un châssis 

routier ; 

   

d) Les bétonnières et pompes à béton 

installées à demeure sur un châssis routier, à 

l’exception des bétonnières à tambour 

utilisées pour le transport de béton ; 

   

e) Les groupes générateurs mobiles 

installés à demeure sur un châssis routier ; 

   

f) Les engins de forage mobiles 

installés à demeure sur un châssis routier. 

   

  

 

 « 6° Véhicules historiques et de 

collection mentionnés à l’article R. 311-1 du 

code de la route ; 

« 6° Véhicules historiques et de 

collection mentionnés à l’article R. 311-1 du 

code de la route ; 

  « 7° Véhicules utilisés par les cirques 

ou affectés exclusivement au transport des 

« 7° Véhicules utilisés par les cirques 

ou affectés exclusivement au transport des 
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manèges et autres matériels d’attraction ; manèges et autres matériels d’attraction ; 

  « 8° Véhicules utilisés par les centres 

équestres. » ; 

« 8° Véhicules utilisés par les centres 

équestres. » ; 

Art. 284 ter. – I.-1. Les tarifs de la 

taxe prévue à l’article 284 bis sont fixés 

comme suit, par semestre ou par fraction de 

semestre civil : 

 3° (nouveau) Le 4 du I de 

l’article 284 ter est abrogé. 

3° Le 4 du I de l’article 284 ter est 

abrogé. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

4. S’ils ne circulent pas plus de vingt-

cinq jours par semestre, peuvent payer la 

taxe en fonction d’un tarif forfaitaire 

semestriel les véhicules : 

   

a) Utilisés par les cirques ou affectés 

exclusivement au transport des manèges et 

autres matériels d’attractions ; 

   

b) Utilisés par les centres équestres ;    

c) Ou dont le certificat 

d’immatriculation comporte la mention “ 

véhicule de collection ”. 

   

Le tarif forfaitaire est égal à 50 % du 

tarif semestriel. 

   

II.-Les véhicules dont le poids total 

en charge effectif est supérieur de plus de 

5 % au poids total autorisé en charge 

maximal de la catégorie dans laquelle ils 

sont rangés sont assujettis au paiement d’une 

majoration de 25 % de la taxe qu’ils ont 

acquittée pour chaque tranche de 5 % du 

poids total en charge effectif du véhicule 

dépassant le poids total en charge autorisé 
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défini ci-dessus. 

Code général des impôts II. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

II. – (Alinéa sans modification) II. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

Art. 235 ter ZD. – I.-Une taxe 

s’applique à toute acquisition à titre onéreux 

d’un titre de capital, au sens de 

l’article L. 212-1 A du code monétaire et 

financier, ou d’un titre de capital assimilé, au 

sens de l’article L. 211-41 du même code, 

dès lors que ce titre est admis aux 

négociations sur un marché réglementé 

français, européen ou étranger, au sens des 

articles L. 421-4, L. 422-1 ou L. 423-1 dudit 

code, et que ce titre est émis par une société 

dont le siège social est situé en France et 

dont la capitalisation boursière dépasse un 

milliard d’euros au 1
er

 décembre de l’année 

précédant celle d’imposition. 

1° L’article 235 ter ZD ter est 

abrogé ; 

1° (Alinéa sans modification) 1° L’article 235 ter ZD ter est 

abrogé ; 

   1° bis A (nouveau) 

L’article 235 ter ZD bis est ainsi modifié : 

Art. 235 ter ZD bis. – I. – Les 

entreprises exploitées en France, au sens du I 

de l’article 209, sont assujetties à une taxe 

sur les opérations à haute fréquence portant 

sur des titres de capital, au sens de 

l’article L. 212-1 A du code monétaire et 

financier, réalisées pour compte propre par 

l’intermédiaire de dispositifs de traitement 

automatisé. 

  a) Les I et III à VII sont abrogés ; 

II. – Constitue une opération à haute 

fréquence sur titre de capital, au sens du I du 

présent article, le fait d’adresser à titre 

habituel des ordres en ayant recours à un 

dispositif de traitement automatisé de ces 

ordres caractérisé par l’envoi, la 

  b) À la première phrase du premier 

alinéa du II, les mots : « , au sens du I du 

présent article, » sont supprimés ; 

Amdt n° I-134 
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modification ou l’annulation d’ordres 

successifs sur un titre donné séparés d’un 

délai inférieur à un seuil fixé par décret. Ce 

seuil ne peut pas être supérieur à une 

seconde. Constitue un dispositif de 

traitement automatisé, au sens du présent 

article, tout système permettant des 

opérations sur instruments financiers dans 

lequel un algorithme informatique détermine 

automatiquement les différents paramètres 

des ordres, comme la décision de passer 

l’ordre, la date et l’heure de passage de 

l’ordre ainsi que le prix et la quantité des 

instruments financiers concernés. 

Ne constituent pas des dispositifs de 

traitement automatisé, au sens du présent 

article, les systèmes utilisés aux fins 

d’optimiser les conditions d’exécution 

d’ordres ou d’acheminer des ordres vers une 

ou plusieurs plates-formes de négociation ou 

pour confirmer des ordres. 

   

Un décret définit les modalités 

d’application du présent II. 

   

Art. 302 decies (Article 302 decies –

 version 1.0 (2019) – Vigueur différée) . –

 Lorsqu’une personne non établie en France 

est tenue de désigner ou de faire accréditer 

auprès de l’administration fiscale un 

représentant établi en France en application 

du I de l’article 289 A, à l’exception des 

représentants chargés d’accomplir au nom et 

pour le compte du représenté les formalités 

et obligations afférentes au régime fiscal 

mentionné au 2° du I de l’article 277 A, ou 

en application des articles 302 bis ZC, 

302 bis ZN, 1609 quintricies ou 1671, ce 

représentant est unique et désigné pour 

 1° bis (nouveau) À 

l’article 302 decies, la référence : « , 1609 

quintricies » est supprimée ; 

1° bis À l’article 302 decies, la 

référence : « , 1609 quintricies » est 

supprimée ; 
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l’ensemble des obligations incombant à la 

personne représentée. 

Art. 422. – L’enrichissement des vins 

est effectué dans les conditions prévues par 

l’annexe VIII du 

règlement (CE) n° 1308/2013 du Parlement 

européen et du Conseil du 17 décembre 2013 

portant organisation commune des marchés 

des produits agricoles et abrogeant les 

règlements (CEE) n° 922/72, (CEE) n° 234/7

9, (CE) n° 1037/2001 et (CE) n° 1234/2007 

du Conseil. 

2° L’article 422 est abrogé ; 2° (Alinéa sans modification) 2° L’article 422 est abrogé ; 

Il est perçu, lors de l’ajout de sucre à 

la vendange, une taxe de 13 € par 100 

kilogrammes de sucre ajouté. 

   

Cette taxe est recouvrée et les 

infractions sont poursuivies selon les mêmes 

procédures et sous les mêmes garanties que 

celles applicables en matière de 

contributions indirectes. ; 

   

Art. 527. – Les ouvrages mentionnés 

à l’article 522 supportent une contribution 

fixée à : 

3° L’article 527 est abrogé ; 3° (Alinéa sans modification) 3° L’article 527 est abrogé ; 

a. Pour les ouvrages en or et platine, 

8 € par ouvrage marqué ; 

   

b. Pour les ouvrages en argent, 4 € 

par ouvrage marqué. 

   

Toutefois, le montant de cette 

contribution est limité respectivement à 4 € 

et 2 € jusqu’au 30 juin 2005. 

   

Dans les départements d’outre-mer,    
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la contribution est fixée à : 

a. Pour les ouvrages en or et platine, 

2 € par ouvrage marqué ; 

   

b. Pour les ouvrages en argent, 1 € 

par ouvrage marqué. 

   

Le fait générateur de la contribution 

est constitué par l’apposition du poinçon sur 

les ouvrages par les bureaux de garantie. 

   

L’exigibilité intervient lors du fait 

générateur. 

   

Les redevables sont tenus de 

souscrire au plus tard le 15 du mois suivant 

la date d’exigibilité, auprès du service des 

douanes chargé du recouvrement, une 

déclaration conforme à un modèle fixé par 

l’administration et accompagnée du 

paiement de cette contribution. Toutefois, ils 

ont la possibilité d’acquitter la contribution 

au comptant en déposant ladite déclaration à 

la date du fait générateur. Les modalités 

d’application du présent article sont fixées 

par décret. 

   

Art. 553. – Les modalités 

d’application des articles relatifs aux 

ouvrages d’or, d’argent ou de platine, 

notamment celles qui sont relatives à la 

contribution sur les ouvrages mentionnés à 

l’article 522, à l’essai ou à la délivrance des 

habilitations, à l’application des poinçons, à 

l’organisation et au fonctionnement des 

bureaux de garantie et des organismes de 

contrôle agréés, sont fixées par décret, sous 

réserve des décrets en Conseil d’État prévus 

4° À l’article 553, les mots : « à la 

contribution sur les ouvrages mentionnés à 

l’article 522, » sont supprimés ; 

4° (Alinéa sans modification) 4° À l’article 553, les mots : « à la 

contribution sur les ouvrages mentionnés à 

l’article 522, » sont supprimés ; 
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à l’article 535. 

Art. 811. – Sont enregistrés au droit 

fixe de 375 € porté à 500 € pour les sociétés 

ayant un capital d’au moins 225 000 € : 

 4° bis (nouveau) Les articles 811 à 

817 B sont abrogés ; 

4° bis Les articles 811 à 817 B sont 

abrogés ; 

1° Les actes constatant des 

prorogations pures et simples de sociétés ; 

   

2° Les actes de dissolution de 

sociétés qui ne portent aucune transmission 

de biens meubles ou immeubles entre les 

associés ou autres personnes. 

   

Art. 812. – I. L’augmentation, au 

moyen de l’incorporation de bénéfices, de 

réserves ou de provisions de toute nature, du 

capital des sociétés est enregistrée au droit 

fixe de 375 € porté à 500 € pour les sociétés 

ayant un capital d’au moins 225 000 €. 

   

II. (Abrogé).    

Art. 814 C. – Sous réserve des 

dispositions du dernier alinéa du III de 

l’article 810, sont enregistrés au droit fixe de 

375 € porté à 500 € pour les sociétés ayant 

un capital d’au moins 225 000 € : 

   

1° Les réductions de capital de 

sociétés contre annulation ou réduction du 

nominal ou du nombre de titres ; 

   

2° Les réductions de capital 

consécutives au rachat par les sociétés de 

leurs propres titres, avec attribution de biens 

sociaux aux associés, y compris du 

numéraire, lorsqu’un seul acte est établi pour 

constater les deux opérations ; 
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3° Les actes de réductions de capital 

consécutives au rachat par les sociétés de 

leurs propres titres lorsque deux actes 

distincts sont dressés pour constater les 

deux opérations. 

   

Art. 816. – I. Les actes qui constatent 

des opérations de fusion auxquelles 

participent exclusivement des personnes 

morales ou organismes passibles de l’impôt 

sur les sociétés bénéficient du régime 

suivant : 

   

1° Il est perçu un droit fixe 

d’enregistrement ou une taxe fixe de 

publicité foncière de 375 € porté à 500 € 

pour les sociétés ayant un capital d’au moins 

225 000 € ; 

   

2° (Abrogé pour les opérations 

réalisées à compter du 15 octobre 1993). 

   

3° La prise en charge du passif dont 

sont grevés les apports mentionnés dans ces 

actes est exonérée de tous droits et taxes de 

mutation ou de publicité foncière. 

   

II. (Transféré sous l’article 816 A I, 

premier alinéa). 

   

Art. 816 A. – I (Abrogé).    

II Le régime prévu aux 1° et 3° du I 

de l’article 816 est applicable, même lorsque 

la société apporteuse n’est pas passible de 

l’impôt sur les sociétés, mais à concurrence 

seulement des apports autres que ceux 

assimilés à des mutations à titre onéreux en 

vertu du 3° du I de l’article 809. 
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Art. 817. – I Les dispositions de 

l’article 816 et du II de l’article 816 A 

s’appliquent aux scissions et aux apports 

partiels d’actif. 

   

II (Abrogé pour les opérations 

réalisées à compter du 15 octobre 1993). 

   

Art. 817 A. – Un décret en Conseil 

d’État 
(1)

 fixe les conditions d’application de 

l’article 816, du II de l’article 816 A et de 

l’article 817, notamment la définition des 

apports partiels d’actif, fusions ou opérations 

assimilables, au sens de la directive du 

9 avril 1973 du conseil des communautés 

européennes, à des fusions ouvrant droit au 

régime spécial et, pour ces dernières 

opérations, les cas de déchéance de ce 

régime. 

   

Art. 817 B. – Les dispositions de 

l’article 816 s’appliquent également aux 

opérations agréées dans les conditions 

prévues au 3 de l’article 210 B. 

   

Art. 1012. – I. – Il est institué un droit 

fixe dû par les opérateurs de jeux ou de paris 

en ligne dans les cas suivants : 

5° L’article 1012 est abrogé ; 5° (Alinéa sans modification) 5° L’article 1012 est abrogé ; 

1° Lors du dépôt d’une demande 

d’agrément, le droit dû, fixé par décret, est 

supérieur à 2 000 euros et inférieur ou égal à 

15 000 euros. Ce droit est exigible le jour du 

dépôt de la demande, auprès de l’Autorité de 

régulation des jeux en ligne, de tout 

opérateur de jeux ou de paris en ligne ; 

   

2° Au titre de chaque agrément 

délivré ou renouvelé, au 1
er

 janvier de 

chaque année suivant celle au cours de 
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laquelle l’agrément a été délivré ou 

renouvelé, le droit dû, fixé par décret, est 

supérieur à 10 000 euros et inférieur ou égal 

à 40 000 euros ; 

3° Lors d’une demande de 

renouvellement de l’agrément, le droit dû, 

fixé par décret, est supérieur à 1 000 euros et 

inférieur ou égal à 10 000 euros. Il est 

exigible de l’opérateur le jour du dépôt de la 

demande auprès de l’Autorité de régulation 

des jeux en ligne. 

   

II. – Le droit mentionné au I est 

recouvré et contrôlé selon les mêmes règles 

et sous les mêmes garanties et sanctions 

qu’en matière de droit d’enregistrement. Il 

est acquitté selon des modalités fixées par 

décret. 

   

Le délai de paiement de ce droit est 

de trente jours à compter de la date de 

réception de l’avis de paiement. Le montant 

est majoré du taux d’intérêt légal mensualisé 

par mois de retard à compter du trente et 

unième jour suivant la date de réception de 

l’avis de paiement, tout mois entamé étant 

compté en entier. 

   

Art. 1013. – I. – Une taxe annuelle 

est due sur les résidences mobiles terrestres 

occupées à titre d’habitat principal sur le 

territoire national. 

6° L’article 1013 est abrogé ; 6° (Alinéa sans modification) 6° L’article 1013 est abrogé ; 

II. – La taxe est due au titre de la 

période d’imposition s’étendant du 1
er

 

octobre d’une année au 30 septembre de 

l’année suivante. 

   

La taxe est exigible à l’ouverture de    
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la période d’imposition mentionnée au 

premier alinéa ou dans le mois suivant la 

date d’acquisition de la résidence mobile 

terrestre. Toutefois, elle n’est pas due, au 

titre de la période concernée, lorsque la 

résidence est acquise du 1
er

 août au 30 

septembre de la période d’imposition. 

Le paiement de la taxe incombe au 

propriétaire de la résidence. 

   

III. – Sont exonérés de la taxe :    

1° Les propriétaires de résidences 

mobiles terrestres dont la date de première 

mise en circulation est antérieure de plus de 

quinze ans au premier jour de la période 

d’imposition ; 

   

2° Les titulaires de l’allocation de 

solidarité aux personnes âgées mentionnée à 

l’article L. 815-1 du code de la sécurité 

sociale ou de l’allocation supplémentaire 

d’invalidité mentionnée à l’article L. 815-24 

du même code ; 

   

3° Les titulaires de l’allocation aux 

adultes handicapés mentionnée aux articles 

L. 821-1 et suivants dudit code, lorsque le 

montant de leurs revenus de l’année 

précédente n’excède pas la limite prévue au I 

de l’article 1417 ; 

   

4° Les personnes atteintes d’une 

infirmité ou d’une invalidité les empêchant 

de subvenir par leur travail aux nécessités de 

l’existence lorsque le montant de leurs 

revenus de l’année précédente n’excède pas 

la limite prévue au même I. 
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Pour l’application des 2°, 3° et 4°, les 

personnes concernées s’entendent du 

propriétaire de la résidence, de son conjoint 

ou de son partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité. 

   

IV. – Le montant de la taxe est fixé à 

150 € par résidence mobile terrestre. 

Toutefois, ce tarif est réduit à 100 € pour les 

résidences mobiles terrestres dont la date de 

première mise en circulation est antérieure 

de plus de dix ans au premier jour de la 

période d’imposition. 

   

V. – La procédure de paiement sur 

déclaration prévue à l’article 887 est 

applicable au paiement de la taxe. La 

déclaration, souscrite sur un imprimé 

répondant au modèle établi par 

l’administration, est déposée, sur 

présentation du certificat d’immatriculation 

de la résidence mobile concernée, au plus 

tard le 30 septembre au service des impôts. 

   

La taxe exigible est acquittée lors du 

dépôt de la déclaration mentionnée à l’alinéa 

précédent par les moyens de paiement 

ordinaires. Il en est délivré un récépissé qui, 

s’il est délivré au titre d’une résidence 

mobile exonérée en application du III, est 

revêtu de la mention " gratis ". 

   

VI. – Le récépissé mentionné au V 

est conservé par la personne qui, selon le cas, 

conduit ou tracte la résidence mobile en vue 

d’être présenté à toute réquisition des agents 

habilités. 

   

VII. – Un duplicata du récépissé peut 

être délivré en cas de perte, de vol ou de 
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destruction, sur demande écrite du redevable 

adressée au service des impôts auprès duquel 

la taxe a été acquittée. 

VIII. – Le défaut de présentation du 

récépissé dans les conditions prévues au VI, 

constaté par procès-verbal établi au nom de 

la personne tractant ou conduisant la 

résidence mobile terrestre, est sanctionné par 

une amende égale au tarif plein de la taxe 

prévu au IV, majoré de 40 %. 

   

IX. – Le contrôle et le contentieux de 

la taxe sont assurés selon les règles et 

garanties applicables en matière de droits 

d’enregistrement. 

   

X. – Le produit annuel de la taxe est 

réparti entre les collectivités territoriales et 

établissements publics de coopération 

intercommunale au prorata de leurs dépenses 

engagées en application de la 

loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à 

l’accueil et à l’habitat des gens du voyage. 

   

Art. 1468. – I. – La base de la 

cotisation foncière des entreprises est 

réduite : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

2° Pour les chefs d’entreprise 

immatriculés au répertoire des métiers ainsi 

que les personnes physiques exerçant une 

activité artisanale à titre principal ou 
(1)

 

complémentaire dispensées de l’obligation 

d’immatriculation au répertoire des métiers 

en application du V de l’article 19 de la 

loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au 

développement et à la promotion du 

7° À l’article 1468, au premier alinéa 

du 2° du I, les mots : « , ainsi que pour les 

entreprises inscrites au registre de la 

chambre nationale de la batellerie 

artisanale » sont supprimés ; 

7° À la fin du premier alinéa du 2° 

du I de l’article 1468, les mots : « , ainsi que 

pour les entreprises inscrites au registre de la 

chambre nationale de la batellerie 

artisanale » sont supprimés ; 

7° À la fin du premier alinéa du 2° 

du I de l’article 1468, les mots : « , ainsi que 

pour les entreprises inscrites au registre de la 

chambre nationale de la batellerie 

artisanale » sont supprimés ; 
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commerce et de l’artisanat qui effectuent 

principalement des travaux de fabrication, de 

transformation, de réparation ou des 

prestations de services et pour lesquels la 

rémunération du travail représente plus de 

50 % du chiffre d’affaires global, tous droits 

et taxes compris, ainsi que pour les 

entreprises inscrites au registre de la 

chambre nationale de la batellerie artisanale : 

Des trois-quarts, lorsqu’ils emploient 

un salarié ; 

   

De la moitié, lorsqu’ils emploient 

deux salariés ; 

   

D’un quart, lorsqu’ils emploient 

trois salariés. 

   

Les apprentis sous contrat ne sont pas 

comptés au nombre des salariés. 

   

La rémunération du travail s’entend 

de la somme du bénéfice, des salaires versés 

et des cotisations sociales y afférentes. 

   

Pour l’appréciation des conditions 

relatives au nombre de salariés et au chiffre 

d’affaires, la période de référence à retenir 

est celle mentionnée à l’article 1467 A. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

II. – (Dispositions périmées).    

Art. 1530. – I. – Les communes 

peuvent, par une délibération prise dans les 

conditions prévues au I de 

l’article 1639 A bis, instituer une taxe 

annuelle sur les friches commerciales situées 

 7° bis (nouveau) L’article 1530 est 

abrogé ; 

7° bis (Supprimé) 

Amdt n° I-135 
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sur leur territoire. 

Toutefois, les établissements publics 

de coopération intercommunale à fiscalité 

propre ayant une compétence 

d’aménagement des zones d’activités 

commerciales peuvent, par une délibération 

prise dans les conditions prévues au I de 

l’article 1639 A bis, instituer cette taxe en 

lieu et place de la commune. 

   

II. – La taxe est due pour les biens 

évalués en application de l’article 1498, à 

l’exception de ceux visés à l’article 1500, qui 

ne sont plus affectés à une activité entrant 

dans le champ de la cotisation foncière des 

entreprises défini à l’article 1447 depuis au 

moins deux ans au 1
er

 janvier de l’année 

d’imposition et qui sont restés inoccupés au 

cours de la même période. 

   

Pour l’établissement des impositions, 

le conseil municipal ou l’organe délibérant 

de l’établissement public de coopération 

intercommunale communique chaque année 

à l’administration des impôts, avant le 1
er

 

octobre de l’année qui précède l’année 

d’imposition, la liste des adresses des biens 

susceptibles d’être concernés par la taxe. 

   

III. – La taxe est acquittée par le 

redevable de la taxe foncière au sens de 

l’article 1400. 

   

IV. – L’assiette de la taxe est 

constituée par le revenu net servant de base à 

la taxe foncière sur les propriétés bâties 

défini par l’article 1388. 

   

V. – Le taux de la taxe est fixé à    
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10 % la première année d’imposition, 15 % 

la deuxième et 20 % à compter de la 

troisième année. Par une délibération prise 

dans les conditions prévues au I de 

l’article 1639 A bis, ces taux peuvent être 

majorés dans la limite du double par le 

conseil municipal ou le conseil de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale. 

VI. – La taxe n’est pas due lorsque 

l’absence d’exploitation des biens est 

indépendante de la volonté du contribuable. 

   

VII. – Le contrôle, le recouvrement, 

le contentieux, les garanties et les sanctions 

de la taxe sont régis comme en matière de 

taxe foncière sur les propriétés bâties. 

   

VIII. – Les dégrèvements accordés en 

application du VI ou par suite d’une 

imposition établie à tort en application du II 

sont à la charge de la commune ou de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale. Ils s’imputent sur les 

attributions mensuelles de taxes et les 

impositions perçues par voie de rôle. 

   

Art. 1590. – I. – Il est institué une 

taxe annuelle, proportionnelle à la surface de 

chaque permis exclusif de recherches 

d’hydrocarbures liquides ou gazeux. 

 7° ter (nouveau) L’article 1590 est 

abrogé ; 

7° ter L’article 1590 est abrogé ; 

La taxe est acquittée par le titulaire 

du permis exclusif de recherches 

d’hydrocarbures liquides ou gazeux. 

   

Le barème de la taxe est fixé selon la 

période de validité du permis exclusif de 

recherches prévue à l’article L. 142-1 ou à 
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l’article L. 142-2 du code minier et selon les 

tarifs au kilomètre carré suivants : 

1° 5 € par kilomètre carré et par an, 

pour la première période de validité ; 

   

2° 10 € par kilomètre carré et par an, 

à compter de sa première prolongation ; 

   

3° 30 € par kilomètre carré et par an, 

à compter de sa seconde prolongation. 

   

II. – Le produit de la taxe est perçu 

au profit des départements, de la collectivité 

territoriale de Guyane ou de la collectivité 

territoriale de Martinique, lorsque le 

périmètre du permis exclusif de recherches 

d’hydrocarbures est compris sur leur 

territoire. Si ce périmètre s’étend sur le 

territoire de plusieurs de ces collectivités, la 

part revenant à chacune est fixée au prorata 

de la surface du permis comprise sur le 

territoire de chacun des bénéficiaires. 

   

III. – La taxe est déclarée et liquidée :    

1° Pour les redevables de la taxe sur 

la valeur ajoutée, sur l’annexe à la 

déclaration mentionnée au 1 de l’article 287 

déposée au titre du mois de mars ou du 

premier trimestre de l’année au titre de 

laquelle la taxe prévue au présent article est 

due ; 

   

2° Pour les redevables de la taxe sur 

la valeur ajoutée soumis au régime simplifié 

d’imposition prévu à l’article 302 septies A, 

sur la déclaration annuelle mentionnée au 3 

de l’article 287 déposée au titre de l’exercice 

au cours duquel la taxe prévue au présent 
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article est due ; 

3° Pour les personnes non redevables 

de la taxe sur la valeur ajoutée, sur l’annexe 

à la déclaration prévue au 1 du même 

article 287 déposée auprès du service dont 

relève leur siège ou principal établissement 

au plus tard le 25 avril de l’année au cours de 

laquelle la taxe prévue au présent article est 

due. 

   

La déclaration comporte, le cas 

échéant, la ventilation de la surface du 

permis par département ou collectivité 

mentionnée au II. 

   

IV. – La taxe est acquittée lors du 

dépôt de la déclaration mentionnée au III. 

Elle est recouvrée et contrôlée selon les 

procédures et sous les mêmes sanctions, 

garanties et privilèges que les taxes sur le 

chiffre d’affaires. Les réclamations sont 

présentées, instruites et jugées selon les 

règles applicables à ces mêmes taxes. 

   

V. – La taxe est due pour l’année 

entière à raison des permis existant au 1
er

 

janvier. 

   

Art. 1591. – I.-Il est institué une taxe 

annuelle, proportionnelle à la surface de 

chaque permis exclusif de recherches de 

gîtes géothermiques à haute température. 

 7° quater (nouveau) L’article 1591 

est abrogé ; 

7° quater L’article 1591 est abrogé ; 

La taxe est acquittée par le titulaire 

du permis exclusif de recherches de gîtes 

géothermiques à haute température. 

   

Le barème de la taxe est fixé selon la 

période de validité du permis exclusif de 
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recherches prévue à l’article L. 142-1 ou à 

l’article L. 142-2 du code minier et selon les 

tarifs au kilomètre carré suivants : 

1° 2 € par kilomètre carré et par an, 

pour la première période de validité ; 

   

2° 4 € par kilomètre carré et par an, 

lors de sa première prolongation ; 

   

3° 12 € par kilomètre carré et par an, 

à compter de sa seconde prolongation. 

   

II.-Le produit de la taxe est perçu au 

profit des départements, de la collectivité 

territoriale de Guyane ou de la collectivité 

territoriale de Martinique, lorsque le 

périmètre du permis exclusif de recherches 

de gîtes géothermiques à haute température 

est compris sur leur territoire. Si ce périmètre 

s’étend sur le territoire de plusieurs de ces 

collectivités, la part revenant à chacune est 

fixée au prorata de la surface du permis 

comprise sur le territoire de chacun des 

bénéficiaires. 

   

III.-La taxe est déclarée et liquidée :    

1° Pour les redevables de la taxe sur 

la valeur ajoutée, sur l’annexe à la 

déclaration mentionnée au 1 de l’article 287 

déposée au titre du mois de mars ou du 

premier trimestre de l’année au titre de 

laquelle la taxe prévue au présent article est 

due ; 

   

2° Pour les redevables de la taxe sur 

la valeur ajoutée soumis au régime simplifié 

d’imposition prévu à l’article 302 septies A, 

sur la déclaration annuelle mentionnée au 3 
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de l’article 287 déposée au titre de l’exercice 

au cours duquel la taxe prévue au présent 

article est due ; 

3° Pour les personnes non redevables 

de la taxe sur la valeur ajoutée, sur l’annexe 

à la déclaration prévue au 1 du même 

article 287 déposée auprès du service dont 

relève leur siège ou principal établissement 

au plus tard le 25 avril de l’année au cours de 

laquelle la taxe prévue au présent article est 

due. 

   

La déclaration comporte, le cas 

échéant, la ventilation de la surface du 

permis par département ou collectivité 

mentionnée au II. 

   

IV.-La taxe est acquittée lors du 

dépôt de la déclaration mentionné au III. Elle 

est recouvrée et contrôlée selon les 

procédures et sous les mêmes sanctions, 

garanties et privilèges que les taxes sur le 

chiffre d’affaires. Les réclamations sont 

présentées, instruites et jugées selon les 

règles applicables à ces mêmes taxes. 

   

V.-La taxe est due pour l’année 

entière à raison des permis existant au 1
er

 

janvier. 

   

Art. 1606. – I. – Est instituée une taxe 

affectée, dans la limite du plafond fixé au I 

de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 de finances pour 2012, à 

l’Etablissement national des produits de 

l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) 

mentionné à l’article L. 621-1 du code rural 

et de la pêche maritime. 

8° L’article 1606 est abrogé ; 8° (Alinéa sans modification) 8° L’article 1606 est abrogé ; 
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II. – La taxe est due annuellement par 

les producteurs et négociants de matériels de 

multiplication végétative de la vigne, y 

compris ceux réservant leur production à leur 

propre exploitation viticole. 

   

III. – Le montant de la taxe est fixé 

par décret, dans la limite de 105 € par an. Ce 

droit peut être réduit pour les producteurs qui 

réservent l’intégralité de leur production à 

leur exploitation viticole. 

   

IV. – Le droit annuel mentionné 

au III peut être majoré par décret, dans la 

limite : 

   

1° De 42 € par hectare ou fraction 

d’hectare de vignes mères destiné à la 

production de boutures greffables de porte-

greffe et de boutures pépinières de porte-

greffe ; 

   

2° De 30,80 € par hectare ou fraction 

d’hectare de vignes mères destiné à la 

production de boutures-greffons et de 

boutures-pépinières de greffon. 

   

Les majorations mentionnées aux 1° 

et 2° du présent IV ne sont pas appliquées 

aux producteurs cultivant une superficie 

inférieure à 50 ares de la culture de vigne 

concernée. 

   

Les surfaces retenues sont celles 

cultivées le 1
er

 octobre de l’année 

considérée, figurant au compte du redevable 

sur les registres de l’établissement 

mentionné au I. 

   

V. – Le droit annuel mentionné au III    
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peut être majoré par décret, dans la limite : 

1° De 0,84 € par millier ou fraction 

de millier de boutures-pépinières ; 

   

2° De 1,12 € par millier ou fraction 

de millier de plants greffés-soudés issus de 

l’assemblage de boutures-greffons et de 

boutures greffables de porte-greffe. 

   

Le redevable déclare le nombre de 

parties de plants de vigne cultivées au 30 

juin de l’année considérée à l’établissement 

mentionné au I au plus tard à cette date. 

   

VI. – Les majorations mentionnées 

au V peuvent être augmentées de 10 % 

lorsque la déclaration n’a pas été produite 

dans le délai imparti. 

   

Elles peuvent être augmentées de 

50 % en cas d’insuffisance partielle ou totale 

de déclaration. L’augmentation ne s’applique 

qu’aux quantités non déclarées. 

   

VII. – La taxe est exigible le 1
er
 

octobre de l’année considérée. 

   

Elle est recouvrée par l’agent 

comptable de l’Etablissement national des 

produits de l’agriculture et de la 

mer (FranceAgriMer) selon les modalités 

prévues pour le recouvrement des créances 

des établissements publics administratifs de 

l’État. 

   

Art. 1609 decies. – Il est institué une 

contribution additionnelle à l’imposition 

forfaitaire sur les entreprises de réseaux 

applicable aux stations radioélectriques 

9° L’article 1609 decies est abrogé ; 9° (Alinéa sans modification) 9° L’article 1609 decies est abrogé ; 
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mentionnées à l’article 1519 H autres que 

celles mentionnées au deuxième alinéa du III 

du même article. 

Cette contribution est due chaque 

année par la personne redevable de 

l’imposition forfaitaire mentionnée au 

premier alinéa. 

   

Elle est égale à un pourcentage du 

montant de cette imposition fixé par décret 

dans la limite de 5 %. 

   

Cette contribution fait l’objet d’une 

déclaration dans les mêmes conditions que 

l’imposition mentionnée à l’article 1519 H. 

   

Le contrôle, le recouvrement, le 

contentieux, les garanties, sûretés et 

privilèges sont régis comme en matière de 

cotisation foncière des entreprises. 

   

Art. 1609 undecies. – Il est perçu : 10° Les articles 1609 undecies à 

1609 quindecies sont abrogés ; 

10° (Alinéa sans modification) 10° Les articles 1609 undecies à 

1609 quindecies sont abrogés ; 

a Une taxe sur l’édition des ouvrages 

de librairie ; 

   

b Une taxe sur les appareils de 

reproduction ou d’impression ; Le produit de 

chacune de ces taxes est affecté au Centre 

national du livre dans la limite du plafond 

fixé au I de l’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012. 

   

Art. 1609 duodecies. – La taxe sur 

l’édition des ouvrages de librairie est due par 

les éditeurs en raison des ventes autres que 

les exportations et les livraisons, exonérées 
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en vertu du I de l’article 262 ter ou les 

livraisons dans un lieu situé dans un autre 

État membre de l’Union européenne en 

application de l’article 258 A, des ouvrages 

de librairie de toute nature, y compris des 

livres numériques au sens de l’article 1
er

 de 

la loi n° 2011-590 du 26 mai 2011 relative 

au prix du livre numérique, qu’ils éditent. 

En sont exonérés les éditeurs dont le 

chiffre d’affaires de l’année précédente pour 

cette branche d’activité n’a pas excédé, tous 

droits et taxes compris, 76300 €. 

   

Est assimilée à un éditeur toute 

personne physique ou morale 

commercialisant des ouvrages de librairie et 

soumise à l’obligation prévue à 

l’article 66 bis du code des douanes. Est 

également assimilée à un éditeur toute 

personne physique ou morale d’un autre État 

membre de la Communauté européenne qui 

réalise des livraisons d’ouvrages de librairie 

dans les conditions fixées à l’article 258 B. 

   

La taxe est perçue au taux de 0,20 %.    

Art. 1609 terdecies. – La taxe sur les 

appareils de reproduction ou d’impression 

est due pour les opérations suivantes : 

   

Sous réserve de présenter toutes 

justifications nécessaires, ventes et livraisons 

à soi-même, à l’exception des exportations et 

des livraisons exonérées en vertu du I de 

l’article 262 ter ou les livraisons dans un lieu 

situé dans un autre État membre de la 

Communauté européenne en application de 

l’article 258 A, d’appareils de reproduction 

ou d’impression réalisées par les entreprises 
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qui les ont fabriqués ou fait fabriquer en 

France. 

Importations et acquisitions 

intracommunautaires des mêmes appareils. 

   

Un arrêté conjoint du ministre de 

l’économie et des finances et du ministre de 

l’industrie et de la recherche fixe la liste de 

ces appareils. 

   

La taxe est perçue au taux de 3,25 %.    

Art. 1609 quaterdecies. – Les taxes 

prévues à l’article 1609 undecies sont 

assises, liquidées et recouvrées comme en 

matière de taxe sur la valeur ajoutée, avec les 

sûretés, garanties, privilèges et sanctions 

applicables à cette taxe. Les réclamations 

sont présentées, instruites et jugées comme 

pour cet impôt. 

   

Art. 1609 quindecies. – Un décret 

fixe les conditions d’application des articles 

1609 undecies à 1609 quaterdecies. 
(1)

. 

 10° bis (nouveau) La section III du 

chapitre I
er

 bis du titre III de la deuxième 

partie du livre I
er

 est abrogée ; 

10° bis La section III du 

chapitre I
er

 bis du titre III de la deuxième 

partie du livre I
er

 est abrogée ; 

(1)
 Annexe III, art. 331 L et 331 M.    

Art. 1609 quintricies. – I. – Il est 

institué une contribution sur les activités 

privées de sécurité mentionnées au titre III 

du livre VI du code de la sécurité intérieure. 

 10° ter (nouveau) L’article 1609 

quintricies est abrogé ; 

10° ter L’article 1609 quintricies est 

abrogé ; 

II. – Sont redevables de la 

contribution mentionnée au I : 

   

1° Les personnes morales et 

physiques qui effectuent en France à titre 

onéreux des activités privées de sécurité 

mentionnées aux titres I
er

 et II du livre VI du 
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code de la sécurité intérieure ; 

2° Les personnes morales 

mentionnées à l’article L. 612-25 du même 

code qui, agissant pour leur propre compte, 

font exécuter en France par certains de leurs 

salariés une ou plusieurs de ces activités. 

   

3° Les personnes morales, quelle que 

soit leur nationalité, à qui a été délivrée 

l’autorisation d’exercice prévue à 

l’article L. 612-9 dudit code, pour effectuer 

l’activité mentionnée au 4° de 

l’article L. 611-1 de ce même code. 

   

Les activités mentionnées aux articles 

L. 621-1 et L. 622-1 du même code sont 

réputées se situer en France lorsqu’elles sont 

effectuées pour les besoins d’une personne 

établie ou domiciliée en France. 

   

III. – Pour les personnes morales et 

physiques mentionnées auX 1° et 3° du II, la 

contribution est calculée au taux de 0,4 % 

sur le montant hors taxe des ventes de 

prestations de services d’activités privées de 

sécurité assurées en France par ces 

personnes. 

   

Le fait générateur et l’exigibilité de la 

contribution interviennent dans les mêmes 

conditions que celles applicables en matière 

de taxe sur la valeur ajoutée. 

   

IV. – Pour les personnes mentionnées 

au 2° du II, la contribution est assise sur les 

sommes payées à leurs salariés qui exécutent 

une ou plusieurs activités privées de sécurité 

à titre de rémunération. Le taux de la 

contribution est dans ce cas fixé à 0,6 % du 
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montant de ces rémunérations, évalué selon 

les règles prévues aux chapitres I
er

 et II du 

titre IV du livre II du code de la sécurité 

sociale. 

Le fait générateur et l’exigibilité de la 

contribution interviennent au moment des 

versements des sommes mentionnées au 

premier alinéa du présent IV. 

   

V. – 1. Sous réserve du 2, la 

contribution est déclarée et liquidée comme 

en matière de taxe sur la valeur ajoutée. 

   

2. Les personnes mentionnées au II 

du présent article, assujetties et non 

redevables de la taxe sur la valeur ajoutée, 

sont tenues de déposer auprès du service 

chargé du recouvrement dont relève leur 

siège ou principal établissement l’annexe à la 

déclaration prévue au 1 de l’article 287, au 

plus tard le 25 avril de l’année qui suit celle 

au cours de laquelle la contribution est due, 

sur laquelle elles déclarent la contribution 

mentionnée au I du présent article. La 

déclaration est accompagnée du paiement de 

la contribution. 

   

3. La contribution est recouvrée et 

contrôlée selon les mêmes procédures et sous 

les mêmes sanctions, garanties, sûretés et 

privilèges que la taxe sur la valeur ajoutée. 

Les réclamations sont présentées, instruites 

et jugées selon les règles applicables à cette 

même taxe. 

   

VI. – Lorsqu’une personne non 

établie dans un État membre de l’Union 

européenne ou dans un autre État partie à 

l’accord sur l’Espace économique européen 
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et ayant conclu une convention fiscale qui 

contient une clause d’assistance 

administrative en vue de lutter contre la 

fraude ou l’évasion fiscale est redevable de 

la contribution mentionnée au I, elle est 

tenue de faire accréditer auprès de 

l’administration fiscale un représentant établi 

en France, qui s’engage à remplir les 

formalités lui incombant et à acquitter la 

contribution à sa place. Ce représentant tient 

à la disposition de l’administration fiscale la 

comptabilité afférente aux prestations de 

services rendues et les données relatives aux 

rémunérations mentionnées au IV. A défaut 

de désignation de représentant, la 

contribution et, le cas échéant, les pénalités 

qui s’y rapportent sont dues par le 

destinataire de la prestation imposable. 

VII. – Le montant de la contribution 

s’ajoute au prix acquitté par le client. Il est 

signalé par une mention particulière figurant 

au bas de la facture relative à la prestation 

servie. 

   

Art. 1618 septies. – Il est institué une 

taxe portant sur les quantités de farines, 

semoules et gruaux de blé tendre livrées ou 

mises en œuvre en vue de la consommation 

humaine, ainsi que sur les mêmes produits 

introduits en provenance d’autres Etats 

membres de la Communauté européenne ou 

importés de pays tiers. 

11° L’article 1618 septies est 

abrogé ; 

11° (Alinéa sans modification) 11° L’article 1618 septies est 

abrogé ; 

Les farines, semoules et gruaux de 

blé tendre expédiés vers d’autres Etats 

membres de la Communauté européenne ou 

vers la Corse, exportés ou destinés à être 

exportés vers des pays tiers ou vers les 

départements d’outre-mer, par l’acquéreur, 

   



-   145   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

ainsi que les farines utilisées pour la 

fabrication d’amidon, sont exonérés de la 

taxe. 

La taxe est perçue en France 

continentale auprès des meuniers, des 

opérateurs qui procèdent à l’introduction des 

produits sur ce territoire et des importateurs 

de produits en provenance de pays tiers. 

   

Le montant de la taxe est fixé à 

15,24 € par tonne de farine, semoule ou 

gruaux. 

   

Des modalités particulières de 

liquidation peuvent être déterminées par un 

décret qui précise également les obligations 

déclaratives des assujettis. 

   

La taxe est recouvrée et les 

infractions sont recherchées, constatées, 

poursuivies et sanctionnées selon les règles 

et sous les garanties prévues en matière de 

contributions indirectes. 

   

Toutefois, à l’importation en 

provenance de pays non membres de la 

Communauté européenne, la taxe est 

recouvrée et les infractions sont recherchées, 

constatées, poursuivies et sanctionnées selon 

les règles, privilèges et garanties prévus en 

matière de douane. 

   

Art. 1619. – I. – Il est institué une 

taxe qui est affectée, dans la limite du 

plafond fixé au I de l’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012, à l’établissement 

national des produits de l’agriculture et de la 

mer (FranceAgriMer) mentionné à 

12° L’article 1619 est abrogé ; 12° (Alinéa sans modification) 12° L’article 1619 est abrogé ; 
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l’article L. 621-1 du code rural et de la pêche 

maritime. 

II. – La taxe est due par les 

exploitants agricoles producteurs de céréales. 

   

III. – La taxe est assise sur les 

quantités de céréales livrées par les 

exploitants agricoles aux collecteurs de 

céréales agréés mentionnés à 

l’article L. 621-16 du code rural et de la 

pêche maritime et aux producteurs grainiers 

définis à l’article 1
er

 du décret n° 67-89 du 

20 janvier 1967 portant réglementation du 

commerce des céréales de semence. 

   

Pour la détermination de l’assiette de 

la taxe, les tonnages de céréales livrés font 

l’objet d’une réfaction correspondant : 

   

1° Au taux d’humidité, égal à la 

différence entre le taux d’humidité constaté 

et un taux de référence compris entre 14 % et 

15 % des tonnages fixé par arrêté du ministre 

chargé de l’agriculture ; 

   

2° Au taux d’impuretés diverses, égal 

à la différence entre le taux d’impuretés 

constaté et le taux de référence compris entre 

0,5 % et 2,5 % des tonnages, fixé par arrêté 

du ministre chargé de l’agriculture pour 

chaque céréale, dans la limite d’un taux 

maximal de réfaction compris entre 1 % et 

3 %. 

   

III bis. – Les quantités de céréales 

destinées à être récupérées, sous forme 

d’aliments pour la nourriture animale, par 

l’exploitant agricole qui les a initialement 
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livrées, sont exonérées de la taxe. 

IV. – Le fait générateur de la taxe est 

la livraison des céréales par les exploitants 

agricoles aux collecteurs agréés et aux 

producteurs grainiers mentionnés au III. 

   

La taxe est exigible à la livraison.    

V. – Le taux de la taxe est fixé à 0,28 

euro par tonne. 

   

VI. – La taxe est liquidée par les 

collecteurs agréés et les producteurs 

grainiers sur une déclaration agréée par 

l’administration des douanes et droits 

indirects. Cette déclaration est adressée au 

service des douanes et droits indirects 

territorialement compétent dans les 

dix premiers jours du mois suivant celui de 

son exigibilité. 

   

La taxe est recouvrée par 

l’administration des douanes et droits 

indirects à laquelle les collecteurs agréés et 

les producteurs grainiers mentionnés au III 

versent, au plus tard le 25 du mois de la 

déclaration, le produit de la taxe qu’ils ont 

perçu auprès des exploitants agricoles 

mentionnés au II. 

   

VII. – L’administration des douanes 

et droits indirects en assure également le 

contrôle et le contentieux selon les règles et 

sous les garanties, privilèges et sanctions 

prévus en matière de contributions 

indirectes. Les infractions sont poursuivies 

selon ces mêmes règles. 
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Art. 1649 quater B quater (Article 

1649 quater B quater – version 19.0 (2019) 

– Vigueur différée) . – I. – Les déclarations 

d’impôt sur les sociétés et leurs annexes 

relatives à un exercice sont souscrites par 

voie électronique. 

13° Au VII de 

l’article 1649 quater B quater, les mots : 

« aux articles 568, 1618 septies et 1619 » 

sont remplacés par les mots : « à 

l’article 568 » ; 

13° (Alinéa sans modification) 13° Au VII de 

l’article 1649 quater B quater, les mots : 

« aux articles 568, 1618 septies et 1619 » 

sont remplacés par les mots : « à 

l’article 568 » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

VII. – Les déclarations ou relevés 

mentionnés aux 1 et 3 du III de 

l’article 302 D, au deuxième alinéa du I de 

l’article 302 H ter, au deuxième alinéa du II 

de l’article 520 A, au deuxième alinéa de 

l’article 575 C et aux articles 568, 

1618 septies et 1619 ainsi que les 

déclarations relatives à l’impôt sur les 

maisons de jeux prévu à l’article 1559 sont 

souscrits par voie électronique. Les 

opérateurs qui ne disposent pas, en raison de 

l’absence de couverture du lieu où ils sont 

établis par un ou plusieurs réseaux offrant un 

accès aux communications électroniques, 

d’un système d’information permettant 

d’accéder à internet, établissent ces 

déclarations ou relevés sur papier. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

XIII. – La déclaration de crédit 

d’impôt pour dépenses de recherche 

mentionné à l’article 244 quater B est 

souscrite par voie électronique. 

   

Art. 1649 quater BA. –

 Conformément à l’article L. 4431-3 du code 

des transports, pour l’application de la 

législation fiscale les entreprises inscrites sur 

un registre tenu par la chambre nationale de 

la batellerie artisanale sont assimilées aux 

14° L’article 1649 quater BA est 

abrogé ; 

14° (Alinéa sans modification) 14° L’article 1649 quater BA est 

abrogé ; 
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entreprises artisanales immatriculées au 

répertoire des métiers. 

Art. 1681 sexies (Article 1681 sexies 

– version 14.0 (2019) – Vigueur différée) . –

 1. Sous réserve des 2, 3 et 4, lorsque leur 

montant excède 50 000 €, les impôts 

exigibles dans les conditions fixées à 

l’article 1663 sont acquittés, au choix du 

contribuable, par virement directement opéré 

sur le compte du Trésor ouvert dans les 

écritures de la Banque de France ou par 

prélèvements opérés à l’initiative de 

l’administration fiscale sur un compte visé à 

l’article 1680 A. 

15° À l’article 1681 sexies : 15° L’article 1681 sexies est ainsi 

modifié : 

15° L’article 1681 sexies est ainsi 

modifié : 

2. Lorsque leur montant excède 

300 € 
(1)

, l’impôt sur le revenu, la taxe 

d’habitation et la contribution à l’audiovisuel 

public, les taxes foncières ainsi que les 

impositions recouvrées selon les mêmes 

règles que ces impositions sont acquittés par 

prélèvements opérés à l’initiative du Trésor 

public sur un compte mentionné à 

l’article 1680 A. 

   

3. La cotisation foncière des 

entreprises, ses taxes additionnelles, 

l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 

réseaux et sa contribution additionnelle, les 

frais mentionnés sur le rôle ainsi que leur 

acompte sont acquittés par prélèvements 

opérés à l’initiative du Trésor public sur un 

compte mentionné aux 1° ou 2° de 

l’article 1680 A. 

a) Au 3, les mots : « et sa 

contribution additionnelle » sont supprimés ; 

a) (Alinéa sans modification) a) Au 3, les mots : « et sa 

contribution additionnelle » sont supprimés ; 

4. Quel que soit leur montant, la 

cotisation foncière des entreprises et 

l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 

réseaux, recouvrées par voie de rôles, ne 

b) Au 4, après les mots : « à 

l’article 1679 quinquies », la fin de la phrase 

est supprimée ; 

b) Après les mots : « à 

l’article 1679 quinquies », la fin du 4 est 

supprimée ; 

b) Après les mots : « à 

l’article 1679 quinquies », la fin du 4 est 

supprimée ; 
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peuvent pas être acquittées par virement. 

Cette interdiction s’applique également aux 

frais mentionnés sur les rôles, à l’acompte et 

aux taxes additionnelles mentionnés à 

l’article 1679 quinquies ainsi qu’à la 

contribution additionnelle à l’imposition 

forfaitaire sur les entreprises de réseaux 

mentionnée à l’article 1609 decies. 

Art. 1698 D. – Le paiement des 

droits, taxes, surtaxes, impôts, contributions 

ou cotisations mentionnés aux articles 

402 bis, 403, 438, 520 A, 527, 

564 quinquies, 568, 575, 575 E bis, 1559, 

1582, 1613 bis, 1613 ter, 1613 quater, 

1618 septies et 1619 du présent code et à 

l’article L. 245-7 du code de la sécurité 

sociale dont le montant total à l’échéance 

excède 50 000 € doit être fait par virement 

directement opéré sur le compte du Trésor 

ouvert dans les écritures de la Banque de 

France. 

   

Les opérateurs soumis à l’obligation 

de télédéclaration prévue au VII de 

l’article 1649 quater B quater acquittent les 

droits, impôts ou taxes correspondants par 

télérèglement. 

16° Au premier alinéa de 

l’article 1698 D, la référence : « 527, » est 

supprimée, la référence : « 1559, » est 

remplacée par les mots : « 1559 et » et les 

références : « 1618 septies et 1619 » sont 

supprimées ; 

16° Au premier alinéa de 

l’article 1698 D, la référence : « 527, » est 

supprimée et les références : « 1613 ter, 

1613 quater, 1618 septies et 1619 » sont 

remplacées par les références : « 1613 ter et 

1613 quater » ; 

16° Au premier alinéa de 

l’article 1698 D, la référence : « 527, » est 

supprimée et les références : « 1613 ter, 

1613 quater, 1618 septies et 1619 » sont 

remplacées par les références : « 1613 ter et 

1613 quater » ; 

Art. 1698 quater. – La contribution 

prévue à l’article 527 est recouvrée selon les 

procédures et sous le bénéfice des sûretés 

prévues par le présent code en matière de 

contributions indirectes. Les infractions sont 

constatées, poursuivies et réprimées comme 

en matière de contributions indirectes. 

17° L’article 1698 quater est 

abrogé ; 

17° (Alinéa sans modification) 17° L’article 1698 quater est 

abrogé ; 

Art. 1727-0 A. – Les dispositions de 

l’article 1727 s’appliquent aux contributions 
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indirectes, aux droits, taxes, redevances, 

impositions ou sommes obéissant aux 

mêmes règles, ainsi qu’à la contribution 

prévue par l’article 527 établis ou recouvrés 

par la direction générale des douanes et 

droits indirects. 

Art. 1731-0 A. – Les dispositions de 

l’article 1731 s’appliquent aux contributions 

indirectes, aux droits, taxes, redevances, 

impositions ou sommes obéissant aux 

mêmes règles, ainsi qu’à la contribution 

prévue par l’article 527 établis ou recouvrés 

par la direction générale des douanes et 

droits indirects. 

18° Aux articles 1727-0 A et 

1731-0 A, les mots : « , ainsi qu’à la 

contribution prévue par l’article 527 » sont 

supprimés ; 

18° (Alinéa sans modification) 18° Aux articles 1727-0 A et 

1731-0 A, les mots : « , ainsi qu’à la 

contribution prévue par l’article 527 » sont 

supprimés ; 

Art. 1804. – Sont punies d’une 

amende fiscale de 15 à 750 €, d’une pénalité 

dont le montant est compris entre une et 

cinq fois la valeur des produits vitivinicoles 

sur lesquels a porté la fraude ainsi que de la 

confiscation de ces produits les infractions : 

19° À l’article 1804 : 19° L’article 1804 est ainsi modifié : 19° L’article 1804 est ainsi modifié : 

– aux dispositions de l’article 422 du 

présent code ; 

a) Le deuxième alinéa est supprimé ; a) (Alinéa sans modification) a) Le deuxième alinéa est supprimé ; 

– aux obligations de destruction 

prévues par le titre IV du livre VI du code 

rural et de la pêche maritime en cas de 

dépassements du rendement maximal prévu 

pour les vins et eaux-de-vie bénéficiant 

d’une appellation d’origine ou d’une 

indication géographique protégée ; 

b) Le quatrième alinéa est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

b) Le quatrième alinéa est ainsi 

rédigé : 

b) Le quatrième alinéa est ainsi 

rédigé : 

– au chapitre II du titre III du 

règlement (CE) n° 436/2009 de la 

Commission du 26 mai 2009 portant 

modalités d’application du 

règlement (CE) n° 479/2008 du Conseil en 

ce qui concerne le casier vitivinicole, les 

« – au chapitre IV du règlement 

délégué (UE) 2018/273 de la Commission 

du 11 décembre 2017 complétant le 

règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement 

européen et du Conseil en ce qui concerne le 

régime d’autorisations de plantations de 

« – au chapitre IV du règlement 

délégué (UE) 2018/273 de la Commission 

du 11 décembre 2017 complétant le 

règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement 

européen et du Conseil en ce qui concerne le 

régime d’autorisations de plantations de 

« – au chapitre IV du règlement 

délégué (UE) 2018/273 de la Commission 

du 11 décembre 2017 complétant le 

règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement 

européen et du Conseil en ce qui concerne le 

régime d’autorisations de plantations de 
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déclarations obligatoires et l’établissement 

des informations pour le suivi du marché, les 

documents accompagnant les transports des 

produits et les registres à tenir dans le secteur 

vitivinicole ; 

vigne, le casier viticole, les documents 

d’accompagnement et la certification, le 

registre des entrées et des sorties, les 

déclarations obligatoires, les notifications et 

la publication des informations notifiées, 

complétant le règlement (UE) n° 1306/2013 

du Parlement européen et du Conseil en ce 

qui concerne les contrôles et les sanctions 

applicables, modifiant les 

règlements (CE) n° 555/2008, (CE) n° 606/2

009 et (CE) n° 607/2009 de la Commission 

et abrogeant le règlement (CE) n° 436/2009 

de la Commission et le règlement 

délégué (UE) 2015/560 de la 

Commission ; » ; 

vigne, le casier viticole, les documents 

d’accompagnement et la certification, le 

registre des entrées et des sorties, les 

déclarations obligatoires, les notifications et 

la publication des informations notifiées, 

complétant le règlement (UE) n° 1306/2013 

du Parlement européen et du Conseil en ce 

qui concerne les contrôles et les sanctions 

applicables, modifiant les 

règlements (CE) n° 555/2008, (CE) n° 606/2

009 et (CE) n° 607/2009 de la Commission 

et abrogeant le règlement (CE) n° 436/2009 

de la Commission et le règlement 

délégué (UE) 2015/560 de la 

Commission ; » 

vigne, le casier viticole, les documents 

d’accompagnement et la certification, le 

registre des entrées et des sorties, les 

déclarations obligatoires, les notifications et 

la publication des informations notifiées, 

complétant le règlement (UE) n° 1306/2013 

du Parlement européen et du Conseil en ce 

qui concerne les contrôles et les sanctions 

applicables, modifiant les 

règlements (CE) n° 555/2008, (CE) n° 606/2

009 et (CE) n° 607/2009 de la Commission 

et abrogeant le règlement (CE) n° 436/2009 

de la Commission et le règlement 

délégué (UE) 2015/560 de la 

Commission ; » 

– aux limitations aux pratiques 

œnologiques énumérées par la partie II de 

l’annexe VIII du 

règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement 

européen et du Conseil du 17 décembre 2013 

portant organisation commune des marchés 

des produits agricoles et abrogeant les 

règlements (CEE) n° 922/72, (CEE) n° 234/7

9, (CE) n° 1037/2001 et (CE) n° 1234/2007 

du Conseil ; 

c) Au cinquième alinéa, les mots : 

« aux limitations aux pratiques œnologiques 

énumérées par la partie II de » sont 

remplacés par les mots : « à l’interdiction 

des pratiques qui ne sont pas autorisées 

conformément à ». 

c) Au début du cinquième alinéa, les 

mots : « aux limitations aux pratiques 

œnologiques énumérées par la partie II de » 

sont remplacés par les mots : « à 

l’interdiction des pratiques qui ne sont pas 

autorisées conformément à ». 

c) Au début du cinquième alinéa, les 

mots : « aux limitations aux pratiques 

œnologiques énumérées par la partie II de » 

sont remplacés par les mots : « à 

l’interdiction des pratiques qui ne sont pas 

autorisées conformément à ». 

Code monétaire et financier    

Art. L. 511-48. – I. – Les filiales 

dédiées à la réalisation des activités 

mentionnées au I de l’article L. 511-47 sont 

agréées par l’Autorité de contrôle prudentiel 

et de résolution comme entreprises 

d’investissement ou, le cas échéant et par 

dérogation aux dispositions du même 

article L. 511-47, comme établissements de 

crédit. 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

II. – Les filiales mentionnées au I ne 

peuvent réaliser les opérations suivantes : 

   

1° Les opérations de négoce à haute 

fréquence taxables au titre de 

l’article 235 ter ZD bis du code général des 

impôts ; 

  II bis (nouveau). – Au 1° du II de 

l’article L. 511-48 du code monétaire et 

financier, les mots : « taxables au titre » sont 

remplacés par les mots : « mentionnées 

au II ». 

Amdt n° I-134 

2° Les opérations sur instruments 

financiers à terme dont l’élément sous-jacent 

est une matière première agricole. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Livre des procédures fiscales 
 

III. – Le livre des procédures fiscales 

est ainsi modifié : 

III. – (Alinéa sans modification) III. – Le livre des procédures fiscales 

est ainsi modifié : 

Art. L. 24 A. – Les personnes tractant 

ou conduisant une résidence mobile terrestre 

soumise à la taxe prévue à l’article 1013 du 

code général des impôts présentent sur le 

champ, à toute demande des agents de 

l’administration habilités à établir des 

procès-verbaux, le récépissé établissant 

qu’elles sont à jour de leurs obligations au 

regard de cette taxe. 

1° L’article L. 24 A est abrogé ; 1° (Alinéa sans modification) 1° L’article L. 24 A est abrogé ; 

Art. L. 253. – Un avis d’imposition 

est adressé sous pli fermé à tout contribuable 

inscrit au rôle des impôts directs ou, pour les 

redevables de l’impôt sur la fortune 

immobilière, au rôle de cet impôt, dans les 

conditions prévues aux articles 1658 à 

1659 A du même code. 

2° Au troisième alinéa de 

l’article L. 253, les mots : « et de sa 

contribution additionnelle » sont supprimés. 

2° (Alinéa sans modification) 2° Au troisième alinéa de 

l’article L. 253, les mots : « et de sa 

contribution additionnelle » sont supprimés. 

L’avis d’imposition mentionne le    
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total par nature d’impôt des sommes à 

acquitter, les conditions d’exigibilité, la date 

de mise en recouvrement et la date limite de 

paiement. 

Par dérogation au premier alinéa, les 

avis d’imposition issus du rôle primitif de 

cotisation foncière des entreprises et de ses 

taxes additionnelles, d’imposition forfaitaire 

sur les entreprises de réseaux et de sa 

contribution additionnelle, ainsi que leur 

acompte, sont disponibles exclusivement 

sous forme dématérialisée dans le compte 

fiscal en ligne des contribuables dont 

l’obligation mentionnée au 3 de 

l’article 1681 sexies ou l’obligation de payer 

par téléréglement est née au plus tard l’année 

précédant l’émission du rôle. 

   

Par dérogation au premier alinéa et 

pour le contribuable qui en fait expressément 

la demande, ses avis d’imposition sont 

exclusivement disponibles sous forme 

dématérialisée dans son compte fiscal en 

ligne. 

   

Les avis d’imposition des 

contribuables des communes soumises aux 

prélèvements prévus à l’article L 2531-13 du 

code général des collectivités territoriales 

mentionnent le montant de la contribution de 

leur commune au fonds de solidarité des 

communes de la région d’Ile-de-France. 

   

Code rural et de la pêche maritime IV. – Le code rural et de la pêche 

maritime est ainsi modifié : 

IV. – (Alinéa sans modification) IV. – Le code rural et de la pêche 

maritime est ainsi modifié : 

Art. L. 661-5. – En vue d’assurer la 

qualité génétique et sanitaire des matériels de 

multiplication végétative de la vigne, les 

1° La seconde phrase du deuxième 

alinéa de l’article L. 661-5 est supprimée ; 

1° (Alinéa sans modification) 1° La seconde phrase du deuxième 

alinéa de l’article L. 661-5 est supprimée ; 
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établissements de sélection pour les 

matériels de base initiaux nécessaires à la 

prémultiplication et les établissements de 

prémultiplication pour les matériels de base 

nécessaires à la plantation des vignes mères 

de porte-greffes ou de greffons destinées à la 

production des matériels certifiés, sont 

soumis à un agrément délivré par l’autorité 

administrative. 

La délivrance de l’agrément est 

subordonnée à des conditions relatives à la 

formation du personnel et à l’équipement des 

producteurs qui sont adaptées à la nature de 

leur activité de production et définies par 

arrêté du ministre chargé de l’agriculture. La 

délivrance de l’agrément donne lieu à la 

perception de la redevance prévue à 

l’article 1606 du code général des impôts. 

   

L’agrément peut être retiré lorsque 

les conditions nécessaires à son octroi ne 

sont plus remplies ou en cas de manquement 

grave aux règles définies en application de 

l’article L. 661-4. 

   

Art. L. 661-6. – Tout négociant de 

matériel de multiplication végétative de la 

vigne ou producteur de matériels de 

multiplication végétative autres que ceux 

mentionnés à l’article L. 661-5 doit déclarer 

son activité à l’établissement mentionné à 

l’article L. 621-1. 

2° La seconde phrase du second 

alinéa de l’article L. 661-6 est supprimée ; 

2° (Alinéa sans modification) 2° La seconde phrase du second 

alinéa de l’article L. 661-6 est supprimée ; 

La déclaration donne lieu à 

l’inscription sur une liste tenue par 

l’établissement mentionné au premier alinéa. 

Les personnes morales ou physiques 

inscrites sur cette liste sont assujetties à la 

redevance prévue à l’article 1606 du code 
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général des impôts. 

Art. L. 732-58. – Le régime 

d’assurance vieillesse complémentaire 

obligatoire est financé : 

 2° bis (nouveau) Le quatrième alinéa 

de l’article L. 732-58 est supprimé ; 

2° bis Le quatrième alinéa de 

l’article L. 732-58 est supprimé ; 

– par le produit des cotisations dues, 

au titre de ce régime, par les chefs 

d’exploitation ou d’entreprise agricole pour 

leurs propres droits et, le cas échéant, pour 

les droits des bénéficiaires mentionnés au IV 

de l’article L. 732-56 ; 

   

– par une fraction, fixée à 4,18 %, du 

produit du droit de consommation sur les 

alcools mentionné à l’article 403 du code 

général des impôts ; 

   

– par le produit de la taxe mentionnée 

à l’article 1609 vicies du code général des 

impôts ; 

   

– par le produit de la taxe mentionnée 

à l’article 1618 septies du même code. 

3° Le cinquième alinéa de 

l’article L. 732-58 est supprimé. 

3° Le cinquième alinéa du même 

article L. 732-58 est supprimé. 

3° Le cinquième alinéa du même 

article L. 732-58 est supprimé. 

Les ressources du régime couvrent 

les charges de celui-ci telles qu’énumérées 

ci-après : 

   

– par les contributions et subventions 

de l’État ; 

   

– les prestations prévues à 

l’article L. 732-60 ; 

   

– les frais de gestion.    
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Code de la sécurité sociale    

Art. L. 137-19. – Il est institué, au 

profit de la Caisse nationale des allocations 

familiales, un prélèvement sur le produit des 

appels à des numéros surtaxés effectués dans 

le cadre des programmes télévisés et 

radiodiffusés comportant des jeux et 

concours. 

V. – L’article L. 137-19 du code de 

la sécurité sociale est abrogé. 

V. – (Alinéa sans modification) V. – L’article L. 137-19 du code de 

la sécurité sociale est abrogé. 

Le prélèvement est assis sur le 

montant des appels effectués au moyen de 

numéros audiotels ou de messages écrits 

adressés, net des coûts de l’opérateur de 

téléphonie et des remboursements de la 

participation aux jeux et concours, et 

diminué de la valeur des gains distribués aux 

spectateurs, aux auditeurs et aux candidats. 

   

Le prélèvement est acquitté par 

l’organisateur du jeu ou du concours. 

   

Le taux du prélèvement est fixé à 

9,5 %. 

   

L’exigibilité du prélèvement est 

constituée par l’encaissement des sommes 

versées au titre des appels à des numéros 

surtaxés mentionnés au premier alinéa. Ce 

prélèvement est déclaré et liquidé : 

   

1° Pour les redevables de la taxe sur 

la valeur ajoutée soumis au régime réel 

normal d’imposition prévu au 2 de 

l’article 287 du code général des impôts, sur 

l’annexe à la déclaration mentionnée au 1 du 

même article 287 déposée au titre du mois ou 

du trimestre au cours duquel l’exigibilité est 

intervenue ; 
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2° Pour les redevables de la taxe sur 

la valeur ajoutée soumis au régime simplifié 

d’imposition prévu à l’article 302 septies A 

du même code, sur la déclaration annuelle 

mentionnée au 3 de l’article 287 du même 

code déposée au titre de l’exercice au cours 

duquel l’exigibilité est intervenue ; 

   

3° Pour les personnes non redevables 

de la taxe sur la valeur ajoutée et les 

assujettis non établis en France se prévalant 

d’un des régimes particuliers mentionnés aux 

articles 359 et 369 ter de la directive 

2006/112/ CE du Conseil du 

28 novembre 2006 relative au système 

commun de la taxe sur la valeur ajoutée, sur 

l’annexe à la déclaration prévue au 1 de 

l’article 287 du code général des impôts 

déposée auprès du service chargé du 

recouvrement dont relève le siège ou le 

principal établissement au plus tard le 25 du 

mois qui suit celui au cours duquel 

l’exigibilité est intervenue. 

   

Ce prélèvement est recouvré et 

contrôlé selon les mêmes procédures et sous 

les mêmes sanctions, garanties, sûretés et 

privilèges que les taxes sur le chiffre 

d’affaires. Les réclamations sont présentées, 

instruites et jugées selon les règles 

applicables à ces mêmes taxes. 

   

Code du tourisme VI. – Les cinquième et sixième 

alinéas de l’article L. 141-3 du code de 

tourisme sont remplacés par un alinéa ainsi 

rédigé : 

VI. – Les cinquième et avant-dernier 

alinéas de l’article L. 141-3 du code du 

tourisme sont remplacés par un alinéa ainsi 

rédigé : 

VI. – Les cinquième et avant-dernier 

alinéas de l’article L. 141-3 du code du 

tourisme sont remplacés par un alinéa ainsi 

rédigé : 

Art. L. 141-3. – La commission 

mentionnée au huitième alinéa de 

l’article L. 141-2 instruit les demandes 
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d’immatriculation des personnes 

mentionnées aux articles L. 211-1 à L. 211-6 

et les enregistre, après vérification du respect 

des obligations qui leur sont imposées, dans 

un registre d’immatriculation des agents de 

voyage et autres opérateurs de la vente de 

voyages et de séjours. 

La commission est composée de 

membres nommés en raison de leur 

compétence et de leur indépendance par 

arrêté du ministre chargé du tourisme. Elle 

ne peut comprendre des opérateurs 

économiques dont l’activité est subordonnée 

à l’immatriculation sur ce registre. 

   

Tout membre de la commission 

informe le président des intérêts qu’il détient 

et de la fonction qu’il exerce dans une 

activité économique. 

   

Aucun membre de la commission ne 

peut délibérer dans une affaire à laquelle il a 

un intérêt personnel et direct ou s’il 

représente ou a représenté une des parties 

intéressées. 

   

L’immatriculation, renouvelable tous 

les trois ans, est subordonnée au paiement 

préalable, auprès de l’organisme mentionné à 

l’article L. 141-2, de frais d’immatriculation 

fixés par arrêté du ministre chargé du 

tourisme dans la limite de 150 €. Ces frais 

d’immatriculation sont recouvrés par 

l’organisme mentionné à l’article L. 141-2. 

Leur paiement intervient au moment du 

dépôt du dossier complet de la demande 

d’immatriculation ou de la demande de 

renouvellement. 

« L’immatriculation est renouvelable 

tous les trois ans. ». 

« L’immatriculation est renouvelable 

tous les trois ans. » 

« L’immatriculation est renouvelable 

tous les trois ans. » 
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Le produit résultant du paiement des 

frais d’immatriculation est exclusivement 

affecté au financement de la tenue du 

registre. L’ensemble des opérations liées au 

recouvrement des frais d’immatriculation et 

à leur affectation fait l’objet d’une 

comptabilité distincte tenue par l’organisme 

mentionné à l’article L. 141-2. Les 

contestations relatives aux frais 

d’immatriculation sont présentées, instruites 

et jugées selon les règles applicables en 

matière d’imposition directe. 

   

Un décret en Conseil d’État fixe les 

conditions d’application du présent article. Il 

précise notamment les conditions 

d’immatriculation et de radiation sur le 

registre. Il détermine les informations qui 

doivent être rendues publiques, ainsi que 

celles qui sont librement et à titre gratuit 

accessibles au public par voie électronique. 

Il précise les garanties d’indépendance et 

d’impartialité des membres de la 

commission chargée des immatriculations au 

registre, notamment celles de son président, 

ainsi que la durée de leur mandat et 

détermine les modalités de la tenue du 

registre dans des conditions objectives, 

transparentes et non discriminatoires. 

   

  

 

VII. – Le code des transports est 

ainsi modifié : 

VII. – La quatrième partie du code 

des transports est ainsi modifiée : 

VII. – La quatrième partie du code 

des transports est ainsi modifiée : 

Code des transports 1° Au chapitre VI du titre I
er

 du 

livre III de la quatrième partie : 

1° Le chapitre VI du titre I
er

 du 

livre III est ainsi modifié : 

1° Le chapitre VI du titre I
er

 du 

livre III est ainsi modifié : 

 a) Les intitulés : « Section 1 : 

Dispositions générales », « Section 2 : Taxe 

sur les titulaires d’ouvrages hydrauliques », 

« Sous-section 1 : Dispositions générales » 

a) Les divisions et intitulés de la 

section 1, de la section 2 et des sous-

section 1 et 2 de la même section 2 sont 

a) Les divisions et intitulés de la 

section 1, de la section 2 et des sous-

section 1 et 2 de la même section 2 sont 
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et « Sous-section 2 : Contrôles » sont 

supprimés ; 

supprimés ; supprimés ; 

Art. L. 4316-1. – Les ressources de 

Voies navigables de France comprennent : 

b) Au 1° de l’article L. 4316-1, les 

mots : « de la taxe sur les titulaires 

d’ouvrages hydrauliques prévue à la 

section 2 » sont remplacés par les mots : 

« des redevances de prise et de rejet 

d’eau » ; 

b) À la fin du 1° de 

l’article L. 4316-1, les mots : « de la taxe sur 

les titulaires d’ouvrages hydrauliques prévue 

à la section 2 » sont remplacés par les mots : 

« des redevances de prise et de rejet 

d’eau » ; 

b) À la fin du 1° de 

l’article L. 4316-1, les mots : « de la taxe sur 

les titulaires d’ouvrages hydrauliques prévue 

à la section 2 » sont remplacés par les mots : 

« des redevances de prise et de rejet 

d’eau » ; 

1° Le produit de la taxe sur les 

titulaires d’ouvrages hydrauliques prévue à 

la section 2 ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

10° Toutes les ressources dont il peut 

disposer en vertu des lois et règlements. 

   

Art. L. 4316-3. – Dans les conditions 

prévues par la présente section, Voies 

navigables de France, dans la limite du 

plafond prévu au I de l’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012, perçoit une taxe sur les 

titulaires d’ouvrages de prise d’eau, rejet 

d’eau ou autres ouvrages hydrauliques 

destinés à prélever ou à évacuer des volumes 

d’eau sur le domaine public fluvial qui lui est 

confié. 

c) L’article L. 4316-3 est abrogé ; c) (Alinéa sans modification) c) L’article L. 4316-3 est abrogé ; 

Sont exclus de cette taxe les ouvrages 

hydroélectriques concédés et leurs ouvrages 

et équipements annexes tels qu’ils sont 

prévus dans les cahiers des charges relatifs à 

ces concessions. Pour ces derniers, l’État 

continue de percevoir le produit des 

redevances mentionnées aux articles 9 et 9-1 

de la loi du 16 octobre 1919 relative à 

l’utilisation de l’énergie hydraulique ; la 
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fraction non affectée aux collectivités locales 

est reversée à l’établissement public. 

En cas d’installation irrégulière 

d’ouvrages mentionnés au premier alinéa, 

l’occupant ou le bénéficiaire de ces ouvrages 

est immédiatement redevable de la taxe 

prévue par la présente section, après 

établissement d’un procès-verbal constatant 

l’occupation sans titre conformément à la 

procédure prévue aux articles L. 2132-20 et 

L. 2132-21 du code général de la propriété 

des personnes publiques. La taxe est majorée 

de 30 %, sans préjudice des mesures de 

police de la conservation du domaine. 

   

Art. L. 4316-4. – La taxe mentionnée 

à l’article L. 4316-3 a un taux unique par 

catégorie d’usagers et comprend, lorsque ces 

ouvrages sont implantés sur le domaine 

public fluvial de l’État dont la gestion est 

confiée à Voies navigables de France, 

deux éléments : 

d) L’article L. 4316-4 est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

d) L’article L. 4316-4 est ainsi 

rédigé : 

d) L’article L. 4316-4 est ainsi 

rédigé : 

1° Un élément égal au produit de la 

superficie de l’emprise au sol des ouvrages 

correspondants par un taux de base fixé dans 

la limite des plafonds suivants : 

« Art. L. 4316-4. – La fraction non 

affectée aux collectivités territoriales des 

redevances versées, en application des 

articles L. 523-1 et L. 523-2 du code de 

l’énergie, pour des ouvrages 

hydroélectriques concédés et leurs ouvrages 

et équipements annexes installés sur le 

domaine public fluvial confié à Voies 

navigables de France, est reversée à 

l’établissement public. » ; 

« Art. L. 4316-4. – (Alinéa sans 

modification) 

« Art. L. 4316-4. – La fraction non 

affectée aux collectivités territoriales des 

redevances versées, en application des 

articles L. 523-1 et L. 523-2 du code de 

l’énergie, pour des ouvrages 

hydroélectriques concédés et leurs ouvrages 

et équipements annexes installés sur le 

domaine public fluvial confié à Voies 

navigables de France, est reversée à 

l’établissement public. » ; 

a) 1,52 € par mètre carré pour une 

emprise située dans une commune de moins 

de 2 000 habitants ; 

   

b) 15,24 € par mètre carré pour une    
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emprise située dans une commune de plus de 

2 000 habitants et de moins de 100 000 

habitants ; 

c) 30,49 € par mètre carré pour une 

emprise située dans une commune de plus de 

100 000 habitants ; 

   

Pour les ouvrages destinés à un usage 

agricole, le plafond est celui fixé au a quelle 

que soit la population de la commune où est 

situé l’ouvrage. 

   

2° Un élément égal au produit du 

volume prélevable ou rejetable par l’ouvrage 

par un taux de base compris entre 1,5 € et 7 € 

par millier de mètres cubes prélevables ou 

rejetables, et identique pour tous les usagers. 

A ce deuxième élément est appliqué un 

coefficient d’abattement compris entre 90 % 

et 97 % pour les usages agricoles et entre 

10 % et 30 % pour les usages industriels. Ce 

coefficient d’abattement est fixé à 97 % pour 

l’alimentation en eau d’un canal de 

navigation. 

   

Ce résultat est majoré de 40 % en cas 

de rejet sédimentaire constaté dans les 

conditions mentionnées à 

l’article L. 4316-10 et induisant des 

prestations supplémentaires pour rétablir le 

bon fonctionnement de l’ouvrage de 

navigation. 

   

Dans les cas particuliers où un acte 

de concession a prévu la réalisation par le 

concessionnaire d’ouvrages hydrauliques 

visant à rétablir des prélèvements ou des 

écoulements d’eau existants au profit de 

tiers, la taxe est due par ces derniers, au 
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prorata de leurs volumes prélevables ou 

rejetables. 

Art. L. 4316-5. – Pour les ouvrages 

hydroélectriques autorisés en application de 

la loi du 16 octobre 1919 relative à 

l’utilisation de l’énergie hydraulique : 

e) Les articles L. 4316-5 à L. 4316-9 

sont abrogés ; 

e) (Alinéa sans modification) e) Les articles L. 4316-5 à L. 4316-9 

sont abrogés ; 

1° La superficie de l’emprise au sol 

mentionnée au 1° de l’article L. 4316-4 est 

égale à la somme de l’emprise des canaux 

d’amenée et de rejet entre le premier élément 

mobile du canal d’amenée et le dernier 

élément mobile du canal de rejet et de la 

partie de l’emprise de l’usine d’exploitation 

qui n’est pas située sur les canaux. 

   

2° L’élément mentionné au 2° de 

l’article L. 4316-4 est égal au produit de la 

puissance maximale brute autorisée de la 

chute par un taux de base compris entre 6,1 € 

et 18,3 € par kilowatt. 

   

3° Le montant total de la taxe ne peut 

dépasser un montant égal à 3 % du chiffre 

d’affaires généré par ces ouvrages au cours 

de l’année précédant l’année d’imposition. 

La première année de mise en exploitation 

d’un ouvrage, ce plafond est assis sur le 

chiffre d’affaires de l’année en cours et 

affecté d’un abattement calculé prorata 

temporis de la durée d’exploitation. En outre, 

le montant total de la taxe due est réduit de 

moitié pendant les dix années suivant la mise 

en exploitation initiale de l’ouvrage. 

   

Art. L. 4316-6. – Les titulaires 

d’ouvrages soumis à la taxe adressent chaque 

année au comptable de Voies navigables de 

France une déclaration accompagnée du 
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paiement de la taxe due. 

Les sûretés, garanties et sanctions 

relatives à cette taxe sont régies par les 

règles applicables en matière de taxe sur le 

chiffre d’affaires. 

   

Art. L. 4316-7. – Les modalités 

d’application des articles L. 4316-3 à 

L. 4316-5 sont fixées par décret en Conseil 

d’État. 

   

Art. L. 4316-8. – Lorsque, le long 

d’une voie ou d’un plan d’eau confié à Voies 

navigables de France, l’ouvrage est implanté 

sur une partie du domaine public fluvial 

remise en gestion par l’État à un autre 

établissement public national, la taxe ne 

comprend que l’élément prévu par le 2° de 

l’article L. 4316-4. Les redevances 

domaniales restent dues à l’établissement 

public gestionnaire. 

   

Les dispositions des 2° et 3° de 

l’article L. 4316-5 ainsi que celles des 

articles L. 4316-6 et L. 4316-7 sont 

applicables aux titulaires de ces ouvrages. 

   

Art. L. 4316-9. – Les conditions dans 

lesquelles le montant de la contre-valeur de 

la taxe due par les titulaires d’ouvrages peut 

être mis à la charge, chaque année, des 

usagers bénéficiaires des services publics de 

distribution d’eau et d’assainissement sont 

déterminées par décret en Conseil d’État. 

   

  

 

f) À l’article L. 4316-10 : f) L’article L. 4316-10 est ainsi 

modifié : 

f) L’article L. 4316-10 est ainsi 

modifié : 

Art. L. 4316-10. – Sont habilités à i) Au premier alinéa, les mots : « de – au premier alinéa, les mots : « de la – au premier alinéa, les mots : « de la 
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effectuer tout contrôle tendant à 

l’acquittement de la taxe mentionnée à 

l’article L. 4316-3 les personnels de Voies 

navigables de France commissionnés par le 

directeur général de Voies navigables de 

France et assermentés dans des conditions 

fixées par décret en Conseil d’État. 

la taxe mentionnée à l’article L. 4316-3 » 

sont remplacés par les mots : « des 

redevances mentionnées au 1° de 

l’article L. 4316-1 » ; 

taxe mentionnée à l’article L. 4316-3 » sont 

remplacés par les mots : « des redevances 

mentionnées au 1° de l’article L. 4316-1 » ; 

taxe mentionnée à l’article L. 4316-3 » sont 

remplacés par les mots : « des redevances 

mentionnées au 1° de l’article L. 4316-1 » ; 

Ils constatent par procès-verbaux, qui 

font foi jusqu’à preuve du contraire, les 

infractions mentionnées à 

l’article L. 4316-13. 

ii) Le second alinéa est supprimé ; – le second alinéa est supprimé ; – le second alinéa est supprimé ; 

Art. L. 4316-11. – Les agents de 

Voies navigables de France mentionnés au 

premier alinéa de l’article L. 4316-10 

peuvent procéder à des contrôles de l’assiette 

de la taxe due par les titulaires d’ouvrages 

hydrauliques et les bénéficiaires ou 

occupants d’une installation irrégulière. Ces 

opérations sont précédées de l’envoi d’un 

avis portant mention de la date et de l’objet 

du contrôle. 

g) À l’article L. 4316-11, les mots : 

« de la taxe due par les titulaires d’ouvrages 

hydrauliques et les bénéficiaires ou 

occupants d’une installation irrégulière » 

sont remplacés par les mots : « des 

redevances mentionnées au 1° de 

l’article L. 4316-1 » ; 

g) À la fin de la première phrase de 

l’article L. 4316-11, les mots : « de la taxe 

due par les titulaires d’ouvrages 

hydrauliques et les bénéficiaires ou 

occupants d’une installation irrégulière » 

sont remplacés par les mots : « des 

redevances mentionnées au 1° de 

l’article L. 4316-1 » ; 

g) À la fin de la première phrase de 

l’article L. 4316-11, les mots : « de la taxe 

due par les titulaires d’ouvrages 

hydrauliques et les bénéficiaires ou 

occupants d’une installation irrégulière » 

sont remplacés par les mots : « des 

redevances mentionnées au 1° de 

l’article L. 4316-1 » ; 

Art. L. 4316-12. – Les redressements 

correspondant à des omissions, erreurs, 

insuffisances ou inexactitudes dans les 

éléments servant de base de calcul de la taxe 

sont portés par Voies navigables de France à 

la connaissance du redevable, trente jours au 

moins avant la mise en recouvrement des 

impositions supplémentaires, par lettre 

motivée, de manière à lui permettre de 

formuler ses observations. 

h) Les articles L. 4316-12 à 

L. 4316-14 sont abrogés ; 

h) (Alinéa sans modification) h) Les articles L. 4316-12 à 

L. 4316-14 sont abrogés ; 

En l’absence de déclaration, les 

impositions établies d’office par Voies 

navigables de France font l’objet d’une mise 

en demeure préalable notifiée au redevable 

trente jours au moins avant la mise en 
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recouvrement des impositions. 

Art. L. 4316-13. – Les dispositions de 

l’article 1741 du code général des impôts 

sont applicables à toute personne qui s’est 

soustraite ou a tenté de se soustraire 

frauduleusement à l’établissement ou au 

paiement total ou partiel de la taxe prévue 

par l’article L. 4316-3. 

   

Art. L. 4316-14. – Aux fins de 

rechercher les infractions prévues à 

l’article L. 4316-13, les agents mentionnés 

au premier alinéa de l’article L. 4316-10 ont 

accès aux installations et lieux où sont situés 

les ouvrages hydrauliques, à l’exclusion des 

locaux d’habitation. Leurs propriétaires ou 

exploitants sont tenus de leur livrer passage. 

Les agents ne peuvent accéder à ces locaux 

qu’entre 8 heures et 20 heures ou en dehors 

de ces heures si l’établissement est ouvert au 

public ou lorsqu’une activité de fabrication 

est en cours. Ils ne peuvent accéder aux 

locaux qui servent pour partie d’habitation 

aux intéressés. Le procureur de la 

République est préalablement informé par 

les agents des opérations envisagées en vue 

de la recherche des infractions. Il peut 

s’opposer à ces opérations. Les procès-

verbaux lui sont transmis dans les cinq jours 

suivant leur établissement. Une copie en est 

également remise à l’intéressé dans le même 

délai. 

   

Art. L. 4431-1. – Les entreprises de la 

batellerie artisanale et les sociétés 

coopératives artisanales mentionnées à 

l’article L. 4431-2 doivent être 

immatriculées sur un registre tenu par la 

2° À l’article L. 4431-1, les mots : 

« sur un registre tenu par la Chambre 

nationale de la batellerie artisanale » sont 

remplacés par les mots : « au répertoire des 

métiers » ; 

2° À la fin de l’article L. 4431-1, les 

mots : « sur un registre tenu par la Chambre 

nationale de la batellerie artisanale » sont 

remplacés par les mots : « au répertoire des 

métiers » ; 

2° À la fin de l’article L. 4431-1, les 

mots : « sur un registre tenu par la Chambre 

nationale de la batellerie artisanale » sont 

remplacés par les mots : « au répertoire des 

métiers » ; 
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Chambre nationale de la batellerie artisanale. 

Art. L. 4431-2. – Les dispositions du 

titre I
er

 de la loi n° 83-657 du 20 juillet 1983 

relative au développement de certaines 

activités d’économie sociale s’appliquent 

aux sociétés coopératives formées par des 

entreprises de transport fluvial inscrites au 

registre des entreprises de la batellerie 

artisanale. 

3° À l’article L. 4431-2 : 3° L’article L. 4431-2 est ainsi 

modifié : 

3° L’article L. 4431-2 est ainsi 

modifié : 

Les sociétés coopératives prennent la 

dénomination de " sociétés coopératives 

artisanales de transport fluvial ". Lorsque les 

statuts de ces sociétés prévoient la possibilité 

d’admettre des tiers non associés à bénéficier 

de leurs services ou à participer à la 

réalisation des opérations entrant dans leur 

objet, à l’exclusion des opérations de gestion 

techniques et financières, et lorsque ces 

sociétés offrent leurs services à l’ensemble 

de la profession, les dispositions prévues à 

l’article 10 du titre I
er

 de la loi du 

20 juillet 1983 précitée ne s’appliquent pas. 

a) Au premier alinéa, les mots : « de 

transport fluvial inscrites au registre des 

entreprises » sont supprimés ; 

a) (Alinéa sans modification) a) Au premier alinéa, les mots : « de 

transport fluvial inscrites au registre des 

entreprises » sont supprimés ; 

Pour l’application du présent article, 

les pouvoirs dévolus au ministre chargé de 

l’artisanat sont exercés par le ministre chargé 

des transports. 

b) Le dernier alinéa est supprimé ; b) (Alinéa sans modification) b) Le dernier alinéa est supprimé ; 

Art. L. 4431-3. – Pour l’application 

de la législation fiscale, les entreprises 

inscrites au registre mentionné à 

l’article L. 4431-1 sont assimilées aux 

entreprises artisanales immatriculées au 

répertoire des métiers. 

4° L’article L. 4431-3 et le 

chapitre II du titre III du livre IV de la 

quatrième partie sont abrogés ; 

4° L’article L. 4431-3 et le 

chapitre II du titre III du livre IV sont 

abrogés ; 

4° L’article L. 4431-3 et le 

chapitre II du titre III du livre IV sont 

abrogés ; 

Art. L. 4462-3. – Le transporteur 

fluvial de marchandises, l’auxiliaire de 

transport ou le loueur de bateaux de 

5° À l’article L. 4462-3, les mots : 

« la Chambre nationale de la batellerie 

5° (Alinéa sans modification) 5° À l’article L. 4462-3, les mots : 

« la Chambre nationale de la batellerie 
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marchandises avec équipage évincé en raison 

d’un prix trop bas, la Chambre nationale de 

la batellerie artisanale, les organisations 

professionnelles de transporteurs par voie 

navigable, d’auxiliaires de transport et de 

loueurs de bateaux de marchandises avec 

équipage, représentatives au niveau national, 

peuvent se porter partie civile dans le cadre 

des actions engagées contre les auteurs des 

infractions prévues aux articles L. 4463-2 et 

L. 4463-3. 

artisanale, » sont supprimés ; artisanale, » sont supprimés ; 

  

 

6° À l’article L. 4521-1 : 6° L’article L. 4521-1 est ainsi 

modifié : 

6° L’article L. 4521-1 est ainsi 

modifié : 

Art. L. 4521-1. – Le domicile de 

secours prévu à l’article L. 122-1 du code de 

l’action sociale et des familles pour 

l’attribution des prestations d’aide sociale 

départementale est fixé, pour les patrons et 

compagnons bateliers, au siège de la 

Chambre nationale de la batellerie artisanale. 

a) Au premier alinéa, les mots : « au 

siège de la chambre nationale de la batellerie 

artisanale » sont remplacés par les mots : 

« par décret en Conseil d’État » ; 

a) À la fin du premier alinéa, les 

mots : « au siège de la chambre nationale de 

la batellerie artisanale » sont remplacés par 

les mots : « par décret en Conseil d’État » ; 

a) À la fin du premier alinéa, les 

mots : « au siège de la chambre nationale de 

la batellerie artisanale » sont remplacés par 

les mots : « par décret en Conseil d’État » ; 

Si l’employeur d’un compagnon 

batelier ne fait pas l’objet d’une 

immatriculation au registre des patrons et 

compagnons bateliers prévu à 

l’article L. 4432-1, le domicile de secours de 

ce dernier est fixé au siège de l’activité 

professionnelle de son employeur. Si ce 

siège est situé à l’étranger ou si le bateau à 

bord duquel le compagnon est embarqué 

n’est pas immatriculé en France, le domicile 

de secours est fixé à Paris. 

b) Au second alinéa, les mots : 

« registre des patrons et compagnons 

bateliers prévu à l’article L. 4432-1 » sont 

remplacés par les mots : « répertoire prévu à 

l’article L. 4431-1 ». 

b) (Alinéa sans modification) b) Au second alinéa, les mots : 

« registre des patrons et compagnons 

bateliers prévu à l’article L. 4432-1 » sont 

remplacés par les mots : « répertoire prévu à 

l’article L. 4431-1 ». 

Loi n° 86-1317 du 30 décembre 1986 de 

finances pour 1987 

   

Art. 45. – I. (Abrogé)    
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

IV. – A. – Les droits d’examen pour 

l’obtention du certificat de 

radiotélégraphiste, du certificat de 

radiotéléphoniste ou du certificat comportant 

la double mention, lorsque les épreuves des 

deux examens sont subies en même temps, 

sont fixés à 200 F pour les examens et à la 

même somme pour la délivrance de ce ou ces 

certificats aux titulaires d’une attestation 

militaire de capacité d’opérateur 

radioamateur. 

   

B. – Les utilisateurs du service 

amateur et les utilisateurs d’installations de 

radiocommande de modèles réduits sont 

assujettis au paiement des taxes suivantes : 

  VII bis A (nouveau). – Le B du IV 

de l’article 45 de la loi n° 86-1317 du 

30 décembre 1986 de finances pour 1987 est 

abrogé. 

Amdt n° I-136 

1° L’autorisation d’utiliser une 

installation amateur personnelle ou celle 

d’un radioclub est soumise au paiement 

d’une taxe annuelle fixée à 300 F. Cette taxe, 

perçue d’avance, est due pour l’année 

calendaire et n’est pas remboursable. 

   

2° Les radioamateurs domiciliés à 

l’étranger et séjournant sur le territoire 

français peuvent être autorisés à utiliser une 

installation d’amateur contre le paiement 

d’une taxe annuelle, perçue d’avance et non 

remboursable. Cette taxe est de 300 F pour 

une autorisation prenant effet à compter de la 

date de son émission. Elle est de 100 F dans 

le cas d’une autorisation temporaire accordée 

pour une durée maximale de trois mois, 

indivisible, non renouvelable dans l’année 

calendaire et prenant effet à partir de la date 
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d’émission de la licence. Les radioamateurs 

étrangers titulaires d’une licence harmonisée 

selon les principes recommandés par la 

conférence européenne des postes et 

télécommunications ne sont pas soumis à la 

taxe due pour les autorisations temporaires 

de moins de trois mois. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Loi n° 93-1352 du 30 décembre 1993 de 

finances pour 1994 

 VII bis (nouveau). – L’article 51 de 

la loi de finances pour 1994 (n° 93-1352 du 

30 décembre 1993) est abrogé. 

VII bis. – L’article 51 de la loi de 

finances pour 1994 (n° 93-1352 du 

30 décembre 1993) est abrogé. 

Art. 51. – Les taux de la taxe sur les 

huiles instituée au profit du budget annexe 

des prestations sociales agricoles par 

l’article 1609 vicies du code général des 

impôts sont fixés comme suit : (tableau non 

reproduit, voir JO du 31/12/1993 pages 

18474 à 18521). 

   

  

 

VIII. – L’article 75 de la 

loi n° 2003-1312 du 30 décembre 2003 de 

finances rectificative pour 2003 est abrogé. 

VIII. – La loi de finances 

rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 

30 décembre 2003) est ainsi modifiée : 

VIII. – La loi de finances 

rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 

30 décembre 2003) est ainsi modifiée : 

  1° (nouveau) Le 4° du II du G de 

l’article 71 est abrogé ; 

1° Le 4° du II du G de l’article 71 est 

abrogé ; 

  2° L’article 75 est abrogé. 2° L’article 75 est abrogé. 

Loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de 

programmation relative à la mise en 

œuvre du Grenelle de l’environnement 

IX. – La deuxième phrase du 

quatrième alinéa de l’article 42 de la 

loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de 

programmation relative à la mise en œuvre 

du Grenelle de l’environnement est 

supprimée. 

IX. – (Alinéa sans modification) IX. – La deuxième phrase du 

quatrième alinéa de l’article 42 de la 

loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de 

programmation relative à la mise en œuvre 

du Grenelle de l’environnement est 

supprimée. 

Art. 42. – La surveillance des risques 

émergents pour l’environnement et la santé 
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sera intensifiée par un renforcement de la 

coordination et de la modernisation de 

l’ensemble des réseaux de surveillance 

sanitaire existants. 

La France encouragera au plan 

européen une rénovation de l’expertise et de 

l’évaluation des technologies émergentes, 

notamment en matière de nanotechnologies 

et de biotechnologies, afin d’actualiser les 

connaissances utilisées en toutes disciplines. 

   

L’utilisation des substances à l’état 

nanoparticulaire ou de matériaux contenant 

des nanoparticules fera l’objet d’un débat 

public organisé sur le plan national avant fin 

2009.L’État se donne pour objectif que, dans 

un délai de deux ans qui suit la promulgation 

de la présente loi, la fabrication, 

l’importation ou la mise sur le marché de 

substances à l’état nanoparticulaire ou des 

matériaux destinés à rejeter de telles 

substances, dans des conditions normales ou 

raisonnablement prévisibles d’utilisation, 

fassent l’objet d’une déclaration obligatoire, 

relative notamment aux quantités et aux 

usages, à l’autorité administrative ainsi que 

d’une information du public et des 

consommateurs. Une méthodologie 

d’évaluation des risques et des bénéfices liés 

à ces substances et produits sera 

élaborée.L’État veillera à ce que 

l’information due aux salariés par les 

employeurs soit améliorée sur les risques et 

les mesures à prendre pour assurer leur 

protection. 

   

L’État mettra en place un dispositif 

de surveillance et de mesure des ondes 

électromagnétiques menées par des 
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organismes indépendants accrédités. Ces 

dispositifs seront financés par un fonds 

indépendant alimenté par la contribution des 

opérateurs de réseau émettant des ondes 

électromagnétiques. Le résultat de ces 

mesures sera transmis à l’Agence nationale 

chargée de la sécurité sanitaire de 

l’alimentation, de l’environnement et du 

travail et à l’Agence nationale des 

fréquences qui le rendront public. Un décret 

en Conseil d’État définira les modalités de 

fonctionnement de ces dispositifs ainsi que la 

liste des personnes morales pouvant solliciter 

des mesures et les conditions dans lesquelles 

elles peuvent les solliciter. Les communes 

seront associées aux décisions 

d’implantation d’antennes des opérateurs 

dans le cadre de la mise en place de chartes 

locales ou de nouvelles procédures de 

concertation communales ou 

intercommunales. Une synthèse des études 

scientifiques relatives aux effets des champs 

électromagnétiques sur la santé sera 

présentée par le Gouvernement au Parlement 

avant fin 2009. 

Un plan national d’adaptation 

climatique pour les différents secteurs 

d’activité sera préparé d’ici à 2011. 

   

Loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de 

finances pour 2011 

X. – Le III de l’article 158 de la 

loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de 

finances pour 2011 est abrogé. 

X. – (Alinéa sans modification) X. – Le III de l’article 158 de la 

loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de 

finances pour 2011 est abrogé. 

Art. 158. – I. – A modifié les 

dispositions suivantes : – Code général des 

impôts, CGI. Sct. Section XVI : Prélèvement 

sur les bénéfices des entreprises exploitant 

des gisements d’hydrocarbures, 

Art. 235 ter Z II. ― Le I s’applique à 
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compter du 1
er

 janvier 2011. 

III. – Le produit de la taxe 

mentionnée à l’article 1609 decies du code 

général des impôts est affecté : 

   

a) A l’Agence nationale de sécurité 

sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail, dans la limite 

du plafond prévu au I de l’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012 ; 

   

b) Puis à l’Agence nationale des 

fréquences, dans la limite du plafond prévu 

au même I. 

   

Par dérogation au II du même 

article 46, les plafonds prévus aux a et b du 

présent III portent sur les émissions 

rattachées aux rôles généraux de l’année de 

référence. 

   

Les produits ainsi affectés sont 

employés par ces deux agences à 

l’accomplissement de leurs missions de 

surveillance et de mesure des ondes 

électromagnétiques. 

   

  

 

XI. – L’établissement public 

« Chambre nationale de la batellerie 

artisanale » est dissous et mis en liquidation 

au plus tard dans un délai d’un an à compter 

de la promulgation de la présente loi. 

XI. – (Alinéa sans modification) XI. – L’établissement public 

« Chambre nationale de la batellerie 

artisanale » est dissous et mis en liquidation 

au plus tard dans un délai d’un an à compter 

de la promulgation de la présente loi. 

 Un arrêté conjoint des ministres 

chargés des transports et du budget désigne 

le liquidateur, qui dispose de six mois pour 

mener à bonne fin les opérations engagées 

par l’établissement avant sa liquidation et 

Un arrêté conjoint des ministres 

chargés des transports et du budget désigne 

le liquidateur, qui dispose de six mois pour 

mener à bonne fin les opérations engagées 

par l’établissement avant sa liquidation et 

Un arrêté conjoint des ministres 

chargés des transports et du budget désigne 

le liquidateur, qui dispose de six mois pour 

mener à bonne fin les opérations engagées 

par l’établissement avant sa liquidation et 
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pour pourvoir à la liquidation des créances et 

des dettes, au transfert des biens 

immobiliers, propriété de l’établissement et 

à la cession des autres éléments d’actif et des 

droits et obligations y afférents. 

pour pourvoir à la liquidation des créances et 

des dettes, au transfert des biens immobiliers 

propriété de l’établissement et à la cession 

des autres éléments d’actif et des droits et 

obligations y afférents. 

pour pourvoir à la liquidation des créances et 

des dettes, au transfert des biens immobiliers 

propriété de l’établissement et à la cession 

des autres éléments d’actif et des droits et 

obligations y afférents. 

 Le liquidateur est investi de 

l’ensemble des pouvoirs nécessaires à 

l’exercice de la mission. Il est l’ordonnateur 

des recettes et des dépenses. Il peut agir en 

justice et conclure des transactions. 

(Alinéa sans modification) Le liquidateur est investi de 

l’ensemble des pouvoirs nécessaires à 

l’exercice de la mission. Il est l’ordonnateur 

des recettes et des dépenses. Il peut agir en 

justice et conclure des transactions. 

 Pendant la période de liquidation, le 

régime financier et comptable applicable à 

l’établissement est maintenu en vigueur. Le 

contrôle économique et financier de l’État 

continue à s’exercer dans les conditions 

fixées par le décret n° 2012-1246 du 

7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique. L’agent 

comptable demeure en fonction dans les 

mêmes conditions que précédemment. 

(Alinéa sans modification) Pendant la période de liquidation, le 

régime financier et comptable applicable à 

l’établissement est maintenu en vigueur. Le 

contrôle économique et financier de l’État 

continue à s’exercer dans les conditions 

fixées par le décret n° 2012-1246 du 

7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique. L’agent 

comptable demeure en fonction dans les 

mêmes conditions que précédemment. 

 À la fin de la période de liquidation, 

le liquidateur établit, à l’appui du compte de 

clôture de liquidation, un compte rendu de la 

gestion. L’ensemble de ce compte est 

soumis à l’approbation, par arrêté, des 

ministres chargés des transports et du 

budget. 

(Alinéa sans modification) À la fin de la période de liquidation, 

le liquidateur établit, à l’appui du compte de 

clôture de liquidation, un compte rendu de la 

gestion. L’ensemble de ce compte est 

soumis à l’approbation, par arrêté, des 

ministres chargés des transports et du 

budget. 

 Les biens, droits et obligations de 

l’établissement subsistant à la clôture du 

compte de liquidation sont transférés à 

l’État. L’arrêté mentionné à l’alinéa 

précédent règle les modalités de transfert à 

l’État des éléments d’actif et de passif 

pouvant subsister à la clôture du compte de 

liquidation, ainsi que des droits et 

obligations nés durant la période de 

Les biens, droits et obligations de 

l’établissement subsistant à la clôture du 

compte de liquidation sont transférés à 

l’État. L’arrêté mentionné au cinquième 

alinéa du présent XI règle les modalités de 

transfert à l’État des éléments d’actif et de 

passif pouvant subsister à la clôture du 

compte de liquidation, ainsi que des droits et 

obligations nés durant la période de 

Les biens, droits et obligations de 

l’établissement subsistant à la clôture du 

compte de liquidation sont transférés à 

l’État. L’arrêté mentionné au cinquième 

alinéa du présent XI règle les modalités de 

transfert à l’État des éléments d’actif et de 

passif pouvant subsister à la clôture du 

compte de liquidation, ainsi que des droits et 

obligations nés durant la période de 
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liquidation, et constate le solde de 

liquidation. 

liquidation, et constate le solde de 

liquidation. 

liquidation, et constate le solde de 

liquidation. 

 XII. – A. – Le 6° du II entre en 

vigueur à compter du 1
er

 octobre 2019. 

XII. – A. – Le 6° du II entre en 

vigueur le 1
er

 octobre 2019. 

XII. – A. – Le 6° du II entre en 

vigueur le 1
er

 octobre 2019. 

 B. – Le 1° du VII entre en vigueur à 

compter du 1
er

 décembre 2019. 

B. – Le 1° du VII entre en vigueur le 

1
er

 décembre 2019. 

B. – Le 1° du VII entre en vigueur le 

31 décembre 2019. 

Amdt n° I-137 

  C (nouveau). – Les 2° et 3° du I 

entrent en vigueur le premier jour du 

troisième mois suivant la date à laquelle la 

Commission européenne aura accordé 

l’autorisation prévue à l’article 6 de la 

directive 1999/62/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 17 juin 1999 

relative à la taxation des poids lourds pour 

l’utilisation de certaines infrastructures. 

C. – Les 2° et 3° du I entrent en 

vigueur le premier jour du troisième mois 

suivant la date à laquelle la Commission 

européenne aura accordé l’autorisation 

prévue à l’article 6 de la directive 

1999/62/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 17 juin 1999 relative à la taxation 

des poids lourds pour l’utilisation de 

certaines infrastructures. 

  D (nouveau). – Le 10° bis du II, 

le 2° bis du IV et le VII bis entrent en 

vigueur le 1
er

 janvier 2020. 

D. – Le 10° bis du II, le 2° bis du IV 

et le VII bis entrent en vigueur le 

1
er

 janvier 2020. 

  E (nouveau). – Les 1° bis et 10° ter 

du II entrent en vigueur le 1
er

 janvier 2020. 

E. – Les 1° bis et 10° ter du II entrent 

en vigueur le 1
er

 janvier 2020. 

  F (nouveau). – Le 1° du VIII entre en 

vigueur le 1
er

 janvier 2019. 

F. – Le 1° du VIII entre en vigueur le 

1
er

 janvier 2019. 

  XIII (nouveau). – La perte de 

recettes pour les collectivités territoriales 

résultant des 7° bis et 7 ter du II est 

compensée à due concurrence par la 

majoration de la dotation globale de 

fonctionnement et, corrélativement pour 

l’État, par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits mentionnés aux 

articles 575 et 575 A du code général des 

XIII. – La perte de recettes pour les 

collectivités territoriales résultant des 7° bis 

et 7 ter du II est compensée à due 

concurrence par la majoration de la dotation 

globale de fonctionnement et, 

corrélativement pour l’État, par la création 

d’une taxe additionnelle aux droits 

mentionnés aux articles 575 et 575 A du 
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impôts. code général des impôts. 

   XIV (nouveau). – La perte de 

recettes résultant pour l’État de l’abrogation 

de la taxe sur les ordres annulés dans le 

cadre d’opérations à haute fréquence est 

compensée, à due concurrence, par la 

création d’une taxe additionnelle aux droits 

mentionnés aux articles 575 et 575 A du 

code général des impôts. 

Amdt n° I-134 

 

Article 10 Article 10 Article 10 

(Non modifié) 

Code général des impôts I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – (Alinéa sans modification) I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

Art. 302 bis KA. – Une taxe sur la 

publicité télévisée est due par les personnes 

qui assurent la régie des messages de 

publicité reçus en France sur les écrans de 

télévision. 

1° L’article 302 bis KA est ainsi 

rédigé : 

1° (Alinéa sans modification) 1° L’article 302 bis KA est ainsi 

rédigé : 

Elle est assise sur le message 

publicitaire selon les tarifs suivants : 

« Art. 302 bis KA. – I. – Il est institué 

une taxe annuelle sur les sommes versées 

par les annonceurs pour la diffusion en 

France de messages publicitaires sur des 

services de télévision ou de radio au sens 

des quatrième et cinquième alinéas de 

l’article 2 de la loi n° 86-1067 du 

30 septembre 1986 relative à la liberté de 

communication et soumis à cette même loi. 

« Art. 302 bis KA. – I. – Il est institué 

une taxe annuelle sur les sommes versées 

par les annonceurs pour la diffusion en 

France de messages publicitaires sur des 

services de télévision ou de radio au sens 

des quatrième et avant-dernier alinéas de 

l’article 2 de la loi n° 86-1067 du 

30 septembre 1986 relative à la liberté de 

communication et soumis à cette même loi. 

« Art. 302 bis KA. – I. – Il est institué 

une taxe annuelle sur les sommes versées 

par les annonceurs pour la diffusion en 

France de messages publicitaires sur des 

services de télévision ou de radio au sens 

des quatrième et avant-dernier alinéas de 

l’article 2 de la loi n° 86-1067 du 

30 septembre 1986 relative à la liberté de 

communication et soumis à cette même loi. 

a) abrogé « II. – La taxe est due à raison de 

l’encaissement des sommes mentionnées 

au I par la personne qui les encaisse. 

« II. – (Alinéa sans modification) « II. – La taxe est due à raison de 

l’encaissement des sommes mentionnées 

au I par la personne qui les encaisse. 



-   178   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

b) 3,80 € par message dont le prix est 

supérieur à 500 € et au plus égal à 1 520 € ; 

« Elle est exigible au moment de 

l’encaissement de ces sommes. 

(Alinéa sans modification) « Elle est exigible au moment de 

l’encaissement de ces sommes. 

c) 20,60 € par message dont le prix 

est supérieur à 1 520 € et au plus égal à 

9 150 € ; 

« III. – La taxe est assise, pour 

chaque service de télévision ou de radio, sur 

le montant total annuel, hors taxe sur la 

valeur ajoutée, des sommes versées par les 

annonceurs pour la diffusion en France de 

leurs messages publicitaires. 

« III. – (Alinéa sans modification) « III. – La taxe est assise, pour 

chaque service de télévision ou de radio, sur 

le montant total annuel, hors taxe sur la 

valeur ajoutée, des sommes versées par les 

annonceurs pour la diffusion en France de 

leurs messages publicitaires. 

d) 34,30 € par message dont le prix 

est supérieur à 9 150 €. 

« IV. – 1. Pour chaque service de 

télévision, le montant de la taxe est calculé 

en appliquant à la fraction de chaque part de 

l’assiette les taux suivants : 

« IV. – 1. Pour chaque service de 

télévision, le montant de la taxe est calculé 

en appliquant à chaque fraction de l’assiette 

les taux suivants : 

« IV. – 1. Pour chaque service de 

télévision, le montant de la taxe est calculé 

en appliquant à chaque fraction de l’assiette 

les taux suivants : 

Ces prix s’entendent hors taxes. 

« 
Fraction de 

l’assiette Taux applicable 

 

Inférieure ou 

égale à 

11 000 000 € .................................................................................................................................................................................  1,19 % 

 

Supérieure à 

11 000 000 € 

et inférieure 

ou égale à 

50 000 000 € 1,66 % 

 

Supérieure à 

50 000 000 € 

et inférieure 

ou égale à 

311 000 000 € ...............................................................................................................................................................................  1,86 % 

 

Supérieure à 

311 000 000 € 

et inférieure 

ou égale à 

693 000 000 € ...............................................................................................................................................................................  1,71 % 

 

Supérieure à 

693 000 000 € ...............................................................................................................................................................................  1,04 % 

 

 

« 
Fraction de 

l’assiette Taux applicable 

 

Inférieure ou 

égale à 

5 000 000 € ...................................................................................................................................................................................  0 % 

 

Supérieure à 

5 000 000 € et 

inférieure ou 

égale à 

10 000 000 € .................................................................................................................................................................................  1 % 

 

Supérieure à 

10 000 000 € 

et inférieure 

ou égale à 

75 000 000 € .................................................................................................................................................................................  1,5 % 

 

Supérieure à 

75 000 000 € 

et inférieure 

ou égale à 

110 000 000 € ...............................................................................................................................................................................  2,5 % 

 

Supérieure à 

110 000 000 € 

et inférieure 

ou égale à 

145 000 000 € ...............................................................................................................................................................................  4 % 

« 
Fraction de 

l’assiette 

Taux 

applicable 

 

Inférieure ou 

égale à 

5 000 000 € ...................................................................................................................................................................................  0 % 

 

Supérieure à 

5 000 000 € et 

inférieure ou 

égale à 

10 000 000 € .................................................................................................................................................................................  1 % 

 

Supérieure à 

10 000 000 € 

et inférieure ou 

égale à 

75 000 000 € .................................................................................................................................................................................  1,5 % 

 

Supérieure à 

75 000 000 € 

et inférieure ou 

égale à 

110 000 000 € ...............................................................................................................................................................................  2,5 % 

 

Supérieure à 

110 000 000 € 

et inférieure ou 

égale à 

145 000 000 € ...............................................................................................................................................................................  4 % 
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Supérieure à 

145 000 000 € 

et inférieure 

ou égale à 

432 000 000 € ...............................................................................................................................................................................  2,25 % 

 

Supérieure à 

432 000 000 € ...............................................................................................................................................................................  0,59 % 

 

 

 

Supérieure à 

145 000 000 € 

et inférieure ou 

égale à 

432 000 000 € ...............................................................................................................................................................................  2,25 % 

 

Supérieure à 

432 000 000 € ...............................................................................................................................................................................  0,59 % 

 

 

La taxe ne s’applique pas aux 

messages passés pour le compte d’œuvres 

reconnues d’utilité publique à l’occasion de 

grandes campagnes nationales. 

« 2. Pour chaque service de 

radiodiffusion, le montant de la taxe est 

calculé en appliquant à la fraction de chaque 

part de l’assiette les taux suivants : 

« 2. Pour chaque service de 

radiodiffusion, le montant de la taxe est 

calculé en appliquant à chaque fraction de 

l’assiette les taux suivants : 

« 2. Pour chaque service de 

radiodiffusion, le montant de la taxe est 

calculé en appliquant à chaque fraction de 

l’assiette les taux suivants : 

Les redevables sont tenus de 

souscrire, dans le mois du commencement 

des opérations imposables, auprès du service 

des impôts dont ils dépendent, une 

déclaration d’existence et, avant le 25 de 

chaque mois, un relevé conforme au modèle 

établi par l’administration indiquant pour 

chaque tranche du barème le nombre de 

messages publicitaires diffusés le mois 

précédent. 

« 
Fraction de 

l’assiette Taux applicable 

 

Inférieure ou 

égale à 

8 300 000 € ...................................................................................................................................................................................  0,40 % 

 

Supérieure à 

8 300 000 € et 

inférieure ou 

égale à 

27 500 000 € 0,50 % 

 

Supérieure à 

27 500 000 € .................................................................................................................................................................................  0,52 % 

 

 

« 
Fraction de 

l’assiette Taux applicable 

 

Inférieure ou 

égale à 

8 300 000 € ...................................................................................................................................................................................  0,40 % 

 

Supérieure à 

8 300 000 € et 

inférieure ou 

égale à 

27 500 000 € .................................................................................................................................................................................  0,50 % 

 

Supérieure à 

27 500 000 € .................................................................................................................................................................................  0,52 % 

 

 

« 
Fraction de 

l’assiette 
Taux 

applicable 

 

Inférieure ou 

égale à 

8 300 000 € ...................................................................................................................................................................................  0,40 % 

 

Supérieure à 

8 300 000 € et 

inférieure ou 

égale à 

27 500 000 € .................................................................................................................................................................................  0,50 % 

 

Supérieure à 

27 500 000 € .................................................................................................................................................................................  0,52 % 

 

 

La taxe est établie et recouvrée au vu 

de ce relevé selon les règles, conditions, 

garanties et sanctions prévues en matière de 

taxe sur la valeur ajoutée. 

« V. – 1. La taxe est déclarée et 

liquidée par le redevable selon les modalités 

suivantes : 

« V. – (Alinéa sans modification) « V. – 1. La taxe est déclarée et 

liquidée par le redevable selon les modalités 

suivantes : 

 « a) Pour les redevables de la taxe 

sur la valeur ajoutée soumis au régime réel 

normal d’imposition mentionné au 2 de 

l’article 287, sur l’annexe à la déclaration 

mentionnée au 1 du même article déposée au 

titre du mois de mars ou du premier 

trimestre de l’année qui suit celle au cours 

« a) Pour les redevables de la taxe 

sur la valeur ajoutée soumis au régime réel 

normal d’imposition mentionné au 2 de 

l’article 287, sur l’annexe à la déclaration 

mentionnée au 1 du même article 287 

déposée au titre du mois suivant chaque 

trimestre au cours duquel la taxe est devenue 

« a) Pour les redevables de la taxe 

sur la valeur ajoutée soumis au régime réel 

normal d’imposition mentionné au 2 de 

l’article 287, sur l’annexe à la déclaration 

mentionnée au 1 du même article 287 

déposée au titre du mois suivant chaque 

trimestre au cours duquel la taxe est devenue 
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de laquelle la taxe est devenue exigible ; exigible ; exigible ; 

 « b) Pour les redevables de la taxe 

sur la valeur ajoutée soumis au régime 

simplifié d’imposition prévu à 

l’article 302 septies A, sur la déclaration 

annuelle mentionnée au 3 de l’article 287 

déposée au titre de l’exercice au cours 

duquel la taxe est devenue exigible ; 

« b) (Alinéa sans modification) « b) Pour les redevables de la taxe 

sur la valeur ajoutée soumis au régime 

simplifié d’imposition prévu à 

l’article 302 septies A, sur la déclaration 

annuelle mentionnée au 3 de l’article 287 

déposée au titre de l’exercice au cours 

duquel la taxe est devenue exigible ; 

 « c) Dans tous les autres cas, sur 

l’annexe à la déclaration prévue au 1 de 

l’article 287, déposée auprès du service de 

recouvrement dont relève le siège ou le 

principal établissement du redevable, au plus 

tard le 25 avril de l’année qui suit celle au 

cours de laquelle la taxe est devenue 

exigible. 

« c) Dans tous les autres cas, sur 

l’annexe à la déclaration prévue au 1 du 

même article 287, déposée auprès du service 

de recouvrement dont relève le siège ou le 

principal établissement du redevable, au plus 

tard le 25 avril de l’année qui suit celle au 

cours de laquelle la taxe est devenue 

exigible. 

« c) Dans tous les autres cas, sur 

l’annexe à la déclaration prévue au 1 du 

même article 287, déposée auprès du service 

de recouvrement dont relève le siège ou le 

principal établissement du redevable, au plus 

tard le 25 avril de l’année qui suit celle au 

cours de laquelle la taxe est devenue 

exigible. 

  « Aux fins de la déclaration et de la 

liquidation effectuées conformément au a du 

présent 1, le montant total annuel prévu 

au III s’entend du montant des sommes au 

titre desquelles la taxe est devenue exigible 

depuis le début de l’année civile. Le montant 

à payer est celui résultant de l’application 

des taux prévus au IV, duquel, le cas 

échéant, sont soustraits les montants dus au 

titre des trimestres précédents de la même 

année civile. 

« Aux fins de la déclaration et de la 

liquidation effectuées conformément au a du 

présent 1, le montant total annuel prévu 

au III s’entend du montant des sommes au 

titre desquelles la taxe est devenue exigible 

depuis le début de l’année civile. Le montant 

à payer est celui résultant de l’application 

des taux prévus au IV, duquel, le cas 

échéant, sont soustraits les montants dus au 

titre des trimestres précédents de la même 

année civile. 

 « 2. La taxe est acquittée lors du 

dépôt de la déclaration. Elle est recouvrée et 

contrôlée selon les mêmes procédures et 

sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 

et privilèges que les taxes sur le chiffre 

d’affaires. Les réclamations sont présentées, 

instruites et jugées selon les règles 

applicables à ces mêmes taxes. 

(Alinéa sans modification) « 2. La taxe est acquittée lors du 

dépôt de la déclaration. Elle est recouvrée et 

contrôlée selon les mêmes procédures et 

sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 

et privilèges que les taxes sur le chiffre 

d’affaires. Les réclamations sont présentées, 

instruites et jugées selon les règles 

applicables à ces mêmes taxes. 
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 « 3. Les redevables conservent, à 

l’appui de leur comptabilité, pour chaque 

service de télévision ou de radio, 

l’information des sommes versées par les 

annonceurs pour la diffusion de leurs 

messages publicitaires et de la part annuelle 

de l’audience du service réalisée à 

destination du public français. 

(Alinéa sans modification) « 3. Les redevables conservent, à 

l’appui de leur comptabilité, pour chaque 

service de télévision ou de radio, 

l’information des sommes versées par les 

annonceurs pour la diffusion de leurs 

messages publicitaires et de la part annuelle 

de l’audience du service réalisée à 

destination du public français. 

 « Ces informations sont tenues à la 

disposition de l’administration et lui sont 

communiquées à première demande. 

(Alinéa sans modification) « Ces informations sont tenues à la 

disposition de l’administration et lui sont 

communiquées à première demande. 

 « 4. Lorsque le redevable n’est pas 

établi dans un État membre de l’Union 

européenne ou dans tout autre État partie à 

l’accord sur l’Espace économique européen 

ayant conclu avec la France une convention 

fiscale qui contient une clause d’assistance 

administrative en vue de lutter contre la 

fraude et l’évasion fiscales ainsi qu’une 

convention d’assistance mutuelle en matière 

de recouvrement de l’impôt, il fait accréditer 

auprès du service des impôts compétent un 

représentant assujetti à la taxe sur la valeur 

ajoutée établi en France qui s’engage à 

remplir les formalités au nom et pour le 

compte du représenté et, le cas échéant, à 

acquitter la taxe à sa place. » ; 

(Alinéa sans modification) « 4. Lorsque le redevable n’est pas 

établi dans un État membre de l’Union 

européenne ou dans tout autre État partie à 

l’accord sur l’Espace économique européen 

ayant conclu avec la France une convention 

fiscale qui contient une clause d’assistance 

administrative en vue de lutter contre la 

fraude et l’évasion fiscales ainsi qu’une 

convention d’assistance mutuelle en matière 

de recouvrement de l’impôt, il fait accréditer 

auprès du service des impôts compétent un 

représentant assujetti à la taxe sur la valeur 

ajoutée établi en France qui s’engage à 

remplir les formalités au nom et pour le 

compte du représenté et, le cas échéant, à 

acquitter la taxe à sa place. » ; 

 2° À l’article 302 decies, après les 

mots : « des articles », est insérée la 

référence : « 302 bis KA, » ; 

2° (Alinéa sans modification) 2° À l’article 302 decies, après les 

mots : « des articles », est insérée la 

référence : « 302 bis KA, » ; 

 3° Les articles 302 bis KD, 

302 bis KG et 1693 quinquies sont abrogés. 

3° (Alinéa sans modification) 3° Les articles 302 bis KD, 

302 bis KG et 1693 quinquies sont abrogés. 

 II. – Le I entre en vigueur pour les 

encaissements mentionnés au II de 

l’article 302 bis KA du code général des 

II. – Le I entre en vigueur pour les 

encaissements mentionnés au II de 

l’article 302 bis KA du code général des 

II. – Le I entre en vigueur pour les 

encaissements mentionnés au II de 

l’article 302 bis KA du code général des 
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impôts dans sa rédaction issue de la présence 

loi et intervenant à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

impôts dans sa rédaction résultant de la 

présente loi et intervenant à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

impôts dans sa rédaction résultant de la 

présente loi et intervenant à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

  

Article 10 bis (nouveau) Article 10 bis 

  Le chapitre V du titre II du livre I
er

 

de la deuxième partie du code général de la 

propriété des personnes publiques est 

complété par une section 5 ainsi rédigée : 

Le chapitre V du titre II du livre I
er

 

de la deuxième partie du code général de la 

propriété des personnes publiques est 

complété par une section 5 ainsi rédigée : 

  « Section 5 « Section 5 

  « Dispositions particulières au 

domaine public portuaire 

« Dispositions particulières au 

domaine public portuaire 

  « Art. L. 2125-11. – Sans préjudice 

de la répression au titre des contraventions 

de grande voirie, le stationnement sans 

autorisation sur le domaine public portuaire 

donne lieu au paiement d’une indemnité 

d’occupation égale à la redevance, majorée 

de 100 %, qui aurait été due pour un 

stationnement régulier à l’emplacement 

considéré ou à un emplacement similaire, 

sans application d’éventuels abattements. » 

« Art. L. 2125-11. – Sans préjudice 

de la répression au titre des contraventions 

de grande voirie, le stationnement d’un 

bateau, navire, engin flottant ou 

établissement flottant sans autorisation sur le 

domaine public portuaire donne lieu au 

paiement d’une indemnité d’occupation 

égale à la redevance, majorée de 100 %, qui 

aurait été due pour un stationnement régulier 

à l’emplacement considéré ou à un 

emplacement similaire, sans application 

d’éventuels abattements. » 

Amdt n° I-138 

 

Article 11 Article 11 Article 11 

 I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – Le livre I
er

 du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

I. – Le livre I
er

 du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

Art. 39 A. – 1. L’amortissement des 

biens d’équipement, autres que les 

immeubles d’habitation, les chantiers et les 

locaux servant à l’exercice de la profession, 
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acquis ou fabriqués à compter du 

1
er

 janvier 1960 par les entreprises 

industrielles, peut être calculé suivant un 

système d’amortissement dégressif, compte 

tenu de la durée d’amortissement en usage 

dans chaque nature d’industrie. Un décret en 

Conseil d’État fixe les modalités de 

l’amortissement dégressif. 

Les taux d’amortissement dégressif 

sont obtenus en multipliant les taux 

d’amortissement linéaire par un coefficient 

fixé à : 

   

a. 1,75 lorsque la durée normale 

d’utilisation est de trois ou quatre ans ; 

   

b. 2,25 lorsque cette durée normale 

est de cinq ou six ans ; 

   

c. 2,75 lorsque cette durée normale 

est supérieure à six ans. 

   

L’amortissement dégressif s’applique 

annuellement, dans la limite des plafonds, à 

la valeur résiduelle du bien à amortir. 

   

Ces modalités d’amortissement 

correspondent à une utilisation quotidienne 

traditionnelle quant à la durée ; dans le cas 

d’utilisation continue des matériels 

considérés, les taux d’amortissement sont 

majorés. 

   

2. Les dispositions du 1 sont 

applicables dans les mêmes conditions : 

   

1° Aux investissements hôteliers, 

meubles et immeubles ; 
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2° Aux bâtiments industriels dont la 

durée normale d’utilisation n’excède pas 

quinze années et dont la construction est 

achevée postérieurement à la date de la 

publication de la loi n° 62-873 du 

31 juillet 1962, à l’exclusion cependant des 

immeubles ayant fait l’objet de 

l’amortissement exceptionnel prévu au 1 de 

l’article 39 quinquies A ; 

1° Au 2° du 2 de l’article 39 A, après 

les mots : « 31 juillet 1962 », la fin de la 

phrase est supprimée ; 

1° Après la date : « 31 juillet 1962 », 

la fin du 2° du 2 de l’article 39 A est 

supprimée ; 

1° Après la date : « 31 juillet 1962 », 

la fin du 2° du 2 de l’article 39 A est 

supprimée ; 

3° Aux satellites de communication ;    

4° Aux immeubles destinés à titre 

exclusif à accueillir des expositions et des 

congrès et aux équipements affectés à ces 

mêmes immeubles. 

   

3. (périmé).    

4. (Transféré).    

Art. 39 quinquies A. – 1 Les 

entreprises qui font des investissements en 

immeubles en vue de réaliser des opérations 

de recherche scientifique ou technique 

répondant aux définitions fixées par décret 

en conseil d’État 
(1)

 peuvent pratiquer un 

amortissement exceptionnel égal à 50 % du 

prix de revient de ces investissements dès la 

première année de leur réalisation. La valeur 

résiduelle des immeubles est amortissable 

sur leur durée normale d’utilisation. 

2° L’article 39 quinquies A est 

abrogé ; 

2° (Alinéa sans modification) 2° L’article 39 quinquies A est 

abrogé ; 

Les dispositions visés au premier 

alinéa ne s’appliquent pas pour les 

immeubles acquis ou achevés à compter du 

1
er

 janvier 1991, à l’exception des 

immeubles neufs dont le permis de 

construire a été délivré avant le 
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1
er

 janvier 1991. 

1 bis (Disposition périmée).    

2 Les dispositions du premier alinéa 

du 1 sont applicables : 

   

a Aux actions acquises par les 

entreprises auprès des sociétés ou 

organismes publics ou privés agréés à cet 

effet par le ministre de l’économie et des 

finances ; 

   

b Aux souscriptions, effectuées en 

numéraire par les entreprises françaises, au 

capital agréé des sociétés financières 

d’innovation visées à l’article 4-III de la 

loi n° 72-650 du 11 juillet 1972 complété par 

le II de l’article 88 de la loi n° 91-1322 du 

30 décembre 1991. 

   

3 Les dispositions du premier alinéa 

du 1 ne s’appliquent pas aux acquisitions 

d’actions visées au a du 2 effectuées à 

compter du 1
er

 janvier 1991. 

   

(1)
 Annexe II, art. 16.    

Art. 39 quinquies H. – I. Les 

entreprises qui consentent des prêts à taux 

privilégié à des entreprises crées par des 

membres de leur personnel ou qui 

souscrivent au capital de sociétés créées par 

ces personnes peuvent constituer en 

franchise d’impôt une provision spéciale. 

3° L’article 39 quinquies H est 

abrogé ; 

3° (Alinéa sans modification) 3° L’article 39 quinquies H est 

abrogé ; 

Les dispositions du premier alinéa 

sont applicables lorsque les entreprises 

bénéficiaires des prêts ou les sociétés dont le 
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capital fait l’objet de la souscription : 

a. Exercent en France une activité 

industrielle, commerciale ou artisanale au 

sens de l’article 34 ; 

   

b. Sont nouvelles au sens de 

l’article 44 sexies ou créées dans le cadre de 

l’extension d’une activité préexistante si 

elles remplissent les conditions du II du 

même article ou créées dans les conditions 

du I de l’article 44 septies et, s’il s’agit de 

sociétés, ne sont pas détenues à plus de 50% 

par une entreprise individuelle ; 

   

c. Réalisent à la clôture de l’exercice 

de création ou de reprise et des 

deux exercices suivants un chiffre d’affaires 

qui n’excède pas 4 600 000 € lorsque 

l’activité principale est de vendre des 

marchandises, objets, fournitures et denrées 

à emporter ou à consommer sur place ou de 

fournir le logement, ou 1 530 000 € s’il 

s’agit d’autres entreprises ; 

   

d. (Abrogé pour les prêts consentis au 

cours des exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 1996). 

   

Ces dispositions sont également 

applicables lorsque les bénéficiaires sont des 

travailleurs non salariés relevant des groupes 

de professions mentionnés au 1° de 

l’article L. 611-1 du code de la sécurité 

sociale et répondent aux conditions définies 

aux b, et c sous réserve de leur adaptation 

par un décret en Conseil d’État. 

   

Les créateurs de l’entreprise nouvelle 

ou de la société nouvelle ne doivent pas 
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exercer ou avoir exercé des fonctions de 

dirigeant de droit ou de fait dans l’entreprise 

qui les employait ou dans une des sociétés 

visées au III, ni être conjoint, ascendant, 

descendant ou allié en ligne directe de 

personnes ayant exercé de telles fonctions. 

Ils doivent avoir été employés de l’entreprise 

ou d’une ou plusieurs des sociétés visées 

au III depuis un an au moins. Ils doivent 

mettre fin aux fonctions qu’ils y exercent dès 

la création de l’entreprise ou de la société 

nouvelle et assurer la direction effective de 

cette dernière. 

Les prêts à taux privilégié sont ceux 

comportant une durée minimale de sept ans 

ou, en cas de remboursement anticipé, une 

durée de vie moyenne d’au moins cinq ans, 

moyennant un taux de rémunération 

n’excédant pas deux tiers de celui mentionné 

au premier alinéa du 3° du 1 de l’article 39. 

   

Les dispositions du présent I ne 

s’appliquent pas lorsque l’entreprise 

nouvelle ou reprise exerce une activité 

bancaire, financière, d’assurance, de gestion 

ou de location d’immeubles. 

   

II. La provision spéciale constituée 

en franchise d’impôt est égale à la moitié des 

sommes effectivement versées au titre du 

prêt ou à 75% du montant effectivement 

souscrit en capital ; elle ne peut excéder 

46 000 € pour un même salarié. 

   

Les sommes déduites du bénéfice 

d’un exercice, au titre de la provision 

spéciale, ne peuvent excéder 25 % du 

bénéfice net imposable de l’exercice 
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précédent. 

La provision est rapportée par tiers 

aux résultats imposables des exercices clos 

au cours des cinquième, sixième et septième 

années suivant celle de sa constitution. En 

tout état de cause, elle est réintégrée aux 

résultats imposables à hauteur de la fraction 

de son montant qui excède le total formé par 

la moitié du principal du prêt restant dû et 

75% du capital qui n’a pas été remboursé ou 

cédé. 

   

La provision éventuellement 

constituée pour faire face à la dépréciation 

des titres représentatifs des apports n’est 

admise en déduction des résultats imposables 

que pour la fraction de son montant qui 

excède les sommes déduites à raison de ces 

mêmes titres en application du I du présent 

article et non rapportées au résultat de 

l’entreprise. 

   

III. Peuvent également constituer, 

dans les conditions et selon les modalités 

prévues aux I et II, une provision spéciale en 

franchise d’impôt : 

   

a. les sociétés qui détiennent plus de 

50% du capital de la société qui employait 

les créateurs de l’entreprise ou dont le capital 

est détenu pour plus de 50% par cette 

société ; 

   

b. les sociétés dont le capital est 

détenu pour plus de 50 % par une société 

détenant plus de 50% du capital de la société 

qui employait les créateurs de l’entreprise. 

   

IV. Un décret fixe les conditions    
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d’application du présent article, notamment 

les obligations déclaratives. 

Art. 40 sexies. – Lorsque des actions 

de sociétés immobilières conventionnées 

visées par l’ordonnance n° 58-876 du 

24 septembre 1958 ont donné lieu à 

l’amortissement exceptionnel prévu à 

l’article 5-2° de ladite ordonnance ou ont été 

souscrites en remploi de plus-values, dans le 

cadre des dispositions de l’article 10 de la 

loi n° 60-859 du 13 août 1960 modifiée, la 

plus-value provenant de leur cession n’est 

pas comprise dans les bénéfices imposables 

dans la limite du montant de l’amortissement 

exceptionnel ou de l’amortissement 

correspondant aux plus-values qui avaient 

été ainsi réinvesties, à la condition que la 

cession intervienne après l’expiration d’un 

délai de trois ans partant de la date de 

souscription desdites actions. 

4° L’article 40 sexies est abrogé ; 4° (Alinéa sans modification) 4° L’article 40 sexies est abrogé ; 

Il en est de même, sous la même 

condition, en ce qui concerne les plus-values 

provenant de la cession, soit d’actions 

acquises, soit d’actions ou parts souscrites 

dans le cadre respectivement des sa et b du 2 

de l’article 39 quinquies A, dans la limite de 

l’amortissement exceptionnel précédemment 

pratiqué à raison desdites actions ou parts. 

   

Les dispositions du premier alinéa 

cesseront de trouver leur application en ce 

qui concerne les actions souscrites 

postérieurement au 30 juin 1964 ou libérées 

postérieurement au 31 décembre 1965. En 

outre, la souscription des actions des sociétés 

immobilières conventionnées constituées 

après la promulgation de la loi n° 63-254 du 

15 mars 1963 ne pourra, en aucun cas, 
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donner droit au bénéfice de ces dispositions. 

Code général des impôts    

Art. 81. – Sont affranchis de l’impôt :    

1° Les allocations spéciales destinées 

à couvrir les frais inhérents à la fonction ou à 

l’emploi et effectivement utilisées 

conformément à leur objet. Les 

rémunérations des journalistes, rédacteurs, 

photographes, directeurs de journaux et 

critiques dramatiques et musicaux perçues ès 

qualités constituent de telles allocations à 

concurrence de 7 650 €. Il en est de même 

des indemnités de fonction mentionnées au I 

de l’article 80 undecies B, à concurrence 

d’un montant égal à l’indemnité versée aux 

maires des communes de moins de 500 

habitants en cas de mandat unique ou, en cas 

de cumul de mandats, à une fois et demie ce 

même montant. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

31° bis L’avantage résultant pour le 

salarié de la remise gratuite par son 

employeur de matériels informatiques et de 

logiciels nécessaires à leur utilisation 

entièrement amortis et pouvant permettre 

l’accès à des services de communications 

électroniques et de communication au public 

en ligne, dans la limite d’un prix de revient 

global des matériels et logiciels reçus dans 

l’année de 2 000 € ; 

5° Le 31° bis de l’article 81 est 

abrogé ; 

5° (Alinéa sans modification) 5° Le 31° bis de l’article 81 est 

abrogé ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 83. – Le montant net du revenu 

imposable est déterminé en déduisant du 
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montant brut des sommes payées et des 

avantages en argent ou en nature accordés : 

1° Les cotisations de sécurité sociale, 

y compris : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

3° Les frais inhérents à la fonction ou 

à l’emploi lorsqu’ils ne sont pas couverts par 

des allocations spéciales. 

 5° bis (nouveau) Le 3° de l’article 83 

est ainsi modifié : 

5° bis Le 3° de l’article 83 est ainsi 

modifié : 

La déduction à effectuer du chef des 

frais professionnels est calculée 

forfaitairement en fonction du revenu brut, 

après défalcation des cotisations, 

contributions et intérêts mentionnés aux 1° 

à 2° ter ; elle est fixée à 10 % du montant de 

ce revenu. Elle est limitée à 12 305 € pour 

l’imposition des rémunérations perçues en 

2017 ; chaque année, le plafond retenu pour 

l’imposition des revenus de l’année 

précédente est relevé dans la même 

proportion que la limite supérieure de la 

première tranche du barème de l’impôt sur le 

revenu. 

 a) À la première phrase du troisième 

alinéa, les mots : « ou à 947 € pour les 

personnes inscrites en tant que demandeurs 

d’emploi depuis plus d’un an » sont 

supprimés ; 

a) À la première phrase du troisième 

alinéa, les mots : « ou à 947 € pour les 

personnes inscrites en tant que demandeurs 

d’emploi depuis plus d’un an » sont 

supprimés ; 

Le montant de la déduction 

forfaitaire pour frais professionnels ne peut 

être inférieur à 430 € ou à 947 € pour les 

personnes inscrites en tant que demandeurs 

d’emploi depuis plus d’un an, sans pouvoir 

excéder le montant brut des traitements et 

salaires. Cette disposition s’applique 

séparément aux rémunérations perçues par 

chaque membre du foyer fiscal désigné aux 1 

et 3 de l’article 6. 

   

Les sommes figurant au troisième 

alinéa sont révisées chaque année dans la 

 b) Au début du quatrième alinéa, les 

mots : « Les sommes figurant au troisième 

b) Au début du quatrième alinéa, les 

mots : « Les sommes figurant au troisième 
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même proportion que la limite supérieure de 

la première tranche du barème de l’impôt sur 

le revenu. 

alinéa sont révisées » sont remplacés par les 

mots : « La somme figurant au troisième 

alinéa est révisée » ; 

alinéa sont révisées » sont remplacés par les 

mots : « La somme figurant au troisième 

alinéa est révisée » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 163 bis G. – I.-Le gain net 

réalisé lors de la cession des titres souscrits 

en exercice des bons attribués dans les 

conditions définies aux II à III est imposé 

dans les conditions prévues à 

l’article 150-0 A et aux 1 ou 2 de 

l’article 200 A. 

   

Par dérogation aux dispositions du 

premier alinéa, le gain net précité est imposé 

dans les conditions prévues à 

l’article 150-0 A et au taux de 30 % lorsque 

le bénéficiaire exerce son activité dans la 

société dans laquelle il a bénéficié de 

l’attribution des bons depuis moins de 

trois ans à la date de la cession. Pour 

l’appréciation du respect de cette durée, il est 

tenu compte, pour les bénéficiaires 

mentionnés au premier alinéa du II, de la 

période d’activité éventuellement effectuée 

au sein d’une filiale, au sens du deuxième 

alinéa du même II, et, pour les bénéficiaires 

mentionnés au même deuxième alinéa, de la 

période d’activité éventuellement effectuée 

au sein de la société mère. 

   

II.-Les sociétés par actions peuvent 

attribuer des bons de souscription de parts de 

créateur d’entreprise, incessibles et émis 

dans les conditions prévues aux articles 

L. 228-91 et L. 228-92 du code de 

commerce, aux membres de leur personnel 

salarié et à leurs dirigeants soumis au régime 
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fiscal des salariés. 

Elles peuvent également attribuer ces 

bons aux membres du personnel salarié et 

aux dirigeants soumis au régime fiscal des 

salariés des sociétés dont elles détiennent au 

moins 75 % du capital ou des droits de vote. 

   

Pour l’application des deux premiers 

alinéas du présent II, les sociétés 

mentionnées au premier alinéa doivent 

respecter les conditions prévues aux 1 à 5. 

Les filiales mentionnées au deuxième alinéa 

doivent respecter ces mêmes conditions à 

l’exception de celle prévue au 2. 

   

1. La société doit être passible en 

France de l’impôt sur les sociétés ; 

   

2. Le capital de la société doit être 

détenu directement et de manière continue 

pour 25 % au moins par des personnes 

physiques ou par des personnes morales 

elles-mêmes directement détenues pour 75 % 

au moins de leur capital par des personnes 

physiques. Pour la détermination de ce 

pourcentage, les participations des sociétés 

de capital-risque, des sociétés de 

développement régional et des sociétés 

financières d’innovation ne sont pas prises 

en compte à la condition qu’il n’existe pas de 

lien de dépendance au sens du 12 de 

l’article 39 entre la société bénéficiaire de 

l’apport et ces dernières sociétés. De même, 

ce pourcentage ne tient pas compte des 

participations des fonds communs de 

placement à risques, des fonds 

professionnels spécialisés relevant de 

l’article L. 214-37 du code monétaire et 

financier dans sa rédaction antérieure à 
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l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 

modifiant le cadre juridique de la gestion 

d’actifs, des fonds professionnels de capital 

investissement, des sociétés de libre 

partenariat, des fonds d’investissement de 

proximité ou des fonds communs de 

placement dans l’innovation. Il en est de 

même, dans les mêmes conditions, des 

participations détenues par des structures 

équivalentes aux sociétés ou fonds 

mentionnés aux deuxième et troisième 

phrases, établies dans un autre État membre 

de l’Union européenne ou dans un État ou 

territoire ayant conclu avec la France une 

convention fiscale qui contient une clause 

d’assistance administrative en vue de lutter 

contre la fraude ou l’évasion fiscale ; 

3. La société n’a pas été créée dans le 

cadre d’une concentration, d’une 

restructuration, d’une extension ou d’une 

reprise d’activités préexistantes, sauf si elle 

répond aux conditions prévues par le I de 

l’article 39 quinquies H ; 

6° Le 3 du II de l’article 163 bis G 

est complété par les mots : « dans sa 

rédaction antérieure à l’article de la loi n° –

 du décembre 2018 de finances pour 2019 » ; 

6° Le 3 du II de l’article 163 bis G 

est complété par les mots : « dans sa 

rédaction antérieure à l’article 11 de la 

loi n°       du       de finances pour 2019 » ; 

6° Le 3 du II de l’article 163 bis G 

est complété par les mots : « dans sa 

rédaction antérieure à l’article 11 de la 

loi n°       du       de finances pour 2019 » ; 

4. Pour les sociétés dont les titres 

sont admis aux négociations sur un marché 

d’instruments financiers français ou étranger 

dont le fonctionnement est assuré par une 

entreprise de marché ou un prestataire de 

services d’investissement autre qu’une 

société de gestion de portefeuille ou tout 

autre organisme similaire étranger, ou sont 

admis aux négociations sur un tel marché 

d’un État partie à l’accord sur l’Espace 

économique européen, la capitalisation 

boursière de la société, évaluée selon des 

modalités fixées par décret en Conseil 

d’État, notamment en cas de première 

cotation ou d’opération de restructuration 

   



-   195   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

d’entreprises, par référence à la moyenne des 

cours d’ouverture des soixante jours de 

bourse précédant celui de l’émission des 

bons, est inférieure à 150 millions d’euros ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 199 undecies C. – I. – Les 

contribuables domiciliés en France au sens 

de l’article 4 B peuvent bénéficier d’une 

réduction d’impôt sur le revenu à raison de 

l’acquisition ou de la construction de 

logements neufs dans les départements 

d’outre-mer, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 

Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, 

à Saint-Martin, à Saint-Barthélemy et dans 

les îles Wallis et Futuna si les conditions 

suivantes sont réunies : 

   

1° Les logements sont donnés en 

location nue, dans les six mois de leur 

achèvement ou de leur acquisition si elle est 

postérieure et pour une durée au moins égale 

à cinq ans, à un organisme d’habitations à 

loyer modéré mentionné à l’article L. 411-2 

du code de la construction et de l’habitation, 

à l’exception des sociétés anonymes 

coopératives d’intérêt collectif pour 

l’accession à la propriété, à une société 

d’économie mixte exerçant une activité 

immobilière outre-mer, à un organisme 

mentionné à l’article L. 365-1 du même code 

ou, dans les collectivités d’outre-mer, à tout 

organisme de logement social agréé 

conformément à la réglementation locale par 

l’autorité publique compétente. L’opération 

peut prendre la forme d’un crédit-bail 

immobilier ; 

   

2° Les logements sont donnés en    



-   196   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

sous-location nue ou meublée par 

l’organisme mentionné au 1° et pour une 

durée au moins égale à cinq ans à des 

personnes physiques qui en font leur 

résidence principale et dont les ressources 

n’excèdent pas des plafonds fixés par décret 

en fonction du nombre de personnes 

destinées à occuper à titre principal le 

logement et de la localisation de celui-ci ; 

3° Le montant des loyers à la charge 

des personnes physiques mentionnées au 2° 

ne peut excéder des limites fixées par décret 

en fonction notamment de la localisation du 

logement ; 

   

4° Les logements peuvent être 

spécialement adaptés à l’hébergement de 

personnes âgées de plus de soixante-cinq ans 

ou de personnes handicapées auxquelles des 

prestations de services de nature hôtelière 

peuvent être proposées ; 

   

5° Une part minimale, définie par 

décret, de la surface habitable des logements 

compris dans un ensemble d’investissements 

portés simultanément à la connaissance du 

ministre chargé du budget dans les 

conditions prévues au VII est sous-louée, 

dans les conditions définies au 2°, à des 

personnes physiques dont les ressources sont 

inférieures aux plafonds mentionnés au 2°, 

pour des loyers inférieurs aux limites 

mentionnées au 3°. Un décret précise les 

plafonds de ressources et de loyers pour 

l’application du présent 5° ; 

   

6° Une fraction, définie par décret, du 

prix de revient d’un ensemble 

d’investissements portés simultanément à la 
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connaissance du ministre chargé du budget 

correspond à des dépenses supportées au titre 

de l’acquisition d’équipements de production 

d’énergie renouvelable, d’appareils utilisant 

une source d’énergie renouvelable ou de 

matériaux d’isolation. Un arrêté des 

ministres chargés respectivement du budget, 

de l’écologie, de l’énergie, du 

développement durable et de l’outre-mer fixe 

la nature des dépenses d’équipements 

concernées ; 

  

 

7° À l’article 199 undecies C : 7° L’article 199 undecies C est ainsi 

modifié : 

7° L’article 199 undecies C est ainsi 

modifié : 

7° A l’issue de la période de location 

mentionnée au 1°, les logements ou les parts 

ou actions des sociétés qui en sont 

propriétaires sont cédés, dans des conditions, 

notamment de prix, définies par une 

convention conclue entre leur propriétaire et 

l’organisme locataire au plus tard lors de la 

conclusion du bail, à l’organisme locataire 

ou à des personnes physiques choisies par lui 

et dont les ressources, au titre de l’année 

précédant celle de la première occupation du 

logement, n’excèdent pas des plafonds fixés 

par décret en fonction du nombre de 

personnes destinées à occuper à titre 

principal le logement et de la localisation de 

celui-ci. Pour l’application du présent 7°, et 

nonobstant le 1°, la cession des logements et, 

le cas échéant, des parts ou actions des 

sociétés mentionnées au IV peut intervenir à 

l’expiration d’un délai de cinq ans décompté 

à partir de l’achèvement des fondations. La 

reprise prévue au 3° du V ne trouve pas à 

s’appliquer si la location prévue au 1° prend 

fin à la suite d’une cession de l’immeuble au 

profit du preneur conformément au 

a) Les deux dernières phrases du 7° 

du I sont supprimées ; 

a) (Alinéa sans modification) a) Les deux dernières phrases du 7° 

du I sont supprimées ; 
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présent 7° ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

b) Au IX : b) Le IX est ainsi modifié : b) Le IX est ainsi modifié : 

IX. – Le présent article est applicable 

aux acquisitions ou constructions de 

logements réalisées entre la date de 

promulgation de la loi n° 2009-594 du 

27 mai 2009 pour le développement 

économique des outre-mer et le 

31 décembre 2017, en Guadeloupe, en 

Guyane, en Martinique, à Mayotte et à La 

Réunion, et le 31 décembre 2025 à Saint-

Pierre-et-Miquelon, en Nouvelle-Calédonie, 

en Polynésie française, à Saint-Martin, à 

Saint-Barthélemy et dans les îles Wallis et 

Futuna, à condition que soit mis en place un 

mécanisme pérenne de préfinancement à 

taux zéro des investissements mentionnés au 

présent article en complément du maintien 

des dispositifs de crédit d’impôt prévus à 

l’article 244 quater X ou, à défaut, par la 

création d’un dispositif pérenne permettant 

aux entreprises ultramarines d’échelonner 

sur huit ans le paiement de leurs 

investissements mentionnés au présent 

article sans recourir à un emprunt bancaire et 

à un prix de revient diminué d’un taux 

d’abattement équivalent au taux prévu au III 

du même article 244 quater X. Pour 

l’application du présent IX, les constructions 

s’entendent des immeubles ayant fait l’objet 

d’une déclaration d’ouverture de chantier. 

i) Au premier alinéa, la date : 

« 31 décembre 2017 » est remplacée par la 

date : « 24 septembre 2018 » et après les 

mots : « dans les îles Wallis et Futuna », la 

fin de la phrase est supprimée ; 

– à la première phrase du premier 

alinéa, la date : « 31 décembre 2017 » est 

remplacée par la date : 

« 24 septembre 2018 » et, après les mots : 

« Wallis et Futuna », la fin est supprimée ; 

– à la première phrase du premier 

alinéa, la date : « 31 décembre 2017 » est 

remplacée par la date : 

« 24 septembre 2018 » et, après les mots : 

« Wallis et Futuna », la fin est supprimée ; 

Toutefois, le présent article reste 

applicable, pour les investissements réalisés 

en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à 

ii) Au deuxième alinéa, le signe : 

« : » est remplacé par les mots : « aux 

investissements pour l’agrément desquels 

une demande est parvenue à l’administration 

– après les mots : « La Réunion », la 

fin du deuxième alinéa est ainsi rédigée : « , 

aux investissements pour l’agrément 

desquels une demande est parvenue à 

– après les mots : « La Réunion », la 

fin du deuxième alinéa est ainsi rédigée : « , 

aux investissements pour l’agrément 

desquels une demande est parvenue à 
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Mayotte et à La Réunion : au plus tard le 24 septembre 2018. » ; l’administration au plus tard le 

24 septembre 2018. » ; 

l’administration au plus tard le 

24 septembre 2018. » ; 

1° Aux investissements pour 

l’agrément desquels une demande est 

parvenue à l’administration au plus tard le 

31 décembre 2017, dans les conditions 

suivantes : 

iii) Les 1° et 2° sont abrogés ; – les 1° et 2° sont abrogés ; – les 1° et 2° sont abrogés ; 

a) Lorsqu’ils portent sur l’acquisition 

de logements faisant l’objet de travaux de 

réhabilitation, si des acomptes au moins 

égaux à 50 % du prix de ces derniers ont été 

versés au plus tard le 30 juin 2018 et si les 

travaux sont achevés au plus tard le 

31 décembre 2018 ; 

   

b) Lorsqu’ils portent sur la 

construction d’immeubles, si l’achèvement 

des fondations intervient au plus tard le 

31 décembre 2018 ; 

   

c) Lorsqu’ils portent sur l’acquisition 

d’immeubles à construire, si l’acquisition 

intervient au plus tard le 31 décembre 2018 ; 

   

2° Aux acquisitions de logements 

faisant l’objet de travaux de réhabilitation 

pour lesquels des acomptes au moins égaux à 

50 % de leur prix ont été versés au plus tard 

le 31 décembre 2017 et qui sont achevés au 

plus tard le 31 décembre 2018. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 209. – I. – Sous réserve des 

dispositions de la présente section, les 

bénéfices passibles de l’impôt sur les 

sociétés sont déterminés d’après les règles 

fixées par les articles 34 à 45, 53 A à 57, 108 
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à 117, 237 ter A et 302 septies A bis et en 

tenant compte uniquement des bénéfices 

réalisés dans les entreprises exploitées en 

France, de ceux mentionnés aux a, e, e bis et 

e ter du I de l’article 164 B ainsi que de ceux 

dont l’imposition est attribuée à la France 

par une convention internationale relative 

aux doubles impositions. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

VIII. – Pour les sociétés coopératives 

d’intérêt collectif, la part des excédents mis 

en réserves impartageables est déductible de 

l’assiette de l’impôt sur les sociétés. 

8° Au VIII de l’article 209, les mots : 

« la part des excédents mis en réserves 

impartageables est déductible » sont 

remplacés par les mots : « les dotations 

mises en réserves impartageables qui 

excèdent celles afférentes aux réserves 

obligatoires en application du deuxième 

alinéa de l’article 16 et du premier alinéa de 

l’article 19 nonies de la loi n° 47-1775 du 

10 septembre 1947 portant statut de la 

coopération sont déductibles » ; 

8° (Alinéa sans modification) 8° (Supprimé) 

Amdt n° I-139 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 217 undecies. – I. – Les 

entreprises soumises à l’impôt sur les 

sociétés réalisant, au titre de leur dernier 

exercice clos, un chiffre d’affaires inférieur à 

20 millions d’euros peuvent déduire de leurs 

résultats imposables une somme égale au 

montant, hors taxes et hors frais de toute 

nature, notamment les commissions 

d’acquisition, à l’exception des frais de 

transport, d’installation et de mise en service 

amortissables, des investissements 

productifs, diminuée de la fraction de leur 

prix de revient financée par une aide 

publique ainsi que, lorsque l’investissement 

a pour objet de remplacer un investissement 
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ayant bénéficié de l’un des dispositifs définis 

au présent article ou aux articles 

199 undecies B ou 244 quater W, de la 

valeur réelle de l’investissement remplacé, 

qu’elles réalisent dans les départements de la 

Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, 

de Mayotte et de la Réunion pour l’exercice 

d’une activité éligible en application du I de 

l’article 199 undecies B. Lorsque l’entreprise 

n’a clôturé aucun exercice, son chiffre 

d’affaires est réputé nul. Si le dernier 

exercice clos est d’une durée de plus ou 

moins de douze mois, le montant du chiffre 

d’affaires est corrigé pour correspondre à 

une année pleine. Lorsque la déduction 

d’impôt s’applique dans les conditions 

prévues aux quatorzième à dix-neuvième 

alinéas, le chiffre d’affaires défini au présent 

alinéa s’apprécie au niveau de l’entreprise 

locataire ou crédit-preneuse, qui en 

communique le montant à la société qui 

réalise l’investissement. Lorsque l’entreprise 

mentionnée aux première et avant-dernière 

phrases du présent alinéa est liée, 

directement ou indirectement, à une ou 

plusieurs autres entreprises au sens du 12 de 

l’article 39, le chiffre d’affaires à retenir 

s’entend de la somme de son chiffre 

d’affaires et de celui de l’ensemble des 

entreprises qui lui sont liées. Pour les projets 

d’investissement comportant l’acquisition, 

l’installation ou l’exploitation d’équipements 

de production d’énergie renouvelable, le 

montant déductible mentionné à la première 

phrase du présent alinéa est pris en compte 

dans la limite d’un montant par watt installé 

fixé par arrêté conjoint des ministres chargés 

du budget, de l’énergie, de l’outre-mer et de 

l’industrie pour chaque type d’équipement. 

Ce montant prend en compte les coûts 
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d’acquisition et d’installation directement 

liés à ces équipements. La déduction est 

opérée sur le résultat de l’exercice au cours 

duquel l’investissement est mis en service, le 

déficit éventuel de l’exercice étant reporté 

dans les conditions prévues au I de 

l’article 209. Toutefois, en cas d’acquisition 

d’un immeuble à construire ou de 

construction d’immeuble, la déduction est 

opérée sur le résultat de l’exercice au cours 

duquel les fondations sont achevées. Si 

l’immeuble n’est pas achevé dans les 

deux ans suivant la date de l’achèvement des 

fondations, la somme déduite est rapportée 

au résultat imposable au titre de l’exercice au 

cours duquel intervient le terme de ce délai. 

En cas de réhabilitation hôtelière, la 

déduction est accordée au titre de l’année 

d’achèvement des travaux. La déduction 

s’applique également aux investissements 

réalisés par une société soumise au régime 

d’imposition prévu à l’article 8, à l’exclusion 

des sociétés en participation, ou un 

groupement mentionné aux articles 

239 quater ou 239 quater C, dont les parts 

sont détenues directement par des entreprises 

soumises à l’impôt sur les sociétés. Dans ce 

cas, la déduction est pratiquée par les 

associés ou membres dans une proportion 

correspondant à leurs droits dans la société 

ou le groupement. 

La déduction prévue au premier 

alinéa ne s’applique qu’à la fraction du prix 

de revient des investissements réalisés par 

les entreprises qui excède le montant des 

apports en capital ouvrant droit au profit de 

leurs associés aux déductions prévues au II 

et aux articles 199 undecies ou 

199 undecies A et le montant des 
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financements, apports en capital et prêts 

participatifs, apportés par les sociétés de 

financement définies au g du 2 de 

l’article 199 undecies A. 

La déduction prévue au premier 

alinéa s’applique aux travaux de rénovation 

et de réhabilitation d’hôtel, de résidence de 

tourisme et de village de vacances classés, 

lorsque ces travaux constituent des éléments 

de l’actif immobilisé. La déduction ne 

s’applique pas à l’acquisition de véhicules 

définis au premier alinéa du I de 

l’article 1010 qui ne sont pas strictement 

indispensables à l’activité de l’exploitant. 

   

La déduction prévue au premier 

alinéa s’applique à la réalisation 

d’investissements affectés plus de cinq ans 

par le concessionnaire à l’exploitation d’une 

concession de service public local à caractère 

industriel et commercial et réalisés dans des 

secteurs éligibles définis par ce même alinéa. 

La déduction prévue au premier alinéa ne 

s’applique pas aux investissements portant 

sur des installations de production 

d’électricité utilisant l’énergie radiative du 

soleil. 

   

La déduction prévue au premier 

alinéa s’applique aux investissements 

mentionnés au premier alinéa du I ter de 

l’article 199 undecies B à hauteur de la 

moitié de leur coût de revient, hors taxes et 

hors frais de toute nature, notamment les 

commissions d’acquisition, à l’exception des 

frais de transport, diminuée du montant des 

subventions publiques accordées pour leur 

financement, lorsque les conditions prévues 

à ce même I ter sont satisfaites. Pour les 
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équipements et opérations de pose du câble 

de secours mentionnés au dernier alinéa de 

ce même I ter, la déduction s’applique aux 

investissements à hauteur du quart de leur 

coût de revient, sous réserve du respect des 

conditions prévues à la phrase précédente. 

Le montant de l’aide fiscale peut être réduit 

de moitié au plus, compte tenu du besoin de 

financement de la société exploitante pour la 

réalisation de ce projet et de l’impact de 

l’aide sur les tarifs. 

  

 

9° À l’article 217 undecies : 9° L’article 217 undecies est ainsi 

modifié : 

9° L’article 217 undecies est ainsi 

modifié : 

La déduction prévue au premier 

alinéa s’applique aux acquisitions ou 

constructions de logements neufs à usage 

locatif situés dans les départements d’outre-

mer si les conditions suivantes sont réunies : 

a) Au sixième alinéa du I, après les 

mots : « départements d’outre-mer » sont 

insérés les mots : « , à l’exclusion des 

logements neufs répondant aux critères 

mentionnés aux b et c du 1 du I de 

l’article 244 quater X, » ; 

a) Au sixième alinéa du I, après le 

mot : « outre-mer », sont insérés les mots : 

« , à l’exclusion des logements neufs 

répondant aux critères mentionnés aux b et c 

du 1 du I de l’article 244 quater X, » ; 

a) Au sixième alinéa du I, après le 

mot : « outre-mer », sont insérés les mots : 

« , à l’exclusion des logements neufs 

répondant aux critères mentionnés aux b et c 

du 1 du I de l’article 244 quater X, » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

IV quater. – Le seuil de chiffre 

d’affaires défini au I ne s’applique pas aux 

opérations d’acquisition ou de construction 

de logements neufs répondant aux critères 

mentionnés aux b et c du 1 du I de 

l’article 244 quater X. 

b) Le premier alinéa du IV quater est 

supprimé ; 

b) (Alinéa sans modification) b) Le premier alinéa du IV quater est 

supprimé ; 

Lorsque la déduction d’impôt 

s’applique dans les conditions prévues aux 

sixième à huitième alinéas du I, au I bis ou 

au II ter, le montant de la déduction 

mentionnée au I est égal au montant, hors 

taxes et hors frais de toute nature, de 

l’opération, diminué de la fraction de son 

prix de revient financée par une subvention 
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publique. 

Art. 217 duodecies. – Les bénéfices 

investis à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 

Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, 

à Saint-Martin, à Saint-Barthélemy, dans les 

îles Wallis et Futuna et les Terres australes et 

antarctiques françaises peuvent, dans les 

mêmes conditions, bénéficier du régime 

prévu à l’article 217 undecies. Le seuil de 

chiffre d’affaires prévu à la première phrase 

du premier alinéa du I du même article ne 

s’applique pas aux investissements réalisés 

dans les collectivités mentionnées à la 

première phrase du présent alinéa. 

10° La première phrase du premier 

alinéa de l’article 217 duodecies est ainsi 

complétée : 

10° La première phrase du premier 

alinéa de l’article 217 duodecies est 

complétée par les mots : « , y compris pour 

les opérations d’acquisition ou de 

construction de logements neufs répondant 

aux critères mentionnés aux b et c du 1 du I 

de l’article 244 quater X » ; 

10° La première phrase du premier 

alinéa de l’article 217 duodecies est 

complétée par les mots : « , y compris pour 

les opérations d’acquisition ou de 

construction de logements neufs répondant 

aux critères mentionnés aux b et c du 1 du I 

de l’article 244 quater X » ; 

  

 

« , y compris pour les opérations 

d’acquisition ou de construction de 

logements neufs répondant aux critères 

mentionnés aux b et c du 1 du I de 

l’article 244 quater X. » ; 

(Alinéa supprimé)  

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 223 L. – 1. (sans objet).    

2. Les sociétés du groupe ne peuvent 

pas bénéficier du crédit d’impôt mentionné 

aux articles 220 quater et 220 quater A. 

   

3. Les déductions effectuées par des 

sociétés du groupe au titre des dispositions 

du 2 de l’article 39 quinquies A et du II de 

l’article 217 undecies à raison des sommes 

versées pour la souscription au capital 

d’autres sociétés du même groupe sont 

réintégrées au résultat d’ensemble. 

11° Au 3 de l’article 223 L, les 

mots : « du 2 de l’article 39 quinquies A et » 

sont supprimés ; 

11° (Alinéa sans modification) 11° Au 3 de l’article 223 L, les 

mots : « du 2 de l’article 39 quinquies A et » 

sont supprimés ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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12° À l’article 244 quater X : 12° L’article 244 quater X est ainsi 

modifié : 

12° L’article 244 quater X est ainsi 

modifié : 

Art. 244 quater X. – I. – 1. Sur 

option, les organismes d’habitations à loyer 

modéré mentionnés à l’article L. 411-2 du 

code de la construction et de l’habitation, à 

l’exception des sociétés anonymes 

coopératives d’intérêt collectif pour 

l’accession à la propriété, les sociétés 

d’économie mixte exerçant une activité 

immobilière outre-mer et les organismes 

mentionnés à l’article L. 365-1 du même 

code peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt 

à raison de l’acquisition ou de la 

construction de logements neufs dans les 

départements d’outre-mer, lorsqu’ils 

respectent les conditions suivantes : 

a) Au 1 du I, les mots : « Sur 

option, » sont supprimés ; 

a) Au début du 1 du I, les mots : 

« Sur option, » sont supprimés ; 

a) Au début du 1 du I, les mots : 

« Sur option, » sont supprimés ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

V. – 1. L’option mentionnée au 1 du I 

est exercée par investissement et s’applique à 

l’ensemble des autres investissements d’un 

même programme. L’option est exercée par 

l’organisme qui exploite l’investissement au 

plus tard l’année précédant l’achèvement des 

fondations. 

b) Le V est abrogé ; b) (Alinéa sans modification) b) Le V est abrogé ; 

Cette option doit être exercée auprès 

de l’administration avant la date limite de 

dépôt de la déclaration de résultats de 

l’exercice précédant l’achèvement des 

fondations. 

   

Dans la situation mentionnée au 2 

du I, l’option est portée à la connaissance du 

crédit-bailleur. Elle est formalisée dans la 

déclaration de résultat de l’exercice au cours 

duquel l’investissement a été mis en service 
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ou mis à disposition et est jointe à la 

déclaration de résultat du crédit-bailleur au 

titre de ce même exercice. 

2. L’option mentionnée au 1 emporte 

renonciation au bénéfice des dispositifs 

définis aux articles 199 undecies C et 

217 undecies. 

   

VI. (Abrogé)    

VII. – 1. Le crédit d’impôt fait l’objet 

d’une reprise au titre de l’année au cours de 

laquelle : 

   

a) L’une des conditions mentionnées 

au I n’est pas respectée ; 

   

b) Les logements mentionnés au I 

sont cédés, si cette cession intervient avant 

l’expiration de la période de cinq ans 

mentionnée au a des 1 et 2 du même I. 

   

2. Lorsque l’investissement revêt la 

forme de la construction d’un immeuble ou 

de l’acquisition d’un immeuble à construire, 

l’immeuble doit être achevé dans les 

deux ans suivant la date à laquelle les 

fondations sont achevées. 

   

A défaut, le crédit d’impôt acquis au 

titre de cet investissement fait l’objet d’une 

reprise au titre de l’année au cours de 

laquelle intervient le terme de ce délai de 

deux ans. 

   

VIII. – 1. Le présent article est 

applicable aux acquisitions, constructions ou 

réhabilitations d’immeubles effectuées à 

compter du 1
er

 juillet 2014, et jusqu’au 

c) La dernière phrase du 1 du VIII est 

supprimée ; 

c) (Alinéa sans modification) c) La dernière phrase du 1 du VIII est 

supprimée ; 
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31 décembre 2020. Pour l’application du 

présent VIII, les constructions s’entendent 

des immeubles ayant fait l’objet d’une 

déclaration d’ouverture de chantier. 

L’extinction du dispositif de crédit d’impôt 

aux dates prévues au présent VIII 

n’intervient, conformément au dernier alinéa 

du IX de l’article 199 undecies C, que dans 

le cas où un dispositif pérenne permettant 

aux entreprises ultramarines d’échelonner 

sur huit ans le paiement de leurs 

investissements productifs mentionnés au 

présent article, sans recourir à un emprunt 

bancaire et à un prix de revient diminué d’un 

taux d’abattement équivalent au taux prévu 

au III, a été créé à la date de ces échéances. 

2. Un décret fixe les conditions 

d’application du présent article, notamment 

les obligations déclaratives incombant aux 

organismes mentionnés au premier alinéa du 

1 du I. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 296 ter. – Dans les départements 

de la Guadeloupe, de la Martinique et de la 

Réunion, la taxe sur la valeur ajoutée est 

perçue au taux réduit en ce qui concerne : 

   

a) Les travaux de construction de 

logements évolutifs sociaux, financés dans 

les conditions prévues par arrêté 

interministériel en application des articles 

L. 301-1 et L. 301-2 du code de la 

construction et de l’habitation et facturés aux 

personnes physiques accédant directement à 

la propriété à titre de résidence principale et 

qui concourent à la production ou à la 

livraison d’immeubles au sens du I de 
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l’article 257 du présent code ; 

b) Les ventes de logements évolutifs 

sociaux mentionnés au a qui entrent dans le 

champ d’application du I de l’article 257, 

lorsque l’acquéreur bénéficie pour cette 

acquisition des aides de l’État dans les 

conditions prévues par le même arrêté ; 

   

c) Les livraisons à soi-même 

mentionnées au I de l’article 257, ainsi que 

les ventes et apports de terrains à bâtir et de 

logements neufs dans les conditions fixées 

par l’article 199 undecies C ou par 

l’article 217 undecies lorsque les logements 

sont loués en vue de leur sous-location dans 

les conditions prévues aux 1°, 2° et 3° du I 

de l’article 199 undecies C ou lorsque ces 

opérations sont financées à l’aide d’un prêt 

aidé ou d’une subvention de l’État accordé 

dans les conditions prévues par les articles R. 

372-1 et R. 372-20 à R. 372-24 du code de la 

construction et de l’habitation ou à 

l’article 244 quater X. 

13° Au c de l’article 296 ter, les 

mots : « par l’article 199 undecies C ou par 

l’article 217 undecies lorsque les logements 

sont loués en vue de leur sous-location dans 

les conditions prévues aux 1°, 2° et 3° du I 

de l’article 199 undecies C ou lorsque ces 

opérations sont financées à l’aide d’un prêt 

aidé ou d’une subvention de l’État accordé 

dans les conditions prévues par les articles 

R. 37-1 et R. 372-20 à R. 372-24 du code de 

la construction et de l’habitation ou » sont 

supprimés ; 

13° Après le mot : « neufs », la fin 

du c de l’article 296 ter est ainsi rédigée : 

« lorsque ces opérations sont financées à 

l’aide d’un prêt aidé accordé ou d’une 

subvention de l’État accordée dans les 

conditions prévues aux articles R. 372-1 et 

R. 372-20 à R. 372-24 du code de la 

construction et de l’habitation ou dans les 

conditions fixées à l’article 244 quater X du 

présent code. » ; 

13° Après le mot : « neufs », la fin 

du c de l’article 296 ter est ainsi rédigée : 

« lorsque ces opérations sont financées à 

l’aide d’un prêt aidé accordé ou d’une 

subvention de l’État accordée dans les 

conditions prévues aux articles R. 372-1 et 

R. 372-20 à R. 372-24 du code de la 

construction et de l’habitation ou dans les 

conditions fixées à l’article 244 quater X du 

présent code. » ; 

L’application du taux réduit est 

subordonnée à la condition que les personnes 

physiques accédant à la propriété justifient 

bénéficier d’une aide dans les conditions 

prévues par l’arrêté mentionné au a. Le 

prestataire ou le vendeur sont tenus de 

conserver ce justificatif à l’appui de leur 

comptabilité. 

   

Art. 1051. – Sont soumis à une 

imposition fixe de 125 € : 

   

1° Les transferts de biens de toute 

nature opérés entre organismes d’habitations 

à loyer modéré, sociétés anonymes de crédit 
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immobilier ou leurs unions et organismes 

bénéficiant de l’agrément mentionné à 

l’article L. 365-2 du code de la construction 

et de l’habitation ; 

1° bis Les acquisitions, réalisées 

avant le 31 décembre 2013, par les 

organismes d’habitations à loyer modéré, les 

sociétés anonymes de crédit immobilier ou 

leurs unions et les organismes bénéficiant de 

l’agrément mentionné à l’article L. 365-2 du 

même code, de logements faisant l’objet 

d’un conventionnement mentionné aux 

articles L. 351-2 et L. 321-8 du même code, 

appartenant à des organismes dont l’un des 

objets est de contribuer au logement des 

personnes défavorisées et qui ont bénéficié 

d’un agrément pour construire, acquérir ou 

réhabiliter lesdits logements ; 

   

2° Les attributions de maisons ou de 

logements, faites aux membres des sociétés 

anonymes d’habitations à loyer modéré ; 

   

3° Les transferts d’immeubles par un 

organisme d’habitations à loyer modéré à sa 

filiale de logements locatifs intermédiaires 

mentionnée aux articles L. 421-1, L. 422-2 et 

L. 422-3 du code de la construction et de 

l’habitation ou à une société sur laquelle il 

exerce un contrôle conjoint mentionnée aux 

mêmes articles L. 421-1, L. 422-2 et 

L. 422-3 ; 

   

4° Les acquisitions de biens 

immobiliers bâtis opérées entre organismes 

d’habitations à loyer modéré, sociétés 

anonymes de crédit immobilier ou leurs 

unions et organismes bénéficiant de 

l’agrément mentionné à l’article L. 365-2 du 

14° Le 4° de l’article 1051 est 

abrogé ; 

14° (Alinéa sans modification) 14° Le 4° de l’article 1051 est 

abrogé ; 
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même code, les sociétés d’économie mixte 

exerçant une activité de construction ou de 

gestion de logements sociaux et les sociétés 

créées pour la mise en œuvre des articles 

199 undecies C et 217 undecies du présent 

code, lorsque les biens immobiliers ont été 

partiellement financés à l’aide de prêts 

conventionnés définis aux articles R. 372-20 

et suivants du code de la construction et de 

l’habitation, de subventions publiques et 

qu’ils sont à usage de logement social au 

sens de l’article L. 411-1 du même code. 

Art. 1594 I. – Le conseil 

départemental peut, sur délibération, 

exonérer de taxe de publicité foncière ou de 

droits d’enregistrement les acquisitions par 

les mutuelles de retraite des anciens 

combattants et victimes de guerre qui 

bénéficient de la majoration de l’État prévue 

à l’article L. 222-2 du code de la mutualité. 

15° L’article 1594 I quater est 

abrogé. 

15° L’article 1594 İ quater est 

abrogé. 

15° L’article 1594 İ quater est 

abrogé. 

La délibération prend effet dans les 

délais prévus à l’article 1594 E. 

   

Livre des procédures fiscales 
 

   

Art. L. 80 B. – La garantie prévue au 

premier alinéa de l’article L. 80 A est 

applicable : 

   

1° Lorsque l’administration a 

formellement pris position sur l’appréciation 

d’une situation de fait au regard d’un texte 

fiscal ; elle se prononce dans un délai de 

trois mois lorsqu’elle est saisie d’une 

demande écrite, précise et complète par un 

redevable de bonne foi. 

   

Un décret en Conseil d’État précise    
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les modalités d’application du présent 1°, 

notamment le contenu, le lieu ainsi que les 

modalités de dépôt de cette demande ; 

2° Lorsque l’administration n’a pas 

répondu dans un délai de trois mois à un 

redevable de bonne foi qui : 

   

a. Disposition devenue sans objet ;    

b. a notifié à l’administration sa 

volonté de bénéficier des dispositions des 

articles 39 AB, 39 AC, 39 quinquies A, 

39 quinquies D, 39 quinquies DA ou des 

articles 39 quinquies E, 39 quinquies F, 

39 quinquies FA, 39 quinquies FC, 44 sexies, 

44 octies A , 44 quindecies ou 44 sexdecies 

du code général des impôts. 

II. – Au b du 2° de l’article L. 80 B 

du livre des procédures fiscales, la 

référence : « 39 quinquies A, » est 

supprimée. 

II. – (Alinéa sans modification) II. – Au b du 2° de l’article L. 80 B 

du livre des procédures fiscales, la 

référence : « 39 quinquies A, » est 

supprimée. 

La notification doit être préalable à 

l’opération en cause et effectuée à partir 

d’une présentation écrite précise et complète 

de la situation de fait. 

   

Un décret en Conseil d’État précise 

les conditions d’application du présent 2°, 

notamment le contenu, le lieu de dépôt ainsi 

que les modalités selon lesquelles 

l’administration accuse réception de ces 

notifications ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Code de la sécurité sociale    

Art. L. 136-1-1. – I.-La contribution 

prévue à l’article L. 136-1 est due sur toutes 

les sommes, ainsi que les avantages et 

accessoires en nature ou en argent qui y sont 

associés, dus en contrepartie ou à l’occasion 
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d’un travail, d’une activité ou de l’exercice 

d’un mandat ou d’une fonction élective, 

quelles qu’en soient la dénomination ainsi 

que la qualité de celui qui les attribue, que 

cette attribution soit directe ou indirecte. 

Ne constituent pas un revenu 

d’activité les remboursements effectués au 

titre de frais professionnels correspondant 

dans les conditions et limites fixées par 

arrêté des ministres chargés de la sécurité 

sociale et du budget à des charges de 

caractère spécial inhérentes à la fonction ou 

à l’emploi des travailleurs salariés ou 

assimilés que ceux-ci supportent lors de 

l’accomplissement de leurs missions. 

   

II.-L’assiette de la contribution inclut 

notamment : 

   

1° Les revenus professionnels des 

travailleurs indépendants, dans les conditions 

définies par les articles L. 136-3 et L. 136-4 ; 

   

2° Les revenus des artistes-auteurs 

mentionnés au troisième alinéa de 

l’article L. 382-3 ; 

   

3° a) L’indemnité parlementaire et 

l’indemnité de fonction prévues aux articles 

1
er

 et 2 de l’ordonnance n° 58-1210 du 

13 décembre 1958 portant loi organique 

relative à l’indemnité des membres du 

Parlement, l’indemnité de résidence, ainsi 

que, la plus élevée d’entre elles ne pouvant 

être supérieure de plus de la moitié à ce 

montant, les indemnités de fonction 

complémentaires versées, au même titre, en 

vertu d’une décision prise par le bureau 

desdites assemblées, à certains de leurs 
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membres exerçant des fonctions 

particulières ; 

b) Les indemnités versées aux 

représentants français au Parlement européen 

dans les conditions prévues à l’article 1
er

 de 

la loi n° 79-563 du 6 juillet 1979 relative à 

l’indemnité des représentants au Parlement 

européen et aux indemnités versées à ses 

membres par le Parlement européen ; 

   

c) La rémunération et les indemnités 

par jour de présence versées aux membres du 

Conseil économique, social et 

environnemental en application de 

l’article 22 de l’ordonnance n° 58-1360 du 

29 décembre 1958 portant loi organique 

relative au Conseil économique et social 

ainsi que l’indemnité versée au Président et 

aux membres du Conseil constitutionnel en 

application de l’article 6 de l’ordonnance 

n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 

organique sur le Conseil constitutionnel ; 

   

d) Les indemnités versées par les 

collectivités locales, leurs groupements ou 

leurs établissements publics aux élus 

municipaux, cantonaux et régionaux ; 

   

e) Les allocations versées à l’issue 

des mandats locaux par le fonds mentionné 

par l’article L. 1621-2 du code général des 

collectivités territoriales ; 

   

4° Les revenus pris en compte dans 

les conditions prévues à l’article L. 611-1 

tirés de la location de tout ou partie d’un 

fonds de commerce, d’un établissement 

artisanal, ou d’un établissement commercial 

ou industriel muni du mobilier ou du 
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matériel nécessaire à son exploitation, que la 

location, dans ce dernier cas, comprenne ou 

non tout ou partie des éléments incorporels 

du fonds de commerce ou d’industrie, 

lorsque ces revenus sont perçus par une 

personne qui réalise des actes de commerce 

au titre de l’entreprise louée ou y exerce une 

activité ; 

5° Les avantages mentionnés au I et 

au II de l’article 80 bis du code général des 

impôts lorsque ces derniers sont imposés à 

l’impôt sur le revenu suivant les règles de 

droit commun des traitements et salaires ; 

   

6° La garantie de ressources des 

travailleurs handicapés prévue à 

l’article L. 243-4 du code de l’action sociale 

et des familles. 

   

III.-Par dérogation au I, sont exclus 

de l’assiette de la contribution mentionnée à 

l’article L. 136-1 les revenus suivants : 

   

1° a) Les rémunérations des apprentis 

mentionnées à l’article L. 6221-1 du code du 

travail ; 

   

b) La fraction de la gratification 

versée aux personnes mentionnées aux a, b 

et f du 2° de l’article L. 412-8 du présent 

code et aux 1° et 8° du II de 

l’article L. 751-1 du code rural et de la pêche 

maritime, qui n’excède pas, au titre d’un 

mois civil, le produit d’un pourcentage, fixé 

par décret, du plafond horaire défini en 

application du premier alinéa de 

l’article L. 241-3 du présent code et du 

nombre d’heures de stage effectuées au cours 

du mois considéré. Les dispositions de 
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l’article L. 131-7 ne sont pas applicables ; 

c) La rémunération des stagiaires de 

la formation professionnelle mentionnée à 

l’article L. 6341-1 et à l’article L. 6341-7 du 

code du travail ; 

   

d) L’allocation de formation 

mentionnée à l’article L. 6321-10 du même 

code ; 

   

2° a) Les cotisations mises à la 

charge des employeurs dues auprès des 

régimes obligatoires de sécurité sociale ; 

   

b) Les contributions mises à la charge 

des employeurs en application d’une 

disposition législative ou réglementaire ou 

d’un accord national interprofessionnel 

mentionné à l’article L. 921-4 du présent 

code, destinées au financement des régimes 

de retraite complémentaire mentionnés au 

chapitre 1
er

 du titre 2 du livre 9 ou versées en 

couverture d’engagements de retraite 

complémentaire souscrits antérieurement à 

l’adhésion des employeurs aux institutions 

mettant en œuvre les régimes institués en 

application de l’article L. 921-4 ; 

   

c) Les contributions mises à la charge 

des employeurs en application de 

l’article L. 5422-9 du code du travail 

destinées au financement du régime 

d’assurance chômage, ainsi que celles 

finançant les fonds d’assurance-formation 

mentionnés à l’article L. 6332-7 du même 

code ; 

   

d) La part des cotisations salariales 

prise en charge par l’employeur dans les 
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conditions prévues aux articles L. 241-3-1 et 

L. 241-3-2 du présent code ; 

e) Les contributions des employeurs 

consacrées au financement des régimes de 

retraites mentionnés au I de 

l’article L. 137-11, lorsqu’elles sont 

assujetties à la contribution mentionnée au 1° 

ou au 2° du I du même article ; 

   

f) La participation des employeurs à 

l’effort de construction, prévue par 

l’article L. 313-1 du code de la construction 

et de l’habitation ; 

   

g) Le versement destiné au 

financement des transports en commun, 

prévu par les articles L. 2333-64, L. 2531-2 

et L. 5722-7 du code général des collectivités 

territoriales ; 

   

h) La contribution des employeurs au 

financement mutualisé des organisations 

syndicales de salariés et des organisations 

professionnelles d’employeurs, prévue par 

l’article L. 2135-10 du code du travail ; 

   

3° a) L’avantage salarial 

correspondant à la valeur, à leur date 

d’acquisition, des actions attribuées dans les 

conditions définies aux articles L. 225-197-1 

à L. 225-197-6 du code de commerce, dans 

la limite annuelle prévue par le I de 

l’article 80 quaterdecies du code général des 

impôts ; 

   

b) L’indemnisation mentionnée au II 

de l’article L. 225-270 du code de commerce 

versée en cas de dissolution de la société 

coopérative de main-d’œuvre ou, le cas 
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échéant, la valeur des actions attribuées à ce 

titre ; 

c) Les avantages d’actionnariat 

attribués aux salariés dans le cadre des 

dispositions de la loi n° 80-834 du 

24 octobre 1980 créant une distribution 

d’actions en faveur des salariés des 

entreprises industrielles et commerciales ; 

   

d) Les rémunérations mentionnées 

aux articles L. 225-44 et L. 225-85 du code 

de commerce perçues par les administrateurs 

et membres des conseils de surveillance de 

sociétés anonymes et des sociétés d’exercice 

libéral à forme anonyme ; celles-ci sont 

assujetties à la contribution mentionnée à 

l’article L. 136-6 du présent code au titre des 

revenus de capitaux mobiliers ; 

   

4° a) Les sommes consacrées par les 

employeurs pour l’acquisition de titres-

restaurant dans les conditions prévues au 19° 

de l’article 81 du code général des impôts ; 

   

b) L’avantage résultant pour le 

bénévole de la contribution de l’association 

au financement de chèques-repas en 

application de l’article 12 de la 

loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative à 

l’engagement éducatif ; 

   

c) L’aide financière du comité social 

et économique de l’entreprise ou celle de 

l’entreprise destinée au financement 

d’activités de services à la personne 

mentionnées aux articles L. 7233-4 et 

L. 7233-5 du code du travail ; 

   

d) L’avantage résultant de la prise en    



-   219   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

charge obligatoire par l’employeur des frais 

de transports publics dans les conditions 

prévues à l’article L. 3261-2 du même code ; 

e) L’avantage résultant de la prise en 

charge par l’employeur des frais de carburant 

ou des frais exposés pour l’alimentation de 

véhicules électriques engagés par les salariés 

dans les conditions prévues à 

l’article L. 3261-3 du même code et des frais 

mentionnés à l’article L. 3261-3-1 du même 

code, dans la limite prévue au b du 19° ter de 

l’article 81 du code général des impôts ; 

   

f) L’avantage résultant pour le salarié 

de la remise gratuite par son employeur de 

matériels informatiques et de logiciels 

nécessaires à leur utilisation entièrement 

amortis et pouvant permettre l’accès à des 

services de communications électroniques et 

de communication au public en ligne, dans la 

limite prévue par le 31° bis de l’article 81 du 

même code ; 

III. – Le f du 4° du III de 

l’article L. 136-1-1 du code de la sécurité 

sociale est abrogé. 

III. – (Alinéa sans modification) III. – Le f du 4° du III de 

l’article L. 136-1-1 du code de la sécurité 

sociale est abrogé. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Loi n° 72-650 du 11 juillet 1972 portant 

diverses dispositions d’ordre économique 

et financier 

   

Art. 4. – I. – Les dispositions de 

l’article 12 de la loi n° 70-576 du 

3 juillet 1970 relatives aux associations 

constituées et déclarées selon les règles 

fixées par la loi du 1
er

 juillet 1901 sont 

applicables aux organismes à caractère social 

des départements qui ne poursuivent pas un 

but lucratif. 

   

En ce qui concerne leur    
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assujettissement à la taxe sur la valeur 

ajoutée, les sections locales d’une 

association nationale organisant des 

spectacles au profit d’activités désintéressées 

sont considérées comme des entités 

distinctes. Il en va de même des sections 

spécialisées d’une association à activités 

multiples. Toutefois, il ne peut, dans ce 

dernier cas, être établi plus de quatre forfaits 

par association. 

II. – *paragraphes modificateurs*.    

C. Les opérations de contrepartie 

réalisées par les intermédiaires 

professionnels et enregistrées comme telles 

dans les comptes ouverts à cet effet dans les 

écritures des agents de change sont 

exonérées de l’impôt sur les opérations de 

bourse. 

   

III. – A – Les sociétés financières 

d’innovation ont pour objet de faciliter en 

France la mise en œuvre industrielle de la 

recherche technologique ainsi que la 

promotion et l’exploitation d’inventions 

portant sur un produit, un procédé ou une 

technique, déjà brevetés ou devant l’être, qui 

n’ont pas encore été exploités, ou qui sont 

susceptibles d’applications entièrement 

nouvelles. 

IV. – Le C du III de l’article 4 de la 

loi n° 72-650 du 11 juillet 1972 portant 

diverses dispositions d’ordre économique et 

financier est abrogé. 

IV. – (Alinéa sans modification) IV. – Le C du III de l’article 4 de la 

loi n° 72-650 du 11 juillet 1972 portant 

diverses dispositions d’ordre économique et 

financier est abrogé. 

Elles peuvent réaliser toutes 

opérations entrant dans cet objet, à 

l’exception du négoce de droits de propriété 

industrielle. 

V. – A. – Les 3° et 8° du I 

s’appliquent aux exercices ouverts à compter 

du 1
er

 janvier 2019. 

V. – (Alinéa sans modification) V. – A. – Les 3° et 8° du I 

s’appliquent aux exercices ouverts à compter 

du 1
er

 janvier 2019. 

B. Les sociétés définies au A peuvent 

conclure une convention avec le ministre de 

B. – Le 5° du I et le III s’appliquent à 

compter de l’imposition des revenus de 

B. – (Alinéa sans modification) B. – Le 5° du I et le III s’appliquent à 

compter de l’imposition des revenus de 



-   221   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

l’économie et des finances. l’année 2019. l’année 2019. 

Cette convention détermine 

notamment, dans des conditions fixées par 

décret et sur rapport du ministre de 

l’économie et des finances et du ministre du 

développement industriel et scientifique, le 

montant de la répartition du capital agréé, les 

délais et modalités selon lesquels celui-ci est 

investi dans des opérations d’innovation, 

ainsi que les modalités de contrôle de la 

société. Elle fixe également les conditions 

dans lesquelles il peut y être mis fin. 

   

Auprès de chaque société financière 

d’innovation ayant signé avec l’État une telle 

convention est nommé un commissaire du 

gouvernement qui peut assister aux séances 

du conseil d’administration et se faire 

communiquer tout document qu’il juge utile 

pour son information. 

   

C – Le régime fiscal prévu aux 

articles 39 quinquies A 2 et 40 sexies (2ème 

alinéa) du code général des impôts est étendu 

aux souscriptions au capital agréé des 

sociétés financières d’innovation effectuées 

en numéraire par les entreprises françaises. 

   

D – En cas de manquement à ses 

engagements envers l’État, la société doit 

verser au Trésor une indemnité égale à 25 p. 

100 de la fraction du capital social agréé qui 

n’a pas été employée de manière conforme à 

la convention. En cas de résiliation de la 

convention par le ministre de l’économie et 

des finances, après avis du ministre du 

développement industriel et scientifique, 

cette indemnité atteint le quart du capital 

social agréé ; elle est augmentée d’un intérêt 
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de retard calculé au taux prévu à 

l’article 1734 du code général des impôts à 

compter de la date de la constitution de la 

société, sans que, toutefois, ce taux puisse 

excéder 25 p. 100. Le montant des 

indemnités visées ci-dessus est exclu des 

charges déductibles pour l’assiette du 

bénéfice imposable. La constatation, le 

recouvrement et le contentieux de ces 

indemnités sont assurés et suivis comme en 

matière d’impôts directs. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

C. – Les provisions constituées 

conformément aux dispositions des I et III 

de l’article 39 quinquies H du code général 

des impôts au titre d’un exercice ouvert 

avant le 1
er

 janvier 2019 sont rapportées 

conformément aux dispositions du II du 

même article. 

C. – Les provisions constituées 

conformément aux dispositions des I et III 

de l’article 39 quinquies H du code général 

des impôts au titre d’un exercice ouvert 

avant le 1
er

 janvier 2019 sont rapportées 

conformément aux dispositions du II du 

même article 39 quinquies H. 

C. – Les provisions constituées 

conformément aux dispositions des I et III 

de l’article 39 quinquies H du code général 

des impôts au titre d’un exercice ouvert 

avant le 1
er

 janvier 2019 sont rapportées 

conformément aux dispositions du II du 

même article 39 quinquies H. 

 D. – Le a du 7°, le 9° et les a et b 

du 12° du I sont applicables : 

D. – (Alinéa sans modification) D. – Le a du 7°, le 9° et les a et b 

du 12° du I sont applicables : 

 1° Aux acquisitions d’immeubles à 

construire et aux constructions d’immeubles 

n’ayant pas fait l’objet d’une déclaration 

d’ouverture de chantier à la date du 

24 septembre 2018 ; 

1° (Alinéa sans modification) 1° Aux acquisitions d’immeubles à 

construire et aux constructions d’immeubles 

n’ayant pas fait l’objet d’une déclaration 

d’ouverture de chantier à la date du 

24 septembre 2018 ; 

 2° Aux investissements pour 

l’agrément desquels une demande n’est pas 

parvenue à l’administration à la date du 

24 septembre 2018. 

2° (Alinéa sans modification) 2° Aux investissements pour 

l’agrément desquels une demande n’est pas 

parvenue à l’administration à la date du 

24 septembre 2018. 

 E. – Le c de l’article 296 ter, le 4° de 

l’article 1051 et l’article 1594 I quater du 

code général des impôts, dans leur rédaction 

antérieure au présent article, demeurent 

E. – (Alinéa sans modification) E. – Le c de l’article 296 ter, le 4° de 

l’article 1051 et l’article 1594 I quater du 

code général des impôts, dans leur rédaction 

antérieure au présent article, demeurent 
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applicables aux livraisons à soi-même, 

ventes, apports, acquisitions et cessions de 

logements qui relèvent des articles 

199 undecies C et 217 undecies du même 

code, dans leur rédaction antérieure au 

présent article. 

applicables aux livraisons à soi-même, 

ventes, apports, acquisitions et cessions de 

logements qui relèvent des articles 

199 undecies C et 217 undecies du même 

code, dans leur rédaction antérieure au 

présent article. 

  

Article 11 bis (nouveau) Article 11 bis 

(Non modifié) 

Code général des impôts    

Art. 199 undecies C. – I. – Les 

contribuables domiciliés en France au sens 

de l’article 4 B peuvent bénéficier d’une 

réduction d’impôt sur le revenu à raison de 

l’acquisition ou de la construction de 

logements neufs dans les départements 

d’outre-mer, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 

Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, 

à Saint-Martin, à Saint-Barthélemy et dans 

les îles Wallis et Futuna si les conditions 

suivantes sont réunies : 

 I. – Au 1° du I de 

l’article 199 undecies C, au 1° des I et I bis 

de l’article 217 undecies, aux a des 1° et 3° 

du 4 du I de l’article 244 quater W et au a 

du 1 du I de l’article 244 quater X du code 

général des impôts, le mot : « six » est 

remplacé par le mot : « douze ». 

I. – Au 1° du I de 

l’article 199 undecies C, au 1° des I et I bis 

de l’article 217 undecies, aux a des 1° et 3° 

du 4 du I de l’article 244 quater W et au a 

du 1 du I de l’article 244 quater X du code 

général des impôts, le mot : « six » est 

remplacé par le mot : « douze ». 

1° Les logements sont donnés en 

location nue, dans les six mois de leur 

achèvement ou de leur acquisition si elle est 

postérieure et pour une durée au moins égale 

à cinq ans, à un organisme d’habitations à 

loyer modéré mentionné à l’article L. 411-2 

du code de la construction et de l’habitation, 

à l’exception des sociétés anonymes 

coopératives d’intérêt collectif pour 

l’accession à la propriété, à une société 

d’économie mixte exerçant une activité 

immobilière outre-mer, à un organisme 

mentionné à l’article L. 365-1 du même code 

ou, dans les collectivités d’outre-mer, à tout 

organisme de logement social agréé 

conformément à la réglementation locale par 
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l’autorité publique compétente. L’opération 

peut prendre la forme d’un crédit-bail 

immobilier ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 217 undecies. – I. – Les 

entreprises soumises à l’impôt sur les 

sociétés réalisant, au titre de leur dernier 

exercice clos, un chiffre d’affaires inférieur à 

20 millions d’euros peuvent déduire de leurs 

résultats imposables une somme égale au 

montant, hors taxes et hors frais de toute 

nature, notamment les commissions 

d’acquisition, à l’exception des frais de 

transport, d’installation et de mise en service 

amortissables, des investissements 

productifs, diminuée de la fraction de leur 

prix de revient financée par une aide 

publique ainsi que, lorsque l’investissement 

a pour objet de remplacer un investissement 

ayant bénéficié de l’un des dispositifs définis 

au présent article ou aux articles 

199 undecies B ou 244 quater W, de la 

valeur réelle de l’investissement remplacé, 

qu’elles réalisent dans les départements de la 

Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, 

de Mayotte et de la Réunion pour l’exercice 

d’une activité éligible en application du I de 

l’article 199 undecies B. Lorsque l’entreprise 

n’a clôturé aucun exercice, son chiffre 

d’affaires est réputé nul. Si le dernier 

exercice clos est d’une durée de plus ou 

moins de douze mois, le montant du chiffre 

d’affaires est corrigé pour correspondre à 

une année pleine. Lorsque la déduction 

d’impôt s’applique dans les conditions 

prévues aux quatorzième à dix-neuvième 

alinéas, le chiffre d’affaires défini au présent 

alinéa s’apprécie au niveau de l’entreprise 
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locataire ou crédit-preneuse, qui en 

communique le montant à la société qui 

réalise l’investissement. Lorsque l’entreprise 

mentionnée aux première et avant-dernière 

phrases du présent alinéa est liée, 

directement ou indirectement, à une ou 

plusieurs autres entreprises au sens du 12 de 

l’article 39, le chiffre d’affaires à retenir 

s’entend de la somme de son chiffre 

d’affaires et de celui de l’ensemble des 

entreprises qui lui sont liées. Pour les projets 

d’investissement comportant l’acquisition, 

l’installation ou l’exploitation d’équipements 

de production d’énergie renouvelable, le 

montant déductible mentionné à la première 

phrase du présent alinéa est pris en compte 

dans la limite d’un montant par watt installé 

fixé par arrêté conjoint des ministres chargés 

du budget, de l’énergie, de l’outre-mer et de 

l’industrie pour chaque type d’équipement. 

Ce montant prend en compte les coûts 

d’acquisition et d’installation directement 

liés à ces équipements. La déduction est 

opérée sur le résultat de l’exercice au cours 

duquel l’investissement est mis en service, le 

déficit éventuel de l’exercice étant reporté 

dans les conditions prévues au I de 

l’article 209. Toutefois, en cas d’acquisition 

d’un immeuble à construire ou de 

construction d’immeuble, la déduction est 

opérée sur le résultat de l’exercice au cours 

duquel les fondations sont achevées. Si 

l’immeuble n’est pas achevé dans les 

deux ans suivant la date de l’achèvement des 

fondations, la somme déduite est rapportée 

au résultat imposable au titre de l’exercice au 

cours duquel intervient le terme de ce délai. 

En cas de réhabilitation hôtelière, la 

déduction est accordée au titre de l’année 

d’achèvement des travaux. La déduction 
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s’applique également aux investissements 

réalisés par une société soumise au régime 

d’imposition prévu à l’article 8, à l’exclusion 

des sociétés en participation, ou un 

groupement mentionné aux articles 

239 quater ou 239 quater C, dont les parts 

sont détenues directement par des entreprises 

soumises à l’impôt sur les sociétés. Dans ce 

cas, la déduction est pratiquée par les 

associés ou membres dans une proportion 

correspondant à leurs droits dans la société 

ou le groupement. 

La déduction prévue au premier 

alinéa ne s’applique qu’à la fraction du prix 

de revient des investissements réalisés par 

les entreprises qui excède le montant des 

apports en capital ouvrant droit au profit de 

leurs associés aux déductions prévues au II 

et aux articles 199 undecies ou 

199 undecies A et le montant des 

financements, apports en capital et prêts 

participatifs, apportés par les sociétés de 

financement définies au g du 2 de 

l’article 199 undecies A. 

   

La déduction prévue au premier 

alinéa s’applique aux travaux de rénovation 

et de réhabilitation d’hôtel, de résidence de 

tourisme et de village de vacances classés, 

lorsque ces travaux constituent des éléments 

de l’actif immobilisé. La déduction ne 

s’applique pas à l’acquisition de véhicules 

définis au premier alinéa du I de 

l’article 1010 qui ne sont pas strictement 

indispensables à l’activité de l’exploitant. 

   

La déduction prévue au premier 

alinéa s’applique à la réalisation 

d’investissements affectés plus de cinq ans 
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par le concessionnaire à l’exploitation d’une 

concession de service public local à caractère 

industriel et commercial et réalisés dans des 

secteurs éligibles définis par ce même alinéa. 

La déduction prévue au premier alinéa ne 

s’applique pas aux investissements portant 

sur des installations de production 

d’électricité utilisant l’énergie radiative du 

soleil. 

La déduction prévue au premier 

alinéa s’applique aux investissements 

mentionnés au premier alinéa du I ter de 

l’article 199 undecies B à hauteur de la 

moitié de leur coût de revient, hors taxes et 

hors frais de toute nature, notamment les 

commissions d’acquisition, à l’exception des 

frais de transport, diminuée du montant des 

subventions publiques accordées pour leur 

financement, lorsque les conditions prévues 

à ce même I ter sont satisfaites. Pour les 

équipements et opérations de pose du câble 

de secours mentionnés au dernier alinéa de 

ce même I ter, la déduction s’applique aux 

investissements à hauteur du quart de leur 

coût de revient, sous réserve du respect des 

conditions prévues à la phrase précédente. 

Le montant de l’aide fiscale peut être réduit 

de moitié au plus, compte tenu du besoin de 

financement de la société exploitante pour la 

réalisation de ce projet et de l’impact de 

l’aide sur les tarifs. 

   

La déduction prévue au premier 

alinéa s’applique aux acquisitions ou 

constructions de logements neufs à usage 

locatif situés dans les départements d’outre-

mer si les conditions suivantes sont réunies : 

   

1° L’entreprise s’engage à louer    
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l’immeuble nu dans les six mois de son 

achèvement, ou de son acquisition si elle est 

postérieure, et pendant cinq ans 
(1)

 au moins 

à des personnes qui en font leur résidence 

principale ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

I bis. – La déduction prévue au 

premier alinéa du I s’applique également aux 

acquisitions ou constructions de logements 

neufs situés en Guadeloupe, en Guyane, en 

Martinique, à Mayotte ou à La Réunion si les 

conditions suivantes sont réunies : 

   

1° L’entreprise signe avec une 

personne physique, dans les six mois de 

l’achèvement de l’immeuble, ou de son 

acquisition si elle est postérieure, un contrat 

de location-accession dans les conditions 

prévues par la loi n° 84-595 du 

12 juillet 1984 définissant la location-

accession à la propriété immobilière ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 244 quater X. – I. – 1. Sur 

option, les organismes d’habitations à loyer 

modéré mentionnés à l’article L. 411-2 du 

code de la construction et de l’habitation, à 

l’exception des sociétés anonymes 

coopératives d’intérêt collectif pour 

l’accession à la propriété, les sociétés 

d’économie mixte exerçant une activité 

immobilière outre-mer et les organismes 

mentionnés à l’article L. 365-1 du même 

code peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt 

à raison de l’acquisition ou de la 

construction de logements neufs dans les 

départements d’outre-mer, lorsqu’ils 
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respectent les conditions suivantes : 

a) Les logements sont donnés en 

location nue ou meublée par l’organisme 

mentionné au premier alinéa, dans les 

six mois de leur achèvement ou de leur 

acquisition, si elle est postérieure, et pour 

une durée au moins égale à cinq ans, à des 

personnes physiques qui en font leur 

résidence principale ou confiés en gestion à 

un centre régional des œuvres universitaires 

et scolaires pour le logement d’étudiants 

bénéficiaires de la bourse d’enseignement 

supérieur sur critères sociaux. 

   

Les logements peuvent être 

spécialement adaptés à l’hébergement de 

personnes âgées de plus de soixante-cinq ans 

ou de personnes handicapées auxquelles des 

prestations de services de nature hôtelière 

peuvent être proposées. 

   

Les logements peuvent être adaptés 

pour recevoir des logements foyers 

conformément à l’article L. 633-1 du code de 

la construction et de l’habitation. 

   

Pour ces logements, les obligations 

de location mentionnées au premier alinéa du 

présent article peuvent être remplies par un 

gestionnaire avec lequel l’organisme ou la 

société bénéficiaire du crédit d’impôt a signé 

une convention. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 244 quater W. – I. – 1. Les 

entreprises imposées d’après leur bénéfice 

réel ou exonérées en application des articles 

44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 44 octies, 
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44 octies A et 44 duodecies à 44 sexdecies, 

exerçant une activité agricole ou une activité 

industrielle, commerciale ou artisanale 

relevant de l’article 34, peuvent bénéficier 

d’un crédit d’impôt à raison des 

investissements productifs neufs qu’elles 

réalisent dans un département d’outre-mer 

pour l’exercice d’une activité ne relevant pas 

de l’un des secteurs énumérés aux a à l du I 

de l’article 199 undecies B. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

4. Pour les entreprises soumises à 

l’impôt sur les sociétés ou pour les 

organismes mentionnés au 1 du I de 

l’article 244 quater X, le crédit d’impôt 

s’applique également : 

   

1° Aux acquisitions ou constructions 

de logements neufs à usage locatif situés 

dans les départements d’outre-mer, à 

l’exception des logements neufs répondant 

aux critères mentionnés aux b et c du 1 du I 

de l’article 244 quater X, si les conditions 

suivantes sont réunies : 

   

a) L’entreprise ou l’organisme 

s’engage à louer l’immeuble nu dans les 

six mois de son achèvement, ou de son 

acquisition si elle est postérieure, et pendant 

cinq ans 
(1)

 au moins à des personnes qui en 

font leur résidence principale ; 

   

b) Le loyer et les ressources du 

locataire n’excèdent pas des plafonds fixés 

par décret ; 

   

2° Aux logements neufs à usage 

locatif mis à leur disposition lorsque les 
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conditions suivantes sont respectées : 

a) Le contrat de crédit-bail est conclu 

pour une durée au moins égale à cinq ans ; 

   

b) L’entreprise ou l’organisme aurait 

pu bénéficier du crédit d’impôt dans les 

conditions définies au 1° s’il avait acquis 

directement le bien ; 

   

3° Aux acquisitions ou constructions 

de logements neufs situés dans les 

départements d’outre-mer si les conditions 

suivantes sont réunies : 

   

a) L’entreprise signe avec une 

personne physique, dans les six mois de 

l’achèvement de l’immeuble, ou de son 

acquisition si elle est postérieure, un contrat 

de location-accession dans les conditions 

prévues par la loi n° 84-595 du 

12 juillet 1984 définissant la location-

accession à la propriété immobilière ; 

   

b) L’acquisition ou la construction de 

l’immeuble a été financée au moyen d’un 

prêt mentionné au I de l’article R. 

331-76-5-1 du code de la construction et de 

l’habitation ; 

   

c) Les trois quarts de l’avantage en 

impôt procuré par le crédit d’impôt pratiqué 

au titre de l’acquisition ou la construction de 

l’immeuble sont rétrocédés à la personne 

physique signataire du contrat mentionné 

au 1° du présent 4 sous forme de diminution 

de la redevance prévue à l’article 5 de la 

loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 précitée et 

du prix de cession de l’immeuble. 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

 II. – Le I s’applique aux immeubles 

achevés ou acquis à compter du 

1
er

 juillet 2018. 

II. – Le I s’applique aux immeubles 

achevés ou acquis à compter du 

1
er

 juillet 2018. 

  

 Article 12 Article 12 Article 12 

(Non modifié) 

 I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – (Alinéa sans modification) I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

Code général des impôts    

Art. 209. – I. – Sous réserve des 

dispositions de la présente section, les 

bénéfices passibles de l’impôt sur les 

sociétés sont déterminés d’après les règles 

fixées par les articles 34 à 45, 53 A à 57, 108 

à 117, 237 ter A et 302 septies A bis et en 

tenant compte uniquement des bénéfices 

réalisés dans les entreprises exploitées en 

France, de ceux mentionnés aux a, e, e bis et 

e ter du I de l’article 164 B ainsi que de ceux 

dont l’imposition est attribuée à la France 

par une convention internationale relative 

aux doubles impositions. 

 1° A (nouveau) À la première phrase 

du VII bis, à la première phrase du 1 et au 5 

du IX de l’article 209, le mot : « troisième » 

est remplacé par le mot : « septième » ; 

1° A À la première phrase du VII bis, 

à la première phrase du 1 et au 5 du IX de 

l’article 209, le mot : « troisième » est 

remplacé par le mot : « septième » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

La fraction du prix de revient des 

titres mentionnés au premier alinéa 

correspondant à ces frais d’acquisition peut 

être amortie sur cinq ans à compter de la date 

d’acquisition des titres. 

   

VII bis. – Lorsque des titres de 

participation mentionnés au troisième alinéa 

du a quinquies du I de l’article 219 ont été 

acquis dans le cadre d’une opération 
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d’augmentation de capital libérée par 

compensation avec des créances liquides et 

exigibles qui ont été acquises auprès d’une 

entreprise tierce non liée, au sens du 12 de 

l’article 39, à l’entreprise qui acquiert les 

titres, ni à l’entreprise émettrice, le profit 

imposable est déterminé en tenant compte de 

la valeur réelle des titres reçus en 

contrepartie. Les liens de dépendance 

mentionnés à la première phrase du 

présent VII bis sont appréciés à la date de 

l’acquisition des titres et au cours des 

douze mois qui précèdent et qui suivent cette 

date. 

VIII. – Pour les sociétés coopératives 

d’intérêt collectif, la part des excédents mis 

en réserves impartageables est déductible de 

l’assiette de l’impôt sur les sociétés. 

   

IX. – 1. Les charges financières 

afférentes à l’acquisition des titres de 

participation mentionnés au troisième alinéa 

du a quinquies du I de l’article 219 sont 

rapportées au bénéfice de l’exercice lorsque 

l’entreprise n’est pas en mesure de 

démontrer par tous moyens, au titre de 

l’exercice ou des exercices couvrant une 

période de douze mois à compter de la date 

d’acquisition des titres ou, pour les titres 

acquis au cours d’un exercice ouvert avant le 

1
er

 janvier 2012, du premier exercice ouvert 

après cette date, que les décisions relatives à 

ces titres sont effectivement prises par elle 

ou par une société établie en France la 

contrôlant au sens du I de l’article L. 233-3 

du code de commerce ou par une société 

établie en France directement contrôlée par 

cette dernière au sens du même 

article L. 233-3 et, lorsque le contrôle ou une 
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influence est exercé sur la société dont les 

titres sont détenus, que ce contrôle ou cette 

influence est effectivement exercé par la 

société détenant les titres ou par une société 

établie en France la contrôlant au sens du I 

dudit article L. 233-3 ou par une société 

établie en France directement contrôlée par 

cette dernière au sens de ce même article. Est 

assimilée à une société établie en France au 

sens du présent 1 toute société ayant son 

siège dans un État membre de l’Union 

européenne ou dans un autre État partie à 

l’accord sur l’Espace économique européen 

ayant conclu avec la France une convention 

d’assistance administrative en vue de lutter 

contre la fraude et l’évasion fiscales. 

2. Pour l’application du 1, les charges 

financières afférentes à l’acquisition des 

titres acquis sont réputées égales à une 

fraction des charges financières de 

l’entreprise les ayant acquis égale au rapport 

du prix d’acquisition de ces titres au montant 

moyen au cours de l’exercice de la dette de 

l’entreprise les ayant acquis. 

   

La réintégration s’applique au titre de 

l’exercice au titre duquel la démonstration 

mentionnée au même 1 doit être apportée et 

des exercices clos jusqu’au terme de la 

huitième année suivant celle de l’acquisition. 

   

3. En cas de fusion, de scission ou 

d’opération assimilée au cours de la période 

mentionnée au second alinéa du 2 et pour la 

fraction de cette période restant à courir, les 

charges financières déduites pour la 

détermination du résultat de la société 

absorbante ou bénéficiaire de l’apport sont 

rapportées à ce résultat pour une fraction 
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égale au rapport du prix d’acquisition par la 

société absorbée ou scindée des titres 

mentionnés au 1 au montant moyen au cours 

de l’exercice de la dette de l’entreprise 

absorbante ou bénéficiaire de l’apport. En 

cas de scission ou d’apport partiel d’actif, la 

réintégration des charges financières est faite 

par la société détentrice des titres à l’issue de 

l’opération et le prix d’acquisition par la 

société scindée des titres mentionnés au 

même 1 est retenu, pour l’application du 

présent 3, au prorata du montant de l’actif 

net réel apporté à la ou les sociétés 

bénéficiaires des apports apprécié à la date 

d’effet de l’opération. 

4. Pour l’application du présent IX, le 

montant des charges financières et celui des 

dettes s’apprécient au titre de chaque 

exercice. 

   

5. Le présent IX n’est pas applicable 

lorsque la valeur totale des titres de 

participation mentionnés au troisième alinéa 

du a quinquies du I de l’article 219 détenus 

par une société est inférieure à un 

million d’euros. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 216. – I. Les produits nets des 

participations, ouvrant droit à l’application 

du régime des sociétés mères et visées à 

l’article 145, touchés au cours d’un exercice 

par une société mère, peuvent être retranchés 

du bénéfice net total de celle-ci, défalcation 

faite d’une quote-part de frais et charges. 

A. – Au I de l’article 216 : 1° Le I de l’article 216 est ainsi 

modifié : 

1° Le I de l’article 216 est ainsi 

modifié : 

La quote-part de frais et charges 

visée au premier alinéa est fixée 

1° Le deuxième alinéa est remplacé a) Le deuxième alinéa est remplacé a) Le deuxième alinéa est remplacé 
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uniformément à 5 % du produit total des 

participations, crédit d’impôt compris. Ce 

taux est fixé à 1 % de ce même produit, 

crédit d’impôt compris, perçu par une société 

membre d’un groupe mentionné aux articles 

223 A ou 223 A bis à raison d’une 

participation dans une autre société membre 

de ce groupe, ou par une société membre 

d’un groupe à raison d’une participation dans 

une société soumise à un impôt équivalent à 

l’impôt sur les sociétés dans un État membre 

de l’Union européenne ou dans un autre État 

partie à l’accord sur l’Espace économique 

européen ayant conclu avec la France une 

convention d’assistance administrative en 

vue de lutter contre la fraude et l’évasion 

fiscales qui, si elle était établie en France, 

remplirait les conditions pour être membre 

de ce groupe, en application des articles 

223 A ou 223 A bis, autres que celle d’être 

soumise à l’impôt sur les sociétés en France. 

par quatre alinéas ainsi rédigés : par quatre alinéas ainsi rédigés : par quatre alinéas ainsi rédigés : 

Dans le cas mentionné au dernier 

alinéa du 1 de l’article 145, les 

deux premiers alinéas du présent I 

s’appliquent à la part de bénéfice du 

constituant déterminée dans les conditions 

prévues à l’article 238 quater F 

correspondant aux produits nets des titres de 

participation ouvrant droit à l’application du 

régime des sociétés mères précité. 

« La quote-part de frais et charges 

prévue au premier alinéa est fixée à 5 % du 

produit total des participations, crédit 

d’impôt compris. Ce taux est fixé à 1 % de 

ce même produit, crédit d’impôt compris, 

perçu : 

(Alinéa sans modification) « La quote-part de frais et charges 

prévue au premier alinéa est fixée à 5 % du 

produit total des participations, crédit 

d’impôt compris. Ce taux est fixé à 1 % de 

ce même produit, crédit d’impôt compris, 

perçu : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

« 1° Par une société membre d’un 

groupe mentionné aux articles 223 A ou 

223 A bis à raison d’une participation dans 

une autre société membre de ce groupe ; 

« 1° (Alinéa sans modification) « 1° Par une société membre d’un 

groupe mentionné aux articles 223 A ou 

223 A bis à raison d’une participation dans 

une autre société membre de ce groupe ; 

 « 2° Par une société membre d’un 

groupe mentionné aux articles 223 A ou 

223 A bis à raison d’une participation dans 

« 2° Par une société membre d’un 

groupe mentionné aux mêmes articles 223 A 

ou 223 A bis à raison d’une participation 

« 2° Par une société membre d’un 

groupe mentionné aux mêmes articles 223 A 

ou 223 A bis à raison d’une participation 
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une société soumise à un impôt équivalent à 

l’impôt sur les sociétés dans un État membre 

de l’Union européenne ou dans un autre État 

partie à l’accord sur l’Espace économique 

européen ayant conclu avec la France une 

convention d’assistance administrative en 

vue de lutter contre la fraude et l’évasion 

fiscales qui, si elle était établie en France, 

remplirait les conditions pour être membre 

de ce groupe, en application des articles 

223 A ou 223 A bis, autres que celle d’être 

soumise à l’impôt sur les sociétés en 

France ; 

dans une société soumise à un impôt 

équivalent à l’impôt sur les sociétés dans un 

État membre de l’Union européenne ou dans 

un autre État partie à l’accord sur l’Espace 

économique européen ayant conclu avec la 

France une convention d’assistance 

administrative en vue de lutter contre la 

fraude et l’évasion fiscales qui, si elle était 

établie en France, remplirait les conditions 

pour être membre de ce groupe, en 

application desdits articles 223 A ou 

223 A bis, autres que celle d’être soumise à 

l’impôt sur les sociétés en France ; 

dans une société soumise à un impôt 

équivalent à l’impôt sur les sociétés dans un 

État membre de l’Union européenne ou dans 

un autre État partie à l’accord sur l’Espace 

économique européen ayant conclu avec la 

France une convention d’assistance 

administrative en vue de lutter contre la 

fraude et l’évasion fiscales qui, si elle était 

établie en France, remplirait les conditions 

pour être membre de ce groupe, en 

application desdits articles 223 A ou 

223 A bis, autres que celle d’être soumise à 

l’impôt sur les sociétés en France ; 

 « 3° Ou par une société non membre 

d’un groupe à raison d’une participation 

dans une société soumise à un impôt 

équivalent à l’impôt sur les sociétés dans un 

État membre de l’Union européenne ou dans 

un autre État partie à l’accord sur l’Espace 

économique européen ayant conclu avec la 

France une convention d’assistance 

administrative en vue de lutter contre la 

fraude et l’évasion fiscales, sous réserve que 

ces sociétés eussent rempli les conditions 

pour constituer un groupe, si la seconde 

société était établie en France. Le présent 3° 

ne s’applique pas lorsque la première société 

n’est pas membre d’un groupe uniquement 

du fait de l’absence des options et des 

accords à formuler en application du I et du 

premier alinéa du III de l’article 223 A et 

du I de l’article 223 A bis. » ; 

« 3° (Alinéa sans modification) « 3° Ou par une société non membre 

d’un groupe à raison d’une participation 

dans une société soumise à un impôt 

équivalent à l’impôt sur les sociétés dans un 

État membre de l’Union européenne ou dans 

un autre État partie à l’accord sur l’Espace 

économique européen ayant conclu avec la 

France une convention d’assistance 

administrative en vue de lutter contre la 

fraude et l’évasion fiscales, sous réserve que 

ces sociétés eussent rempli les conditions 

pour constituer un groupe, si la seconde 

société était établie en France. Le présent 3° 

ne s’applique pas lorsque la première société 

n’est pas membre d’un groupe uniquement 

du fait de l’absence des options et des 

accords à formuler en application du I et du 

premier alinéa du III de l’article 223 A et 

du I de l’article 223 A bis. » ; 

 2° Au troisième alinéa, les mots : 

« les deux premiers alinéas du présent I 

s’appliquent » sont remplacés par les mots : 

« le présent I s’applique » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : « les 

deux premiers alinéas du présent I 

s’appliquent » sont remplacés par les mots : 

« le présent I s’applique » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : « les 

deux premiers alinéas du présent I 

s’appliquent » sont remplacés par les mots : 

« le présent I s’applique » ; 

La fraction des moins-values à long    
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terme existant à l’ouverture du premier des 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2006 afférente à des éléments 

exclus du bénéfice des taux définis au 

premier alinéa demeure imputable sur les 

plus-values à long terme imposées au taux 

visé au a, sous réserve de justifier la ou les 

cessions de ces éléments. Elle est majorée, le 

cas échéant, des provisions dotées au titre de 

ces mêmes éléments et non réintégrées à 

cette date, dans la limite des moins-values à 

long terme reportables à l’ouverture du 

premier des exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2006. 

Art. 219 (Article 219 – version 

55.0 (2022) – Vigueur différée) . – I. Pour le 

calcul de l’impôt, le bénéfice imposable est 

arrondi à l’euro le plus proche. La fraction 

d’euro égale à 0,50 est comptée pour 1. 

B. – À l’article 219 : 2° L’article 219 est ainsi modifié : 2° L’article 219 est ainsi modifié : 

La fraction des moins-values à long 

terme existant à l’ouverture du premier des 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2006, non imputable en vertu des 

dispositions du quatrième alinéa, peut être 

déduite des plus-values à long terme 

afférentes aux titres de participation définis 

au troisième alinéa imposables au titre des 

seuls exercices ouverts en 2006. Le solde de 

cette fraction et l’excédent éventuel des 

moins-values à long terme afférentes aux 

titres de participation définis au troisième 

alinéa constaté au titre des exercices ouverts 

à compter du 1
er

 janvier 2006 ne sont plus 

imputables ou reportables à partir des 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2007. 

1° Au deuxième alinéa du a 

quinquies du I, le taux : « 12 % » est 

remplacé par le taux : « 5 % » ; 

a) (Supprimé) a) (Supprimé) 
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Toutefois :  a bis) (nouveau) Le a quinquies du I 

est ainsi modifié : 

a bis) Le a quinquies du I est ainsi 

modifié : 

a. Le montant net des plus-values à 

long terme fait l’objet d’une imposition 

séparée au taux de 19 %, dans les conditions 

prévues au 1 du I de l’article 39 quindecies 

et à l’article 209 quater. 

 – après le deuxième alinéa, sont 

insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 

– après le deuxième alinéa, sont 

insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 « Le taux de la quote-part 

mentionnée au deuxième alinéa du présent a 

quinquies est fixé à 5 % lorsque la cession 

des titres est réalisée : 

« Le taux de la quote-part 

mentionnée au deuxième alinéa du présent a 

quinquies est fixé à 5 % lorsque la cession 

des titres est réalisée : 

a quinquies. Pour les exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2006, le 

montant net des plus-values à long terme 

afférentes à des titres de participation fait 

l’objet d’une imposition séparée au taux de 

8 %. Ce taux est fixé à 0 % pour les 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2007. 

 « 1° Entre sociétés membres d’un 

groupe mentionné aux articles 223 A ou 

223 A bis ; 

« 1° Entre sociétés membres d’un 

groupe mentionné aux articles 223 A ou 

223 A bis ; 

Une quote-part de frais et charges 

égale à 12 % du montant brut des plus-values 

de cession est prise en compte pour la 

détermination du résultat imposable. 

 « 2° Entre une société membre d’un 

groupe mentionné aux mêmes articles 223 A 

ou 223 A bis et une société soumise à un 

impôt équivalent à l’impôt sur les sociétés 

dans un État membre de l’Union européenne 

ou dans un autre État partie à l’accord sur 

l’Espace économique européen ayant conclu 

avec la France une convention d’assistance 

administrative en vue de lutter contre la 

fraude et l’évasion fiscales qui, si elle était 

établie en France, remplirait les conditions 

pour être membre de ce groupe, en 

application desdits articles 223 A ou 

223 A bis, autres que celle d’être soumise à 

l’impôt sur les sociétés en France ; 

« 2° Entre une société membre d’un 

groupe mentionné aux mêmes articles 223 A 

ou 223 A bis et une société soumise à un 

impôt équivalent à l’impôt sur les sociétés 

dans un État membre de l’Union européenne 

ou dans un autre État partie à l’accord sur 

l’Espace économique européen ayant conclu 

avec la France une convention d’assistance 

administrative en vue de lutter contre la 

fraude et l’évasion fiscales qui, si elle était 

établie en France, remplirait les conditions 

pour être membre de ce groupe, en 

application desdits articles 223 A ou 

223 A bis, autres que celle d’être soumise à 

l’impôt sur les sociétés en France ; 

Les titres de participation mentionnés  « 3° Ou entre une société non « 3° Ou entre une société non 
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au premier alinéa sont les titres de 

participation revêtant ce caractère sur le plan 

comptable, les actions acquises en exécution 

d’une offre publique d’achat ou d’échange 

par l’entreprise qui en est l’initiatrice et les 

titres ouvrant droit au régime des sociétés 

mères à condition de détenir au moins 5 % 

des droits de vote de la société émettrice, si 

ces actions ou titres sont inscrits en 

comptabilité au compte titres de participation 

ou à une subdivision spéciale d’un autre 

compte du bilan correspondant à leur 

qualification comptable, à l’exception des 

titres des sociétés à prépondérance 

immobilière définis au troisième alinéa du a. 

membre d’un groupe mentionné aux mêmes 

articles 223 A ou 223 A bis et une société 

soumise à un impôt équivalent à l’impôt sur 

les sociétés dans un État membre de l’Union 

européenne ou dans un autre État partie à 

l’accord sur l’Espace économique européen 

ayant conclu avec la France une convention 

d’assistance administrative en vue de lutter 

contre la fraude et l’évasion fiscales, sous 

réserve que ces sociétés eussent rempli les 

conditions pour constituer un groupe, si la 

seconde société était établie en France. Le 

présent 3° ne s’applique pas lorsque la 

première société n’est pas membre d’un 

groupe uniquement du fait de l’absence des 

options et des accords à formuler en 

application du I et du premier alinéa du III 

de l’article 223 A et du I de 

l’article 223 A bis. » ; 

membre d’un groupe mentionné aux mêmes 

articles 223 A ou 223 A bis et une société 

soumise à un impôt équivalent à l’impôt sur 

les sociétés dans un État membre de l’Union 

européenne ou dans un autre État partie à 

l’accord sur l’Espace économique européen 

ayant conclu avec la France une convention 

d’assistance administrative en vue de lutter 

contre la fraude et l’évasion fiscales, sous 

réserve que ces sociétés eussent rempli les 

conditions pour constituer un groupe, si la 

seconde société était établie en France. Le 

présent 3° ne s’applique pas lorsque la 

première société n’est pas membre d’un 

groupe uniquement du fait de l’absence des 

options et des accords à formuler en 

application du I et du premier alinéa du III 

de l’article 223 A et du I de 

l’article 223 A bis. » ; 

Ce taux s’applique également aux 

plus-values imposables en application du 2 

de l’article 221 relatives aux actifs 

mentionnés aux 1° à 5° du I de 

l’article L. 214-36 du code monétaire et 

financier en cas de transformation d’une 

société soumise à l’impôt sur les sociétés en 

société de placement à prépondérance 

immobilière à capital variable ou en société 

professionnelle de placement à 

prépondérance immobilière à capital variable 

mentionnée au 3° nonies de l’article 208. 

 – à la première phrase du dernier 

alinéa, les mots : « du quatrième » sont 

remplacés par les mots : « de l’avant-

dernier » et le mot : « troisième » est 

remplacé par le mot : « septième » ; 

– à la première phrase du dernier 

alinéa, les mots : « du quatrième » sont 

remplacés par les mots : « de l’avant-

dernier » et le mot : « troisième » est 

remplacé par le mot : « septième » ; 

  – à la seconde phrase du même 

dernier alinéa, le mot : « troisième » est 

remplacé par le mot : « septième » ; 

– à la seconde phrase du même 

dernier alinéa, le mot : « troisième » est 

remplacé par le mot : « septième » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2° Au premier alinéa du IV, la 

première occurrence du mot : « troisième » 

b) Au premier alinéa du IV, la 

première occurrence du mot : « troisième » 

b) Au premier alinéa du IV, la 

première occurrence du mot : « troisième » 
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est remplacée par le mot : « deuxième » ; est remplacée par le mot : « deuxième » ; est remplacée par le mot : « deuxième » ; 

IV. – Le taux de l’impôt est fixé à 

19 % en ce qui concerne les plus-values 

imposables en application du 2 de 

l’article 221, du troisième alinéa de 

l’article 223 F, du troisième alinéa du IV de 

l’article 208 C, et de l’article 208 C ter, 

relatives aux immeubles, droits afférents à 

un contrat de crédit-bail, droits portant sur un 

immeuble dont la jouissance a été conférée à 

titre temporaire par l’État, une collectivité 

territoriale ou un de leurs établissements 

publics et parts des organismes mentionnés 

au cinquième alinéa du II de l’article 208 C 

inscrits à l’actif des sociétés qui ont opté 

pour le régime prévu au II de ce même 

article. 

   

Art. 223 B. – Le résultat d’ensemble 

est déterminé par la société mère en faisant 

la somme algébrique des résultats de 

chacune des sociétés du groupe, déterminés 

dans les conditions de droit commun ou 

selon les modalités prévues à l’article 214. 

   

Les produits de participation perçus 

par une société du groupe d’une société 

membre du groupe depuis plus d’un exercice 

et les produits de participation perçus par 

une société du groupe d’une société 

intermédiaire, d’une société étrangère ou de 

l’entité mère non résidente pour lesquels la 

société mère apporte la preuve qu’ils 

proviennent de produits de participation 

versés par une société membre du groupe 

depuis plus d’un exercice et n’ayant pas déjà 

justifié des rectifications effectuées en 

application du présent alinéa sont retranchés 

du résultat d’ensemble s’ils n’ouvrent pas 
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droit à l’application du régime mentionné au 

1 de l’article 145. Lorsque les titres n’ont pas 

été conservés pendant un délai de deux ans, 

leur prix de revient est diminué, pour la 

détermination de la plus-value ou moins-

value de cession, du montant des produits de 

participation y afférents dont le montant a 

été retranché du résultat d’ensemble en 

application du présent alinéa. Lorsque les 

titres mentionnés à la première phrase du 

deuxième alinéa du a ter du I de l’article 219 

sont conservés pendant au moins deux ans, 

leur prix de revient est diminué, pour la 

détermination de la moins-value de cession, 

du montant des produits de participation y 

afférents dont le montant a été retranché du 

résultat d’ensemble en application du présent 

alinéa, au cours de l’exercice au titre duquel 

cette moins-value a été constatée et des 

cinq exercices précédents. 

Le résultat d’ensemble est majoré du 

montant des dotations complémentaires aux 

provisions constituées par une société après 

son entrée dans le groupe, à raison des 

créances qu’elle détient sur d’autres sociétés 

du groupe, des titres détenus dans d’autres 

sociétés du groupe et exclus du régime des 

plus-values ou moins-values à long terme 

conformément à l’article 219 ou des risques 

qu’elle encourt du fait de telles sociétés. Il 

est également majoré du montant des 

dotations complémentaires aux provisions 

constituées par une société après son entrée 

dans le groupe, à raison des créances qu’elle 

détient sur des sociétés intermédiaires, sur 

des sociétés étrangères ou sur l’entité mère 

non résidente, des titres détenus dans de 

telles sociétés et exclus du régime des plus-

values ou moins-values à long terme 
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conformément à l’article 219 ou des risques 

qu’elle encourt du fait de telles sociétés, à 

l’exception de la fraction de ces dotations 

pour laquelle la société mère apporte la 

preuve qu’elle n’est pas liée, directement ou 

indirectement, aux déficits et moins-values 

nettes à long terme de sociétés du groupe 

retenus pour la détermination du résultat 

d’ensemble et de la plus-value ou moins-

value nette à long terme d’ensemble. En cas 

de cession d’un élément d’actif entre sociétés 

du groupe, les dotations aux provisions pour 

dépréciation de cet élément d’actif effectuées 

postérieurement à la cession sont rapportées 

au résultat d’ensemble, à hauteur de 

l’excédent des plus-values ou profits sur les 

moins-values ou pertes afférent à ce même 

élément, qui n’a pas été pris en compte, en 

application du premier alinéa de 

l’article 223 F, pour le calcul du résultat ou 

de la plus ou moins-value nette à long terme 

d’ensemble du groupe. Lorsqu’en 

application du troisième alinéa de 

l’article 223 F, la société mère comprend 

dans le résultat d’ensemble le résultat ou la 

plus ou moins-value non pris en compte lors 

de sa réalisation, la fraction de la provision 

qui n’a pas été déduite en application de la 

deuxième phrase du présent alinéa, ni 

rapportée en application du quinzième alinéa 

du 5° du 1 de l’article 39, est retranchée du 

résultat d’ensemble. Celui-ci est également 

minoré du montant des provisions rapportées 

en application du quinzième alinéa du 5° du 

1 de l’article 39 qui correspondent aux 

dotations complémentaires non retenues en 

application du présent alinéa si les sociétés 

citées aux première et troisième phrases de 

cet alinéa ou détenues, directement ou 

indirectement, par les sociétés 
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intermédiaires, l’entité mère non résidente ou 

les sociétés étrangères mentionnées à la 

deuxième phrase du même alinéa sont 

membres du groupe 
(2)

 ou, s’agissant des 

provisions mentionnées aux première et 

deuxième phrases, d’un même groupe créé 

ou élargi dans les conditions prévues 

aux c, d, e, f, g, h, i ou j du 6 de 

l’article 223 L au titre de l’exercice au cours 

duquel ces provisions sont rapportées ; 

Le montant des jetons de présence et 

tantièmes déduits du résultat des sociétés 

filiales du groupe, et de celui de la société 

mère mentionnée au deuxième alinéa du I de 

l’article 223 A, est ajouté au résultat 

d’ensemble. 

   

L’abandon de créance ou la 

subvention directe ou indirecte consenti 

entre des sociétés du groupe ou par une 

société du groupe à une société 

intermédiaire, à une société étrangère ou à 

l’entité mère non résidente, à l’exception de 

la fraction de ces montants qui n’est pas 

reversée au cours du même exercice à des 

sociétés du groupe et pour laquelle la société 

mère apporte la preuve qu’elle n’est pas liée, 

directement ou indirectement, aux déficits et 

moins-values nettes à long terme de sociétés 

du groupe retenus pour la détermination du 

résultat d’ensemble et de la plus-value ou 

moins-value nette à long terme d’ensemble, 

ou par une société intermédiaire, par une 

société étrangère ou par l’entité mère non 

résidente à une société du groupe, pour la 

fraction de ces montants pour laquelle la 

société mère apporte la preuve qu’elle 

provient d’un abandon de créance ou d’une 

subvention directe ou indirecte consenti, sans 
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avoir été pris en compte pour la 

détermination du résultat d’ensemble, par 

une autre société du groupe à cette société 

intermédiaire, à cette société étrangère ou à 

cette entité mère non résidente, n’est pas pris 

en compte pour la détermination du résultat 

d’ensemble. Toutefois, le montant de 

l’abandon de créance non retenu pour la 

détermination du résultat d’ensemble ne peut 

excéder la valeur d’inscription de la créance 

à l’actif du bilan de la société qui consent 

l’abandon. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

L’excédent correspondant est déduit 

du résultat d’ensemble de cet exercice, cette 

déduction ne pouvant être supérieure à la 

somme des intérêts non admis en déduction 

mentionnée au quatorzième alinéa. 

   

Les intérêts non déductibles 

immédiatement du résultat d’ensemble sont 

déductibles au titre de l’exercice suivant, 

puis le cas échéant au titre des exercices 

postérieurs, sous déduction d’une décote de 

5 % appliquée au titre de chacun de ces 

exercices, à concurrence de la différence, 

calculée pour chacun des exercices de 

déduction, entre la limite prévue au 2° et la 

somme des intérêts mentionnée au 1° 

majorée des intérêts déduits immédiatement 

en application du dix-septième alinéa. 

C. – À l’article 223 B : 3° L’article 223 B est ainsi modifié : 3° L’article 223 B est ainsi modifié : 

 1° La première phrase du deuxième 

alinéa est remplacée par trois phrases ainsi 

rédigées : 

1° (Alinéa supprimé)  

  

 

« Les produits de participation 

perçus par une société du groupe d’une 

a) La première phrase du deuxième 

alinéa est remplacée par trois phrases ainsi 

a) La première phrase du deuxième 

alinéa est remplacée par trois phrases ainsi 
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société membre du groupe depuis plus d’un 

exercice et les produits de participation 

perçus par une société du groupe d’une 

société soumise à un impôt équivalent à 

l’impôt sur les sociétés dans un État membre 

de l’Union européenne ou dans un autre État 

partie à l’accord sur l’Espace économique 

européen ayant conclu avec la France une 

convention d’assistance administrative en 

vue de lutter contre la fraude et l’évasion 

fiscales qui, si elle était établie en France, 

remplirait depuis plus d’un exercice les 

conditions pour être membre de ce groupe, 

en application des articles 223 A ou 

223 A bis, autres que celle d’être soumise à 

l’impôt sur les sociétés en France, sont 

retranchés du résultat d’ensemble à hauteur 

de 99 % de leur montant s’ils n’ouvrent pas 

droit à l’application du régime mentionné au 

1 de l’article 145. Les produits de 

participation perçus par une société non 

membre d’un groupe à raison d’une 

participation dans une société soumise à un 

impôt équivalent à l’impôt sur les sociétés 

dans ces mêmes États sont retranchés du 

bénéfice net à hauteur de 99 % de leur 

montant sous réserve que ces sociétés 

eussent rempli les conditions pour constituer 

un groupe, en application des articles 223 A 

ou 223 A bis, si la seconde société était 

établie en France. La phrase précédente ne 

s’applique pas lorsque la première société 

n’est pas membre d’un groupe uniquement 

du fait de l’absence des options et des 

accords à formuler en application du I et du 

premier alinéa du III de l’article 223 A et 

du I de l’article 223 A bis. » ; 

rédigées : « Les produits de participation 

perçus par une société du groupe d’une 

société membre du groupe depuis plus d’un 

exercice et les produits de participation 

perçus par une société du groupe d’une 

société soumise à un impôt équivalent à 

l’impôt sur les sociétés dans un État membre 

de l’Union européenne ou dans un autre État 

partie à l’accord sur l’Espace économique 

européen ayant conclu avec la France une 

convention d’assistance administrative en 

vue de lutter contre la fraude et l’évasion 

fiscales qui, si elle était établie en France, 

remplirait depuis plus d’un exercice les 

conditions pour être membre de ce groupe, 

en application des articles 223 A ou 

223 A bis, autres que celle d’être soumise à 

l’impôt sur les sociétés en France, sont 

retranchés du résultat d’ensemble à hauteur 

de 99 % de leur montant s’ils n’ouvrent pas 

droit à l’application du régime mentionné au 

1 de l’article 145. Les produits de 

participation perçus par une société non 

membre d’un groupe à raison d’une 

participation dans une société soumise à un 

impôt équivalent à l’impôt sur les sociétés 

dans ces mêmes États sont retranchés du 

bénéfice net à hauteur de 99 % de leur 

montant sous réserve que ces sociétés 

eussent rempli les conditions pour constituer 

un groupe, en application des articles 223 A 

ou 223 A bis, si la seconde société était 

établie en France. La phrase précédente ne 

s’applique pas lorsque la première société 

n’est pas membre d’un groupe uniquement 

du fait de l’absence des options et des 

accords à formuler en application du I et du 

premier alinéa du III de l’article 223 A et 

du I de l’article 223 A bis. » ; 

rédigées : « Les produits de participation 

perçus par une société du groupe d’une 

société membre du groupe depuis plus d’un 

exercice et les produits de participation 

perçus par une société du groupe d’une 

société soumise à un impôt équivalent à 

l’impôt sur les sociétés dans un État membre 

de l’Union européenne ou dans un autre État 

partie à l’accord sur l’Espace économique 

européen ayant conclu avec la France une 

convention d’assistance administrative en 

vue de lutter contre la fraude et l’évasion 

fiscales qui, si elle était établie en France, 

remplirait depuis plus d’un exercice les 

conditions pour être membre de ce groupe, 

en application des articles 223 A ou 

223 A bis, autres que celle d’être soumise à 

l’impôt sur les sociétés en France, sont 

retranchés du résultat d’ensemble à hauteur 

de 99 % de leur montant s’ils n’ouvrent pas 

droit à l’application du régime mentionné au 

1 de l’article 145. Les produits de 

participation perçus par une société non 

membre d’un groupe à raison d’une 

participation dans une société soumise à un 

impôt équivalent à l’impôt sur les sociétés 

dans ces mêmes États sont retranchés du 

bénéfice net à hauteur de 99 % de leur 

montant sous réserve que ces sociétés 

eussent rempli les conditions pour constituer 

un groupe, en application des articles 223 A 

ou 223 A bis, si la seconde société était 

établie en France. La phrase précédente ne 

s’applique pas lorsque la première société 

n’est pas membre d’un groupe uniquement 

du fait de l’absence des options et des 

accords à formuler en application du I et du 

premier alinéa du III de l’article 223 A et 

du I de l’article 223 A bis. » ; 
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 2° À la quatrième phrase du 

troisième alinéa, le mot : « troisième », est 

remplacé par le mot : « deuxième » ; 

b) À la quatrième phrase du 

troisième alinéa, le mot : « troisième » est 

remplacé par le mot : « deuxième » ; 

b) À la quatrième phrase du 

troisième alinéa, le mot : « troisième » est 

remplacé par le mot : « deuxième » ; 

 3° Le cinquième alinéa est ainsi 

rédigé : 

c) Le cinquième alinéa est ainsi 

rédigé : 

c) Le cinquième alinéa est ainsi 

rédigé : 

 « L’avantage consenti entre des 

sociétés du groupe résultant de la livraison 

de biens autres que ceux composant l’actif 

immobilisé ou de la prestation de services, 

pour un prix inférieur à leur valeur réelle 

mais au moins égal à leur prix de revient, 

n’est pas pris en compte pour la 

détermination du bénéfice net mentionné 

aux 1 et 2 de l’article 38 et ne constitue pas 

un revenu distribué. » ; 

(Alinéa sans modification) « L’avantage consenti entre des 

sociétés du groupe résultant de la livraison 

de biens autres que ceux composant l’actif 

immobilisé ou de la prestation de services, 

pour un prix inférieur à leur valeur réelle 

mais au moins égal à leur prix de revient, 

n’est pas pris en compte pour la 

détermination du bénéfice net mentionné 

aux 1 et 2 de l’article 38 et ne constitue pas 

un revenu distribué. » ; 

Art. 223 D. – La plus-value nette ou 

la moins-value nette à long terme 

d’ensemble est déterminée par la société 

mère en faisant la somme algébrique des 

plus-values ou des moins-values nettes à 

long terme de chacune des sociétés du 

groupe, déterminées et imposables selon les 

modalités prévues aux articles 39 duodecies 

à 39 quindecies. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Le montant des dotations 

complémentaires aux provisions constituées 

par une société après son entrée dans le 

groupe à raison des participations détenues 

dans d’autres sociétés du groupe est ajouté à 

la plus-value nette à long terme d’ensemble 

ou déduit de la moins-value nette à long 

terme d’ensemble. Le montant des dotations 

complémentaires aux provisions constituées 

par une société après son entrée dans le 

D. – À la quatrième phrase du 

dernier alinéa de l’article 223 D, le mot : 

« troisième » est remplacé par le mot : 

« deuxième » ; 

4° À l’avant-dernière phrase du 

dernier alinéa de l’article 223 D, le mot : 

« troisième » est remplacé par le mot : 

« deuxième » ; 

4° À l’avant-dernière phrase du 

dernier alinéa de l’article 223 D, le mot : 

« troisième » est remplacé par le mot : 

« deuxième » ; 
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groupe à raison des participations détenues 

dans des sociétés intermédiaires, dans des 

sociétés étrangères ou dans une entité mère 

non résidente, à l’exception de la fraction de 

ces dotations pour laquelle la société mère 

apporte la preuve qu’elle n’est pas liée, 

directement ou indirectement, aux déficits et 

moins-values nettes à long terme de sociétés 

du groupe retenus pour la détermination du 

résultat d’ensemble et de la plus-value ou 

moins-value nette à long terme d’ensemble, 

est ajouté à la plus-value nette à long terme 

d’ensemble ou déduit de la moins-value nette 

à long terme d’ensemble. En cas de cession 

entre sociétés du groupe de titres éligibles au 

régime des plus ou moins-values à long 

terme, les dotations aux provisions pour 

dépréciation de ces titres effectuées 

postérieurement à la cession sont également 

ajoutées à la plus-value nette à long terme 

d’ensemble ou retranchées de la moins-value 

nette à long terme d’ensemble, à hauteur de 

l’excédent des plus-values ou profits sur les 

moins-values ou pertes afférent à ces mêmes 

titres, qui n’a pas été pris en compte, en 

application du premier alinéa de 

l’article 223 F, pour le calcul du résultat ou 

de la plus ou moins-value nette à long terme 

d’ensemble. Lorsque, en application du 

troisième alinéa de l’article 223 F, la société 

mère comprend dans la plus ou moins-value 

nette à long terme d’ensemble la plus ou 

moins-value non prise en compte lors de sa 

réalisation, la fraction de la provision qui n’a 

pas été retenue en application de la deuxième 

phrase du présent alinéa, ni rapportée en 

application du seizième alinéa du 5° du 1 de 

l’article 39, est, selon le cas, retranchée de la 

plus-value nette à long terme d’ensemble ou 

ajoutée à la moins-value nette à long terme 
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d’ensemble. Le montant des provisions 

rapportées en application de la première 

phrase du seizième alinéa du 5° du 1 de 

l’article 39 qui correspondent aux dotations 

complémentaires non retenues en application 

du présent alinéa est déduit de la plus-value 

nette à long terme d’ensemble ou ajouté à la 

moins-value nette à long terme d’ensemble si 

les sociétés citées aux première et troisième 

phrases de cet alinéa ou détenues, 

directement ou indirectement, par les 

sociétés intermédiaires, par les sociétés 

étrangères ou par l’entité mère non résidente 

mentionnées à la deuxième phrase du même 

alinéa sont membres du groupe ou, 

s’agissant des provisions mentionnées aux 

première et deuxième phrases, d’un même 

groupe créé ou élargi dans les conditions 

prévues aux c, d, e, f, g, h, i ou j du 6 de 

l’article 223 L au titre de l’exercice au cours 

duquel les provisions sont rapportées. 

Art. 223 F. – La fraction de la plus-

value ou de la moins-value afférente à la 

cession entre sociétés du groupe d’un 

élément d’actif immobilisé, acquise depuis 

sa date d’inscription au bilan de la société du 

groupe qui a effectué la première cession, 

n’est pas retenue pour le calcul du résultat ou 

de la plus-value ou de la moins-value nette à 

long terme d’ensemble au titre de l’exercice 

de cette cession. Cette disposition est 

également applicable à la fraction, calculée 

dans les conditions prévues à la phrase 

précédente, du résultat afférent à la cession 

entre sociétés du groupe de titres du 

portefeuille exclus du régime des plus-values 

ou moins-values à long terme conformément 

à l’article 219 et au transfert de titres visé au 

cinquième ou au sixième alinéa du a ter du I 

E. – À l’article 223 F : 5° L’article 223 F est ainsi modifié : 5° L’article 223 F est ainsi modifié : 
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de l’article 219 et retenu dans le résultat 

imposable de la société cédante lors de la 

cession de ces titres à une autre société du 

groupe, ainsi qu’à la fraction, calculée dans 

les mêmes conditions, du résultat ou de la 

plus-value ou de la moins-value nette à long 

terme d’ensemble afférent à la cession par 

une société du groupe à une société 

intermédiaire, à une société étrangère ou à 

l’entité mère non résidente de titres d’une 

autre société du groupe 
(1)

. Une somme égale 

au montant des suppléments 

d’amortissements pratiqués par la société 

cessionnaire d’un bien amortissable est 

réintégrée au résultat d’ensemble au titre de 

chaque exercice ; il en est de même de 

l’amortissement différé en contravention aux 

dispositions de l’article 39 B, lors de la 

cession du bien. Le régime défini par ces 

dispositions n’est pas applicable aux apports 

placés sous le régime de l’article 210 A. 

La quote-part de frais et charges 

prévue au deuxième alinéa du a quinquies 

du I de l’article 219 afférente à la plus-value 

non retenue pour le calcul de la plus-value 

ou de la moins-value nette à long terme 

d’ensemble en application du premier alinéa 

n’est pas prise en compte pour la 

détermination du résultat d’ensemble au titre 

de l’exercice de cession des titres. 

1° Le deuxième alinéa est supprimé ; a) Le deuxième alinéa est supprimé ; a) Le deuxième alinéa est supprimé ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

La quote-part de frais et charges 

prévue au deuxième alinéa du a quinquies 

du I de l’article 219 s’applique au montant 

brut des plus-values de cession compris dans 

la plus-value ou la moins-value nette à long 

terme d’ensemble en application du 

2° Le quatrième alinéa est ainsi 

rédigé : 

b) L’avant-dernier alinéa est ainsi 

rédigé : 

b) L’avant-dernier alinéa est ainsi 

rédigé : 
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troisième alinéa. 

Les dispositions de cet article ne sont 

pas applicables aux biens mentionnés au 4 de 

l’article 39. 

   

  

 

« Lorsqu’une plus-value afférente à 

la cession d’un actif immobilisé n’a pas été 

retenue dans la plus-value ou moins-value 

nette à long terme d’ensemble au titre d’un 

exercice ouvert avant le 1
er

 janvier 2019, la 

quote-part de frais et charges prévue au 

deuxième alinéa du a quinquies du I de 

l’article 219 s’applique au montant brut des 

plus-values de cession afférentes au même 

élément d’actif immobilisé lors de sa 

première cession intervenant au cours d’un 

exercice ouvert à compter du 

1
er

 janvier 2019 ou lors de la sortie du 

groupe, à compter de ce même exercice, de 

la société qui en est propriétaire. Ce montant 

est déterminé dans les conditions prévues au 

deuxième alinéa. » ; 

« Lorsqu’une plus-value ou une 

moins-value afférente à la cession d’un actif 

immobilisé n’a pas été retenue dans la plus-

value ou moins-value nette à long terme 

d’ensemble au titre d’un exercice ouvert 

avant le 1
er

 janvier 2019, la quote-part de 

frais et charges prévue aux troisième à 

sixième alinéas du a quinquies du I de 

l’article 219 s’applique au montant brut des 

plus-values de cession afférentes au même 

élément d’actif immobilisé lors de sa 

première cession intervenant au cours d’un 

exercice ouvert à compter du 

1
er

 janvier 2019 ou lors de la sortie du 

groupe, à compter de ce même exercice, de 

la société qui en est propriétaire. Ce montant 

est déterminé dans les conditions prévues au 

deuxième alinéa du présent article. » ; 

« Lorsqu’une plus-value ou une 

moins-value afférente à la cession d’un actif 

immobilisé n’a pas été retenue dans la plus-

value ou moins-value nette à long terme 

d’ensemble au titre d’un exercice ouvert 

avant le 1
er

 janvier 2019, la quote-part de 

frais et charges prévue aux troisième à 

sixième alinéas du a quinquies du I de 

l’article 219 s’applique au montant brut des 

plus-values de cession afférentes au même 

élément d’actif immobilisé lors de sa 

première cession intervenant au cours d’un 

exercice ouvert à compter du 

1
er

 janvier 2019 ou lors de la sortie du 

groupe, à compter de ce même exercice, de 

la société qui en est propriétaire. Ce montant 

est déterminé dans les conditions prévues au 

deuxième alinéa du présent article. » ; 

 Art. 223 I – 1. a) Les déficits subis 

par une société du groupe au titre d’exercices 

antérieurs à son entrée dans le groupe ne sont 

imputables que sur son bénéfice, dans les 

limites et conditions prévues au troisième 

alinéa du I de l’article 209 ; 

F. – À la première phrase du 4 de 

l’article 223 I, les mots : « mais ne sont pas 

pris en compte pour la détermination du 

résultat d’ensemble en application du 

cinquième alinéa de l’article 223 B » sont 

remplacés par les mots : « lorsqu’ils sont 

déductibles pour le calcul du bénéfice net de 

la société qui les consent » ; 

6° À la première phrase du 4 de 

l’article 223 İ, les mots : « mais ne sont pas 

pris en compte pour la détermination du 

résultat d’ensemble en application du 

cinquième alinéa de l’article 223 B » sont 

remplacés par les mots : « lorsqu’ils sont 

déductibles pour le calcul du bénéfice net de 

la société qui les consent » ; 

6° À la première phrase du 4 de 

l’article 223 İ, les mots : « mais ne sont pas 

pris en compte pour la détermination du 

résultat d’ensemble en application du 

cinquième alinéa de l’article 223 B » sont 

remplacés par les mots : « lorsqu’ils sont 

déductibles pour le calcul du bénéfice net de 

la société qui les consent » ; 

b) La quote-part de déficits qui 

correspond aux suppléments 

d’amortissements résultant de la réévaluation 

de ses immobilisations par une société du 

groupe, est rapportée au résultat d’ensemble, 

si cette réévaluation est réalisée dans les 
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écritures d’un exercice clos entre le 

31 décembre 1986 et la date d’ouverture 

d’un exercice au cours duquel la société est 

devenue membre du groupe. 

2. Les moins-values nettes à long 

terme constatées par une société du groupe 

au titre d’exercices antérieurs à son entrée 

dans le groupe ne peuvent être imputées que 

sur ses plus-values nettes à long terme, dans 

les conditions prévues à 

l’article 39 quindecies. 

   

3. Si une société du groupe cède ou 

apporte un bien réévalué au cours de la 

période définie au b du 1, le déficit ou la 

moins-value nette à long terme subis par 

cette société au titre de l’exercice de cession 

sont rapportés au résultat ou à la plus-value 

ou moins-value nette à long terme 

d’ensemble de cet exercice à hauteur du 

montant de la plus-value de réévaluation 

afférente à ce bien, diminué des sommes 

réintégrées selon les modalités prévues au 

même b du 1. 

   

4.Si le bien mentionné au premier 

alinéa est cédé ou apporté à une autre société 

du groupe, le montant de la plus-value de 

réévaluation défini au même alinéa est 

réintégré au résultat d’ensemble de 

l’exercice de cession ou d’apport. 4. Pour 

l’application du présent article, le bénéfice 

ou la plus-value nette à long terme de la 

société est diminué, le cas échéant, du 

montant des profits ou des plus-values à long 

terme qui résultent des abandons de créances 

ou des subventions directes ou indirectes qui 

lui sont consentis mais ne sont pas pris en 

compte pour la détermination du résultat 
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d’ensemble en application du sixième alinéa 

de l’article 223 B, des cessions visées à 

l’article 223 F ainsi que d’une réévaluation 

libre des éléments d’actif de cette société et 

augmenté du montant des pertes ou des 

moins-values à long terme qui résultent des 

cessions visées à l’article 223 F ; ils sont 

également diminués du montant des plus-

values de cession d’immobilisations non 

amortissables qui ont fait l’objet d’un apport 

ayant bénéficié des dispositions de 

l’article 210 A ainsi que des plus-values 

réintégrées en application du d du 3 du 

même article. De même, le déficit ou la 

moins-value nette à long terme de la société, 

mentionné au b du 1 et au 3, est augmenté de 

ces profits ou plus-values. Pour l’application 

de la limite prévue au troisième alinéa du I 

de l’article 209, le bénéfice imposable 

s’entend du bénéfice de la société déterminé 

selon les modalités prévues au présent 

Art. 223 Q. – La société mère 

souscrit la déclaration du résultat d’ensemble 

de chaque exercice dans les conditions 

prévues à l’article 223. Elle y joint un état 

des rectifications prévues au cinquième 

alinéa de l’article 223 B et à l’article 223 F, 

ainsi que de celles prévues aux deuxième, 

troisième, sixième et dix-septième alinéas de 

l’article 223 B et à l’article 223 D qui sont 

afférentes à des sociétés du groupe détenues 

par l’intermédiaire d’une société 

intermédiaire. 

G. – À la seconde phrase du premier 

alinéa de l’article 223 Q : 

7° La seconde phrase du premier 

alinéa de l’article 223 Q est ainsi modifiée : 

7° La seconde phrase du premier 

alinéa de l’article 223 Q est ainsi modifiée : 

Les déclarations que doivent 

souscrire les sociétés du groupe pour chaque 

exercice sont celles prévues à l’article 223 

pour le régime du bénéfice réel normal. 

1° Après les mots : « Elle y joint », 

sont insérés les mots : « un état des 

subventions et abandons de créances non 

retenus pour la détermination du résultat 

d’ensemble des exercices ouverts avant le 

a) Après le mot : « joint », sont 

insérés les mots : « un état des subventions 

et abandons de créances non retenus pour la 

détermination du résultat d’ensemble des 

exercices ouverts avant le 1
er

 janvier 2019 

a) Après le mot : « joint », sont 

insérés les mots : « un état des subventions 

et abandons de créances non retenus pour la 

détermination du résultat d’ensemble des 

exercices ouverts avant le 1
er

 janvier 2019 
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1
er

 janvier 2019 et » ; et » ; et » ; 

 2° Les mots : « au cinquième alinéa 

de l’article 223 B et » sont supprimés ; 

b) Les mots : « au cinquième alinéa 

de l’article 223 B et » sont supprimés ; 

b) Les mots : « au cinquième alinéa 

de l’article 223 B et » sont supprimés ; 

Art. 223 R. – En cas de sortie du 

groupe de l’une des sociétés mentionnées au 

cinquième alinéa de l’article 223 B, les 

subventions indirectes qui proviennent d’une 

remise de biens composant l’actif 

immobilisé ou de titres de portefeuille exclus 

du régime des plus-values ou moins-values à 

long terme conformément à l’article 219 

pour un prix différent de leur valeur réelle, 

déduites pour la détermination du résultat 

des exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 1992, sont rapportées par la 

société mère au résultat d’ensemble de 

l’exercice de sortie de l’une de ces sociétés. 

De même, la société mère rapporte à ce 

résultat les autres subventions indirectes, les 

subventions directes et les abandons de 

créances, également mentionnés à cet alinéa, 

qui ont été déduits du résultat d’ensemble de 

l’un des cinq exercices précédant celui de la 

sortie s’il a été ouvert à compter du 

1
er

 janvier 1992. 

H. – À l’article 223 R : 8° L’article 223 R est ainsi modifié : 8° L’article 223 R est ainsi modifié : 

Les dispositions prévues au troisième 

alinéa de l’article 223 F et au premier alinéa 

ne sont pas applicables lorsque la sortie du 

groupe résulte d’une fusion de l’une des 

sociétés mentionnées à ces alinéas avec une 

autre société membre du groupe, une société 

intermédiaire ou une société étrangère et 

placée sous le régime prévu à l’article 210 A. 

Les sommes mentionnées à ces alinéas sont 

alors comprises dans le résultat d’ensemble 

lors de la sortie du groupe de cette dernière 

ou, en cas de fusions successives avec une 

1° Aux première et seconde phrases 

du premier alinéa, les mots : « à compter du 

1
er

 janvier 1992 » sont remplacés par les 

mots : « avant le 1
er

 janvier 2019 » ; 

a) À la première phrase et à la fin de 

la seconde phrase du premier alinéa, les 

mots : « à compter du 1
er

 janvier 1992 » sont 

remplacés par les mots : « avant le 

1
er

 janvier 2019 » ; 

a) À la première phrase et à la fin de 

la seconde phrase du premier alinéa, les 

mots : « à compter du 1
er

 janvier 1992 » sont 

remplacés par les mots : « avant le 

1
er

 janvier 2019 » ; 
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société membre du groupe, une société 

intermédiaire ou une société étrangère et 

placées sous le régime prévu à 

l’article 210 A, lors de la sortie de la dernière 

société absorbante. 

Lorsqu’un groupe bénéficie des 

dispositions prévues au 5 de l’article 223 I, 

la partie du déficit afférente à une société, 

calculée dans les conditions prévues audit 5 

et qui demeure reportable, ne peut plus être 

imputée si cette société sort du groupe, à 

moins que la sortie du groupe de cette 

société ne résulte de sa fusion avec une autre 

société du groupe placée sous le régime 

prévu à l’article 210 A. Le bénéfice des 

dispositions prévues au 5 de l’article 223 I 

est maintenu en cas de fusion de la société 

titulaire du déficit imputable dans les 

conditions prévues audit 5 avec une autre 

société du groupe, sous réserve de 

l’agrément prévu au II de l’article 209. 

2° À la première phrase du deuxième 

alinéa, le mot : « troisième » est remplacé 

par le mot : « deuxième ». 

b) À la première phrase du deuxième 

alinéa, le mot : « troisième » est remplacé 

par le mot : « deuxième ». 

b) À la première phrase du deuxième 

alinéa, le mot : « troisième » est remplacé 

par le mot : « deuxième ». 

 II. – Le I s’applique aux exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2019. 

II. – (Alinéa sans modification) II. – Le I s’applique aux exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2019. 

 

Article 13 Article 13 Article 13 

 I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – Le titre I
er

 de la première partie 

du livre I
er

 du code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – Le titre I
er

 de la première partie 

du livre I
er

 du code général des impôts est 

ainsi modifié : 

Art. 112. – Ne sont pas considérés 

comme revenus distribués : 

   

1° Les répartitions présentant pour 

les associés ou actionnaires le caractère de 

remboursements d’apports ou de primes 

d’émission. Toutefois, une répartition n’est 

réputée présenter ce caractère que si tous les 
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bénéfices et les réserves autres que la réserve 

légale ont été auparavant répartis. 

Sous réserve des dispositions du 3°, 

ne sont pas considérés comme des apports 

pour l’application de la présente disposition : 

   

a. Les réserves incorporées au 

capital ; 

   

b. Les sommes incorporées au capital 

ou aux réserves (primes de fusion ou de 

scission) à l’occasion d’une fusion ou d’une 

scission de sociétés ou d’un apport partiel 

d’actif donnant lieu à l’attribution de titres 

aux associés dans les conditions prévues au 2 

de l’article 115. 

   

2° Les amortissements de tout ou 

partie de leur capital social, parts d’intérêt ou 

commandites, effectués par les sociétés 

concessionnaires de l’État, des départements, 

des communes ou autres collectivités 

publiques, lorsque ces amortissements sont 

justifiés par la caducité de tout ou partie de 

l’actif social notamment par dépérissement 

progressif ou par obligation de remise de 

concessions à l’autorité concédante. Le 

caractère d’amortissement de l’opération et 

la légitimité de l’exonération seront 

constatés, dans chaque cas, dans des 

conditions fixées par décret 
(1)

. 

   

3° Les remboursements consécutifs à 

la liquidation de la société et portant : 

   

a. Sur les réserves incorporées au 

capital antérieurement au 1
er

 janvier 1949 ; 

   

b. Sur le capital amorti, à    



-   257   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

concurrence de la fraction ayant, lors de 

l’amortissement, supporté l’impôt sur le 

revenu des valeurs mobilières ou l’impôt sur 

le revenu ; 

c. Sur les sommes incorporées au 

capital ou aux réserves (primes de fusion) à 

l’occasion d’une fusion antérieure au 

1
er

 janvier 1949 si et dans la mesure où elles 

ont supporté, à raison de la fusion, l’impôt 

sur le revenu des valeurs mobilières ou la 

taxe additionnelle au droit d’apport. 

   

4° Les sommes mises à la disposition 

des associés dès lors qu’elles constituent la 

rémunération d’un prêt, d’un service ou 

d’une fonction et sont valablement 

comprises dans les charges déductibles pour 

l’assiette de l’impôt sur les sociétés. 

   

5° (Abrogé)    

6° Les sommes ou valeurs attribuées 

aux associés ou actionnaires au titre du 

rachat de leurs parts ou actions. Le régime 

des plus-values prévu, selon les cas, aux 

articles 39 duodecies, 150-0 A ou 150 UB 

est alors applicable. 

   

7° L’attribution d’actions ou de parts 

sociales opérée en conséquence de 

l’incorporation de réserves au capital. 

   

8° La fraction d’intérêts non 

déductible en application du sixième alinéa 

du 1 du II de l’article 212. 

A. – Le 8° de l’article 112 est 

abrogé ; 

1° Le 8° de l’article 112 est abrogé ; 1° Le 8° de l’article 112 est abrogé ; 

Art. 209. – I. – Sous réserve des 

dispositions de la présente section, les 

bénéfices passibles de l’impôt sur les 

B. – À l’article 209 : 2° L’article 209 est ainsi modifié : 2° L’article 209 est ainsi modifié : 
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sociétés sont déterminés d’après les règles 

fixées par les articles 34 à 45, 53 A à 57, 108 

à 117, 237 ter A et 302 septies A bis et en 

tenant compte uniquement des bénéfices 

réalisés dans les entreprises exploitées en 

France, de ceux mentionnés aux a, e, e bis et 

e ter du I de l’article 164 B ainsi que de ceux 

dont l’imposition est attribuée à la France 

par une convention internationale relative 

aux doubles impositions. 

Toutefois, par dérogation aux 

dispositions du deuxième alinéa de 

l’article 37, l’impôt sur les sociétés dû par 

les entreprises créées à compter du 

1
er

 janvier 1984 est établi, lorsqu’aucun bilan 

n’est dressé au cours de la première année 

civile d’activité, sur les bénéfices de la 

période écoulée depuis le commencement 

des opérations jusqu’à la date de clôture du 

premier exercice et, au plus tard, jusqu’au 31 

décembre de l’année suivant celle de la 

création. 

   

Sous réserve de l’option prévue à 

l’article 220 quinquies, en cas de déficit subi 

pendant un exercice, ce déficit est considéré 

comme une charge de l’exercice suivant et 

déduit du bénéfice réalisé pendant ledit 

exercice dans la limite d’un montant de 

1 000 000 € majoré de 50 % du montant 

correspondant au bénéfice imposable dudit 

exercice excédant ce premier montant. Si ce 

bénéfice n’est pas suffisant pour que la 

déduction puisse être intégralement opérée, 

l’excédent du déficit est reporté dans les 

mêmes conditions sur les exercices suivants. 

Il en est de même de la fraction de déficit 

non admise en déduction en application de la 
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première phrase du présent alinéa. 

Pour les sociétés auxquelles sont 

consentis des abandons de créances dans le 

cadre d’un accord constaté ou homologué 

dans les conditions prévues à 

l’article L. 611-8 du code de commerce ou 

lors d’une procédure de sauvegarde, de 

redressement judiciaire ou de liquidation 

judiciaire ouverte à leur nom, la limite de 

1 000 000 € mentionnée à l’avant-dernier 

alinéa du présent article est majorée du 

montant desdits abandons de créances. 
(2)

 

   

II. – En cas de fusion ou opération 

assimilée placée sous le régime de 

l’article 210 A, les déficits antérieurs et la 

fraction d’intérêts mentionnée au sixième 

alinéa du 1 du II de l’article 212 non encore 

déduits par la société absorbée ou apporteuse 

sont transférés, sous réserve d’un agrément 

délivré dans les conditions prévues à 

l’article 1649 nonies, à la ou aux sociétés 

bénéficiaires des apports, et imputables sur 

ses ou leurs bénéfices ultérieurs dans les 

conditions prévues respectivement au 

troisième alinéa du I et au sixième alinéa du 

1 du II de l’article 212. 

1° Au premier alinéa du II : a) Le premier alinéa du II est ainsi 

modifié : 

a) Le premier alinéa du II est ainsi 

modifié : 

En cas de scission ou d’apport partiel 

d’actif, les déficits transférés sont ceux 

afférents à la branche d’activité apportée. 

a) Les mots : « et la fraction 

d’intérêts mentionnée au sixième alinéa du 1 

du II de l’article 212 non encore déduits » 

sont remplacés par les mots : « , les charges 

financières nettes non déduites mentionnées 

au 1 du VI de l’article 212 bis et la capacité 

de déduction inemployée mentionnée au 2 

du même VI » ; 

– les mots : « et la fraction d’intérêts 

mentionnée au sixième alinéa du 1 du II de 

l’article 212 non encore déduits » sont 

remplacés par les mots : « , les charges 

financières nettes non déduites mentionnées 

au 1 du VI de l’article 212 bis et la capacité 

de déduction inemployée mentionnée au 2 

du même VI » ; 

– les mots : « et la fraction d’intérêts 

mentionnée au sixième alinéa du 1 du II de 

l’article 212 non encore déduits » sont 

remplacés par les mots : « , les charges 

financières nettes non déduites mentionnées 

au 1 du VI de l’article 212 bis et la capacité 

de déduction inemployée mentionnée au 2 

du même VI » ; 

L’agrément est délivré lorsque : b) Les mots : « et au sixième alinéa 

du 1 du II de l’article 212 » sont remplacés 

– à la fin, les mots : « et au sixième 

alinéa du 1 du II de l’article 212 » sont 

– à la fin, les mots : « et au sixième 

alinéa du 1 du II de l’article 212 » sont 
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par les mots : « de l’article 212 et aux 1 et 2 

du VI de l’article 212 bis » ; 

remplacés par les mots : « de l’article 212 et 

aux 1 et 2 du VI de l’article 212 bis » ; 

remplacés par les mots : « de l’article 212 et 

aux 1 et 2 du VI de l’article 212 bis » ; 

a. L’opération est justifiée du point 

de vue économique et obéit à des 

motivations principales autres que fiscales ; 

   

b) L’activité à l’origine des déficits 

ou des intérêts dont le transfert est demandé 

n’a pas fait l’objet par la société absorbée ou 

apporteuse, pendant la période au titre de 

laquelle ces déficits et ces intérêts ont été 

constatés, de changement significatif, 

notamment en termes de clientèle, d’emploi, 

de moyens d’exploitation effectivement mis 

en œuvre, de nature et de volume d’activité ; 

   

c) L’activité à l’origine des déficits 

ou des intérêts dont le transfert est demandé 

est poursuivie par la ou les sociétés 

absorbantes ou bénéficiaires des apports 

pendant un délai minimal de trois ans, sans 

faire l’objet, pendant cette période, de 

changement significatif, notamment en 

termes de clientèle, d’emploi, de moyens 

d’exploitation effectivement mis en œuvre, 

de nature et de volume d’activité ; 

   

d) Les déficits et intérêts susceptibles 

d’être transférés ne proviennent ni de la 

gestion d’un patrimoine mobilier par des 

sociétés dont l’actif est principalement 

composé de participations financières dans 

d’autres sociétés ou groupements assimilés 

ni de la gestion d’un patrimoine immobilier. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

IX. – 1. Les charges financières 

afférentes à l’acquisition des titres de 

2° Le IX est abrogé ; b) Le IX est abrogé ; b) Le IX est abrogé ; 



-   261   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

participation mentionnés au troisième alinéa 

du a quinquies du I de l’article 219 sont 

rapportées au bénéfice de l’exercice lorsque 

l’entreprise n’est pas en mesure de 

démontrer par tous moyens, au titre de 

l’exercice ou des exercices couvrant une 

période de douze mois à compter de la date 

d’acquisition des titres ou, pour les titres 

acquis au cours d’un exercice ouvert avant le 

1
er

 janvier 2012, du premier exercice ouvert 

après cette date, que les décisions relatives à 

ces titres sont effectivement prises par elle 

ou par une société établie en France la 

contrôlant au sens du I de l’article L. 233-3 

du code de commerce ou par une société 

établie en France directement contrôlée par 

cette dernière au sens du même 

article L. 233-3 et, lorsque le contrôle ou une 

influence est exercé sur la société dont les 

titres sont détenus, que ce contrôle ou cette 

influence est effectivement exercé par la 

société détenant les titres ou par une société 

établie en France la contrôlant au sens du I 

dudit article L. 233-3 ou par une société 

établie en France directement contrôlée par 

cette dernière au sens de ce même article. Est 

assimilée à une société établie en France au 

sens du présent 1 toute société ayant son 

siège dans un État membre de l’Union 

européenne ou dans un autre État partie à 

l’accord sur l’Espace économique européen 

ayant conclu avec la France une convention 

d’assistance administrative en vue de lutter 

contre la fraude et l’évasion fiscales. 

2. Pour l’application du 1, les charges 

financières afférentes à l’acquisition des 

titres acquis sont réputées égales à une 

fraction des charges financières de 

l’entreprise les ayant acquis égale au rapport 
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du prix d’acquisition de ces titres au montant 

moyen au cours de l’exercice de la dette de 

l’entreprise les ayant acquis. 

La réintégration s’applique au titre de 

l’exercice au titre duquel la démonstration 

mentionnée au même 1 doit être apportée et 

des exercices clos jusqu’au terme de la 

huitième année suivant celle de l’acquisition. 

   

3. En cas de fusion, de scission ou 

d’opération assimilée au cours de la période 

mentionnée au second alinéa du 2 et pour la 

fraction de cette période restant à courir, les 

charges financières déduites pour la 

détermination du résultat de la société 

absorbante ou bénéficiaire de l’apport sont 

rapportées à ce résultat pour une fraction 

égale au rapport du prix d’acquisition par la 

société absorbée ou scindée des titres 

mentionnés au 1 au montant moyen au cours 

de l’exercice de la dette de l’entreprise 

absorbante ou bénéficiaire de l’apport. En 

cas de scission ou d’apport partiel d’actif, la 

réintégration des charges financières est faite 

par la société détentrice des titres à l’issue de 

l’opération et le prix d’acquisition par la 

société scindée des titres mentionnés au 

même 1 est retenu, pour l’application du 

présent 3, au prorata du montant de l’actif 

net réel apporté à la ou les sociétés 

bénéficiaires des apports apprécié à la date 

d’effet de l’opération. 

   

4. Pour l’application du présent IX, le 

montant des charges financières et celui des 

dettes s’apprécient au titre de chaque 

exercice. 

   

5. Le présent IX n’est pas applicable    
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lorsque la valeur totale des titres de 

participation mentionnés au troisième alinéa 

du a quinquies du I de l’article 219 détenus 

par une société est inférieure à un 

million d’euros. 

6. Le présent IX ne s’applique pas au 

titre des exercices pour lesquels l’entreprise 

apporte la preuve : 

   

a) que les acquisitions mentionnées 

au 1 n’ont pas été financées par des emprunts 

dont elle ou une autre société du groupe 

auquel elle appartient supporte les charges ; 

   

b) ou que le ratio d’endettement du 

groupe auquel elle appartient est supérieur 

ou égal à son propre ratio d’endettement. 

   

Pour l’application des deuxième et 

troisième alinéas du présent 6, le groupe et 

les ratios d’endettement s’entendent 

conformément aux dispositions des 

deux derniers alinéas du III de l’article 212. 

   

7. Les fractions d’intérêts non 

déductibles au cours de l’exercice en 

application de l’article 212 et des 

six derniers alinéas de l’article 223 B ne sont 

pas prises en compte pour le calcul des 

charges financières devant être rapportées au 

bénéfice de l’exercice en application du 

présent article. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 209-0 B. – I. – Les entreprises 

dont le chiffre d’affaires provient pour 75 % 

au moins de l’exploitation de navires armés 

au commerce peuvent, sur option, être 
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soumises au régime défini au présent article 

pour la détermination des bénéfices 

imposables provenant de l’exploitation de 

ces navires. 

L’option mentionnée au premier 

alinéa est valable sous réserve que 

l’entreprise exploite sous pavillon d’un État 

membre de l’Union européenne ou d’un 

autre État partie à l’accord sur l’Espace 

économique européen une proportion de 

tonnage net au moins égale à 25 % et qu’elle 

s’engage à maintenir ou à augmenter, au 

cours de la période décennale mentionnée 

au III, la proportion de tonnage net qu’elle 

exploite sous ces pavillons à la date 

d’ouverture du premier exercice de la 

période décennale couverte par l’option. 

   

Pour les sociétés membres d’un 

groupe mentionné à l’article 223 A, la 

proportion mentionnée au deuxième alinéa 

du présent I est appréciée au regard du 

tonnage net total exploité par les sociétés 

membres du groupe 
(1)

. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

II. – Le résultat imposable provenant 

des opérations directement liées à 

l’exploitation des navires éligibles est 

déterminé par application à chacun de ces 

navires, par jour et par tranche de jauge nette 

de 100 unités du système de jaugeage 

universel (UMS), du barème suivant : 
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TONNA

GE (en 

unités du 

système 

de 

jaugeage 

universel

) 

Jusqu

’à 

1 000 

De 

1 00

0 à 

10 0

00 

De 

10 00

0 à 

25 00

0 

Plus 

de 

25 00

0 

Montant 

(en 

euros) 0,93 0,71 0,47 0,24 

 

 

   

Pour l’application du premier alinéa, 

la jauge nette de chaque navire est arrondie à 

la centaine supérieure. 

   

Le barème s’applique également 

pendant les périodes d’indisponibilité des 

navires. 

   

Le résultat imposable résultant de 

l’application de ce barème est majoré du 

montant : 

   

a. Des abandons de créance, 

subventions et libéralités accordés par des 

sociétés liées directement ou indirectement 

au sens du 12 de l’article 39 n’ayant pas 

elles-mêmes opté pour le présent régime ; 

   

b. Des résultats de participations dans 

des organismes mentionnés aux articles 

8,8 quater, 239 quater, 239 quater B, 

239 quater C et 239 quater D à l’exception 

des résultats de copropriétés de navires 

soumis au présent régime ; 

   

c. Des plus ou moins-values 

provenant de la cession ou de la réévaluation 
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des navires éligibles et des éléments de 

l’actif immobilisé affectés à leur 

exploitation ; 

d. Des réintégrations prévues au d du 

3 de l’article 210 A ; 

   

e. D’un intérêt calculé au taux 

mentionné au 3° du 1 de l’article 39 sur la 

part des capitaux propres qui excède 

deux fois le montant des dettes de 

l’entreprise majoré du montant des 

redevances de crédit-bail restant à payer à la 

clôture de l’exercice et du prix d’achat 

résiduel des biens pris en crédit-bail. 

C. – Le e du II de l’article 209-0 B 

est abrogé ; 

3° Le e du II de l’article 209-0 B est 

abrogé ; 

3° Le e du II de l’article 209-0 B est 

abrogé ; 

Les plus et moins-values 

mentionnées au c sont déterminées 

conformément aux dispositions de 

l’article 39 duodecies. Pour l’application de 

ces dispositions, le résultat imposable 

résultant de l’application du barème est 

réputé tenir compte des amortissements 

pratiqués par l’entreprise. 

   

Le bénéfice tiré des opérations qui ne 

sont pas directement liées à l’exploitation de 

navires éligibles est déterminé dans les 

conditions de droit commun. Pour la 

détermination de ce bénéfice, les charges 

d’intérêts sont imputées à proportion de la 

valeur comptable brute des éléments d’actif 

concourant à la réalisation de ces opérations 

par rapport à la valeur comptable brute de 

l’ensemble des éléments d’actif. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 212. – I. – Les intérêts afférents 

aux sommes laissées ou mises à disposition 

D. – À l’article 212 : 4° L’article 212 est ainsi modifié : 4° L’article 212 est ainsi modifié : 
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d’une entreprise par une entreprise liée, 

directement ou indirectement, au sens du 12 

de l’article 39, sont déductibles : 

a) Dans la limite de ceux calculés 

d’après le taux prévu au premier alinéa du 3° 

du 1 du même article 39 ou, s’ils sont 

supérieurs, d’après le taux que cette 

entreprise emprunteuse aurait pu obtenir 

d’établissements ou d’organismes financiers 

indépendants dans des conditions analogues ; 

   

b) Et, sous réserve que l’entreprise 

débitrice démontre, à la demande de 

l’administration, que l’entreprise qui a mis 

les sommes à sa disposition est, au titre de 

l’exercice en cours, assujettie à raison de ces 

mêmes intérêts à un impôt sur le revenu ou 

sur les bénéfices dont le montant est au 

moins égal au quart de l’impôt sur les 

bénéfices déterminé dans les conditions de 

droit commun et au taux normal prévu au 

deuxième alinéa du I de l’article 219. 

   

Dans l’hypothèse où l’entreprise 

prêteuse est domiciliée ou établie à 

l’étranger, l’impôt sur les bénéfices 

déterminé dans les conditions de droit 

commun et au taux normal prévu au 

deuxième alinéa du I de l’article 219 

s’entend de celui dont elle aurait été 

redevable en France sur les intérêts perçus si 

elle y avait été domiciliée ou établie. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

II. – 1. Lorsque le montant des 

intérêts servis par une entreprise à 

l’ensemble des entreprises liées directement 

ou indirectement au sens du 12 de 
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l’article 39 et déductibles conformément au I 

excède simultanément au titre d’un même 

exercice les trois limites suivantes : 

a) Le produit correspondant au 

montant desdits intérêts multiplié par le 

rapport existant entre une fois et demie le 

montant des capitaux propres, apprécié au 

choix de l’entreprise à l’ouverture ou à la 

clôture de l’exercice et le montant moyen 

des sommes laissées ou mises à disposition 

par l’ensemble des entreprises liées 

directement ou indirectement au sens du 12 

de l’article 39 au cours de l’exercice, 

   

b) 25 % du résultat courant avant 

impôts préalablement majoré desdits intérêts, 

des amortissements pris en compte pour la 

détermination de ce même résultat et de la 

quote-part de loyers de crédit-bail prise en 

compte pour la détermination du prix de 

cession du bien à l’issue du contrat, 

   

c) Le montant des intérêts servis à 

cette entreprise par des entreprises liées 

directement ou indirectement au sens du 12 

de l’article 39, 

   

la fraction des intérêts excédant la 

plus élevée de ces limites ne peut être 

déduite au titre de cet exercice, sauf si cette 

fraction est inférieure à 150 000 €. 

   

Toutefois, cette fraction d’intérêts 

non déductible immédiatement peut être 

déduite au titre de l’exercice suivant à 

concurrence de la différence calculée au titre 

de cet exercice entre la limite mentionnée 

au b et le montant des intérêts admis en 

déduction en vertu du I. Le solde non imputé 
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à la clôture de cet exercice est déductible au 

titre des exercices postérieurs dans le respect 

des mêmes conditions sous déduction d’une 

décote de 5 % appliquée à l’ouverture de 

chacun de ces exercices. 

2. Les dispositions prévues au 1 ne 

s’appliquent pas aux intérêts dus à raison des 

sommes ayant servi à financer : 

   

1° Des opérations de financement 

réalisées dans le cadre d’une convention de 

gestion centralisée de la trésorerie d’un 

groupe par l’entreprise chargée de cette 

gestion centralisée ; 

   

2° L’acquisition de biens donnés en 

location dans les conditions prévues aux 1 et 

2 de l’article L. 313-7 du code monétaire et 

financier. 

   

Ces dispositions ne s’appliquent pas 

non plus aux intérêts dus par les 

établissements de crédit ou les sociétés de 

financement mentionnés à l’article L. 511-1 

du code monétaire et financier. 

   

Les sommes et intérêts mentionnés 

au premier alinéa, ainsi que les intérêts servis 

à ces entreprises ou ces établissements pour 

les opérations prévues aux 1° et 2°, ne sont 

pas pris en compte pour le calcul de la 

fraction mentionnée au cinquième alinéa du 

1 et pour la détermination des limites fixées 

aux a et c du 1 ainsi que de la majoration 

d’intérêts indiquée au b du 1. 

   

3. Pour l’application du 1, sont 

assimilés à des intérêts servis à une 

entreprise liée directement ou indirectement 
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au sens du 12 de l’article 39 et admis en 

déduction en vertu du I du présent article, les 

intérêts qui rémunèrent des sommes laissées 

ou mises à disposition dont le 

remboursement est garanti par une sûreté 

accordée par une entreprise liée au débiteur, 

ou par une entreprise dont l’engagement est 

garanti par une sûreté accordée par une 

entreprise liée au débiteur, à proportion de la 

part de ces sommes dont le remboursement 

est ainsi garanti. Toutefois, les intérêts 

rémunérant des sommes dont le 

remboursement est garanti directement ou 

indirectement par une sûreté accordée par 

une entreprise ne sont pas pris en compte 

pour la détermination de la limite 

mentionnée au c du 1 applicable à 

l’entreprise ayant accordé cette sûreté. 

Lorsque le remboursement est garanti 

par une sûreté réelle, la part des sommes 

dont le remboursement est garanti est réputée 

égale au rapport entre, d’une part, un 

montant égal à la valeur du bien à la date où 

la sûreté a été constituée sur lui ou, si le bien 

n’existe pas encore, à sa valeur estimée à 

cette même date et, d’autre part, le montant 

initial des sommes laissées ou mises à 

disposition. Ce rapport est révisé en cas de 

modification de la convention constituant la 

sûreté. 

   

Pour l’application du a du 1, les 

sommes dont le remboursement est garanti 

dans les conditions définies au premier 

alinéa sont assimilées, pour leur fraction 

ainsi garantie, à des sommes laissées ou 

mises à disposition par une entreprise liée 

directement ou indirectement au sens du 12 
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de l’article 39. 

Les intérêts mentionnés à la première 

phrase du premier alinéa sont assimilés à des 

intérêts versés à une société liée directement 

ou indirectement au sens du 12 de 

l’article 39 n’appartenant pas au groupe pour 

l’application des quinzième et seizième 

alinéas de l’article 223 B. 

   

Le présent 3 n’est pas applicable aux 

sommes laissées ou mises à disposition : 

   

1° A raison d’obligations émises dans 

le cadre d’une offre au public au sens de 

l’article L. 411-1 du code monétaire et 

financier ou d’une réglementation étrangère 

équivalente ; 

   

2° Pour leur fraction dont le 

remboursement est exclusivement garanti par 

le nantissement des titres du débiteur, ou de 

créances sur ce débiteur, ou des titres d’une 

société détenant directement ou 

indirectement le débiteur lorsque le détenteur 

de ces titres et le débiteur sont membres d’un 

même groupe mentionné à l’article 223 A ou 

à l’article 223 A bis ; 

   

3° A la suite du remboursement 

d’une dette préalable, rendu obligatoire par 

la prise de contrôle du débiteur ou en 

exécution d’une procédure de sauvegarde ou 

d’un redressement judiciaire, dans la limite 

du capital remboursé et des intérêts échus à 

cette occasion ; 

   

4° A raison d’emprunts contractés 

antérieurement au 1
er

 janvier 2011 à 

l’occasion d’une opération d’acquisition de 
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titres ou de son refinancement ; 

5° A raison d’emprunts contractés 

par une société civile ayant pour objet la 

construction d’immeubles en vue de la vente 

et garantis par l’un ou plusieurs de ses 

associés, sous réserve toutefois que, d’une 

part, la quotité garantie par le ou les associés 

n’excède pas pour chaque emprunt la 

proportion de leurs droits dans ladite société 

civile et, d’autre part, que les sommes 

empruntées ne soient pas à nouveau mises à 

disposition par cette société à une autre 

entreprise qui lui est liée au sens du 12 de 

l’article 39. 

   

III. – Les dispositions du II ne 

s’appliquent pas si l’entreprise apporte la 

preuve que le ratio d’endettement du groupe 

auquel elle appartient est supérieur ou égal à 

son propre ratio d’endettement au titre de 

l’exercice mentionné au II. 

   

Pour l’application des dispositions du 

premier alinéa, le groupe s’entend de 

l’ensemble des entreprises françaises ou 

étrangères placées sous le contrôle exclusif 

d’une même société ou personne morale, au 

sens du II de l’article L. 233-16 du code de 

commerce. L’appréciation des droits de vote 

détenus indirectement par la société ou 

personne morale s’opère en additionnant les 

pourcentages de droits de vote détenus par 

chaque entreprise du groupe. 

   

Le ratio d’endettement de l’entreprise 

mentionné au premier alinéa correspond au 

rapport existant entre le montant total de ses 

dettes et le montant de ses capitaux propres. 

Le ratio d’endettement du groupe est 
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déterminé en tenant compte des dettes, à 

l’exception de celles envers des entreprises 

appartenant au groupe, et des capitaux 

propres, minorés du coût d’acquisition des 

titres des entreprises contrôlées et retraités 

des opérations réciproques réalisées entre les 

entreprises appartenant au groupe, figurant 

au bilan du dernier exercice clos de 

l’ensemble des entreprises appartenant au 

groupe. 

IV. – Les dispositions du deuxième 

alinéa du 3° du 1 de l’article 39 ne sont pas 

applicables aux sociétés régies par la 

loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant 

statut de la coopération. 

   

  

 

1° Les II et III sont abrogés ; a) Les II et III sont abrogés ; a) Les II et III sont abrogés ; 

  

 

2° Après le III, il est inséré un III bis 

ainsi rédigé : 

b) Après le III, il est inséré un III bis 

ainsi rédigé : 

b) Après le III, il est inséré un III bis 

ainsi rédigé : 

 « III bis. – Le solde de la fraction 

d’intérêts non déductible immédiatement, 

mentionné au sixième alinéa du II dans sa 

rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de 

la loi n°       du       de finances pour 2019, 

non imputé à la clôture du dernier exercice 

ouvert avant le 1
er

 janvier 2019 est 

déductible dans les mêmes conditions que 

les charges financières nettes non déduites 

mentionnées au 1 du VI de 

l’article 212 bis. » ; 

« III bis. – Le solde de la fraction 

d’intérêts non déductible immédiatement, 

mentionné au sixième alinéa du II du présent 

article dans sa rédaction antérieure à l’entrée 

en vigueur de la loi n°       du       de finances 

pour 2019, non imputé à la clôture du 

dernier exercice ouvert avant le 

1
er

 janvier 2019 est déductible dans les 

mêmes conditions que les charges 

financières nettes non déduites mentionnées 

au 1 du VI de l’article 212 bis. » ; 

« III bis. – Le solde de la fraction 

d’intérêts non déductible immédiatement, 

mentionné au sixième alinéa du II du présent 

article dans sa rédaction antérieure à l’entrée 

en vigueur de la loi n°       du       de finances 

pour 2019, non imputé à la clôture du 

dernier exercice ouvert avant le 

1
er

 janvier 2019 est déductible dans les 

mêmes conditions que les charges 

financières nettes non déduites mentionnées 

au 1 du VI de l’article 212 bis. » ; 

  

 

E. – L’article 212 bis est ainsi 

rédigé : 

5° L’article 212 bis est ainsi rédigé : 5° L’article 212 bis est ainsi rédigé : 

Art. 212 bis. – I. – Les charges 

financières nettes afférentes aux sommes 

laissées ou mises à disposition d’une 

« Art. 212 bis. – I. – Les charges 

financières nettes supportées par une 

entreprise non membre d’un groupe, au sens 

« Art. 212 bis. – I. – Les charges 

financières nettes supportées par une 

entreprise non membre d’un groupe, au sens 

« Art. 212 bis. – I. – Les charges 

financières nettes supportées par une 

entreprise non membre d’un groupe, au sens 
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entreprise non membre d’un groupe, au sens 

de l’article 223 A ou de l’article 223 A bis, 

sont réintégrées au résultat pour une fraction 

égale à 25 % de leur montant. 

de l’article 223 A ou de l’article 223 A bis, 

sont déductibles du résultat fiscal soumis à 

l’impôt sur les sociétés dans la limite du plus 

élevé des deux montants suivants : 

des articles 223 A ou 223 A bis, sont 

déductibles du résultat fiscal soumis à 

l’impôt sur les sociétés dans la limite du plus 

élevé des deux montants suivants : 

des articles 223 A ou 223 A bis, sont 

déductibles du résultat fiscal soumis à 

l’impôt sur les sociétés dans la limite du plus 

élevé des deux montants suivants : 

II. – Le I ne s’applique pas lorsque le 

montant total des charges financières nettes 

de l’entreprise est inférieur à 

trois millions d’euros. 

« 1° Trois millions d’euros ; « 1° (Alinéa sans modification) « 1° Trois millions d’euros ; 

III. – Pour l’application des I et II, le 

montant des charges financières nettes est 

entendu comme le total des charges 

financières venant rémunérer des sommes 

laissées ou mises à disposition de 

l’entreprise, diminué du total des produits 

financiers venant rémunérer des sommes 

laissées ou mises à disposition par 

l’entreprise. 

« 2° Ou 30 % de son résultat 

déterminé dans les conditions du II. 

« 2° 30 % de son résultat déterminé 

dans les conditions du II. 

« 2° 30 % de son résultat déterminé 

dans les conditions du II. 

Les charges et produits mentionnés 

au premier alinéa incluent le montant des 

loyers, déduction faite de l’amortissement, 

de l’amortissement financier pratiqué par le 

bailleur en application du I de l’article 39 C 

et des frais et prestations accessoires facturés 

au preneur en cas d’opération de crédit-bail, 

de location avec option d’achat ou de 

location de biens mobiliers conclue entre 

entreprises liées au sens du 12 de l’article 39. 

« Le montant mentionné au 1° 

s’entend par exercice, le cas échéant ramené 

à douze mois. 

(Alinéa sans modification) « Le montant mentionné au 1° 

s’entend par exercice, le cas échéant ramené 

à douze mois. 

IV. – Pour l’application du I, le 

montant des charges financières est diminué 

des fractions des charges financières non 

admises en déduction en application du IX 

de l’article 209 et de l’article 212. 

« II. – Le résultat mentionné au 2° 

du I est déterminé en corrigeant le résultat 

fiscal soumis à l’impôt sur les sociétés aux 

taux mentionnés au deuxième alinéa et aux b 

et c du I de l’article 219 des montants 

suivants : 

« II. – (Alinéa sans modification) « II. – Le résultat mentionné au 2° 

du I est déterminé en corrigeant le résultat 

fiscal soumis à l’impôt sur les sociétés aux 

taux mentionnés au deuxième alinéa et aux b 

et c du I de l’article 219 des montants 

suivants : 

IV bis. – Pour l’application du I, le 

montant des charges financières nettes est 

« 1° Les charges financières nettes « 1° (Alinéa sans modification) « 1° Les charges financières nettes 
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diminué des charges financières afférentes 

aux contrats de financement des stocks de 

produits faisant l’objet d’une obligation 

réglementaire de conservation et dont le 

cycle de rotation est supérieur à trois ans. 

déterminées conformément au III ; déterminées conformément au III ; 

V. – Le même I ne s’applique pas 

aux charges financières supportées par le 

délégataire, concessionnaire et partenaire 

privé, afférentes aux biens acquis ou 

construits par lui dans le cadre : 

« 2° Les amortissements admis en 

déduction, nets des reprises imposables et 

des fractions de plus ou moins-values 

correspondant à des amortissements déduits, 

à des amortissements expressément exclus 

des charges déductibles, ou à des 

amortissements qui ont été différés en 

contravention aux dispositions de 

l’article 39 B ; 

« 2° Les amortissements admis en 

déduction, nets des reprises imposables et 

des fractions de plus ou moins-values 

correspondant à des amortissements déduits, 

à des amortissements expressément exclus 

des charges déductibles, ou à des 

amortissements qui ont été différés en 

méconnaissance des dispositions de 

l’article 39 B ; 

« 2° Les amortissements admis en 

déduction, nets des reprises imposables et 

des fractions de plus ou moins-values 

correspondant à des amortissements déduits, 

à des amortissements expressément exclus 

des charges déductibles, ou à des 

amortissements qui ont été différés en 

méconnaissance des dispositions de 

l’article 39 B ; 

1° D’une délégation de service public 

mentionnée à l’article 38 de la loi n° 93-122 

du 29 janvier 1993 relative à la prévention de 

la corruption et à la transparence de la vie 

économique et des procédures publiques ; 

« 3° Les provisions admises en 

déduction, nettes des reprises de provision 

imposables ; 

« 3° Les provisions pour dépréciation 

admises en déduction, nettes des reprises de 

provision imposables ; 

« 3° Les provisions pour dépréciation 

admises en déduction, nettes des reprises de 

provision imposables ; 

2° D’un contrat de concession de 

travaux publics, tel que défini par 

l’ordonnance n° 2009-864 du 15 juillet 2009 

relative aux contrats de concession de 

travaux publics ; 

« 4° Les gains et pertes soumis aux 

taux mentionnés au a du I et au IV de 

l’article 219. 

« 4° (Alinéa sans modification) « 4° Les gains et pertes soumis aux 

taux mentionnés au a du I et au IV de 

l’article 219. 

3° D’un contrat de concession 

mentionné à l’article L. 2224-31 du code 

général des collectivités territoriales ; 

« Le résultat fiscal mentionné au 

premier alinéa du présent II s’entend de 

celui obtenu avant imputation des déficits. Il 

tient compte des déductions pour l’assiette 

de l’impôt et des abattements déduits pour 

cette même assiette. 

(Alinéa sans modification) « Le résultat fiscal mentionné au 

premier alinéa du présent II s’entend de 

celui obtenu avant imputation des déficits. Il 

tient compte des déductions pour l’assiette 

de l’impôt et des abattements déduits pour 

cette même assiette. 

4° D’un contrat de partenariat, tel que 

défini par l’ordonnance n° 2004-559 du 

17 juin 2004 sur les contrats de partenariat ; 

« III. – 1. Pour l’application du I, les 

charges financières nettes s’entendent de 

l’excédent de charges financières 

déductibles après application du I de 

l’article 212, par rapport aux produits 

« III. – (Alinéa sans modification) « III. – 1. Pour l’application du I, les 

charges financières nettes s’entendent de 

l’excédent de charges financières 

déductibles après application du I de 

l’article 212, par rapport aux produits 
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financiers imposables et aux autres revenus 

équivalents perçus par l’entreprise. 

financiers imposables et aux autres revenus 

équivalents perçus par l’entreprise. 

5° D’un bail emphytéotique, tel que 

défini à l’article L. 1311-2 du code général 

des collectivités territoriales ou à 

l’article L. 6148-2 du code de la santé 

publique. 

« 2. Les charges et produits 

financiers mentionnés au 1 correspondent 

aux intérêts sur toutes les formes de dette, 

c’est-à-dire ceux afférents aux sommes 

laissées ou mises à disposition de 

l’entreprise ou par l’entreprise, y compris : 

(Alinéa sans modification) « 2. Les charges et produits 

financiers mentionnés au 1 correspondent 

aux intérêts sur toutes les formes de dette, 

c’est-à-dire ceux afférents aux sommes 

laissées ou mises à disposition de 

l’entreprise ou par l’entreprise, y compris : 

Les charges financières mentionnées 

au premier alinéa du présent V s’entendent 

également de celles supportées par la société 

dont l’objet unique est la détention de titres 

de sociétés agissant exclusivement en tant 

que délégataire, concessionnaire ou 

partenaire privé dans le cadre de contrats 

mentionnés aux 1° à 5°. 

« a) Les paiements effectués dans le 

cadre de prêts participatifs ou d’emprunts 

obligataires ; 

« a) (Alinéa sans modification) « a) Les paiements effectués dans le 

cadre de prêts participatifs ou d’emprunts 

obligataires ; 

Le présent V s’applique aux charges 

financières supportées dans le cadre des 

contrats mentionnés aux 1° à 5° déjà signés à 

la date de promulgation de la 

loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de 

finances pour 2013 
(1)

. 

« b) Les montants déboursés au titre 

de financements alternatifs ; 

« b) (Alinéa sans modification) « b) Les montants déboursés au titre 

de financements alternatifs ; 

VI. – Le I du présent article ne 

s’applique pas aux charges financières 

supportées par les sociétés de capitaux 

agréées qui ont pour activité l’acquisition de 

contrats d’approvisionnement à long terme 

d’électricité, mentionnées à 

l’article 238 bis HV du présent code. 

« c) Les intérêts capitalisés inclus 

dans le coût d’origine d’un actif ; 

« c) (Alinéa sans modification) « c) Les intérêts capitalisés inclus 

dans le coût d’origine d’un actif ; 

Le présent VI s’applique aux 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2016. Il est applicable aux charges 

financières supportées dans le cadre des 

contrats de financement déjà signés ou à 

signer à compter de la date de promulgation 

« d) Les montants mesurés par 

référence à un rendement financier 

déterminés par comparaison avec des 

entreprises similaires exploitées 

normalement au sens de l’article 57 ; 

« d) (Alinéa sans modification) « d) Les montants mesurés par 

référence à un rendement financier 

déterminés par comparaison avec des 

entreprises similaires exploitées 

normalement au sens de l’article 57 ; 
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de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 

de finances pour 2015. 

 « e) Les intérêts payés au titre 

d’instruments dérivés ou de contrats de 

couverture portant sur les emprunts de 

l’entreprise ; 

« e) (Alinéa sans modification) « e) Les intérêts payés au titre 

d’instruments dérivés ou de contrats de 

couverture portant sur les emprunts de 

l’entreprise ; 

 « f) Les gains et pertes de change 

relatifs à des prêts, des emprunts et des 

instruments liés à des financements ; 

« f) (Alinéa sans modification) « f) Les gains et pertes de change 

relatifs à des prêts, des emprunts et des 

instruments liés à des financements ; 

 « g) Les frais de garantie relatifs à 

des opérations de financement ; 

« g) (Alinéa sans modification) « g) Les frais de garantie relatifs à 

des opérations de financement ; 

 « h) Les frais de dossier liés à la 

dette ; 

« h) (Alinéa sans modification) « h) Les frais de dossier liés à la 

dette ; 

 « i) Le montant des loyers, déduction 

faite de l’amortissement, de l’amortissement 

financier pratiqué par le bailleur en 

application du I de l’article 39 C et des frais 

et prestations accessoires facturés au preneur 

en cas d’opération de crédit-bail, de location 

avec option d’achat ou de location de biens 

mobiliers conclue entre entreprises liées au 

sens du 12 de l’article 39 ; 

« i) (Alinéa sans modification) « i) Le montant des loyers, déduction 

faite de l’amortissement, de l’amortissement 

financier pratiqué par le bailleur en 

application du I de l’article 39 C et des frais 

et prestations accessoires facturés au preneur 

en cas d’opération de crédit-bail, de location 

avec option d’achat ou de location de biens 

mobiliers conclue entre entreprises liées au 

sens du 12 de l’article 39 ; 

 « j) Tous les autres coûts ou produits 

équivalents à des intérêts. 

« j) (Alinéa sans modification) « j) Tous les autres coûts ou produits 

équivalents à des intérêts. 

  « 3 (nouveau). Les charges 

financières mentionnées au 1 n’incluent pas 

les charges financières supportées par le 

cocontractant de l’administration afférentes 

aux biens acquis ou construits ou aux 

opérations réalisées par lui dans le cadre : 

« 3 . Les charges financières 

mentionnées au 1 n’incluent pas les charges 

financières supportées par le cocontractant 

de l’administration afférentes aux biens 

acquis ou construits ou aux opérations 

réalisées par lui dans le cadre d’un contrat, 

marché ou bail en cours d’exécution signé à 

la date de promulgation de la 

loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de 
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finances pour 2013 et qui, eu égard à son 

objet, aurait relevé : 

Amdt n° I-140 

  « 1° D’un marché public de travaux 

prévu aux I ou IV de l’article 5 de 

l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 

relative aux marchés publics ; 

« 1° D’un marché public de travaux 

prévu aux I ou IV de l’article 5 de 

l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 

relative aux marchés publics ; 

  « 2° D’un marché de partenariat 

prévu à l’article 67 de l’ordonnance 

n° 2015-899 du 23 juillet 2015 précitée ; 

« 2° D’un marché de partenariat 

prévu à l’article 67 de l’ordonnance 

n° 2015-899 du 23 juillet 2015 précitée ; 

  « 3° D’un contrat de concession 

prévu aux I ou III de l’article 6 de 

l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 

relative aux contrats de concession ; 

« 3° D’un contrat de concession 

prévu aux I ou III de l’article 6 de 

l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 

relative aux contrats de concession ; 

  « 4° D’un bail emphytéotique prévu 

à l’article L. 1311-2 du code général des 

collectivités territoriales ; 

« 4° D’un bail emphytéotique prévu 

à l’article L. 1311-2 du code général des 

collectivités territoriales ; 

  « 5° D’un contrat en cours 

d’exécution conclu avant l’entrée en vigueur 

des dispositions mentionnées aux 1° à 4° et 

qui, eu égard à son objet, aurait relevé du 

champ d’application de ces dispositions ou 

de l’article L. 6148-2 du code de la santé 

publique dans sa rédaction en vigueur avant 

le 1
er

 avril 2016. 

« 5° D’un bail emphytéotique prévu 

à l’article L. 6148 2 du code de la santé 

publique dans sa rédaction en vigueur avant 

le 1
er

 avril 2016. 

Amdt n° I-140 

 « IV. – L’entreprise, membre d’un 

groupe consolidé, peut en outre déduire 

75 % du montant des charges financières 

nettes non admises en déduction en 

application du I lorsque le ratio entre ses 

fonds propres et l’ensemble de ses actifs est 

égal ou supérieur à ce même ratio déterminé 

au niveau du groupe consolidé auquel elle 

« IV. – (Alinéa sans modification) « IV. – L’entreprise, membre d’un 

groupe consolidé, peut en outre déduire 

75 % du montant des charges financières 

nettes non admises en déduction en 

application du I lorsque le ratio entre ses 

fonds propres et l’ensemble de ses actifs est 

égal ou supérieur à ce même ratio déterminé 

au niveau du groupe consolidé auquel elle 
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appartient. appartient. 

 « Pour l’application du premier 

alinéa : 

« Pour l’application du premier 

alinéa du présent IV : 

« Pour l’application du premier 

alinéa du présent IV : 

 « a) Les charges financières nettes 

s’entendent de celles déterminées 

conformément au III avant application 

du VI ; 

« 1° Les charges financières nettes 

s’entendent de celles déterminées 

conformément au III avant application 

du VI ; 

« 1° Les charges financières nettes 

s’entendent de celles déterminées 

conformément au III avant application 

du VI ; 

 « b) Le groupe consolidé s’entend de 

l’ensemble des entreprises françaises et 

étrangères dont les comptes sont consolidés 

par intégration globale pour l’établissement 

des comptes consolidés au sens de 

l’article L. 233-18 du code de commerce ou 

au sens des normes comptables 

internationales mentionnées à 

l’article L. 233-24 du même code ; 

« 2° Le groupe consolidé s’entend de 

l’ensemble des entreprises françaises et 

étrangères dont les comptes sont consolidés 

par intégration globale pour l’établissement 

des comptes consolidés au sens de 

l’article L. 233-18 du code de commerce ou 

au sens des normes comptables 

internationales mentionnées à 

l’article L. 233-24 du même code ; 

« 2° Le groupe consolidé s’entend de 

l’ensemble des entreprises françaises et 

étrangères dont les comptes sont consolidés 

par intégration globale pour l’établissement 

des comptes consolidés au sens de 

l’article L. 233-18 du code de commerce ou 

au sens des normes comptables 

internationales mentionnées à 

l’article L. 233-24 du même code ; 

 « c) Le ratio entre les fonds propres 

et l’ensemble des actifs d’une entreprise est 

considéré comme égal au ratio équivalent du 

groupe consolidé auquel elle appartient 

lorsque le premier ratio est inférieur au 

second ratio de deux points de pourcentage 

au maximum ; 

« 3° Le ratio entre les fonds propres 

et l’ensemble des actifs d’une entreprise est 

considéré comme égal au ratio équivalent du 

groupe consolidé auquel elle appartient 

lorsque le premier ratio est inférieur au 

second ratio de deux points de pourcentage 

au maximum ; 

« 3° Le ratio entre les fonds propres 

et l’ensemble des actifs d’une entreprise est 

considéré comme égal au ratio équivalent du 

groupe consolidé auquel elle appartient 

lorsque le premier ratio est inférieur au 

second ratio de deux points de pourcentage 

au maximum ; 

 « d) Les fonds propres et l’ensemble 

des actifs de l’entreprise et du groupe 

consolidé auquel elle appartient sont évalués 

selon la même méthode que celle utilisée 

dans les comptes consolidés mentionnés 

au b. 

« 4° Les fonds propres et l’ensemble 

des actifs de l’entreprise et du groupe 

consolidé auquel elle appartient sont évalués 

selon la même méthode que celle utilisée 

dans les comptes consolidés mentionnés 

au 2°. 

« 4° Les fonds propres et l’ensemble 

des actifs de l’entreprise et du groupe 

consolidé auquel elle appartient sont évalués 

selon la même méthode que celle utilisée 

dans les comptes consolidés mentionnés 

au 2°. 

 « V. – 1. Par exception au I, lorsque 

le montant des intérêts versés par une 

entreprise à l’ensemble des entreprises liées 

directement ou indirectement, au sens du 12 

de l’article 39, et déductibles conformément 

« V. – (Alinéa sans modification) « V. – 1. Par exception au I, lorsque 

le montant des intérêts versés par une 

entreprise à l’ensemble des entreprises liées 

directement ou indirectement, au sens du 12 

de l’article 39, et déductibles conformément 
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au I de l’article 212 excède, au titre d’un 

exercice, le produit correspondant au 

montant de ces intérêts multiplié par le 

rapport existant entre une fois et demie le 

montant des fonds propres, apprécié au 

choix de l’entreprise à l’ouverture ou à la 

clôture de l’exercice, et le montant moyen 

des sommes laissées ou mises à disposition 

par l’ensemble des entreprises liées 

directement ou indirectement, au sens du 12 

de l’article 39, au cours de l’exercice, les 

charges financières nettes déterminées 

conformément au III sont déductibles dans la 

limite du plus élevé des deux montants 

suivants : 

au I de l’article 212 excède, au titre d’un 

exercice, le produit correspondant au 

montant de ces intérêts multiplié par le 

rapport existant entre une fois et demie le 

montant des fonds propres, apprécié au 

choix de l’entreprise à l’ouverture ou à la 

clôture de l’exercice, et le montant moyen 

des sommes laissées ou mises à disposition 

par l’ensemble des entreprises liées 

directement ou indirectement, au sens du 12 

de l’article 39, au cours de l’exercice, les 

charges financières nettes déterminées 

conformément au III sont déductibles dans la 

limite du plus élevé des deux montants 

suivants : 

 « a) Un million d’euros ; « a) (Alinéa sans modification) « a) Un million d’euros ; 

 « b) Ou 10 % du résultat déterminé 

dans les conditions du II. 

« b) 10 % du résultat déterminé dans 

les conditions du II. 

« b) 10 % du résultat déterminé dans 

les conditions du II. 

 « Le montant mentionné au a 

s’entend par exercice, le cas échéant ramené 

à douze mois. 

(Alinéa sans modification) « Le montant mentionné au a 

s’entend par exercice, le cas échéant ramené 

à douze mois. 

 « Lorsque l’entreprise remplit les 

conditions prévues au premier alinéa, elle ne 

peut bénéficier des dispositions du IV. 

« Lorsque l’entreprise remplit les 

conditions prévues au premier alinéa du 

présent 1, elle ne peut bénéficier des 

dispositions du IV. 

« Lorsque l’entreprise remplit les 

conditions prévues au premier alinéa du 

présent 1, elle ne peut bénéficier des 

dispositions du IV. 

 « 2. Pour l’application du 1, les 

intérêts versés par une entreprise à 

l’ensemble des entreprises liées directement 

ou indirectement, au sens du 12 de 

l’article 39, n’incluent pas les intérêts dus à 

raison des sommes afférentes : 

(Alinéa sans modification) « 2. Pour l’application du 1, les 

intérêts versés par une entreprise à 

l’ensemble des entreprises liées directement 

ou indirectement, au sens du 12 de 

l’article 39, n’incluent pas les intérêts dus à 

raison des sommes afférentes : 

 « a) À des opérations de financement 

réalisées, dans le cadre d’une convention de 

gestion centralisée de la trésorerie 

« a) (Alinéa sans modification) « a) À des opérations de financement 

réalisées, dans le cadre d’une convention de 

gestion centralisée de la trésorerie 
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d’entreprises liées, au sens du 12 de 

l’article 39, par l’une de ces entreprises 

chargée de cette gestion centralisée ; 

d’entreprises liées, au sens du 12 de 

l’article 39, par l’une de ces entreprises 

chargée de cette gestion centralisée ; 

 « b) À l’acquisition de biens donnés 

en location dans les conditions prévues aux 

1 et 2 de l’article L. 313-7 du code 

monétaire et financier ; 

« b) À l’acquisition de biens donnés 

en location dans les conditions prévues aux 

1 et 2 de l’article L. 313-7 du code 

monétaire et financier. 

« b) À l’acquisition de biens donnés 

en location dans les conditions prévues aux 

1 et 2 de l’article L. 313-7 du code 

monétaire et financier. 

  « Pour l’application du 1 du 

présent V, ne sont pas non plus inclus les 

intérêts dus par les établissements de crédit 

ou les sociétés de financement mentionnés à 

l’article L. 511-1 du même code. 

« Pour l’application du 1 du 

présent V, ne sont pas non plus inclus les 

intérêts dus par les établissements de crédit 

ou les sociétés de financement mentionnés à 

l’article L. 511-1 du même code. 

  « 3 (nouveau). Le 1 ne s’applique 

pas si l’entreprise apporte la preuve que le 

ratio d’endettement du groupe consolidé 

auquel elle appartient est supérieur ou égal à 

son propre ratio d’endettement au titre de 

l’exercice mentionné au même 1. 

« 3 . Le 1 ne s’applique pas si 

l’entreprise apporte la preuve que le ratio 

d’endettement du groupe consolidé auquel 

elle appartient est supérieur ou égal à son 

propre ratio d’endettement au titre de 

l’exercice mentionné au même 1. 

  « Pour l’application du premier 

alinéa du présent 3 : 

« Pour l’application du premier 

alinéa du présent 3 : 

  « a) Le groupe consolidé s’entend de 

celui défini au 2° du IV du présent article ; 

« a) Le groupe consolidé s’entend de 

celui défini au 2° du IV du présent article ; 

  « b) Le ratio d’endettement de 

l’entreprise correspond au rapport existant 

entre le montant total de ses dettes et le 

montant de ses fonds propres. Le ratio 

d’endettement du groupe consolidé est 

déterminé en tenant compte des dettes, à 

l’exception de celles envers des entreprises 

appartenant au groupe consolidé ; 

« b) Le ratio d’endettement de 

l’entreprise correspond au rapport existant 

entre le montant total de ses dettes et le 

montant de ses fonds propres. Le ratio 

d’endettement du groupe consolidé est 

déterminé en tenant compte des dettes, à 

l’exception de celles envers des entreprises 

appartenant au groupe consolidé ; 

 « c) Aux intérêts dus par les 

établissements de crédit ou les sociétés de 

financement mentionnés à l’article L. 511-1 

« c) Le ratio d’endettement de 

l’entreprise est considéré comme égal au 

ratio d’endettement du groupe consolidé 

« c) Le ratio d’endettement de 

l’entreprise est considéré comme égal au 

ratio d’endettement du groupe consolidé 
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du code monétaire et financier. auquel elle appartient lorsque le premier 

ratio est supérieur au second ratio de 

deux points de pourcentage au maximum ; 

auquel elle appartient lorsque le premier 

ratio est supérieur au second ratio de 

deux points de pourcentage au maximum ; 

  « d) Les dettes et les fonds propres 

de l’entreprise et du groupe consolidé auquel 

elle appartient sont évalués selon la même 

méthode que celle utilisée dans les comptes 

consolidés mentionnés au 2° du IV du 

présent article. 

« d) Les dettes et les fonds propres 

de l’entreprise et du groupe consolidé auquel 

elle appartient sont évalués selon la même 

méthode que celle utilisée dans les comptes 

consolidés mentionnés au 2° du IV du 

présent article. 

 « VI. – 1. Les charges financières 

nettes non admises en déduction en 

application des I, IV et V au titre des 

exercices antérieurs peuvent être déduites à 

hauteur d’un montant égal à la différence 

positive entre la limite mentionnée au I ou, 

le cas échéant, celle mentionnée au 1 du V et 

les charges financières nettes de l’exercice. 

Les charges financières nettes non admises 

en déduction après application du présent 1 

peuvent être déduites dans les mêmes 

conditions au titre des exercices suivants. 

« VI. – (Alinéa sans modification) « VI. – 1. Les charges financières 

nettes non admises en déduction en 

application des I, IV et V au titre des 

exercices antérieurs peuvent être déduites à 

hauteur d’un montant égal à la différence 

positive entre la limite mentionnée au I ou, 

le cas échéant, celle mentionnée au 1 du V et 

les charges financières nettes de l’exercice. 

Les charges financières nettes non admises 

en déduction après application du présent 1 

peuvent être déduites dans les mêmes 

conditions au titre des exercices suivants. 

 « 2. La capacité de déduction 

inemployée, entendue comme la différence 

positive entre la limite mentionnée au I ou, 

le cas échéant, celle mentionnée au 1 du V et 

les charges financières nettes admises en 

déduction en application des I, IV, V et 1 du 

présent VI, peut être utilisée au titre des 

cinq exercices suivants pour déduire du 

résultat de ces exercices le montant de 

charges financières nettes non admises en 

déduction après application des I, IV et V. 

Cette capacité de déduction inemployée ne 

peut être utilisée pour déduire des charges 

financières en report conformément au 1 du 

présent VI. 

« 2. La capacité de déduction 

inemployée, entendue comme la différence 

positive entre la limite mentionnée au I ou, 

le cas échéant, celle mentionnée au 1 du V et 

les charges financières nettes admises en 

déduction en application des I, IV et V et du 

1 du présent VI, peut être utilisée au titre des 

cinq exercices suivants pour déduire du 

résultat de ces exercices le montant de 

charges financières nettes non admises en 

déduction après application des I, IV et V. 

Cette capacité de déduction inemployée ne 

peut être utilisée pour déduire des charges 

financières en report conformément au 1 du 

présent VI. 

« 2. La capacité de déduction 

inemployée, entendue comme la différence 

positive entre la limite mentionnée au I ou, 

le cas échéant, celle mentionnée au 1 du V et 

les charges financières nettes admises en 

déduction en application des I, IV et V et du 

1 du présent VI, peut être utilisée au titre des 

cinq exercices suivants pour déduire du 

résultat de ces exercices le montant de 

charges financières nettes non admises en 

déduction après application des I, IV et V. 

Cette capacité de déduction inemployée ne 

peut être utilisée pour déduire des charges 

financières en report conformément au 1 du 

présent VI. 
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 VII. – Un décret fixe les obligations 

déclaratives incombant aux entreprises 

mentionnées au I du présent article. » ; 

« VII. – Un décret fixe les 

obligations déclaratives incombant aux 

entreprises mentionnées au I du présent 

article. » ; 

« VII. – Un décret fixe les 

obligations déclaratives incombant aux 

entreprises mentionnées au I du présent 

article. » ; 

  

 

F. – À l’article 223 B, les treizième à 

dix-huitième alinéas sont remplacés par un 

alinéa ainsi rédigé : 

6° Les six derniers alinéas de 

l’article 223 B sont remplacés par un alinéa 

ainsi rédigé : 

6° Les six derniers alinéas de 

l’article 223 B sont remplacés par un alinéa 

ainsi rédigé : 

  

 

« Le solde de la fraction des intérêts 

non déductibles immédiatement, mentionnés 

au dernier alinéa du présent article dans sa 

rédaction antérieure à la loi n°       du       de 

finances pour 2019, non imputé à la clôture 

du dernier exercice ouvert avant le 

1
er

 janvier 2019 est déductible dans les 

mêmes conditions que les charges 

financières nettes non admises en déduction 

mentionnées au 1 du VI de 

l’article 223 B bis. » 

« Le solde de la fraction des intérêts 

non déductibles immédiatement, mentionnés 

au dernier alinéa du présent article dans sa 

rédaction antérieure à la loi n°       du       de 

finances pour 2019, non imputé à la clôture 

du dernier exercice ouvert avant le 

1
er

 janvier 2019 est déductible dans les 

mêmes conditions que les charges 

financières nettes non admises en déduction 

mentionnées au 1 du VI de 

l’article 223 B bis. » ; 

« Le solde de la fraction des intérêts 

non déductibles immédiatement, mentionnés 

au dernier alinéa du présent article dans sa 

rédaction antérieure à la loi n°       du       de 

finances pour 2019, non imputé à la clôture 

du dernier exercice ouvert avant le 

1
er

 janvier 2019 est déductible dans les 

mêmes conditions que les charges 

financières nettes non admises en déduction 

mentionnées au 1 du VI de 

l’article 223 B bis. » ; 

Art. 223 B bis. – I. – Les charges 

financières nettes afférentes aux sommes 

laissées ou mises à disposition de sociétés 

membres du groupe par des personnes qui 

n’en sont pas membres sont réintégrées au 

résultat d’ensemble pour une fraction égale à 

25 % de leur montant. 

G. – L’article 223 B bis est ainsi 

rédigé : 

7° L’article 223 B bis est ainsi 

rédigé : 

7° L’article 223 B bis est ainsi 

rédigé : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

V. – Le même I ne s’applique pas 

aux charges financières supportées par le 

délégataire, concessionnaire et partenaire 

privé, afférentes aux biens acquis ou 

construits par lui dans le cadre : 

   

1° D’une délégation de service public 

mentionnée à l’article 38 de la loi n° 93-122 

du 29 janvier 1993 relative à la prévention de 
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la corruption et à la transparence de la vie 

économique et des procédures publiques ; 

2° D’un contrat de concession de 

travaux publics, tel que défini par 

l’ordonnance n° 2009-864 du 15 juillet 2009 

relative aux contrats de concession de 

travaux publics ; 

   

3° D’un contrat de concession 

mentionné à l’article L. 2224-31 du code 

général des collectivités territoriales ; 

   

4° D’un contrat de partenariat, tel que 

défini par l’ordonnance n° 2004-559 du 

17 juin 2004 sur les contrats de partenariat ; 

   

5° D’un bail emphytéotique, tel que 

défini à l’article L. 1311-2 du code général 

des collectivités territoriales ou à 

l’article L. 6148-2 du code de la santé 

publique. 

   

Les charges financières mentionnées 

au premier alinéa du présent V s’entendent 

également de celles supportées par la société 

dont l’objet unique est la détention de titres 

de sociétés agissant exclusivement en tant 

que délégataire, concessionnaire ou 

partenaire privé dans le cadre de contrats 

mentionnés aux 1° à 5°. 

   

Le présent V s’applique aux charges 

financières supportées dans le cadre des 

contrats mentionnés aux 1° à 5° déjà signés à 

la date de promulgation de la 

loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de 

finances pour 2013. 

   

  « Art. 223 B bis. – I. – Les charges « Art. 223 B bis. – (Alinéa sans « Art. 223 B bis. – I. – Les charges 
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 financières nettes supportées par le groupe 

sont déductibles du résultat d’ensemble, 

dans la limite du plus élevé des 

deux montants suivants : 

modification) financières nettes supportées par le groupe 

sont déductibles du résultat d’ensemble, 

dans la limite du plus élevé des 

deux montants suivants : 

 « 1° Trois millions d’euros ; « 1° (Alinéa sans modification) « 1° Trois millions d’euros ; 

 « 2° Ou 30 % du résultat du groupe 

déterminé dans les conditions du II. 

« 2° 30 % du résultat du groupe 

déterminé dans les conditions du II. 

« 2° 30 % du résultat du groupe 

déterminé dans les conditions du II. 

 « Le montant de 

trois millions d’euros mentionné au 1° 

s’entend par exercice, le cas échéant ramené 

à douze mois. 

(Alinéa sans modification) « Le montant de 

trois millions d’euros mentionné au 1° 

s’entend par exercice, le cas échéant ramené 

à douze mois. 

 « II. – Le résultat mentionné au I est 

déterminé en corrigeant le résultat 

d’ensemble soumis à l’impôt sur les sociétés 

aux taux mentionnés au deuxième alinéa et 

aux b et c du I de l’article 219 des montants 

suivants : 

« II. – (Alinéa sans modification) « II. – Le résultat mentionné au I est 

déterminé en corrigeant le résultat 

d’ensemble soumis à l’impôt sur les sociétés 

aux taux mentionnés au deuxième alinéa et 

aux b et c du I de l’article 219 des montants 

suivants : 

 « 1° Les charges financières nettes 

déterminées conformément au III ; 

« 1° (Alinéa sans modification) « 1° Les charges financières nettes 

déterminées conformément au III ; 

 « 2° La somme des amortissements 

admis en déduction du résultat de chaque 

société membre du groupe, nette des reprises 

imposables et des fractions de plus ou 

moins-values correspondant à des 

amortissements déduits, à des 

amortissements expressément exclus des 

charges déductibles, ou à des 

amortissements qui ont été différés en 

contravention aux dispositions de 

l’article 39 B ; 

« 2° (Alinéa sans modification) « 2° La somme des amortissements 

admis en déduction du résultat de chaque 

société membre du groupe, nette des reprises 

imposables et des fractions de plus ou 

moins-values correspondant à des 

amortissements déduits, à des 

amortissements expressément exclus des 

charges déductibles, ou à des 

amortissements qui ont été différés en 

contravention aux dispositions de 

l’article 39 B ; 

 « 3° La somme des provisions 

admises en déduction du résultat de chaque 

société membre du groupe, nette des reprises 

« 3° La somme des provisions pour 

dépréciation admises en déduction du 

résultat de chaque société membre du 

« 3° La somme des provisions pour 

dépréciation admises en déduction du 

résultat de chaque société membre du 
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de provision imposables ; groupe, nette des reprises de provision 

imposables ; 

groupe, nette des reprises de provision 

imposables ; 

 « 4° La somme algébrique des gains 

et pertes constatés par chaque société 

membre du groupe et soumis aux taux 

mentionnés au a du I et au IV de 

l’article 219. 

« 4° (Alinéa sans modification) « 4° La somme algébrique des gains 

et pertes constatés par chaque société 

membre du groupe et soumis aux taux 

mentionnés au a du I et au IV de 

l’article 219. 

 « Le résultat fiscal mentionné au 

premier alinéa du présent II s’entend de 

celui obtenu avant imputation des déficits. Il 

tient compte des déductions pour l’assiette 

de l’impôt et des abattements déduits pour 

cette même assiette. 

(Alinéa sans modification) « Le résultat fiscal mentionné au 

premier alinéa du présent II s’entend de 

celui obtenu avant imputation des déficits. Il 

tient compte des déductions pour l’assiette 

de l’impôt et des abattements déduits pour 

cette même assiette. 

 « III. – Pour l’application du I, les 

charges financières nettes supportées par le 

groupe s’entendent de la somme des charges 

financières nettes de chacune des sociétés 

membres du groupe telles que définies au III 

de l’article 212 bis. 

« III. – (Alinéa sans modification) « III. – Pour l’application du I, les 

charges financières nettes supportées par le 

groupe s’entendent de la somme des charges 

financières nettes de chacune des sociétés 

membres du groupe telles que définies au III 

de l’article 212 bis. 

 « IV. – Le résultat d’ensemble du 

groupe est en outre minoré de 75 % du 

montant des charges financières nettes non 

admises en déduction en application du I 

lorsque le ratio entre les fonds propres et 

l’ensemble des actifs déterminé au niveau du 

groupe est égal ou supérieur à ce même ratio 

déterminé au niveau du groupe consolidé 

auquel les sociétés membres du groupe 

appartiennent. 

« IV. – (Alinéa sans modification) « IV. – Le résultat d’ensemble du 

groupe est en outre minoré de 75 % du 

montant des charges financières nettes non 

admises en déduction en application du I 

lorsque le ratio entre les fonds propres et 

l’ensemble des actifs déterminé au niveau du 

groupe est égal ou supérieur à ce même ratio 

déterminé au niveau du groupe consolidé 

auquel les sociétés membres du groupe 

appartiennent. 

 « Pour l’application du premier 

alinéa : 

« Pour l’application du premier 

alinéa du présent IV : 

« Pour l’application du premier 

alinéa du présent IV : 

 « a) Les charges financières nettes 

s’entendent de celles déterminées 

conformément au III avant application 

« 1° Les charges financières nettes 

s’entendent de celles déterminées 

conformément au III avant application 

« 1° Les charges financières nettes 

s’entendent de celles déterminées 

conformément au III avant application 
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du VI ; du VI ; du VI ; 

 « b) Le groupe consolidé s’entend de 

l’ensemble des entreprises françaises et 

étrangères dont les comptes sont consolidés 

par intégration globale pour l’établissement 

des comptes consolidés au sens de 

l’article L. 233-18 du code de commerce ou 

au sens des normes comptables 

internationales mentionnées à 

l’article L. 233-24 du même code ; 

« 2° Le groupe consolidé s’entend de 

l’ensemble des entreprises françaises et 

étrangères dont les comptes sont consolidés 

par intégration globale pour l’établissement 

des comptes consolidés au sens de 

l’article L. 233-18 du code de commerce ou 

au sens des normes comptables 

internationales mentionnées à 

l’article L. 233-24 du même code ; 

« 2° Le groupe consolidé s’entend de 

l’ensemble des entreprises françaises et 

étrangères dont les comptes sont consolidés 

par intégration globale pour l’établissement 

des comptes consolidés au sens de 

l’article L. 233-18 du code de commerce ou 

au sens des normes comptables 

internationales mentionnées à 

l’article L. 233-24 du même code ; 

 « c) Le ratio entre les fonds propres 

et l’ensemble des actifs déterminé au niveau 

du groupe est considéré comme égal au ratio 

équivalent du groupe consolidé auquel les 

sociétés membres du groupe appartiennent, 

si le premier ratio est inférieur au second 

ratio de deux points de pourcentage au 

maximum ; 

« 3° Le ratio entre les fonds propres 

et l’ensemble des actifs déterminé au niveau 

du groupe est considéré comme égal au ratio 

équivalent du groupe consolidé auquel les 

sociétés membres du groupe appartiennent, 

si le premier ratio est inférieur au second 

ratio de deux points de pourcentage au 

maximum ; 

« 3° Le ratio entre les fonds propres 

et l’ensemble des actifs déterminé au niveau 

du groupe est considéré comme égal au ratio 

équivalent du groupe consolidé auquel les 

sociétés membres du groupe appartiennent, 

si le premier ratio est inférieur au second 

ratio de deux points de pourcentage au 

maximum ; 

 « d) Les fonds propres et l’ensemble 

des actifs déterminés au niveau du groupe et 

du groupe consolidé sont évalués selon la 

même méthode que celle utilisée dans les 

comptes consolidés mentionnés au b. 

« 4° Les fonds propres et l’ensemble 

des actifs déterminés au niveau du groupe et 

du groupe consolidé sont évalués selon la 

même méthode que celle utilisée dans les 

comptes consolidés mentionnés au 2°. 

« 4° Les fonds propres et l’ensemble 

des actifs déterminés au niveau du groupe et 

du groupe consolidé sont évalués selon la 

même méthode que celle utilisée dans les 

comptes consolidés mentionnés au 2°. 

 « V. – 1. Par exception au I, lorsque 

le montant des intérêts versés par le groupe à 

des entreprises liées et déductibles 

conformément au I de l’article 212 excède 

au titre d’un exercice le produit 

correspondant au montant de ces intérêts 

multiplié par le rapport existant entre une 

fois et demie la somme du montant des 

fonds propres déterminés au niveau du 

groupe conformément au d du IV du présent 

article, apprécié au choix du groupe à 

l’ouverture ou à la clôture de l’exercice, et le 

montant moyen des sommes laissées ou 

« V. – (Alinéa sans modification) « V. – 1. Par exception au I, lorsque 

le montant des intérêts versés par le groupe à 

des entreprises liées et déductibles 

conformément au I de l’article 212 excède 

au titre d’un exercice le produit 

correspondant au montant de ces intérêts 

multiplié par le rapport existant entre une 

fois et demie la somme du montant des 

fonds propres déterminés au niveau du 

groupe conformément au d du IV du présent 

article, apprécié au choix du groupe à 

l’ouverture ou à la clôture de l’exercice, et le 

montant moyen des sommes laissées ou 
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mises à disposition par l’ensemble des 

entreprises liées directement ou 

indirectement, au sens du 12 de l’article 39, 

non membres du groupe au cours de 

l’exercice, les charges financières nettes 

déterminées conformément au III sont 

déductibles dans la limite du plus élevé des 

deux montants suivants : 

mises à disposition par l’ensemble des 

entreprises liées directement ou 

indirectement, au sens du 12 de l’article 39, 

non membres du groupe au cours de 

l’exercice, les charges financières nettes 

déterminées conformément au III sont 

déductibles dans la limite du plus élevé des 

deux montants suivants : 

 « a) Un million d’euros ; « a) (Alinéa sans modification) « a) Un million d’euros ; 

 « b) Ou 10 % du résultat déterminé 

dans les conditions du II. 

« b) 10 % du résultat déterminé dans 

les conditions du II. 

« b) 10 % du résultat déterminé dans 

les conditions du II. 

 « Le montant mentionné au a 

s’entend par exercice, le cas échéant ramené 

à douze mois. 

(Alinéa sans modification) « Le montant mentionné au a 

s’entend par exercice, le cas échéant ramené 

à douze mois. 

 « Lorsque le groupe remplit les 

conditions prévues au premier alinéa du 

présent V, il ne peut bénéficier du IV. 

« Lorsque le groupe remplit les 

conditions prévues au premier alinéa du 

présent 1, il ne peut bénéficier du IV. 

« Lorsque le groupe remplit les 

conditions prévues au premier alinéa du 

présent 1, il ne peut bénéficier du IV. 

 « 2. Pour l’application du 1, les 

intérêts versés par le groupe à des 

entreprises liées s’entendent de la somme 

des intérêts versés par chaque société 

membre du groupe à l’ensemble des 

entreprises qui lui sont liées directement ou 

indirectement, au sens du 12 de l’article 39, 

et qui ne sont pas membres du groupe. Ils 

n’incluent pas les intérêts dus à raison des 

sommes afférentes : 

(Alinéa sans modification) « 2. Pour l’application du 1, les 

intérêts versés par le groupe à des 

entreprises liées s’entendent de la somme 

des intérêts versés par chaque société 

membre du groupe à l’ensemble des 

entreprises qui lui sont liées directement ou 

indirectement, au sens du 12 de l’article 39, 

et qui ne sont pas membres du groupe. Ils 

n’incluent pas les intérêts dus à raison des 

sommes afférentes : 

 « a) À des opérations de financement 

réalisées dans le cadre d’une convention de 

gestion centralisée de la trésorerie 

d’entreprises liées au sens du 12 de 

l’article 39 par l’une d’elle chargée de cette 

gestion centralisée ; 

« a) À des opérations de financement 

réalisées dans le cadre d’une convention de 

gestion centralisée de la trésorerie 

d’entreprises liées au sens du 12 de 

l’article 39 par l’une d’elles chargée de cette 

gestion centralisée ; 

« a) À des opérations de financement 

réalisées dans le cadre d’une convention de 

gestion centralisée de la trésorerie 

d’entreprises liées au sens du 12 de 

l’article 39 par l’une d’elles chargée de cette 

gestion centralisée ; 
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 « b) À l’acquisition de biens donnés 

en location dans les conditions prévues aux 

1 et 2 de l’article L. 313-7 du code 

monétaire et financier ; 

« b) À l’acquisition de biens donnés 

en location dans les conditions prévues aux 

1 et 2 de l’article L. 313-7 du code 

monétaire et financier. 

« b) À l’acquisition de biens donnés 

en location dans les conditions prévues aux 

1 et 2 de l’article L. 313-7 du code 

monétaire et financier. 

  « Pour l’application du 1 du 

présent V, ne sont pas non plus inclus les 

intérêts dus par les établissements de crédit 

ou les sociétés de financement mentionnés à 

l’article L. 511-1 du même code. 

« Pour l’application du 1 du 

présent V, ne sont pas non plus inclus les 

intérêts dus par les établissements de crédit 

ou les sociétés de financement mentionnés à 

l’article L. 511-1 du même code. 

  « 3 (nouveau). Le 1 ne s’applique 

pas si le groupe apporte la preuve que le 

ratio d’endettement du groupe consolidé 

auquel les sociétés membres du groupe 

appartiennent est supérieur ou égal au ratio 

d’endettement déterminé au niveau du 

groupe au titre de l’exercice mentionné au 

même 1. 

« 3 . Le 1 ne s’applique pas si le 

groupe apporte la preuve que le ratio 

d’endettement du groupe consolidé auquel 

les sociétés membres du groupe 

appartiennent est supérieur ou égal au ratio 

d’endettement déterminé au niveau du 

groupe au titre de l’exercice mentionné au 

même 1. 

  « Pour l’application du premier 

alinéa du présent 3 : 

« Pour l’application du premier 

alinéa du présent 3 : 

  « a) Le groupe consolidé s’entend de 

celui défini au 2° du IV du présent article ; 

« a) Le groupe consolidé s’entend de 

celui défini au 2° du IV du présent article ; 

  « b) Le ratio d’endettement 

déterminé au niveau du groupe correspond 

au rapport existant entre le montant total des 

dettes du groupe et le montant des fonds 

propres du groupe. Le ratio d’endettement 

du groupe consolidé est déterminé en tenant 

compte des dettes, à l’exception de celles 

envers des entreprises appartenant au groupe 

consolidé ; 

« b) Le ratio d’endettement 

déterminé au niveau du groupe correspond 

au rapport existant entre le montant total des 

dettes du groupe et le montant des fonds 

propres du groupe. Le ratio d’endettement 

du groupe consolidé est déterminé en tenant 

compte des dettes, à l’exception de celles 

envers des entreprises appartenant au groupe 

consolidé ; 

 « c) Aux intérêts dus par les 

établissements de crédit ou les sociétés de 

financement mentionnés à l’article L. 511-1 

« c) Le ratio d’endettement 

déterminé au niveau du groupe est considéré 

comme égal au ratio d’endettement du 

groupe consolidé auquel les sociétés 

« c) Le ratio d’endettement 

déterminé au niveau du groupe est considéré 

comme égal au ratio d’endettement du 

groupe consolidé auquel les sociétés 
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du code monétaire et financier. membres du groupe appartiennent, si le 

premier ratio est supérieur au second ratio de 

deux points de pourcentage au maximum ; 

membres du groupe appartiennent, si le 

premier ratio est supérieur au second ratio de 

deux points de pourcentage au maximum ; 

  « d) Les dettes et les fonds propres 

déterminés au niveau du groupe et du groupe 

consolidé sont évalués selon la même 

méthode que celle utilisée dans les comptes 

consolidés mentionnés au 2° du IV du 

présent article. 

« d) Les dettes et les fonds propres 

déterminés au niveau du groupe et du groupe 

consolidé sont évalués selon la même 

méthode que celle utilisée dans les comptes 

consolidés mentionnés au 2° du IV du 

présent article. 

 « VI. – 1. Les charges financières 

nettes non déduites en application des I, IV 

et V au titre des exercices antérieurs peuvent 

être déduites à hauteur d’un montant égal à 

la différence positive entre la limite 

mentionnée au I ou, le cas échéant, celle 

mentionnée au 1 du V et les charges 

financières nettes de l’exercice des sociétés 

du groupe. Les charges financières nettes 

non déduites après application du présent 1 

peuvent être déduites dans les mêmes 

conditions au titre des exercices suivants. 

« VI. – (Alinéa sans modification) « VI. – 1. Les charges financières 

nettes non déduites en application des I, IV 

et V au titre des exercices antérieurs peuvent 

être déduites à hauteur d’un montant égal à 

la différence positive entre la limite 

mentionnée au I ou, le cas échéant, celle 

mentionnée au 1 du V et les charges 

financières nettes de l’exercice des sociétés 

du groupe. Les charges financières nettes 

non déduites après application du présent 1 

peuvent être déduites dans les mêmes 

conditions au titre des exercices suivants. 

 « 2. La capacité de déduction 

inemployée, entendue comme la différence 

positive entre la limite mentionnée au I ou, 

le cas échéant, celle mentionnée au 1 du V et 

les charges nettes admises en déduction en 

application des I, IV, V et 1 du présent VI, 

peut être utilisée au titre des cinq exercices 

suivants pour déduire du résultat d’ensemble 

le montant de charges financières nettes non 

admises en déduction après application 

des I, IV et V. Cette capacité de déduction 

inemployée ne peut être utilisée pour déduire 

des charges financières en report 

conformément au 1 du présent VI. 

« 2. La capacité de déduction 

inemployée, entendue comme la différence 

positive entre la limite mentionnée au I ou, 

le cas échéant, celle mentionnée au 1 du V et 

les charges financières nettes admises en 

déduction en application des I, IV et V et du 

1 du présent VI, peut être utilisée au titre des 

cinq exercices suivants pour déduire du 

résultat d’ensemble le montant de charges 

financières nettes non admises en déduction 

après application des I, IV et V. Cette 

capacité de déduction inemployée ne peut 

être utilisée pour déduire des charges 

financières en report conformément au 1 du 

présent VI. 

« 2. La capacité de déduction 

inemployée, entendue comme la différence 

positive entre la limite mentionnée au I ou, 

le cas échéant, celle mentionnée au 1 du V et 

les charges financières nettes admises en 

déduction en application des I, IV et V et du 

1 du présent VI, peut être utilisée au titre des 

cinq exercices suivants pour déduire du 

résultat d’ensemble le montant de charges 

financières nettes non admises en déduction 

après application des I, IV et V. Cette 

capacité de déduction inemployée ne peut 

être utilisée pour déduire des charges 

financières en report conformément au 1 du 

présent VI. 
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 VII. – Un décret fixe les obligations 

déclaratives de la société mère du groupe 

mentionné au I du présent article. » ; 

« VII. – Un décret fixe les 

obligations déclaratives de la société mère 

du groupe mentionné au I du présent 

article. » ; 

« VII. – Un décret fixe les 

obligations déclaratives de la société mère 

du groupe mentionné au I du présent 

article. » ; 

Code général des impôts    

Art. 223 I. – 1. a) Les déficits subis 

par une société du groupe au titre d’exercices 

antérieurs à son entrée dans le groupe ne sont 

imputables que sur son bénéfice, dans les 

limites et conditions prévues au troisième 

alinéa du I de l’article 209 ; 

H. – À l’article 223 I : 8° L’article 223 İ est ainsi modifié : 8° L’article 223 İ est ainsi modifié : 

b) La quote-part de déficits qui 

correspond aux suppléments 

d’amortissements résultant de la réévaluation 

de ses immobilisations par une société du 

groupe, est rapportée au résultat d’ensemble, 

si cette réévaluation est réalisée dans les 

écritures d’un exercice clos entre le 

31 décembre 1986 et la date d’ouverture 

d’un exercice au cours duquel la société est 

devenue membre du groupe. 

1° Le 1 est complété par un c ainsi 

rédigé : 

a) Le 1 est complété par un c ainsi 

rédigé : 

a) Le 1 est complété par un c ainsi 

rédigé : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

« c) Les charges financières nettes 

non déduites mentionnées au 1 du VI des 

articles 212 bis et 223 B bis et la capacité de 

déduction inemployée mentionnée au 2 

du VI des mêmes articles qu’une société n’a 

pas utilisées au titre des exercices antérieurs 

à son entrée dans le groupe ne peuvent pas 

être utilisées à compter de son entrée dans le 

groupe. Ces montants sont de nouveau 

utilisables dans les conditions prévues au VI 

de l’article 212 bis après sa sortie du groupe. 

Pour l’application du présent c, le délai 

mentionné au 2 du VI de l’article 212 bis est 

suspendu de l’entrée de la société dans le 

« c) Les charges financières nettes 

non déduites mentionnées au 1 du VI des 

articles 212 bis et 223 B bis et la capacité de 

déduction inemployée mentionnée au 2 du 

même VI qu’une société n’a pas utilisées au 

titre des exercices antérieurs à son entrée 

dans le groupe ne peuvent pas être utilisées à 

compter de son entrée dans le groupe. Ces 

montants sont de nouveau utilisables dans 

les conditions prévues au VI de 

l’article 212 bis après sa sortie du groupe. 

Pour l’application du présent c, le délai 

mentionné au 2 du VI de l’article 212 bis est 

suspendu de l’entrée de la société dans le 

« c) Les charges financières nettes 

non déduites mentionnées au 1 du VI des 

articles 212 bis et 223 B bis et la capacité de 

déduction inemployée mentionnée au 2 du 

même VI qu’une société n’a pas utilisées au 

titre des exercices antérieurs à son entrée 

dans le groupe ne peuvent pas être utilisées à 

compter de son entrée dans le groupe. Ces 

montants sont de nouveau utilisables dans 

les conditions prévues au VI de 

l’article 212 bis après sa sortie du groupe. 

Pour l’application du présent c, le délai 

mentionné au 2 du VI de l’article 212 bis est 

suspendu de l’entrée de la société dans le 
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groupe à sa sortie du groupe. » ; groupe à sa sortie du groupe. » ; groupe à sa sortie du groupe. » ; 

6. Dans les situations visées aux c ou 

e du 6 de l’article 223 L, les déficits de la 

société absorbée ou scindée, déterminés dans 

les conditions prévues à l’article 223 S, et les 

intérêts non encore déduits en application 

des quatorzième à dix-huitième alinéas de 

l’article 223 B sont transférés au profit de la 

ou des sociétés bénéficiaires des apports sous 

réserve d’un agrément délivré dans les 

conditions prévues à l’article 1649 nonies. 

2° Au 6 : b) Le 6 est ainsi modifié : b) Le 6 est ainsi modifié : 

L’agrément est délivré lorsque : a) Au premier alinéa les mots : « et 

les intérêts non encore déduits en application 

des quatorzième à dix-huitième alinéas de 

l’article 223 B » sont remplacés par les 

mots : « les charges financières nettes non 

déduites mentionnées au 1 du VI de 

l’article 223 B bis et la capacité de déduction 

inemployée mentionnée au 2 du 

même VI » ; 

– au premier alinéa les mots : « et les 

intérêts non encore déduits en application 

des quatorzième à dix-huitième alinéas de 

l’article 223 B » sont remplacés par les 

mots : « les charges financières nettes non 

déduites mentionnées au 1 du VI de 

l’article 223 B bis et la capacité de déduction 

inemployée mentionnée au 2 du 

même VI » ; 

– au premier alinéa les mots : « et les 

intérêts non encore déduits en application 

des quatorzième à dix-huitième alinéas de 

l’article 223 B » sont remplacés par les 

mots : « les charges financières nettes non 

déduites mentionnées au 1 du VI de 

l’article 223 B bis et la capacité de déduction 

inemployée mentionnée au 2 du 

même VI » ; 

a. L’opération est placée sous le 

régime prévu à l’article 210 A ; 

b) Au cinquième alinéa, les mots : 

« et les intérêts » sont remplacés par les 

mots : « , les charges financières nettes non 

déduites et la capacité de déduction 

inemployée » ; 

– au c, les mots : « et les intérêts » 

sont remplacés par les mots : « , les charges 

financières nettes non déduites et la capacité 

de déduction inemployée » ; 

– au c, les mots : « et les intérêts » 

sont remplacés par les mots : « , les charges 

financières nettes non déduites et la capacité 

de déduction inemployée » ; 

b. Elle est justifiée du point de vue 

économique et obéit à des motivations 

principales autres que fiscales ; 

c) Au dernier alinéa : – au dernier alinéa, les mots : « et les 

intérêts transférés sont imputables » sont 

remplacés par les mots : « ainsi que les 

charges financières nettes non déduites et la 

capacité de déduction inemployée sont 

utilisables » et, à la fin, les mots : « au 

sixième alinéa du 1 du II de l’article 212 » 

sont remplacés par les mots : « au VI de 

l’article 223 B bis » ; 

– au dernier alinéa, les mots : « et les 

intérêts transférés sont imputables » sont 

remplacés par les mots : « ainsi que les 

charges financières nettes non déduites et la 

capacité de déduction inemployée sont 

utilisables » et, à la fin, les mots : « au 

sixième alinéa du 1 du II de l’article 212 » 

sont remplacés par les mots : « au VI de 

l’article 223 B bis » ; 
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c) Les déficits et les intérêts 

mentionnés au premier alinéa proviennent de 

la société absorbée ou scindée ou des 

sociétés membres du groupe auquel il a été 

mis fin qui font partie du nouveau groupe et 

pour lesquelles le bénéfice des dispositions 

prévues au 5 est demandé, sous réserve du 

respect, par ces sociétés, des conditions 

mentionnées aux b, c et d du II de 

l’article 209. 

i) Les mots : « et les intérêts 

transférés sont imputables » sont remplacés 

par les mots : « ainsi que les charges 

financières nettes non déduites et la capacité 

de déduction inemployée sont utilisables » ; 

i) (Alinéa supprimé)  

Les déficits et les intérêts transférés 

sont imputables sur les bénéfices ultérieurs 

dans les conditions prévues respectivement 

au troisième alinéa du I de l’article 209 et au 

sixième alinéa du 1 du II de l’article 212. 

ii) Les mots : « au sixième alinéa du 

1 du II de l’article 212 » sont remplacés par 

les mots : « au VI de l’article 223 B bis » ; 

ii) (Alinéa supprimé)  

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 223 Q. – La société mère 

souscrit la déclaration du résultat d’ensemble 

de chaque exercice dans les conditions 

prévues à l’article 223. Elle y joint un état 

des rectifications prévues au cinquième 

alinéa de l’article 223 B et à l’article 223 F, 

ainsi que de celles prévues aux deuxième, 

troisième, sixième et dix-septième alinéas de 

l’article 223 B et à l’article 223 D qui sont 

afférentes à des sociétés du groupe détenues 

par l’intermédiaire d’une société 

intermédiaire. 

I. – Au premier alinéa de 

l’article 223 Q, les mots : « , sixième et dix-

septième » sont remplacés par les mots : « et 

sixième » ; 

9° Au premier alinéa de 

l’article 223 Q, les références : « , sixième et 

dix-septième » sont remplacées par la 

référence : « et sixième » ; 

9° Au premier alinéa de 

l’article 223 Q, les références : « , sixième et 

dix-septième » sont remplacées par la 

référence : « et sixième » ; 

Les déclarations que doivent 

souscrire les sociétés du groupe pour chaque 

exercice sont celles prévues à l’article 223 

pour le régime du bénéfice réel normal. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 223 S. – Les dispositions prévues    
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à la présente section en cas de sortie du 

groupe d’une société s’appliquent lorsqu’une 

société du groupe cesse de remplir les 

conditions prévues pour l’application du 

régime défini à cette section. 

Il en est de même si la société mère 

ne renouvelle pas celle des options prévues à 

l’article 223 A ou à l’article 223 A bis 

qu’elle a exercée ou reste seule membre du 

groupe ou lorsque le groupe cesse d’exister 

parce qu’il ne satisfait pas à l’une des 

conditions prévues à la présente section. 

   

Lorsqu’une personne morale membre 

d’un groupe formé en application du 

quatrième alinéa du I de l’article 223 A, 

autre que la société mère, opte pour devenir 

société mère de ce groupe, cette option 

entraîne la cessation du premier groupe. 

Lorsqu’une personne morale, autre que la 

société mère d’un groupe formé en 

application du deuxième alinéa du même I, 

opte pour devenir société mère de ce groupe, 

cette option entraîne la cessation du premier 

groupe. 

   

Si le régime prévu à l’article 223 A 

ou à l’article 223 A bis cesse de s’appliquer 

à toutes les sociétés du groupe, la société 

mère doit comprendre dans son résultat 

imposable de l’exercice au cours duquel ce 

régime n’est plus applicable les sommes qui 

doivent être rapportées au résultat ou à la 

plus-value ou moins-value nette à long terme 

d’ensemble en application des dispositions 

de la présente section en cas de sortie du 

groupe d’une société. 

   

Le déficit d’ensemble ou la moins-    
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value nette à long terme d’ensemble subis 

par le groupe pendant la période 

d’application du régime défini à 

l’article 223 A ou à l’article 223 A bis et 

encore reportables à l’expiration de cette 

période sont imputables par la société qui 

était redevable des impôts mentionnés audit 

article dus par le groupe, sur son bénéfice ou 

sa plus-value nette à long terme, selon les 

modalités prévues au troisième alinéa du I de 

l’article 209 ou à l’article 39 quindecies. En 

cas d’absorption par la société mère de 

toutes les autres sociétés du groupe, 

emportant changement de son objet social ou 

de son activité réelle au sens des dispositions 

du 5 de l’article 221, cette disposition 

s’applique à la fraction de ce déficit ou de 

cette moins-value qui ne correspond pas à 

ceux subis par la société mère. 

Les intérêts qui n’ont pu être admis 

en déduction du résultat d’ensemble en 

application des quatorzième à dix-huitième 

alinéas de l’article 223 B, et qui sont encore 

reportables à l’expiration de la période 

d’application du régime défini à 

l’article 223 A ou à l’article 223 A bis, sont 

imputables par la société qui était redevable 

des impôts mentionnés à l’article 223 A ou à 

l’article 223 A bis dus par le groupe, sur ses 

résultats selon les modalités prévues au 

sixième alinéa du 1 du II de l’article 212. 

J. – Le dernier alinéa de 

l’article 223 S est ainsi rédigé : 

10° Le dernier alinéa de 

l’article 223 S est ainsi rédigé : 

10° Le dernier alinéa de 

l’article 223 S est ainsi rédigé : 

 « Les charges financières nettes non 

déduites mentionnées au 1 du VI de 

l’article 223 B bis et la capacité de déduction 

inemployée mentionnée au 2 du même VI, 

qui sont encore reportables à l’expiration de 

la période d’application du régime défini à 

l’article 223 A ou à l’article 223 A bis, sont 

« Les charges financières nettes non 

déduites mentionnées au 1 du VI de 

l’article 223 B bis et la capacité de déduction 

inemployée mentionnée au 2 du même VI, 

qui sont encore reportables à l’expiration de 

la période d’application du régime défini aux 

articles 223 A ou 223 A bis, sont utilisables 

« Les charges financières nettes non 

déduites mentionnées au 1 du VI de 

l’article 223 B bis et la capacité de déduction 

inemployée mentionnée au 2 du même VI, 

qui sont encore reportables à l’expiration de 

la période d’application du régime défini aux 

articles 223 A ou 223 A bis, sont utilisables 
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utilisables par la société qui était redevable 

des impôts mentionnés à l’article 223 A ou à 

l’article 223 A bis dus par le groupe, sur ses 

résultats selon les modalités prévues au VI 

de l’article 212 bis ». 

par la société qui était redevable des impôts 

mentionnés aux mêmes articles 223 A ou 

223 A bis dus par le groupe, sur ses résultats 

selon les modalités prévues au VI de 

l’article 212 bis. » 

par la société qui était redevable des impôts 

mentionnés aux mêmes articles 223 A ou 

223 A bis dus par le groupe, sur ses résultats 

selon les modalités prévues au VI de 

l’article 212 bis. » 

 II. – Le I s’applique aux exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2019. 

II. – (Alinéa sans modification) II. – Le I s’applique aux exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2019. 

 

Article 14 Article 14 Article 14 

 I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – (Alinéa sans modification) I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

Art. 39. – 1. Le bénéfice net est établi 

sous déduction de toutes charges, celles-ci 

comprenant, sous réserve des dispositions du 

5, notamment : 

1° À l’article 39 : 1° L’article 39 est ainsi modifié : 1° L’article 39 est ainsi modifié : 

1° Les frais généraux de toute nature, 

les dépenses de personnel et de main-

d’œuvre, le loyer des immeubles dont 

l’entreprise est locataire. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

12. Lorsqu’il existe des liens de 

dépendance entre l’entreprise concédante et 

l’entreprise concessionnaire, le montant des 

redevances prises en compte pour le calcul 

du résultat net imposable selon le régime 

mentionné au 1 de l’article 39 terdecies n’est 

déductible du résultat imposable de 

l’entreprise concessionnaire que dans le 

rapport existant entre le taux réduit prévu au 

deuxième alinéa du a du I de l’article 219 et 

le taux normal prévu au deuxième alinéa du 

même I. Le présent alinéa n’est pas 

applicable lorsque l’entreprise 

concessionnaire apporte, dans le cadre de la 

a) Le premier alinéa du 12 est 

supprimé ; 

a) (Alinéa sans modification) a) Le premier alinéa du 12 est 

supprimé ; 
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documentation mentionnée à l’avant-

dernière phrase du dixième alinéa de 

l’article 39 terdecies, la preuve que 

l’exploitation de la licence ou du procédé 

concédé, d’une part, lui crée, sur l’ensemble 

de la période de concession, une valeur 

ajoutée et, d’autre part, est réelle et ne peut 

être regardée comme constitutive d’un 

montage artificiel dont le but serait de 

contourner la législation fiscale française. 

Des liens de dépendance sont réputés 

exister entre deux entreprises : 

   

a-lorsque l’une détient directement 

ou par personne interposée la majorité du 

capital social de l’autre ou y exerce en fait le 

pouvoir de décision ; 

   

b-lorsqu’elles sont placées l’une et 

l’autre, dans les conditions définies au a, 

sous le contrôle d’une même tierce 

entreprise. 

   

(Alinéa disjoint).    

12 bis. Le montant des redevances 

dues par une entreprise concédant une 

licence ou un procédé pris en concession 

n’est déductible que du résultat net de cette 

entreprise imposable selon le régime 

mentionné au 1 de l’article 39 terdecies. 

b) Le 12 bis est abrogé ; b) (Alinéa sans modification) b) Le 12 bis est abrogé ; 

L’excédent éventuel du montant total 

des redevances sur le résultat net mentionné 

au premier alinéa du présent 12 bis n’est 

déductible du résultat imposable de 

l’entreprise mentionnée au même premier 

alinéa que dans le rapport existant entre le 

taux réduit prévu au deuxième alinéa du a 
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du I de l’article 219 et le taux normal prévu 

au deuxième alinéa du même I. 

Une fraction du montant des 

redevances déduites du résultat imposable au 

taux normal et afférentes à des licences et 

procédés donnés en concession au cours d’un 

exercice ultérieur est rapportée au résultat 

imposable au taux normal de l’exercice en 

cours à la date à laquelle l’entreprise qui en 

est concessionnaire les concède, sauf si cette 

entreprise satisfait à la condition mentionnée 

à la seconde phrase du premier alinéa du 12 

à raison de la période couverte par les 

exercices au cours desquels ces redevances 

ont été déduites au taux normal. Cette 

fraction est égale au rapport entre, au 

numérateur, la différence entre le taux 

normal prévu au deuxième alinéa du I de 

l’article 219 et le taux réduit prévu au 

deuxième alinéa du a du même I et, au 

dénominateur, le taux normal précité. Le 

présent alinéa est applicable au montant des 

redevances déduites au cours des exercices 

couvrant l’une des trois années précédant la 

date à laquelle l’entreprise concessionnaire 

concède les licences ou procédés. 

   

13. Sont exclues des charges 

déductibles pour l’établissement de l’impôt 

les aides de toute nature consenties à une 

autre entreprise, à l’exception des aides à 

caractère commercial. 

   

Le premier alinéa ne s’applique pas 

aux aides consenties en application d’un 

accord constaté ou homologué dans les 

conditions prévues à l’article L. 611-8 du 

code de commerce ni aux aides consenties 

aux entreprises pour lesquelles une 
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procédure de sauvegarde, de redressement 

judiciaire ou de liquidation judiciaire est 

ouverte. 

Les aides mentionnées au deuxième 

alinéa qui ne revêtent pas un caractère 

commercial sont déductibles à hauteur de la 

situation nette négative de l’entreprise qui en 

bénéficie et, pour le montant excédant cette 

situation nette négative, à proportion des 

participations détenues par d’autres 

personnes que l’entreprise qui consent les 

aides. 

   

  

 

2° À l’article 39 terdecies : 2° L’article 39 terdecies est ainsi 

modifié : 

2° L’article 39 terdecies est ainsi 

modifié : 

Art. 39 terdecies (Article 39 terdecies 

– version 17.0 (2018) – Vigueur différée) . –

 1. Le régime des plus-values à long terme 

est applicable aux plus-values de cession de 

brevets, d’inventions brevetables ou de 

perfectionnements qui y ont été apportés, 

ainsi qu’au résultat net de la concession de 

licences d’exploitation des mêmes éléments. 

a) Le 1 est abrogé ; a) (Alinéa sans modification) a) Le 1 est abrogé ; 

Il en est de même en ce qui concerne 

la plus-value de cession ou le résultat net de 

la concession d’un procédé de fabrication 

industriel qui remplit les conditions 

suivantes : 

   

a. Le procédé doit constituer le 

résultat d’opérations de recherche ; 

   

b. Il doit être l’accessoire 

indispensable de l’exploitation d’un brevet 

ou d’une invention brevetable ; 

   

c. Il doit être cédé ou concédé    
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simultanément au brevet ou à l’invention 

brevetable dont il est l’accessoire et aux 

termes du même contrat que celui-ci. 

Ces dispositions ne sont pas 

applicables : 

   

1° Aux plus-values de cession des 

éléments mentionnés ci-dessus, lorsqu’il 

existe des liens de dépendance entre 

l’entreprise cédante et l’entreprise 

cessionnaire au sens du 12 de l’article 39 ; 

   

2° Lorsque les éléments mentionnés 

ci-dessus : 

   

Ne présentent pas le caractère 

d’éléments de l’actif immobilisé ; 

   

Ou ont été pris en concession, sauf si 

l’entreprise concédant la licence 

d’exploitation prise en concession est la 

première entreprise bénéficiant à ce titre du 

régime des plus-values à long terme et si 

celle-ci apporte la preuve que les opérations 

mentionnées au présent alinéa, d’une part, 

sont réelles et ne peuvent être regardées 

comme constitutives d’un montage artificiel 

dont le but serait de contourner la législation 

fiscale française et, d’autre part, créent une 

valeur ajoutée du chef de cette entreprise sur 

l’ensemble de la période d’exploitation de la 

licence concédée. Cette preuve est établie 

dans le cadre d’une documentation 

présentant l’économie générale de 

l’exploitation de la licence. Un décret précise 

les conditions d’établissement de cette 

documentation ; 

   

Ou ont été acquis à titre onéreux    
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depuis moins de deux ans. 

1 bis. (Abrogé pour les redevances 

prises en compte à compter du 

1
er

 janvier 2002 dans les résultats des 

concédants et concessionnaires). 

   

1 ter. Les dispositions du 1 ne sont 

pas applicables aux sommes perçues en 

exécution d’un contrat de crédit-bail portant 

sur des éléments incorporels d’un fonds de 

commerce ou d’un fonds artisanal. 

b) Au 1 ter, les mots : « Les 

dispositions du 1 ne sont pas applicables » 

sont remplacés par les mots : « Le régime 

des plus ou moins-values à long terme n’est 

pas applicable » ; 

b) Au début du 1 ter, les mots : « Les 

dispositions du 1 ne sont pas applicables » 

sont remplacés par les mots : « Le régime 

des plus ou moins-values à long terme n’est 

pas applicable » ; 

b) Au début du 1 ter, les mots : « Les 

dispositions du 1 ne sont pas applicables » 

sont remplacés par les mots : « Le régime 

des plus ou moins-values à long terme n’est 

pas applicable » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 44 sexies-0 A. – Une entreprise 

est qualifiée de jeune entreprise innovante 

réalisant des projets de recherche et de 

développement lorsque, à la clôture de 

l’exercice, elle remplit simultanément les 

conditions suivantes : 

   

1° elle est une petite ou moyenne 

entreprise, c’est-à-dire employant moins de 

250 personnes, et qui a soit réalisé un chiffre 

d’affaires inférieur à 50 millions d’euros au 

cours de l’exercice, ramené ou porté le cas 

échéant à douze mois, soit un total du bilan 

inférieur à 43 millions d’euros. L’effectif de 

l’entreprise est apprécié par référence au 

nombre moyen de salariés employés au cours 

de cet exercice ; 

   

2° elle est créée depuis moins de 

huit ans ; 

   

3° a. elle a réalisé des dépenses de 

recherche, définies aux a à g du II de 

l’article 244 quater B, représentant au moins 

15 % des charges fiscalement déductibles au 
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titre de cet exercice, à l’exclusion des 

charges engagées auprès d’autres jeunes 

entreprises innovantes réalisant des projets 

de recherche et de développement ; 

b. Ou elle est dirigée ou détenue 

directement à hauteur de 10 % au moins, 

seuls ou conjointement, par des étudiants, 

des personnes titulaires depuis moins de 

cinq ans d’un diplôme conférant le grade de 

master ou d’un doctorat, ou des personnes 

affectées à des activités d’enseignement ou 

de recherche, et elle a pour activité 

principale la valorisation de travaux de 

recherche auxquels ces dirigeants ou ces 

associés ont participé, au cours de leur 

scolarité ou dans l’exercice de leurs 

fonctions, au sein d’un établissement 

d’enseignement supérieur habilité à délivrer 

un diplôme conférant au moins le grade de 

master. Les conditions dans lesquelles est 

organisée cette valorisation sont fixées dans 

une convention conclue entre l’entreprise et 

l’établissement d’enseignement supérieur, 

dont le contenu et les modalités sont précisés 

par décret en Conseil d’État. Ce décret 

définit notamment la nature des travaux de 

recherche qui font l’objet de la convention, 

les prestations dont peut bénéficier 

l’entreprise et les modalités de la 

rémunération de l’établissement 

d’enseignement supérieur ; 

   

4° son capital est détenu de manière 

continue à 50 % au moins : 

   

a. par des personnes physiques ;    

b. ou par une société répondant aux 

mêmes conditions dont le capital est détenu 
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pour 50 % au moins par des personnes 

physiques ; 

c. ou par des sociétés de capital-

risque, des fonds communs de placement à 

risques, des fonds professionnels spécialisés 

relevant de l’article L. 214-37 du code 

monétaire et financier dans sa rédaction 

antérieure à l’ordonnance n° 2013-676 du 

25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique 

de la gestion d’actifs, des fonds 

professionnels de capital investissement, des 

sociétés de libre partenariat, des sociétés de 

développement régional, des sociétés 

financières d’innovation ou des sociétés 

unipersonnelles d’investissement à risque à 

la condition qu’il n’existe pas de lien de 

dépendance au sens des deuxième à 

quatrième alinéas du 12 de l’article 39 entre 

la société en cause et ces dernières sociétés 

ou ces fonds ; 

3° Au c du 4° de l’article 44 sexies-

0 A, au c du 1° du II de l’article 199 ter B, 

au dernier alinéa du d et au d ter du II de 

l’article 244 quater B et au dernier alinéa 

du 1° du I de l’article 244 quater E, les 

mots : « des deuxième à quatrième alinéas » 

sont supprimés ; 

3° Au c du 4° de l’article 44 sexies-

0 A, au c du 1° du II de l’article 199 ter B, 

au dernier alinéa du d et au premier alinéa 

du d ter du II de l’article 244 quater B et à la 

quatrième phrase du dernier alinéa du 1° 

du I de l’article 244 quater E, les mots : 

« des deuxième à quatrième alinéas » sont 

supprimés ; 

3° Au c du 4° de l’article 44 sexies-

0 A, au c du 1° du II de l’article 199 ter B, 

au dernier alinéa du d et au premier alinéa 

du d ter du II de l’article 244 quater B et à la 

quatrième phrase du dernier alinéa du 1° 

du I de l’article 244 quater E, les mots : 

« des deuxième à quatrième alinéas » sont 

supprimés ; 

d. ou par des fondations ou 

associations reconnues d’utilité publique à 

caractère scientifique, ou par une société 

qualifiée elle-même de jeune entreprise 

innovante réalisant des projets de recherche 

et développement ; 

   

e. ou par des établissements publics 

de recherche et d’enseignement ou leurs 

filiales ; 

   

5° elle n’est pas créée dans le cadre 

d’une concentration, d’une restructuration, 

d’une extension d’activités préexistantes ou 

d’une reprise de telles activités au sens du III 

de l’article 44 sexies. 

   

Art. 199 ter B. – I. – Le crédit    
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d’impôt pour dépenses de recherche défini à 

l’article 244 quater B est imputé sur l’impôt 

sur le revenu dû par le contribuable au titre 

de l’année au cours de laquelle les dépenses 

de recherche prises en compte pour le calcul 

du crédit d’impôt ont été exposées. 

L’excédent de crédit d’impôt constitue au 

profit de l’entreprise une créance sur l’État 

d’égal montant. Cette créance est utilisée 

pour le paiement de l’impôt sur le revenu dû 

au titre des trois années suivant celle au titre 

de laquelle elle est constatée puis, s’il y a 

lieu, la fraction non utilisée est remboursée à 

l’expiration de cette période. 

La créance est inaliénable et 

incessible, sauf dans les cas et conditions 

prévus par les articles L. 214-169 à 

L. 214-190 et L. 313-23 à L. 313-35 du code 

monétaire et financier. 

   

En cas de fusion ou d’opération 

assimilée intervenant au cours de la période 

mentionnée à la dernière phrase du premier 

alinéa, la fraction de la créance qui n’a pas 

encore été imputée par la société apporteuse 

est transférée à la société bénéficiaire de 

l’apport. 

   

La fraction du crédit d’impôt 

recherche correspondant aux parts des 

personnes physiques autres que celles 

mentionnées au I de l’article 151 nonies 

n’est ni imputable ni restituable. 

   

II. – La créance mentionnée au 

premier alinéa du I est immédiatement 

remboursable lorsqu’elle est constatée par 

l’une des entreprises suivantes : 
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1° Les entreprises, autres que celles 

mentionnées au III de l’article 44 sexies, 

créées à compter du 1
er

 janvier 2004 et dont 

le capital est entièrement libéré et détenu de 

manière continue à 50 % au moins : 

   

a) Par des personnes physiques ;    

b) Ou par une société dont le capital 

est détenu pour 50 % au moins par des 

personnes physiques ; 

   

c) Ou par des sociétés de capital-

risque, des fonds communs de placement à 

risques, des fonds professionnels spécialisés 

relevant de l’article L. 214-37 du code 

monétaire et financier dans sa rédaction 

antérieure à l’ordonnance n° 2013-676 du 

25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique 

de la gestion d’actifs, des fonds 

professionnels de capital investissement, des 

sociétés de libre partenariat, des sociétés de 

développement régional, des sociétés 

financières d’innovation ou des sociétés 

unipersonnelles d’investissement à risque à 

la condition qu’il n’existe pas de lien de 

dépendance au sens des deuxième à 

quatrième alinéas du 12 de l’article 39 entre 

les entreprises et ces dernières sociétés ou 

ces fonds. 

   

Ces entreprises peuvent demander le 

remboursement immédiat de la créance 

constatée au titre de l’année de création. Il en 

est de même pour les créances constatées au 

titre des quatre années suivantes ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 244 quater B. – I. – Les    
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entreprises industrielles et commerciales ou 

agricoles imposées d’après leur bénéfice réel 

ou exonérées en application des articles 

44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 44 octies, 

44 octies A, 44 duodecies, 44 terdecies à 

44 sexdecies peuvent bénéficier d’un crédit 

d’impôt au titre des dépenses de recherche 

qu’elles exposent au cours de l’année. Le 

taux du crédit d’impôt est de 30 % pour la 

fraction des dépenses de recherche inférieure 

ou égale à 100 millions d’euros et de 5 % 

pour la fraction des dépenses de recherche 

supérieure à ce montant. Le premier de ces 

deux taux est porté à 50 % pour les dépenses 

de recherche exposées à compter du 

1
er

 janvier 2015 dans des exploitations 

situées dans un département d’outre-mer. 

Pour les dépenses mentionnées au k du II, le 

taux du crédit d’impôt est de 20 %. Ce taux 

est porté à 40 % pour les dépenses 

mentionnées au même k exposées, à compter 

du 1
er

 janvier 2015, dans des exploitations 

situées dans un département d’outre-mer. 

Lorsque les sociétés de personnes 

mentionnées aux articles 8 et 238 bis L ou 

groupements mentionnés aux articles 

239 quater, 239 quater B et 239 quater C ne 

sont pas soumis à l’impôt sur les sociétés, le 

crédit d’impôt peut, sous réserve des 

dispositions prévues au dernier alinéa du I de 

l’article 199 ter B, être utilisé par les 

associés proportionnellement à leurs droits 

dans ces sociétés ou ces groupements. 

   

II. – Les dépenses de recherche 

ouvrant droit au crédit d’impôt sont : 

   

a) Les dotations aux amortissements 

des immobilisations, créées ou acquises à 
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l’état neuf et affectées directement à la 

réalisation d’opérations de recherche 

scientifique et technique, y compris la 

réalisation d’opérations de conception de 

prototypes ou d’installations pilotes. 

Toutefois, les dotations aux amortissements 

des immeubles acquis ou achevés avant le 

1
er

 janvier 1991 ainsi que celles des 

immeubles dont le permis de construire a été 

délivré avant le 1
er

 janvier 1991 ne sont pas 

prises en compte ; 

a bis) En cas de sinistre touchant les 

immobilisations visées au a, la dotation aux 

amortissements correspondant à la différence 

entre l’indemnisation d’assurance et le coût 

de reconstruction et de remplacement ; 

   

b) Les dépenses de personnel 

afférentes aux chercheurs et techniciens de 

recherche directement et exclusivement 

affectés à ces opérations. Lorsque ces 

dépenses se rapportent à des personnes 

titulaires d’un doctorat, au sens de 

l’article L. 612-7 du code de l’éducation, ou 

d’un diplôme équivalent, elles sont prises en 

compte pour le double de leur montant 

pendant les vingt-quatre premiers mois 

suivant leur premier recrutement à condition 

que le contrat de travail de ces personnes soit 

à durée indéterminée et que l’effectif du 

personnel de recherche salarié de l’entreprise 

ne soit pas inférieur à celui de l’année 

précédente ; 

   

b bis) Les rémunérations 

supplémentaires et justes prix mentionnés 

aux 1 et 2 de l’article L. 611-7 du code de la 

propriété intellectuelle, au profit des salariés 

auteurs d’une invention résultant 
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d’opérations de recherche ; 

c) les autres dépenses de 

fonctionnement exposées dans les mêmes 

opérations ; ces dépenses sont fixées 

forfaitairement à la somme de 75 % des 

dotations aux amortissements mentionnées 

au a et de 50 % des dépenses de personnel 

mentionnées à la première phrase du b et 

au b bis ; 

   

Ce pourcentage est fixé à :    

1° et 2° (abrogés pour les dépenses 

retenues pour le calcul du crédit d’impôt à 

compter du 1
er

 janvier 2000). 

   

3° 200 % des dépenses de personnel 

qui se rapportent aux personnes titulaires 

d’un doctorat, au sens de l’article L. 612-7 

du code de l’éducation, ou d’un diplôme 

équivalent pendant les vingt-quatre premiers 

mois suivant leur premier recrutement à la 

condition que le contrat de travail de ces 

personnes soit à durée indéterminée et que 

l’effectif du personnel de recherche salarié 

de l’entreprise ne soit pas inférieur à celui de 

l’année précédente. 

   

d) Les dépenses exposées pour la 

réalisation d’opérations de même nature 

confiées à : 

   

1° Des organismes de recherche 

publics ; 

   

2° Des établissements 

d’enseignement supérieur délivrant un 

diplôme conférant un grade de master ; 
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3° Des fondations de coopération 

scientifique agréées conformément au d bis ; 

   

4° Des établissements publics de 

coopération scientifique ; 

   

5° Des fondations reconnues d’utilité 

publique du secteur de la recherche agréées 

conformément au d bis ; 

   

6° Des associations régies par la loi 

du 1
er

 juillet 1901 relative au contrat 

d’association ayant pour fondateur et 

membre l’un des organismes mentionnés 

aux 1° ou 2° ou des sociétés de capitaux dont 

le capital ou les droits de vote sont détenus 

pour plus de 50 % par l’un de ces mêmes 

organismes. Ces associations et sociétés 

doivent être agréées conformément au d bis 

et avoir conclu une convention en 

application de l’article L. 533-3 du code de 

la recherche ou de l’article L. 762-3 du code 

de l’éducation avec l’organisme précité. Les 

travaux de recherche doivent être réalisés au 

sein d’une ou plusieurs unités de recherche 

relevant de l’organisme mentionné aux 1° 

ou 2° ayant conclu la convention ; 

   

7° Des instituts techniques liés aux 

professions mentionnées à l’article L. 830-1 

du code rural et de la pêche maritime, ainsi 

qu’à leurs structures nationales de 

coordination ; 

   

8° Des communautés d’universités et 

établissements ; 

   

9° Des stations ou fermes 

expérimentales dans le secteur de la 

recherche scientifique et technique agricole, 
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ayant pour membre une chambre 

d’agriculture départementale ou régionale. 

Ces dépenses sont retenues pour le 

double de leur montant à la condition qu’il 

n’existe pas de lien de dépendance au sens 

des deuxième à quatrième alinéas du 12 de 

l’article 39 entre l’entreprise qui bénéficie du 

crédit d’impôt et l’entité mentionnée aux 1° 

à 9° ; 

   

d bis) Les dépenses exposées pour la 

réalisation d’opérations de même nature 

confiées à des organismes de recherche 

privés agréés par le ministre chargé de la 

recherche, ou à des experts scientifiques ou 

techniques agréés dans les mêmes 

conditions. Pour les organismes de recherche 

établis dans un État membre de l’Union 

européenne, ou dans un autre État partie à 

l’accord sur l’Espace économique européen 

ayant conclu avec la France une convention 

d’assistance administrative en vue de lutter 

contre la fraude et l’évasion fiscales, 

l’agrément peut être délivré par le ministre 

français chargé de la recherche ou, lorsqu’il 

existe un dispositif similaire dans le pays 

d’implantation de l’organisme auquel sont 

confiées les opérations de recherche, par 

l’entité compétente pour délivrer l’agrément 

équivalent à celui du crédit d’impôt 

recherche français. 

   

Ces dépenses sont retenues dans la 

limite de trois fois le montant total des autres 

dépenses de recherche ouvrant droit au crédit 

d’impôt, avant application des limites 

prévues au d ter ; 

   

d ter) Les dépenses mentionnées    
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aux d et d bis entrent dans la base de calcul 

du crédit d’impôt recherche dans la limite 

globale de 2 millions d’euros par an. Cette 

limite est portée à 10 millions d’euros pour 

les dépenses de recherche correspondant à 

des opérations confiées aux organismes 

mentionnés aux d et d bis, à la condition 

qu’il n’existe pas de lien de dépendance au 

sens des deuxième à quatrième alinéas du 12 

de l’article 39 entre l’entreprise qui bénéficie 

du crédit d’impôt et ces organismes. 

Le plafond de 10 millions d’euros 

mentionné au premier alinéa est majoré de 2 

millions d’euros à raison des dépenses 

correspondant aux opérations confiées aux 

organismes mentionnés au d ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 244 quater E – I. – 1° Les petites 

et moyennes entreprises relevant d’un 

régime réel d’imposition peuvent bénéficier 

d’un crédit d’impôt au titre des 

investissements, autres que de 

remplacement, financés sans aide publique 

pour 25 % au moins de leur montant, réalisés 

jusqu’au 31 décembre 2020 et exploités en 

Corse pour les besoins d’une activité 

industrielle, commerciale, artisanale, libérale 

ou agricole autre que :. – a. la gestion ou la 

location d’immeubles lorsque les prestations 

ne portent pas exclusivement sur des biens 

situés en Corse, ainsi que l’exploitation de 

jeux de hasard et d’argent ; 

   

b. l’agriculture ainsi que la 

transformation ou la commercialisation de 

produits agricoles, sauf lorsque le 

contribuable peut bénéficier des aides à 
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l’investissement au titre du 

règlement (CE) n° 1257/1999 du Conseil, du 

17 mai 1999, concernant le soutien au 

développement rural par le Fonds européen 

d’orientation et de garantie 

agricole (FEOGA) et modifiant et abrogeant 

certains règlements, la production ou la 

transformation de houille et lignite, la 

sidérurgie, l’industrie des fibres 

synthétiques, la pêche, le transport, la 

construction et la réparation de navires d’au 

moins 100 tonnes de jauge brute, la 

construction automobile. 

Les petites et moyennes entreprises 

mentionnées au premier alinéa sont celles 

qui ont employé moins de 250 salariés et ont 

soit réalisé un chiffre d’affaires inférieur à 

40 millions d’euros au cours de l’exercice ou 

de la période d’imposition, ramené le cas 

échéant à douze mois en cours lors de la 

réalisation des investissements éligibles, soit 

un total de bilan inférieur à 27 

millions d’euros. L’effectif de l’entreprise 

est apprécié par référence au nombre moyen 

de salariés employés au cours de cet exercice 

ou de cette période d’imposition. Le capital 

des sociétés doit être entièrement libéré et 

être détenu de manière continue, pour 75 % 

au moins, par des personnes physiques ou 

par une société répondant aux mêmes 

conditions. Pour la détermination du 

pourcentage de 75 %, les participations des 

sociétés de capital-risque, des fonds 

communs de placement à risques, des fonds 

professionnels spécialisés relevant de 

l’article L. 214-37 du code monétaire et 

financier dans sa rédaction antérieure à 

l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 

modifiant le cadre juridique de la gestion 
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d’actifs, des fonds professionnels de capital 

investissement, des sociétés de libre 

partenariat, des sociétés de développement 

régional et des sociétés financières 

d’innovation ne sont pas prises en compte à 

la condition qu’il n’existe pas de lien de 

dépendance au sens des deuxième à 

quatrième alinéas du 12 de l’article 39 entre 

la société en cause et ces dernières sociétés 

ou ces fonds. Pour les sociétés membres d’un 

groupe au sens de l’article 223 A ou de 

l’article 223 A bis, le chiffre d’affaires et 

l’effectif à prendre en compte s’entendent 

respectivement de la somme des chiffres 

d’affaires et de la somme des effectifs de 

chacune des sociétés membres de ce groupe. 

La condition tenant à la composition du 

capital doit être remplie par la société mère 

du groupe. 

Art. 73 E. – I. – Nonobstant les 

dispositions de l’article L. 323-13 du code 

rural et de la pêche maritime, l’apport d’un 

élément d’actif par un exploitant agricole à 

un groupement agricole d’exploitation en 

commun constitue une cession au sens du 1 

de l’article 38. 

   

II. – Sans préjudice des dispositions 

du cinquième alinéa du 1 de 

l’article 42 septies, du II des articles 72 D et 

72 D bis, du deuxième alinéa du 3 

del’article 75-0 A, du dernier alinéa de 

l’article 75-0 B et de l’article 151 octies et 

nonobstant les dispositions de 

l’article L. 323-13 du code rural et de la 

pêche maritime, en cas d’apport d’une 

exploitation agricole à un groupement 

agricole d’exploitation en commun, l’impôt 

sur le revenu dû en raison des bénéfices 

4° Au II de l’article 73 E, après le 

mot : « application », la fin de l’avant-

dernière phrase est ainsi rédigée : « du 

régime défini aux articles 39 duodecies et 

suivants » ; 

4° Au II de l’article 73 E, après le 

mot : « application », la fin de l’avant-

dernière phrase est ainsi rédigée : « du 

régime défini aux articles 39 duodecies et 

suivants. » ; 

4° Au II de l’article 73 E, après le 

mot : « application », la fin de l’avant-

dernière phrase est ainsi rédigée : « du 

régime défini aux articles 39 duodecies et 

suivants. » ; 
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réalisés dans cette exploitation et qui n’ont 

pas encore été imposés est immédiatement 

établi. Les contribuables doivent, dans les 

soixante jours de l’apport, en aviser 

l’administration et lui faire connaître la date 

à laquelle il a été ou sera effectif, ainsi que la 

raison sociale et l’adresse du groupement 

bénéficiaire. Les contribuables sont tenus de 

faire parvenir à l’administration, dans ce 

même délai, la déclaration de leur bénéfice 

accompagnée d’un résumé de leur compte de 

résultat. Pour la détermination du bénéfice, il 

est fait application de l’article 39 duodecies, 

des 1 et 2 de l’article 39 terdecies et des 

articles 39 quaterdecies à 39 novodecies. Si 

les contribuables ne produisent pas ces 

déclarations ou renseignements ou si, invités 

à fournir à l’appui de la déclaration de leur 

bénéfice les justifications nécessaires, ils 

s’abstiennent de les donner dans les 

trente jours qui suivent la réception de l’avis 

qui leur est adressé à cet effet, les bases 

d’imposition sont arrêtées d’office. 

Art. 93. – 1. Le bénéfice à retenir 

dans les bases de l’impôt sur le revenu est 

constitué par l’excédent des recettes totales 

sur les dépenses nécessitées par l’exercice de 

la profession. Sous réserve des dispositions 

de l’article 151 sexies, il tient compte des 

gains ou des pertes provenant soit de la 

réalisation des éléments d’actif affectés à 

l’exercice de la profession, soit des cessions 

de charges ou d’offices, ainsi que de toutes 

indemnités reçues en contrepartie de la 

cessation de l’exercice de la profession ou du 

transfert d’une clientèle. 

   

Les dépenses déductibles    
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comprennent notamment : 

1° Le loyer des locaux 

professionnels. Lorsque le contribuable est 

propriétaire de locaux affectés à l’exercice 

de sa profession, aucune déduction n’est 

apportée, de ce chef, au bénéfice imposable ; 

   

2° Les amortissements effectués 

suivant les règles applicables en matière de 

bénéfices industriels et commerciaux ; 

   

3° Les loyers versés en exécution 

d’un contrat de crédit-bail ou de location 

portant sur des véhicules de tourisme au sens 

de l’article 1010, à l’exclusion de la part de 

loyer visée au 4 de l’article 39 ; 

   

4° Les dépenses exposées pour la 

tenue de la comptabilité et, éventuellement, 

pour l’adhésion à une association agréée ne 

sont pas prises en compte pour la 

détermination du résultat imposable 

lorsqu’elles sont supportées par l’État du fait 

de la réduction d’impôt mentionnée à 

l’article 199 quater B ; 

   

5° Les dépenses exposées en vue de 

l’obtention d’un diplôme ou d’une 

qualification professionnelle dans la 

perspective d’une insertion ou d’une 

conversion professionnelle par les personnes 

tirant un revenu de la pratique d’un sport ; 

   

6° Les loyers versés en exécution 

d’un contrat de crédit-bail portant sur un 

immeuble, dans les conditions et limites 

fixées au 10 de l’article 39 ; 

   

7° Les droits de mutation à titre    
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gratuit acquittés par les héritiers, donataires 

ou légataires d’une exploitation, pour la part 

des droits afférente à cette exploitation, et les 

intérêts payés en application des dispositions 

de l’article 1717, pour la même part ; 

8° Les redevances de concessions de 

produits de la propriété industrielle définis à 

l’article 39 terdecies. Lorsqu’il existe des 

liens de dépendance entre le concédant et le 

concessionnaire, le montant des redevances 

est déductible dans les conditions et limites 

fixées au 12 de l’article 39. 

5 Le 8° du 1 de l’article 93 est 

abrogé ; 

(Alinéa sans modification) 5° Le 8° du 1 de l’article 93 est 

abrogé ; 

La taxe prévue à l’article 231 ter 

n’est pas déductible du bénéfice imposable. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 93 quater. – I. Les plus-values 

réalisées sur des immobilisations sont 

soumises au régime des articles 39 duodecies 

à 39 novodecies. 

6° À l’article 93 quater : 6° L’article 93 quater est ainsi 

modifié : 

6° L’article 93 quater est ainsi 

modifié : 

  

 

a) Le second alinéa du I est ainsi 

rédigé : 

a) (Alinéa sans modification) a) Le second alinéa du I est ainsi 

rédigé : 

Ce régime est également applicable 

aux produits de la propriété industrielle 

définis à l’article 39 terdecies quelle que soit 

la qualité de leur bénéficiaire ainsi qu’aux 

produits des cessions de droits portant sur 

des logiciels originaux par leur auteur, 

personne physique. 

« Le régime des plus ou moins-

values à long terme prévu à 

l’article 39 quindecies est applicable aux 

produits perçus par un inventeur personne 

physique et ses ayants droit au titre de la 

cession ou de la concession de licences 

d’exploitation d’un logiciel protégé par le 

droit d’auteur, d’une invention brevetable ou 

d’un actif incorporel qui satisfait aux 

conditions mentionnées aux 1°, 2° ou 4° du I 

de l’article 238. » ; 

« Le régime des plus ou moins-

values à long terme prévu à 

l’article 39 quindecies est applicable aux 

produits perçus par un inventeur personne 

physique et ses ayants droit au titre de la 

cession ou de la concession de licences 

d’exploitation d’un logiciel protégé par le 

droit d’auteur, d’une invention brevetable ou 

d’un actif incorporel qui satisfait aux 

conditions mentionnées aux 1°, 2° ou 4° du I 

de l’article 238. Par dérogation au premier 

alinéa du I de l’article 39 quindecies, le taux 

applicable aux opérations mentionnées au 

« Le régime des plus ou moins-

values à long terme prévu à 

l’article 39 quindecies est applicable aux 

produits perçus par un inventeur personne 

physique et ses ayants droit au titre de la 

cession ou de la concession de licences 

d’exploitation d’un logiciel protégé par le 

droit d’auteur, d’une invention brevetable ou 

d’un actif incorporel qui satisfait aux 

conditions mentionnées aux 1°, 2° ou 4° du I 

de l’article 238. Par dérogation au premier 

alinéa du I de l’article 39 quindecies, le taux 

applicable aux opérations mentionnées au 
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présent alinéa est de 10 %. » ; présent alinéa est de 7 %. » ; 

Amdt n° I-141 

I bis. (Abrogé pour les redevances 

prises en compte à compter du 

1
er

 janvier 2002 dans les résultats des 

concédants et concessionnaires). 

   

I ter.L’imposition de la plus-value 

constatée lors de l’apport, par un inventeur 

personne physique, d’un brevet, d’une 

invention brevetable ou d’un procédé de 

fabrication industriel qui satisfait aux 

conditions mentionnées aux a, b et c du 1 de 

l’article 39 terdecies, à une société chargée 

de l’exploiter peut, sur demande expresse du 

contribuable, faire l’objet d’un report jusqu’à 

la cession, au rachat, à l’annulation ou à la 

transmission à titre gratuit des droits sociaux 

reçus en rémunération de l’apport ou, si elle 

intervient antérieurement, jusqu’à la cession 

par la société bénéficiaire de l’apport du 

brevet, de l’invention brevetable ou du 

procédé de fabrication industriel. La plus-

value en report d’imposition est réduite d’un 

abattement d’un tiers pour chaque année de 

détention échue des droits reçus en 

rémunération de l’apport au-delà de la 

cinquième. 

b) La première phrase du premier 

alinéa du I ter est ainsi rédigée : 

b) La première phrase du premier 

alinéa du I ter est ainsi rédigée : 

« L’imposition de la plus-value constatée 

lors de l’apport par un inventeur personne 

physique d’un logiciel protégé par le droit 

d’auteur, d’une invention brevetable ou d’un 

actif incorporel qui satisfait aux conditions 

mentionnées aux 1°, 2° ou 4° du I de 

l’article 238 à une société chargée de 

l’exploiter peut, sur demande expresse du 

contribuable, faire l’objet d’un report 

jusqu’à la cession, au rachat, à l’annulation 

ou à la transmission à titre gratuit des droits 

sociaux reçus en rémunération de l’apport 

ou, si elle intervient antérieurement, jusqu’à 

la cession par la société bénéficiaire de 

l’apport. » ; 

b) La première phrase du premier 

alinéa du I ter est ainsi rédigée : 

« L’imposition de la plus-value constatée 

lors de l’apport par un inventeur personne 

physique d’un logiciel protégé par le droit 

d’auteur, d’une invention brevetable ou d’un 

actif incorporel qui satisfait aux conditions 

mentionnées aux 1°, 2° ou 4° du I de 

l’article 238 à une société chargée de 

l’exploiter peut, sur demande expresse du 

contribuable, faire l’objet d’un report 

jusqu’à la cession, au rachat, à l’annulation 

ou à la transmission à titre gratuit des droits 

sociaux reçus en rémunération de l’apport 

ou, si elle intervient antérieurement, jusqu’à 

la cession par la société bénéficiaire de 

l’apport. » ; 

  

 

« L’imposition de la plus-value 

constatée lors de l’apport par un inventeur 

personne physique d’un logiciel protégé par 

le droit d’auteur, d’une invention brevetable 

ou d’un actif incorporel qui satisfait aux 

conditions mentionnées aux 1°, 2° ou 4° du I 

de l’article 238 à une société chargée de 

l’exploiter peut, sur demande expresse du 

contribuable, faire l’objet d’un report 

(Alinéa supprimé)  
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jusqu’à la cession, au rachat, à l’annulation 

ou à la transmission à titre gratuit des droits 

sociaux reçus en rémunération de l’apport 

ou, si elle intervient antérieurement, jusqu’à 

la cession par la société bénéficiaire de 

l’apport. » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 158. – 1. Les revenus nets des 

diverses catégories entrant dans la 

composition du revenu net global sont 

évalués d’après les règles fixées aux articles 

12 et 13 et dans les conditions prévues aux 2 

à 6 bis ci-après, sans qu’il y ait lieu de 

distinguer suivant que ces revenus ont leur 

source en France ou hors de France. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

4. Les bénéfices des professions 

industrielles, commerciales, artisanales et 

ceux de l’exploitation minière sont 

déterminés conformément aux dispositions 

des articles 34 à 61 A, 237 ter A, et 

302 septies A bis ; les rémunérations 

mentionnées à l’article 62 sont déterminées 

conformément aux dispositions de cet 

article ; les bénéfices de l’exploitation 

agricole sont déterminées conformément aux 

dispositions des articles 63 à 78 ; les 

bénéfices tirés de l’exercice d’une profession 

non commerciale sont déterminés 

conformément aux dispositions des articles 

92 à 103. Toutefois, les plus-values à long 

terme définies aux articles 39 duodecies et 

au 1 de l’article 39 terdecies sont distraites 

des bénéfices en vue d’être distinctement 

taxées à l’impôt sur le revenu dans les 

conditions prévues au 2 de 

7° La dernière phrase du premier 

alinéa du 4 de l’article 158 est remplacée par 

deux phrases ainsi rédigées : 

7° La dernière phrase du premier 

alinéa du 4 de l’article 158 est remplacée par 

deux phrases ainsi rédigées : « Les gains ou 

pertes relevant du régime des plus ou moins-

values à long terme sont extournés des 

résultats en vue d’être soumis à une 

imposition séparée dans les conditions 

prévues à l’article 39 quindecies. Les 

résultats nets bénéficiaires issus de la 

cession, de la concession ou de la sous-

concession d’actifs incorporels, pour leur 

fraction résultant de l’application de 

l’article 238, sont soustraits des bénéfices 

pour être imposés séparément à l’impôt sur 

le revenu conformément aux dispositions de 

ce même article 238. » ; 

7° La dernière phrase du premier 

alinéa du 4 de l’article 158 est remplacée par 

deux phrases ainsi rédigées : « Les gains ou 

pertes relevant du régime des plus ou moins-

values à long terme sont extournés des 

résultats en vue d’être soumis à une 

imposition séparée dans les conditions 

prévues à l’article 39 quindecies. Les 

résultats nets bénéficiaires issus de la 

cession, de la concession ou de la sous-

concession d’actifs incorporels, pour leur 

fraction résultant de l’application de 

l’article 238, sont soustraits des bénéfices 

pour être imposés séparément à l’impôt sur 

le revenu conformément aux dispositions de 

ce même article 238. » ; 
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l’article 39 terdecies et aux articles 

39 quindecies et 93 quater. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

« Les gains ou pertes relevant du 

régime des plus ou moins-values à long 

terme sont extournés des résultats en vue 

d’être soumis à une imposition séparée dans 

les conditions prévues à 

l’article 39 quindecies. Les résultats nets 

bénéficiaires issus de la cession, de la 

concession ou de la sous-concession d’actifs 

incorporels, pour leur fraction résultant de 

l’application de l’article 238, sont soustraits 

des bénéfices pour être imposés séparément 

à l’impôt sur le revenu conformément aux 

dispositions de ce même article 238. » ; 

(Alinéa supprimé)  

Art. 199 ter D. – I. – Le crédit 

d’impôt défini à l’article 244 quater E est 

imputé sur l’impôt sur le revenu dû par le 

contribuable au titre de l’année au cours de 

laquelle les biens éligibles au dispositif sont 

acquis, créés ou loués. Lorsque les biens 

éligibles sont acquis, créés ou loués au titre 

d’un exercice ne coïncidant pas avec l’année 

civile, le crédit d’impôt correspondant est 

imputé sur l’impôt sur le revenu dû par le 

contribuable au titre de l’année au cours de 

laquelle l’exercice est clos. Si le montant du 

crédit d’impôt excède l’impôt dû au titre de 

ladite année, l’excédent est utilisé pour le 

paiement de l’impôt sur le revenu dû au titre 

des neuf années suivantes. Le solde non 

utilisé est remboursé à l’expiration de cette 

période dans la limite de 50 % du crédit 

d’impôt et d’un montant de 300 000 €. 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

II. – La créance mentionnée au 

premier alinéa du I est immédiatement 

remboursable lorsqu’elle est constatée par 

l’une des entreprises suivantes : 

   

1° Les entreprises autres que celles 

mentionnées au III de l’article 44 sexies et 

dont le capital est entièrement libéré et 

détenu de manière continue à 50 % au 

moins : 

   

a) Par des personnes physiques ;    

b) Ou par une société dont le capital 

est détenu pour 50 % au moins par des 

personnes physiques ; 

   

c) Ou par des sociétés de capital-

risque, des fonds communs de placement à 

risques, des fonds professionnels spécialisés 

relevant de l’article L. 214-37 du code 

monétaire et financier dans sa rédaction 

antérieure à l’ordonnance n° 2013-676 du 

25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique 

de la gestion d’actifs, des fonds 

professionnels de capital investissement, des 

sociétés de libre partenariat, des sociétés de 

développement régional, des sociétés 

financières d’innovation ou des sociétés 

unipersonnelles d’investissement à risque à 

la condition qu’il n’existe pas de lien de 

dépendance au sens des trois derniers alinéas 

du 12 de l’article 39 entre les entreprises et 

ces dernières sociétés ou ces fonds. 

8° Au c du 1° du II de 

l’article 199 ter D, les mots : « des 

trois derniers alinéas » sont supprimés ; 

8° (Alinéa sans modification) 8° Au c du 1° du II de 

l’article 199 ter D, les mots : « des 

trois derniers alinéas » sont supprimés ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 201 (Article 201 – version 

14.0 (2019) – Vigueur différée) . – 1. Dans le 

9° Au 3 de l’article 201, après le 

mot : « application », la fin du deuxième 

9° Après le mot : « application », la 

fin du deuxième alinéa du 3 de l’article 201 

9° Après le mot : « application », la 

fin du deuxième alinéa du 3 de l’article 201 
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cas de cession ou de cessation, en totalité ou 

en partie, d’une entreprise industrielle, 

commerciale, artisanale, minière ou agricole, 

l’impôt sur le revenu dû en raison des 

bénéfices réalisés dans cette entreprise ou 

exploitation et qui n’ont pas encore été 

imposés est immédiatement établi, y 

compris, dans le cas d’une exploitation 

agricole dont le résultat est soumis à 

l’article 64 bis, en raison des bénéfices qui 

proviennent de créances acquises et non 

encore recouvrées. Il est calculé au dernier 

taux retenu pour le calcul de l’acompte 

mentionné au 2° du 2 de l’article 204 A. 

alinéa est ainsi rédigée : « du régime défini 

aux articles 39 duodecies et suivants » ; 

est ainsi rédigée : « du régime défini aux 

articles 39 duodecies et suivants. » ; 

est ainsi rédigée : « du régime défini aux 

articles 39 duodecies et suivants. » ; 

Les contribuables doivent, dans un 

délai de quarante-cinq jours déterminé 

comme il est indiqué ci-après, aviser 

l’administration de la cession ou de la 

cessation et lui faire connaître la date à 

laquelle elle a été ou sera effective, ainsi que, 

s’il y a lieu, les nom, prénoms, et adresse du 

cessionnaire. 

   

Le délai de quarante-cinq jours 

commence à courir : 

   

– lorsqu’il s’agit de la vente ou de la 

cession d’un fonds de commerce, du jour où 

la vente ou la cession a été publiée dans un 

journal habilité à recevoir les annonces 

judiciaires et légales, conformément aux 

prescriptions de l’article L. 141-12 du code 

de commerce ; 

   

– lorsqu’il s’agit de la vente ou de la 

cession d’autres entreprises, du jour où 

l’acquéreur ou le cessionnaire a pris 

effectivement la direction des exploitations ; 

   



-   322   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

– lorsqu’il s’agit de la cessation 

d’entreprises, du jour de la fermeture 

définitive des établissements. 

   

2. (abrogé).    

3. Les contribuables assujettis à un 

régime réel d’imposition sont tenus de faire 

parvenir à l’administration, dans un délai de 

soixante jours déterminé comme indiqué au 

1, la déclaration de leur bénéfice réel 

accompagnée d’un résumé de leur compte de 

résultat. 

   

Pour la détermination du bénéfice 

réel, il est fait application des dispositions de 

l’article 39 duodecies, des 1 et 2 de 

l’article 39 terdecies, et des articles 

39 quaterdecies à 39 quindecies A. 

   

Si les contribuables imposés d’après 

leur bénéfice réel ne produisent pas les 

déclarations ou renseignements visés au 1 et 

au premier alinéa du présent paragraphe, ou, 

si invités à fournir à l’appui de la déclaration 

de leur bénéfice réel les justifications 

nécessaires, ils s’abstiennent de les donner 

dans les trente jours qui suivent la réception 

de l’avis qui leur est adressé à cet effet, les 

bases d’imposition sont arrêtées d’office. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 209. – I. – Sous réserve des 

dispositions de la présente section, les 

bénéfices passibles de l’impôt sur les 

sociétés sont déterminés d’après les règles 

fixées par les articles 34 à 45, 53 A à 57, 108 

à 117, 237 ter A et 302 septies A bis et en 

tenant compte uniquement des bénéfices 
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réalisés dans les entreprises exploitées en 

France, de ceux mentionnés aux a, e, e bis et 

e ter du I de l’article 164 B ainsi que de ceux 

dont l’imposition est attribuée à la France 

par une convention internationale relative 

aux doubles impositions. 

Toutefois, par dérogation aux 

dispositions du deuxième alinéa de 

l’article 37, l’impôt sur les sociétés dû par 

les entreprises créées à compter du 

1
er

 janvier 1984 est établi, lorsqu’aucun bilan 

n’est dressé au cours de la première année 

civile d’activité, sur les bénéfices de la 

période écoulée depuis le commencement 

des opérations jusqu’à la date de clôture du 

premier exercice et, au plus tard, jusqu’au 31 

décembre de l’année suivant celle de la 

création. 

   

Sous réserve de l’option prévue à 

l’article 220 quinquies, en cas de déficit subi 

pendant un exercice, ce déficit est considéré 

comme une charge de l’exercice suivant et 

déduit du bénéfice réalisé pendant ledit 

exercice dans la limite d’un montant de 

1 000 000 € majoré de 50 % du montant 

correspondant au bénéfice imposable dudit 

exercice excédant ce premier montant. Si ce 

bénéfice n’est pas suffisant pour que la 

déduction puisse être intégralement opérée, 

l’excédent du déficit est reporté dans les 

mêmes conditions sur les exercices suivants. 

Il en est de même de la fraction de déficit 

non admise en déduction en application de la 

première phrase du présent alinéa. 

   

Pour les sociétés auxquelles sont 

consentis des abandons de créances dans le 

cadre d’un accord constaté ou homologué 
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dans les conditions prévues à 

l’article L. 611-8 du code de commerce ou 

lors d’une procédure de sauvegarde, de 

redressement judiciaire ou de liquidation 

judiciaire ouverte à leur nom, la limite de 

1 000 000 € mentionnée à l’avant-dernier 

alinéa du présent article est majorée du 

montant desdits abandons de créances. 
(2)

 

II. – En cas de fusion ou opération 

assimilée placée sous le régime de 

l’article 210 A, les déficits antérieurs et la 

fraction d’intérêts mentionnée au sixième 

alinéa du 1 du II de l’article 212 non encore 

déduits par la société absorbée ou apporteuse 

sont transférés, sous réserve d’un agrément 

délivré dans les conditions prévues à 

l’article 1649 nonies, à la ou aux sociétés 

bénéficiaires des apports, et imputables sur 

ses ou leurs bénéfices ultérieurs dans les 

conditions prévues respectivement au 

troisième alinéa du I et au sixième alinéa du 

1 du II de l’article 212. 

   

En cas de scission ou d’apport partiel 

d’actif, les déficits transférés sont ceux 

afférents à la branche d’activité apportée. 

   

L’agrément est délivré lorsque :    

a. L’opération est justifiée du point 

de vue économique et obéit à des 

motivations principales autres que fiscales ; 

   

b) L’activité à l’origine des déficits 

ou des intérêts dont le transfert est demandé 

n’a pas fait l’objet par la société absorbée ou 

apporteuse, pendant la période au titre de 

laquelle ces déficits et ces intérêts ont été 

constatés, de changement significatif, 
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notamment en termes de clientèle, d’emploi, 

de moyens d’exploitation effectivement mis 

en œuvre, de nature et de volume d’activité ; 

c) L’activité à l’origine des déficits 

ou des intérêts dont le transfert est demandé 

est poursuivie par la ou les sociétés 

absorbantes ou bénéficiaires des apports 

pendant un délai minimal de trois ans, sans 

faire l’objet, pendant cette période, de 

changement significatif, notamment en 

termes de clientèle, d’emploi, de moyens 

d’exploitation effectivement mis en œuvre, 

de nature et de volume d’activité ; 

   

d) Les déficits et intérêts susceptibles 

d’être transférés ne proviennent ni de la 

gestion d’un patrimoine mobilier par des 

sociétés dont l’actif est principalement 

composé de participations financières dans 

d’autres sociétés ou groupements assimilés 

ni de la gestion d’un patrimoine immobilier. 

   

II bis. – En cas de reprise d’un passif 

excédant la valeur réelle de l’actif qui est 

transféré à l’occasion d’une opération 

mentionnée au 3° du I de l’article 210-0 A, la 

charge correspondant à cet excédent ne peut 

être déduite. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

10° Après le II bis de l’article 209, il 

est inséré un II ter ainsi rédigé : 

10° (Alinéa sans modification) 10° Après le II bis de l’article 209, il 

est inséré un II ter ainsi rédigé : 

 « II ter. En cas de fusion ou 

opération assimilée placée sous le régime 

des articles 210 A à 210 C, les dépenses 

servant au calcul du rapport défini au III de 

l’article 238 réalisées par la société absorbée 

« II ter. – En cas de fusion ou 

opération assimilée placée sous le régime 

des articles 210 A à 210 C, les dépenses 

servant au calcul du rapport défini au III de 

l’article 238 réalisées par la société absorbée 

« II ter. – En cas de fusion ou 

opération assimilée placée sous le régime 

des articles 210 A à 210 C, les dépenses 

servant au calcul du rapport défini au III de 

l’article 238 réalisées par la société absorbée 
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ou apporteuse sont prises en compte, au titre 

des exercices ultérieurs, pour le calcul du 

même rapport par la société absorbante ou 

bénéficiaire des apports. L’éventuel résultat 

net négatif de cession, de concession ou de 

sous-concession mentionné au II de 

l’article 238 réalisé par la société absorbée 

ou apporteuse est imputable, par la société 

absorbante ou bénéficiaire des apports, sur 

les résultats nets ultérieurs de cession, 

concession ou sous-concession de ces 

mêmes actifs, biens ou services ou familles 

de biens ou services, dans les conditions 

prévues à l’article 238. 

ou apporteuse sont prises en compte, au titre 

des exercices ultérieurs, pour le calcul du 

même rapport par la société absorbante ou 

bénéficiaire des apports. L’éventuel résultat 

net négatif de cession, de concession ou de 

sous-concession mentionné au II du même 

article 238 réalisé par la société absorbée ou 

apporteuse est imputable, par la société 

absorbante ou bénéficiaire des apports, sur 

les résultats nets ultérieurs de cession, de 

concession ou de sous-concession de ces 

mêmes actifs, biens ou services ou familles 

de biens ou services, dans les conditions 

prévues audit article 238. 

ou apporteuse sont prises en compte, au titre 

des exercices ultérieurs, pour le calcul du 

même rapport par la société absorbante ou 

bénéficiaire des apports. L’éventuel résultat 

net négatif de cession, de concession ou de 

sous-concession mentionné au II du même 

article 238 réalisé par la société absorbée ou 

apporteuse est imputable, par la société 

absorbante ou bénéficiaire des apports, sur 

les résultats nets ultérieurs de cession, de 

concession ou de sous-concession de ces 

mêmes actifs, biens ou services ou familles 

de biens ou services, dans les conditions 

prévues audit article 238. 

 « En cas de scission ou d’apport 

partiel d’actif, les dépenses et le résultat net 

négatif transférés sont ceux afférents à l’actif 

incorporel apporté. » ; 

(Alinéa sans modification) « En cas de scission ou d’apport 

partiel d’actif, les dépenses et le résultat net 

négatif transférés sont ceux afférents à l’actif 

incorporel apporté. » ; 

Art. 219 (Article 219 – version 

55.0 (2022) – Vigueur différée) . – I. Pour le 

calcul de l’impôt, le bénéfice imposable est 

arrondi à l’euro le plus proche. La fraction 

d’euro égale à 0,50 est comptée pour 1. 

   

Le taux normal de l’impôt est fixé à 

25 %. 

   

Toutefois :    

  

 

11° Au I de l’article 219 : 11° Le I de l’article 219 est ainsi 

modifié : 

11° Le I de l’article 219 est ainsi 

modifié : 

a. Le montant net des plus-values à 

long terme fait l’objet d’une imposition 

séparée au taux de 19 %, dans les conditions 

prévues au 1 du I de l’article 39 quindecies 

et à l’article 209 quater. 

a) Les deux premiers alinéas du a 

sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

a) Les deux premiers alinéas du a 

sont ainsi rédigés : 

a) Les deux premiers alinéas du a 

sont ainsi rédigés : 
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 « a. Le montant net des plus-values à 

long terme fait l’objet d’une imposition 

séparée au taux de 15 %. 

« a. Le montant net des plus-values à 

long terme fait l’objet d’une imposition 

séparée au taux de 15 %. 

Pour les exercices ouverts à compter 

du 1
er

 janvier 2005, le taux d’imposition visé 

au premier alinéa est fixé à 15 %. 

« Le résultat net bénéficiaire 

déterminé en application de l’article 238 est 

soustrait du résultat soumis au taux normal 

et fait l’objet d’une imposition séparée au 

taux de 15%. » ; 

« Le résultat net bénéficiaire 

déterminé en application de l’article 238 est 

soustrait du résultat soumis au taux normal 

et fait l’objet d’une imposition séparée au 

taux de 10 %. » ; 

« Le résultat net bénéficiaire 

déterminé en application de l’article 238 est 

soustrait du résultat soumis au taux normal 

et fait l’objet d’une imposition séparée au 

taux de 7 %. » ; 

Amdt n° I-141 

Pour les exercices ouverts à compter 

du 31 décembre 2007, le montant net des 

plus-values à long terme afférentes aux titres 

des sociétés à prépondérance immobilière 

définies au a sexies-0 bis cotées est imposé 

au taux prévu au IV. 

   

a quater. Pour les exercices ouverts à 

compter du 1
er

 janvier 1997, le régime des 

plus et moins-values à long terme cesse de 

s’appliquer à la plus ou moins-value 

provenant de la cession des éléments d’actif, 

à l’exception des parts ou actions visées aux 

premier et troisième alinéas du a ter. 

b) Le dernier alinéa du a quater est 

supprimé ; 

b) (Alinéa sans modification) b) Le dernier alinéa du a quater est 

supprimé ; 

Les moins-values à long terme 

afférentes à des éléments d’actif désormais 

exclus du régime des plus et moins-values à 

long terme en application du premier alinéa, 

et restant à reporter à l’ouverture du premier 

exercice ouvert à compter du 

1
er

 janvier 1997, peuvent, après 

compensation avec les plus-values et les 

résultats nets de la concession de licences 

d’exploitation continuant à bénéficier de ce 

régime, s’imputer à raison des 19/33,33 de 

leur montant sur les bénéfices imposables. 

Cette imputation n’est possible que dans la 
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limite des gains nets retirés de la cession des 

éléments d’actifs exclus du régime des plus 

et moins-values à long terme en application 

du premier alinéa ; 

Par dérogation au premier alinéa, le 

régime des plus ou moins-values à long 

terme s’applique, dans les conditions prévues 

au 1 de l’article 39 terdecies, à la plus ou 

moins-value résultant de la cession d’un 

brevet, d’une invention brevetable ou d’un 

procédé de fabrication industriel qui satisfait 

aux conditions prévues aux troisième, 

quatrième et cinquième alinéas du même 1. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 221 bis. – En l’absence de 

création d’une personne morale nouvelle, 

lorsqu’une société ou un autre organisme 

cesse totalement ou partiellement d’être 

soumis à l’impôt sur les sociétés au taux 

normal, les bénéfices en sursis d’imposition, 

les plus-values latentes incluses dans l’actif 

social et les profits non encore imposés sur 

les stocks ne font pas l’objet d’une 

imposition immédiate, à la double condition 

qu’aucune modification ne soit apportée aux 

écritures comptables et que l’imposition 

desdits bénéfices, plus-values et profits 

demeure possible sous le nouveau régime 

fiscal applicable à la société ou à 

l’organisme concerné. 

   

La première condition n’est pas 

exigée des entreprises lors de leur option 

pour le régime prévu à l’article 208 C pour 

leurs immobilisations autres que celles 

visées au IV de l’article 219, si elles 

prennent l’engagement de calculer les plus-
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values réalisées ultérieurement à l’occasion 

de leur cession d’après la valeur qu’elles 

avaient, du point de vue fiscal, à la clôture de 

l’exercice précédant l’entrée dans le régime. 

Les entreprises bénéficiant de cette 

disposition devront joindre à leur déclaration 

de résultat un état faisant apparaître les 

renseignements nécessaires au calcul du 

résultat imposable de la cession ultérieure 

des immobilisations considérées. Cet état est 

établi et contrôlé comme celui prévu à 

l’article 54 septies et sous les mêmes 

garanties et sanctions. 

Toutefois, les plus-values dégagées à 

l’occasion de la cession de tout ou partie des 

éléments de l’actif immobilisé existant à la 

date à laquelle la société ou l’organisme a 

cessé d’être soumis à l’impôt sur les sociétés 

au taux normal, dans la mesure où elles 

étaient acquises à cette date par le ou les 

éléments cédés, sont imposables dans les 

conditions prévues à l’article 39 duodecies, 

au 1 de l’article 39 terdecies et aux articles 

39 quaterdecies et 39 quindecies, si, au 

moment de la cession, les recettes de cette 

société n’excèdent pas les limites prévues, 

selon le cas, aux II, III et IV de 

l’article 151 septies. En ce cas, les 

dispositions de l’article 151 septies ne sont 

pas applicables. 

12° À la première phrase du dernier 

alinéa de l’article 221 bis, les mots : « dans 

les conditions prévues à 

l’article 39 duodecies, au 1 de 

l’article 39 terdecies et aux articles 

39 quaterdecies et 39 quindecies » sont 

remplacés par les mots : « conformément au 

régime défini aux articles 39 duodecies et 

suivants » ; 

12° (Alinéa sans modification) 12° À la première phrase du dernier 

alinéa de l’article 221 bis, les mots : « dans 

les conditions prévues à 

l’article 39 duodecies, au 1 de 

l’article 39 terdecies et aux articles 

39 quaterdecies et 39 quindecies » sont 

remplacés par les mots : « conformément au 

régime défini aux articles 39 duodecies et 

suivants » ; 

Art. 223 C. – Le bénéfice d’ensemble 

est imposé selon les modalités prévues au 

deuxième alinéa du paragraphe I de 

l’article 219. 

   

Le déficit d’ensemble est reporté 

dans les conditions prévues au troisième 

13° Le premier alinéa de 

l’article 223 C est complété par une phrase 

13° Le premier alinéa de 

l’article 223 C est complété par une phrase 

ainsi rédigée : « Le résultat net d’ensemble 

13° Le premier alinéa de 

l’article 223 C est complété par une phrase 

ainsi rédigée : « Le résultat net d’ensemble 
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alinéa du I de l’article 209. ainsi rédigée : bénéficiaire obtenu en application de 

l’article 223 H, lorsque l’option pour le 

régime prévu à l’article 238 est exercée, est 

soustrait du bénéfice d’ensemble pour être 

imposé séparément selon les modalités 

prévues au deuxième alinéa du a du I de 

l’article 219. » ; 

bénéficiaire obtenu en application de 

l’article 223 H, lorsque l’option pour le 

régime prévu à l’article 238 est exercée, est 

soustrait du bénéfice d’ensemble pour être 

imposé séparément selon les modalités 

prévues au deuxième alinéa du a du I de 

l’article 219. » ; 

 « Le résultat net d’ensemble 

bénéficiaire obtenu en application de 

l’article 223 H, lorsque l’option pour le 

régime prévu à l’article 238 est exercée, est 

soustrait du bénéfice d’ensemble pour être 

imposé séparément selon les modalités 

prévues au a du I de l’article 219. » ; 

(Alinéa supprimé)  

  

 

14° L’article 223 H est ainsi rétabli : 14° (Alinéa sans modification) 14° L’article 223 H est ainsi rétabli : 

 « Art. 223 H. – I. – 1. La société 

mère du groupe soumet à une imposition 

séparée au taux prévu au premier alinéa du a 

du I de l’article 219 le résultat net 

d’ensemble de cession, de concession ou de 

sous-concession des actifs détenus ou pris en 

concession par une société membre du 

groupe pour lesquels l’option pour le régime 

d’imposition prévu à l’article 238 est 

exercée. 

« Art. 223 H. – I. – 1. La société 

mère du groupe soumet à une imposition 

séparée au taux prévu au deuxième alinéa 

du a du I de l’article 219 le résultat net 

d’ensemble de cession, de concession ou de 

sous-concession des actifs détenus ou pris en 

concession par une société membre du 

groupe pour lesquels l’option pour le régime 

d’imposition prévu à l’article 238 est 

exercée. 

« Art. 223 H. – I. – 1. La société 

mère du groupe soumet à une imposition 

séparée au taux prévu au deuxième alinéa 

du a du I de l’article 219 le résultat net 

d’ensemble de cession, de concession ou de 

sous-concession des actifs détenus ou pris en 

concession par une société membre du 

groupe pour lesquels l’option pour le régime 

d’imposition prévu à l’article 238 est 

exercée. 

 « Cette option est exercée par la 

société mère dans les conditions prévues 

au V de l’article 238. 

(Alinéa sans modification) « Cette option est exercée par la 

société mère dans les conditions prévues 

au V de l’article 238. 

 « 2. Le résultat net d’ensemble de 

cession, de concession ou de sous-

concession est déterminé par la société mère 

en faisant la somme algébrique des résultats 

nets déterminés par chaque société du 

groupe, cédante, concédante ou sous-

concédante, dans les conditions prévues 

(Alinéa sans modification) « 2. Le résultat net d’ensemble de 

cession, de concession ou de sous-

concession est déterminé par la société mère 

en faisant la somme algébrique des résultats 

nets déterminés par chaque société du 

groupe, cédante, concédante ou sous-

concédante, dans les conditions prévues 
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aux II, VI et VII de l’article 238. aux II, VI et VII de l’article 238. 

 « 3. Lorsque le résultat net 

d’ensemble déterminé au 2 est négatif, il est 

imputé sur les résultats nets d’ensemble de 

cession, de concession ou de sous-

concession du même actif, du même bien ou 

service ou de la même famille de biens ou 

services, réalisés au cours des exercices 

suivants tant que les actifs concernés sont 

détenus ou sous-concédés par une société 

membre du groupe. 

(Alinéa sans modification) « 3. Lorsque le résultat net 

d’ensemble déterminé au 2 est négatif, il est 

imputé sur les résultats nets d’ensemble de 

cession, de concession ou de sous-

concession du même actif, du même bien ou 

service ou de la même famille de biens ou 

services, réalisés au cours des exercices 

suivants tant que les actifs concernés sont 

détenus ou sous-concédés par une société 

membre du groupe. 

 « 4. Pour la détermination du résultat 

net d’ensemble imposé en application du 1 

du I, le résultat bénéficiaire déterminé au 2 

est multiplié par le rapport existant entre, au 

numérateur, les dépenses de recherche et de 

développement en lien direct avec la 

création et le développement de l’actif 

incorporel réalisées directement par une 

société membre du groupe ou par des 

entreprises sans lien de dépendance au sens 

du 12 de l’article 39 avec une société 

membre du groupe et, au dénominateur, 

l’intégralité des dépenses de recherche et de 

développement ou d’acquisition en lien 

direct avec la création, l’acquisition et le 

développement de cet actif et réalisées 

directement ou indirectement par les sociétés 

membres du groupe. 

« 4. Pour la détermination du résultat 

net d’ensemble imposé en application du 1, 

le résultat bénéficiaire déterminé au 2 est 

multiplié par le rapport existant entre, au 

numérateur, les dépenses de recherche et de 

développement en lien direct avec la 

création et le développement de l’actif 

incorporel réalisées directement par une 

société membre du groupe ou par des 

entreprises sans lien de dépendance au sens 

du 12 de l’article 39 avec une société 

membre du groupe et, au dénominateur, 

l’intégralité des dépenses de recherche et de 

développement ou d’acquisition en lien 

direct avec la création, l’acquisition et le 

développement de cet actif et réalisées 

directement ou indirectement par les sociétés 

membres du groupe. 

« 4. Pour la détermination du résultat 

net d’ensemble imposé en application du 1, 

le résultat bénéficiaire déterminé au 2 est 

multiplié par le rapport existant entre, au 

numérateur, les dépenses de recherche et de 

développement en lien direct avec la 

création et le développement de l’actif 

incorporel réalisées directement par une 

société membre du groupe ou par des 

entreprises sans lien de dépendance au sens 

du 12 de l’article 39 avec une société 

membre du groupe et, au dénominateur, 

l’intégralité des dépenses de recherche et de 

développement ou d’acquisition en lien 

direct avec la création, l’acquisition et le 

développement de cet actif et réalisées 

directement ou indirectement par les sociétés 

membres du groupe. 

 « Le rapport mentionné au premier 

alinéa est calculé dans les conditions prévues 

au 2° du III de l’article 238. 

« Le rapport mentionné au premier 

alinéa du présent 4 est calculé dans les 

conditions prévues au 2° du III de 

l’article 238. 

« Le rapport mentionné au premier 

alinéa du présent 4 est calculé dans les 

conditions prévues au 2 du III de 

l’article 238. 

 « Les dépenses prises en compte 

pour le calcul de ce rapport s’entendent des 

seules dépenses réalisées par une société 

(Alinéa sans modification) « Les dépenses prises en compte 

pour le calcul de ce rapport s’entendent des 

seules dépenses réalisées par une société 
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membre du groupe pendant la période au 

cours de laquelle le ou les actifs sont détenus 

ou sous-concédés par une société membre du 

groupe. 

membre du groupe pendant la période au 

cours de laquelle le ou les actifs sont détenus 

ou sous-concédés par une société membre du 

groupe. 

  « Les dispositions prévues au III bis 

de l’article 238 sont applicables. 

« Les dispositions prévues au III bis 

de l’article 238 sont applicables. 

 « II. – Le résultat net négatif de 

cession, de concession ou de sous-

concession d’un actif ou d’un groupe 

d’actifs réalisé par une société 

antérieurement à son entrée dans le groupe 

n’est pas imputable sur le résultat net 

d’ensemble de cession, de concession ou de 

sous-concession réalisé ultérieurement par le 

groupe. 

« II. – (Alinéa sans modification) « II. – Le résultat net négatif de 

cession, de concession ou de sous-

concession d’un actif ou d’un groupe 

d’actifs réalisé par une société 

antérieurement à son entrée dans le groupe 

n’est pas imputable sur le résultat net 

d’ensemble de cession, de concession ou de 

sous-concession réalisé ultérieurement par le 

groupe. 

 « La valeur vénale d’un ou plusieurs 

actifs détenus par une société à la date de 

son entrée dans le groupe constitue une 

dépense d’acquisition retenue pour le calcul 

du résultat net d’ensemble de concession au 

titre du premier exercice au cours duquel la 

société mère exerce l’option et prise en 

compte au dénominateur du ratio déterminé 

dans les conditions prévues au 4 du I. 

(Alinéa sans modification) « La valeur vénale d’un ou plusieurs 

actifs détenus par une société à la date de 

son entrée dans le groupe constitue une 

dépense d’acquisition retenue pour le calcul 

du résultat net d’ensemble de concession au 

titre du premier exercice au cours duquel la 

société mère exerce l’option et prise en 

compte au dénominateur du ratio déterminé 

dans les conditions prévues au 4 du I. 

 « III. – La société concédante ou 

sous-concédante d’un ou plusieurs actifs 

ayant généré un résultat net négatif ne 

l’impute, postérieurement à sa sortie du 

groupe, qu’à hauteur du résultat net négatif 

éventuellement réalisé antérieurement à son 

entrée dans le groupe. 

« III. – (Alinéa sans modification) « III. – La société concédante ou 

sous-concédante d’un ou plusieurs actifs 

ayant généré un résultat net négatif ne 

l’impute, postérieurement à sa sortie du 

groupe, qu’à hauteur du résultat net négatif 

éventuellement réalisé antérieurement à son 

entrée dans le groupe. 

 « Pour le calcul du rapport prévu 

au III de l’article 238, la société qui sort du 

groupe ne prend pas en compte les dépenses 

réalisées pendant sa période d’appartenance 

« Pour le calcul du rapport prévu 

au III de l’article 238, la société qui sort du 

groupe ne prend pas en compte les dépenses 

réalisées pendant sa période d’appartenance 

« Pour le calcul du rapport prévu 

au III de l’article 238, la société qui sort du 

groupe ne prend pas en compte les dépenses 

réalisées pendant sa période d’appartenance 
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au groupe lorsque de telles dépenses ont été 

prises en compte pendant cette période par la 

société mère du groupe dans les conditions 

du I. Toutefois, elle a la possibilité de 

prendre en compte les dépenses réalisées 

antérieurement à son entrée dans le groupe, 

dans les conditions définies au III de 

l’article 238. » ; 

au groupe lorsque de telles dépenses ont été 

prises en compte pendant cette période par la 

société mère du groupe dans les conditions 

prévues au I du présent article. Toutefois, 

elle a la possibilité de prendre en compte les 

dépenses réalisées antérieurement à son 

entrée dans le groupe, dans les conditions 

définies au III de l’article 238. » ; 

au groupe lorsque de telles dépenses ont été 

prises en compte pendant cette période par la 

société mère du groupe dans les conditions 

prévues au I du présent article. Toutefois, 

elle a la possibilité de prendre en compte les 

dépenses réalisées antérieurement à son 

entrée dans le groupe, dans les conditions 

définies au III de l’article 238. » ; 

 15° L’article 238 est ainsi rétabli : 15° (Alinéa sans modification) 15° L’article 238 est ainsi rétabli : 

 « Art. 238. – I. – Les entreprises 

soumises de plein droit ou sur option à un 

régime réel d’imposition peuvent, dans les 

conditions prévues au présent article, 

soumettre à une imposition séparée au taux 

prévu au premier alinéa du a du I de 

l’article 219 le résultat net de la concession 

de licences d’exploitation des actifs 

incorporels immobilisés suivants : 

« Art. 238. – I. – Les entreprises 

soumises de plein droit ou sur option à un 

régime réel d’imposition peuvent, dans les 

conditions prévues au présent article, 

soumettre à une imposition séparée au taux 

prévu au deuxième alinéa du a du I de 

l’article 219 le résultat net de la concession 

de licences d’exploitation des actifs 

incorporels immobilisés suivants : 

« Art. 238. – I. – Les entreprises 

soumises de plein droit ou sur option à un 

régime réel d’imposition peuvent, dans les 

conditions prévues au présent article, 

soumettre à une imposition séparée au taux 

prévu au deuxième alinéa du a du I de 

l’article 219 le résultat net de la concession 

de licences d’exploitation des actifs 

incorporels immobilisés suivants : 

 « 1° Les brevets ; « 1° (Alinéa sans modification) « 1° Les brevets ; 

 « 2°Les certificats d’obtention 

végétale ; 

« 2° Les certificats d’obtention 

végétale ; 

« 2° Les certificats d’obtention 

végétale ; 

 « 3° Les logiciels protégés par le 

droit d’auteur n’ayant pas déjà généré de 

revenus avant le 1
er

 janvier 2019 ; 

« 3° Les logiciels protégés par le 

droit d’auteur ; 

« 3° Les logiciels protégés par le 

droit d’auteur ; 

 « 4° Les procédés de fabrication 

industriels qui : 

« 4° (Alinéa sans modification) « 4° Les procédés de fabrication 

industriels qui : 

 « a) constituent le résultat 

d’opérations de recherche ; 

« a) Constituent le résultat 

d’opérations de recherche ; 

« a) Constituent le résultat 

d’opérations de recherche ; 

 « b) sont l’accessoire indispensable 

de l’exploitation d’une invention 

mentionnée au 1° ; 

« b) Sont l’accessoire indispensable 

de l’exploitation d’une invention 

mentionnée au 1° ; 

« b) Sont l’accessoire indispensable 

de l’exploitation d’une invention 

mentionnée au 1° ; 
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 « c) font l’objet d’une licence 

d’exploitation unique avec l’invention. 

« c) Font l’objet d’une licence 

d’exploitation unique avec l’invention ; 

« c) Font l’objet d’une licence 

d’exploitation unique avec l’invention ; 

  « 5° (nouveau) Les inventions dont 

la brevetabilité a été certifiée par l’Institut 

national de la propriété industrielle à 

l’occasion d’une procédure de demande de 

certificat d’utilité ou brevet. 

« 5° Les inventions dont la 

brevetabilité a été certifiée par l’Institut 

national de la propriété industrielle à 

l’occasion d’une procédure de demande de 

certificat d’utilité ou brevet. 

 « II. – 1° Le résultat net de la 

concession est déterminé par différence 

entre les revenus, acquis au cours de 

l’exercice, tirés des actifs éligibles et les 

dépenses de recherche et de développement 

qui se rattachent directement à ces actifs et 

qui sont réalisées, directement ou 

indirectement par l’entreprise, au cours du 

même exercice. Au titre du premier exercice 

pour lequel le revenu net est calculé, celui-ci 

est diminué de l’ensemble des dépenses en 

lien direct avec la création, l’acquisition et le 

développement de l’actif incorporel, y 

compris celles réalisées antérieurement au 

cours des exercices ouverts à compter de la 

date à laquelle l’option pour le présent 

régime est exercée par l’entreprise dans les 

conditions prévues au V. 

« II. – 1. Le résultat net de la 

concession est déterminé par différence 

entre les revenus, acquis au cours de 

l’exercice, tirés des actifs éligibles et les 

dépenses de recherche et de développement 

qui se rattachent directement à ces actifs et 

qui sont réalisées, directement ou 

indirectement par l’entreprise, au cours du 

même exercice. Au titre du premier exercice 

pour lequel le revenu net est calculé, celui-ci 

est diminué de l’ensemble des dépenses en 

lien direct avec la création, l’acquisition et le 

développement de l’actif incorporel, y 

compris celles réalisées antérieurement au 

cours des exercices ouverts à compter de la 

date à laquelle l’option pour le présent 

régime est exercée par l’entreprise dans les 

conditions prévues au V. 

« II. – 1. Le résultat net de la 

concession est déterminé par différence 

entre les revenus, acquis au cours de 

l’exercice, tirés des actifs éligibles et les 

dépenses de recherche et de développement 

qui se rattachent directement à ces actifs et 

qui sont réalisées, directement ou 

indirectement par l’entreprise, au cours du 

même exercice. Au titre du premier exercice 

pour lequel le revenu net est calculé, celui-ci 

est diminué de l’ensemble des dépenses en 

lien direct avec la création, l’acquisition et le 

développement de l’actif incorporel, y 

compris celles réalisées antérieurement au 

cours des exercices ouverts à compter de la 

date à laquelle l’option pour le présent 

régime est exercée par l’entreprise dans les 

conditions prévues au V. 

 « 2° Lorsque le résultat net 

déterminé au 1° est négatif, il est imputé sur 

les résultats nets de concession du même 

actif, du même bien ou service ou de la 

même famille de biens ou services réalisés 

au cours des exercices suivants. 

« 2. Lorsque le résultat net déterminé 

au 1 est négatif, il est imputé sur les résultats 

nets de concession du même actif, du même 

bien ou service ou de la même famille de 

biens ou services réalisés au cours des 

exercices suivants. 

« 2. Lorsque le résultat net déterminé 

au 1 est négatif, il est imputé sur les résultats 

nets de concession du même actif, du même 

bien ou service ou de la même famille de 

biens ou services réalisés au cours des 

exercices suivants. 

 « III. – 1° Pour la détermination du 

résultat net imposé en application du I, le 

résultat net bénéficiaire déterminé au 1° 

du II est multiplié par le rapport existant 

entre, au numérateur, les dépenses de 

« III. – 1. Pour la détermination du 

résultat net imposé en application du I, le 

résultat net bénéficiaire déterminé au 1 du II 

est multiplié par le rapport existant entre, au 

numérateur, les dépenses de recherche et de 

« III. – 1. Pour la détermination du 

résultat net imposé en application du I, le 

résultat net bénéficiaire déterminé au 1 du II 

est multiplié par le rapport existant entre, au 

numérateur, les dépenses de recherche et de 
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recherche et de développement en lien direct 

avec la création et le développement de 

l’actif incorporel réalisées directement par le 

contribuable ou par des entreprises sans lien 

de dépendance au sens du 12 de l’article 39 

avec celui-ci et, au dénominateur, 

l’intégralité des dépenses de recherche et de 

développement ou d’acquisition en lien 

direct avec la création, l’acquisition et le 

développement de l’actif incorporel et 

réalisées directement ou indirectement par le 

contribuable. 

développement en lien direct avec la 

création et le développement de l’actif 

incorporel réalisées directement par le 

contribuable ou par des entreprises sans lien 

de dépendance au sens du 12 de l’article 39 

avec celui-ci et, au dénominateur, 

l’intégralité des dépenses de recherche et de 

développement ou d’acquisition en lien 

direct avec la création, l’acquisition et le 

développement de l’actif incorporel et 

réalisées directement ou indirectement par le 

contribuable. 

développement en lien direct avec la 

création et le développement de l’actif 

incorporel réalisées directement par le 

contribuable ou par des entreprises sans lien 

de dépendance au sens du 12 de l’article 39 

avec celui-ci et, au dénominateur, 

l’intégralité des dépenses de recherche et de 

développement ou d’acquisition en lien 

direct avec la création, l’acquisition et le 

développement de l’actif incorporel et 

réalisées directement ou indirectement par le 

contribuable. 

 Pour l’application du rapport 

mentionné au précédent alinéa, il n’est pas 

tenu compte des coûts afférents aux 

emprunts, aux terrains et aux bâtiments. 

« Pour l’application du rapport 

mentionné au premier alinéa du présent 1, il 

n’est pas tenu compte des coûts afférents 

aux emprunts, aux terrains et aux bâtiments. 

« Pour l’application du rapport 

mentionné au premier alinéa du présent 1, il 

n’est pas tenu compte des coûts afférents 

aux emprunts, aux terrains et aux bâtiments. 

 « 2° Le rapport mentionné au 1° est 

calculé au titre de chaque exercice et tient 

compte des dépenses réalisées par le 

contribuable au titre de cet exercice ainsi 

que de celles réalisées au titre des exercices 

antérieurs. 

« 2. Le rapport mentionné au 1 est 

calculé au titre de chaque exercice et tient 

compte des dépenses réalisées par le 

contribuable au titre de cet exercice ainsi 

que de celles réalisées au titre des exercices 

antérieurs. 

« 2. Le rapport mentionné au 1 est 

calculé au titre de chaque exercice et tient 

compte des dépenses réalisées par le 

contribuable au titre de cet exercice ainsi 

que de celles réalisées au titre des exercices 

antérieurs. 

 « Par dérogation au précédent alinéa, 

le contribuable peut ne tenir compte, au titre 

des dépenses réalisées au cours des exercices 

antérieurs, que de celles réalisées au titre des 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

« Par dérogation au premier alinéa du 

présent 2, le contribuable peut ne tenir 

compte, au titre des dépenses réalisées au 

cours des exercices antérieurs, que de celles 

réalisées au titre des exercices ouverts à 

compter du 1
er

 janvier 2019. 

« Par dérogation au premier alinéa du 

présent 2, le contribuable peut ne tenir 

compte, au titre des dépenses réalisées au 

cours des exercices antérieurs, que de celles 

réalisées au titre des exercices ouverts à 

compter du 1
er

 janvier 2019. 

 « Les dépenses du numérateur sont 

retenues pour 130 % de leur montant. Le 

rapport obtenu est arrondi au nombre entier 

supérieur et ne peut pas excéder 100 %. 

(Alinéa sans modification) « Les dépenses du numérateur sont 

retenues pour 130 % de leur montant. Le 

rapport obtenu est arrondi au nombre entier 

supérieur et ne peut pas excéder 100 %. 

 « IV. – Les II et III peuvent être 

calculés distinctement pour chacun des actifs 

mentionnés au I ou en faisant masse des 

« III bis (nouveau). – Par dérogation 

au III, si le rapport mentionné au 1° du 

même III est supérieur à 32,5 % et si le 

« III bis. – Par dérogation au III, si le 

rapport mentionné au 1° du même III est 

supérieur à 32,5 % et si le contribuable 
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actifs concourant à la production d’un bien 

ou service identifié ou d’une famille de 

biens ou services. Lorsque les frais en cause 

se rattachent à plusieurs actifs ou groupes 

d’actifs, l’entreprise les affecte au prorata de 

la valeur ajoutée qu’ils procurent à chaque 

actif ou groupe d’actifs ou, par défaut, à 

proportion du revenu que génère chaque 

actif ou chaque groupe d’actifs. 

contribuable considère que ce rapport 

devrait être différent pour l’application du 

présent article, il peut faire application d’un 

rapport de remplacement représentant la 

proportion de la valeur de l’élément 

considéré qui serait effectivement attribuable 

aux activités de recherche et de 

développement qu’il conduit directement ou 

indirectement. L’application et le niveau de 

rapport de remplacement sont définis de 

manière annuelle par le contribuable qui est 

susceptible de décrire et de justifier ces 

circonstances exceptionnelles. 

considère que ce rapport devrait être 

différent pour l’application du présent 

article, il peut faire application d’un rapport 

de remplacement représentant la proportion 

de la valeur de l’élément considéré qui serait 

effectivement attribuable aux activités de 

recherche et de développement qu’il conduit 

directement ou indirectement. L’application 

et le niveau de rapport de remplacement sont 

définis de manière annuelle par le 

contribuable qui est susceptible de décrire et 

de justifier ces circonstances 

exceptionnelles. 

 « Lorsque l’entreprise effectue un 

suivi par bien ou service ou par famille de 

biens ou services, elle justifie ce choix au 

regard de l’impossibilité pour elle de 

l’effectuer, selon le cas, par actif ou par bien 

ou service, en respectant une permanence et 

une cohérence dans la méthode retenue. 

« Le contribuable joint la preuve que 

les conditions sont remplies dans la 

déclaration de résultat de l’exercice au titre 

duquel il a recours aux dispositions 

mentionnées au premier alinéa du 

présent III bis. 

« Le contribuable joint la preuve que 

les conditions sont remplies dans la 

déclaration de résultat de l’exercice au titre 

duquel il a recours aux dispositions 

mentionnées au premier alinéa du 

présent III bis. 

  « IV. – Les II, III et III bis peuvent 

être calculés distinctement pour chacun des 

actifs mentionnés au I ou en faisant masse 

des actifs concourant à la production d’un 

bien ou service identifié ou d’une famille de 

biens ou services. Lorsque les frais en cause 

se rattachent à plusieurs actifs ou groupes 

d’actifs, l’entreprise les affecte au prorata de 

la valeur ajoutée qu’ils procurent à chaque 

actif ou groupe d’actifs ou, par défaut, à 

proportion du revenu que génère chaque 

actif ou chaque groupe d’actifs. 

« IV. – Les II, III et III bis peuvent 

être calculés distinctement pour chacun des 

actifs mentionnés au I ou en faisant masse 

des actifs concourant à la production d’un 

bien ou service identifié ou d’une famille de 

biens ou services. Lorsque les frais en cause 

se rattachent à plusieurs actifs ou groupes 

d’actifs, l’entreprise les affecte au prorata de 

la valeur ajoutée qu’ils procurent à chaque 

actif ou groupe d’actifs ou, par défaut, à 

proportion du revenu que génère chaque 

actif ou chaque groupe d’actifs. 

  « Lorsque l’entreprise effectue un 

suivi par bien ou service ou par famille de 

biens ou services, elle justifie ce choix au 

regard de l’impossibilité pour elle de 

l’effectuer, selon le cas, par actif ou par bien 

« Lorsque l’entreprise effectue un 

suivi par bien ou service ou par famille de 

biens ou services, elle justifie ce choix au 

regard de l’impossibilité pour elle de 

l’effectuer, selon le cas, par actif ou par bien 
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ou service, en respectant une permanence et 

une cohérence dans la méthode retenue. 

ou service, en respectant une permanence et 

une cohérence dans la méthode retenue. 

 « V. – L’option pour le régime prévu 

au présent article est formulée pour chaque 

actif, bien ou service ou famille de biens ou 

services dans la déclaration de résultat de 

l’exercice au titre duquel elle est exercée. 

Une annexe jointe à la déclaration de résultat 

détaille, pour chaque actif, bien ou service 

ou famille de biens ou services, les calculs 

réalisés pour l’application des II et III du 

présent article. 

« V. – (Alinéa sans modification) « V. – L’option pour le régime prévu 

au présent article est formulée pour chaque 

actif, bien ou service ou famille de biens ou 

services dans la déclaration de résultat de 

l’exercice au titre duquel elle est exercée. 

Une annexe jointe à la déclaration de résultat 

détaille, pour chaque actif, bien ou service 

ou famille de biens ou services, les calculs 

réalisés pour l’application des II et III du 

présent article. 

 L’entreprise qui cesse d’appliquer le 

régime prévu au présent article au titre d’un 

exercice donné en perd définitivement le 

bénéfice pour chaque actif, bien ou service 

ou famille de biens ou services concerné. 

« L’entreprise qui cesse d’appliquer 

le régime prévu au présent article au titre 

d’un exercice donné en perd définitivement 

le bénéfice pour chaque actif, bien ou 

service ou famille de biens ou services 

concerné. 

« L’entreprise qui cesse d’appliquer 

le régime prévu au présent article au titre 

d’un exercice donné en perd définitivement 

le bénéfice pour chaque actif, bien ou 

service ou famille de biens ou services 

concerné. 

 « VI. – Le présent article est 

également applicable dans les mêmes 

conditions au résultat net d’une sous-

concession d’un actif incorporel mentionné 

au I. Les redevances dues par l’entreprise 

sous-concédante sont prises en compte dans 

le résultat net de sous-concession calculé 

conformément au 1° du II et au 

dénominateur du ratio mentionné au 1° 

du III. 

« VI. – Le présent article est 

également applicable dans les mêmes 

conditions au résultat net d’une sous-

concession d’un actif incorporel mentionné 

au I. Les redevances dues par l’entreprise 

sous-concédante sont prises en compte dans 

le résultat net de sous-concession calculé 

conformément au 1 du II et au dénominateur 

du ratio mentionné au 1 du III. 

« VI. – Le présent article est 

également applicable dans les mêmes 

conditions au résultat net d’une sous-

concession d’un actif incorporel mentionné 

au I. Les redevances dues par l’entreprise 

sous-concédante sont prises en compte dans 

le résultat net de sous-concession calculé 

conformément au 1 du II et au dénominateur 

du ratio mentionné au 1 du III. 

 « VII. – Le présent article est 

également applicable dans les mêmes 

conditions au résultat net de cession d’un 

actif incorporel mentionné au I lorsque les 

conditions supplémentaires suivantes sont 

remplies : 

« VII. – (Alinéa sans modification) « VII. – Le présent article est 

également applicable dans les mêmes 

conditions au résultat net de cession d’un 

actif incorporel mentionné au I lorsque les 

conditions supplémentaires suivantes sont 

remplies : 
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 « 1° L’actif incorporel n’a pas été 

acquis à titre onéreux depuis moins de 

deux ans ; 

« 1° (Alinéa sans modification) « 1° L’actif incorporel n’a pas été 

acquis à titre onéreux depuis moins de 

deux ans ; 

Art. 1668 (Article 1668 – version 

25.0 (2020) – Vigueur différée) . – 1. 

L’impôt sur les sociétés donne lieu au 

versement, au comptable public compétent, 

d’acomptes trimestriels déterminés à partir 

des résultats du dernier exercice clos. Le 

montant total de ces acomptes est égal à un 

montant d’impôt sur les sociétés calculé sur 

le résultat imposé au taux fixé au deuxième 

alinéa du I de l’article 219, sur le résultat 

imposé aux taux fixés au taux fixé au b du I 

de l’article 219 et sur le résultat net de la 

concession de licences d’exploitation des 

éléments mentionnés au 1 de 

l’article 39 terdecies du dernier exercice. Les 

sociétés nouvellement créées ou 

nouvellement soumises, de plein droit ou sur 

option, à l’impôt sur les sociétés sont 

dispensées du versement d’acomptes au 

cours de leur premier exercice d’activité ou 

de leur première période d’imposition arrêtée 

conformément au second alinéa du I de 

l’article 209. 

« 2° Il n’existe pas de liens de 

dépendance entre l’entreprise cédante et 

l’entreprise cessionnaire au sens du 12 de 

l’article 39. » ; 

« 2° (Alinéa sans modification) « 2° Il n’existe pas de liens de 

dépendance entre l’entreprise cédante et 

l’entreprise cessionnaire au sens du 12 de 

l’article 39. » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 238 bis G. – Dans le cas 

d’imposition d’après le régime du bénéfice 

réel, les profits provenant de la cession ou de 

la concession de certificats d’obtention 

végétale sont imposés dans les mêmes 

conditions que les bénéfices réalisés par les 

entreprises industrielles et commerciales à 

l’occasion de la cession ou de la concession 

de brevets. 

16° L’article 238 bis Gest abrogé ; 16° L’article 238 bis G est abrogé ; 16° L’article 238 bis G est abrogé ; 
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Art. 1731 A. – L’intérêt de retard 

prévu à l’article 1727 et la majoration prévue 

à l’article 1731 sont appliqués à la différence 

entre, d’une part, respectivement 80 %, 90 % 

ou 98 % du montant de l’impôt dû au titre 

d’un exercice sur le résultat imposé au taux 

fixé au deuxième alinéa du I de l’article 219 

et sur le résultat net de la concession de 

licences d’exploitation des éléments 

mentionnés au 1 de l’article 39 terdecies et, 

d’autre part, respectivement 80 %, 90 % ou 

98 % du montant d’impôt sur les sociétés 

estimé au titre du même exercice servant de 

base au calcul du dernier acompte en 

application du a, b ou c du 1 de 

l’article 1668, sous réserve que cette 

différence soit supérieure à 20 % de ce 

même montant dû et à 8 millions d’euros 

lorsque la société réalise un chiffre d’affaires 

supérieur à 1 milliard d’euros ou à 2 

millions d’euros lorsque la société réalise un 

chiffre d’affaires compris entre 250 

millions d’euros et 1 milliard d’euros. 

Toutefois, ces dispositions ne s’appliquent 

pas si le montant d’impôt sur les sociétés 

estimé a été déterminé à partir du compte de 

résultat prévisionnel mentionné à 

l’article L. 232-2 du code de commerce, 

révisé dans les quatre mois qui suivent 

l’ouverture du second semestre de l’exercice, 

avant déduction de l’impôt sur les sociétés. 

Pour la société mère d’un groupe mentionné 

à l’article 223 A ou à l’article 223 A bis, le 

compte de résultat prévisionnel s’entend de 

la somme des comptes de résultat 

prévisionnels des sociétés membres du 

groupe. 

17° À la deuxième phrase du premier 

alinéa du 1 de l’article 1668 et à la première 

phrase de l’article 1731 A, les mots : « le 

résultat net de la concession de licences 

d’exploitation des éléments mentionnés au 1 

de l’article 39 terdecies » sont remplacés par 

les mots : « le résultat imposé dans les 

conditions de l’article 238 » ; 

17° À la deuxième phrase du premier 

alinéa du 1 de l’article 1668 et à la première 

phrase de l’article 1731 A, les mots : « le 

résultat net de la concession de licences 

d’exploitation des éléments mentionnés au 1 

de l’article 39 terdecies » sont remplacés par 

les mots : « le résultat imposé dans les 

conditions prévues à l’article 238 » ; 

17° À la deuxième phrase du premier 

alinéa du 1 de l’article 1668 et à la première 

phrase de l’article 1731 A, les mots : « le 

résultat net de la concession de licences 

d’exploitation des éléments mentionnés au 1 

de l’article 39 terdecies » sont remplacés par 

les mots : « le résultat imposé dans les 

conditions prévues à l’article 238 » ; 

 18° Après l’article 1740-0 B, il est 18° (Alinéa sans modification) 18° Après l’article 1740-0 B, il est 
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inséré un article 1740-0 C ainsi rédigé : inséré un article 1740-0 C ainsi rédigé : 

 « Art. 1740-0 C. – Le défaut de 

réponse ou la réponse partielle à la mise en 

demeure mentionnée au II de 

l’article L. 13 BA du livre des procédures 

fiscales entraîne l’application, pour chaque 

exercice vérifié, d’une amende égale à 5 % 

du montant des revenus ayant été imposés en 

application de l’article 238. » 

« Art. 1740-0 C. – Le défaut de 

réponse ou la réponse partielle à la mise en 

demeure mentionnée au II de 

l’article L. 13 BA du livre des procédures 

fiscales entraîne l’application, pour chaque 

exercice vérifié, d’une amende égale à 5 % 

du montant des revenus ayant été imposés en 

application de l’article 238 tirés du ou des 

actifs concernés par les documents ou 

compléments qui n’ont pas été mis à la 

disposition de l’administration après mise en 

demeure. » 

« Art. 1740-0 C. – Le défaut de 

réponse ou la réponse partielle à la mise en 

demeure mentionnée au II de 

l’article L. 13 BA du livre des procédures 

fiscales entraîne l’application, pour chaque 

exercice vérifié, d’une amende égale à 5 % 

du montant des revenus ayant été imposés en 

application de l’article 238 tirés du ou des 

actifs concernés par les documents ou 

compléments qui n’ont pas été mis à la 

disposition de l’administration après mise en 

demeure. » 

 II. – Après l’article L. 13 B du livre 

des procédures fiscales, il est inséré un 

article L. 13 BA ainsi rédigé : 

II. – Le 2° de la section 1 du 

chapitre I
er

 du titre II du livre des procédures 

fiscales est complété par un article L. 13 BA 

ainsi rédigé : 

II. – Le 2° de la section 1 du 

chapitre I
er

 du titre II du livre des procédures 

fiscales est complété par un article L. 13 BA 

ainsi rédigé : 

 « Art. L. 13 BA – I. – Les entreprises 

dont les revenus sont imposés en application 

de l’article 238 du code général des impôts 

tiennent à disposition de l’administration 

une documentation permettant de justifier la 

détermination du résultat ainsi imposé. 

« Art. L. 13 BA – I. – Les entreprises 

dont les revenus sont imposés en application 

de l’article 238 du code général des impôts 

tiennent à la disposition de l’administration 

une documentation permettant de justifier la 

détermination du résultat ainsi imposé. 

« Art. L. 13 BA – I. – Les entreprises 

dont les revenus sont imposés en application 

de l’article 238 du code général des impôts 

tiennent à la disposition de l’administration 

une documentation permettant de justifier la 

détermination du résultat ainsi imposé. 

 « Cette documentation comprend : (Alinéa sans modification) « Cette documentation comprend : 

 « 1° Une description générale de 

l’organisation des activités de recherche et 

de développement de l’entreprise qui 

concède les licences d’exploitation ; 

« 1° Une description générale de 

l’organisation des activités de recherche et 

de développement de l’entreprise qui cède 

un ou plusieurs actifs mentionnés au I du 

même article 238 ou concède les licences 

d’exploitation de ces actifs ; 

« 1° Une description générale de 

l’organisation des activités de recherche et 

de développement de l’entreprise qui cède 

un ou plusieurs actifs mentionnés au I du 

même article 238 ou concède les licences 

d’exploitation de ces actifs ; 

 « 2° Des informations spécifiques 

concernant la détermination du résultat 

imposable conformément aux II, III et IV de 

« 2° Des informations spécifiques 

concernant la détermination du résultat 

imposable conformément aux II, III et IV du 

« 2° Des informations spécifiques 

concernant la détermination du résultat 

imposable conformément aux II, III et IV du 
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l’article 238 précité comprenant : même article 238 comprenant : même article 238 comprenant : 

 « a) Une liste et une description 

détaillées de chacun des actifs ou groupe 

d’actifs incorporels, objets des contrats de 

concession de licences ; 

« a) Une liste et une description 

détaillées de chacun des actifs ou groupe 

d’actifs incorporels, objets des contrats de 

cession ou de concession de licences ; 

« a) Une liste et une description 

détaillées de chacun des actifs ou groupe 

d’actifs incorporels, objets des contrats de 

cession ou de concession de licences ; 

 « b) Une présentation du ratio 

mentionné au III de l’article 238 précité et 

de son suivi pour chacun des actifs ou 

groupe d’actifs incorporels ; 

« b) Une présentation du ratio 

mentionné au III dudit article 238 et de son 

suivi pour chacun des actifs ou groupe 

d’actifs incorporels ; 

« b) Une présentation du ratio 

mentionné au III dudit article 238 et de son 

suivi pour chacun des actifs ou groupe 

d’actifs incorporels ; 

 « c) Une présentation de la méthode 

de répartition des frais entre les différents 

actifs et groupes d’actifs incorporels. 

« c) (Alinéa sans modification) « c) Une présentation de la méthode 

de répartition des frais entre les différents 

actifs et groupes d’actifs incorporels. 

 « II. – Cette documentation est tenue 

à disposition de l’administration à la date 

d’engagement de la vérification de 

comptabilité. 

« II. – Cette documentation est tenue 

à la disposition de l’administration à la date 

d’engagement de la vérification de 

comptabilité. 

« II. – Cette documentation est tenue 

à la disposition de l’administration à la date 

d’engagement de la vérification de 

comptabilité. 

 Si la documentation requise n’est pas 

mise à disposition à cette date, ou ne l’est 

que partiellement, l’administration adresse à 

l’entreprise mentionnée au I une mise en 

demeure de la produire ou de la compléter 

dans un délai de trente jours, en précisant la 

nature des documents ou compléments 

attendus. Cette mise en demeure indique les 

sanctions prévues par l’article 1740-0 C du 

code général des impôts. ». 

« Si la documentation requise n’est 

pas mise à disposition à cette date, ou ne 

l’est que partiellement, l’administration 

adresse à l’entreprise mentionnée au I une 

mise en demeure de la produire ou de la 

compléter dans un délai de trente jours, en 

précisant la nature des documents ou 

compléments attendus. Cette mise en 

demeure mentionne les sanctions 

susceptibles d’être encourues en application 

de l’article 1740-0 C du code général des 

impôts. » 

« Si la documentation requise n’est 

pas mise à disposition à cette date, ou ne 

l’est que partiellement, l’administration 

adresse à l’entreprise mentionnée au I une 

mise en demeure de la produire ou de la 

compléter dans un délai de trente jours, en 

précisant la nature des documents ou 

compléments attendus. Cette mise en 

demeure mentionne les sanctions 

susceptibles d’être encourues en application 

de l’article 1740-0 C du code général des 

impôts. » 

 III. – 1° Les I et II s’appliquent aux 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2019, sous réserve du 3° du 

présent III. 

III. – 1. Les I et II s’appliquent aux 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2019, sous réserve du 3 du 

présent III. 

III. – 1. Les I et II s’appliquent aux 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2019, sous réserve du 3 du 

présent III. 

 2° Par dérogation aux deux premiers 2. Par dérogation aux deux premiers 2. Par dérogation aux deux premiers 
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alinéas du 2° du III et au IV de l’article 238 

du code général des impôts dans sa rédaction 

issue de la présente loi, pour les 

deux premiers exercices ouverts en 2019 et 

en 2020, le rapport prévu au 1° du III du 

même article peut être déterminé en retenant 

les dépenses de l’exercice en cours et des 

deux exercices ouverts au cours des 

deux années antérieures appréciées 

globalement au niveau du contribuable. 

alinéas du 2 du III et au IV de l’article 238 

du code général des impôts dans sa rédaction 

résultant de la présente loi, pour les 

deux premiers exercices ouverts en 2019 et 

en 2020, le rapport prévu au 1 du III du 

même article 238 peut être déterminé en 

retenant les dépenses de l’exercice en cours 

et des deux exercices ouverts au cours des 

deux années antérieures appréciées 

globalement au niveau du contribuable. 

alinéas du 2 du III et au IV de l’article 238 

du code général des impôts dans sa rédaction 

résultant de la présente loi, pour les 

deux premiers exercices ouverts en 2019 et 

en 2020, le rapport prévu au 1 du III du 

même article 238 peut être déterminé en 

retenant les dépenses de l’exercice en cours 

et des deux exercices ouverts au cours des 

deux années antérieures appréciées 

globalement au niveau du contribuable. 

 3° Le deuxième alinéa du 2° du III 

de l’article 238 du code général des impôts 

dans sa rédaction issue de la présente loi 

s’applique aux exercices ouverts à compter 

du 1
er

 janvier 2021. 

3. Le deuxième alinéa du 2 du III de 

l’article 238 du code général des impôts 

dans sa rédaction résultant de la présente loi 

s’applique aux exercices ouverts à compter 

du 1
er

 janvier 2021. 

3. Le deuxième alinéa du 2 du III de 

l’article 238 du code général des impôts 

dans sa rédaction résultant de la présente loi 

s’applique aux exercices ouverts à compter 

du 1
er

 janvier 2021. 

   IV (nouveau). – La perte de recettes 

éventuelle résultant pour l’État de 

l’abaissement du taux d’imposition des 

revenus tirés des actifs de propriété 

intellectuelle est compensée, à due 

concurrence, par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits prévus aux articles 

575 et 575 A du code général des impôts. 

Amdt n° I-141 

  

Article 14 bis (nouveau) Article 14 bis 

(Non modifié) 

  I. – Après le 12 bis de l’article 39 du 

code général des impôts, il est inséré un 

12 ter ainsi rédigé : 

I. – Après le 12 bis de l’article 39 du 

code général des impôts, il est inséré un 

12 ter ainsi rédigé : 

  « 12 ter. Les redevances de 

concession de licences d’exploitation de 

droits de la propriété intellectuelle versées à 

une entreprise liée au sens du 12 du présent 

article qui n’est pas, au titre de l’exercice en 

« 12 ter. Les redevances de 

concession de licences d’exploitation de 

droits de la propriété intellectuelle versées à 

une entreprise liée au sens du 12 du présent 

article qui n’est pas, au titre de l’exercice en 
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cours, soumise à raison de ces mêmes 

redevances à un impôt sur le revenu ou sur 

les bénéfices dont le taux effectif est au 

moins égal à 25 % sont exclues des charges 

déductibles pour l’établissement de l’impôt à 

hauteur d’une fraction de leur montant. Cette 

fraction est égale au produit du montant des 

redevances par le rapport entre, au 

numérateur, la différence entre 25 % et le 

taux effectif d’imposition auquel ont été 

soumises les redevances et, au 

dénominateur, 25 %. 

cours, soumise à raison de ces mêmes 

redevances à un impôt sur le revenu ou sur 

les bénéfices dont le taux effectif est au 

moins égal à 25 % sont exclues des charges 

déductibles pour l’établissement de l’impôt à 

hauteur d’une fraction de leur montant. Cette 

fraction est égale au produit du montant des 

redevances par le rapport entre, au 

numérateur, la différence entre 25 % et le 

taux effectif d’imposition auquel ont été 

soumises les redevances et, au 

dénominateur, 25 %. 

  « Lorsque les redevances 

mentionnées au premier alinéa du présent 

12 ter sont versées à une entreprise qui a pris 

en concession, directement ou par 

l’intermédiaire d’entreprises liées au sens du 

12 du présent article, les droits mentionnés 

au premier alinéa du présent 12 ter auprès 

d’une entreprise à laquelle elle est liée au 

sens du 12, les conditions de déductibilité de 

ces redevances sont appréciées au regard de 

leur taux effectif d’imposition constaté au 

niveau de cette dernière entreprise. 

« Lorsque les redevances 

mentionnées au premier alinéa du présent 

12 ter sont versées à une entreprise qui a pris 

en concession, directement ou par 

l’intermédiaire d’entreprises liées au sens du 

12 du présent article, les droits mentionnés 

au premier alinéa du présent 12 ter auprès 

d’une entreprise à laquelle elle est liée au 

sens du 12, les conditions de déductibilité de 

ces redevances sont appréciées au regard de 

leur taux effectif d’imposition constaté au 

niveau de cette dernière entreprise. 

  « Les deux premiers alinéas du 

présent 12 ter s’appliquent lorsque 

l’entreprise au niveau de laquelle est 

apprécié le taux d’imposition effectif des 

redevances : 

« Les deux premiers alinéas du 

présent 12 ter s’appliquent lorsque 

l’entreprise au niveau de laquelle est 

apprécié le taux d’imposition effectif des 

redevances : 

  « 1° Est établie dans un État qui n’est 

ni membre de l’Union européenne, ni partie 

à l’accord sur l’Espace économique 

européen ; 

« 1° Est établie dans un État qui n’est 

ni membre de l’Union européenne, ni partie 

à l’accord sur l’Espace économique 

européen ; 

  « 2° Et bénéficie, au titre des 

redevances mentionnées au premier alinéa, 

d’un régime fiscal considéré comme 

« 2° Et bénéficie, au titre des 

redevances mentionnées au premier alinéa, 

d’un régime fiscal considéré comme 
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dommageable par l’Organisation de 

coopération et de développement 

économiques. » 

dommageable par l’Organisation de 

coopération et de développement 

économiques. » 

  II. – Le I s’applique aux exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2019. 

II. – Le I s’applique aux exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2019. 

 

Article 15 Article 15 Article 15 

(Non modifié) 

 I. – Par dérogation au 1 de 

l’article 1668 du code général des impôts, le 

montant du dernier acompte trimestriel 

d’impôt sur les sociétés versé par les 

entreprises mentionnées aux a et b du même 

1 au titre d’un exercice ouvert entre le 

1
er

 janvier 2019 et le 31 décembre 2019 ne 

peut être inférieur à la différence entre 

respectivement 95 % ou 98 % du montant de 

l’impôt sur les sociétés estimé au titre de cet 

exercice selon les mêmes modalités que 

celles définies au premier alinéa de l’article 

précité et le montant des acomptes déjà 

versés au titre du même exercice. 

I. – Le livre II du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

I. – Le livre II du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

  1° Le 1 de l’article 1668 est ainsi 

modifié : 

1° Le 1 de l’article 1668 est ainsi 

modifié : 

  a) Au a, le taux : « 80 % » est 

remplacé par le taux : « 95 % » ; 

a) Au a, le taux : « 80 % » est 

remplacé par le taux : « 95 % » ; 

  b) Le b est ainsi modifié : b) Le b est ainsi modifié : 

  – les mots : « compris entre » sont 

remplacés par les mots : « supérieur à » ; 

– les mots : « compris entre » sont 

remplacés par les mots : « supérieur à » ; 

  – les mots : « et 5 milliards d’euros » 

sont supprimés ; 

– les mots : « et 5 milliards d’euros » 

sont supprimés ; 

  – le taux : « 90 % » est remplacé par – le taux : « 90 % » est remplacé par 
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le taux : « 98 % » ; le taux : « 98 % » ; 

  c) Le c est abrogé ; c) Le c est abrogé ; 

  d) Au dernier alinéa, les références : 

« , b et c » sont remplacées par la référence : 

« et b, » ; 

d) Au dernier alinéa, les références : 

« , b et c » sont remplacées par la référence : 

« et b, » ; 

  2° La première phrase de 

l’article 1731 A est ainsi modifiée : 

2° La première phrase de 

l’article 1731 A est ainsi modifiée : 

  a) Les deux occurrences des taux : 

« 80 %, 90 % » sont remplacées par le taux : 

« 95 % » ; 

a) Les deux occurrences des taux : 

« 80 %, 90 % » sont remplacées par le taux : 

« 95 % » ; 

  b) Les références : « , b ou c » sont 

remplacées par la référence : « ou du b » ; 

b) Les références : « , b ou c » sont 

remplacées par la référence : « ou du b » ; 

  c) Le taux : « 20 % » est remplacé 

par le taux : « 25 % ». 

c) Le taux : « 20 % » est remplacé 

par le taux : « 25 % ». 

 II. – L’article 1731 A du code 

général des impôts s’applique aux sommes 

dues en application du I. Par dérogation, en 

cas d’insuffisance de versement de 

l’acompte mentionné au I par les entreprises 

mentionnées aux a et b du 1 de l’article 1668 

du code précité, l’intérêt de retard prévu à 

l’article 1727 du même code et la majoration 

prévue à l’article 1731 du même code sont 

appliqués à la différence entre, d’une part, 

respectivement 95 % ou 98 % du montant de 

l’impôt dû au titre d’un exercice sur le 

résultat imposé au taux normal de l’impôt 

sur les sociétés et sur le résultat imposé dans 

les conditions de l’article 238 du même code 

dans sa rédaction issue de l’article de la 

loi n°       du       de finances pour 2019 et, 

d’autre part, respectivement 95 % ou 98 % 

du montant d’impôt sur les sociétés estimé 

II. – Le I s’applique aux exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2019. 

II. – Le I s’applique aux exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2019. 
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au titre du même exercice servant de base au 

calcul du dernier acompte mentionné au I, 

sous réserve que cette différence soit 

supérieure à 20 % de ce même montant dû et 

à 8 millions d’euros lorsque la société réalise 

un chiffre d’affaires supérieur à 1 

milliard d’euros ou à 2 millions d’euros 

lorsque la société réalise un chiffre d’affaires 

compris entre 250 millions d’euros et 1 

milliard d’euros. 

 

Article 16 Article 16 Article 16 

Art. 787 B. – Sont exonérées de 

droits de mutation à titre gratuit, à 

concurrence de 75 % de leur valeur, les parts 

ou les actions d’une société ayant une 

activité industrielle, commerciale, artisanale, 

agricole ou libérale transmises par décès ou 

entre vifs si les conditions suivantes sont 

réunies : 

   

a. Les parts ou les actions 

mentionnées ci-dessus doivent faire l’objet 

d’un engagement collectif de conservation 

d’une durée minimale de deux ans en cours 

au jour de la transmission, qui a été pris par 

le défunt ou le donateur, pour lui et ses 

ayants cause à titre gratuit, avec d’autres 

associés ; 

   

Lorsque les parts ou actions 

transmises par décès n’ont pas fait l’objet 

d’un engagement collectif de conservation, 

un ou des héritiers ou légataires peuvent 

entre eux ou avec d’autres associés conclure 

dans les six mois qui suivent la transmission 

l’engagement prévu au premier alinéa ; 

   

b. L’engagement collectif de    
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conservation doit porter sur au moins 20 % 

des droits financiers et des droits de vote 

attachés aux titres émis par la société s’ils 

sont admis à la négociation sur un marché 

réglementé ou, à défaut, sur au moins 34 %, 

y compris les parts ou actions transmises. 

Ces pourcentages doivent être 

respectés tout au long de la durée de 

l’engagement collectif de conservation. Les 

associés de l’engagement collectif de 

conservation peuvent effectuer entre eux des 

cessions ou donations des titres soumis à 

l’engagement. Ils peuvent également 

admettre un nouvel associé dans 

l’engagement collectif à condition que cet 

engagement collectif soit reconduit pour une 

durée minimale de deux ans. 

   

L’engagement collectif de 

conservation est opposable à l’administration 

à compter de la date de l’enregistrement de 

l’acte qui le constate. Dans le cas de titres 

admis à la négociation sur un marché 

réglementé, l’engagement collectif de 

conservation est soumis aux dispositions de 

l’article L. 233-11 du code de commerce. 

   

L’engagement collectif de 

conservation est réputé acquis lorsque les 

parts ou actions détenues depuis deux ans au 

moins par une personne physique seule ou 

avec son conjoint ou le partenaire avec 

lequel elle est liée par un pacte civil de 

solidarité atteignent les seuils prévus au 

premier alinéa, sous réserve que cette 

personne ou son conjoint ou son partenaire 

lié par un pacte civil de solidaritéexerce 

depuis plus de deux ans au moins dans la 

société concernée son activité 
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professionnelle principale ou l’une des 

fonctions énumérées au 1° du 1 du III de 

l’article 975 lorsque la société est soumise à 

l’impôt sur les sociétés. 

Pour le calcul des pourcentages 

prévus au premier alinéa, il est tenu compte 

des titres détenus par une société possédant 

directement une participation dans la société 

dont les parts ou actions font l’objet de 

l’engagement collectif de conservation visé 

au a et auquel elle a souscrit. 

   

La valeur des titres de cette société 

qui sont transmis bénéficie de l’exonération 

partielle à proportion de la valeur réelle de 

son actif brut qui correspond à la 

participation ayant fait l’objet de 

l’engagement collectif de conservation ; 

   

L’exonération s’applique également 

lorsque la société détenue directement par le 

redevable possède une participation dans une 

société qui détient les titres de la société dont 

les parts ou actions font l’objet de 

l’engagement de conservation. 

   

Dans cette hypothèse, l’exonération 

partielle est appliquée à la valeur des titres 

de la société détenus directement par le 

redevable, dans la limite de la fraction de la 

valeur réelle de l’actif brut de celle-ci 

représentative de la valeur de la participation 

indirecte ayant fait l’objet d’un engagement 

de conservation. 

   

Le bénéfice de l’exonération partielle 

est subordonné à la condition que les 

participations soient conservées inchangées à 

chaque niveau d’interposition pendant toute 
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la durée de l’engagement collectif. 

Toutefois, le bénéfice du régime de faveur 

n’est pas remis en cause en cas 

d’augmentation de la participation détenue 

par les sociétés interposées. 

c. Chacun des héritiers, donataires ou 

légataires prend l’engagement dans la 

déclaration de succession ou l’acte de 

donation, pour lui et ses ayants cause à titre 

gratuit, de conserver les parts ou les actions 

transmises pendant une durée de quatre ans à 

compter de la date d’expiration du délai visé 

au a. 

   

d. L’un des associés mentionnés au a 

ou l’un des héritiers, donataires ou légataires 

mentionnés au c exerce effectivement dans la 

société dont les parts ou actions font l’objet 

de l’engagement collectif de conservation, 

pendant la durée de l’engagement prévu au a 

et pendant les trois années qui suivent la date 

de la transmission, son activité 

professionnelle principale si celle-ci est une 

société de personnes visée aux articles 8 et 

8 ter, ou l’une des fonctions énumérées au 1° 

du 1 du III de l’article 975 lorsque celle-ci 

est soumise à l’impôt sur les sociétés, de 

plein droit ou sur option ; 

   

d bis. Les parts ou actions ne sont pas 

inscrites sur un compte PME innovation 

mentionné à l’article L. 221-32-4 du code 

monétaire et financier. Le non-respect de 

cette condition par l’un des signataires 

jusqu’au terme du délai mentionné au c 

entraîne la remise en cause de l’exonération 

partielle dont il a bénéficié ; 

   

e. La déclaration de succession ou    
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l’acte de donation doit être appuyée d’une 

attestation de la société dont les parts ou 

actions font l’objet de l’engagement collectif 

de conservation certifiant que les conditions 

prévues aux a et b ont été remplies jusqu’au 

jour de la transmission. 

A compter de la transmission et 

jusqu’à l’expiration de l’engagement 

collectif de conservation visé au a, la société 

doit en outre adresser, dans les trois mois qui 

suivent le 31 décembre de chaque année, une 

attestation certifiant que les conditions 

prévues aux a et b sont remplies au 31 

décembre de chaque année. 

   

e bis. En cas de non-respect de la 

condition prévue au a par l’un des 

signataires, l’exonération partielle n’est pas 

remise en cause à l’égard des signataires 

autres que le cédant si : 

   

1° Soit les titres que ces autres 

signataires détiennent ensemble respectent la 

condition prévue au b et ceux-ci les 

conservent jusqu’au terme initialement 

prévu ; 

   

2° Soit le cessionnaire s’associe à 

l’engagement collectif à raison des titres 

cédés afin que le pourcentage prévu au b 

demeure respecté. Dans ce cas, l’engagement 

collectif est reconduit pour une durée 

minimale de deux ans pour l’ensemble des 

signataires. 

   

f. En cas de non-respect de la 

condition prévue au c par suite d’un apport 

partiellement rémunéré par la prise en charge 

d’une soulte consécutive à un partage ou 
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d’un apport pur et simple de titres d’une 

société ayant une activité industrielle, 

commerciale, artisanale, agricole ou libérale 

à une société dont l’objet unique est la 

gestion de son propre patrimoine constitué 

exclusivement de participations dans une ou 

plusieurs sociétés du même groupe que la 

société dont les parts ou actions ont été 

transmises et ayant une activité, soit 

similaire, soit connexe et complémentaire, 

l’exonération partielle n’est pas remise en 

cause si les conditions suivantes sont 

réunies : 

1° La société bénéficiaire de l’apport 

est détenue en totalité par les personnes 

physiques bénéficiaires de l’exonération. Le 

donateur peut toutefois détenir une 

participation directe dans le capital social de 

cette société, sans que cette participation 

puisse être majoritaire. Elle est dirigée 

directement par une ou plusieurs des 

personnes physiques bénéficiaires de 

l’exonération. Les conditions tenant à la 

composition de l’actif de la société, à la 

détention de son capital et à sa direction 

doivent être respectées à l’issue de 

l’opération d’apport et jusqu’au terme de 

l’engagement mentionné au c ; 

   

2° La société bénéficiaire de l’apport 

prend l’engagement de conserver les titres 

apportés jusqu’au terme de l’engagement 

prévu au c ; 

   

3° Les héritiers, donataires ou 

légataires, associés de la société bénéficiaire 

des apports doivent conserver, pendant la 

durée mentionnée au 2°, les titres reçus en 
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contrepartie de l’opération d’apport. 

g) En cas de non-respect des 

conditions prévues aux a ou b, par suite 

d’une fusion ou d’une scission au sens de 

l’article 817 A ou d’une augmentation de 

capital, l’exonération partielle accordée lors 

d’une mutation à titre gratuit avant l’une de 

ces opérations n’est pas remise en cause si 

les signataires respectent l’engagement prévu 

au a jusqu’à son terme. Les titres reçus en 

contrepartie de ces opérations doivent être 

conservés jusqu’au même terme. De même, 

cette exonération n’est pas non plus remise 

en cause lorsque la condition prévue au b 

n’est pas respectée par suite d’une annulation 

des titres pour cause de pertes ou de 

liquidation judiciaire ; 

   

h) En cas de non-respect de la 

condition prévue au c par suite d’une fusion 

ou d’une scission au sens de l’article 817 A 

ou d’une augmentation de capital, 

l’exonération partielle accordée au titre de la 

mutation à titre gratuit n’est pas remise en 

cause si les titres reçus en contrepartie de ces 

opérations sont conservés par le signataire de 

l’engagement jusqu’à son terme. 

   

De même, cette exonération n’est pas 

remise en cause lorsque la condition prévue 

aux b ou c n’est pas respectée par suite d’une 

annulation des titres pour cause de pertes ou 

de liquidation judiciaire ; 

   

i) En cas de non-respect de la 

condition prévue au c par suite d’une 

donation, l’exonération partielle accordée au 

titre de la mutation à titre gratuit n’est pas 

remise en cause, à condition que le ou les 
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donataires soient le ou les descendants du 

donateur et que le ou les donataires 

poursuivent l’engagement prévu au c jusqu’à 

son terme. 

Les dispositions du présent article 

s’appliquent en cas de donation avec réserve 

d’usufruit à la condition que les droits de 

vote de l’usufruitier soient statutairement 

limités aux décisions concernant l’affectation 

des bénéfices. 

   

Un décret en Conseil d’État 

détermine les modalités d’application du 

présent article, notamment les obligations 

déclaratives incombant aux redevables et aux 

sociétés. 

I. – L’article 787 B du code général 

des impôts est ainsi modifié : 

I. – (Alinéa sans modification) I. – L’article 787 B du code général 

des impôts est ainsi modifié : 

   1° A Le premier alinéa du a est 

complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, lorsqu’une personne physique 

ou morale détient la totalité des parts ou 

actions de la société, elle peut souscrire 

seule un engagement qui est alors regardé 

comme un engagement collectif au sens du 

présent article. » ; 

Amdt n° I-142 

   1° B Le second alinéa du a est 

complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Pour les parts ou actions indivises, si le 

partage n’est pas intervenu dans le délai 

mentionné à la première phrase du présent 

alinéa, ce dernier est fixé à trois mois à 

compter de la date d’achèvement du partage. 

Le point de départ du délai minimal 

mentionné au premier alinéa s’apprécie à 

compter de la date du décès. » ; 
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Amdt n° I-143 

 A. – Au b : 1° Le b est ainsi modifié : 1° Le b est ainsi modifié : 

 1° Au début du premier alinéa, après 

la mention : « b. », il est inséré une 

mention : « 1. » ; 

a) Le premier alinéa est ainsi 

modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi 

modifié : 

  – au début, après la mention : « b. », 

est insérée la mention : « 1. » ; 

– au début, après la mention : « b. », 

est insérée la mention : « 1. » ; 

  – les mots : « 20 % des droits 

financiers et » sont remplacés par les mots : 

« 10 % des droits financiers et 20 % » ; 

– les mots : « 20 % des droits 

financiers et » sont remplacés par les mots : 

« 10 % des droits financiers et 20 % » ; 

  – le taux : « 34 % » est remplacé par 

les mots : « 17 % des droits financiers et 

34 % des droits de vote » ; 

– le taux : « 34 % » est remplacé par 

les mots : « 17 % des droits financiers et 

34 % des droits de vote » ; 

 2° Au quatrième alinéa : b) Le quatrième alinéa est ainsi 

rédigé : 

b) Le quatrième alinéa est ainsi 

rédigé : 

  « 2. L’engagement collectif de 

conservation est réputé acquis lorsque les 

parts ou actions détenues depuis deux ans au 

moins, directement ou indirectement dans 

les conditions prévues au 3 du présent b, par 

une personne physique seule ou avec son 

conjoint, le partenaire avec lequel elle est 

liée par un pacte civil de solidarité ou son 

concubin notoire atteignent les seuils prévus 

au premier alinéa du 1, sous réserve que 

cette personne ou son conjoint, le partenaire 

lié à elle par un pacte civil de solidarité ou 

son concubin notoire exerce depuis deux ans 

au moins dans la société concernée son 

activité professionnelle principale ou l’une 

des fonctions énumérées au 1° du 1 du III de 

l’article 975 lorsque la société est soumise à 

l’impôt sur les sociétés. En cas de détention 

« 2. L’engagement collectif de 

conservation est réputé acquis lorsque les 

parts ou actions détenues depuis deux ans au 

moins, directement ou indirectement dans 

les conditions prévues au 3 du présent b, par 

une personne physique seule ou avec son 

conjoint, le partenaire avec lequel elle est 

liée par un pacte civil de solidarité ou son 

concubin notoire atteignent les seuils prévus 

au premier alinéa du 1, sous réserve que 

cette personne ou son conjoint, le partenaire 

lié à elle par un pacte civil de solidarité ou 

son concubin notoire exerce depuis deux ans 

au moins dans la société concernée son 

activité professionnelle principale ou l’une 

des fonctions énumérées au 1° du 1 du III de 

l’article 975 lorsque la société est soumise à 

l’impôt sur les sociétés. En cas de détention 
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indirecte, l’exonération partielle est accordée 

dans les proportions et sous les conditions 

prévues au 3 du présent b. » ; 

indirecte, l’exonération partielle est accordée 

dans les proportions et sous les conditions 

prévues au 3 du présent b. » ; 

 a) Au début de l’alinéa, il est inséré 

une mention : « 2. » ; 

c) Au début du cinquième alinéa, est 

ajoutée la mention : « 3. » et, après les 

mots : « au premier alinéa », sont insérés les 

mots : « du 1 » ; 

c) Au début du cinquième alinéa, est 

ajoutée la mention : « 3. » et, après les 

mots : « au premier alinéa », sont insérés les 

mots : « du 1 » ; 

 b) Après les mots : « au premier 

alinéa » sont insérés les mots : « du 1 » ; 

b) (Alinéa supprimé)  

 3° Au début du cinquième alinéa, il 

est inséré une mention : « 3. » et après les 

mots : « au premier alinéa » sont insérés les 

mots : « du 1 » ; 

3° (Alinéa supprimé)  

 B. – Le c est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

2° Le c est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

2° Le c est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

 « Le cas échéant, la société dont les 

titres sont transmis, qui possède directement 

ou indirectement dans les conditions prévues 

au 3 du b une participation dans la société 

dont les parts ou actions font l’objet de 

l’engagement collectif de conservation visé 

au a, doit conserver cette participation 

durant cette même période. » ; 

« Le cas échéant, la société dont les 

titres sont transmis, qui possède directement 

ou indirectement dans les conditions prévues 

au 3 du b une participation dans la société 

dont les parts ou actions font l’objet de 

l’engagement collectif de conservation 

mentionné au a, doit conserver cette 

participation durant cette même période ; » 

« Le cas échéant, la société dont les 

titres sont transmis, qui possède directement 

ou indirectement dans les conditions prévues 

au 3 du b une participation dans la société 

dont les parts ou actions font l’objet de 

l’engagement collectif de conservation 

mentionné au a, doit conserver cette 

participation durant cette même période ; » 

   …° Le d est ainsi modifié : 

   – après les mots : « mentionnés 

au a », sont insérés les mots : « , l’une des 

personnes mentionnées au 2 du b » ; 

   – est ajoutée une phrase ainsi 

rédigée : « En cas de décès de la personne 

qui exerce cette fonction au cours de 

l’engagement individuel prévu au c, si 

aucune autre personne mentionnée à la 
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phrase précédente ne peut exercer celle-ci, 

les héritiers, donataires ou légataires peuvent 

transmettre une ou plusieurs parts ou actions 

comprises dans leur engagement au profit de 

toute personne physique ou morale, qui peut 

alors exercer la fonction, et doit conserver 

les parts ou actions jusqu’au terme de 

l’engagement. » ; 

Amdt n° I-144 

 C. – Le second alinéa du e est 

remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

3° Le second alinéa du e est 

remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

3° Le second alinéa du e est 

remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

 « L’héritier, le donataire ou le 

légataire adresse, sur demande de 

l’administration et dans un délai de 

trois mois à compter de cette demande, une 

attestation, que la société dont les parts ou 

actions font l’objet des engagements de 

conservation visés aux a et c lui transmet, 

certifiant que les conditions prévues aux a 

à d ont été respectées de manière continue 

depuis la date de la transmission. 

« L’héritier, le donataire ou le 

légataire adresse, sur demande de 

l’administration et dans un délai de 

trois mois à compter de cette demande, une 

attestation, que la société dont les parts ou 

actions font l’objet des engagements de 

conservation mentionnés aux a et c lui 

transmet, certifiant que les conditions 

prévues aux a à d ont été respectées de 

manière continue depuis la date de la 

transmission. 

« L’héritier, le donataire ou le 

légataire adresse, sur demande de 

l’administration et dans un délai de 

trois mois à compter de cette demande, une 

attestation, que la société dont les parts ou 

actions font l’objet des engagements de 

conservation mentionnés aux a et c lui 

transmet, certifiant que les conditions 

prévues aux a à d ont été respectées de 

manière continue depuis la date de la 

transmission. 

 « Dans un délai de trois mois à 

compter du terme de l’engagement de 

conservation mentionné au c, l’héritier, le 

donataire ou le légataire adresse à 

l’administration une attestation, que la 

société lui transmet, certifiant que les 

conditions prévues aux a à d ont été 

respectées jusqu’à leur terme. 

(Alinéa sans modification) « Dans un délai de trois mois à 

compter du terme de l’engagement de 

conservation mentionné au c, l’héritier, le 

donataire ou le légataire adresse à 

l’administration une attestation, que la 

société lui transmet, certifiant que les 

conditions prévues aux a à d ont été 

respectées jusqu’à leur terme. 

 « En cas de détention indirecte des 

parts ou actions faisant l’objet des 

engagements de conservation visés aux a 

et c, chacune des sociétés composant la 

chaîne de participation transmet aux 

« En cas de détention indirecte des 

parts ou actions faisant l’objet des 

engagements de conservation mentionnés 

aux a et c, chacune des sociétés composant 

la chaîne de participation transmet aux 

« En cas de détention indirecte des 

parts ou actions faisant l’objet des 

engagements de conservation mentionnés 

aux a et c, chacune des sociétés composant 

la chaîne de participation transmet aux 
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personnes soumises à ces engagements, dans 

les cas prévus aux alinéas précédents, une 

attestation certifiant du respect, à son niveau, 

des obligations de conservation prévues 

aux a et c. » ; 

personnes soumises à ces engagements, dans 

les cas prévus aux deuxième et troisième 

alinéas du présent e, une attestation certifiant 

du respect, à son niveau, des obligations de 

conservation prévues aux a et c ; » 

personnes soumises à ces engagements, dans 

les cas prévus aux deuxième et troisième 

alinéas du présent e, une attestation certifiant 

du respect, à son niveau, des obligations de 

conservation prévues aux a et c ; » 

 D. – Après le e bis, il est inséré un e 

ter ainsi rédigé : 

4° Après le e bis, il est inséré un e ter 

ainsi rédigé : 

4° Après le e bis, il est inséré un e ter 

ainsi rédigé : 

 « e ter. En cas de non-respect de la 

condition de conservation prévue au a par 

l’un des héritiers, donataires ou légataires à 

la suite de la cession ou de la donation, à un 

autre associé de l’engagement mentionné 

au a, d’une partie des parts ou actions qui lui 

ont été transmises à titre gratuit, 

l’exonération partielle n’est remise en cause 

pour le cédant ou le donateur qu’à hauteur 

des seules parts ou actions cédées ou 

données. » ; 

« e ter. En cas de non-respect de la 

condition de conservation prévue au a par 

l’un des héritiers, donataires ou légataires à 

la suite de la cession ou de la donation, à un 

autre associé de l’engagement mentionné 

au a, d’une partie des parts ou actions qui lui 

ont été transmises à titre gratuit, 

l’exonération partielle n’est remise en cause 

pour le cédant ou le donateur qu’à hauteur 

des seules parts ou actions cédées ou 

données ; » 

« e ter. En cas de non-respect de la 

condition de conservation prévue au a par 

l’un des héritiers, donataires ou légataires à 

la suite de la cession ou de la donation, à un 

autre associé de l’engagement mentionné 

au a, d’une partie des parts ou actions qui lui 

ont été transmises à titre gratuit, 

l’exonération partielle n’est remise en cause 

pour le cédant ou le donateur qu’à hauteur 

des seules parts ou actions cédées ou 

données ; » 

 E. – Le f est ainsi rédigé : 5° Le f est ainsi rédigé : 5° Le f est ainsi rédigé : 

 « f. En cas de non-respect des 

conditions prévues aux a et c par suite d’un 

apport partiellement rémunéré par la prise en 

charge d’une soulte consécutive à un partage 

ou d’un apport pur et simple de titres d’une 

société ayant une activité industrielle, 

commerciale, artisanale, agricole ou libérale 

à une société dont la valeur réelle de l’actif 

brut est, à l’issue de l’apport et jusqu’au 

terme des engagements de conservation 

visés aux a et c, composée à plus de 50 % de 

participations dans la société soumises à ces 

engagements, l’exonération partielle n’est 

pas remise en cause si les conditions 

suivantes sont réunies : 

« f. En cas de non-respect des 

conditions prévues aux a et c par suite d’un 

apport partiellement rémunéré par la prise en 

charge d’une soulte consécutive à un partage 

ou d’un apport pur et simple de titres d’une 

société ayant une activité industrielle, 

commerciale, artisanale, agricole ou libérale 

à une société dont la valeur réelle de l’actif 

brut est, à l’issue de l’apport et jusqu’au 

terme des engagements de conservation 

mentionnés aux a et c, composée à plus de 

50 % de participations dans la société 

soumises à ces engagements, l’exonération 

partielle n’est pas remise en cause si les 

conditions suivantes sont réunies : 

« f. En cas de non-respect des 

conditions prévues aux a et c par suite d’un 

apport partiellement rémunéré par la prise en 

charge d’une soulte consécutive à un partage 

ou d’un apport pur et simple de titres d’une 

société ayant une activité industrielle, 

commerciale, artisanale, agricole ou libérale 

à une société dont la valeur réelle de l’actif 

brut est, à l’issue de l’apport et jusqu’au 

terme des engagements de conservation 

mentionnés aux a et c, composée à plus de 

50 % de participations dans la société 

soumises à ces engagements, l’exonération 

partielle n’est pas remise en cause si les 

conditions suivantes sont réunies : 

 « 1° les trois-quarts au moins du « 1° Les trois-quarts au moins du « 1° Les trois-quarts au moins du 
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capital et des droits de vote y afférents de la 

société bénéficiaire de l’apport sont, à 

l’issue de l’apport, détenus par les personnes 

soumises aux obligations de conservation 

visées aux a et c. Cette société est dirigée 

directement par une ou plusieurs de ces 

personnes. Les conditions tenant à la 

composition de l’actif de la société, à la 

détention de son capital et à sa direction 

doivent être respectées à l’issue de 

l’opération d’apport et jusqu’au terme des 

engagements visés aux a et c ; 

capital et des droits de vote y afférents de la 

société bénéficiaire de l’apport sont, à 

l’issue de l’apport, détenus par les personnes 

soumises aux obligations de conservation 

prévues aux a et c. Cette société est dirigée 

directement par une ou plusieurs de ces 

personnes. Les conditions tenant à la 

composition de l’actif de la société, à la 

détention de son capital et à sa direction 

doivent être respectées à l’issue de 

l’opération d’apport et jusqu’au terme des 

engagements mentionnés aux a et c ; 

capital et des droits de vote y afférents de la 

société bénéficiaire de l’apport sont, à 

l’issue de l’apport, détenus par les personnes 

soumises aux obligations de conservation 

prévues aux a et c. Cette société est dirigée 

directement par une ou plusieurs de ces 

personnes. Les conditions tenant à la 

composition de l’actif de la société, à la 

détention de son capital et à sa direction 

doivent être respectées à l’issue de 

l’opération d’apport et jusqu’au terme des 

engagements mentionnés aux a et c ; 

 « 2° La société bénéficiaire de 

l’apport prend l’engagement de conserver 

les titres apportés jusqu’au terme des 

engagements visés aux a et c ; 

« 2° La société bénéficiaire de 

l’apport prend l’engagement de conserver 

les titres apportés jusqu’au terme des 

engagements mentionnés aux a et c ; 

« 2° La société bénéficiaire de 

l’apport prend l’engagement de conserver 

les titres apportés jusqu’au terme des 

engagements mentionnés aux a et c ; 

 « 3° Les personnes mentionnées 

au 1°, associées de la société bénéficiaire 

des apports, doivent conserver, pendant la 

durée mentionnée au 2°, les titres reçus en 

contrepartie de l’opération d’apport. 

« 3° (Alinéa sans modification) « 3° Les personnes mentionnées 

au 1°, associées de la société bénéficiaire 

des apports, doivent conserver, pendant la 

durée mentionnée au 2°, les titres reçus en 

contrepartie de l’opération d’apport. 

 « Le présent f s’applique également, 

sous les mêmes conditions, à l’apport de 

titres d’une société possédant directement 

une participation dans la société dont les 

parts ou actions font l’objet de l’engagement 

de conservation mentionné au a ou au c. 

Dans ce cas, à l’issue de l’apport et jusqu’au 

terme des engagements de conservation 

visés aux a et c, la valeur réelle de l’actif 

brut de la société bénéficiaire de l’apport est 

composée à plus de 50 % de participations 

indirectes dans la société soumises aux 

obligations de conservation prévues aux a 

et c. ». 

« Le présent f s’applique également, 

sous les mêmes conditions, à l’apport de 

titres d’une société possédant directement 

une participation dans la société dont les 

parts ou actions font l’objet de l’engagement 

de conservation mentionné aux a ou c. Dans 

ce cas, à l’issue de l’apport et jusqu’au terme 

des engagements de conservation 

mentionnés aux a et c, la valeur réelle de 

l’actif brut de la société bénéficiaire de 

l’apport est composée à plus de 50 % de 

participations indirectes dans la société 

soumises aux obligations de conservation 

prévues aux a et c ; » 

« Le présent f s’applique également, 

sous les mêmes conditions, à l’apport de 

titres d’une société possédant directement 

une participation dans la société dont les 

parts ou actions font l’objet de l’engagement 

de conservation mentionné aux a ou c. Dans 

ce cas, à l’issue de l’apport et jusqu’au terme 

des engagements de conservation 

mentionnés aux a et c, la valeur réelle de 

l’actif brut de la société bénéficiaire de 

l’apport est composée à plus de 50 % de 

participations indirectes dans la société 

soumises aux obligations de conservation 

prévues aux a et c ; » 

  6° (nouveau) À la première phrase 6° À la première phrase du g, les 
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du g, les mots : « ou d’une augmentation de 

capital » sont remplacés par les mots : « , 

d’une augmentation de capital ou d’une offre 

publique d’échange préalable à une fusion 

ou une scission dès lors que cette fusion ou 

cette scission est opérée dans l’année qui 

suit la clôture de l’offre publique 

d’échange, » ; 

mots : « ou d’une augmentation de capital » 

sont remplacés par les mots : « , d’une 

augmentation de capital ou d’une offre 

publique d’échange préalable à une fusion 

ou une scission dès lors que cette fusion ou 

cette scission est opérée dans l’année qui 

suit la clôture de l’offre publique 

d’échange, » ; 

  7° (nouveau) Le premier alinéa du h 

est ainsi modifié : 

7° Le premier alinéa du h est ainsi 

modifié : 

  a) Les mots : « ou d’une 

augmentation de capital » sont remplacés par 

les mots : « , d’une augmentation de capital, 

ou d’une offre publique d’échange préalable 

à une fusion ou une scission dès lors que 

cette fusion ou cette scission est opérée dans 

l’année qui suit la clôture de l’offre publique 

d’échange, » ; 

a) Les mots : « ou d’une 

augmentation de capital » sont remplacés par 

les mots : « ou d’une offre publique 

d’échange préalable à une fusion ou une 

scission dès lors que cette fusion ou cette 

scission est opérée dans l’année qui suit la 

clôture de l’offre publique d’échange, » ; 

Amdt n° I-146 

  b) Les mots : « au titre » sont 

remplacés par le mot : « lors ». 

b) Les mots : « au titre » sont 

remplacés par le mot : « lors ». 

   8° (nouveau) Au premier alinéa du i, 

les mots : « le ou les donataires soient le ou 

les descendants du donateur et que » sont 

supprimés. 

   I bis (nouveau). – Au d de 

l’article 787 C du code général des impôts, 

les mots : « le ou les donataires soient le ou 

les descendants du donateur et que » sont 

supprimés. 

Amdt n° I-147 

   I ter (nouveau). – Au c de 

l’article 787 C du code général des impôts, 
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après les mots : « mentionnés au b », sont 

insérés les mots : « , la personne mentionnée 

au a ou son conjoint, le partenaire avec 

lequel elle est liée par un pacte civil de 

solidarité ou son concubin notoire ». 

Amdt n° I-144 

 II. – Le I s’applique à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

II. – (Alinéa sans modification) II. – Le I s’applique à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

  Les deux derniers alinéas du a du 1° 

du I s’appliquent aux engagements collectifs 

souscrits à compter de cette même date. 

Les deux derniers alinéas du a du 1° 

du I s’appliquent aux engagements collectifs 

souscrits à compter de cette même date. 

  Le b du même 1° s’applique aux 

engagements collectifs réputés acquis à 

compter de cette même date. 

Le b du même 1° s’applique aux 

engagements collectifs réputés acquis à 

compter de cette même date. 

   Le I ter s’applique à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

Amdt n° I-144 

   Le I bis s’applique à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

Amdt n° I-147 

   III (nouveau). – La perte de recettes 

résultant pour l’État de l’éligibilité des 

sociétés unipersonnelles à l’exonération 

partielle prévue à l’article 787 B du code 

général des impôts est compensée, à due 

concurrence, par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits mentionnés aux 

articles 575 et 575 A du code général des 

impôts. 
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Amdt n° I-142 

   IV (nouveau). – La perte de recettes 

résultant pour l’État de l’assouplissement 

des conditions applicables lorsque 

l’engagement collectif est conclu 

postérieurement au décès est compensée, à 

due concurrence, par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits mentionnés aux 

articles 575 et 575 A du code général des 

impôts. 

Amdt n° I-143 

   VI (nouveau). – La perte de recettes 

résultant pour l’État de l’assouplissement 

des conditions tenant à l’exercice d’une 

fonction de direction est compensée, à due 

concurrence, par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits mentionnés aux 

articles 575 et 575 A du code général des 

impôts. 

Amdt n° I-144 

   VII (nouveau). – La perte de recettes 

résultant pour l’État de la possibilité pour le 

redevable de céder ses titres sous 

engagement de conservation pendant la 

phase d’engagement individuel à un autre 

membre du pacte sans remise en cause totale 

de l’exonération est compensée, à due 

concurrence, par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits mentionnés aux 

articles 575 et 575 A du code général des 

impôts. 

Amdt n° I-145 

   VIII (nouveau). – La perte de 
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recettes résultant pour l’État de 

l’assouplissement des conditions dans 

lesquelles il est possible de réaliser des 

donations pendant la phase d’engagement 

individuel sans remise en cause de 

l’exonération partielle est compensée, à due 

concurrence, par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits mentionnés aux 

articles 575 et 575 A du code général des 

impôts. 

Amdt n° I-147 

   

Article 16 bis A (nouveau) 

   Le code général des impôts est ainsi 

modifié : 

Code général des impôts    

Art. 150-0 D. – 1. Les gains nets 

mentionnés au I de l’article 150-0 A sont 

constitués par la différence entre le prix 

effectif de cession des titres ou droits, net 

des frais et taxes acquittés par le cédant, et 

leur prix effectif d’acquisition par celui-ci 

diminué, le cas échéant, des réductions 

d’impôt effectivement obtenues dans les 

conditions prévues à l’article 199 terdecies-

0 A, ou, en cas d’acquisition à titre gratuit, 

leur valeur retenue pour la détermination des 

droits de mutation. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

f) Elle exerce une activité 

commerciale au sens des articles 34 ou 35, 

industrielle, artisanale, libérale ou agricole. 

Les activités de gestion de son propre 

patrimoine mobilier ou immobilier sont 
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exclues. 

Lorsque la société émettrice des 

droits cédés est une société holding 

animatrice [e]qui, outre la gestion d’un 

portefeuille de participations, participe 

activement à la conduite de la politique de 

son groupe et au contrôle de ses filiales et 

rend, le cas échéant et à titre purement 

interne, des services spécifiques, 

administratifs, juridiques, comptables, 

financiers et immobiliers[/e], le respect des 

conditions mentionnées au présent 2° 

s’apprécie au niveau de la société émettrice 

et de chacune des sociétés dans laquelle elle 

détient des participations. 

  1° À l’avant-dernier alinéa du B du 

1 quater de l’article 150-0 D, les mots : 

« qui, outre la gestion d’un portefeuille de 

participations, participe activement à la 

conduite de la politique de son groupe et au 

contrôle de ses filiales et rend, le cas échéant 

et à titre purement interne, des services 

spécifiques, administratifs, juridiques, 

comptables, financiers et immobiliers » sont 

remplacés par les mots : « au sens de 

l’article 787 D » ; 

Les conditions prévues aux quatrième 

à avant-dernier alinéas du présent 2° 

s’apprécient de manière continue depuis la 

date de création de la société. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 199 terdecies-0 A. – I. 1° Les 

contribuables domiciliés fiscalement en 

France peuvent bénéficier d’une réduction de 

leur impôt sur le revenu égale à 18 % des 

versements effectués au titre de souscriptions 

en numéraire réalisées dans les mêmes 

conditions que celles prévues aux 1 et 2 du I 

de l’article 885-0 V bis, dans sa rédaction en 

vigueur au 31 décembre 2017. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

VI quater. – Les réductions d’impôt 

mentionnées aux I, VI, VI ter et VI ter A ne 

s’appliquent pas aux titres figurant dans un 

plan d’épargne en actions mentionné à 

  2° Le second alinéa du VI quater de 

l’article 199 terdecies-0 A est ainsi modifié : 
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l’article 163 quinquies D ou dans un plan 

d’épargne salariale mentionné au titre III du 

livre III de la troisième partie du code du 

travail, ni à la fraction des versements 

effectués au titre de souscriptions ayant 

ouvert droit aux réductions d’impôt prévues 

aux f ou g du 2 de l’article 199 undecies A, 

aux articles 199 undecies B, 199 terdecies-

0 B, 199 unvicies, 199 quatervicies ou 

885-0 V bis, dans sa rédaction en vigueur au 

31 décembre 2017 du présent code. 

Pour le bénéfice de la réduction 

d’impôt mentionnée au I du présent article, 

les deuxième et troisième alinéas du V de 

l’article 885-0 V bis, dans sa rédaction en 

vigueur au 31 décembre 2017 sont 

applicables. 

  a) Les mots : « les deuxième et 

troisième alinéas » sont remplacés par les 

mots : « le deuxième alinéa » ; 

VI quinquies. – (Abrogé)   b) Les mots : « sont applicables » 

sont remplacés par les mots : « est 

applicable » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  c) Est ajoutée une phrase ainsi 

rédigée : « Les souscriptions réalisées au 

capital d’une société holding animatrice au 

sens de l’article 787 D ouvrent droit à 

l’avantage fiscal mentionné au I du présent 

article lorsque la société est constituée et 

contrôle au moins une filiale depuis au 

moins douze mois. » ; 

   3° L’article 787 B est complété par 

un j ainsi rédigé : 

   « j) Pour l’application du présent 

article, sont considérées comme des activités 

commerciales les activités de sociétés 

animatrices au sens de l’article 787 D. » ; 
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   4° Après l’article 787 C, il est inséré 

un article 787 D ainsi rédigé : 

   « Art. 787 D. – Est considérée 

comme animatrice toute société qui, outre la 

gestion d’un portefeuille de participations, a 

pour activité principale la participation 

active à la conduite de la politique de son 

groupe et au contrôle de ses filiales et rend, 

le cas échéant et à titre purement interne, des 

services spécifiques, administratifs, 

juridiques, comptables, financiers et 

immobiliers. 

   « Le caractère principal de l’activité 

d’animation ne peut être remis en cause 

lorsque les filiales contrôlées et animées 

représentent plus de 50 % de l’actif brut de 

la société mentionnée au premier alinéa du 

présent article. 

   « Pour l’application du deuxième 

alinéa du présent article, l’actif brut et les 

titres de participation dans les filiales sont 

retenus pour leur valeur vénale. 

   « Le non-respect des conditions 

mentionnées au premier alinéa du présent 

article ne peut être présumé au seul motif 

qu’une autre société exerce conjointement 

une fonction d’animation du groupe. » ; 

Art. 966. – I.-Pour l’application de 

l’article 965, n’est pas considérée comme 

une activité industrielle, commerciale, 

artisanale, agricole ou libérale l’exercice par 

une société ou un organisme d’une activité 

de gestion de son propre patrimoine 

immobilier. 
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II.-Pour l’application de l’article 965, 

sont considérées comme des activités 

commerciales les activités mentionnées aux 

articles 34 et 35, à l’exception de celles 

mentionnées au I du présent article. 

   

Sont également considérées comme 

des activités commerciales les activités de 

sociétés qui, outre la gestion d’un 

portefeuille de participations, participent 

activement à la conduite de la politique de 

leur groupe et au contrôle de leurs filiales et 

rendent, le cas échéant et à titre purement 

interne, des services spécifiques, 

administratifs, juridiques, comptables, 

financiers et immobiliers. 

  5° Au dernier alinéa de l’article 966, 

après les mots : « les activités de sociétés », 

la fin de l’alinéa est ainsi rédigée : 

« animatrices au sens de l’article 787 D ». 
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Article 16 bis (nouveau) Article 16 bis 

  

 

 I. – La sous-section I de la section II 

du chapitre I
er

 du titre I
er

 de la première 

partie du livre I
er

 du code général des impôts 

est ainsi modifiée : 

I. – La sous-section I de la section II 

du chapitre I
er

 du titre I
er

 de la première 

partie du livre I
er

 du code général des impôts 

est ainsi modifiée : 

Art. 80 quindecies. – Les 

distributions et les gains nets afférents à des 

parts de fonds communs de placement à 

risques, de fonds professionnels spécialisés 

relevant de l’article L. 214-37 du code 

monétaire et financier dans sa rédaction 

antérieure à l’ordonnance n° 2013-676 du 

25 juillet 2013 modifiant le cadre juridique 

de la gestion d’actifs, de fonds 

professionnels de capital investissement, des 

actions de sociétés de capital-risque ou des 

droits représentatifs d’un placement financier 

dans une entité mentionnée au dernier alinéa 

du 8 du II de l’article 150-0 A, donnant lieu 

à des droits différents sur l’actif net ou les 

produits du fonds, de la société ou de l’entité 

 1° À l’article 80 quindecies, après le 

mot : « personne, », sont insérés les mots : 

« ainsi que les distributions et gains nets 

mentionnés au 9 du même II, » et la 

référence : « au même 8 » est remplacée par 

les références : « aux 8 ou 9 » ; 

1° À l’article 80 quindecies, après le 

mot : « personne, », sont insérés les mots : 

« ainsi que les distributions et gains nets 

mentionnés au 9 du même II, » et la 

référence : « au même 8 » est remplacée par 

les références : « aux 8 ou 9 » ; 
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et attribués en fonction de la qualité de la 

personne, sont imposables à l’impôt sur le 

revenu suivant les règles applicables aux 

traitements et salaires lorsque les conditions 

prévues au même 8 ou aux deuxième à 

huitième alinéas du 1 du II de 

l’article 163 quinquies C ne sont pas 

respectées. 

  2° Le II de l’article 150-0 A est 

complété par un 9 ainsi rédigé : 

2° Le II de l’article 150-0 A est 

complété par un 9 ainsi rédigé : 

  « 9. Aux gains nets réalisés et aux 

distributions perçues, directement ou par 

personne ou entité interposées, à raison de 

parts ou actions émises par une entité ayant 

pour objet principal d’investir dans des 

sociétés dont les titres ne sont pas admis aux 

négociations sur un marché d’instruments 

financiers, ou de droits représentatifs d’un 

placement financier dans cette entité qui 

donnent lieu à des droits différents sur l’actif 

net ou les produits de l’entité et attribués en 

fonction de la qualité de la personne, sous 

réserve du respect de l’ensemble des 

conditions suivantes : 

« 9. Aux gains nets réalisés et aux 

distributions perçues, directement ou par 

personne ou entité interposées, à raison de 

parts ou actions émises par une entité ayant 

pour objet principal d’investir dans des 

sociétés dont les titres ne sont pas admis aux 

négociations sur un marché d’instruments 

financiers, ou de droits représentatifs d’un 

placement financier dans cette entité qui 

donnent lieu à des droits différents sur l’actif 

net ou les produits de l’entité et attribués en 

fonction de la qualité de la personne, sous 

réserve du respect de l’ensemble des 

conditions suivantes : 

  « 1° Le bénéficiaire établit en France 

son domicile fiscal, au sens de l’article 4 B, 

entre le 11 juillet 2018 et le 

31 décembre 2022 et n’a pas été fiscalement 

domicilié en France au cours des 

trois années civiles précédant cette 

installation ; 

« 1° Le bénéficiaire établit en France 

son domicile fiscal, au sens de l’article 4 B, 

entre le 11 juillet 2018 et le 

31 décembre 2024 et n’a pas été fiscalement 

domicilié en France au cours des 

trois années civiles précédant cette 

installation ; 
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  « 2° Le bénéficiaire est salarié, 

prestataire, associé ou dirigeant de l’entité 

d’investissement mentionnée au premier 

« 2° Le bénéficiaire est salarié, 

prestataire, associé ou dirigeant de l’entité 

d’investissement mentionnée au premier 
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alinéa du présent 9 ou d’une société réalisant 

des prestations de services liées à la gestion 

de cette entité et en retire une rémunération 

normale au titre de son contrat de travail, de 

son contrat de prestations de services, de son 

contrat d’association ou de son mandat 

social ; 

alinéa du présent 9 ou d’une société réalisant 

des prestations de services liées à la gestion 

de cette entité et en retire une rémunération 

normale au titre de son contrat de travail, de 

son contrat de prestations de services, de son 

contrat d’association ou de son mandat 

social ; 

  « 3° Les parts, actions ou droits 

mentionnés au premier alinéa du présent 9 

ont été souscrits, obtenus ou acquis à une 

date à laquelle le bénéficiaire était 

fiscalement domicilié hors de France ou 

conformément aux termes et conditions fixés 

par le règlement ou les statuts de l’entité 

d’investissement préalablement à 

l’établissement en France du domicile fiscal 

du bénéficiaire. Ces parts, actions ou droits, 

dans leur ensemble, n’ont pas été souscrits, 

obtenus ou acquis à titre gratuit ; 

« 3° Les parts, actions ou droits 

mentionnés au premier alinéa du présent 9 

ont été souscrits, obtenus ou acquis à une 

date à laquelle le bénéficiaire était 

fiscalement domicilié hors de France ou 

conformément aux termes et conditions fixés 

par le règlement ou les statuts de l’entité 

d’investissement préalablement à 

l’établissement en France du domicile fiscal 

du bénéficiaire. Ces parts, actions ou droits 

n’ont pas été intégralement, n’ont pas été 

souscrits, obtenus ou acquis à titre gratuit ; 

Amdt n° I-150 

  « 4° L’entité d’investissement 

mentionnée au premier alinéa du présent 9 

est constituée hors de France dans un État 

partie à l’accord sur l’Espace économique 

européen ou dans un État ou territoire ayant 

conclu avec la France une convention 

d’assistance administrative en vue de lutter 

contre la fraude et l’évasion fiscales. 

« 4° L’entité d’investissement 

mentionnée au premier alinéa du présent 9 

est constituée hors de France dans un État 

partie à l’accord sur l’Espace économique 

européen ou dans un État ou territoire ayant 

conclu avec la France une convention 

d’assistance administrative en vue de lutter 

contre la fraude et l’évasion fiscales. 

  « Les dispositions du présent 9 ne 

peuvent pas donner lieu à l’application du II 

de l’article 155 B. » 

« Les dispositions du présent 9 ne 

peuvent pas donner lieu à l’application du II 

de l’article 155 B. » 

Code de la sécurité sociale    

Art. L. 136-6 (Article L136-6 –

 version 44.0 (2019) – Vigueur différée) . –

 II. – Au e du I de l’article L. 136-6 

du code de la sécurité sociale, la référence : 

II. – Au e du I de l’article L. 136-6 

du code de la sécurité sociale, la référence : 
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 I.-Les personnes physiques fiscalement 

domiciliées en France au sens de l’article 4 B 

du code général des impôts sont assujetties à 

une contribution sur les revenus du 

patrimoine assise sur le montant net retenu 

pour l’établissement de l’impôt sur le 

revenu, à l’exception de ceux ayant déjà 

supporté la contribution au titre des articles 

L. 136-3, L. 136-4 et L. 136-7 : 

« et 8 » est remplacée par les références : « , 

8 et 9 ». 

« et 8 » est remplacée par les références : « , 

8 et 9 ». 

a) Des revenus fonciers ;    

b) Des rentes viagères constituées à 

titre onéreux ; 

   

c) Des revenus de capitaux 

mobiliers ; 

   

d) (Abrogé)    

e) Des plus-values, gains en capital et 

profits soumis à l’impôt sur le revenu, de 

même que des distributions définies aux 7, 

7 bis et 8 du II de l’article 150-0 A , à 

l’article 150-0 f et au 1 du II de 

l’article 163 quinquies C du code général des 

impôts, de l’avantage mentionné au I de 

l’article 80 quaterdecies du même code 

lorsque celui-ci est imposé à l’impôt sur le 

revenu dans la catégorie des traitements et 

salaires selon les modalités prévues au 3 de 

l’article 200 A dudit code, et du gain défini à 

l’article 150 duodecies du même code ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

II.-Sont également assujettis à la 

contribution, dans les conditions et selon les 

modalités prévues au I ci-dessus : 
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a) Les sommes soumises à l’impôt 

sur le revenu en application des articles 

168,1649 A, 1649 AA, 1649 quater A et 

1649 quater-0 B bis à 1649 quater-0 B ter, 

du code général des impôts, ainsi que de 

l’article L. 69 du livre des procédures 

fiscales ; 

   

a bis) Les sommes soumises à 

l’impôt sur le revenu en application du 1° de 

l’article L. 66 du livre des procédures 

fiscales et qui ne sont pas assujetties à la 

contribution en vertu d’une autre 

disposition ; 

   

b) Tous autres revenus dont 

l’imposition est attribuée à la France par une 

convention internationale relative aux 

doubles impositions et qui n’ont pas supporté 

la contribution prévue à l’article L. 136-1. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

 III. – Les I et II s’appliquent aux 

gains nets réalisés et aux distributions 

perçues à compter du 11 juillet 2018. 

III. – Les I et II s’appliquent aux 

gains nets réalisés et aux distributions 

perçues à compter du 11 juillet 2018. 

   IV (nouveau). – La perte de recettes 

résultant pour l’État de l’allongement du 

délai de transfert du domicile fiscal en 

France pour les bénéficiaires de parts ou 

actions visés au 9 du II de l’article 150-0 A 

du code général des impôts est compensée, à 

due concurrence, par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits prévus aux articles 

575 et 575 A du code général des impôts. 

Amdt n° I-149 
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Article 16 ter (nouveau) Article 16 ter 

  I. – Le titre I
er

 de la première partie 

du livre I
er

 du code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – Le titre I
er

 de la première partie 

du livre I
er

 du code général des impôts est 

ainsi modifié : 

Code général des impôts    

Art. 150 U. – I. – Sous réserve des 

dispositions propres aux bénéfices industriels 

et commerciaux, aux bénéfices agricoles et 

aux bénéfices non commerciaux, les plus-

values réalisées par les personnes physiques 

ou les sociétés ou groupements qui relèvent 

des articles 8 à 8 ter, lors de la cession à titre 

onéreux de biens immobiliers bâtis ou non 

bâtis ou de droits relatifs à ces biens, sont 

passibles de l’impôt sur le revenu dans les 

conditions prévues aux articles 150 V à 

150 VH. 

   

Ces dispositions s’appliquent, sous 

réserve de celles prévues au 3° du I de 

l’article 35, aux plus-values réalisées lors de 

la cession d’un terrain divisé en lots destinés 

à être construits. 

   

II. – Les dispositions du I ne 

s’appliquent pas aux immeubles, aux parties 

d’immeubles ou aux droits relatifs à ces 

biens : 

   

1° Qui constituent la résidence 

principale du cédant au jour de la cession ; 

   

1° bis Au titre de la première cession 

d’un logement, y compris ses dépendances 

immédiates et nécessaires au sens du 3° si 

leur cession est simultanée à celle dudit 

logement, autre que la résidence principale, 

   



-   372   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

lorsque le cédant n’a pas été propriétaire de 

sa résidence principale, directement ou par 

personne interposée, au cours des 

quatre années précédant la cession. 

L’exonération est applicable à la 

fraction du prix de cession défini à 

l’article 150 VA que le cédant remploie, 

dans un délai de vingt-quatre mois à compter 

de la cession, à l’acquisition ou la 

construction d’un logement qu’il affecte, dès 

son achèvement ou son acquisition si elle est 

postérieure, à son habitation principale. En 

cas de manquement à l’une de ces 

conditions, l’exonération est remise en cause 

au titre de l’année du manquement ; 

   

1° ter Qui ont constitué la résidence 

principale du cédant et n’ont fait l’objet 

depuis lors d’aucune occupation, lorsque ce 

dernier est désormais résident d’un 

établissement mentionné aux 6° ou 7° du I 

de l’article L. 312-1 du code de l’action 

sociale et des familles si, au titre de l’avant-

dernière année précédant celle de la cession, 

il n’est pas passible de l’impôt sur la fortune 

immobilière et n’a pas un revenu fiscal de 

référence excédant la limite prévue au II de 

l’article 1417 du présent code et si la cession 

intervient dans un délai inférieur à deux ans 

suivant l’entrée dans l’établissement ; 

   

2° Au titre de la cession d’un 

logement situé en France lorsque le cédant 

est une personne physique, non résidente de 

France, ressortissante d’un État membre de 

l’Union européenne ou d’un autre État partie 

à l’accord sur l’Espace économique 

européen ayant conclu avec la France une 

convention d’assistance administrative en 

 A. – Au a du 2° du II de 

l’article 150 U, le mot : « cinquième » est 

remplacé par le mot : « dixième » ; 

A. – Au a du 2° du II de 

l’article 150 U, le mot : « cinquième » est 

remplacé par le mot : « dixième » ; 
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vue de lutter contre la fraude et l’évasion 

fiscales et à la condition qu’il ait été 

fiscalement domicilié en France de manière 

continue pendant au moins deux ans à un 

moment quelconque antérieurement à la 

cession. 

L’exonération mentionnée au premier 

alinéa du présent 2° s’applique, dans la 

limite d’une résidence par contribuable et de 

150 000 € de plus-value nette imposable, aux 

cessions réalisées : 

   

a) Au plus tard le 31 décembre de la 

cinquième année suivant celle du transfert 

par le cédant de son domicile fiscal hors de 

France ; 

   

b) Sans condition de délai, lorsque le 

cédant a la libre disposition du bien au moins 

depuis le 1
er

 janvier de l’année précédant 

celle de la cession ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 244 bis A. – I. – 1. Sous réserve 

des conventions internationales, les plus-

values, telles que définies aux e bis et e ter 

du I de l’article 164 B, réalisées par les 

personnes et organismes mentionnés au 2 

du I lors de la cession des biens ou droits 

mentionnés au 3 sont soumises à un 

prélèvement selon les taux fixés au III bis. 

 B. – L’article 244 bis A est ainsi 

modifié : 

B. – L’article 244 bis A est ainsi 

modifié : 

Cette disposition n’est pas applicable 

aux cessions d’immeubles réalisées par des 

personnes physiques ou morales ou des 

organismes mentionnés au premier alinéa, 

qui exploitent en France une entreprise 

industrielle, commerciale ou agricole ou y 
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exercent une profession non commerciale à 

laquelle ces immeubles sont affectés. Les 

immeubles doivent être inscrits, selon le cas, 

au bilan ou au tableau des immobilisations 

établis pour la détermination du résultat 

imposable de cette entreprise ou de cette 

profession. 

Les organisations internationales, les 

Etats étrangers, les banques centrales et les 

institutions financières publiques de ces 

Etats sont exonérés de ce prélèvement dans 

les conditions prévues à l’article 131 sexies. 

   

  

 

 1° Le 1 du I est complété par 

deux alinéas ainsi rédigés : 

1° Le 1 du I est complété par 

deux alinéas ainsi rédigés : 

  « Le premier alinéa du présent 1 

n’est pas applicable à la cession de 

l’immeuble qui constituait la résidence 

principale en France du cédant à la date du 

transfert de son domicile fiscal hors de 

France dans un État membre de l’Union 

européenne ou dans un État ou territoire 

ayant conclu avec la France une convention 

d’assistance administrative en vue de lutter 

contre la fraude et l’évasion fiscales ainsi 

qu’une convention d’assistance mutuelle en 

matière de recouvrement ayant une portée 

similaire à celle prévue par la directive 

2010/24/UE du Conseil du 16 mars 2010 

concernant l’assistance mutuelle en matière 

de recouvrement des créances relatives aux 

taxes, impôts, droits et autres mesures et qui 

n’est pas un État ou territoire non coopératif 

au sens de l’article 238-0 A. Cette 

exonération s’applique à la double condition 

que la cession soit réalisée au plus tard le 31 

décembre de l’année suivant celle du 

transfert par le cédant de son domicile fiscal 

« Le premier alinéa du présent 1 

n’est pas applicable à la cession de 

l’immeuble qui constituait la résidence 

principale en France du cédant à la date du 

transfert de son domicile fiscal hors de 

France dans un État membre de l’Union 

européenne ou dans un État ou territoire 

ayant conclu avec la France une convention 

d’assistance administrative en vue de lutter 

contre la fraude et l’évasion fiscales ainsi 

qu’une convention d’assistance mutuelle en 

matière de recouvrement ayant une portée 

similaire à celle prévue par la directive 

2010/24/UE du Conseil du 16 mars 2010 

concernant l’assistance mutuelle en matière 

de recouvrement des créances relatives aux 

taxes, impôts, droits et autres mesures et qui 

n’est pas un État ou territoire non coopératif 

au sens de l’article 238-0 A. Cette 

exonération s’applique à la double condition 

que la cession soit réalisée au plus tard le 31 

décembre de l’année suivant celle du 

transfert par le cédant de son domicile fiscal 
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hors de France et que l’immeuble n’ait pas 

été mis à la disposition de tiers, à titre gratuit 

ou onéreux, entre ce transfert et la cession. 

Cette exonération s’applique également à la 

cession des dépendances immédiates et 

nécessaires de cet immeuble, à la condition 

que leur cession intervienne simultanément à 

celle de l’immeuble. 

hors de France et que l’immeuble n’ait pas 

été mis à la disposition de tiers, à titre gratuit 

ou onéreux, entre ce transfert et la cession. 

Cette exonération s’applique également à la 

cession des dépendances immédiates et 

nécessaires de cet immeuble, à la condition 

que leur cession intervienne simultanément à 

celle de l’immeuble. 

2. Sont soumis au prélèvement 

mentionné au 1 : 

 « Un contribuable ne peut bénéficier 

de l’exonération prévue à l’avant-dernier 

alinéa du présent 1 s’il a déjà bénéficié de 

l’exonération au titre de la cession d’un 

logement prévue au 2° du II de 

l’article 150 U. » ; 

« Un contribuable ne peut bénéficier 

de l’exonération prévue à l’avant-dernier 

alinéa du présent 1 s’il a déjà bénéficié de 

l’exonération au titre de la cession d’un 

logement prévue au 2° du II de 

l’article 150 U. » ; 

a) Les personnes physiques qui ne 

sont pas fiscalement domiciliées en France 

au sens de l’article 4 B ; 

   

b) Les personnes morales ou 

organismes, quelle qu’en soit la forme, dont 

le siège social est situé hors de France ; 

   

c) Les sociétés ou groupements qui 

relèvent des articles 8 à 8 ter dont le siège 

social est situé en France, au prorata des 

droits sociaux détenus par des associés qui 

ne sont pas domiciliés en France ou dont le 

siège social est situé hors de France ; 

   

d) Les fonds de placement 

immobilier mentionnés à 

l’article 239 nonies, au prorata des parts 

détenues par des porteurs qui ne sont pas 

domiciliés en France ou dont le siège social 

est situé hors de France. 

   

3. Le prélèvement mentionné au 1 

s’applique aux plus-values résultant de la 
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cession : 

a) De biens immobiliers ou de droits 

portant sur ces biens ; 

   

b) De parts de fonds de placement 

immobilier mentionnés à 

l’article 239 nonies ; 

   

c) D’actions de sociétés 

d’investissements immobiliers cotées visées 

à l’article 208 C, lorsque le cédant détient 

directement ou indirectement au moins 10 % 

du capital de la société dont les actions sont 

cédées ; 

   

d) D’actions de sociétés de placement 

à prépondérance immobilière à capital 

variable mentionnées au 3° nonies de 

l’article 208, lorsque le cédant détient 

directement ou indirectement au moins 10 % 

du capital de la société dont les actions sont 

cédées ; 

   

e) De parts ou droits dans des 

organismes de droit étranger qui ont un objet 

équivalent et sont de forme similaire aux 

fonds mentionnés au b ; 

   

f) De parts, d’actions ou d’autres 

droits dans des organismes, quelle qu’en soit 

la forme, présentant des caractéristiques 

similaires, ou soumis à une réglementation 

équivalente, à celles des sociétés 

mentionnées aux c et d, dont le siège social 

est situé hors de France, lorsque le cédant 

détient directement ou indirectement au 

moins 10 % du capital de l’organisme dont 

les parts, actions ou autres droits sont cédés ; 
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g) De parts ou d’actions de sociétés 

cotées sur un marché français ou étranger, 

autres que celles mentionnées aux c et f, dont 

l’actif est, à la clôture des trois exercices qui 

précèdent la cession, principalement 

constitué directement ou indirectement de 

biens et droits mentionnés au 3, lorsque le 

cédant détient directement ou indirectement 

au moins 10 % du capital de la société dont 

les parts ou actions sont cédées. Si la société 

dont les parts ou actions sont cédées n’a pas 

encore clos son troisième exercice, la 

composition de l’actif est appréciée à la 

clôture du ou des seuls exercices clos ou, à 

défaut, à la date de la cession ; 

   

h) De parts, d’actions ou d’autres 

droits dans des organismes, autres que ceux 

mentionnés aux b à f, quelle qu’en soit la 

forme, non cotés sur un marché français ou 

étranger, dont l’actif est, à la clôture des 

trois exercices qui précèdent la cession, 

principalement constitué directement ou 

indirectement de biens ou droits mentionnés 

au 3. Si l’organisme dont les parts, actions 

ou droits sont cédés n’a pas encore clos son 

troisième exercice, la composition de l’actif 

est appréciée à la clôture du ou des seuls 

exercices clos ou, à défaut, à la date de la 

cession. 

   

II. – Lorsque le prélèvement 

mentionné au I est dû par des contribuables 

assujettis à l’impôt sur le revenu, les plus-

values sont déterminées selon les modalités 

définies : 

 2° Le II est ainsi modifié : 2° Le II est ainsi modifié : 

1° Au I et aux 2° à 9° du II de 

l’article 150 U, aux II et III de 

l’article 150 UB et aux articles 150 V à 

 a) Le 1° est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

a) Le 1° est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 
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150 VD ; 

2° Au III de l’article 150 U 

lorsqu’elles s’appliquent à des ressortissants 

d’un État membre de l’Union européenne ou 

d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace 

économique européen ayant conclu avec la 

France une convention d’assistance 

administrative en vue de lutter contre la 

fraude et l’évasion fiscales. 

 « Un contribuable ne peut toutefois 

bénéficier de l’exonération prévue au 2° 

du II de l’article 150 U s’il a déjà bénéficié 

de l’exonération prévue à l’avant-dernier 

alinéa du 1 du I du présent article ; » 

« Un contribuable ne peut toutefois 

bénéficier de l’exonération prévue au 2° 

du II de l’article 150 U s’il a déjà bénéficié 

de l’exonération prévue à l’avant-dernier 

alinéa du 1 du I du présent article ; » 

Lorsque la plus-value est exonérée en 

application du 6° du II de l’article 150 U ou 

par l’application de l’abattement prévu au I 

de l’article 150 VC, aucune déclaration ne 

doit être déposée, sauf dans le cas où le 

prélèvement afférent à la plus-value en 

report est dû ; 

 b) Le second alinéa du 2° est ainsi 

modifié : 

b) Le second alinéa du 2° est ainsi 

modifié : 

3° A l’article 150 UC, au 6 ter de 

l’article 39 duodecies ou au f du 1° du II de 

l’article 239 nonies lorsque les plus-values 

sont réalisées, directement ou indirectement, 

par un fonds de placement immobilier ou par 

ses porteurs de parts assujettis à l’impôt sur 

le revenu. 

 – après le mot : « application », sont 

insérés les mots : « de l’avant-dernier alinéa 

du 1 du I du présent article, » ; 

– après le mot : « application », sont 

insérés les mots : « de l’avant-dernier alinéa 

du 1 du I du présent article ou » ; 

Amdt n° I-151 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 – est ajoutée une phrase ainsi 

rédigée : « L’acte de cession soumis à la 

formalité fusionnée ou présenté à 

l’enregistrement précise, sous peine de refus 

du dépôt ou de la formalité 

d’enregistrement, la nature et le fondement 

de cette exonération ou de cette absence de 

taxation ; ». 

– est ajoutée une phrase ainsi 

rédigée : « L’acte de cession soumis à la 

formalité fusionnée ou présenté à 

l’enregistrement précise, sous peine de refus 

du dépôt ou de la formalité 

d’enregistrement, la nature et le fondement 

de cette exonération ou de cette absence de 

taxation ; ». 

  II. – Le I s’applique aux cessions 

réalisées à compter du 1
er

 janvier 2019. 

II. – Le I s’applique aux cessions 

réalisées à compter du 1
er

 janvier 2019. 
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Article 16 quater (nouveau) Article 16 quater 

  I. – Le chapitre I
er

 du titre I
er
 de la 

première partie du livre I
er

 du code général 

des impôts est ainsi modifié : 

I. – Le chapitre I
er

 du titre I
er
 de la 

première partie du livre I
er

 du code général 

des impôts est ainsi modifié : 

Code général des impôts    

Art. 158. – 1. Les revenus nets des 

diverses catégories entrant dans la 

composition du revenu net global sont 

évalués d’après les règles fixées aux articles 

12 et 13 et dans les conditions prévues aux 2 

à 6 bis ci-après, sans qu’il y ait lieu de 

distinguer suivant que ces revenus ont leur 

source en France ou hors de France. 

   

Toutefois, en ce qui concerne les 

entreprises et exploitations situées hors de 

France, les règles fixées par le présent code 

pour la détermination forfaitaire des 

bénéfices imposables ne sont pas 

applicables. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

6 bis. Lorsqu’ils sont pris en compte 

dans l’assiette du revenu net global dans les 

conditions prévues au 2 de l’article 200 A : 

 1° Le 6 bis de l’article 158 est ainsi 

modifié : 

1° Le 6 bis de l’article 158 est ainsi 

modifié : 

1° Les gains nets de cession de 

valeurs mobilières, droits sociaux et titres 

assimilés mentionnés à l’article 150-0 A 

ainsi que les distributions mentionnées aux 

7,7 bis et 8 du II du même article 150-0 A 

sont déterminés conformément aux articles 

150-0 A à 150-0 E ; 

 a) Au 1°, les mots : « de cession de 

valeurs mobilières, droits sociaux et titres 

assimilés » sont supprimés ; 

a) Au 1°, les mots : « de cession de 

valeurs mobilières, droits sociaux et titres 

assimilés » sont supprimés ; 

2° Les profits réalisés sur les marchés 

d’instruments financiers et assimilés sont 
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déterminés conformément à l’article 150 ter ; 

3° Les distributions mentionnées à 

l’article 150-0 F et au 1 du II de 

l’article 163 quinquies C sont déterminées 

conformément auxdits articles ; 

   

4° Les gains nets réalisés dans les 

conditions prévues au premier alinéa du I de 

l’article 163 bis G sont déterminés 

conformément au même article 163 bis G ; 

   

5° Les plus-values latentes sur droits 

sociaux, valeurs, titres ou droits, les créances 

trouvant leur origine dans une clause de 

complément de prix et certaines plus-values 

en report d’imposition imposables lors du 

transfert du domicile fiscal hors de France 

sont déterminées conformément à 

l’article 167 bis. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

 b) Il est ajouté un 6° ainsi rédigé : b) Il est ajouté un 6° ainsi rédigé : 

  « 6° Les gains nets mentionnés à 

l’article 150 duodecies sont déterminés 

conformément au même 

article 150 duodecies. » ; 

« 6° Les gains nets mentionnés à 

l’article 150 duodecies sont déterminés 

conformément au même 

article 150 duodecies. » ; 

Art. 200 A. – 1. L’impôt sur le revenu 

dû par les personnes physiques fiscalement 

domiciliées en France au sens de l’article 4 B 

à raison des revenus, gains nets, profits, 

distributions, plus-values et créances 

énumérés aux 1° et 2° du A du présent 1 est 

établi par application du taux forfaitaire 

prévu au B du présent 1 à l’assiette 

imposable desdits revenus, gains nets, 

 2° Au 2° du A du 1 de 

l’article 200 A, la référence : « 5° » est 

remplacée par la référence : « 6° ». 

2° Au 2° du A du 1 de 

l’article 200 A, la référence : « 5° » est 

remplacée par la référence : « 6° ». 
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profits, distributions, plus-values et créances. 

Code général des impôts    

Art. 200 A. – 1. L’impôt sur le revenu 

dû par les personnes physiques fiscalement 

domiciliées en France au sens de l’article 4 B 

à raison des revenus, gains nets, profits, 

distributions, plus-values et créances 

énumérés aux 1° et 2° du A du présent 1 est 

établi par application du taux forfaitaire 

prévu au B du présent 1 à l’assiette 

imposable desdits revenus, gains nets, 

profits, distributions, plus-values et créances. 

   

A. Pour l’application du premier 

alinéa du présent 1, sont soumis à 

l’imposition forfaitaire : 

   

1° Les revenus de capitaux mobiliers 

mentionnés au VII de la 1ère sous-section de 

la section II du présent chapitre, à 

l’exception des revenus expressément 

exonérés de l’impôt en vertu des articles 

125-0 A, 155 B, 157 et 163 quinquies B à 

163 quinquies C bis, des produits des bons 

ou contrats de capitalisation ou placements 

de même nature mentionnés au 6° de 

l’article 120 et au 1° du I de 

l’article 125-0 A, attachés à des primes 

versées jusqu’au 26 septembre 2017, ainsi 

que des revenus qui sont pris en compte pour 

la détermination du bénéfice imposable 

d’une entreprise industrielle, commerciale, 

artisanale ou agricole, ou d’une profession 

non commerciale. Sont également soumis à 

l’imposition forfaitaire les produits 

mentionnés au 5 de l’article 13 qui se 

rattachent à la catégorie des revenus de 
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capitaux mobiliers. 

Pour le calcul de l’impôt dû, les 

revenus mentionnés au premier alinéa du 

présent 1° sont retenus pour leur montant 

brut, sous réserve, le cas échéant, de 

l’application des articles 124 C, 125-00 A et 

125-0 A. 

   

Les revenus mentionnés au premier 

alinéa du présent 1° de source étrangère sont 

également retenus pour leur montant brut. 

L’impôt retenu à la source est imputé sur 

l’imposition à taux forfaitaire dans la limite 

du crédit d’impôt auquel il ouvre droit, dans 

les conditions prévues par les conventions 

internationales ; 

   

2° Les gains nets, profits, 

distributions, plus-values et créances 

mentionnés aux 1° à 5° du 6 bis de 

l’article 158, déterminés conformément à ces 

mêmes dispositions. Toutefois, pour 

l’établissement de l’imposition forfaitaire 

mentionnée au premier alinéa du présent 1, il 

n’est pas fait application de l’abattement 

mentionné aux 1 ter ou 1 quater de 

l’article 150-0 D. 

   

B. 1° Le taux forfaitaire mentionné 

au premier alinéa du présent 1 est fixé à 

12,8 % ; 

   

2° Par dérogation au 1° du présent B, 

lorsque la condition de durée de détention 

prévue au b du 2 du II de l’article 125-0 A 

est remplie, le taux prévu au même b est 

appliqué aux produits des bons ou contrats 

de capitalisation et placements de même 

nature mentionnés au I de l’article 125-0 A 
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et au II de l’article 125 D attachés à des 

primes versées à compter du 

27 septembre 2017 : 

a) Pour le montant total desdits 

produits, lorsque le montant des primes 

versées sur le bon ou contrat ou placement 

auquel se rattachent ces produits ainsi que 

sur les autres bons ou contrats ou placements 

dont est titulaire le bénéficiaire desdits 

produits et qui, au 31 décembre de l’année 

qui précède le fait générateur d’imposition 

des produits concernés, n’ont pas déjà fait 

l’objet d’un remboursement en capital, 

n’excède pas le seuil de 150 000 €. Pour 

l’application du présent alinéa, en cas de 

démembrement de propriété du bon ou 

contrat, les primes versées sur ce bon ou 

contrat ne sont prises en compte que pour la 

détermination du seuil applicable à 

l’usufruitier ; 

   

b) Lorsque le montant des primes tel 

que déterminé au a du présent 2° excède le 

seuil de 150 000 €, pour la seule fraction de 

ces produits déterminée en multipliant le 

montant total desdits produits par le rapport 

existant entre : 

   

-au numérateur, le montant de 

150 000 € réduit, le cas échéant, du montant 

des primes versées antérieurement au 

27 septembre 2017 et qui, au 31 décembre de 

l’année qui précède le fait générateur 

d’imposition des produits concernés, n’ont 

pas déjà fait l’objet d’un remboursement en 

capital ; 

   

-au dénominateur, le montant des 

primes versées à compter du 
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27 septembre 2017 et qui, au 31 décembre de 

l’année qui précède le fait générateur de 

l’imposition des produits concernés, n’ont 

pas déjà fait l’objet d’un remboursement en 

capital. 

La fraction des produits mentionnés 

au premier alinéa du présent 2° qui n’est pas 

éligible au taux mentionné au même premier 

alinéa est imposable au taux mentionné au 1° 

du présent B ; 

   

3° Lorsque la condition de durée de 

détention prévue au b du 2 du II de 

l’article 125-0 A n’est pas remplie, les 

produits mentionnés au 2° du présent B 

attachés à des primes versées à compter du 

27 septembre 2017 sont soumis au taux 

mentionné au 1° du présent B. 

   

2. Par dérogation au 1, sur option 

expresse et irrévocable du contribuable, 

l’ensemble des revenus, gains nets, profits, 

plus-values et créances mentionnés à ce 

même 1 est retenu dans l’assiette du revenu 

net global défini à l’article 158. Cette option 

globale est exercée lors du dépôt de la 

déclaration prévue à l’article 170, et au plus 

tard avant l’expiration de la date limite de 

déclaration. 

   

2 bis. (Abrogé)    

2 ter. a. Les plus-values mentionnées 

au I de l’article 150-0 B ter sont imposables 

à l’impôt sur le revenu au taux déterminé 

comme suit : 

   

1° Le taux applicable aux plus-values 

résultant d’opérations d’apport réalisées 
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entre le 14 novembre et le 31 décembre 2012 

est déterminé conformément au A du IV de 

l’article 10 de la loi n° 2012-1509 du 

29 décembre 2012 de finances pour 2013 ; 

2° Le taux applicable aux plus-values 

résultant d’opérations d’apport réalisées 

entre le 1
er

 janvier 2013 et le 

31 décembre 2017 est égal au rapport entre 

les deux termes suivants : 

   

-le numérateur, constitué par le 

résultat de la différence entre, d’une part, le 

montant de l’impôt qui aurait résulté, au titre 

de l’année de l’apport, de l’application de 

l’article 197 à la somme de l’ensemble des 

plus-values mentionnées au premier alinéa 

du présent 2° réalisées au titre de cette même 

année ainsi que des revenus imposés au titre 

de la même année dans les conditions de ce 

même article 197 et, d’autre part, le montant 

de l’impôt dû au titre de cette même année et 

établi dans les conditions dudit article 197 ; 

   

-le dénominateur, constitué par 

l’ensemble des plus-values mentionnées au 

premier alinéa du présent 2° retenues au 

deuxième alinéa du présent 2°. 

   

Pour la détermination du taux 

mentionné au premier alinéa du présent 2°, 

les plus-values mentionnées au même 

premier alinéa sont, le cas échéant, réduites 

du seul abattement mentionné au 1 de 

l’article 150-0 D dans sa rédaction en 

vigueur jusqu’au 31 décembre 2017 ; 

   

3° Le taux applicable aux plus-values 

résultant d’opérations d’apport réalisées à 

compter du 1
er

 janvier 2018 est égal à 
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12,8 %. Toutefois, lorsque l’option globale 

prévue au 2 est exercée par le contribuable, 

le taux applicable à ces plus-values est 

déterminé suivant les mêmes modalités que 

celles prévues au 2° du présent a, compte 

tenu le cas échéant du seul abattement 

mentionné aux 1 ter ou 1 quater de 

l’article 150-0 D. 

Les plus-values mentionnées au 

premier alinéa du présent a auxquelles 

l’article 244 bis B est applicable sont 

imposables dans les conditions et au taux 

prévus au même article 244 bis B dans sa 

rédaction applicable à la date de l’apport. 

   

b. Les plus-values mentionnées au 

premier alinéa du a du présent 2 ter, retenues 

pour leur montant avant application de 

l’abattement mentionné aux 2° ou 3° du 

même a, sont également imposables, le cas 

échéant, à la contribution mentionnée à 

l’article 223 sexies au taux égal au rapport 

entre les deux termes suivants : 

   

1° Le numérateur, constitué par le 

résultat de la différence entre, d’une part, le 

montant de la contribution qui aurait résulté, 

au titre de l’année de l’apport, de 

l’application de l’article 223 sexies au revenu 

fiscal de référence défini à ce même article, 

majoré du montant de l’ensemble des plus-

values mentionnées au premier alinéa du 

présent b réalisées au titre de la même année, 

et, d’autre part, le montant de la contribution 

due le cas échéant dans les conditions dudit 

article 223 sexies ; 

   

2° Le dénominateur, constitué par 

l’ensemble des plus-values mentionnées au 
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premier alinéa du présent b retenues au 1° du 

présent b. 

3. L’avantage salarial mentionné au I 

de l’article 80 quaterdecies est retenu dans 

l’assiette du revenu net global défini à 

l’article 158, après application d’un 

abattement de 50 % ou, le cas échéant, de 

l’abattement fixe prévu au 1 du I de 

l’article 150-0 D ter et, pour le surplus 

éventuel, de l’abattement de 50 %. Pour 

l’application de ces dispositions, 

l’abattement fixe s’applique en priorité sur le 

gain net mentionné au V de 

l’article 80 quaterdecies puis, pour le surplus 

éventuel, sur l’avantage salarial précité. 

   

4. (Abrogé)    

  

 

  3° (nouveau) Le 5 de l’article 200 A 

du code général des impôts est ainsi rédigé : 

5. Le gain net réalisé sur un plan 

d’épargne en actions dans les conditions 

définies au 2 du II de l’article 150-0 A est 

imposé au taux de 22,5 % si le retrait ou le 

rachat intervient avant l’expiration de la 

deuxième année ou au taux de 19 % s’il 

intervient postérieurement. 

  « 5. Le gain net réalisé sur un plan 

d’épargne en actions dans les conditions 

définies au 2 du II de l’article 150-0 A est 

imposé au taux forfaitaire prévu au 1° du B 

du 1 du présent article si le retrait ou le 

rachat intervient avant l’expiration de la 

cinquième année. » 

6. (Abrogé.    

6 bis (Abrogé)    

7. (Abrogé)    

  

 

  III (nouveau). – La perte de recettes 

pour l’État résultant de l’application du 

prélèvement forfaitaire unique au gain net 

réalisé sur un plan d’épargne en actions dans 
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le cas d’un retrait ou d’un achat avant 

l’expiration de la cinquième année est 

compensée à due concurrence par la création 

d’une taxe additionnelle aux droits visés aux 

articles 575 et 575 A du code général des 

impôts. 

Amdt n° I-152 

A. Pour l’application du premier 

alinéa du présent 1, sont soumis à 

l’imposition forfaitaire : 

   

1° Les revenus de capitaux mobiliers 

mentionnés au VII de la 1ère sous-section de 

la section II du présent chapitre, à 

l’exception des revenus expressément 

exonérés de l’impôt en vertu des articles 

125-0 A, 155 B, 157 et 163 quinquies B à 

163 quinquies C bis, des produits des bons 

ou contrats de capitalisation ou placements 

de même nature mentionnés au 6° de 

l’article 120 et au 1° du I de 

l’article 125-0 A, attachés à des primes 

versées jusqu’au 26 septembre 2017, ainsi 

que des revenus qui sont pris en compte pour 

la détermination du bénéfice imposable 

d’une entreprise industrielle, commerciale, 

artisanale ou agricole, ou d’une profession 

non commerciale. Sont également soumis à 

l’imposition forfaitaire les produits 

mentionnés au 5 de l’article 13 qui se 

rattachent à la catégorie des revenus de 

capitaux mobiliers. 

   

Pour le calcul de l’impôt dû, les 

revenus mentionnés au premier alinéa du 

présent 1° sont retenus pour leur montant 

brut, sous réserve, le cas échéant, de 

l’application des articles 124 C, 125-00 A et 
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125-0 A. 

Les revenus mentionnés au premier 

alinéa du présent 1° de source étrangère sont 

également retenus pour leur montant brut. 

L’impôt retenu à la source est imputé sur 

l’imposition à taux forfaitaire dans la limite 

du crédit d’impôt auquel il ouvre droit, dans 

les conditions prévues par les conventions 

internationales ; 

   

2° Les gains nets, profits, 

distributions, plus-values et créances 

mentionnés aux 1° à 5° du 6 bis de 

l’article 158, déterminés conformément à ces 

mêmes dispositions. Toutefois, pour 

l’établissement de l’imposition forfaitaire 

mentionnée au premier alinéa du présent 1, il 

n’est pas fait application de l’abattement 

mentionné aux 1 ter ou 1 quater de 

l’article 150-0 D. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

 

Article 16 quinquies (nouveau) Article 16 quinquies 

(Supprimé) 

Amdt n° I-153 

Art. 208 C. – I. – Les sociétés 

d’investissements immobiliers cotées 

s’entendent des sociétés par actions cotées 

sur un marché réglementé respectant les 

prescriptions de la directive 2004/39/ CE du 

Parlement européen et du Conseil du 

21 avril 2004 concernant les marchés 

d’instruments financiers, modifiant les 

directives 85/611/ CEE et 93/6/ CEE du 

Conseil et la directive 2000/12/ CE du 

Parlement européen et du Conseil et 
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abrogeant la directive 93/22/ CEE du 

Conseil, dont le capital social n’est pas 

inférieur à 15 millions d’euros, qui ont pour 

objet principal l’acquisition ou la 

construction d’immeubles en vue de la 

location, ou la détention directe ou indirecte 

de participations dans des personnes visées à 

l’article 8 et aux 1,2 et 3 de l’article 206 dont 

l’objet social est identique. 

Le capital ou les droits de vote des 

sociétés visées au premier alinéa ne doivent 

pas être détenus, directement ou 

indirectement, à hauteur de 60 % ou plus par 

une ou plusieurs personnes agissant de 

concert au sens de l’article L. 233-10 du 

code de commerce. Cette condition 

s’apprécie de manière continue au cours de 

chaque exercice d’application du présent 

régime. Elle ne s’applique pas lorsque la 

personne ou les personnes agissant de 

concert mentionnées à la première phrase 

sont des sociétés visées au premier alinéa. 

   

Si, au cours d’un exercice, à la suite 

d’une offre publique d’achat ou d’échange 

au sens de l’article L. 433-1 du code 

monétaire et financier, d’une opération de 

restructuration visée à l’article 210-0 A, 

d’une opération de conversion ou de 

remboursement d’obligations en actions, le 

capital ou les droits de vote d’une société 

visée au premier alinéa viennent à être 

détenus à 60 % ou plus dans les conditions 

mentionnées à la première phrase de l’alinéa 

précédent, les conditions de détention sont 

réputées avoir été respectées si ce taux de 

détention est ramené au-dessous de 60 % à 

l’expiration du délai prévu au deuxième 

alinéa du 1 de l’article 223 pour le dépôt de 
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la déclaration de résultat de cet exercice. 

Le capital et les droits de vote des 

sociétés visées au premier alinéa doivent être 

détenus à hauteur de 15 % au moins par des 

personnes qui détiennent chacune, 

directement ou indirectement, moins de 2 % 

du capital et des droits de vote. Cette 

condition s’apprécie au premier jour du 

premier exercice d’application du présent 

régime. 

   

II. – Les sociétés d’investissements 

immobiliers cotées visées au I et leurs 

filiales détenues, individuellement ou 

conjointement par plusieurs sociétés 

d’investissements immobiliers cotées, à 

95 % au moins, directement ou 

indirectement, de manière continue au cours 

de l’exercice, soumises à l’impôt sur les 

sociétés et ayant un objet identique, peuvent 

opter pour l’exonération d’impôt sur les 

sociétés pour la fraction de leur bénéfice 

provenant de la location des immeubles, de 

la sous-location des immeubles pris en 

crédit-bail ou dont la jouissance a été 

conférée à titre temporaire par l’État, une 

collectivité territoriale ou un de leurs 

établissements publics et des plus-values sur 

la cession à des personnes non liées au sens 

du 12 de l’article 39 d’immeubles, de droits 

réels énumérés au sixième alinéa, de droits 

afférents à un contrat de crédit-bail portant 

sur un immeuble et de participations dans 

des personnes visées à l’article 8 ou dans des 

filiales soumises au présent régime. 

   

Les bénéfices exonérés provenant des 

opérations de location des immeubles et de 

la sous-location des immeubles pris en 
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crédit-bail ou dont la jouissance a été 

conférée à titre temporaire par l’État, une 

collectivité territoriale ou un de leurs 

établissements publics sont obligatoirement 

distribués à hauteur de 95 % avant la fin de 

l’exercice qui suit celui de leur réalisation. 

Les bénéfices exonérés provenant de 

la cession des immeubles, de droits réels 

énumérés au sixième alinéa, des droits 

afférents à un contrat de crédit-bail portant 

sur un immeuble et des participations dans 

des personnes visées à l’article 8 ou dans des 

filiales soumises au présent régime sont 

obligatoirement distribués à hauteur de 60 % 

avant la fin du deuxième exercice qui suit 

celui de leur réalisation. 

 Au troisième alinéa du II de 

l’article 208 C du code général des impôts, 

le taux : « 60 % » est remplacé par le taux : 

« 70 % ». 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

 

Article 16 sexies (nouveau) Article 16 sexies 

(Non modifié) 

Art. 793 bis. – L’exonération partielle 

prévue au 4° du 1 et au 3° du 2 de 

l’article 793 est subordonnée à la condition 

que le bien reste la propriété du donataire, 

héritier et légataire pendant cinq ans à 

compter de la date de la transmission à titre 

gratuit. Lorsque cette condition n’est pas 

respectée, les droits sont rappelés, majorés 

de l’intérêt de retard visé à l’article 1727. 

   

Lorsque la valeur totale des biens 

susceptibles de bénéficier de l’exonération 

partielle visée au premier alinéa, transmis 

par le donateur ou le défunt à chaque 

donataire, héritier ou légataire, excède 

101 897 € l’exonération partielle de droits de 

mutation à titre gratuit est ramenée à 50 % 

 Au deuxième alinéa de 

l’article 793 bis du code général des impôts, 

le montant : « 101 897 € » est remplacé par 

le montant : « 300 000 € ». 

Au deuxième alinéa de 

l’article 793 bis du code général des impôts, 

le montant : « 101 897 € » est remplacé par 

le montant : « 300 000 € ». 
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au-delà de cette limite. 

Pour l’appréciation de cette limite, il 

est tenu compte de l’ensemble des donations 

consenties par la même personne à un titre, à 

une date et sous une forme quelconques à 

l’exception des donations passées depuis 

plus de quinze ans. 

   

L’exonération partielle visée au 

premier alinéa ne s’applique pas lorsque le 

bail a été consenti depuis moins de deux ans 

au donataire de la transmission, à son 

conjoint, à un de leurs descendants ou à une 

société contrôlée par une ou plusieurs de ces 

personnes. 

   

  

 

 

Article 16 septies (nouveau) Article 16 septies 

(Non modifié) 

Art. 795. – Sont exonérés des droits 

de mutation à titre gratuit : 

 I. – Après le mot : « publique », la 

fin du 2° de l’article 795 du code général des 

impôts est ainsi rédigée : « répondant aux 

caractéristiques mentionnées aux b ou f bis 

du 1 de l’article 200 ; ». 

I. – Après le mot : « publique », la 

fin du 2° de l’article 795 du code général des 

impôts est ainsi rédigée : « répondant aux 

caractéristiques mentionnées aux b ou f bis 

du 1 de l’article 200 ; ». 

1° Les dons et legs d’œuvres d’art, de 

monuments ou d’objets ayant un caractère 

historique, de livres, d’imprimés ou de 

manuscrits, faits aux établissements pourvus 

de la personnalité civile, autres que ceux 

visés au I de l’article 794, si ces œuvres et 

objets sont destinés à figurer dans une 

collection publique ; 

   

2° Les dons et legs consentis aux 

établissements publics ou d’utilité publique, 

dont les ressources sont exclusivement 

affectées à des œuvres scientifiques, 

culturelles ou artistiques à caractère 
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désintéressé ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

 II. – La perte de recettes pour l’État 

résultant du I est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits mentionnés aux 

articles 575 et 575 A du code général des 

impôts. 

II. – La perte de recettes pour l’État 

résultant du I est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits mentionnés aux 

articles 575 et 575 A du code général des 

impôts. 

  

Article 16 octies (nouveau) Article 16 octies 

Code général des impôts  I. – Le livre I
er

 du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

I. – Le livre I
er

 du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

Art. 973. – I.-La valeur des actifs 

mentionnés à l’article 965 est déterminée 

suivant les règles en vigueur en matière de 

droits de mutation par décès. 

   

Par dérogation au deuxième alinéa de 

l’article 761, un abattement de 30 % est 

effectué sur la valeur vénale réelle de 

l’immeuble lorsque celui-ci est occupé à titre 

de résidence principale par son propriétaire. 

En cas d’imposition commune, un seul 

immeuble est susceptible de bénéficier de 

l’abattement précité. 

   

Les valeurs mobilières cotées sur un 

marché sont évaluées selon le dernier cours 

connu ou selon la moyenne des 

trente derniers cours qui précèdent la date 

d’imposition. 

   

II.-Pour la valorisation des parts ou 

actions mentionnées au 2° de l’article 965, 

ne sont pas prises en compte les dettes 

contractées directement ou indirectement, 
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par une société ou un organisme : 

1° Pour l’acquisition d’un bien ou 

droit immobilier imposable à une personne 

mentionnée au 1° de l’article 965 qui 

contrôle, au sens du 2° du III de 

l’article 150-0 B ter, seule ou conjointement 

avec les autres personnes mentionnées au 1° 

de l’article 965, la société ou l’organisme 

mentionné au premier alinéa du présent II ; 

   

2° Auprès d’une personne 

mentionnée au 1° de l’article 965, pour 

l’acquisition d’un bien ou droit immobilier 

imposable ou pour des dépenses 

mentionnées aux 2° et 3° du I de l’article 974 

afférentes à ces mêmes actifs, à proportion 

de la participation que détient cette personne 

dans la société ou l’organisme, seule ou 

conjointement avec les autres personnes 

mentionnées au 1° de l’article 965 ; 

   

3° Auprès d’une personne 

mentionnée au 2° du III de l’article 974, pour 

l’acquisition d’un bien ou droit immobilier 

imposable ou pour des dépenses 

mentionnées aux 2° et 3° du I du même 

article 974 afférentes à ces mêmes actifs, à 

proportion de la participation que détient 

cette personne dans la société ou 

l’organisme, seule ou conjointement avec les 

autres personnes mentionnées au 1° de 

l’article 965 ; 

   

4° Auprès d’une société ou d’un 

organisme contrôlé, au sens du 2° du III de 

l’article 150-0 B ter, directement ou par 

l’intermédiaire d’une ou de plusieurs 

sociétés ou organismes interposés, par l’une 

des personnes mentionnées au 1° de 
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l’article 965, seule ou conjointement avec les 

autres personnes mentionnées au même 1°, 

leurs ascendants ou descendants ou leurs 

frères et sœurs, pour l’acquisition d’un bien 

ou droit immobilier imposable ou pour des 

dépenses mentionnées aux 2° et 3° du I de 

l’article 974 afférentes à ces mêmes actifs, à 

proportion de la participation que détient 

cette personne dans la société ou 

l’organisme, seule ou conjointement avec les 

autres personnes mentionnées au 1° de 

l’article 965. 

Les 1°, 2° et 4° du présent II ne 

s’appliquent pas si le redevable justifie que 

le prêt n’a pas été contracté dans un objectif 

principalement fiscal. 

   

Le 3° du présent II ne s’applique pas 

si le redevable justifie du caractère normal 

des conditions du prêt, notamment du respect 

du terme des échéances, du montant et du 

caractère effectif des remboursements. 

   

  

 

 1° Le chapitre II bis du titre IV de la 

première partie est ainsi modifié : 

1° Le chapitre II bis du titre IV de la 

première partie est ainsi modifié : 

Code général des impôts    

Art. 965. – L’assiette de l’impôt sur 

la fortune immobilière est constituée par la 

valeur nette au 1
er

 janvier de l’année : 

   

1° De l’ensemble des biens et droits 

immobiliers appartenant aux personnes 

mentionnées à l’article 964 ainsi qu’à leurs 

enfants mineurs, lorsqu’elles ont 

l’administration légale des biens de ceux-ci ; 

   

2° Des parts ou actions des sociétés    
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et organismes établis en France ou hors de 

France appartenant aux personnes 

mentionnées au 1° du présent article, à 

hauteur de la fraction de leur valeur 

représentative de biens ou droits immobiliers 

détenus directement ou indirectement par la 

société ou l’organisme. 

Pour déterminer la fraction 

mentionnée au premier alinéa du présent 2°, 

il est appliqué à la valeur des parts ou actions 

déterminée conformément aux dispositions 

de l’article 973 un coefficient correspondant 

au rapport entre, d’une part, la valeur vénale 

réelle des biens ou droits immobiliers 

imposables et, le cas échéant, la valeur des 

parts ou actions représentatives de ces 

mêmes biens et, d’autre part, la valeur vénale 

réelle de l’ensemble des actifs de la société 

ou de l’organisme mentionné au premier 

alinéa du présent 2°. 

   

Ne sont pas prises en compte les 

parts ou actions de sociétés ou d’organismes 

mentionnés au même premier alinéa qui ont 

pour activité une activité industrielle, 

commerciale, artisanale, agricole ou libérale 

dont le redevable détient directement et, le 

cas échéant, indirectement, seul ou 

conjointement avec les personnes 

mentionnées au 1°, moins de 10 % du capital 

et des droits de vote. 

   

Ne sont pas prises en compte, pour la 

détermination de la fraction mentionnée au 

premier alinéa du présent 2°, les parts ou 

actions de sociétés ou d’organismes qui ont 

pour activité une activité industrielle, 

commerciale, artisanale, agricole ou libérale 

détenues, directement ou indirectement, par 
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la société ou l’organisme mentionné au 

même premier alinéa, lorsque le redevable 

détient indirectement et, le cas échéant, 

directement, seul ou conjointement avec les 

personnes mentionnées au 1°, moins de 10 % 

du capital et des droits de vote de ces 

sociétés ou organismes. 

Par exception aux troisième et 

quatrième alinéas du présent 2°, sont pris en 

compte pour la détermination de la fraction 

mentionnée au premier alinéa du présent 2°, 

sous réserve des exclusions prévues aux a 

et b du présent 2°, les biens et droits 

immobiliers détenus directement par les 

sociétés ou organismes que le redevable, seul 

ou conjointement avec les personnes 

mentionnées au 1° du présent article, 

contrôle au sens du 2° du III de 

l’article 150-0 B ter, ou dont le redevable ou 

l’une des personnes mentionnées au 1° du 

présent article se réserve la jouissance en fait 

ou en droit. 

   

Ne sont pas retenus pour le calcul de 

la fraction mentionnée au premier alinéa du 

présent 2° : 

   

a) Les biens ou droits immobiliers 

détenus directement par la société ou 

l’organisme mentionné au même premier 

alinéa ou par une société ou un organisme 

dont la société ou l’organisme mentionné 

audit premier alinéa détient directement ou 

indirectement des parts ou actions, lorsque 

ces biens ou droits immobiliers sont affectés 

à l’activité industrielle, commerciale, 

artisanale, agricole ou libérale de la société 

ou de l’organisme qui les détient ; 

  aa) Le a du 2° de l’article 965 est 

complété par les mots : « ou à celle d’une 

société ou d’un organisme dans lesquels la 

société ou l’organisme mentionné au même 

premier alinéa détient directement ou par 

personne interposée la majorité des droits de 

vote ou exerce en fait le pouvoir de 

décision » ; 

Amdt n° I-154 
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b) Lorsque le redevable détient 

directement ou indirectement des parts ou 

actions d’une société ou d’un organisme 

ayant pour activité une activité industrielle, 

commerciale, artisanale, agricole ou libérale, 

les biens ou droits immobiliers détenus 

directement ou indirectement par cette 

société ou cet organisme affectés à son 

activité industrielle, commerciale, artisanale, 

agricole ou libérale ; à celle de la société ou 

de l’organisme qui les détient directement ; 

ou à celle d’une société ou d’un organisme 

dans lesquels la société ou l’organisme 

détient directement ou par personne 

interposée la majorité des droits de vote ou 

exerce en fait le pouvoir de décision. 

   

3° Aucun rehaussement n’est effectué 

si le redevable, de bonne foi, démontre qu’il 

n’était pas en mesure de disposer des 

informations nécessaires à l’estimation de la 

fraction de la valeur des parts ou actions 

mentionnées au premier alinéa du 2° du 

présent article représentative des biens ou 

droits immobiliers qu’il détient 

indirectement. 

   

Le premier alinéa du présent 3° ne 

s’applique pas si le redevable contrôle, au 

sens du 2° du III de l’article 150-0 B ter, la 

société ou l’organisme qui détient 

directement les biens ou droits immobiliers 

imposables ou si l’une des personnes 

mentionnée au 1° du présent article se 

réserve, en fait ou en droit, la jouissance des 

biens ou droits immobiliers que le redevable 

détient indirectement ou si le redevable 

détient directement ou indirectement, seul ou 

conjointement avec les personnes 

mentionnées au même 1°, plus de 10 % du 

  ab) Le 2° de l’article 965 est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
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capital ou des droits de vote de la société ou 

de l’organisme qui détient directement les 

biens ou droits immobiliers imposables. 

  

 

  « Pour l’application du présent 2°, 

sont considérés comme exerçant une activité 

industrielle, commerciale, artisanale, 

agricole ou libérale les sociétés ou 

organismes qui exercent également des 

activités d’une autre nature, sous réserve que 

l’activité éligible reste prépondérante. » 

Amdt n° I-155 

  a) L’article 973 est ainsi modifié : a) L’article 973 est ainsi modifié : 

  – au 1° du II, les mots : « bien ou 

droit immobilier » sont remplacés par le 

mot : « actif » ; 

– au 1° du II, les mots : « bien ou 

droit immobilier » sont remplacés par le 

mot : « actif » ; 

  – aux 2°, 3° et 4° du même II, les 

mots : « bien ou droit immobilier » sont 

remplacés par le mot : « actif » et les mots : 

« ces mêmes actifs » sont remplacés par les 

mots : « un tel actif » ; 

– aux 2°, 3° et 4° du même II, les 

mots : « bien ou droit immobilier » sont 

remplacés par le mot : « actif » et les mots : 

« ces mêmes actifs » sont remplacés par les 

mots : « un tel actif » ; 

  – il est ajouté un III ainsi rédigé : – il est ajouté un III ainsi rédigé : 

  « III. – Pour la valorisation des parts 

ou actions mentionnées au 2° de 

l’article 965, les dettes correspondant aux 

prêts mentionnés au II de l’article 974 

contractées, directement ou indirectement, 

par une société ou un organisme pour l’achat 

d’un actif imposable sont prises en compte 

chaque année à hauteur du montant 

déductible défini à ce même II. » ; 

« III. – Pour la valorisation des parts 

ou actions mentionnées au 2° de 

l’article 965, les dettes correspondant aux 

prêts mentionnés au II de l’article 974 

contractées, directement ou indirectement, 

par une société ou un organisme pour l’achat 

d’un actif imposable sont prises en compte 

chaque année à hauteur du montant 

déductible défini à ce même II. » ; 

Art. 974. – I.-Sont déductibles de la 

valeur des biens ou droits immobiliers et des 

 b) Aux premier et second alinéas 

du II de l’article 974, les mots : « bien ou 

b) Aux premier et second alinéas 

du II de l’article 974, les mots : « bien ou 
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parts ou actions taxables les dettes, 

existantes au 1
er

 janvier de l’année 

d’imposition, contractées par l’une des 

personnes mentionnées au 1° de l’article 965 

et effectivement supportées par celle-ci, 

afférentes à des actifs imposables et, le cas 

échéant, à proportion de la fraction de leur 

valeur imposable : 

droit immobilier » sont remplacés par le 

mot : « actif » ; 

droit immobilier » sont remplacés par le 

mot : « actif » ; 

   b bis) L’article 975 est complété par 

un paragraphe ainsi rédigé : 

Code général des impôts    

Art. 975. – I.-Sont exonérés les biens 

ou droits immobiliers mentionnés au 1° de 

l’article 965 et les parts ou actions 

mentionnées au 2° du même article 965 

représentatives de ces mêmes biens ou 

droits, lorsque ces biens ou droits 

immobiliers sont affectés à l’activité 

principale industrielle, commerciale, 

artisanale, agricole ou libérale des personnes 

mentionnées au 1° dudit article 965. 

   

Les biens ou droits mentionnés au 

premier alinéa du présent I affectés à 

différentes activités pour lesquelles le 

redevable remplit les conditions prévues au 

même premier alinéa sont également 

exonérés lorsque les différentes activités 

professionnelles exercées sont soit 

similaires, soit connexes et complémentaires. 

Toutefois, pour l’application du présent 

alinéa, la condition d’activité principale 

s’apprécie au regard de l’ensemble des 

activités précitées. 

   

II.-Sont également exonérés les biens 

ou droits immobiliers mentionnés au 1° de 
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l’article 965 et les parts ou actions 

mentionnées au 2° du même article 965 

représentatives de ces mêmes biens ou 

droits, lorsque ces biens et droits 

immobiliers sont affectés à l’activité 

industrielle, commerciale, artisanale, 

agricole ou libérale d’une société de 

personnes soumise à l’impôt sur le revenu 

mentionnée aux articles 8 et 8 ter dans 

laquelle les personnes mentionnées au 

premier alinéa du I du présent article 

exercent leur activité principale. 

Les biens ou droits mentionnés au 

premier alinéa du présent II affectés à 

l’activité industrielle, commerciale, 

artisanale, agricole ou libérale de plusieurs 

sociétés de personnes dans lesquelles le 

redevable remplit les conditions prévues au 

même premier alinéa sont également 

exonérés lorsque les sociétés ont des 

activités soit similaires, soit connexes et 

complémentaires. Toutefois, pour 

l’application du présent alinéa, la condition 

d’activité principale s’apprécie au regard de 

l’ensemble des sociétés précitées. 

   

III.-1. Sont également exonérés les 

biens ou droits immobiliers mentionnés 

au 1° de l’article 965 et les parts ou actions 

mentionnées au 2° du même article 965 

représentatives de ces mêmes biens ou 

droits, lorsque ces biens et droits 

immobiliers sont affectés à l’activité 

industrielle, commerciale, artisanale, 

agricole ou libérale d’une société soumise, 

de droit ou sur option, à l’impôt sur les 

sociétés, sous réserve que le redevable : 

   

1° Exerce dans la société la fonction    
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de gérant, nommé conformément aux statuts 

d’une société à responsabilité limitée ou en 

commandite par actions, d’associé en nom 

d’une société de personnes ou de président, 

directeur général, président du conseil de 

surveillance ou membre du directoire d’une 

société par actions. 

Les fonctions mentionnées au 

premier alinéa du présent 1° doivent être 

effectivement exercées et donner lieu à une 

rémunération normale, dans les catégories 

imposables à l’impôt sur le revenu des 

traitements et salaires, bénéfices industriels 

et commerciaux, bénéfices agricoles, 

bénéfices non commerciaux et revenus des 

gérants et associés mentionnés à l’article 62, 

au regard des rémunérations du même type 

versées au titre de fonctions analogues dans 

l’entreprise ou dans des entreprises 

similaires établies en France. Cette 

rémunération doit représenter plus de la 

moitié des revenus à raison desquels 

l’intéressé est soumis à l’impôt sur le revenu 

dans les mêmes catégories, à l’exclusion des 

revenus non professionnels ; 

   

2° Détienne 25 % au moins des droits 

de vote attachés aux titres émis par la 

société, directement ou par l’intermédiaire de 

son conjoint, de leurs ascendants ou 

descendants ou de leurs frères et sœurs. 

   

Les titres détenus dans les mêmes 

conditions dans une société possédant une 

participation dans la société dans laquelle le 

redevable exerce ses fonctions sont pris en 

compte à proportion de cette participation. 

   

Le respect de la condition de    
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détention de 25 % au moins des droits de 

vote attachés aux titres émis par la société 

prévue au premier alinéa du 2° n’est pas 

exigé après une augmentation de capital si, à 

compter de la date de cette dernière, le 

redevable remplit les trois conditions 

suivantes : 

a) Il a respecté cette condition au 

cours des cinq années ayant précédé 

l’augmentation de capital ; 

   

b) Il détient 12,5 % au moins des 

droits de vote attachés aux titres émis par la 

société, directement ou par l’intermédiaire de 

son conjoint, de leurs ascendants ou 

descendants ou de leurs frères et sœurs ; 

   

c) Il est partie à un pacte conclu avec 

d’autres associés ou actionnaires 

représentant au total 25 % au moins des 

droits de vote et exerçant un pouvoir 

d’orientation dans la société. 

   

Par dérogation au premier alinéa 

du 2°, la condition de détention de 25 % au 

moins des droits de vote attachés aux titres 

émis par la société n’est pas exigée des 

gérants et associés mentionnés à l’article 62. 

   

2. Sont également exonérés les biens 

ou droits immobiliers mentionnés au 1 

affectés à l’activité industrielle, 

commerciale, artisanale, agricole ou libérale 

d’une société soumise, de droit ou sur 

option, à l’impôt sur les sociétés dont les 

parts ou actions sont détenues directement 

par le gérant, nommé conformément aux 

statuts d’une société à responsabilité limitée 

ou en commandite par actions, le président, 
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le directeur général, le président du conseil 

de surveillance ou le membre du directoire 

d’une société par actions, qui remplit les 

conditions prévues au 1° du même 1, lorsque 

la valeur des titres qu’il détient dans cette 

société excède 50 % de la valeur brute du 

patrimoine total du redevable, y compris les 

biens ou droits immobiliers précités. 

IV.-1. Sont également exonérés les 

biens ou droits immobiliers mentionnés 

au 1° de l’article 965 et les parts ou actions 

mentionnées au 2° du même article 965 

représentatives de ces mêmes biens ou 

droits, lorsque ces biens et droits 

immobiliers sont affectés à l’activité 

industrielle, commerciale, artisanale, 

agricole ou libérale de plusieurs sociétés 

soumises, de droit ou sur option, à l’impôt 

sur les sociétés lorsque chaque participation, 

prise isolément, satisfait aux conditions 

prévues au III. Toutefois, la condition de 

rémunération prévue à la seconde phrase du 

second alinéa du 1° du 1 du même III est 

respectée si la somme des rémunérations 

perçues au titre des fonctions énumérées au 

premier alinéa du même 1° dans les sociétés 

dont le redevable possède des parts ou 

actions représente plus de la moitié des 

revenus mentionnés à la même phrase. 

   

Lorsque les sociétés mentionnées au 

premier alinéa du présent 1 ont des activités 

soit similaires, soit connexes et 

complémentaires, la condition de 

rémunération normale s’apprécie au regard 

des fonctions exercées dans l’ensemble des 

sociétés dont les parts ou actions répondent 

aux conditions du III. 
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2. Sont également exonérés les biens 

ou droits immobiliers mentionnés au 1 du 

présent IV affectés par le redevable 

mentionné aux I ou II dans une ou plusieurs 

sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés 

lorsque chaque participation, prise isolément, 

satisfait aux conditions prévues au III. 

   

V.-Pour l’application du présent 

article, les activités commerciales 

s’entendent de celles définies à l’article 966. 

   

Par exception au premier alinéa du 

présent V, est considérée comme une activité 

commerciale pour l’application des I à IV : 

   

1° L’exercice d’une activité de 

location de locaux d’habitation loués 

meublés ou destinés à être loués meublés, 

par une personne mentionnée au 1° de 

l’article 965 ou par une société ou 

organisme, sous réserve, s’agissant des 

personnes mentionnées au même 1°, qu’elles 

réalisent plus de 23 000 € de recettes 

annuelles et retirent de cette activité plus de 

50 % des revenus à raison desquels le foyer 

fiscal auquel elles appartiennent est soumis à 

l’impôt sur le revenu dans les catégories des 

traitements et salaires, bénéfices industriels 

et commerciaux, bénéfices agricoles, 

bénéfices non commerciaux, revenus des 

gérants et associés mentionnés à l’article 62 ; 

   

2° L’exercice, par une personne 

mentionnée au 1° de l’article 965 ou par une 

société ou un organisme, d’une activité de 

location d’établissements commerciaux ou 

industriels munis du mobilier ou du matériel 

nécessaire à leur exploitation. 
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VI.-Les biens ou droits immobiliers 

affectés à des sociétés mentionnées aux II 

à IV qui n’en ont pas la propriété sont 

exonérés à hauteur de la participation du 

redevable dans les sociétés auxquelles ils 

sont affectés. 

   

  

 

  « … – Pour l’application du présent 

article, sont considérés comme exerçant une 

activité industrielle, commerciale, artisanale, 

agricole ou libérale les sociétés ou 

organismes qui exercent également des 

activités d’une autre nature, sous réserve que 

l’activité éligible reste prépondérante. » ; 

Amdt n° I-155 

   b ter) Après le V de l’article 975, il 

est inséré un paragraphe ainsi rédigé : 

   « … – Par exception, pour l’exercice 

d’une activité de location de locaux 

d’habitation loués meublés ou destinés à être 

loués meublés, la condition d’activité 

principale mentionnée au premier alinéa du I 

du présent article s’apprécie au regard des 

seuls critères prévus au 1° du V. » 

Amdt n° I-156 

   b quater) Après l’article 976, il est 

inséré un article 976 bis ainsi rédigé : 

   « Art. 976 bis. – I. – Sont exonérées 

les parts ou actions reçues en contrepartie de 

souscriptions au capital initial ou aux 

augmentations de capital, en numéraire ou 

en nature par apport de biens nécessaires à 

l’exercice de l’activité, d’entreprises 

solidaires d’utilité sociale, au sens de 
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l’article L. 3332-17-1 du code du travail, qui 

sont agréées comme telles par l’autorité 

administrative, qui répondent à la définition 

des petites et moyennes entreprises figurant 

à l’annexe I au règlement (UE) n° 651/2014 

de la Commission du 17 juin 2014 déclarant 

certaines catégories d’aides compatibles 

avec le marché intérieur en application des 

articles 107 et 108 du traité et qui ont leur 

siège de direction effective dans un État 

membre de l’Union européenne ou dans un 

autre État partie à l’accord sur l’Espace 

économique européen ayant conclu avec la 

France une convention d’assistance 

administrative en vue de lutter contre la 

fraude et l’évasion fiscales. 

   « II. – Les biens qui font l’objet 

d’une convention à loyer très social 

mentionnée à l’article L. 321-8 du code de la 

construction et de l’habitation sont exonérés 

à concurrence des trois quarts de leur valeur 

imposable. » ; 

Amdt n° I-157 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

II.-Les dettes mentionnées au I 

correspondant à des prêts prévoyant le 

remboursement du capital au terme du 

contrat contractés pour l’achat d’un bien ou 

droit immobilier imposable sont déductibles 

chaque année à hauteur du montant total de 

l’emprunt diminué d’une somme égale à ce 

même montant multiplié par le nombre 

d’années écoulées depuis le versement du 

prêt et divisé par le nombre d’années total de 

l’emprunt. 
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Les dettes mentionnées au même I 

correspondant à des prêts ne prévoyant pas 

de terme pour le remboursement du capital, 

contractées pour l’achat d’un bien ou droit 

immobilier imposable, sont déductibles 

chaque année à hauteur du montant total de 

l’emprunt diminué d’une somme égale à un 

vingtième de ce montant par année écoulée 

depuis le versement du prêt. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 978. – I.-Le redevable peut 

imputer sur l’impôt sur la fortune 

immobilière, dans la limite de 50 000 €, 

75 % du montant des dons en numéraire et 

dons en pleine propriété de titres de sociétés 

admis aux négociations sur un marché 

réglementé français ou étranger effectués au 

profit : 

 c) Au 7° du I de l’article 978, les 

mots : « du label GEIQ délivré par le Comité 

national de coordination et d’évaluation des 

groupements d’employeurs pour l’insertion 

et la qualification » sont remplacés par les 

mots : « de la reconnaissance de la qualité de 

groupement d’employeurs pour l’insertion et 

la qualification mentionnée à 

l’article L. 1253-1 du même code » ; 

c) Au 7° du I de l’article 978, les 

mots : « du label GEIQ délivré par le Comité 

national de coordination et d’évaluation des 

groupements d’employeurs pour l’insertion 

et la qualification » sont remplacés par les 

mots : « de la reconnaissance de la qualité de 

groupement d’employeurs pour l’insertion et 

la qualification mentionnée à 

l’article L. 1253-1 du même code » ; 

Code général des impôts    

Art. 979. – I.-L’impôt sur la fortune 

immobilière du redevable ayant son domicile 

fiscal en France est réduit de la différence 

entre, d’une part, le total de cet impôt et des 

impôts dus en France et à l’étranger au titre 

des revenus et produits de l’année 

précédente, calculés avant imputation des 

seuls crédits d’impôt représentatifs d’une 

imposition acquittée à l’étranger et des 

retenues non libératoires et, d’autre part, 

75 % du total des revenus mondiaux nets de 

frais professionnels de l’année précédente, 

après déduction des seuls déficits catégoriels 

dont l’imputation est autorisée par 

l’article 156, ainsi que des revenus exonérés 

d’impôt sur le revenu et des produits soumis 
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à un prélèvement libératoire réalisés au cours 

de la même année en France ou hors de 

France. 

Les revenus distribués à une société 

passible de l’impôt sur les sociétés contrôlée 

par le redevable sont réintégrés dans le 

calcul prévu au premier alinéa du présent I si 

l’existence de cette société et le choix d’y 

recourir ont pour objet principal d’éluder 

tout ou partie de l’impôt sur la fortune 

immobilière en bénéficiant d’un avantage 

fiscal allant à l’encontre de l’objet ou de la 

finalité du même premier alinéa. Seule est 

réintégrée la part des revenus distribués 

correspondant à une diminution artificielle 

des revenus pris en compte pour le calcul 

prévu audit premier alinéa. 

   

En cas de désaccord sur les 

rectifications notifiées sur le fondement du 

deuxième alinéa du présent I, le litige est 

soumis aux dispositions des trois derniers 

alinéas de l’article L. 64 du livre des 

procédures fiscales. 

   

II.-Les plus-values ainsi que tous les 

revenus sont déterminés sans considération 

des exonérations, seuils, réductions et 

abattements prévus au présent code, à 

l’exception de ceux représentatifs de frais 

professionnels. 

  c bis) Le premier alinéa du II de 

l’article 979 est complété par les mots : « , et 

après application, pour les plus-values, d’un 

coefficient d’érosion monétaire pour la 

période comprise entre l’acquisition et le fait 

générateur de l’imposition » ; 

Amdt n° I-158 

Lorsque l’impôt sur le revenu a 

frappé des revenus de personnes dont les 

biens n’entrent pas dans l’assiette de l’impôt 

sur la fortune immobilière, il est réduit 

suivant le pourcentage du revenu de ces 
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personnes par rapport au revenu total. 

1° Des établissements de recherche, 

d’enseignement supérieur ou d’enseignement 

artistique publics ou privés, d’intérêt général, 

à but non lucratif et des établissements 

d’enseignement supérieur consulaire 

mentionnés à l’article L. 711-17 du code de 

commerce ; 

   

2° Des fondations reconnues d’utilité 

publique répondant aux conditions fixées 

au a du 1 de l’article 200 ; 

   

3° Des entreprises d’insertion et des 

entreprises de travail temporaire d’insertion 

mentionnées, respectivement, aux articles 

L. 5132-5 et L. 5132-6 du code du travail ; 

   

4° Des associations intermédiaires 

mentionnées à l’article L. 5132-7 du même 

code ; 

   

5° Des ateliers et chantiers 

d’insertion mentionnés à l’article L. 5132-15 

dudit code ; 

   

6° Des entreprises adaptées 

mentionnées à l’article L. 5213-13 du même 

code ; 

   

7° Des groupements d’employeurs 

régis par les articles L. 1253-1 à L. 1253-24 

du code du travail qui bénéficient du label 

GEIQ délivré par le Comité national de 

coordination et d’évaluation des 

groupements d’employeurs pour l’insertion 

et la qualification et qui organisent des 

parcours d’insertion et de qualification dans 

les conditions mentionnées à 
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l’article L. 6325-17 du même code ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

 d) La section VII est ainsi modifiée : d) La section VII est ainsi modifiée : 

  – l’intitulé est complété par les 

mots : « et contentieux » ; 

– l’intitulé est complété par les 

mots : « et contentieux » ; 

Art. 981. – L’impôt sur la fortune 

immobilière est contrôlé, sauf dispositions 

contraires, comme en matière de droits 

d’enregistrement. 

   

  

 

 – l’article 981 est ainsi rédigé : – l’article 981 est ainsi rédigé : 

  « Art. 981. – Sauf dispositions 

contraires, les règles relatives au contrôle et 

au contentieux des droits d’enregistrement 

s’appliquent à l’impôt sur la fortune 

immobilière. » ; 

« Art. 981. – Sauf dispositions 

contraires, les règles relatives au contrôle et 

au contentieux des droits d’enregistrement 

s’appliquent à l’impôt sur la fortune 

immobilière. » ; 

  2° L’article 1649 AB est ainsi 

modifié : 

2° L’article 1649 AB est ainsi 

modifié : 

Art. 1649 AB. – L’administrateur 

d’un trust défini à l’article 792-0 bis dont le 

constituant ou l’un au moins des 

bénéficiaires a son domicile fiscal en France 

ou qui comprend un bien ou un droit qui y 

est situé est tenu d’en déclarer la 

constitution, le nom du constituant et des 

bénéficiaires, la modification ou l’extinction, 

ainsi que le contenu de ses termes. 

   

L’administrateur d’un trust défini à 

l’article 792-0 bis qui a son domicile fiscal 

en France est tenu d’en déclarer la 

constitution, la modification ou l’extinction 

   



-   413   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

ainsi que le contenu de ses termes. 

L’administrateur d’un trust déclare 

également la valeur vénale au 1
er

 janvier de 

l’année des actifs mentionnés aux 1° et 2° 

du III de l’article 990 J. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

 a) Après le mot : « année », la fin du 

troisième alinéa est ainsi rédigée : « : » ; 

a) Après le mot : « année », la fin du 

troisième alinéa est ainsi rédigée : « : » ; 

  b) Après le troisième alinéa, sont 

insérés des a et b ainsi rédigés : 

b) Après le troisième alinéa, sont 

insérés des a et b ainsi rédigés : 

  « a) Pour les personnes qui ont en 

France leur domicile fiscal au sens de 

l’article 4 B, des biens et droits situés en 

France ou hors de France et des produits 

capitalisés placés dans le trust ; 

« a) Pour les personnes qui ont en 

France leur domicile fiscal au sens de 

l’article 4 B, des biens et droits situés en 

France ou hors de France et des produits 

capitalisés placés dans le trust ; 

  « b) Pour les autres personnes, des 

seuls biens et droits situés en France et des 

produits capitalisés placés dans le trust. » 

« b) Pour les autres personnes, des 

seuls biens et droits situés en France et des 

produits capitalisés placés dans le trust. » 

  II. – Le livre des procédures fiscales 

est ainsi modifié : 

II. – Le livre des procédures fiscales 

est ainsi modifié : 

Livre des procédures fiscales 
 

 1° Au premier alinéa de 

l’article L. 14 A, la référence : « et 238 bis » 

est remplacée par les références : « , 238 bis 

et 978 » ; 

1° Au premier alinéa de 

l’article L. 14 A, la référence : « et 238 bis » 

est remplacée par les références : « , 238 bis 

et 978 » ; 

Art. L. 14 A. – L’administration 

contrôle sur place, en suivant les règles 

prévues par le présent livre, que les montants 

portés sur les documents mentionnés à 

l’article 1740 A du code général des impôts 

délivrés par les organismes bénéficiaires de 

dons et versements et destinés à permettre à 
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un contribuable d’obtenir les réductions 

d’impôts prévues aux articles 200 et 238 bis 

du même code, correspondent à ceux des 

dons et versements effectivement perçus et 

ayant donné lieu à la délivrance de ces 

documents. 

Ces organismes sont tenus de 

présenter à l’administration les documents et 

pièces de toute nature mentionnés à 

l’article L. 102 E du présent livre permettant 

à celle-ci de réaliser son contrôle. 

   

Les opérations réalisées lors de ce 

contrôle ne constituent pas une vérification 

de comptabilité au sens de l’article L. 13. 

Toutefois, les organismes faisant l’objet de 

ce contrôle bénéficient, dans des conditions 

déterminées par décret en Conseil d’État, des 

garanties prévues par le présent livre pour les 

contribuables vérifiés. 

   

Art. L. 247. – L’administration peut 

accorder sur la demande du contribuable ; 

   

1° Des remises totales ou partielles 

d’impôts directs régulièrement établis 

lorsque le contribuable est dans 

l’impossibilité de payer par suite de gêne ou 

d’indigence ; 

   

2° Des remises totales ou partielles 

d’amendes fiscales ou de majorations 

d’impôts lorsque ces pénalités et, le cas 

échéant, les impositions auxquelles elles 

s’ajoutent sont définitives ; 

   

2° bis Des remises totales ou 

partielles des frais de poursuites mentionnés 

à l’article 1912 du code général des impôts et 
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des intérêts moratoires prévus à 

l’article L. 209 du présent livre ; 

3° Par voie de transaction, une 

atténuation d’amendes fiscales ou de 

majorations d’impôts lorsque ces pénalités 

et, le cas échéant, les impositions auxquelles 

elles s’ajoutent ne sont pas définitives. 

   

Les dispositions des 2° et 3° sont le 

cas échéant applicables s’agissant des 

sommes dues au titre de l’intérêt de retard 

visé à l’article 1727 du code général des 

impôts. 

   

L’administration peut également 

décharger de leur responsabilité les 

personnes tenues au paiement d’impositions 

dues par un tiers. 

   

Aucune autorité publique ne peut 

accorder de remise totale ou partielle de 

droits d’enregistrement, de taxe de publicité 

foncière, de droits de timbre, de taxes sur le 

chiffre d’affaires, de contributions indirectes 

et de taxes assimilées à ces droits, taxes et 

contributions. 

   

L’administration ne peut transiger 

lorsque le contribuable met en œuvre des 

manœuvres dilatoires visant à nuire au bon 

déroulement du contrôle. 

 2° Au huitième alinéa de 

l’article L. 247, après les mots : « droits 

d’enregistrement, », sont insérés les mots : 

« d’impôt sur la fortune immobilière, ». 

2° Au huitième alinéa de 

l’article L. 247, après les mots : « droits 

d’enregistrement, », sont insérés les mots : 

« d’impôt sur la fortune immobilière, ». 

   III (nouveau). – Pour le calcul du 

total des impôts dus en France et à l’étranger 

au titre des revenus et produits de l’année 

2018 prévu au premier alinéa du I de 

l’article 979 du code général des impôts, 

l’impôt sur le revenu est pris en compte 

avant imputation du crédit d’impôt 
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modernisation du recouvrement mentionné 

au A du II de l’article 60 de la 

loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 

finances pour 2017. 

Amdt n° I-159 

   IV (nouveau). – La perte de recettes 

résultant pour l’État de la possibilité pour 

une société exerçant une activité mixte 

d’être considérée comme exerçant une 

activité éligible, sous réserve que l’activité 

éligible reste prépondérante, est compensée, 

à due concurrence, par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits mentionnés aux 

articles 575 et 575 A du code général des 

impôts. 

Amdt n° I-155 

   V (nouveau). – La perte de recettes 

résultant pour l’État de l’assouplissement 

des conditions à réunir pour que les loueurs 

en meublé professionnel bénéficient d’une 

exonération d’impôt sur la fortune 

immobilière est compensée, à due 

concurrence, par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits mentionnés aux 

articles 575 et 575 A du code général des 

impôts. 

Amdt n° I-156 

   VI (nouveau). – La perte de recettes 

résultant pour l’État de l’exonération 

partielle d’impôt sur la fortune immobilière 

des biens faisant l’objet d’une convention à 

loyer très social est compensée, à due 

concurrence, par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits mentionnés aux 
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articles 575 et 575 A du code général des 

impôts. 

Amdt n° I-157 

   VII (nouveau). – La perte de recettes 

résultant pour l’État de la prise en compte de 

l’érosion monétaire pour l’application du 

mécanisme de plafonnement de l’impôt sur 

la fortune immobilière est compensée, à due 

concurrence, par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits mentionnés aux 

articles 575 et 575 A du code général des 

impôts. 

Amdt n° I-158 

   VIII (nouveau). – La perte de 

recettes résultant pour l’État de la prise en 

compte de l’impôt sur le revenu acquitté au 

titre des revenus 2018 avant imputation du 

crédit d’impôt modernisation du 

recouvrement dans le calcul du mécanisme 

de plafonnement de l’impôt sur la fortune 

immobilière est compensée, à due 

concurrence, par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits mentionnés aux 

articles 575 et 575 A du code général des 

impôts. 

Amdt n° I-159 

  

Article 16 nonies (nouveau) Article 16 nonies 

  I. – Pour l’application de 

l’article 885 İ bis du code général des 

impôts, dans sa rédaction en vigueur 

jusqu’au 31 décembre 2017 : 

I. – Pour l’application de 

l’article 885 İ bis du code général des 

impôts, dans sa rédaction en vigueur 

jusqu’au 31 décembre 2017 : 

  1° En cas de non-respect des 1° En cas de non-respect des 
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conditions prévues aux a et c du même 

article 885 İ bis par suite d’un apport 

partiellement rémunéré par la prise en 

charge d’une soulte consécutive à un partage 

ou d’un apport pur et simple de titres d’une 

société ayant une activité industrielle, 

commerciale, artisanale, agricole ou libérale, 

ou d’une société possédant directement une 

participation dans une telle société, dans les 

conditions prévues au f de l’article 787 B du 

même code, dans sa rédaction résultant de la 

présente loi, l’exonération partielle dont a 

bénéficié le contribuable au titre de l’impôt 

de solidarité sur la fortune n’est pas remise 

en cause ; 

conditions prévues aux a et c du même 

article 885 İ bis par suite d’un apport 

partiellement rémunéré par la prise en 

charge d’une soulte consécutive à un partage 

ou d’un apport pur et simple de titres d’une 

société ayant une activité industrielle, 

commerciale, artisanale, agricole ou libérale, 

ou d’une société possédant directement une 

participation dans une telle société, dans les 

conditions prévues au f de l’article 787 B du 

même code, dans sa rédaction résultant de la 

présente loi, l’exonération partielle dont a 

bénéficié le contribuable au titre de l’impôt 

de solidarité sur la fortune n’est pas remise 

en cause ; 

  2° L’attestation mentionnée au 

second alinéa du f de l’article 885 İ bis est 

fournie par le redevable sur demande de 

l’administration dans un délai de trois mois à 

compter de cette demande. 

2° L’attestation mentionnée au 

second alinéa du f de l’article 885 İ bis 

précité est fournie par le redevable sur 

demande de l’administration dans un délai 

de trois mois à compter de cette demande. 

  Dans un délai de trois mois à 

compter du terme de l’engagement de 

conservation mentionné au d du même 

article 885 İ bis, le redevable adresse à 

l’administration une attestation certifiant que 

la condition prévue au c dudit article 885 İ 

bis a été satisfaite. 

Dans un délai de trois mois à 

compter du terme de l’engagement de 

conservation mentionné au d du même 

article 885 İ bis, le redevable adresse à 

l’administration une attestation certifiant que 

la condition prévue au c dudit article 885 İ 

bis a été satisfaite. 

   3° (nouveau) En cas de non-respect 

de l’engagement de conservation prévu au a 

ou au c dudit article 885 I bis par l’un des 

héritiers, donataires ou légataires, à la suite 

de la cession ou de la donation, à un associé 

de l’engagement collectif prévu au a, d’une 

partie des parts ou actions qui lui ont été 

transmises à titre gratuit, l’exonération 

partielle dont a bénéficié le cédant ou le 

donateur au titre de l’impôt sur la fortune 
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n’est remise en cause qu’à hauteur des 

seules parts ou actions cédées ou données ; 

   4° (nouveau) En cas de non-respect 

des conditions prévues aux a, b ou c du 

même article 885 I bis par suite d’une offre 

publique d’échange préalable à une fusion 

ou une scission, l’exonération partielle dont 

a bénéficié le contribuable au titre de l’impôt 

de solidarité sur la fortune n’est pas remise 

en cause, dès lors que cette fusion ou cette 

scission est opérée dans l’année qui suit la 

clôture de l’offre publique d’échange. 

Amdt n° I-160 

  II. – Le 1° du I s’applique aux 

apports de parts ou actions soumises aux 

engagements de conservation prévus aux a 

et c de l’article 885 İ bis du code général des 

impôts dans sa rédaction en vigueur 

jusqu’au 31 décembre 2017 lorsque la ou les 

exonérations d’impôt de solidarité sur la 

fortune antérieurement accordées n’ont pas 

encore été définitivement acquises en 

application du d du même article 885 İ bis. 

II. – Le 1° du I s’applique aux 

apports de parts ou actions soumises aux 

engagements de conservation prévus aux a 

et c de l’article 885 İ bis du code général des 

impôts dans sa rédaction en vigueur 

jusqu’au 31 décembre 2017 lorsque la ou les 

exonérations d’impôt de solidarité sur la 

fortune antérieurement accordées n’ont pas 

encore été définitivement acquises en 

application du d du même article 885 İ bis. 

  Le 2° du I s’applique aux 

engagements de conservation prévus au c 

dudit article 885 İ bis dans sa rédaction en 

vigueur jusqu’au 31 décembre 2017 lorsque 

la ou les exonérations d’impôt de solidarité 

sur la fortune antérieurement accordées 

n’ont pas encore été définitivement acquises 

en application du d du même article 885 İ 

bis. 

Les 2° , 3° et 4° du I s’appliquent 

aux engagements prévus aux a, b et c de 

l’article 885 İ bis dans sa rédaction en 

vigueur jusqu’au 31 décembre 2017 lorsque 

la ou les exonérations d’impôt de solidarité 

sur la fortune antérieurement accordées 

n’ont pas encore été définitivement acquises 

en application du d du même article 885 İ 

bis. 

   III (nouveau). – La perte de recettes 

résultant pour l’État de la neutralisation des 

offres publiques d’échange préalables à une 
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fusion ou à une scission et de la remise en 

cause partielle, et non plus totale, de 

l’exonération en cas de transmission de parts 

ou actions en cours d’engagement collectif à 

un autre signataire est compensée par la 

création d’une taxe additionnelle aux droits 

mentionnés aux articles 575 et 575 A du 

code général des impôts. 

Amdt n° I-160 

 

Article 17 Article 17 Article 17 

(Non modifié) 

 Le code général des impôts est ainsi 

modifié : 

Le livre I
er

 du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

Le livre I
er

 du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

Code général des impôts 1° Au 1 de l’article 239 : 1° (Alinéa sans modification) 1° Au 1 de l’article 239 : 

Art. 239. – 1. Les sociétés et 

groupements mentionnés au 3 de 

l’article 206 peuvent opter, dans des 

conditions qui sont fixées par arrêté 

ministériel, pour le régime applicable aux 

sociétés de capitaux. Dans ce cas, l’impôt sur 

le revenu dû par les associés en nom, 

commandités, coparticipants, l’associé 

unique de société à responsabilité limitée et 

les associés d’exploitations agricoles est 

établi suivant les règles prévues aux articles 

62 et 162. 

   

L’option doit être notifiée avant la fin 

du troisième mois de l’exercice au titre 

duquel l’entreprise souhaite être soumise 

pour la première fois à l’impôt sur les 

sociétés. Toutefois, en cas de transformation 

d’une société de capitaux en une des formes 

de société mentionnées au 3 de l’article 206 

ou en cas de réunion de toutes les parts d’une 
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société à responsabilité limitée entre les 

mains d’une personne physique, l’option 

peut être notifiée avant la fin du troisième 

mois qui suit cette transformation ou cette 

réunion pour prendre effet à la même date 

que celle-ci. Dans tous les cas, l’option 

exercée est irrévocable. 

Les dispositions du présent 1 ne sont 

pas applicables : 

   

a. aux sociétés immobilières de 

copropriété visées à l’article 1655 ter ; 

   

b. aux sociétés de personnes issues de 

la transformation de sociétés de capitaux 

intervenue depuis moins de quinze ans 

lorsqu’elles n’ont pas exercé l’option lors de 

cette transformation, dans le délai mentionné 

au deuxième alinéa ; 

   

c. aux sociétés civiles mentionnées 

aux articles 238 ter, 239 ter, 239 quater A et 

239 septies. 

   

2. (Disposition périmée).    

3. Les sociétés de personnes qui ont 

opté avant le 1
er

 janvier 1981 pour 

l’imposition selon le régime fiscal des 

sociétés de capitaux mentionné au 1 et 

exerçant une activité industrielle, 

commerciale ou artisanale peuvent renoncer 

à leur option si elles sont formées entre 

personnes parentes en ligne directe ou entre 

frères et sœurs, ainsi que les conjoints. La 

renonciation ne peut être effectuée qu’avec 

l’accord de tous les associés. 
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a) La dernière phrase du deuxième 

alinéa est supprimée ; 

a) (Alinéa sans modification) a) La dernière phrase du deuxième 

alinéa est supprimée ; 

 b) Après le deuxième alinéa, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

b) (Alinéa sans modification) b) Après le deuxième alinéa, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 « Les sociétés et groupements 

mentionnés au premier alinéa qui désirent 

renoncer à leur option pour le régime des 

sociétés de capitaux notifient leur choix à 

l’administration avant la fin du mois 

précédant la date limite de versement du 

premier acompte d’impôt sur les sociétés de 

l’exercice au titre duquel s’applique la 

renonciation à l’option. En cas de 

renonciation à l’option, les sociétés et 

groupements ne peuvent plus opter à 

nouveau pour le régime des sociétés de 

capitaux. En l’absence de renonciation avant 

la fin du mois précédant la date limite de 

versement du premier acompte d’impôt sur 

les sociétés du cinquième exercice suivant 

celui au titre duquel l’option a été exercée, 

l’option devient irrévocable. » ; 

« Les sociétés et groupements 

mentionnés au premier alinéa du présent 1 

qui désirent renoncer à leur option pour le 

régime des sociétés de capitaux notifient leur 

choix à l’administration avant la fin du mois 

précédant la date limite de versement du 

premier acompte d’impôt sur les sociétés de 

l’exercice au titre duquel s’applique la 

renonciation à l’option. En cas de 

renonciation à l’option, les sociétés et 

groupements ne peuvent plus opter à 

nouveau pour le régime des sociétés de 

capitaux. En l’absence de renonciation avant 

la fin du mois précédant la date limite de 

versement du premier acompte d’impôt sur 

les sociétés du cinquième exercice suivant 

celui au titre duquel l’option a été exercée, 

l’option devient irrévocable. » ; 

« Les sociétés et groupements 

mentionnés au premier alinéa du présent 1 

qui désirent renoncer à leur option pour le 

régime des sociétés de capitaux notifient leur 

choix à l’administration avant la fin du mois 

précédant la date limite de versement du 

premier acompte d’impôt sur les sociétés de 

l’exercice au titre duquel s’applique la 

renonciation à l’option. En cas de 

renonciation à l’option, les sociétés et 

groupements ne peuvent plus opter à 

nouveau pour le régime des sociétés de 

capitaux. En l’absence de renonciation avant 

la fin du mois précédant la date limite de 

versement du premier acompte d’impôt sur 

les sociétés du cinquième exercice suivant 

celui au titre duquel l’option a été exercée, 

l’option devient irrévocable. » ; 

Art. 1655 sexies. – 1. Pour 

l’application du présent code et de ses 

annexes, à l’exception du 2 de l’article 206, 

du 5° du 1 de l’article 635 et de 

l’article 638 A, l’entrepreneur individuel qui 

exerce son activité dans le cadre d’une 

entreprise individuelle à responsabilité 

limitée ne bénéficiant pas des régimes 

définis aux articles 50-0, 64 bis et 102 ter 

peut opter pour l’assimilation à une 

entreprise unipersonnelle à responsabilité 

limitée ou à une exploitation agricole à 

responsabilité limitée dont la personne 

mentionnée à l’article L. 526-6 du code de 

commerce tient lieu d’associé unique. 
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Lorsque l’option est exercée, 

l’article 151 sexies s’applique aux biens 

nécessaires à l’exercice de son activité 

professionnelle. La liquidation de 

l’entreprise individuelle à responsabilité 

limitée emporte alors les mêmes 

conséquences fiscales que la cessation 

d’entreprise et l’annulation des droits 

sociaux d’une entreprise unipersonnelle à 

responsabilité limitée ou d’une exploitation 

agricole à responsabilité limitée. 

2. L’option mentionnée au 1, exercée 

dans des conditions fixées par décret, est 

irrévocable et vaut option pour l’impôt sur 

les sociétés. 

2° Le 2 de l’article 1655 sexies est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans modification) 2° Le 2 de l’article 1655 sexies est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 « L’entreprise peut cependant 

renoncer à l’option pour l’impôt sur les 

sociétés dans les conditions mentionnées au 

troisième alinéa du 1 de l’article 239. Sous 

réserve des dispositions de l’article 221 bis, 

la révocation de cette option emporte les 

conséquences fiscales prévues au deuxième 

alinéa du 2 de l’article 221. ». 

« L’entreprise peut cependant 

renoncer à l’option pour l’impôt sur les 

sociétés dans les conditions mentionnées au 

troisième alinéa du 1 de l’article 239. Sous 

réserve des dispositions de l’article 221 bis, 

la révocation de cette option emporte les 

conséquences fiscales prévues au deuxième 

alinéa du 2 de l’article 221. » 

« L’entreprise peut cependant 

renoncer à l’option pour l’impôt sur les 

sociétés dans les conditions mentionnées au 

troisième alinéa du 1 de l’article 239. Sous 

réserve des dispositions de l’article 221 bis, 

la révocation de cette option emporte les 

conséquences fiscales prévues au deuxième 

alinéa du 2 de l’article 221. » 

  

 

  

Article 17 bis (nouveau) 

   I. – Le 1 de l’article 238 bis du code 

général des impôts est ainsi modifié : 

Code général des impôts    

Art. 238 bis. – 1. Ouvrent droit à une 

réduction d’impôt égale à 60 % de leur 

montant les versements, pris dans la limite 

de 5 pour mille du chiffre d’affaires, 

effectués par les entreprises assujetties à 

l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les 

  1° Au premier alinéa, après les 

mots : « dans la limite de », sont insérés les 

mots : « 10 000 euros et, au-delà, de » ; 
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sociétés au profit : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

g) De fonds de dotation :    

1° Répondant aux caractéristiques 

mentionnées au a ; 

   

2° Ou dont la gestion est 

désintéressée et qui reversent les revenus 

tirés des dons et versements mentionnés au 

premier alinéa du présent 1 à des organismes 

mentionnés aux a à e bis ou à la Fondation 

du patrimoine dans les conditions 

mentionnées aux quatre premiers alinéas 

du f, ou à une fondation ou association 

reconnue d’utilité publique agréée par le 

ministre chargé du budget dans les 

conditions mentionnées au sixième alinéa du 

même f. Ces organismes délivrent aux fonds 

de dotation une attestation justifiant le 

montant et l’affectation des versements 

effectués à leur profit. 

   

Les organismes mentionnés au b 

peuvent, lorsque leurs statuts ont été 

approuvés à ce titre par décret en Conseil 

d’État, recevoir des versements pour le 

compte d’œuvres ou d’organismes 

mentionnés au a. 

   

Lorsque la limite fixée au premier 

alinéa est dépassée au cours d’un exercice, 

l’excédent de versement peut donner lieu à 

réduction d’impôt au titre des cinq exercices 

suivants, après prise en compte des 

versements effectués au titre de chacun de 

ces exercices, sans qu’il puisse en résulter un 

dépassement du plafond défini au premier 
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alinéa. 

La limite de 5 pour mille du chiffre 

d’affaires s’applique à l’ensemble des 

versements effectués au titre du présent 

article. 

  2° Au quatrième alinéa du 2° du g, 

après les mots : « La limite de », sont insérés 

les mots : « 10 000 euros et, au-delà, de ». 

Les versements ne sont pas 

déductibles pour la détermination du 

bénéfice imposable. 

   

Lorsque les versements mentionnés 

au premier alinéa du présent 1 sont effectués 

sous forme de dons en nature, leur 

valorisation est effectuée au coût de revient 

du bien donné ou de la prestation de service 

donnée. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

  II. – Le I entre en vigueur le 

1
er

 janvier 2019. 

   III. – La perte de recettes résultant 

pour l’État du relèvement de la limite de 

versement des petites et moyennes 

entreprises pour l’obtention de la réduction 

d’impôt au titre du mécénat est compensée, à 

due concurrence, par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits prévus aux articles 

575 et 575 A du code général des impôts. 

Amdt n° I-161 

 

Article 18 Article 18 Article 18 

 I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – (Alinéa sans modification) I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 
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 1° – L’article 73 est ainsi rétabli : 1° L’article 73 est ainsi rétabli : 1° L’article 73 est ainsi rétabli : 

 « Art. 73. – I. – 1. Les exploitants 

agricoles soumis à un régime réel 

d’imposition peuvent pratiquer une 

déduction pour épargne de précaution dont 

le montant est plafonné, par exercice de 

douze mois : 

« Art. 73. – (Alinéa sans 

modification) 

« Art. 73. – I. – 1. Les exploitants 

agricoles soumis à un régime réel 

d’imposition peuvent pratiquer une 

déduction pour épargne de précaution dont 

le montant est plafonné, par exercice de 

douze mois : 

 « a) À 100 % du bénéfice imposable, 

s’il est inférieur à 27 000 € ; 

« a) (Alinéa sans modification) « a) À 100 % du bénéfice imposable, 

s’il est inférieur à 27 000 € ; 

 « b) À la somme de 27 000 € 

majorée de 30 % du bénéfice excédant cette 

limite, lorsqu’il est supérieur ou égal à 

27 000 € et inférieur à 50 000 € ; 

« b) (Alinéa sans modification) « b) À la somme de 27 000 € 

majorée de 30 % du bénéfice excédant cette 

limite, lorsqu’il est supérieur ou égal à 

27 000 € et inférieur à 50 000 € ; 

 « c) À la somme de 33 900 € majorée 

de 20 % du bénéfice excédant 50 000 €, 

lorsqu’il est supérieur ou égal à 50 000 € et 

inférieur à 75 000 € ; 

« c) (Alinéa sans modification) « c) À la somme de 33 900 € majorée 

de 20 % du bénéfice excédant 50 000 €, 

lorsqu’il est supérieur ou égal à 50 000 € et 

inférieur à 75 000 € ; 

 « d) À la somme de 38 900 € 

majorée de 10 % du bénéfice excédant 

75 000 €, lorsqu’il est supérieur ou égal à 

75 000 € et inférieur à 100 000 € ; 

« d) (Alinéa sans modification) « d) À la somme de 38 900 € 

majorée de 10 % du bénéfice excédant 

75 000 €, lorsqu’il est supérieur ou égal à 

75 000 € et inférieur à 100 000 € ; 

 « e) À la somme de 41 400 €, lorsque 

le bénéfice imposable est supérieur ou égal à 

100 000 €. 

« e) (Alinéa sans modification) « e) À la somme de 41 400 €, lorsque 

le bénéfice imposable est supérieur ou égal à 

100 000 €. 

 « Pour les groupements agricoles 

d’exploitation en commun et les 

exploitations agricoles à responsabilité 

limitée qui n’ont pas opté pour le régime 

fiscal des sociétés de capitaux, les plafonds 

mentionnés aux a à e sont multipliés par le 

nombre des associés exploitants, dans la 

limite de quatre ; 

« Pour les groupements agricoles 

d’exploitation en commun et les 

exploitations agricoles à responsabilité 

limitée qui n’ont pas opté pour le régime 

fiscal des sociétés de capitaux, les plafonds 

mentionnés aux a à e sont multipliés par le 

nombre des associés exploitants, dans la 

limite de quatre. 

« Pour les groupements agricoles 

d’exploitation en commun et les 

exploitations agricoles à responsabilité 

limitée qui n’ont pas opté pour le régime 

fiscal des sociétés de capitaux, les plafonds 

mentionnés aux a à e sont multipliés par le 

nombre des associés exploitants, dans la 

limite de quatre. 
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 « 2. La déduction est également 

plafonnée : 

(Alinéa sans modification) « 2. La déduction est également 

plafonnée : 

 « 1° Pour les exploitants individuels, 

à la différence positive entre la somme de 

150 000 € et le montant de déductions 

pratiquées et non encore rapportées au 

résultat ; 

« 1° (Alinéa sans modification) « 1° Pour les exploitants individuels, 

à la différence positive entre la somme de 

150 000 € et le montant de déductions 

pratiquées et non encore rapportées au 

résultat ; 

 « 2° Pour les groupements agricoles 

d’exploitation en commun et les 

exploitations agricoles à responsabilité 

limitée qui n’ont pas opté pour le régime 

fiscal des sociétés de capitaux, à la 

différence positive entre la somme de 

150 000 €, multipliée par le nombre des 

associés exploitants, dans la limite de quatre, 

et le montant des déductions pratiquées et 

non encore rapportées au résultat ; 

« 2° Pour les groupements agricoles 

d’exploitation en commun et les 

exploitations agricoles à responsabilité 

limitée qui n’ont pas opté pour le régime 

fiscal des sociétés de capitaux, à la 

différence positive entre la somme de 

150 000 €, multipliée par le nombre des 

associés exploitants, dans la limite de quatre, 

et le montant des déductions pratiquées et 

non encore rapportées au résultat. 

« 2° Pour les groupements agricoles 

d’exploitation en commun et les 

exploitations agricoles à responsabilité 

limitée qui n’ont pas opté pour le régime 

fiscal des sociétés de capitaux, à la 

différence positive entre la somme de 

150 000 €, multipliée par le nombre des 

associés exploitants, dans la limite de quatre, 

et le montant des déductions pratiquées et 

non encore rapportées au résultat. 

 « 3. La déduction mentionnée au 1 

est pratiquée après application des 

abattements prévus aux articles 

44 duodecies, 44 terdecies, 44 quaterdecies 

et 73 B. 

(Alinéa sans modification) « 3. La déduction mentionnée au 1 

est pratiquée après application des 

abattements prévus aux articles 

44 duodecies, 44 terdecies, 44 quaterdecies 

et 73 B. 

 « II. – 1. La déduction s’exerce à la 

condition que, dans les six mois suivant la 

clôture de l’exercice et au plus tard à la date 

de dépôt de la déclaration des résultats se 

rapportant à l’exercice au titre duquel la 

déduction est pratiquée, l’exploitant ait 

inscrit à un compte courant ouvert auprès 

d’un établissement de crédit une somme 

comprise entre 50 % et 100 % du montant de 

la déduction. L’épargne professionnelle ainsi 

constituée doit être inscrite à l’actif du bilan 

de l’exploitation. À tout moment, le montant 

total de l’épargne professionnelle est au 

moins égal à 50 % du montant des 

« II. – 1. La déduction prévue au I 

s’exerce à la condition que, dans les six mois 

suivant la clôture de l’exercice et au plus 

tard à la date de dépôt de la déclaration des 

résultats se rapportant à l’exercice au titre 

duquel la déduction est pratiquée, 

l’exploitant ait inscrit à un compte courant 

ouvert auprès d’un établissement de crédit 

une somme comprise entre 50 % et 100 % 

du montant de la déduction. L’épargne 

professionnelle ainsi constituée doit être 

inscrite à l’actif du bilan de l’exploitation. À 

tout moment, le montant total de l’épargne 

professionnelle est au moins égal à 50 % du 

« II. – 1. La déduction prévue au I 

s’exerce à la condition que, dans les six mois 

suivant la clôture de l’exercice et au plus 

tard à la date de dépôt de la déclaration des 

résultats se rapportant à l’exercice au titre 

duquel la déduction est pratiquée, 

l’exploitant ait inscrit à un compte courant 

ouvert auprès d’un établissement de crédit 

une somme comprise entre 50 % et 100 % 

du montant de la déduction. L’épargne 

professionnelle ainsi constituée doit être 

inscrite à l’actif du bilan de l’exploitation. À 

tout moment, le montant total de l’épargne 

professionnelle est au moins égal à 50 % du 
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déductions non encore rapportées. Elle ne 

peut jamais excéder le montant des 

déductions non encore rapportées. 

montant des déductions non encore 

rapportées. Elle ne peut jamais excéder le 

montant des déductions non encore 

rapportées. 

montant des déductions non encore 

rapportées. Elle ne peut jamais excéder le 

montant des déductions non encore 

rapportées. 

 « La condition d’inscription au 

compte courant mentionné au premier alinéa 

est réputée satisfaite à concurrence des coûts 

qui ont été engagés au cours de l’exercice au 

titre duquel la déduction est pratiquée pour 

l’acquisition ou la production de stocks de 

fourrage destiné à être consommé par les 

animaux de l’exploitation ou de stocks de 

produits ou d’animaux dont le cycle de 

rotation est supérieur à un an. Pour chaque 

déduction, ces coûts d’acquisition ou de 

production de stocks de fourrage ou de 

stocks de produits ou d’animaux dont le 

cycle de rotation est supérieur à un an ne 

peuvent pas excéder la somme inscrite au 

compte courant mentionné au premier 

alinéa. 

« La condition d’inscription au 

compte courant mentionné au premier alinéa 

du présent 1 est réputée satisfaite à 

concurrence des coûts qui ont été engagés au 

cours de l’exercice au titre duquel la 

déduction est pratiquée pour l’acquisition ou 

la production de stocks de fourrage destiné à 

être consommé par les animaux de 

l’exploitation ou de stocks de produits, 

notamment de la viticulture, ou d’animaux, 

dont le cycle de rotation est supérieur à un 

an. Pour l’appréciation de la satisfaction de 

la condition d’épargne professionnelle 

prévue au même premier alinéa, l’épargne 

réputée constituée à concurrence des coûts 

mentionnés à la première phrase du présent 

alinéa peut se substituer en tout ou partie à la 

somme inscrite sur le compte courant 

mentionné au premier alinéa. 

« La condition d’inscription au 

compte courant mentionné au premier alinéa 

du présent 1 est réputée satisfaite à 

concurrence des coûts qui ont été engagés au 

cours de l’exercice au titre duquel la 

déduction est pratiquée pour l’acquisition ou 

la production de stocks de fourrage destiné à 

être consommé par les animaux de 

l’exploitation ou de stocks de produits, dont 

le cycle de rotation est supérieur à un an. 

Pour l’appréciation de la satisfaction de la 

condition d’épargne professionnelle prévue 

au même premier alinéa, l’épargne réputée 

constituée à concurrence des coûts 

mentionnés à la première phrase du présent 

alinéa peut se substituer en tout ou partie à la 

somme inscrite sur le compte courant 

mentionné au premier alinéa. 

Amdt n° I-162 

 « Le montant cumulé des coûts 

d’acquisition ou de production de stocks de 

fourrage ou de stocks de produits ou 

d’animaux dont le cycle de rotation est 

supérieur à un an, affectés à la satisfaction 

de la condition d’épargne par un exploitant, 

ne peut pas excéder le montant total des 

sommes inscrites au compte courant 

mentionné au premier alinéa. 

(Alinéa supprimé)  

 « En cas de vente des stocks de 

fourrage ou des stocks de produits ou 

d’animaux mentionnés au deuxième alinéa, 

une quote-part du produit de la vente est 

« En cas de vente des stocks de 

fourrage ou des stocks de produits ou 

d’animaux mentionnés au deuxième alinéa 

du présent 1, une quote-part du produit de la 

« En cas de vente des stocks de 

fourrage ou des stocks de produits ou 

d’animaux mentionnés au deuxième alinéa 

du présent 1, une quote-part du produit de la 
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inscrite au compte courant mentionné au 

premier alinéa à hauteur d’un montant au 

moins égal à la différence entre 50 % du 

montant des déductions non encore 

rapportées et l’épargne professionnelle totale 

diminuée de la part des coûts d’acquisition 

ou de production du stock de fourrage ou du 

stock de produits ou d’animaux objet de la 

vente réputés affectés au compte courant. A 

défaut, la fraction de la déduction non 

encore rapportée qui excède le double de 

l’épargne professionnelle est rapportée au 

résultat de l’exercice. 

vente est inscrite au compte courant 

mentionné au premier alinéa à hauteur d’un 

montant au moins égal à la différence entre 

50 % du montant des déductions non encore 

rapportées et l’épargne professionnelle totale 

diminuée de la part des coûts d’acquisition 

ou de production du stock de fourrage ou du 

stock de produits ou d’animaux objet de la 

vente réputés affectés au compte courant. À 

défaut, la fraction de la déduction non 

encore rapportée qui excède le double de 

l’épargne professionnelle est rapportée au 

résultat de l’exercice. 

vente est inscrite au compte courant 

mentionné au premier alinéa à hauteur d’un 

montant au moins égal à la différence entre 

50 % du montant des déductions non encore 

rapportées et l’épargne professionnelle totale 

diminuée de la part des coûts d’acquisition 

ou de production du stock de fourrage ou du 

stock de produits ou d’animaux objet de la 

vente réputés affectés au compte courant. À 

défaut, la fraction de la déduction non 

encore rapportée qui excède le double de 

l’épargne professionnelle est rapportée au 

résultat de l’exercice. 

 « Le compte courant mentionné au 

premier alinéa retrace exclusivement les 

opérations définies au I. 

« Le compte courant mentionné au 

premier alinéa du présent 1 retrace 

exclusivement les opérations définies au I. 

« Le compte courant mentionné au 

premier alinéa du présent 1 retrace 

exclusivement les opérations définies au I. 

 « Pour l’exploitant, associé 

coopérateur d’une société coopérative 

agricole, le compte courant mentionné au 

premier alinéa peut être un compte courant 

d’associé retraçant les sommes qu’il met à la 

disposition de la société coopérative lorsque, 

en exécution d’un contrat pluriannuel conclu 

avec la coopérative, le prix auquel il vend 

ses matières premières à la coopérative 

dépasse le prix de référence fixé au contrat. 

« Pour l’exploitant, associé 

coopérateur d’une société coopérative 

agricole mentionnée à l’article L. 521-1 du 

code rural et de la pêche maritime ou 

adhérent d’une organisation de producteurs 

ou d’une association d’organisations de 

producteurs reconnues conformément à 

l’article L. 551-1 du même code et 

bénéficiant du transfert de propriété des 

produits qu’elles commercialisent, le compte 

d’affectation peut être un compte inscrit à 

l’actif du bilan de l’exploitant qui enregistre 

exclusivement les créances liées aux fonds 

qu’il met à la disposition de la coopérative, 

de l’organisation de producteurs ou de 

l’association d’organisations de producteurs 

lorsque, en exécution d’un contrat 

pluriannuel conclu avec celles-ci, le prix 

auquel il vend ses productions dépasse un 

prix de référence fixé au contrat. 

« Pour l’exploitant, associé 

coopérateur d’une société coopérative 

agricole mentionnée à l’article L. 521-1 du 

code rural et de la pêche maritime ou 

adhérent d’une organisation de producteurs 

ou d’une association d’organisations de 

producteurs reconnues conformément à 

l’article L. 551-1 du même code et 

bénéficiant du transfert de propriété des 

produits qu’elles commercialisent, le compte 

d’affectation peut être un compte inscrit à 

l’actif du bilan de l’exploitant qui enregistre 

exclusivement les créances liées aux fonds 

qu’il met à la disposition de la coopérative, 

de l’organisation de producteurs ou de 

l’association d’organisations de producteurs 

lorsque, en exécution d’un contrat 

pluriannuel conclu avec celles-ci, le prix 

auquel il vend ses productions dépasse un 

prix de référence fixé au contrat. 

 « 2. Les sommes déduites sont « 2. Les sommes déduites sont « 2. Les sommes déduites sont 
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utilisées au cours des dix exercices qui 

suivent celui au cours duquel la déduction a 

été pratiquée, pour faire face à des dépenses 

nécessitées par l’activité professionnelle. 

Ces sommes sont rapportées au résultat de 

l’exercice au cours duquel leur utilisation est 

intervenue ou au résultat de l’exercice 

suivant. 

utilisées au cours des dix exercices qui 

suivent celui au cours duquel la déduction a 

été pratiquée pour faire face à des dépenses 

nécessitées par l’activité professionnelle. 

Ces sommes sont rapportées au résultat de 

l’exercice au cours duquel leur utilisation est 

intervenue ou au résultat de l’exercice 

suivant. 

utilisées au cours des dix exercices qui 

suivent celui au cours duquel la déduction a 

été pratiquée pour faire face à des dépenses 

nécessitées par l’activité professionnelle. 

Ces sommes sont rapportées au résultat de 

l’exercice au cours duquel leur utilisation est 

intervenue ou au résultat de l’exercice 

suivant. 

 « 3. Lorsque ces sommes ne sont pas 

utilisées au cours des dix exercices qui 

suivent celui au titre duquel la déduction a 

été pratiquée, elles sont rapportées au 

résultat du dixième exercice suivant celui au 

titre duquel la déduction a été pratiquée. 

(Alinéa sans modification) « 3. Lorsque ces sommes ne sont pas 

utilisées au cours des dix exercices qui 

suivent celui au titre duquel la déduction a 

été pratiquée, elles sont rapportées au 

résultat du dixième exercice suivant celui au 

titre duquel la déduction a été pratiquée. 

 « En cas de non-respect de 

l’obligation prévue à l’avant-dernière phrase 

du premier alinéa du 1, la fraction des 

déductions non encore rapportées qui excède 

le double de l’épargne professionnelle est 

rapportée au résultat de cet exercice, 

majorée d’un montant égal au produit de 

cette somme par le taux de l’intérêt de retard 

prévu à l’article 1727. 

(Alinéa sans modification) « En cas de non-respect de 

l’obligation prévue à l’avant-dernière phrase 

du premier alinéa du 1, la fraction des 

déductions non encore rapportées qui excède 

le double de l’épargne professionnelle est 

rapportée au résultat de cet exercice, 

majorée d’un montant égal au produit de 

cette somme par le taux de l’intérêt de retard 

prévu à l’article 1727. 

 « 4. Les dispositions de 

l’article 151 septies ne s’appliquent pas aux 

plus-values de cession de matériels roulants 

acquis lors d’un exercice au titre duquel la 

déduction a été rapportée et dans les 

deux ans précédant leur cession. 

(Alinéa sans modification) (Alinéa supprimé) 

Amdt n° I-163 

 « III. – La transmission à titre gratuit 

d’une exploitation individuelle dans les 

conditions prévues à l’article 41 par un 

exploitant agricole qui a pratiqué la 

déduction pour épargne de précaution au 

titre d’un exercice précédant celui de la 

transmission n’est pas considérée, pour 

« III. – (Alinéa sans modification) « III. – La transmission à titre gratuit 

d’une exploitation individuelle dans les 

conditions prévues à l’article 41 par un 

exploitant agricole qui a pratiqué la 

déduction pour épargne de précaution au 

titre d’un exercice précédant celui de la 

transmission n’est pas considérée, pour 
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l’application des I et II, comme une 

cessation d’activité si le ou les bénéficiaires 

de la transmission remplissent les conditions 

ouvrant droit à la déduction et utilisent les 

sommes déduites par le cédant au cours des 

dix exercices qui suivent celui au titre 

duquel la déduction correspondante a été 

pratiquée dans les conditions et limites 

définies aux mêmes I et II. 

l’application des I et II, comme une 

cessation d’activité si le ou les bénéficiaires 

de la transmission remplissent les conditions 

ouvrant droit à la déduction et utilisent les 

sommes déduites par le cédant au cours des 

dix exercices qui suivent celui au titre 

duquel la déduction correspondante a été 

pratiquée dans les conditions et limites 

définies aux mêmes I et II. 

 « L’apport d’une exploitation 

individuelle dans les conditions prévues au I 

de l’article 151 octies à une société civile 

agricole par un exploitant agricole qui a 

pratiqué la déduction pour épargne de 

précaution au titre d’un exercice précédant 

celui de l’apport n’est pas considéré, pour 

l’application des I et II, comme une 

cessation d’activité si la société bénéficiaire 

de l’apport remplit les conditions prévues 

aux I et II et utilise les sommes déduites par 

l’exploitant au cours des dix exercices qui 

suivent celui au titre duquel la déduction 

correspondante a été pratiquée dans les 

conditions et limites définies aux mêmes I 

et II. 

« L’apport d’une exploitation 

individuelle dans les conditions prévues au I 

de l’article 151 octies à une société civile 

agricole par un exploitant agricole qui a 

pratiqué la déduction pour épargne de 

précaution au titre d’un exercice précédant 

celui de l’apport n’est pas considéré, pour 

l’application des I et II, comme une 

cessation d’activité si la société bénéficiaire 

de l’apport remplit les conditions prévues 

aux mêmes I et II et utilise les sommes 

déduites par l’exploitant au cours des 

dix exercices qui suivent celui au titre 

duquel la déduction correspondante a été 

pratiquée dans les conditions et limites 

définies auxdits I et II. 

« L’apport d’une exploitation 

individuelle dans les conditions prévues au I 

de l’article 151 octies à une société civile 

agricole par un exploitant agricole qui a 

pratiqué la déduction pour épargne de 

précaution au titre d’un exercice précédant 

celui de l’apport n’est pas considéré, pour 

l’application des I et II, comme une 

cessation d’activité si la société bénéficiaire 

de l’apport remplit les conditions prévues 

aux mêmes I et II et utilise les sommes 

déduites par l’exploitant au cours des 

dix exercices qui suivent celui au titre 

duquel la déduction correspondante a été 

pratiquée dans les conditions et limites 

définies auxdits I et II. 

  « III bis (nouveau). – Sur option du 

contribuable, le I de l’article 163-0 A 

s’applique aux déductions rapportées au 

résultat de l’exercice établi au moment de la 

cessation de l’entreprise en application de 

l’article 201. Cette option est exclusive de 

l’option prévue à l’article 75-0 C. 

« III bis. – Sur option du 

contribuable, le I de l’article 163-0 A 

s’applique aux déductions rapportées au 

résultat de l’exercice établi au moment de la 

cessation de l’entreprise en application de 

l’article 201. Cette option est exclusive de 

l’option prévue à l’article 75-0 C. 

 « IV. – Les bénéfices des exploitants 

titulaires de revenus mentionnés au 

cinquième ou sixième alinéa de l’article 63 

ne peuvent donner lieu à la déduction prévue 

au présent article, lorsque ces exploitants 

« IV. – Les bénéfices des exploitants 

titulaires de revenus mentionnés aux 

cinquième ou sixième alinéas de l’article 63 

ne peuvent donner lieu à la déduction prévue 

au présent article, lorsque ces exploitants 

« IV. – Les bénéfices des exploitants 

titulaires de revenus mentionnés aux 

cinquième ou sixième alinéas de l’article 63 

ne peuvent donner lieu à la déduction prévue 

au présent article, lorsque ces exploitants 
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n’exercent aucune des activités mentionnées 

au premier, deuxième, troisième ou 

quatrième alinéa de l’article 63. 

n’exercent aucune des activités mentionnées 

aux premier, deuxième, troisième ou 

quatrième alinéas de l’article 63. 

n’exercent aucune des activités mentionnées 

aux premier, deuxième, troisième ou 

quatrième alinéas de l’article 63. 

Art. 73 E. – I. – Nonobstant les 

dispositions de l’article L. 323-13 du code 

rural et de la pêche maritime, l’apport d’un 

élément d’actif par un exploitant agricole à 

un groupement agricole d’exploitation en 

commun constitue une cession au sens du 1 

de l’article 38. 

« V. – Le bénéfice de la déduction 

est subordonné au respect du 

règlement (UE) n° 1408/2013 de la 

Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du traité 

sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis dans le 

secteur de l’agriculture. » ; 

« V. – (Alinéa sans modification) « V. – Le bénéfice de la déduction 

est subordonné au respect du 

règlement (UE) n° 1408/2013 de la 

Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du traité 

sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis dans le 

secteur de l’agriculture. » ; 

II. – Sans préjudice des dispositions 

du cinquième alinéa du 1 de 

l’article 42 septies, du II des articles 72 D et 

72 D bis, du deuxième alinéa du 3 

del’article 75-0 A, du dernier alinéa de 

l’article 75-0 B et de l’article 151 octies et 

nonobstant les dispositions de 

l’article L. 323-13 du code rural et de la 

pêche maritime, en cas d’apport d’une 

exploitation agricole à un groupement 

agricole d’exploitation en commun, l’impôt 

sur le revenu dû en raison des bénéfices 

réalisés dans cette exploitation et qui n’ont 

pas encore été imposés est immédiatement 

établi. Les contribuables doivent, dans les 

soixante jours de l’apport, en aviser 

l’administration et lui faire connaître la date 

à laquelle il a été ou sera effectif, ainsi que la 

raison sociale et l’adresse du groupement 

bénéficiaire. Les contribuables sont tenus de 

faire parvenir à l’administration, dans ce 

même délai, la déclaration de leur bénéfice 

accompagnée d’un résumé de leur compte de 

résultat. Pour la détermination du bénéfice, il 

est fait application de l’article 39 duodecies, 

des 1 et 2 de l’article 39 terdecies et des 

articles 39 quaterdecies à 39 novodecies. Si 

2° – Au II de l’article 73 E, les mots : 

« du II des articles 72 D et 72 D bis » sont 

remplacés par les mots : « du III de 

l’article 73 » ; 

2° À la première phrase du II de 

l’article 73 E, les références : « du II des 

articles 72 D et 72 D bis » sont remplacées 

par la référence : « du III de l’article 73 » ; 

2° À la première phrase du II de 

l’article 73 E, les références : « du II des 

articles 72 D et 72 D bis » sont remplacées 

par la référence : « du III de l’article 73 » ; 
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les contribuables ne produisent pas ces 

déclarations ou renseignements ou si, invités 

à fournir à l’appui de la déclaration de leur 

bénéfice les justifications nécessaires, ils 

s’abstiennent de les donner dans les 

trente jours qui suivent la réception de l’avis 

qui leur est adressé à cet effet, les bases 

d’imposition sont arrêtées d’office. 

Art. 75. – Les produits des activités 

accessoires relevant de la catégorie des 

bénéfices industriels et commerciaux et de 

celle des bénéfices non commerciaux 

réalisés par un exploitant agricole soumis à 

un régime réel d’imposition peuvent être pris 

en compte pour la détermination du bénéfice 

agricole lorsque, au titre des trois années 

civiles précédant la date d’ouverture de 

l’exercice, la moyenne annuelle des recettes 

accessoires commerciales et non 

commerciales de ces trois années n’excède ni 

50 % de la moyenne annuelle des recettes 

tirées de l’activité agricole au titre desdites 

années, ni 100 000 €. 

   

Les revenus tirés de l’exercice des 

activités mentionnées au premier alinéa ne 

peuvent pas donner lieu aux déductions pour 

investissement et pour aléas prévues 

respectivement aux articles 72 D et 72 D bis, 

ni bénéficier de l’abattement prévu à 

l’article 73 B et du dispositif d’étalement 

prévu à l’article 75-0 A. Les déficits 

provenant de l’exercice desdites activités ne 

peuvent pas être imputés sur le revenu global 

mentionné au I de l’article 156. 

   

Par dérogation aux dispositions du 

premier alinéa, au titre des trois premières 

années d’activité, les produits des activités 

3° – Au deuxième alinéa de 

l’article 75, les mots : « aux déductions pour 

investissement et pour aléas prévues 

3° Au deuxième alinéa de 

l’article 75, les mots : « aux déductions pour 

investissement et pour aléas prévues 

3° Au deuxième alinéa de 

l’article 75, les mots : « aux déductions pour 

investissement et pour aléas prévues 
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accessoires relevant de la catégorie des 

bénéfices industriels et commerciaux et de 

celle des bénéfices non commerciaux 

réalisés par un exploitant agricole soumis à 

un régime réel d’imposition peuvent être pris 

en compte pour la détermination du bénéfice 

agricole lorsque, au titre de l’année civile 

précédant la date d’ouverture de l’exercice, 

les recettes accessoires commerciales et non 

commerciales n’excèdent ni 50 % des 

recettes agricoles, ni 100 000 €. Ces 

montants s’apprécient remboursements de 

frais inclus et taxes comprises. L’application 

de cette disposition ne peut se cumuler au 

titre d’un même exercice avec les 

dispositions des articles 50-0 et 102 ter. 

respectivement aux articles 72 D et 

72 D bis » sont remplacés par les mots : « à 

la déduction pour épargne de précaution 

prévue à l’article 73 » ; 

respectivement aux articles 72 D et 

72 D bis » sont remplacés par les mots : « à 

la déduction pour épargne de précaution 

prévue à l’article 73 » ; 

respectivement aux articles 72 D et 

72 D bis » sont remplacés par les mots : « à 

la déduction pour épargne de précaution 

prévue à l’article 73 » ; 

Art. 71. – Pour les groupements 

agricoles d’exploitation en commun dont 

tous les associés participent effectivement et 

régulièrement à l’activité du groupement par 

leur travail personnel : 

   

1° La moyenne des recettes au-delà 

de laquelle ces groupements sont soumis à 

un régime d’imposition d’après le bénéfice 

réel est égale à 60 % de la limite prévue pour 

les exploitants individuels multipliée par le 

nombre d’associés, à l’exception des 

associés dont l’âge excède, au premier jour 

de l’exercice, celui auquel leur est ouvert le 

droit à une pension de retraite. Toutefois, 

elle est égale à la limite prévue pour les 

exploitants individuels multipliée par le 

nombre d’associés, à l’exception des 

associés dont l’âge excède, au premier jour 

de l’exercice, celui auquel leur est ouvert le 

droit à une pension de retraite, lorsque la 

moyenne des recettes du groupement est 

   



-   435   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

inférieure ou égale à 331 000 €. 

Le seuil mentionné au premier alinéa 

du présent 1° est actualisé tous les trois ans, 

dans la même proportion que l’évolution 

triennale de la limite supérieure de la 

première tranche du barème de l’impôt sur le 

revenu, et est arrondi au millier d’euros le 

plus proche ; 

   

2° (abrogé)    

3° (abrogé)    

4° Les premier et dernier alinéas du I 

de l’article 72 D ter s’appliquent ; 

   

5° (transféré) ;    

6° (transféré). 4° – Le 4° de l’article 71 et les 

articles 72 D, 72 D bis, 72 D ter et 

72 D quater sont abrogés. 

4° Le 4° de l’article 71 est abrogé ; 4° Le 4° de l’article 71 est abrogé ; 

  5° Les articles 72 D, 72 D bis, 

72 D ter et 72 D quater sont abrogés. 

5° Les articles 72 D, 72 D bis, 

72 D ter et 72 D quater sont abrogés. 

Code rural et de la pêche maritime    

Art. L. 731-15. – Les revenus 

professionnels pris en compte sont constitués 

par la moyenne des revenus se rapportant 

aux trois années antérieures à celle au titre de 

laquelle les cotisations sont dues et, pour les 

revenus imposés au titre de l’article 64 bis du 

code général des impôts, du bénéfice imposé 

dans les conditions prévues au même 

article 64 bis. Ces revenus professionnels 

proviennent de l’ensemble des activités 

agricoles exercées au cours des années de 

référence, y compris lorsque l’une de ces 
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activités a cessé au cours desdites années. 

Ces revenus s’entendent des revenus 

nets professionnels retenus pour le calcul de 

l’impôt sur le revenu, éventuellement 

minorés de la déduction prévue au neuvième 

alinéa de l’article L. 731-14, ou, le cas 

échéant, de leur somme. La dotation 

d’installation en capital accordée aux jeunes 

agriculteurs ainsi que le montant de la 

différence entre l’indemnité versée en 

compensation de l’abattage total ou partiel 

de troupeaux en application des articles 

L. 221-2 ou L. 234-4 et la valeur en stock ou 

en compte d’achats des animaux abattus sont 

exclus de ces revenus. 

   

Il n’est pas tenu compte des reports 

déficitaires, des plus-values et moins-values 

professionnelles à long terme, des modalités 

d’assiette qui résultent d’une option du 

contribuable, à l’exception de celle 

mentionnée au 1 de l’article 75-0 A du code 

général des impôts s’agissant des revenus 

exceptionnels définis au a du 2 du même 

article, et du coefficient multiplicateur 

mentionné au 7 de l’article 158 du code 

général des impôts. 

   

Les revenus mentionnés aux alinéas 

précédents sont majorés des déductions et 

abattements qui ne correspondent pas à des 

dépenses nécessitées par l’exercice de la 

profession, à l’exception de la déduction 

opérée en application de l’article 72 D ou de 

l’article 72 D bis du code général des impôts. 

Ces revenus sont également majorés du 

montant des plus-values à court terme 

exonérées d’impôt sur le revenu en 

application de l’article 151 septies A du code 
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général des impôts. 

Les revenus mentionnés aux alinéas 

précédents sont également majorés des 

revenus perçus par le chef d’exploitation ou 

d’entreprise agricole en contrepartie de la 

location des terres, biens immobiliers à 

utilisation agricole et biens mobiliers qui leur 

sont attachés lorsque ces terres et ces biens 

sont mis à la disposition d’une exploitation 

ou d’une entreprise agricole sous forme 

individuelle ou sociétaire aux travaux de 

laquelle il participe effectivement. Cette 

majoration ne s’applique pas lorsque le chef 

d’exploitation ou d’entreprise agricole ne 

procède pas à la déduction du revenu 

cadastral des terres prévue au neuvième 

alinéa de l’article L. 731-14. 

II. – Au quatrième alinéa de 

l’article L. 731-15 du code rural et de la 

pêche maritime, les mots : « 72 D ou de 

l’article 72 D bis » sont remplacés par la 

référence : « 73 ». 

II. – À la première phrase de l’avant-

dernier alinéa de l’article L. 731-15 du code 

rural et de la pêche maritime, les références : 

« 72 D ou de l’article 72 D bis » sont 

remplacées par la référence : « 73 ». 

II. – À la première phrase de l’avant-

dernier alinéa de l’article L. 731-15 du code 

rural et de la pêche maritime, les références : 

« 72 D ou de l’article 72 D bis » sont 

remplacées par la référence : « 73 ». 

 III. – 1° Les I et II s’appliquent aux 

exercices clos du 1
er

 janvier 2019 au 

31 décembre 2022. 

III. – 1. Les 1° à 3° du I et le II 

s’appliquent aux exercices clos du 

1
er

 janvier 2019 au 31 décembre 2022. 

III. – 1. Les 1° à 3° du I et le II 

s’appliquent aux exercices clos du 

1
er

 janvier 2019 au 31 décembre 2022. 

  1 bis (nouveau). Le 4° du I 

s’applique aux exercices clos à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

1 bis . Le 4° du I s’applique aux 

exercices clos à compter du 1
er

 janvier 2019. 

 2° Les sommes déduites et leurs 

intérêts capitalisés en application des articles 

72 D et 72 D bis du code général des impôts 

non encore rapportés à la clôture du dernier 

exercice clos avant le 1
er

 janvier 2019 sont 

utilisés et rapportés conformément aux 

modalités prévues par ces articles dans leurs 

rédactions antérieures à l’article de la 

loi n°       du       décembre 2018 de finances 

pour 2019. 

2. Les sommes déduites et leurs 

intérêts capitalisés en application des articles 

72 D et 72 D bis du code général des impôts 

non encore rapportés à la clôture du dernier 

exercice clos avant le 1
er

 janvier 2019 sont 

utilisés et rapportés conformément aux 

modalités prévues par ces articles dans leur 

rédaction antérieure au présent article. 

2. Les sommes déduites et leurs 

intérêts capitalisés en application des articles 

72 D et 72 D bis du code général des impôts 

non encore rapportés à la clôture du dernier 

exercice clos avant le 1
er

 janvier 2019 sont 

utilisés et rapportés conformément aux 

modalités prévues par ces articles dans leur 

rédaction antérieure au présent article. 
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Code forestier   

Article 18 bis (nouveau) Article 18 bis 

(Non modifié) 

Art. L. 341-6. – Sauf lorsqu’il existe 

un document de gestion ou un programme 

validé par l’autorité administrative dont la 

mise en œuvre nécessite de défricher, pour 

un motif de préservation ou de restauration 

du patrimoine naturel ou paysager, dans un 

espace mentionné aux articles L. 331-1, 

L. 332-1, L. 333-1, L. 341-2 ou L. 414-1 du 

code de l’environnement, dans un espace 

géré dans les conditions fixées à 

l’article L. 414-11 du même code ou dans 

une réserve biologique créée dans une zone 

identifiée par un document d’aménagement 

en application des articles L. 212-1 à 

L. 212-3 du présent code, l’autorité 

administrative compétente de l’État 

subordonne son autorisation à l’une ou 

plusieurs des conditions suivantes : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

En zone de montagne, le 1° du 

présent article ne s’applique pas au 

défrichement de boisements spontanés de 

première génération sans aucune intervention 

humaine et âgés de moins de quarante ans. 

 L’article L. 341-6 du code forestier 

est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

L’article L. 341-6 du code forestier 

est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

  « Ne sont pas redevables de 

l’indemnité mentionnée au septième alinéa 

les exploitants d’un terrain agricole d’une 

superficie inférieure à un hectare et sur 

lequel est prévue la réalisation d’ouvrages 

concourant à la défense des forêts contre 

l’incendie, conformément aux localisations 

et prescriptions techniques définies au sein 

du plan intercommunal de débroussaillement 

« Ne sont pas redevables de 

l’indemnité mentionnée au septième alinéa 

les exploitants d’un terrain agricole d’une 

superficie inférieure à un hectare et sur 

lequel est prévue la réalisation d’ouvrages 

concourant à la défense des forêts contre 

l’incendie, conformément aux localisations 

et prescriptions techniques définies au sein 

du plan intercommunal de débroussaillement 
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et d’aménagement forestier. » et d’aménagement forestier. » 

  

Article 18 ter (nouveau) Article 18 ter 

(Non modifié) 

  I. – Au dernier alinéa de 

l’article L. 341-6 du code forestier, après le 

mot : « montagne », sont insérés les mots : 

« ou en cas de création, de reprise ou 

d’extension d’une exploitation agricole 

située dans une zone définie aux articles R. 

151-22 ou R. 151-24 du code de 

l’urbanisme ». 

I. – Au dernier alinéa de 

l’article L. 341-6 du code forestier, après le 

mot : « montagne », sont insérés les mots : 

« ou en cas de création, de reprise ou 

d’extension d’une exploitation agricole 

située dans une zone définie aux articles R. 

151-22 ou R. 151-24 du code de 

l’urbanisme ». 

  II. – La perte de recettes pour l’État 

est compensée à due concurrence par la 

création d’une taxe additionnelle aux droits 

mentionnés aux articles 575 et 575 A du 

code général des impôts. 

II. – La perte de recettes pour l’État 

est compensée à due concurrence par la 

création d’une taxe additionnelle aux droits 

mentionnés aux articles 575 et 575 A du 

code général des impôts. 

  III. – La perte de recettes pour l’État 

est compensée à due concurrence par la 

création d’une taxe additionnelle aux droits 

mentionnés aux articles 575 et 575 A du 

code général des impôts. 

III. – La perte de recettes pour l’État 

est compensée à due concurrence par la 

création d’une taxe additionnelle aux droits 

mentionnés aux articles 575 et 575 A du 

code général des impôts. 

  

Article 18 quater (nouveau) Article 18 quater 

(Non modifié) 

  I. – Après l’article 39 decies A du 

code général des impôts, il est inséré un 

article 39 decies B ainsi rédigé : 

I. – Après l’article 39 decies A du 

code général des impôts, il est inséré un 

article 39 decies B ainsi rédigé : 

  « Art. 39 decies B. – I. – Les petites 

et moyennes entreprises soumises à l’impôt 

sur les sociétés ou à l’impôt sur le revenu 

selon un régime réel peuvent déduire de leur 

résultat imposable une somme égale à 40 % 

de la valeur d’origine des biens inscrits à 

« Art. 39 decies B. – I. – Les petites 

et moyennes entreprises soumises à l’impôt 

sur les sociétés ou à l’impôt sur le revenu 

selon un régime réel peuvent déduire de leur 

résultat imposable une somme égale à 40 % 

de la valeur d’origine des biens inscrits à 
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l’actif immobilisé, hors frais financiers, 

affectés à une activité industrielle, lorsque 

ces biens relèvent de l’une des catégories 

suivantes : 

l’actif immobilisé, hors frais financiers, 

affectés à une activité industrielle, lorsque 

ces biens relèvent de l’une des catégories 

suivantes : 

  « 1° Équipements robotiques et 

cobotiques ; 

« 1° Équipements robotiques et 

cobotiques ; 

  « 2° Équipements de fabrication 

additive ; 

« 2° Équipements de fabrication 

additive ; 

  « 3 Logiciels utilisés pour des 

opérations de conception, de fabrication ou 

de transformation ; 

« 3 Logiciels utilisés pour des 

opérations de conception, de fabrication ou 

de transformation ; 

  « 4° Machines intégrées destinées au 

calcul intensif ; 

« 4° Machines intégrées destinées au 

calcul intensif ; 

  « 5° Capteurs physiques collectant 

des données sur le site de production de 

l’entreprise, sa chaîne de production ou son 

système transitique ; 

« 5° Capteurs physiques collectant 

des données sur le site de production de 

l’entreprise, sa chaîne de production ou son 

système transitique ; 

  « 6° Machines de production à 

commande programmable ou numérique ; 

« 6° Machines de production à 

commande programmable ou numérique ; 

  « 7° Équipements de réalité 

augmentée et de réalité virtuelle utilisés pour 

des opérations de conception, de fabrication 

ou de transformation. 

« 7° Équipements de réalité 

augmentée et de réalité virtuelle utilisés pour 

des opérations de conception, de fabrication 

ou de transformation. 

  « La déduction est applicable aux 

biens mentionnés aux 1° à 7° acquis à l’état 

neuf à compter du 1
er

 janvier 2019 et 

jusqu’au 31 décembre 2020 qui ont fait 

l’objet d’une commande ferme à compter du 

20 septembre 2018. Elle s’applique 

également aux biens mentionnés aux 

mêmes 1° à 7° fabriqués à compter du 

1
er

 janvier 2019 et jusqu’au 

« La déduction est applicable aux 

biens mentionnés aux 1° à 7° acquis à l’état 

neuf à compter du 1
er

 janvier 2019 et 

jusqu’au 31 décembre 2020 qui ont fait 

l’objet d’une commande ferme à compter du 

20 septembre 2018. Elle s’applique 

également aux biens mentionnés aux 

mêmes 1° à 7° fabriqués à compter du 

1
er

 janvier 2019 et jusqu’au 
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31 décembre 2020 pour lesquels la direction 

de l’entreprise a pris la décision définitive de 

les fabriquer à compter du 

20 septembre 2018. 

31 décembre 2020 pour lesquels la direction 

de l’entreprise a pris la décision définitive de 

les fabriquer à compter du 

20 septembre 2018. 

  « La déduction s’applique également 

aux biens mentionnés auxdits 1° à 7° acquis 

à l’état neuf à compter du 1
er

 janvier 2021, 

sous réserve qu’ils aient fait l’objet à 

compter du 1
er

 janvier 2019 et jusqu’au 

31 décembre 2020 d’une commande assortie 

du versement d’acomptes d’un montant au 

moins égal à 10 % du montant total de la 

commande et à la condition que cette 

acquisition intervienne dans un délai de 

vingt-quatre mois à compter de la date de la 

commande. 

« La déduction s’applique également 

aux biens mentionnés auxdits 1° à 7° acquis 

à l’état neuf à compter du 1
er

 janvier 2021, 

sous réserve qu’ils aient fait l’objet à 

compter du 1
er

 janvier 2019 et jusqu’au 

31 décembre 2020 d’une commande assortie 

du versement d’acomptes d’un montant au 

moins égal à 10 % du montant total de la 

commande et à la condition que cette 

acquisition intervienne dans un délai de 

vingt-quatre mois à compter de la date de la 

commande. 

  « La déduction est répartie 

linéairement sur la durée normale 

d’utilisation des biens. En cas de cession du 

bien ou d’affectation à une activité autre 

qu’industrielle avant le terme de cette 

période, elle n’est acquise à l’entreprise qu’à 

hauteur des montants déjà déduits du résultat 

à la date de la cession ou du changement 

d’affectation, qui sont calculés pro rata 

temporis. 

« La déduction est répartie 

linéairement sur la durée normale 

d’utilisation des biens. En cas de cession du 

bien ou d’affectation à une activité autre 

qu’industrielle avant le terme de cette 

période, elle n’est acquise à l’entreprise qu’à 

hauteur des montants déjà déduits du résultat 

à la date de la cession ou du changement 

d’affectation, qui sont calculés pro rata 

temporis. 

  « La petite ou moyenne entreprise 

qui affecte à une activité industrielle un bien 

neuf mentionné au premier alinéa du 

présent I pris en location dans les conditions 

prévues au 1 de l’article L. 313-7 du code 

monétaire et financier, en application d’un 

contrat de crédit-bail ou dans le cadre d’un 

contrat de location avec option d’achat 

conclu à compter du 1
er

 janvier 2019 et 

jusqu’au 31 décembre 2020, peut déduire 

une somme égale à 40 % de la valeur 

« La petite ou moyenne entreprise 

qui affecte à une activité industrielle un bien 

neuf mentionné au premier alinéa du 

présent I pris en location dans les conditions 

prévues au 1 de l’article L. 313-7 du code 

monétaire et financier, en application d’un 

contrat de crédit-bail ou dans le cadre d’un 

contrat de location avec option d’achat 

conclu à compter du 1
er

 janvier 2019 et 

jusqu’au 31 décembre 2020, peut déduire 

une somme égale à 40 % de la valeur 
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d’origine du bien neuf hors frais financiers, 

au moment de la signature du contrat. Cette 

déduction est répartie sur la durée 

mentionnée au onzième alinéa du présent I. 

Si l’entreprise crédit-preneuse ou locataire 

acquiert le bien, elle peut continuer à 

appliquer la déduction. La déduction cesse à 

compter de la cession ou de la cessation par 

celle-ci du contrat de crédit-bail ou de 

location avec option d’achat ou du bien et ne 

peut pas s’appliquer au nouvel exploitant. 

d’origine du bien neuf hors frais financiers, 

au moment de la signature du contrat. Cette 

déduction est répartie sur la durée 

mentionnée au onzième alinéa du présent I. 

Si l’entreprise crédit-preneuse ou locataire 

acquiert le bien, elle peut continuer à 

appliquer la déduction. La déduction cesse à 

compter de la cession ou de la cessation par 

celle-ci du contrat de crédit-bail ou de 

location avec option d’achat ou du bien et ne 

peut pas s’appliquer au nouvel exploitant. 

  « L’entreprise qui donne le bien en 

crédit-bail ou en location avec option 

d’achat ne peut pas pratiquer la déduction 

mentionnée au premier alinéa. 

« L’entreprise qui donne le bien en 

crédit-bail ou en location avec option 

d’achat ne peut pas pratiquer la déduction 

mentionnée au premier alinéa. 

  « II. – Pour l’application du I, 

l’activité industrielle s’entend de celle qui 

concourt directement à la fabrication ou à la 

transformation de biens corporels mobiliers 

et pour laquelle le rôle du matériel et de 

l’outillage est prépondérant. 

« II. – Pour l’application du I, 

l’activité industrielle s’entend de celle qui 

concourt directement à la fabrication ou à la 

transformation de biens corporels mobiliers 

et pour laquelle le rôle du matériel et de 

l’outillage est prépondérant. 

  « III. – Le présent article s’applique 

aux petites et moyennes entreprises au sens 

de l’annexe I au 

règlement (UE) n° 651/2014 de la 

Commission du 17 juin 2014 déclarant 

certaines catégories d’aides compatibles 

avec le marché intérieur en application des 

articles 107 et 108 du traité. 

« III. – Le présent article s’applique 

aux petites et moyennes entreprises au sens 

de l’annexe I au 

règlement (UE) n° 651/2014 de la 

Commission du 17 juin 2014 déclarant 

certaines catégories d’aides compatibles 

avec le marché intérieur en application des 

articles 107 et 108 du traité. 

  « IV. – Le bénéfice de la déduction 

est subordonné au respect de l’article 17 du 

règlement (UE) n° 651/2014 de la 

Commission du 17 juin 2014 précité. » 

« IV. – Le bénéfice de la déduction 

est subordonné au respect de l’article 17 du 

règlement (UE) n° 651/2014 de la 

Commission du 17 juin 2014 précité. » 

  II. – Le I s’applique aux exercices II. – Le I s’applique aux exercices 
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clos à compter du 1
er

 janvier 2019. clos à compter du 1
er

 janvier 2019. 

  

Article 18 quinquies (nouveau) Article 18 quinquies 

(Non modifié) 

  I. – Après l’article 39 decies A du 

code général des impôts, il est inséré un 

article 39 decies C ainsi rédigé : 

I. – Après l’article 39 decies A du 

code général des impôts, il est inséré un 

article 39 decies C ainsi rédigé : 

  « Art. 39 decies C. – I. – Les 

entreprises soumises à l’impôt sur les 

sociétés ou à l’impôt sur le revenu selon un 

régime réel d’imposition peuvent déduire de 

leur résultat imposable : 

« Art. 39 decies C. – I. – Les 

entreprises soumises à l’impôt sur les 

sociétés ou à l’impôt sur le revenu selon un 

régime réel d’imposition peuvent déduire de 

leur résultat imposable : 

  « 1° Une somme égale à 30 % de la 

valeur d’origine, hors frais financiers, des 

navires qui utilisent l’hydrogène ou toute 

autre propulsion décarbonée comme énergie 

propulsive principale ou pour la production 

d’énergie électrique destinée à la propulsion 

principale et qui sont affectés à leur activité, 

lorsque le contrat de construction du navire 

est conclu à compter du 1
er

 janvier 2019 et 

jusqu’au 31 décembre 2021 ; 

« 1° Une somme égale à 30 % de la 

valeur d’origine, hors frais financiers, des 

navires qui utilisent l’hydrogène ou toute 

autre propulsion décarbonée comme énergie 

propulsive principale ou pour la production 

d’énergie électrique destinée à la propulsion 

principale et qui sont affectés à leur activité, 

lorsque le contrat de construction du navire 

est conclu à compter du 1
er

 janvier 2019 et 

jusqu’au 31 décembre 2021 ; 

  « 2° Une somme égale à 25 % de la 

valeur d’origine, hors frais financiers, des 

navires qui utilisent le gaz naturel liquéfié 

comme énergie propulsive principale ou la 

production d’énergie électrique destinée à la 

propulsion principale et qui sont affectés à 

leur activité, lorsque le contrat de 

construction du navire est conclu à compter 

du 1
er

 janvier 2019 et jusqu’au 

31 décembre 2021 ; 

« 2° Une somme égale à 25 % de la 

valeur d’origine, hors frais financiers, des 

navires qui utilisent le gaz naturel liquéfié 

comme énergie propulsive principale ou la 

production d’énergie électrique destinée à la 

propulsion principale et qui sont affectés à 

leur activité, lorsque le contrat de 

construction du navire est conclu à compter 

du 1
er

 janvier 2019 et jusqu’au 

31 décembre 2021 ; 

  « 3° Une somme égale à 20 % de la 

valeur d’origine, hors frais financiers, des 

biens destinés au traitement des gaz 

« 3° Une somme égale à 20 % de la 

valeur d’origine, hors frais financiers, des 

biens destinés au traitement des gaz 
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d’échappement en matière d’oxydes de 

soufre, d’oxydes d’azote et de particules 

fines, qu’elles acquièrent à l’état neuf à 

compter du 1
er

 janvier 2019 et jusqu’au 

31 décembre 2021, en vue de les installer sur 

un navire en service dont les émissions 

répondent à la règle 14 de l’annexe 6 de la 

Convention internationale pour la prévention 

de la pollution par les navires et que ces 

équipements ne rejettent pas d’effluents en 

mer, au niveau III d’émission d’oxydes 

d’azote selon les stipulations du 

paragraphe 5.1 de la règle 13 de l’annexe 6 

de la Convention internationale pour la 

prévention de la pollution par les navires et à 

une condition de réduction des particules 

fines selon des normes d’émissions définies 

par arrêté du ministre chargé de la mer ; 

d’échappement en matière d’oxydes de 

soufre, d’oxydes d’azote et de particules 

fines, qu’elles acquièrent à l’état neuf à 

compter du 1
er

 janvier 2019 et jusqu’au 

31 décembre 2021, en vue de les installer sur 

un navire en service dont les émissions 

répondent à la règle 14 de l’annexe 6 de la 

Convention internationale pour la prévention 

de la pollution par les navires et que ces 

équipements ne rejettent pas d’effluents en 

mer, au niveau III d’émission d’oxydes 

d’azote selon les stipulations du 

paragraphe 5.1 de la règle 13 de l’annexe 6 

de la Convention internationale pour la 

prévention de la pollution par les navires et à 

une condition de réduction des particules 

fines selon des normes d’émissions définies 

par arrêté du ministre chargé de la mer ; 

  « 4° Une somme égale à 20 % de la 

valeur d’origine, hors frais financiers, des 

biens destinés à l’alimentation électrique 

durant l’escale par le réseau terrestre ou au 

moyen de moteurs auxiliaires utilisant le gaz 

naturel liquéfié ou une énergie décarbonée 

ainsi que les biens destinés à compléter la 

propulsion principale du navire par une 

propulsion décarbonée, qu’elles acquièrent à 

l’état neuf, à compter du 1
er

 janvier 2019 et 

jusqu’au 31 décembre 2021, en vue de les 

installer sur un navire en service. 

« 4° Une somme égale à 20 % de la 

valeur d’origine, hors frais financiers, des 

biens destinés à l’alimentation électrique 

durant l’escale par le réseau terrestre ou au 

moyen de moteurs auxiliaires utilisant le gaz 

naturel liquéfié ou une énergie décarbonée 

ainsi que les biens destinés à compléter la 

propulsion principale du navire par une 

propulsion décarbonée, qu’elles acquièrent à 

l’état neuf, à compter du 1
er

 janvier 2019 et 

jusqu’au 31 décembre 2021, en vue de les 

installer sur un navire en service. 

  « Les 1° à 4° s’appliquent aux 

navires armés au commerce battant pavillon 

d’un des États membres de l’Union 

européenne ou d’un autre État partie à 

l’accord sur l’Espace économique européen 

et dont les escales dans les ports français 

représentent pour chaque année de la période 

mentionnée aux II et III plus de 30 % du 

« Les 1° à 4° s’appliquent aux 

navires armés au commerce battant pavillon 

d’un des États membres de l’Union 

européenne ou d’un autre État partie à 

l’accord sur l’Espace économique européen 

et dont les escales dans les ports français 

représentent pour chaque année de la période 

mentionnée aux II et III plus de 30 % du 



-   445   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

nombre des escales ou dont la durée de 

navigation dans la zone économique 

exclusive française représente plus de 30 % 

du temps de navigation. 

nombre des escales ou dont la durée de 

navigation dans la zone économique 

exclusive française représente plus de 30 % 

du temps de navigation. 

  « II. – La déduction est répartie 

linéairement à compter de la mise en service 

des biens sur leur durée normale 

d’utilisation. En cas de cession ou de 

remplacement du bien avant le terme de 

cette période, elle n’est acquise à l’entreprise 

qu’à hauteur des montants déjà déduits du 

résultat à la date de la cession ou du 

remplacement, qui sont calculés pro rata 

temporis. 

« II. – La déduction est répartie 

linéairement à compter de la mise en service 

des biens sur leur durée normale 

d’utilisation. En cas de cession ou de 

remplacement du bien avant le terme de 

cette période, elle n’est acquise à l’entreprise 

qu’à hauteur des montants déjà déduits du 

résultat à la date de la cession ou du 

remplacement, qui sont calculés pro rata 

temporis. 

  « III. – L’entreprise qui prend en 

location un bien neuf mentionné au I, dans 

les conditions prévues au 1 de 

l’article L. 313-7 du code monétaire et 

financier en application d’un contrat de 

crédit-bail ou dans le cadre d’un contrat de 

location avec option d’achat, conclu à 

compter du 1
er

 janvier 2019 et jusqu’au 

31 décembre 2021, peut déduire une somme 

égale à 30 % s’il s’agit d’un bien mentionné 

au 1° du I du présent article, 25 % s’il s’agit 

d’un bien mentionné au 2° du même I ou 

20 % s’il s’agit d’un bien mentionné aux 3° 

ou 4° dudit I, de la valeur d’origine du bien, 

hors frais financiers, au moment de la 

signature du contrat. Cette déduction est 

répartie pro rata temporis sur la durée 

normale d’utilisation du bien à compter de 

l’entrée en location. Si l’entreprise crédit-

preneuse ou locataire acquiert le bien et en 

remplit les conditions, elle peut continuer à 

appliquer la déduction. En cas de cession ou 

de cessation du contrat de crédit-bail ou de 

location avec option d’achat ou de cession 

« III. – L’entreprise qui prend en 

location un bien neuf mentionné au I, dans 

les conditions prévues au 1 de 

l’article L. 313-7 du code monétaire et 

financier en application d’un contrat de 

crédit-bail ou dans le cadre d’un contrat de 

location avec option d’achat, conclu à 

compter du 1
er

 janvier 2019 et jusqu’au 

31 décembre 2021, peut déduire une somme 

égale à 30 % s’il s’agit d’un bien mentionné 

au 1° du I du présent article, 25 % s’il s’agit 

d’un bien mentionné au 2° du même I ou 

20 % s’il s’agit d’un bien mentionné aux 3° 

ou 4° dudit I, de la valeur d’origine du bien, 

hors frais financiers, au moment de la 

signature du contrat. Cette déduction est 

répartie pro rata temporis sur la durée 

normale d’utilisation du bien à compter de 

l’entrée en location. Si l’entreprise crédit-

preneuse ou locataire acquiert le bien et en 

remplit les conditions, elle peut continuer à 

appliquer la déduction. En cas de cession ou 

de cessation du contrat de crédit-bail ou de 

location avec option d’achat ou de cession 
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du bien, la déduction n’est acquise à 

l’entreprise qu’à hauteur des montants déjà 

déduits du résultat à la date de la cession ou 

de la cessation, qui sont calculés pro rata 

temporis. 

du bien, la déduction n’est acquise à 

l’entreprise qu’à hauteur des montants déjà 

déduits du résultat à la date de la cession ou 

de la cessation, qui sont calculés pro rata 

temporis. 

  « L’entreprise qui donne le bien en 

crédit-bail ou en location avec option 

d’achat peut pratiquer les déductions 

mentionnées au I, sous réserve du respect 

des conditions suivantes : 

« L’entreprise qui donne le bien en 

crédit-bail ou en location avec option 

d’achat peut pratiquer les déductions 

mentionnées au I, sous réserve du respect 

des conditions suivantes : 

  « 1° Le locataire ou le crédit-preneur 

renonce à cette même déduction ; 

« 1° Le locataire ou le crédit-preneur 

renonce à cette même déduction ; 

  « 2° 80 % au moins de l’avantage en 

impôt procuré par les déductions pratiquées 

en application du présent article est 

rétrocédé à l’entreprise locataire ou crédit-

preneuse sous forme de diminution de 

loyers. 

« 2° 80 % au moins de l’avantage en 

impôt procuré par les déductions pratiquées 

en application du présent article est 

rétrocédé à l’entreprise locataire ou crédit-

preneuse sous forme de diminution de 

loyers. 

  « IV. – Sur demande de 

l’administration, le contribuable présente 

tout document, visé par l’administration 

chargée du transport maritime, certifiant que 

la condition prévue au dernier alinéa du I est 

respectée. 

« IV. – Sur demande de 

l’administration, le contribuable présente 

tout document, visé par l’administration 

chargée du transport maritime, certifiant que 

la condition prévue au dernier alinéa du I est 

respectée. 

  « V. – Si l’une des conditions 

prévues aux I à IV cesse d’être respectée 

pendant la durée normale d’utilisation du 

navire prévue aux II et III, le contribuable 

perd le droit à la déduction prévue aux I 

et III et les sommes déduites au cours de 

l’exercice et des exercices antérieurs sont 

rapportées au résultat imposable de 

l’entreprise qui en a bénéficié au titre de 

l’exercice au cours duquel cet événement se 

« V. – Si l’une des conditions 

prévues aux I à IV cesse d’être respectée 

pendant la durée normale d’utilisation du 

navire prévue aux II et III, le contribuable 

perd le droit à la déduction prévue aux I 

et III et les sommes déduites au cours de 

l’exercice et des exercices antérieurs sont 

rapportées au résultat imposable de 

l’entreprise qui en a bénéficié au titre de 

l’exercice au cours duquel cet événement se 
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réalise. » réalise. » 

  II. – Le I entre en vigueur à une date 

fixée par décret, qui ne peut être postérieure 

de plus de six mois à la date de réception par 

le Gouvernement de la réponse de la 

Commission européenne permettant de 

considérer le dispositif législatif comme 

conforme au droit de l’Union européenne en 

matière d’aides d’État. 

II. – Le I entre en vigueur à une date 

fixée par décret, qui ne peut être postérieure 

de plus de six mois à la date de réception par 

le Gouvernement de la réponse de la 

Commission européenne permettant de 

considérer le dispositif législatif comme 

conforme au droit de l’Union européenne en 

matière d’aides d’État. 

  

Article 18 sexies (nouveau) Article 18 sexies 

(Non modifié) 

  I. – La première partie du livre I
er

 du 

code général des impôts est ainsi modifiée : 

I. – La première partie du livre I
er

 du 

code général des impôts est ainsi modifiée : 

Code général des impôts    

Art. 71. – Pour les groupements 

agricoles d’exploitation en commun dont 

tous les associés participent effectivement et 

régulièrement à l’activité du groupement par 

leur travail personnel : 

   

1° La moyenne des recettes au-delà 

de laquelle ces groupements sont soumis à 

un régime d’imposition d’après le bénéfice 

réel est égale à 60 % de la limite prévue pour 

les exploitants individuels multipliée par le 

nombre d’associés, à l’exception des 

associés dont l’âge excède, au premier jour 

de l’exercice, celui auquel leur est ouvert le 

droit à une pension de retraite. Toutefois, 

elle est égale à la limite prévue pour les 

exploitants individuels multipliée par le 

nombre d’associés, à l’exception des 

associés dont l’âge excède, au premier jour 

de l’exercice, celui auquel leur est ouvert le 

droit à une pension de retraite, lorsque la 
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moyenne des recettes du groupement est 

inférieure ou égale à 331 000 €. 

Le seuil mentionné au premier alinéa 

du présent 1° est actualisé tous les trois ans, 

dans la même proportion que l’évolution 

triennale de la limite supérieure de la 

première tranche du barème de l’impôt sur le 

revenu, et est arrondi au millier d’euros le 

plus proche ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

 1° Après le 1° de l’article 71, il est 

inséré un 1° bis ainsi rédigé : 

1° Après le 1° de l’article 71, il est 

inséré un 1° bis ainsi rédigé : 

  « 1° bis Les seuils de 50 % et 

100 000 € prévus à l’article 75 sont 

appréciés au niveau du groupement. Le 

montant de 100 000 € est multiplié par le 

nombre des associés exploitants, dans la 

limite de quatre ; » 

« 1° bis Les seuils de 50 % et 

100 000 € prévus à l’article 75 sont 

appréciés au niveau du groupement. Le 

montant de 100 000 € est multiplié par le 

nombre des associés exploitants, dans la 

limite de quatre ; » 

  2° L’article 75 est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

2° L’article 75 est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

Art. 75. – Les produits des activités 

accessoires relevant de la catégorie des 

bénéfices industriels et commerciaux et de 

celle des bénéfices non commerciaux 

réalisés par un exploitant agricole soumis à 

un régime réel d’imposition peuvent être pris 

en compte pour la détermination du bénéfice 

agricole lorsque, au titre des trois années 

civiles précédant la date d’ouverture de 

l’exercice, la moyenne annuelle des recettes 

accessoires commerciales et non 

commerciales de ces trois années n’excède ni 

50 % de la moyenne annuelle des recettes 

tirées de l’activité agricole au titre desdites 
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années, ni 100 000 €. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Par dérogation aux dispositions du 

premier alinéa, au titre des trois premières 

années d’activité, les produits des activités 

accessoires relevant de la catégorie des 

bénéfices industriels et commerciaux et de 

celle des bénéfices non commerciaux 

réalisés par un exploitant agricole soumis à 

un régime réel d’imposition peuvent être pris 

en compte pour la détermination du bénéfice 

agricole lorsque, au titre de l’année civile 

précédant la date d’ouverture de l’exercice, 

les recettes accessoires commerciales et non 

commerciales n’excèdent ni 50 % des 

recettes agricoles, ni 100 000 €. Ces 

montants s’apprécient remboursements de 

frais inclus et taxes comprises. L’application 

de cette disposition ne peut se cumuler au 

titre d’un même exercice avec les 

dispositions des articles 50-0 et 102 ter. 

   

  

 

 « Les recettes réalisées par les 

sociétés et groupements non soumis à 

l’impôt sur les sociétés dont l’exploitant 

agricole est membre ne sont pas prises en 

compte pour apprécier les seuils mentionnés 

aux premier et troisième alinéas. » ; 

« Les recettes réalisées par les 

sociétés et groupements non soumis à 

l’impôt sur les sociétés dont l’exploitant 

agricole est membre ne sont pas prises en 

compte pour apprécier les seuils mentionnés 

aux premier et troisième alinéas. » ; 

Art. 298 bis. – I. – Pour leurs 

opérations agricoles, les exploitants agricoles 

sont placés sous le régime du remboursement 

forfaitaire prévu aux articles 298 quater et 

298 quinquies. Ils sont dispensés du 

paiement de la taxe sur la valeur ajoutée et 

des obligations qui incombent aux assujettis. 

 3° Au second alinéa du III bis de 

l’article 298 bis, le mot : « dernier » est 

remplacé par le mot : « troisième ». 

3° Au second alinéa du III bis de 

l’article 298 bis, le mot : « dernier » est 

remplacé par le mot : « troisième ». 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

III bis. – Les recettes accessoires 

commerciales et non commerciales, 

passibles de la taxe sur la valeur ajoutée, 

réalisées par un exploitant agricole soumis 

pour ses opérations agricoles au régime 

simplifié prévu au I peuvent être imposées 

selon ce régime lorsqu’au titre de la période 

couvrant les trois années d’imposition 

précédentes, la moyenne annuelle des 

recettes accessoires, taxes comprises, de ces 

trois années n’excède pas 100 000 € et 50 % 

de la moyenne annuelle des recettes, taxes 

comprises, provenant de ses activités 

agricoles, au titre desdites années. 

   

Par dérogation au précédent alinéa, 

les recettes accessoires commerciales et non 

commerciales, passibles de la taxe sur la 

valeur ajoutée, réalisées au titre des 

trois premières années d’activité par un 

exploitant agricole soumis pour ses 

opérations agricoles au régime simplifié 

prévu au I peuvent être imposées selon ce 

régime sous réserve du respect des 

dispositions visées au dernier alinéa de 

l’article 75. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

 II. – Le I s’applique aux exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2019. 

II. – Le I s’applique aux exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2019. 

  

 

 

Article 18 septies (nouveau) Article 18 septies 

  I. – L’article 72 B bis du code 

général des impôts est ainsi rétabli : 

I. – L’article 72 B bis du code 

général des impôts est ainsi rétabli : 

  « Art. 72 B bis. – I. – Les exploitants 

agricoles soumis au régime réel normal 

« Art. 72 B bis. – I. – Les exploitants 

agricoles soumis au régime réel normal 
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d’imposition peuvent, sur option, 

comptabiliser leurs stocks de produits ou 

d’animaux jusqu’à la vente de ces biens à la 

valeur déterminée à la clôture de l’exercice 

précédant celui au titre duquel l’option est 

exercée. 

d’imposition peuvent, sur option, 

comptabiliser leurs stocks de produits ou 

d’animaux jusqu’à la vente de ces biens à la 

valeur déterminée à la clôture de l’exercice 

précédant celui au titre duquel l’option est 

exercée. 

  « II. – L’option prévue au I est 

formulée au plus tard dans le délai de 

déclaration des résultats du premier exercice 

auquel elle s’applique. Elle est valable pour 

l’année au titre de laquelle elle est exercée et 

pour les quatre années suivantes. Elle est 

reconduite tacitement par période de 

cinq ans, sauf renonciation adressée au 

service des impôts dans le délai de dépôt de 

déclaration des résultats du dernier exercice 

de chaque période d’option. 

« II. – L’option prévue au I est 

formulée au plus tard dans le délai de 

déclaration des résultats du premier exercice 

auquel elle s’applique. Elle est valable pour 

l’année au titre de laquelle elle est exercée et 

pour les quatre années suivantes. Elle est 

reconduite tacitement par période de 

cinq ans, sauf renonciation adressée au 

service des impôts dans le délai de dépôt de 

déclaration des résultats du dernier exercice 

de chaque période d’option. 

  « Cette option est exclusive de 

l’option prévue aux articles 75-0 A et 

75-0 B. 

« Cette option est exclusive de 

l’option prévue aux articles 75-0 A et 

75-0 B. 

   « II bis. – L’apport d’une 

exploitation individuelle, dans les conditions 

prévues au I de l’article 151 octies, à une 

société civile agricole par un exploitant 

agricole qui a exercé l’option prévue au I du 

présent article n’est pas considéré, pour 

l’application du I et du II, comme une 

cessation d’activité, sauf demande contraire 

de l’exploitant. Il en est de même de la 

transmission à titre gratuit d’une exploitation 

individuelle dans les conditions prévues à 

l’article 41. 

Amdt n° I-164 

  « III. – Le bénéfice du I est 

subordonné au respect du 

« III. – Le bénéfice du I est 

subordonné au respect du 
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règlement (UE) n° 1408/2013 de la 

Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du traité 

sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis dans le 

secteur de l’agriculture. » 

règlement (UE) n° 1408/2013 de la 

Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du traité 

sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis dans le 

secteur de l’agriculture. » 

  II. – Le I s’applique aux exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2019. 

II. – Le I s’applique aux exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2019. 

  

Article 18 octies (nouveau) Article 18 octies 

(Non modifié) 

  I. – L’article 75-0 C du code général 

des impôts est ainsi rétabli : 

I. – L’article 75-0 C du code général 

des impôts est ainsi rétabli : 

  « Art. 75-0 C. – I. – Sur demande de 

l’exploitant agricole, l’impôt sur le revenu 

afférent aux revenus suivants est mis en 

recouvrement chaque année par cinquième 

l’année de cessation et les quatre années 

suivantes : 

« Art. 75-0 C. – I. – Sur demande de 

l’exploitant agricole, l’impôt sur le revenu 

afférent aux revenus suivants est mis en 

recouvrement chaque année par cinquième 

l’année de cessation et les quatre années 

suivantes : 

  « 1° Les sommes déduites en 

application des articles 72 D, 72 D bis, 

72 D ter et 73 non encore utilisées et 

rapportées au bénéfice immédiatement 

imposable de l’exercice de cessation ; 

« 1° Les sommes déduites en 

application des articles 72 D, 72 D bis, 

72 D ter et 73 non encore utilisées et 

rapportées au bénéfice immédiatement 

imposable de l’exercice de cessation ; 

  « 2° La fraction du revenu comprise 

dans le bénéfice imposable de l’exercice de 

cessation en application du 3 de 

l’article 75-0 A ; 

« 2° La fraction du revenu comprise 

dans le bénéfice imposable de l’exercice de 

cessation en application du 3 de 

l’article 75-0 A ; 

  « 3° Le montant imposé au taux 

marginal d’imposition l’année de la 

cessation d’entreprise en application du 

sixième alinéa de l’article 75-0 B. 

« 3° Le montant imposé au taux 

marginal d’imposition l’année de la 

cessation d’entreprise en application du 

sixième alinéa de l’article 75-0 B. 

  « II. – Le I s’applique lorsque la « II. – Le I s’applique lorsque la 
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cessation d’entreprise résulte de : cessation d’entreprise résulte de : 

  « 1° L’apport d’une exploitation 

individuelle par un exploitant agricole à une 

société passible de l’impôt sur les sociétés ; 

« 1° L’apport d’une exploitation 

individuelle par un exploitant agricole à une 

société passible de l’impôt sur les sociétés ; 

  « 2° L’option pour l’assujettissement 

à l’impôt sur les sociétés exercée par les 

sociétés et groupements placés sous le 

régime des sociétés de personnes défini aux 

articles 8 à 8 ter ; 

« 2° L’option pour l’assujettissement 

à l’impôt sur les sociétés exercée par les 

sociétés et groupements placés sous le 

régime des sociétés de personnes défini aux 

articles 8 à 8 ter ; 

  « 3° L’option pour l’assimilation à 

une exploitation agricole à responsabilité 

limitée mentionnée à l’article 1655 sexies ; 

« 3° L’option pour l’assimilation à 

une exploitation agricole à responsabilité 

limitée mentionnée à l’article 1655 sexies ; 

  « 4° La transformation d’une société 

ou d’un groupement placé sous le régime 

des sociétés de personnes défini aux articles 

8 à 8 ter en une société passible de l’impôt 

sur les sociétés. 

« 4° La transformation d’une société 

ou d’un groupement placé sous le régime 

des sociétés de personnes défini aux articles 

8 à 8 ter en une société passible de l’impôt 

sur les sociétés. 

  « III. – Le montant de l’impôt sur le 

revenu mentionné au I est égal au solde de 

l’impôt sur le revenu, tel que défini au 1 de 

l’article 1663 B, dû au titre des revenus de 

l’année de la cessation de l’entreprise 

multiplié par le rapport entre les revenus 

mentionnés aux 1° à 3° du I du présent 

article, retenus dans la limite du bénéfice 

établi au moment de la cessation en 

application de l’article 201 diminué des 

déficits en report admis en déduction 

conformément au 1° du I de l’article 156, et 

le revenu net imposable du foyer fiscal. 

« III. – Le montant de l’impôt sur le 

revenu mentionné au I est égal au solde de 

l’impôt sur le revenu, tel que défini au 1 de 

l’article 1663 B, dû au titre des revenus de 

l’année de la cessation de l’entreprise 

multiplié par le rapport entre les revenus 

mentionnés aux 1° à 3° du I du présent 

article, retenus dans la limite du bénéfice 

établi au moment de la cessation en 

application de l’article 201 diminué des 

déficits en report admis en déduction 

conformément au 1° du I de l’article 156, et 

le revenu net imposable du foyer fiscal. 

  « IV. – En cas de renonciation à 

l’option pour l’impôt sur les sociétés dans 

les conditions prévues au troisième alinéa du 

1 de l’article 239 et au second alinéa du 2 de 

« IV. – En cas de renonciation à 

l’option pour l’impôt sur les sociétés dans 

les conditions prévues au troisième alinéa du 

1 de l’article 239 et au second alinéa du 2 de 
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l’article 1655 sexies, l’étalement de 

l’imposition demandé par le contribuable en 

application du I du présent article n’est pas 

remis en cause. 

l’article 1655 sexies, l’étalement de 

l’imposition demandé par le contribuable en 

application du I du présent article n’est pas 

remis en cause. 

  « V. – Le bénéfice du dispositif 

prévu au présent article est subordonné au 

respect du règlement (UE) n° 1408/2013 de 

la Commission du 18 décembre 2013 relatif 

à l’application des articles 107 et 108 du 

traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis dans le 

secteur de l’agriculture. » 

« V. – Le bénéfice du dispositif 

prévu au présent article est subordonné au 

respect du règlement (UE) n° 1408/2013 de 

la Commission du 18 décembre 2013 relatif 

à l’application des articles 107 et 108 du 

traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis dans le 

secteur de l’agriculture. » 

  II. – Le I s’applique aux exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2019. 

II. – Le I s’applique aux exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2019. 

  

Article 18 nonies (nouveau) Article 18 nonies 

(Non modifié) 

Art. 154. – I. Pour la détermination 

des bénéfices industriels et commerciaux et 

des bénéfices des professions non 

commerciales, le salaire du conjoint 

participant effectivement à l’exercice de la 

profession peut, à la demande du 

contribuable, être déduit du bénéfice 

imposable dans la limite de 17 500 € à la 

condition que ce salaire ait donné lieu au 

versement des cotisations prévues pour la 

sécurité sociale, des allocations familiales et 

autres prélèvements sociaux en vigueur. Ce 

salaire est rattaché, à ce titre, à la catégorie 

des traitements et salaires visés au V de la 

présente sous-section. 

 Le I de l’article 154 du code général 

des impôts est ainsi modifié : 

Le I de l’article 154 du code général 

des impôts est ainsi modifié : 

Pour les adhérents des centres et 

associations de gestion agréés, la déduction 

prévue au premier alinéa est intégralement 

 1° À la première phrase du premier 

alinéa, les mots : « dans la limite de 

17 500 € » sont supprimés ; 

1° À la première phrase du premier 

alinéa, les mots : « dans la limite de 

17 500 € » sont supprimés ; 
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admise. 

II. Les dispositions du I s’appliquent 

également pour la détermination des 

bénéfices industriels et commerciaux et des 

bénéfices non commerciaux réalisés par une 

société mentionnée aux articles 8 et 8 ter. 

 2° Le second alinéa est supprimé. 2° Le second alinéa est supprimé. 

  

Article 18 decies (nouveau) Article 18 decies 

(Non modifié) 

Art. 238 bis. – 1. Ouvrent droit à une 

réduction d’impôt égale à 60 % de leur 

montant les versements, pris dans la limite 

de 5 pour mille du chiffre d’affaires, 

effectués par les entreprises assujetties à 

l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les 

sociétés au profit : 

   

a) D’œuvres ou d’organismes 

d’intérêt général ayant un caractère 

philanthropique, éducatif, scientifique, 

social, humanitaire, sportif, familial, culturel 

ou concourant à la mise en valeur du 

patrimoine artistique, à la défense de 

l’environnement naturel où à la diffusion de 

la culture, de la langue et des connaissances 

scientifiques françaises, notamment quand 

ces versements sont faits au bénéfice d’une 

fondation universitaire, d’une fondation 

partenariale mentionnées respectivement aux 

articles L. 719-12 et L. 719-13 du code de 

l’éducation ou d’une fondation d’entreprise, 

même si cette dernière porte le nom de 

l’entreprise fondatrice. Ces dispositions 

s’appliquent même si le nom de l’entreprise 

versante est associé aux opérations réalisées 

par ces organismes ; 

   

b) De fondations ou associations    
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reconnues d’utilité publique ou des musées 

de France et répondant aux conditions fixées 

au a, ainsi que d’associations cultuelles ou 

de bienfaisance et des établissements publics 

des cultes reconnus d’Alsace-Moselle. La 

condition relative à la reconnaissance 

d’utilité publique est réputée remplie par les 

associations régies par la loi locale 

maintenue en vigueur dans les départements 

de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin 

lorsque la mission de ces associations est 

reconnue d’utilité publique. Un décret en 

Conseil d’État fixe les conditions de cette 

reconnaissance et les modalités de procédure 

permettant de l’accorder ; 

c) Des établissements 

d’enseignement supérieur ou d’enseignement 

artistique publics ou privés, d’intérêt général, 

à but non lucratif ; 

   

c bis) Des établissements 

d’enseignement supérieur consulaire 

mentionnés à l’article L. 711-17 du code de 

commerce pour leurs activités de formation 

professionnelle initiale et continue ainsi que 

de recherche ; 

   

d) Des sociétés ou organismes 

publics ou privés, agréés à cet effet par le 

ministre chargé du budget en vertu de 

l’article 4 de l’ordonnance n° 58-882 du 

25 septembre 1958 relative à la fiscalité en 

matière de recherche scientifique et 

technique ; 

   

e) D’organismes publics ou privés, y 

compris de sociétés de capitaux dont les 

actionnaires sont l’État ou un ou plusieurs 

établissements publics nationaux, seuls ou 
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conjointement avec une ou plusieurs 

collectivités territoriales, dont la gestion est 

désintéressée et qui ont pour activité 

principale la présentation au public d’œuvres 

dramatiques, lyriques, musicales, 

chorégraphiques, cinématographiques et de 

cirque ou l’organisation d’expositions d’art 

contemporain, à la condition que les 

versements soient affectés à cette activité. 

Cette disposition ne s’applique pas aux 

organismes qui présentent des œuvres à 

caractère pornographique ou incitant à la 

violence ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 200. – 1. Ouvrent droit à une 

réduction d’impôt sur le revenu égale à 66 % 

de leur montant les sommes prises dans la 

limite de 20 % du revenu imposable qui 

correspondent à des dons et versements, y 

compris l’abandon exprès de revenus ou 

produits, effectués par les contribuables 

domiciliés en France au sens de l’article 4 B, 

au profit : 

   

a) De fondations ou associations 

reconnues d’utilité publique sous réserve du 

2 bis, de fondations universitaires ou de 

fondations partenariales mentionnées 

respectivement aux articles L. 719-12 et 

L. 719-13 du code de l’éducation et, pour les 

seuls salariés, mandataires sociaux, 

sociétaires, adhérents et actionnaires des 

entreprises fondatrices ou des entreprises du 

groupe, au sens de l’article 223 A ou de 

l’article 223 A bis, auquel appartient 

l’entreprise fondatrice, de fondations 

d’entreprise, lorsque ces organismes 

répondent aux conditions fixées au b. Les 
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dons et versements réalisés par les 

mandataires sociaux, sociétaires, 

actionnaires et adhérents de ces entreprises 

auprès de ces fondations d’entreprise sont 

retenus dans la limite de 1 500 euros ; 

b) D’œuvres ou d’organismes 

d’intérêt général ayant un caractère 

philanthropique, éducatif, scientifique, 

social, humanitaire, sportif, familial, culturel, 

ou concourant à la mise en valeur du 

patrimoine artistique, notamment à travers 

les souscriptions ouvertes pour financer 

l’achat d’objets ou d’œuvres d’art destinés à 

rejoindre les collections d’un musée de 

France accessibles au public, à la défense de 

l’environnement naturel ou à la diffusion de 

la culture, de la langue et des connaissances 

scientifiques françaises ; 

   

c) Des établissements 

d’enseignement supérieur ou d’enseignement 

artistique publics ou privés, d’intérêt général, 

à but non lucratif et des établissements 

d’enseignement supérieur consulaire 

mentionnés à l’article L. 711-17 du code de 

commerce pour leurs activités de formation 

professionnelle initiale et continue ainsi que 

de recherche ; 

   

d) D’organismes visés au 4 de 

l’article 238 bis ; 

   

e) D’associations cultuelles et de 

bienfaisance, ainsi que des établissements 

publics des cultes reconnus d’Alsace-

Moselle ; 

   

f) D’organismes publics ou privés 

dont la gestion est désintéressée et qui ont 
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pour activité principale la présentation au 

public d’œuvres dramatiques, lyriques, 

musicales, chorégraphiques, 

cinématographiques et de cirque ou 

l’organisation d’expositions d’art 

contemporain, à la condition que les 

versements soient affectés à cette activité. 

Cette disposition ne s’applique pas aux 

organismes qui présentent des œuvres à 

caractère pornographique ou incitant à la 

violence ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

 Au f du 1 de l’article 200 et à la 

première phrase du e du 1 de 

l’article 238 bis du code général des impôts, 

après le mot : « cinématographiques », sont 

insérés les mots : « , audiovisuelles ». 

Au f du 1 de l’article 200 et à la 

première phrase du e du 1 de 

l’article 238 bis du code général des impôts, 

après le mot : « cinématographiques », sont 

insérés les mots : « , audiovisuelles ». 

  

 

 

Article 18 undecies (nouveau) Article 18 undecies 

  Le d du II de l’article 209 du code 

général des impôts est complété par une 

phrase ainsi rédigée : « Cette disposition ne 

s’applique pas aux organismes d’habitations 

à loyer modéré mentionnés aux articles 

L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2 et L. 481-1 du 

code de la construction et de l’habitation. » 

I. – Le d du II de l’article 209 du 

code général des impôts est complété par 

une phrase ainsi rédigée : « Cette disposition 

ne s’applique pas aux organismes 

mentionnés aux articles L. 411 2 et L. 481-1 

du code de la construction et de 

l’habitation. » 

   II (nouveau). – La perte de recettes 

résultant pour l’État de la non application de 

la première phrase du d du II de l’article 209 

du code général des impôts aux sociétés 

anonymes coopératives de production et aux 

sociétés anonymes coopératives d’intérêt 

collectif d’habitations à loyer modéré est 

compensée à due concurrence par la création 

d’une taxe additionnelle aux droits prévus 

aux articles 575 et 575 A du code général 
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des impôts. 

Amdt n° I-165 

  

Article 18 duodecies (nouveau) Article 18 duodecies 

(Non modifié) 

  Le I de la section V du chapitre IV 

du titre I
er

 de la première partie du livre I
er

 

du code général des impôts est ainsi 

modifié : 

Le I de la section V du chapitre IV 

du titre I
er

 de la première partie du livre I
er

 

du code général des impôts est ainsi 

modifié : 

  1° L’intitulé est complété par les 

mots : « ou exploitant des satellites de 

communication » ; 

1° L’intitulé est complété par les 

mots : « ou exploitant des satellites de 

communication » ; 

  2° L’article 247 est ainsi rétabli : 2° L’article 247 est ainsi rétabli : 

  « Art. 247. – Ne sont pas considérés 

comme des bénéfices réalisés dans des 

entreprises exploitées en France les 

bénéfices, déterminés dans les conditions 

fixées à l’article 57, provenant de 

l’exploitation de satellites de communication 

localisés sur des positions orbitales 

géostationnaires qui ne sont pas la propriété 

de ces entreprises. » 

« Art. 247. – Ne sont pas considérés 

comme des bénéfices réalisés dans des 

entreprises exploitées en France les 

bénéfices, déterminés dans les conditions 

fixées à l’article 57, provenant de 

l’exploitation de satellites de communication 

localisés sur des positions orbitales 

géostationnaires qui ne sont pas la propriété 

de ces entreprises. » 

   

Article 18 terdecies (nouveau) 

Code des douanes    

  

 

  I. – Le code des douanes est ainsi 

modifié : 

Art. 265. – 1. Les produits 

énergétiques repris aux tableaux B et C ci-

après, mis en vente, utilisés ou destinés à être 

utilisés comme carburant ou combustible 

  1° Le tableau constituant le second 

alinéa du 1° du 1 de l’article 265 est ainsi 

modifié : 



-   461   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

sont passibles d’une taxe intérieure de 

consommation dont les tarifs sont fixés 

comme suit : 

Tableau A (abrogé par l’article 43 de 

la loi de finances rectificative n° 92-1476 du 

31 décembre 1992). 

   

Tableau B : Produits pétroliers et 

assimilés. 

   

1° Nomenclature et tarif.    

  

 

  a) La deuxième ligne est supprimée ; 

Désignati

on des 

produits 

(numéros 

du tarif 

des 

douanes) 

I

n

di

c

e 

d

’i

d

e

nt

if

ic

at

io

n 

Unité 

de 

perce

ption 

Tari

f 

(en 

eur

os) 

  b) Aux troisième, neuvième, 

onzième, quinzième, seizième, dix-septième, 

dix-huitième, vingtième, vingt-et-unième, 

vingt-deuxième, vingt-cinquième, vingt-

sixième, vingt-huitième, vingt-neuvième, 

trentième, trente-troisième, trente-quatrième, 

trente-cinquième, trente-sixième, trente-

septième, quarante-et-unième, quarante-

deuxième, quarante-troisième, quarante-

sixième, quarante-septième, quarante-

huitième, cinquante-deuxième, cinquante-

troisième, cinquante-cinquième, cinquante-

sixième, soixante-dixième, soixante-et-

onzième, soixante-douzième, soixante-

treizième et soixante-quatorzième lignes, les 

cinquième à huitième colonnes sont 

supprimées ; 
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 2018 

2

0

1

9 

2

0

2

0 

2

0

2

1 

A

 

c

o

m

p

t

e

r

 

d

e

 

2

0

2

2 
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Ex 2706-

00 

Goudrons 

de 

houille, 

de lignite 

ou de 

tourbe et 

autres 

goudrons 

minéraux, 

même 

déshydrat

és ou 

étêtés, y 

compris 

les 

goudrons 

reconstitu

és, 

utilisés 

comme 

combusti

bles. 1 

100 

kg 

nets 

10,0

8 

1

2

,

4

3 

1

4

,

7

8 

1

7

,

1

3 

1

9

,

4

8 
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Ex 2707-

50 

Mélanges 

à forte 

teneur en 

hydrocarb

ures 

aromatiqu

es 

distillant 

65 % ou 

plus de 

leur 

volume (y 

compris 

les pertes) 

à 250° C 

d’après la 

méthode 

ASTM D 

86, 

destinés à 

être 

utilisés 

comme 

carburant

s ou 

combusti

bles. 2 

Taxe 

intérieure de 

consommati

on 

applicable 

conforméme

nt au 3 du 

présent 

article 
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2709-00 

Huiles 

brutes de 

pétrole ou 

de 

minéraux 

bitumineu

x. 3 

Taxe 

intérieure de 

consommati

on 

applicable 

aux huiles 

légères du 

2710, 

suivant les 

caractéristiq

ues du 

produit 
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2710 

Huiles de 

pétrole ou 

de 

minéraux 

bitumineu

x, autres 

que les 

huiles 

brutes ; 

préparatio

ns non 

dénommé

es ni 

comprises 

ailleurs, 

contenant 

en poids 

70 % ou 

plus 

d’huiles 

de pétrole 

ou de 

minéraux 

bitumineu

x et dont 

ces huiles 

constitue

nt 

l’élément 

de base, 

autres que 

les 

déchets :  

  

--huiles 

légères et 

préparatio

ns :  
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---

essences 

spéciales 

:  

  

----white 

spirit 

destiné à 

être 

utilisé 

comme 

combusti

ble ; 

4 

bi

s 

Hecto

litre 

15,2

5 

1

7

,

6

4 

2

0

,

0

2 

2

2

,

4

0 

2

4

,

7

8 

----autres 

essences 

spéciales 

:  

  

-----

destinées 

à être 

utilisées 

comme 

carburant

s ou 

combusti

bles ; 6 

Hecto

litre 

67,5

2 

6

9

,

9

0 

7

2

,

2

8 

7

4

,

6

6 

7

7

,

0

3 

-----autres 

; 9 Exemption 

 

---autres 

huiles 

légères et 

préparatio

ns :  

  

----

essences 

pour 

moteur :  
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-----

essence 

d’aviation 

; 

1

0 

Hecto

litre 

45,4

9 

4

8

,

1

4 

5

0

,

7

9 

5

3

,

4

5 

5

6

,

1

0 
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-----

supercarb

urant 

d’une 

teneur en 

plomb 

n’excéda

nt pas 

0,005 g/ 

litre, 

autre que 

le 

supercarb

urant 

correspon

dant à 

l’indice 

d’identifi

cation n° 

11 bis, 

contenant 

jusqu’à 5 

% 

volume/ 

volume 

d’éthanol, 

22 % 

volume/ 

volume 

d’éthers 

contenant 

5 atomes 

de 

carbone 

ou plus, 

par 

molécule 

et d’une 

teneur en 

oxygène 

maximale 

de 2,7 % 

en masse 

d’oxygèn

e ; 

1

1 

Hecto

litre 

68,2

9 

7

0

,

6

7 

7

3

,

0

5 

7

5

,

4

3 

7

7

,

8

0 
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2° Règles d’application.    

a) et b) (alinéas abrogés).    

c) Pour les produits taxables à la 

masse, la taxe est assise sur la masse 

commerciale (masse dans l’air) exprimée en 

kilogrammes. Pour les produits liquides 

taxables au volume, la taxe est assise sur le 

volume mesuré à l’état liquide, à la 

température de 15° C et exprimé en litres. 

   

Pour le méthane, le gaz naturel et les 

autres hydrocarbures présentés à l’état 

gazeux destinés à être utilisés comme 

carburants, la taxe est assise sur le volume 

mesuré à l’état gazeux sous la pression de 

760 millimètres de mercure, à la température 

de 0° C et exprimé en centaines de mètres 

cubes avec deux décimales. 

   

d) (alinéa abrogé).    

Tableau C : Autres produits 

énergétiques. 

   

1° Définition (division abrogée).    

2° Tarif et règles d’application.    

Les produits visés au présent tableau 

sont exemptés de la taxe intérieure de 

consommation, sauf lorsqu’ils sont destinés à 

être utilisés comme carburant ou 

combustible. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

  2° Le tableau constituant le 

deuxième alinéa du 8 de 
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l’article 266 quinquies est ainsi modifié : 

Code des douanes    

Art. 266 quinquies. – 1. Le gaz 

naturel repris aux codes NC 2711-11 et 

2711-21 de la nomenclature douanière, ainsi 

que le produit résultant du mélange du gaz 

naturel repris aux codes NC 2711-11 et 

2711-21 et d’autres hydrocarbures gazeux 

repris au code NC 2711, destinés à être 

utilisés comme combustibles, sont soumis à 

une taxe intérieure de consommation. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

8. La taxe intérieure de 

consommation mentionnée au 1 est assise sur 

la quantité d’énergie livrée, exprimée en 

mégawattheures, après arrondi au 

mégawattheure le plus proche. La taxe est 

déterminée conformément au tableau ci-

dessous : 

   

  

 

  a) La première ligne est ainsi 

rédigée : 

   « 

Désignatio

n des 

produits 

Unité de 

perception 

Tarif (en 

euros) 

2018 2019 

2

0

2

0 

2

0

2

1 

A 

co

mp

ter 

de 

20

22 

  Désignation 

des produits 

Unité de 

perception 

Tarifs (en 

euros) 
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2711-11 et 

2711-21 

gaz naturel 

destiné à 

être utilisé 

comme 

combustibl

e 

Mégawatt

heure en 

pouvoir 

calorifiqu

e 

supérieur 

8

,

4

5 

1

0

,

3

4 

12,

24 

1

4

,

1

3 

1

6

,

0

2 
 

Le montant de la taxe est arrondi à 

l’euro le plus proche. 

   

En cas de changement de tarif de la 

taxe au cours d’une période de facturation, 

les quantités concernées sont réparties en 

fonction des tarifs proportionnellement au 

nombre de jours de chaque période. 

   

9. a. Les fournisseurs de gaz naturel 

établis sur le territoire douanier de la France 

se font enregistrer auprès de l’administration 

des douanes et droits indirects chargée du 

recouvrement de la taxe intérieure de 

consommation préalablement au 

commencement de leur activité. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

  » ; 

   b) À la seconde ligne, les quatrième à 

dernière colonnes sont supprimées ; 

Code des douanes    

Art. 266 quinquies B. – 1. Les 

houilles, les lignites et les cokes repris aux 

codes NC 2701,2702 et 2704 et destinés à 

être utilisés comme combustible sont soumis 

à une taxe intérieure de consommation. 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

6. La taxe intérieure de 

consommation mentionnée au 1 est assise sur 

la quantité d’énergie livrée, exprimée en 

mégawattheures, après arrondi au 

mégawattheure le plus proche. La taxe est 

déterminée conformément au tableau ci-

dessous : 

  3° Le tableau constituant le 

deuxième alinéa du 6 de 

l’article 266 quinquies B est ainsi modifié : 

  

 

  a) La première ligne est ainsi 

rédigée : 

   « 

Désignation 

des produits 

Unit

é de 

perc

eptio

n Tarif (en euros) 

2018 2019 

2

0

2

0 

2

0

2

1 

A 

com

pter 

de 

2022 

2701,2702 et 

2704 

houilles, 

lignites et 

cokes 

destinés à 

être utilisés 

comme 

combustibles 

Még

awat

theur

e 

1

4

,

6

2 

1

8

,

0

2 

21,4

3 

2

4

,

8

4 

2

8

,

2

5 
 

  Désignation 

des produits 

Unité de 

perception 

Tarifs (en 

euros) 

 

 

Le montant de la taxe est arrondi à 

l’euro le plus proche. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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  » ; 

   b) À la seconde ligne, les quatrième à 

dernière colonnes sont supprimées. 

   II. – Le I entre en vigueur le 

1
er

 janvier 2019. 

   III. – La perte de recettes résultant 

pour les collectivités territoriales du présent 

article est compensée à due concurrence par 

la création d’une taxe additionnelle aux 

droits prévus aux articles 575 et 575 A du 

code général des impôts. 

   IV. – La perte de recettes résultant 

pour l’État du présent article est compensée 

à due concurrence par la création d’une taxe 

additionnelle aux droits prévus aux articles 

575 et 575 A du code général des impôts. 

Amdt n° I-166 

Code des douanes 

Article 19 Article 19 Article 19 

Art. 265. – 1. Les produits 

énergétiques repris aux tableaux B et C ci-

après, mis en vente, utilisés ou destinés à être 

utilisés comme carburant ou combustible 

sont passibles d’une taxe intérieure de 

consommation dont les tarifs sont fixés 

comme suit : 

I. – Le code des douanes est ainsi 

modifié : 

I. – Le chapitre I
er

 du titre X du code 

des douanes est ainsi modifié : 

I. – Le chapitre I
er

 du titre X du code 

des douanes est ainsi modifié : 

Tableau A (abrogé par l’article 43 de 

la loi de finances rectificative n° 92-1476 du 

31 décembre 1992). 

A. – Au tableau B du 1 de 

l’article 265 : 

1° Le tableau du second alinéa du 1° 

du 1 de l’article 265 est ainsi modifié : 

1° Le tableau du second alinéa du 1° 

du 1 de l’article 265 est ainsi modifié : 

Tableau B : Produits pétroliers et 

assimilés. 

1° La trente-troisième ligne [indice 

20] est ainsi rédigée : 

a) La trente-troisième ligne est ainsi 

rédigée : 

a) La trente-troisième ligne est ainsi 

rédigée : 
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1° Nomenclature et tarif. - 

d

e

st

i

n

é 

à 

êt

r

e 

u

ti

li

s

é 

c

o

m

m

e 

c

a

r

b

u

r

a

n

t 

p

a

r 

le

s 

p

e

rs

o

n

n

e

s 

m

e

- 

- 

d

e

st

i

n

é 

à 

êt

r

e 

u

ti

li

s

é 

c

o

m

m

e 

c

a

r

b

u

r

a

n

t 

p

a

r 

le

s 

p

e

rs

o

n

n

e

s 

m

- 

- 

d

e

st

i

n

é 

à 

êt

r

e 

u

ti

li

s

é 

c

o

m

m

e 

c

a

r

b

u

r

a

n

t 

p

a

r 

le

s 

p

e

rs

o

n

n

e

s 

m
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Désignati

on des 

produits 

(numéros 

du tarif 

des 

douanes) 

I

n

d

ic

e 

d

’i

d

e

n

ti

fi

c

at

i

o

n 

U

n

i

t

é 

d

e 

p

e

r

c

e

p

t

i

o

n 

Tarif (en 

euros) 

 

2

0

1

8 

2

0

1

9 

2

0

2

0 

2

0

2

1 

A

 

c

o

m

p

t

e

r

 

d

e

 

2

0

2

2 

2° À la première colonne de la 

trente-quatrième ligne [indice 21], après le 

mot : « domestique », sont insérés les mots : 

« destiné à être utilisé comme 

combustible » ; 

b) À la première colonne de la trente-

quatrième ligne, après le mot : 

« domestique », sont insérés les mots : 

« destiné à être utilisé comme 

combustible » ; 

b) À la première colonne de la trente-

quatrième ligne, après le mot : 

« domestique », sont insérés les mots : 

« destiné à être utilisé comme 

combustible » ; 
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Ex 2706-

00 

Goudrons 

de houille, 

de lignite 

ou de 

tourbe et 

autres 

goudrons 

minéraux, 

même 

déshydrat

és ou 

étêtés, y 

compris 

les 

goudrons 

reconstitu

és, utilisés 

comme 

combustib

les. 1 

1

0

0 

k

g 

n

e

t

s 

1

0,

0

8 

1

2

,

4

3 

1

4

,

7

8 

1

7

,

1

3 

1

9

,

4

8 
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Ex 2707-

50 

Mélanges 

à forte 

teneur en 

hydrocarb

ures 

aromatiqu

es 

distillant 

65 % ou 

plus de 

leur 

volume (y 

compris 

les pertes) 

à 250° C 

d’après la 

méthode 

ASTM D 

86, 

destinés à 

être 

utilisés 

comme 

carburants 

ou 

combustib

les. 2 

Taxe intérieure de 

consommation 

applicable 

conformément au 

3 du présent 

article  

2709-00 

Huiles 

brutes de 

pétrole ou 

de 

minéraux 

bitumineu

x. 3 

Taxe intérieure de 

consommation 

applicable aux 

huiles légères du 

2710, suivant les 

caractéristiques du 

produit  
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2710 

Huiles de 

pétrole ou 

de 

minéraux 

bitumineu

x, autres 

que les 

huiles 

brutes ; 

préparatio

ns non 

dénommé

es ni 

comprises 

ailleurs, 

contenant 

en poids 

70 % ou 

plus 

d’huiles 

de pétrole 

ou de 

minéraux 

bitumineu

x et dont 

ces huiles 

constituen

t 

l’élément 

de base, 

autres que 

les 

déchets :    

--huiles 

légères et 

préparatio

ns :    
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---

essences 

spéciales :    

----white 

spirit 

destiné à 

être utilisé 

comme 

combustib

le ; 

4 

b

is 

H

e

c

t

o

l

i

t

r

e 

1

5,

2

5 

1

7

,

6

4 

2

0

,

0

2 

2

2

,

4

0 

2

4

,

7

8 

----autres 

essences 

spéciales :    

-----

destinées 

à être 

utilisées 

comme 

carburants 

ou 

combustib

les ; 6 

H

e

c

t

o

l

i

t

r

e 

6

7,

5

2 

6

9

,

9

0 

7

2

,

2

8 

7

4

,

6

6 

7

7

,

0

3 

-----autres 

; 9 Exemption  

---autres 

huiles 

légères et 

préparatio

ns :    

----

essences 

pour 

moteur :    
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-----

essence 

d’aviation 

; 

1

0 

H

e

c

t

o

l

i

t

r

e 

4

5,

4

9 

4

8

,

1

4 

5

0

,

7

9 

5

3

,

4

5 

5

6

,

1

0 
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-----

supercarb

urant 

d’une 

teneur en 

plomb 

n’excédan

t pas 

0,005 g/ 

litre, autre 

que le 

supercarb

urant 

correspon

dant à 

l’indice 

d’identific

ation n° 

11 bis, 

contenant 

jusqu’à 5 

% 

volume/ 

volume 

d’éthanol, 

22 % 

volume/ 

volume 

d’éthers 

contenant 

5 atomes 

de 

carbone 

ou plus, 

par 

molécule 

et d’une 

teneur en 

oxygène 

maximale 

de 2,7 % 

en masse 

d’oxygène 

; 

1

1 

H

e

c

t

o

l

i

t

r

e 

6

8,

2

9 

7

0

,

6

7 

7

3

,

0

5 

7

5

,

4

3 

7

7

,

8

0 

-----
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

3° La quarantième ligne [avant 

indice 30 bis] est supprimée ; 

c) La quarantième ligne est 

supprimée ; 

c) La quarantième ligne est 

supprimée ; 

 4° À la première colonne de la 

quarante-et-unième ligne [indice 30 bis], les 

mots : « – sous condition d’emploi » sont 

remplacés par les mots : « – destiné à être 

utilisé comme carburant (y compris le 

mélange spécial de butane et de propane 

dans lequel le propane représente plus de 

50 % en poids) » ; 

d) La première colonne de la 

quarante et unième ligne est ainsi rédigée : 

d) La première colonne de la 

quarante et unième ligne est ainsi rédigée : 

  « – – destiné à être utilisé comme 

carburant (y compris le mélange spécial de 

butane et de propane dans lequel le propane 

représente plus de 50 % en poids) » ; 

« – – destiné à être utilisé comme 

carburant (y compris le mélange spécial de 

butane et de propane dans lequel le propane 

représente plus de 50 % en poids) » ; 

 5° Les quarante-deuxième [indice 

30 ter] et quarante-cinquième [avant indice 

31 bis] lignes sont supprimées ; 

e) Les quarante-deuxième et 

quarante-cinquième lignes sont supprimées ; 

e) Les quarante-deuxième et 

quarante-cinquième lignes sont supprimées ; 

 6° À la première colonne de la 

quarante-sixième ligne [indice 31 bis], les 

mots : « – sous condition d’emploi » sont 

remplacés par les mots : « -destinés à être 

utilisés comme carburant (y compris le 

mélange spécial de butane et de propane 

dans lequel le butane représente au moins 

50 % en poids) » ; 

f) La première colonne de la 

quarante-sixième ligne est ainsi rédigée : 

f) La première colonne de la 

quarante-sixième ligne est ainsi rédigée : 

  « – – destinés à être utilisés comme 

carburant (y compris le mélange spécial de 

butane et de propane dans lequel le butane 

représente au moins 50 % en poids) » ; 

« – – destinés à être utilisés comme 

carburant (y compris le mélange spécial de 

butane et de propane dans lequel le butane 

représente au moins 50 % en poids) » ; 

 7° La quarante-septième ligne 

[indice 31 ter] est supprimée ; 

g) La quarante-septième ligne est 

supprimée ; 

g) La quarante-septième ligne est 

supprimée ; 

 8° Les cinquantième [deux avant 

indice 33 bis] et cinquante-et-unième [avant 

h) Les cinquantième et cinquante et h) Les cinquantième et cinquante et 
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indice 33 bis] lignes sont supprimées ; unième lignes sont supprimées ; unième lignes sont supprimées ; 

 9° À la première colonne de la 

cinquante-deuxième ligne [indice 33 bis], les 

mots : « – sous condition d’emploi » sont 

remplacés par les mots suivants : 

i) La première colonne de la 

cinquante-deuxième ligne est ainsi rédigée : 

i) La première colonne de la 

cinquante-deuxième ligne est ainsi rédigée : 

 « 2711-19 ; « 2711-19 « 2711-19 

 « Autres gaz de pétrole liquéfiés 

destinés à être utilisés comme carburant. » ; 

(Alinéa sans modification) « Autres gaz de pétrole liquéfiés 

destinés à être utilisés comme carburant. » ; 

 10° Les cinquante-troisième [indice 

34] et cinquante-quatrième [avant indice 36] 

lignes sont supprimées ; 

j) Les cinquante-troisième et 

cinquante-quatrième lignes sont 

supprimées ; 

j) Les cinquante-troisième et 

cinquante-quatrième lignes sont 

supprimées ; 

 11° À la première colonne de la 

cinquante-cinquième ligne [indice 36], les 

mots : « – destiné à être utilisé comme 

carburant » sont remplacés par les 

dispositions suivantes : 

k) La première colonne de la 

cinquante-cinquième ligne est ainsi rédigée : 

k) La première colonne de la 

cinquante-cinquième ligne est ainsi rédigée : 

 « 2711-21 ; « 2711-21 « 2711-21 

 « Gaz naturel à l’état gazeux destiné 

à être utilisé comme carburant. » ; 

(Alinéa sans modification) « Gaz naturel à l’état gazeux destiné 

à être utilisé comme carburant. » ; 

 12° La cinquante-sixième ligne 

[indice 36 bis] est supprimée ; 

l) La cinquante-sixième ligne est 

supprimée ; 

l) La cinquante-sixième ligne est 

supprimée ; 

 13° À la dernière colonne de la 

cinquante-huitième ligne [indice 38 bis], les 

mots : « aux indices 36 et 36 bis, selon qu’ils 

sont ou non utilisés sous condition 

d’emploi » sont remplacés par les mots : « à 

l’indice 36 » ; 

m) À la dernière colonne de la 

cinquante-huitième ligne, les mots : « aux 

indices 36 et 36 bis, selon qu’ils sont ou non 

utilisés sous condition d’emploi » sont 

remplacés par les mots : « à l’indice 36 » ; 

m) À la dernière colonne de la 

cinquante-huitième ligne, les mots : « aux 

indices 36 et 36 bis, selon qu’ils sont ou non 

utilisés sous condition d’emploi » sont 

remplacés par les mots : « à l’indice 36 » ; 

 14° Les soixante-neuvième [avant 

l’indice 52], soixante-dixième [indice 52] et 

soixante-et-onzième [indice 53] lignes sont 

n) Les soixante-neuvième, soixante-

dixième et soixante et onzième lignes sont 

n) Les soixante-neuvième, soixante-

dixième et soixante et onzième lignes sont 
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supprimées ; supprimées ; supprimées ; 

  

 

B. – Le 1 de l’article 265 B est ainsi 

rédigé : 

2° Le 1 de l’article 265 B est ainsi 

rédigé : 

2° Le 1 de l’article 265 B est ainsi 

rédigé : 

Art. 265 B. – 1. Si les produits visés 

au tableau B annexé à l’article 265 ci-dessus 

bénéficient d’un régime fiscal privilégié sous 

conditions d’emploi, les usages autorisés 

sont fixés par des arrêtés du ministre de 

l’économie et des finances et du ministre de 

l’industrie. 

   

Ces arrêtés peuvent prescrire 

l’adjonction auxdits produits de colorants et 

d’agents traceurs pour en permettre 

l’identification. 

« 1. Un arrêté du ministre chargé du 

budget précise les colorants et traceurs 

incorporés dans le gazole identifié par 

l’indice 20 du tableau B du 1 de l’article 265 

et dans le fioul domestique identifié par 

l’indice 21 du même tableau afin de 

permettre l’identification des usages non 

éligibles au tarif réduit et des usages 

interdits. » ; 

« 1. Un arrêté du ministre chargé du 

budget précise les colorants et traceurs 

incorporés dans le gazole identifié à l’indice 

20 du tableau B du 1 de l’article 265 et dans 

le fioul domestique identifié à l’indice 21 du 

même tableau afin de permettre 

l’identification des usages non éligibles au 

tarif réduit et des usages interdits. » ; 

« 1. Un arrêté du ministre chargé du 

budget précise les colorants et traceurs 

incorporés dans le gazole identifié à l’indice 

20 du tableau B du 1 de l’article 265 et dans 

le fioul domestique identifié à l’indice 21 du 

même tableau afin de permettre 

l’identification des usages non éligibles au 

tarif réduit et des usages interdits. » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Code des douanes    

Art. 265 bis. – 1. Les produits 

énergétiques mentionnés à l’article 265 sont 

admis en exonération des taxes intérieures de 

consommation lorsqu’ils sont destinés à être 

utilisés : 

   

a) autrement que comme carburant 

ou combustible ; 

   

b) Comme carburant ou combustible 

à bord des aéronefs utilisés par leur 

propriétaire ou la personne qui en a la 

disposition à la suite d’une location, d’un 
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affrètement ou à tout autre titre à des fins 

commerciales, notamment pour les besoins 

d’opérations de transport de personnes, de 

transport de marchandises ainsi que pour la 

réalisation de prestations de services à titre 

onéreux. L’exonération s’applique également 

aux aéronefs utilisés pour les besoins des 

autorités publiques ; 

c) Comme carburant ou combustible 

à bord des navires de pêche, des navires 

utilisés par leur propriétaire ou la personne 

qui en a la disposition à la suite d’une 

location, d’un affrètement ou à tout autre 

titre à des fins commerciales, notamment 

pour les besoins d’opérations de transport de 

personnes, de transport de marchandises 

ainsi que pour la réalisation de prestations de 

services à titre onéreux. L’exonération 

s’applique également aux navires utilisés 

pour les besoins des autorités publiques ; 

   

d) Comme carburant ou combustible 

par le ministère de la défense. Cette 

exonération est accordée par voie de 

remboursement pour les produits consommés 

du 1
er

 janvier 2006 au 1
er

 janvier 2009. 

Toutefois, cette exonération ne s’applique 

pas aux produits pétroliers utilisés dans le 

cadre des actions nos 01, 02, 03 et 04 du 

programme n° 152 " Gendarmerie nationale 

" de la mission interministérielle " Sécurité 

" ; 

   

e) Comme carburant ou combustible 

pour le transport de marchandises sur les 

voies navigables intérieures ; 

 2° bis (nouveau) À la fin du e du 1 

de l’article 265 bis, les mots : « le transport 

de marchandises sur les voies navigables 

intérieures » sont remplacés par les mots : 

« la navigation intérieure, autre que la 

2° bis À la fin du e du 1 de 

l’article 265 bis, les mots : « le transport de 

marchandises sur les voies navigables 

intérieures » sont remplacés par les mots : 

« la navigation intérieure, autre que la 



-   487   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

navigation de plaisance privée » ; navigation de plaisance privée » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 265 ter. – 1. Sont interdites 

l’utilisation à la carburation, la vente ou la 

mise en vente pour la carburation de produits 

dont l’utilisation et la vente pour cet usage 

n’ont pas été spécialement autorisées par des 

arrêtés du ministre chargé du budget et du 

ministre chargé de l’industrie. 

   

Par dérogation au premier alinéa, les 

ministres chargés du budget et de l’industrie 

peuvent, par décision conjointe, autoriser 

l’utilisation temporaire de produits non 

autorisés, dans le cadre de projets 

d’expérimentation pilotes afin de permettre 

le développement de carburants moins 

polluants. 

   

Sans préjudice des interdictions ou 

pénalités qui pourraient résulter d’autres 

dispositions législatives, les produits utilisés 

ou destinés à être utilisés en violation des 

prescriptions du premier alinéa sont 

assujettis à la taxe intérieure de 

consommation selon les modalités prévues 

au premier alinéa du 3 de l’article 265. 

   

2. L’utilisation, comme carburant 

agricole, d’huile végétale pure par les 

exploitants ayant produit les plantes dont 

l’huile est issue est autorisée. 

   

On entend par huile végétale pure 

l’huile, brute ou raffinée, produite à partir de 

plantes oléagineuses sans modification 

chimique par pression, extraction ou 
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procédés comparables. 

Les huiles végétales pures utilisées 

dans les conditions prévues au présent article 

et à l’article 265 quater, à l’exclusion de 

l’utilisation comme carburant pour les 

véhicules des flottes captives des 

collectivités territoriales et de leurs 

groupements, bénéficient d’une exonération 

de la taxe intérieure de consommation. 

   

  

 

C. – À l’article 265 ter : 3° L’article 265 ter est ainsi 

modifié : 

3° L’article 265 ter est ainsi 

modifié : 

3. Les huiles végétales pures définies 

au 2 peuvent être utilisées, pures ou en 

mélange, comme carburant dans les 

véhicules, y compris ceux des transports en 

commun des personnes, des flottes captives 

des collectivités territoriales ou de leurs 

groupements qu’ils gèrent soit directement, 

soit par l’intermédiaire d’un contrat de 

délégation de service public, ayant conclu un 

protocole avec le préfet et le directeur 

régional des douanes territorialement 

compétents. A cet effet, ils concluent un 

protocole avec le préfet et le directeur 

régional des douanes territorialement 

compétents. Les huiles végétales sont 

utilisées dans ce cadre sous l’entière 

responsabilité des utilisateurs. Elles sont 

soumises à la taxe intérieure de 

consommation au tarif applicable au gazole 

identifié à l’indice 22 et mentionné au 

tableau B du 1 de l’article 265. 

1° Après le septième alinéa, il est 

inséré un 4 ainsi rédigé : 

a) Après le septième alinéa, il est 

inséré un 4 ainsi rédigé : 

a) Après le septième alinéa, il est 

inséré un 4 ainsi rédigé : 

Un décret détermine les conditions 

d’application du 2. 

« 4. L’utilisation du fioul domestique 

repris à l’indice 21 en tant que carburant est 

interdite. » ; 

(Alinéa sans modification) « 4. L’utilisation du fioul domestique 

repris à l’indice 21 en tant que carburant est 

interdite. » ; 
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2° Au début du dernier alinéa, il est 

inséré une indexation : « 5 » ; 

b) Au début du dernier alinéa, est 

insérée la mention : « 5 » ; 

b) Au début du dernier alinéa, est 

insérée la mention : « 5 » ; 

 D. – Il est un inséré un 

article 265 octies A ainsi rédigé : 

4° Après l’article 265 octies, il est 

inséré un article 265 octies A ainsi rédigé : 

4° Après l’article 265 octies, il est 

inséré un article 265 octies A ainsi rédigé : 

 « Art. 265 octies A. – Les entreprises 

exploitant les stations d’approvisionnement 

en carburant des véhicules affectés au 

transport ferroviaire et situées sur le réseau 

ferroviaire national peuvent obtenir, sur 

demande de leur part, dans les conditions 

prévues par décret, le remboursement d’une 

fraction de la taxe intérieure de 

consommation sur le gazole, identifié à 

l’indice 22 et mentionné au tableau B du 1 

de l’article 265. 

« Art. 265 octies A. – Les entreprises 

exploitant les stations d’approvisionnement 

en carburant des véhicules affectés au 

transport ferroviaire et situées sur le réseau 

ferroviaire national peuvent obtenir, sur 

demande de leur part, dans les conditions 

prévues par décret, le remboursement d’une 

fraction de la taxe intérieure de 

consommation sur le gazole identifié à 

l’indice 22 et mentionné au tableau B du 1 

de l’article 265. 

« Art. 265 octies A. – Les entreprises 

exploitant les stations d’approvisionnement 

en carburant des véhicules affectés au 

transport ferroviaire et situées sur le réseau 

ferroviaire national peuvent obtenir, sur 

demande de leur part, dans les conditions 

prévues par décret, le remboursement d’une 

fraction de la taxe intérieure de 

consommation sur le gazole identifié à 

l’indice 22 et mentionné au tableau B du 1 

de l’article 265. 

 « Les entreprises de transport 

ferroviaire et les entreprises exploitant le 

réseau ferroviaire national peuvent 

également obtenir ce remboursement, dans 

les mêmes conditions, pour les quantités de 

gazole acquises en France en dehors des 

stations d’approvisionnement mentionnées 

au premier alinéa et utilisées dans des 

véhicules affectés au transport ferroviaire. 

(Alinéa sans modification) « Les entreprises de transport 

ferroviaire et les entreprises exploitant le 

réseau ferroviaire national peuvent 

également obtenir ce remboursement, dans 

les mêmes conditions, pour les quantités de 

gazole acquises en France en dehors des 

stations d’approvisionnement mentionnées 

au premier alinéa et utilisées dans des 

véhicules affectés au transport ferroviaire. 

 « Ce remboursement est calculé en 

appliquant au volume de gazole utilisé 

comme carburant dans des véhicules affectés 

au transport ferroviaire, acquis dans chaque 

région et dans la collectivité de Corse, la 

différence entre le tarif applicable en 

application des articles 265, 265 A bis et 

265 A ter et les montants en euros par 

hectolitre suivants : 

(Alinéa sans modification) « Ce remboursement est calculé en 

appliquant au volume de gazole utilisé 

comme carburant dans des véhicules affectés 

au transport ferroviaire, acquis dans chaque 

région et dans la collectivité de Corse, la 

différence entre le tarif applicable en 

application des articles 265, 265 A bis et 

265 A ter et les montants en euros par 

hectolitre suivants : 

 «  2019 2020 2021 2022 

 21,58 24,34 27,09 29,85 

«  2019 2020 2021 2022 

 21,58 24,34 27,09 29,85 

«  2019 2020 2021 2022 

 21,58 24,34 27,09 29,85 
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 « Le carburant doit avoir supporté la 

taxe intérieure de consommation sur le 

territoire douanier défini au 1 de 

l’article 1
er

. » ; 

(Alinéa sans modification) « Le carburant doit avoir supporté la 

taxe intérieure de consommation sur le 

territoire douanier défini au 1 de 

l’article 1
er

. » ; 

Art. 266 quater. – 1. Il est institué 

dans les départements d’outre-mer de la 

Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, 

de Mayotte et de la Réunion, une taxe 

spéciale de consommation sur les produits 

désignés ci-après : 

E. – À l’article 266 quater : 5° L’article 266 quater est ainsi 

modifié : 

5° L’article 266 quater est ainsi 

modifié : 

Numéro du 

tarif des 

douanes 

Désignation 

des produits 

Unité 

de 

perce

ption 

2707-50 

Essences et 

supercarburant

s à forte teneur 

en 

hydrocarbures 

aromatiques 

Hect

olitre 

2710-00 

Essences et 

supercarburant

s 

Hect

olitre 

2710-00 

Gazole 

présentant un 

point d’éclair 

inférieur à 120° 

C 

Hect

olitre 

Ex 3824-90 :  

Hect

olitre 

1° Au tableau du deuxième alinéa du 

1, les trois dernières lignes sont remplacées 

par une ligne ainsi rédigée : 

a) Les trois dernières lignes du 

tableau du second alinéa du 1 sont 

remplacées par une ligne ainsi rédigée : 

a) Les trois dernières lignes du 

tableau du second alinéa du 1 sont 

remplacées par une ligne ainsi rédigée : 
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-émulsion 

d’eau dans du 

gazole 

stabilisée par 

des agents 

tensio-actifs, 

dont la teneur 

en eau est égale 

ou supérieure à 

7 % en volume 

sans dépasser 

20 % en 

volume  

Hect

olitre 

-autre, destinée 

à être utilisée 

comme 

carburant  

Hect

olitre 

 

 

2. Le taux de cette taxe est fixé par le 

conseil régional, et, à Mayotte, par le conseil 

général. Ce taux ne peut excéder : 

«  

Ex 

3824-90 

: 

produits 

destinés 

à être 

utilisés 

comme 

carbura

nt  

Hectolit

re 

 

 

«  

Ex 

3824-

90 : 

produ

its 

destin

és à 

être 

utilisé

s 

comm

e 

carbu

rant  

Hecto

litre  » ; 

 

 

«  

Ex 

3824-

90 : 

produ

its 

destin

és à 

être 

utilisé

s 

comm

e 

carbu

rant  

Hecto

litre  » ; 

 

 

a) pour les essences et 

supercarburants, le taux de la taxe intérieure 

de consommation visée au tableau B annexé 

au 1 de l’article 265 ci-dessus applicable au 

2° Au 2 : b) Le 2 est ainsi modifié : b) Le 2 est ainsi modifié : 
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supercarburant identifié à l’indice 11 bis. 

b) pour le gazole et l’émulsion d’eau 

dans du gazole, les taux de la taxe intérieure 

de consommation visés au tableau B annexé 

au 1 de l’article 265 ci-dessus applicables au 

gazole identifié à l’indice 22 et aux 

émulsions d’eau dans du gazole identifiées à 

l’indice 53. 

a) Au b, les mots : « et l’émulsion 

d’eau dans du gazole, les » sont remplacés 

par les mots : « , le » et les mots : 

« applicables au gazole identifié à l’indice 

22 et aux émulsions d’eau dans du gazole 

identifiées à l’indice 53 » sont remplacés par 

les mots : « applicable au gazole identifié à 

l’indice 22 » ; 

– au b, les mots : « et l’émulsion 

d’eau dans du gazole, les » sont remplacés 

par le mot : « , le » et, à la fin, les mots : 

« applicables au gazole identifié à l’indice 

22 et aux émulsions d’eau dans du gazole 

identifiées à l’indice 53 » sont remplacés par 

les mots : « applicable au gazole identifié à 

l’indice 22 » ; 

– au b, les mots : « et l’émulsion 

d’eau dans du gazole, les » sont remplacés 

par le mot : « , le » et, à la fin, les mots : 

« applicables au gazole identifié à l’indice 

22 et aux émulsions d’eau dans du gazole 

identifiées à l’indice 53 » sont remplacés par 

les mots : « applicable au gazole identifié à 

l’indice 22 » ; 

c) pour le gazole utilisé comme 

carburant pour l’alimentation des moteurs 

fixes, le taux de la taxe intérieure de 

consommation visé au tableau B annexé au 1 

de l’article 265 applicable au gazole identifié 

à l’indice 20. 

b) Le c est abrogé. – le c est abrogé. – le c est abrogé. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

II. – Dans l’ensemble des textes 

législatifs et réglementaires : 

II. – (Alinéa sans modification) II. – Dans l’ensemble des textes 

législatifs et réglementaires : 

  

 

1° Les références à l’indice 20 

mentionné au tableau B du 1 de l’article 265 

du code des douanes s’entendent de 

références au gazole destiné aux usages 

arrêtés au 31 décembre 2018 en application 

du 1 de l’article 265 B du code des douanes, 

dans sa rédaction en vigueur à cette date ; 

1° Les références à l’indice 20 

mentionné au tableau du second alinéa du 1° 

du 1 de l’article 265 du code des douanes 

s’entendent de références au gazole destiné 

aux usages arrêtés au 31 décembre 2018 en 

application du 1 de l’article 265 B du même 

code, dans sa rédaction en vigueur à cette 

même date ; 

1° Les références à l’indice 20 

mentionné au tableau du second alinéa du 1° 

du 1 de l’article 265 du code des douanes 

s’entendent de références au gazole destiné 

aux usages arrêtés au 31 décembre 2018 en 

application du 1 de l’article 265 B du même 

code, dans sa rédaction en vigueur à cette 

même date ; 

  

 

2° Les références aux indices 30 ter, 

31 ter, 34, 36 bis et 52 mentionnés au 

tableau B du 1 de l’article 265 du code des 

douanes s’entendent respectivement de 

références aux indices 30 bis, 31 bis, 33 bis, 

36 et 53 du même tableau. 

2° Les références aux indices 30 ter, 

31 ter, 34, 36 bis et 52 mentionnés au 

tableau du second alinéa du 1° du 1 de 

l’article 265 du code des douanes 

s’entendent respectivement de références 

aux indices 30 bis, 31 bis, 33 bis, 36 et 53 du 

même tableau. 

2° Les références aux indices 30 ter, 

31 ter, 34, 36 bis et 52 mentionnés au 

tableau du second alinéa du 1° du 1 de 

l’article 265 du code des douanes 

s’entendent respectivement de références 

aux indices 30 bis, 31 bis, 33 bis, 36 et 53 du 

même tableau. 

 III. – À compter du 1
er

 janvier 2021 : III. – (Alinéa sans modification) III. – À compter du 1
er

 janvier 2021 : 
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 A. – Le code des douanes est ainsi 

modifié : 

A. – Le chapitre I
er

 du titre X du 

code des douanes est ainsi modifié : 

A. – Le chapitre I
er

 du titre X du 

code des douanes est ainsi modifié : 

 1° À l’article 265 : 1° L’article 265 est ainsi modifié : 1° L’article 265 est ainsi modifié : 

Art. 265. – 1. Les produits 

énergétiques repris aux tableaux B et C ci-

après, mis en vente, utilisés ou destinés à être 

utilisés comme carburant ou combustible 

sont passibles d’une taxe intérieure de 

consommation dont les tarifs sont fixés 

comme suit : 

   

Tableau A (abrogé par l’article 43 de 

la loi de finances rectificative n° 92-1476 du 

31 décembre 1992). 

   

Tableau B : Produits pétroliers et 

assimilés. 

   

1° Nomenclature et tarif.    

Désignati

on des 

produits 

(numéros 

du tarif 

des 

douanes) 

I

n

d

ic

e 

d

’i

d

e

n

ti

fi

c

at

i

o

n 

U

n

i

t

é 

d

e 

p

e

r

c

e

p

t

i

o

n 

Tarif (en 

euros) 
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2

0

1

8 

2

0

1

9 

2

0

2

0 

2

0

2

1 

A

 

c

o

m

p

t

e

r

 

d

e

 

2

0

2

2 

Ex 2706-

00 

Goudrons 

de houille, 

de lignite 

ou de 

tourbe et 

autres 

goudrons 

minéraux, 

même 

déshydrat

és ou 

étêtés, y 

compris 

les 

goudrons 

reconstitu

és, utilisés 

comme 

combustib

les. 1 

1

0

0 

k

g 

n

e

t

s 

1

0,

0

8 

1

2

,

4

3 

1

4

,

7

8 

1

7

,

1

3 

1

9

,

4

8 
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Ex 2707-

50 

Mélanges 

à forte 

teneur en 

hydrocarb

ures 

aromatiqu

es 

distillant 

65 % ou 

plus de 

leur 

volume (y 

compris 

les pertes) 

à 250° C 

d’après la 

méthode 

ASTM D 

86, 

destinés à 

être 

utilisés 

comme 

carburants 

ou 

combustib

les. 2 

Taxe intérieure de 

consommation 

applicable 

conformément au 

3 du présent 

article  

2709-00 

Huiles 

brutes de 

pétrole ou 

de 

minéraux 

bitumineu

x. 3 

Taxe intérieure de 

consommation 

applicable aux 

huiles légères du 

2710, suivant les 

caractéristiques du 

produit  
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2710 

Huiles de 

pétrole ou 

de 

minéraux 

bitumineu

x, autres 

que les 

huiles 

brutes ; 

préparatio

ns non 

dénommé

es ni 

comprises 

ailleurs, 

contenant 

en poids 

70 % ou 

plus 

d’huiles 

de pétrole 

ou de 

minéraux 

bitumineu

x et dont 

ces huiles 

constituen

t 

l’élément 

de base, 

autres que 

les 

déchets :    

--huiles 

légères et 

préparatio

ns :    
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---

essences 

spéciales :    

----white 

spirit 

destiné à 

être utilisé 

comme 

combustib

le ; 

4 

b

is 

H

e

c

t

o

l

i

t

r

e 

1

5,

2

5 

1

7

,

6

4 

2

0

,

0

2 

2

2

,

4

0 

2

4

,

7

8 

----autres 

essences 

spéciales :    

-----

destinées 

à être 

utilisées 

comme 

carburants 

ou 

combustib

les ; 6 

H

e

c

t

o

l

i

t

r

e 

6

7,

5

2 

6

9

,

9

0 

7

2

,

2

8 

7

4

,

6

6 

7

7

,

0

3 

-----autres 

; 9 Exemption  

---autres 

huiles 

légères et 

préparatio

ns :    

----

essences 

pour 

moteur :    
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-----

essence 

d’aviation 

; 

1

0 

H

e

c

t

o

l

i

t

r

e 

4

5,

4

9 

4

8

,

1

4 

5

0

,

7

9 

5

3

,

4

5 

5

6

,

1

0 
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-----

supercarb

urant 

d’une 

teneur en 

plomb 

n’excédan

t pas 

0,005 g/ 

litre, autre 

que le 

supercarb

urant 

correspon

dant à 

l’indice 

d’identific

ation n° 

11 bis, 

contenant 

jusqu’à 5 

% 

volume/ 

volume 

d’éthanol, 

22 % 

volume/ 

volume 

d’éthers 

contenant 

5 atomes 

de 

carbone 

ou plus, 

par 

molécule 

et d’une 

teneur en 

oxygène 

maximale 

de 2,7 % 

en masse 

d’oxygène 

; 

1

1 

H

e

c

t

o

l

i

t

r

e 

6

8,

2

9 

7

0

,

6

7 

7

3

,

0

5 

7

5

,

4

3 

7

7

,

8

0 

-----
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

a) Au tableau du second alinéa du 1° 

du tableau B du 1, la trente-troisième ligne 

[indice 20] telle qu’elle résulte du 1° du A 

du I est supprimée ; 

a) La trente-troisième ligne du 

tableau du second alinéa du 1° du 1 est 

supprimée ; 

a) La trente-troisième ligne du 

tableau du second alinéa du 1° du 1 est 

supprimée ; 

2. Il est affecté aux régions et à la 

collectivité territoriale de Corse une fraction 

de tarif applicable aux carburants vendus aux 

consommateurs finals sur leur territoire de 

1,77 € par hectolitre, pour les 

supercarburants repris aux indices 

d’identification 11 et 11 ter, et de 1,15 € par 

hectolitre, pour le gazole repris à l’indice 

d’identification 22. 

b) À la première colonne de la trente-

cinquième ligne [indice 22] du même 

tableau, après le mot : « autres », sont 

insérés les mots : « , à l’exception du gazole 

agricole mentionné au D du II de l’article 32 

de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 

de finances pour 2014 » ; 

b) À la première colonne de la trente-

cinquième ligne du même tableau, après le 

mot : « autres », sont insérés les mots : « , à 

l’exception du gazole agricole mentionné au 

D du II de l’article 32 de la loi n° 2013-1278 

du 29 décembre 2013 de finances pour 

2014 » ; 

b) À la première colonne de la trente-

cinquième ligne du même tableau, après le 

mot : « autres », sont insérés les mots : « , à 

l’exception du gazole agricole mentionné au 

D du II de l’article 32 de la loi n° 2013-1278 

du 29 décembre 2013 de finances pour 

2014 » ; 

3. Tout produit autre que ceux pour 

lesquels un tarif de taxe intérieure de 

consommation est prévu au tableau B du 1, 

destiné à être utilisé, mis en vente ou utilisé 

comme carburant pour moteur ou comme 

additif en vue d’accroître le volume final des 

carburants pour moteur est assujetti à la taxe 

intérieure de consommation au taux 

applicable au carburant équivalent, au sens 

du 3 de l’article 2 de la directive 2003/96/ 

CE du Conseil du 27 octobre 2003 

restructurant le cadre communautaire de 

taxation des produits énergétiques et de 

l’électricité, ou au carburant dans lequel il 

est incorporé. 

c) Au premier alinéa du 3, après les 

mots : « tableau B du 1 », sont insérés les 

mots : « ou au D du II de l’article 32 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014 » ; 

c) (Alinéa sans modification) c) Au premier alinéa du 3, après les 

mots : « tableau B du 1 », sont insérés les 

mots : « ou au D du II de l’article 32 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014 » ; 

A l’exclusion de la tourbe reprise au 

code NC 2703 de la nomenclature douanière, 

tout hydrocarbure autre que ceux pour 

lesquels un tarif de taxe intérieure de 

consommation est prévu par le présent code 

ou tout produit mentionné au tableau C du 1, 

mis en vente, utilisé ou destiné à être utilisé 
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comme combustible, est soumis à la taxe 

intérieure de consommation au taux 

applicable pour le combustible équivalent, au 

sens du 3 de l’article 2 de la directive 

2003/96/ CE du Conseil du 27 octobre 2003 

précitée, prévue au présent article et aux 

articles 266 quinquies et 266 quinquies B. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 265 B. – 1. Si les produits visés 

au tableau B annexé à l’article 265 ci-dessus 

bénéficient d’un régime fiscal privilégié sous 

conditions d’emploi, les usages autorisés 

sont fixés par des arrêtés du ministre de 

l’économie et des finances et du ministre de 

l’industrie. 

2° Au 1 de l’article 265 B, dans sa 

rédaction résultant du B du I, les mots : 

« identifié par l’indice 20 du tableau B du 1 

de l’article 265 et dans le fioul domestique 

identifié par l’indice 21 du même tableau » 

sont remplacés par les mots : « agricole 

mentionné au D du II de l’article 32 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014 et dans le fioul 

domestique identifié par l’indice 21 du 

tableau B du 1 de l’article 265 » ; 

2° Au 1 de l’article 265 B, les mots : 

« identifié à l’indice 20 du tableau B du 1 de 

l’article 265 et dans le fioul domestique 

identifié à l’indice 21 du même tableau » 

sont remplacés par les mots : « agricole 

mentionné au D du II de l’article 32 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014 et dans le fioul 

domestique identifié à l’indice 21 du tableau 

B du 1 de l’article 265 » ; 

2° Au 1 de l’article 265 B, les mots : 

« identifié à l’indice 20 du tableau B du 1 de 

l’article 265 et dans le fioul domestique 

identifié à l’indice 21 du même tableau » 

sont remplacés par les mots : « agricole 

mentionné au D du II de l’article 32 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014 et dans le fioul 

domestique identifié à l’indice 21 du tableau 

B du 1 de l’article 265 » ; 

Ces arrêtés peuvent prescrire 

l’adjonction auxdits produits de colorants et 

d’agents traceurs pour en permettre 

l’identification. 

   

Les engins fonctionnant à l’arrêt, qui 

équipent les véhicules relevant des positions 

87-04 et 87-05 du tarif des douanes, et dont 

la liste est fixée par arrêté du directeur 

général des douanes et droits indirects, 

peuvent bénéficier du régime fiscal 

privilégié du gazole destiné à être utilisé 

comme carburant sous condition d’emploi, 

par remboursement annuel du différentiel de 

taxe intérieure de consommation entre le 

gazole identifié à l’indice 22 et le gazole 

identifié à l’indice 20 mentionnés au tableau 

B du 1 de l’article 265. Le bénéfice de ce 
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remboursement est subordonné à 

l’installation d’un dispositif permettant de 

comptabiliser la consommation annuelle de 

l’engin. Ce dispositif doit être préalablement 

agréé dans des conditions fixées par arrêté 

du directeur général des douanes et droits 

indirects. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 266 quindecies. – I.-Les 

personnes qui mettent à la consommation en 

France des essences reprises aux indices 11 

et 11 bis et 11 ter du tableau B du 1 de 

l’article 265, du gazole repris à l’indice 20 et 

à l’indice 22, du superéthanol E85 repris à 

l’indice 55 et du carburant ED 95 repris à 

l’indice 56 de ce même tableau, ainsi que 

tous les carburants équivalents, au sens du 3 

de l’article 2 de la directive 2003/96/ CE du 

Conseil du 27 octobre 2003 restructurant le 

cadre communautaire de taxation des 

produits énergétiques et de l’électricité, au 

gazole de l’indice 22 et autorisés 

conformément au 1 de l’article 265 ter, sont 

redevables d’un prélèvement supplémentaire 

de la taxe générale sur les activités 

polluantes. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

3° Au 2° du I de 

l’article 266 quindecies, dans sa rédaction 

issue de la présente loi, les mots : « gazole 

non routier et du gazole identifiés 

respectivement par les indices 20 et 22 du 

même tableau et » sont remplacés par les 

mots : « gazole identifié par l’indice 22 et du 

gazole agricole mentionné au D du II de 

l’article 32 de la loi n° 2013-1278 du 

29 décembre 2013 de finances pour 2014 

3° Au 2° du I de 

l’article 266 quindecies, les mots : « gazole 

non routier et du gazole routier identifiés 

respectivement aux indices 20 et 22 du 

même tableau et » sont remplacés par les 

mots : « gazole identifié à l’indice 22 et du 

gazole agricole mentionné au D du II de 

l’article 32 de la loi n° 2013-1278 du 

29 décembre 2013 de finances pour 2014 

ainsi que » ; 

3° Au 2° du I de 

l’article 266 quindecies, les mots : « gazole 

non routier et du gazole routier identifiés 

respectivement aux indices 20 et 22 du 

même tableau et » sont remplacés par les 

mots : « gazole identifié à l’indice 22 et du 

gazole agricole mentionné au D du II de 

l’article 32 de la loi n° 2013-1278 du 

29 décembre 2013 de finances pour 2014 

ainsi que » ; 
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ainsi que » ; 

Loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014 

   

Art. 32. – I.-A créé les dispositions 

suivantes : -Code des douanes 

Art. 265 nonies 

   

A modifié les dispositions suivantes : -

Code des douanes Art. 265, Art. 265 bis, 

Art. 266 quinquies, Art. 266 quinquies B 
 

   

II.-A.-Les chefs d’exploitation ou 

d’entreprise agricole participant à la mise en 

valeur d’une exploitation ou d’une entreprise 

agricole à titre individuel ou dans un cadre 

sociétaire, affiliés à l’assurance maladie, 

invalidité et maternité des personnes non 

salariées des professions agricoles en 

application de l’article L. 722-10 du code 

rural et de la pêche maritime ou affiliés au 

régime social des marins au titre de la 

conchyliculture, les personnes morales ayant 

une activité agricole au sens des articles 

L. 722-1 à L. 722-3 du même code et les 

coopératives d’utilisation en commun de 

matériel agricole dont le matériel est utilisé 

dans les exploitations agricoles en vue de la 

réalisation de travaux définis aux articles 

L. 722-2 et L. 722-3 dudit code, ainsi que les 

personnes redevables de la cotisation de 

solidarité mentionnées à l’article L. 731-23 

du même code, bénéficient d’un 

remboursement partiel de la taxe intérieure 

de consommation applicable au gazole et au 

fioul lourd repris, respectivement, aux 

indices d’identification 20 et 24 du tableau B 

du 1 de l’article 265 du code des douanes, de 

la taxe intérieure de consommation 
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applicable aux gaz de pétrole liquéfiés repris 

aux indices d’identification 31 et 32 du 

même tableau et de la taxe intérieure de 

consommation sur le gaz naturel prévue à 

l’article 266 quinquies du même code. 

B.-Pour les quantités de produits 

énergétiques acquises entre le 

1
er

 janvier 2013 et le 31 décembre 2013, le 

montant du remboursement prévu au A 

s’élève à : 

   

1° 5 € par hectolitre de gazole ;    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

B. – Le II de l’article 32 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014 est ainsi modifié : 

B. – (Alinéa sans modification) B. – Le II de l’article 32 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014 est ainsi modifié : 

 1° Au A, les mots : « au gazole et au 

fioul lourd repris, respectivement, aux 

indices d’identification 20 et 24 », sont 

remplacés par les mots : « au fioul lourd 

repris à l’indice d’identification 24 » ; 

1° Au A, les mots : « au gazole et au 

fioul lourd repris, respectivement, aux 

indices d’identification 20 et 24 » sont 

remplacés par les mots : « au fioul lourd 

repris à l’indice d’identification 24 » ; 

1° Au A, les mots : « au gazole et au 

fioul lourd repris, respectivement, aux 

indices d’identification 20 et 24 » sont 

remplacés par les mots : « au fioul lourd 

repris à l’indice d’identification 24 » ; 

 2° Le 1° du C est abrogé ; 2° (Alinéa sans modification) 2° Le 1° du C est abrogé ; 

 3° Il est complété par un D ainsi 

rédigé : 

3° Il est ajouté un D ainsi rédigé : 3° Il est ajouté un D ainsi rédigé : 

 « D. – Pour le gazole acquis par les 

personnes mentionnées au A, utilisé comme 

carburant pour les moteurs ou véhicules 

utilisés pour les travaux agricoles ou 

forestiers, dont la liste est fixée par arrêté du 

ministre chargé du budget, et identifié 

conformément aux dispositions prises en 

application de l’article 265 B du même code, 

le tarif de la taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques 

« D. – (Alinéa sans modification) « D. – Pour le gazole acquis par les 

personnes mentionnées au A, utilisé comme 

carburant pour les moteurs ou véhicules 

utilisés pour les travaux agricoles ou 

forestiers, dont la liste est fixée par arrêté du 

ministre chargé du budget, et identifié 

conformément aux dispositions prises en 

application de l’article 265 B du même code, 

le tarif de la taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques 
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est fixé à 3,86 euros par hectolitre. » ; est fixé à 3,86 euros par hectolitre. » ; 

 C. – Dans l’ensemble des textes 

législatifs et réglementaires, les références à 

l’indice 20 mentionnés au tableau B du 1 de 

l’article 265 du code des douanes 

s’entendent de références au gazole agricole 

mentionné au D du II de l’article 32 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014. 

C. – Dans l’ensemble des textes 

législatifs et réglementaires, les références à 

l’indice 20 mentionnés au tableau du second 

alinéa du 1° du 1 de l’article 265 du code 

des douanes s’entendent de références au 

gazole agricole mentionné au D du II de 

l’article 32 de la loi n° 2013-1278 du 

29 décembre 2013 de finances pour 2014. 

C. – Dans l’ensemble des textes 

législatifs et réglementaires, les références à 

l’indice 20 mentionnés au tableau du second 

alinéa du 1° du 1 de l’article 265 du code 

des douanes s’entendent de références au 

gazole agricole mentionné au D du II de 

l’article 32 de la loi n° 2013-1278 du 

29 décembre 2013 de finances pour 2014. 

 IV. – A. – Pour l’application du 

présent IV : 

IV. – (Alinéa sans modification) IV. – A. – Pour l’application du 

présent IV : 

 1° Les références aux indices de 

produit s’entendent de références à l’indice 

correspondant du tableau B du 1 de 

l’article 265 du code des douanes ; 

1° Les références aux indices de 

produit s’entendent de références à l’indice 

correspondant du tableau du second alinéa 

du 1° du 1 de l’article 265 du code des 

douanes ; 

1° Les références aux indices de 

produit s’entendent de références à l’indice 

correspondant du tableau du second alinéa 

du 1° du 1 de l’article 265 du code des 

douanes ; 

 2° Le remboursement afférent au 

gazole de l’indice 20 s’entend du 

remboursement prévu au II de l’article 32 de 

la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014. 

2° (Alinéa sans modification) 2° Le remboursement afférent au 

gazole de l’indice 20 s’entend du 

remboursement prévu au II de l’article 32 de 

la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014. 

 B. – Pour les quantités de gazole 

identifié par l’indice 22 acquises en 2019 

dans la limite de celles consommées en 2018 

et utilisées pour les usages prévus au 1 de 

l’article 265 B du code des douanes, les 

personnes mentionnées au A du II de 

l’article 32 de la loi du 29 décembre 2013 

susmentionnée, bénéficient 

cumulativement : 

B. – Pour les quantités de gazole 

identifiées à l’indice 22 acquises en 2019 

dans la limite de celles consommées en 2018 

et utilisées pour les usages prévus au 1 de 

l’article 265 B du code des douanes, les 

personnes mentionnées au A du II de 

l’article 32 de la loi n° 2013-1278 du 

29 décembre 2013 précitée, bénéficient 

cumulativement : 

B. – Pour les quantités de gazole 

identifiées à l’indice 22 acquises en 2019 

dans la limite de celles consommées en 2018 

et utilisées pour les usages prévus au 1 de 

l’article 265 B du code des douanes, les 

personnes mentionnées au A du II de 

l’article 32 de la loi n° 2013-1278 du 

29 décembre 2013 précitée, bénéficient 

cumulativement : 

 1° Jusqu’au 31 décembre 2020, d’un 

remboursement partiel de la taxe intérieure 

de consommation calculé en appliquant aux 

volumes de gazole concernés le résultat de la 

1° Jusqu’au 31 décembre 2020, d’un 

remboursement partiel de la taxe intérieure 

de consommation calculé en appliquant aux 

volumes de gazole concernés le résultat de la 

1° Jusqu’au 31 décembre 2020, d’un 

remboursement partiel de la taxe intérieure 

de consommation calculé en appliquant aux 

volumes de gazole concernés le résultat de la 
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différence entre le tarif applicable à ce 

produit, tel qu’il résulte des articles 265, 

265 A bis et 265 A ter et le tarif du gazole 

identifié par l’indice 20 ; 

différence entre le tarif applicable à ce 

produit tel qu’il résulte des articles 265, 

265 A bis et 265 A ter et le tarif du gazole 

identifié à l’indice 20 ; 

différence entre le tarif applicable à ce 

produit tel qu’il résulte des articles 265, 

265 A bis et 265 A ter et le tarif du gazole 

identifié à l’indice 20 ; 

 2° Entre le 1
er

 janvier 2020 et le 

31 décembre 2020, du remboursement 

afférent au gazole de l’indice 20, dans les 

mêmes conditions que les quantités de 

gazole identifiées par l’indice 20 acquises en 

2019. 

2° Entre le 1
er

 janvier 2020 et le 

31 décembre 2020, du remboursement 

afférent au gazole de l’indice 20, dans les 

mêmes conditions que les quantités de 

gazole identifiées à l’indice 20 acquises en 

2019. 

2° Entre le 1
er

 janvier 2020 et le 

31 décembre 2020, du remboursement 

afférent au gazole de l’indice 20, dans les 

mêmes conditions que les quantités de 

gazole identifiées à l’indice 20 acquises en 

2019. 

 Pour les quantités de gazole 

identifiées par l’indice 22 acquises entre le 

1
er

 janvier 2019 et le 30 juin 2019, le 

remboursement prévu au 1° ci-dessus peut 

être sollicité en 2019 à l’occasion des 

demandes du remboursement afférent au 

gazole identifié par l’indice 20 sur les 

quantités acquises en 2018. 

Pour les quantités de gazole 

identifiées à l’indice 22 acquises entre le 

1
er

 janvier 2019 et le 30 juin 2019, le 

remboursement prévu au 1° du présent B 

peut être sollicité en 2019 à l’occasion des 

demandes du remboursement afférent au 

gazole identifié à l’indice 20 sur les 

quantités acquises en 2018. 

Pour les quantités de gazole 

identifiées à l’indice 22 acquises entre le 

1
er

 janvier 2019 et le 30 juin 2019, le 

remboursement prévu au 1° du présent B 

peut être sollicité en 2019 à l’occasion des 

demandes du remboursement afférent au 

gazole identifié à l’indice 20 sur les 

quantités acquises en 2018. 

  IV bis (nouveau). – Par dérogation à 

l’article 265 du code des douanes, dans sa 

rédaction résultant du 1° du I du présent 

article, pour les quantités de gazole utilisé 

comme carburant dans les véhicules affectés 

au transport ferroviaire pour lesquelles la 

taxe intérieure de consommation est exigible 

entre le 1
er

 janvier 2019 et le 

31 décembre 2019, le tarif applicable est 

celui prévu pour le gazole identifié à l’indice 

20 du tableau du second alinéa du 1° du 1 du 

même article 265. 

IV bis. – Par dérogation à 

l’article 265 du code des douanes, dans sa 

rédaction résultant du 1° du I du présent 

article, pour les quantités de gazole utilisé 

comme carburant dans les véhicules affectés 

au transport ferroviaire pour lesquelles la 

taxe intérieure de consommation est exigible 

entre le 1
er

 janvier 2019 et le 

31 décembre 2019, le tarif applicable est 

celui prévu pour le gazole identifié à l’indice 

20 du tableau du second alinéa du 1° du 1 du 

même article 265. 

 V. – A. – Pour l’application du 

présent V : 

V. – (Alinéa sans modification) V. – A. – Pour l’application du 

présent V : 

 1° Le gazole non routier s’entend du 

gazole identifié par l’indice 20 du tableau B 

du 1 de l’article 265 du code des douanes, 

1° Le gazole non routier s’entend du 

gazole identifié à l’indice 20 du tableau du 

second alinéa du 1° du 1 de l’article 265 du 

1° Le gazole non routier s’entend du 

gazole identifié à l’indice 20 du tableau du 

second alinéa du 1° du 1 de l’article 265 du 
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dans sa rédaction antérieure à l’entrée en 

vigueur de la présente loi ; 

code des douanes, dans sa rédaction 

antérieure à l’entrée en vigueur de la 

présente loi ; 

code des douanes, dans sa rédaction 

antérieure à l’entrée en vigueur de la 

présente loi ; 

 2° Le gazole agricole s’entend du 

gazole non routier faisant l’objet du 

remboursement prévu au II de l’article 32 de 

la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014, dans sa rédaction 

antérieure à l’entrée en vigueur de la 

présente loi ; 

2° (Alinéa sans modification) 2° Le gazole agricole s’entend du 

gazole non routier faisant l’objet du 

remboursement prévu au II de l’article 32 de 

la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014, dans sa rédaction 

antérieure à l’entrée en vigueur de la 

présente loi ; 

 3° L’ancien gazole routier s’entend 

du gazole identifié par l’indice 22 du même 

tableau, dans sa rédaction antérieure à 

l’entrée en vigueur de la présente loi ; 

3° L’ancien gazole routier s’entend 

du gazole identifié à l’indice 22 du même 

tableau, dans sa rédaction antérieure à 

l’entrée en vigueur de la présente loi ; 

3° L’ancien gazole routier s’entend 

du gazole identifié à l’indice 22 du même 

tableau, dans sa rédaction antérieure à 

l’entrée en vigueur de la présente loi ; 

 4° Le nouveau gazole routier 

s’entend du gazole identifié par l’indice 22 

du même tableau, dans sa rédaction résultant 

de la présente loi ; 

4° Le nouveau gazole routier 

s’entend du gazole identifié à l’indice 22 

dudit tableau, dans sa rédaction résultant de 

la présente loi ; 

4° Le nouveau gazole routier 

s’entend du gazole identifié à l’indice 22 

dudit tableau, dans sa rédaction résultant de 

la présente loi ; 

 5° Les fractions de taxe non 

régionalisées s’entendent des fractions de 

tarif de la taxe intérieure de consommation 

sur les produits énergétiques mentionnées 

aux articles 59 de la loi n° 2003-1311 du 

30 décembre 2003 de finances pour 2004, 52 

de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 

de finances pour 2005, 51 de la 

loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 

finances pour 2009, 39 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012, 40 et 41 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014, 29 de la 

loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de 

finances pour 2015 et 38 de la 

loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de 

5° Les fractions de taxe non 

régionalisées s’entendent des fractions de 

tarif de la taxe intérieure de consommation 

sur les produits énergétiques mentionnées 

aux articles 59 de la loi de finances pour 

2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003), 

52 de la loi n° 2004-1484 du 

30 décembre 2004 de finances pour 2005, 51 

de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 

de finances pour 2009, 39 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012, 40 et 41 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014, 29 de la 

loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de 

finances pour 2015 et 38 de la 

loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de 

5° Les fractions de taxe non 

régionalisées s’entendent des fractions de 

tarif de la taxe intérieure de consommation 

sur les produits énergétiques mentionnées 

aux articles 59 de la loi de finances pour 

2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003), 

52 de la loi n° 2004-1484 du 

30 décembre 2004 de finances pour 2005, 51 

de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 

de finances pour 2009, 39 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012, 40 et 41 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014, 29 de la 

loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de 

finances pour 2015 et 38 de la 

loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de 
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finances pour 2016 ; finances pour 2016 ; finances pour 2016 ; 

 6° Les fractions de taxe régionalisées 

s’entendent de la fraction de tarif 

mentionnée au 2 de l’article 265 du code des 

douanes, de la fraction de la majoration de 

tarif mentionnée à l’article 265 A bis du 

même code affectée aux régions et de la 

fraction de la majoration de tarif mentionnée 

à l’article 265 A ter du même code affectée 

au Syndicat des transports d’Île-de-France. 

6° Les fractions de taxe régionalisées 

s’entendent de la fraction de tarif 

mentionnée au 2 de l’article 265 du code des 

douanes, de la fraction de la majoration de 

tarif mentionnée à l’article 265 A bis du 

même code affectée aux régions et de la 

fraction de la majoration de tarif mentionnée 

à l’article 265 A ter dudit code affectée au 

Syndicat des transports d’Île-de-France. 

6° Les fractions de taxe régionalisées 

s’entendent de la fraction de tarif 

mentionnée au 2 de l’article 265 du code des 

douanes, de la fraction de la majoration de 

tarif mentionnée à l’article 265 A bis du 

même code affectée aux régions et de la 

fraction de la majoration de tarif mentionnée 

à l’article 265 A ter dudit code affectée au 

Syndicat des transports d’Île-de-France. 

 B. – À compter du 1
er

 janvier 2019, 

les fractions de taxes non régionalisées et 

régionalisées sont corrigées d’un coefficient 

multiplicatif égal au rapport entre : 

B. – (Alinéa sans modification) B. – À compter du 1
er

 janvier 2019, 

les fractions de taxes non régionalisées et 

régionalisées sont corrigées d’un coefficient 

multiplicatif égal au rapport entre : 

 – les quantités d’ancien gazole 

routier, et ; 

1° Les quantités d’ancien gazole 

routier et ; 

1° Les quantités d’ancien gazole 

routier et ; 

 – la somme des quantités d’ancien 

gazole routier et de gazole non routier, 

minorée des quantités de gazole agricole. 

2° La somme des quantités d’ancien 

gazole routier et de gazole non routier, 

minorée des quantités de gazole agricole. 

2° La somme des quantités d’ancien 

gazole routier et de gazole non routier, 

minorée des quantités de gazole agricole. 

 Ces quantités sont les quantités 

nationales de l’année 2018 pour les fractions 

de taxe non régionalisées et les quantités 

régionales de l’année 2018 pour les fractions 

de taxes régionalisées. Les quantités 

régionales de gazole non routier de l’année 

2018 sont évaluées, dans des conditions 

précisées par décret, à partir de la différence 

entre les quantités régionales respectivement 

du nouveau gazole routier de l’année 2019 et 

de l’ancien gazole routier de l’année 2018. 

(Alinéa sans modification) Ces quantités sont les quantités 

nationales de l’année 2018 pour les fractions 

de taxe non régionalisées et les quantités 

régionales de l’année 2018 pour les fractions 

de taxes régionalisées. Les quantités 

régionales de gazole non routier de l’année 

2018 sont évaluées, dans des conditions 

précisées par décret, à partir de la différence 

entre les quantités régionales respectivement 

du nouveau gazole routier de l’année 2019 et 

de l’ancien gazole routier de l’année 2018. 

 Par dérogation aux deuxièmes 

alinéas respectifs des articles 265 A bis et 

265 A ter du même code, le produit résultant 

Par dérogation au deuxième alinéa 

des articles 265 A bis et 265 A ter du même 

code, le produit résultant de cette correction 

Par dérogation au deuxième alinéa 

des articles 265 A bis et 265 A ter du même 

code, le produit résultant de cette correction 
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de cette correction est affecté à l’État. est affecté à l’État. est affecté à l’État. 

 VI. – A. – Les A, B, D et E du I, 

le II, les IV et V s’appliquent aux produits 

pour lesquels la taxe devient exigible à 

compter du 1
er

 janvier 2019. 

VI. – A. – Les 1°, 2°, 2° bis et 5° du I 

et les II, IV et V s’appliquent aux produits 

pour lesquels la taxe devient exigible à 

compter du 1
er

 janvier 2019. 

VI. – A. – Les 1°, 2°, 2° bis et 5° du I 

et les II, IV et V s’appliquent aux produits 

pour lesquels la taxe devient exigible à 

compter du 1
er

 janvier 2019. 

 Le C du I entre en vigueur le 

1
er

 mars 2019. 

Le 3° du I entre en vigueur le 

1
er

 mars 2019. 

Le 3° du I entre en vigueur le 

1
er

 mars 2019. 

 B. – Le III s’applique aux produits 

pour lesquels la taxe devient exigible à 

compter du 1
er

 janvier 2021. 

Le 4° du I s’applique aux produits 

pour lesquels la taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques 

devient exigible à compter du 

1
er

 janvier 2020. 

Le 4° du I s’applique aux produits 

pour lesquels la taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques 

devient exigible à compter du 

1
er

 janvier 2020. 

  B. – Le III s’applique aux produits 

pour lesquels la taxe devient exigible à 

compter du 1
er

 janvier 2021. 

B. – Le III s’applique aux produits 

pour lesquels la taxe devient exigible à 

compter du 1
er

 janvier 2021. 

 C. – Le gazole identifié par l’indice 

20 du tableau B du 1 de l’article 265 du code 

des douanes acquis avant le 1
er

 janvier 2021 

bénéficie, jusqu’au 31 décembre 2022, d’un 

remboursement conformément aux 

dispositions des A et C du II de l’article 32 

de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 

de finances pour 2014, dans sa rédaction en 

vigueur au 31 décembre 2020. 

C. – Le gazole identifié à l’indice 20 

du tableau du second alinéa du 1° du 1 de 

l’article 265 du code des douanes acquis 

avant le 1
er

 janvier 2021 bénéficie, jusqu’au 

31 décembre 2022, d’un remboursement 

conformément aux dispositions des A et C 

du II de l’article 32 de la loi n° 2013-1278 

du 29 décembre 2013 de finances pour 2014, 

dans sa rédaction en vigueur au 

31 décembre 2020. 

C. – Le gazole identifié à l’indice 20 

du tableau du second alinéa du 1° du 1 de 

l’article 265 du code des douanes acquis 

avant le 1
er

 janvier 2021 bénéficie, jusqu’au 

31 décembre 2022, d’un remboursement 

conformément aux dispositions des A et C 

du II de l’article 32 de la loi n° 2013-1278 

du 29 décembre 2013 de finances pour 2014, 

dans sa rédaction en vigueur au 

31 décembre 2020. 

  

 

D. – Pour l’application en 2021 de 

l’article 266 bis du code des douanes au 

gazole coloré et tracé en application du 1 de 

l’article 265 B du même code, l’évolution du 

tarif est déterminée par différence entre : 

D. – (Alinéa sans modification) D. – Pour l’application en 2021 de 

l’article 266 bis du code des douanes au 

gazole coloré et tracé en application du 1 de 

l’article 265 B du même code, l’évolution du 

tarif est déterminée par différence entre : 

 – celui fixé pour le gazole agricole 

au D du II de l’article 32 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

1° Celui fixé pour le gazole agricole 

au D du II de l’article 32 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

1° Celui fixé pour le gazole agricole 

au D du II de l’article 32 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 
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finances pour 2014, dans sa rédaction en 

vigueur au 1
er

 janvier 2021, et ; 

finances pour 2014, dans sa rédaction en 

vigueur au 1
er

 janvier 2021, et ; 

finances pour 2014, dans sa rédaction en 

vigueur au 1
er

 janvier 2021, et ; 

  

 

– celui fixé pour le gazole identifié 

par l’indice 20 du tableau B du 1 de 

l’article 265 du même code, dans sa 

rédaction en vigueur au 31 décembre 2020, 

pour l’année 2020. 

2° Celui fixé pour le gazole identifié 

à l’indice 20 du tableau du second alinéa 

du 1° du 1 de l’article 265 du même code, 

dans sa rédaction en vigueur au 

31 décembre 2020, pour l’année 2020. 

2° Celui fixé pour le gazole identifié 

à l’indice 20 du tableau du second alinéa 

du 1° du 1 de l’article 265 du même code, 

dans sa rédaction en vigueur au 

31 décembre 2020, pour l’année 2020. 

   VII (nouveau). – A. – 1° Les petites 

et moyennes entreprises qui utilisent du 

gazole et des gaz de pétrole liquéfiés aux 

fins visées par les b), c) et d) du 

paragraphe 2 de l’article 8 de la directive 

2003/96/CE du Conseil du 27 octobre 2003 

restructurant le cadre communautaire de 

taxation des produits énergétiques et de 

l’électricité peuvent obtenir, sur demande de 

leur part, le remboursement d’une fraction 

de la taxe intérieure de consommation sur le 

gazole et sur les gaz de pétrole liquéfiés, 

identifiés, respectivement, à l’indice 22 et 

aux indices 30 ter, 31 ter et 34 du tableau B 

du 1 de l’article 265 du code des douanes. 

   2° Pour les quantités de produits 

énergétiques acquises à compter du 

1
er

 janvier 2019, ce remboursement est 

calculé en appliquant aux volumes de gazole 

et de gaz de pétrole liquéfiés utilisés aux fins 

visées par les b), c) et d) du paragraphe 2 de 

l’article 8 de la directive 2003/96/CE du 

Conseil du 27 octobre 2003 précitée le 

résultat de la différence entre le tarif 

applicable à ces mêmes produits en 

application de l’article 265 du code des 

douanes en vigueur l’année de l’acquisition 

des produits, et : 

   a) 18,82 euros par hectolitre de 
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gazole ; 

   b) 15,90 euros par centaine de 

kilogrammes nets de gaz de pétrole 

liquéfiés. 

   B. – Le A s’applique aux petites et 

moyennes entreprises au sens de l’annexe I 

au règlement (UE) n° 651/2014 de la 

Commission du 17 juin 2014 déclarant 

certaines catégories d’aides compatibles 

avec le marché intérieur en application des 

articles 107 et 108 du traité. 

   C. – Le bénéfice du remboursement 

est subordonné au respect de l’article 17 du 

règlement (UE) n° 651/2014 de la 

Commission du 17 juin 2014 précité. 

   VIII (nouveau). – Les dispositions 

du VII ne s’appliquent qu’aux sommes 

venant en déduction de l’impôt dû par les 

entreprises visées au même I au titre de 

l’impôt sur les sociétés ou, le cas échéant, de 

l’impôt sur le revenu. 

Amdt n° I-616 

  

Article 19 bis (nouveau) Article 19 bis 

(Non modifié) 

Code des douanes    

Art. 266 quinquies A. – Les livraisons 

de gaz naturel et d’huiles minérales destinés 

à être utilisés dans des installations de 

cogénération, pour la production combinée 

de chaleur et d’électricité ou de chaleur et 

d’énergie mécanique, sont exonérées des 

taxes intérieures de consommation prévues 
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aux articles 265 et 266 quinquies pendant 

une durée de cinq années à compter de la 

mise en service des installations. Toutefois, 

la durée d’exonération pour les livraisons de 

fioul lourd d’une teneur en soufre supérieure 

à 1 % utilisé dans des installations de 

cogénération équipées de dispositifs de 

désulfuration des fumées conformément à la 

réglementation en vigueur est portée à 

dix années. 

Cette exonération s’applique aux 

installations mises en service, au plus tard, le 

31 décembre 2007. Toutefois, en ce qui 

concerne les huiles minérales, autres que le 

fioul lourd et les gaz de raffinerie, cette 

exonération ne s’applique qu’aux 

installations mises en service entre le 

1
er

 janvier 2003 et le 31 décembre 2007. 

   

La nature et la puissance minimale 

des installations de cogénération ainsi que le 

rapport entre les deux énergies produites sont 

fixés par décret en Conseil d’État. 

 L’article 266 quinquies A du code 

des douanes est abrogé. 

L’article 266 quinquies A du code 

des douanes est abrogé. 

  

Article 19 ter (nouveau) Article 19 ter 

(Non modifié) 

Art. 266 quinquies C. – 1. Il est 

institué une taxe intérieure sur la 

consommation finale d’électricité relevant du 

code NC 2716 de la nomenclature douanière, 

fournie ou consommée quelle que soit la 

puissance souscrite, et qui est dénommée " 

contribution au service public de l’électricité 

". 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

8. A.-La taxe est assise sur la quantité    
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d’électricité fournie ou consommée, 

exprimée en mégawattheures ou fraction de 

mégawattheure. 

B.-Le tarif de la taxe est fixé comme 

suit : 

   

(En euros)    

Désignation 

des produits 

Unité de 

perception 

Tarif 

(en 

euro

s) 

Electricité Mégawattheure 22,5 

 

 

   

Le montant de la taxe est arrondi à 

l’euro le plus proche. 

   

En cas de changement de tarif de la 

taxe au cours d’une période de facturation, 

les quantités concernées sont réparties en 

fonction des tarifs proportionnellement au 

nombre de jours de chaque période. 

   

C.-a. Pour les personnes qui 

exploitent des installations industrielles 

situées au sein de sites industriels électro-

intensifs ou d’entreprises industrielles 

électro-intensives, le tarif de la taxe 

intérieure de consommation applicable aux 

consommations finales d’électricité 

effectuées pour les besoins du site industriel 

électro-intensif ou de l’entreprise industrielle 

électro-intensive est fixé à : 

 I. – Le C du 8 de 

l’article 266 quinquies C du code des 

douanes est complété par un e ainsi rédigé : 

I. – Le C du 8 de 

l’article 266 quinquies C du code des 

douanes est complété par un e ainsi rédigé : 

2 € par mégawattheure, si la 

consommation du site ou de l’entreprise est 

strictement supérieure à 3 kilowattheures par 
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euro de valeur ajoutée ; 

5 € par mégawattheure, si la 

consommation du site ou de l’entreprise est 

comprise entre 1,5 et 3 kilowattheures par 

euro de valeur ajoutée ; 

   

7,5 € par mégawattheure, si la 

consommation du site ou de l’entreprise est 

strictement inférieure à 1,5 kilowattheure par 

euro de valeur ajoutée. 

   

Pour l’application du présent a :    

1° Une installation s’entend de la 

plus petite division de l’entreprise dont 

l’exploitation est autonome, compte tenu de 

l’organisation de cette entreprise ; 

   

2° Un site ou une entreprise est dit 

électro-intensif lorsque le montant de la taxe 

qui aurait été due pour ce site ou cette 

entreprise en application du B, sans 

application des exonérations et exemptions, 

est au moins égal à 0,5 % de la valeur 

ajoutée de ce site ou de cette entreprise. 

   

b. Pour les personnes qui exploitent 

des installations hyperélectro-intensives, le 

tarif de la taxe intérieure de consommation 

applicable aux consommations finales 

d’électricité effectuées pour les besoins de 

ces installations est fixé à 0,5 € par 

mégawattheure. 

   

Est considérée comme hyperélectro-

intensive une installation qui vérifie les 

deux conditions suivantes : 

   

-sa consommation d’électricité    
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représente plus de 6 kilowattheures par euro 

de valeur ajoutée ; 

-son activité appartient à un secteur 

dont l’intensité des échanges avec des pays 

tiers, telle que déterminée par la Commission 

européenne aux fins de l’article 10 bis de la 

directive 2003/87/ CE du Parlement 

européen et du Conseil du 13 octobre 2003 

établissant un système d’échange de quotas 

d’émission de gaz à effet de serre dans la 

Communauté et modifiant la directive 96/61/ 

CE du Conseil, est supérieure à 25 %. 

   

c. Pour les personnes qui exercent 

une activité de transport de personnes et de 

marchandises par train, métro, tramway, 

câble, autobus hybride rechargeable ou 

électrique et trolleybus, le tarif de la taxe 

intérieure de consommation applicable aux 

consommations finales d’électricité 

effectuées pour les besoins de ces activités 

est fixé à 0,5 € par mégawattheure. 

   

d. Le tarif de la taxe intérieure de 

consommation applicable aux 

consommations finales d’électricité des 

installations mentionnées au a qui sont 

exposées à un risque important de fuite de 

carbone en raison des coûts des émissions 

indirectes est fixé à : 

   

1 € par mégawattheure si la 

consommation du site ou de l’entreprise est 

strictement supérieure à 3 kilowattheures par 

euro de valeur ajoutée ; 

   

2,5 € par mégawattheure si la 

consommation du site ou de l’entreprise est 

comprise entre 1,5 et 3 kilowattheures par 
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euro de valeur ajoutée ; 

5,5 € par mégawattheure si la 

consommation du site ou de l’entreprise est 

strictement inférieure à 1,5 kilowattheure par 

euro de valeur ajoutée. 

   

Est considérée comme exposée à un 

risque important de fuite de carbone en 

raison des coûts des émissions indirectes une 

installation dont l’activité relève de l’un des 

secteurs ou sous-secteurs mentionnés à 

l’annexe II de la communication 2012/ C 

158/04 de la Commission relative aux lignes 

directrices concernant certaines aides d’État 

dans le contexte du système d’échange de 

quotas d’émission de gaz à effet de serre 

après 2012. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

 « e. Le tarif de la taxe applicable à 

l’électricité consommée par un centre de 

stockage de données numériques exploité 

par une entreprise est, pour la fraction des 

quantités annuelles excédant un 

gigawattheure et lorsque la consommation 

totale d’électricité de ce centre est égale ou 

supérieure à un kilowattheure par euro de 

valeur ajoutée, fixé à 12 € par 

mégawattheure. 

« e. Le tarif de la taxe applicable à 

l’électricité consommée par un centre de 

stockage de données numériques exploité 

par une entreprise est, pour la fraction des 

quantités annuelles excédant un 

gigawattheure et lorsque la consommation 

totale d’électricité de ce centre est égale ou 

supérieure à un kilowattheure par euro de 

valeur ajoutée, fixé à 12 € par 

mégawattheure. 

  « Un centre de stockage de données 

numériques s’entend d’une infrastructure 

immobilière consacrée au stockage 

physique, au traitement, au transport et à la 

diffusion de données numériques, dont 

l’accès est sécurisé, et comprenant des 

dispositifs spécifiques et dédiés de contrôle 

de son environnement thermique, de la 

« Un centre de stockage de données 

numériques s’entend d’une infrastructure 

immobilière consacrée au stockage 

physique, au traitement, au transport et à la 

diffusion de données numériques, dont 

l’accès est sécurisé, et comprenant des 

dispositifs spécifiques et dédiés de contrôle 

de son environnement thermique, de la 
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qualité de son air, d’alimentation en énergie 

et de prévention des incendies. » 

qualité de son air, d’alimentation en énergie 

et de prévention des incendies. » 

  II. – Le I s’applique aux livraisons 

d’électricité intervenant à compter du 

1
er

 janvier 2019 pour lesquelles la date 

d’exigibilité de la taxe intérieure sur la 

consommation finale d’électricité intervient 

à compter du 1
er

 janvier 2019. 

II. – Le I s’applique aux livraisons 

d’électricité intervenant à compter du 

1
er

 janvier 2019 pour lesquelles la date 

d’exigibilité de la taxe intérieure sur la 

consommation finale d’électricité intervient 

à compter du 1
er

 janvier 2019. 

  

Article 19 quater (nouveau) Article 19 quater 

(Non modifié) 

Code général des impôts  I. – L’article 39 decies A du code 

général des impôts est ainsi modifié : 

I. – L’article 39 decies A du code 

général des impôts est ainsi modifié : 

Art. 39 decies A. – Les entreprises 

soumises à l’impôt sur les sociétés ou à 

l’impôt sur le revenu selon un régime réel 

d’imposition peuvent déduire de leur résultat 

imposable une somme égale à 40 % de la 

valeur d’origine des biens, hors frais 

financiers, affectés à leur activité et qu’elles 

acquièrent à compter du 1
er

 janvier 2016 et 

jusqu’au 31 décembre 2019, lorsqu’ils 

relèvent des catégories de véhicules dont le 

poids total autorisé en charge est supérieur 

ou égal à 3,5 tonnes qui utilisent 

exclusivement comme énergie le gaz naturel 

et le biométhane carburant, ou le carburant 

ED95 composé d’un minimum de 90,0 % 

d’alcool éthylique d’origine agricole. 

 1° Le premier alinéa est ainsi 

modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi 

modifié : 

  a) Au début, sont ajoutées les 

mentions : « I. – 1. » ; 

a) Au début, sont ajoutées les 

mentions : « I. – 1. » ; 

  b) Les mots : « et qu’elles acquièrent 

à compter du 1
er

 janvier 2016 et jusqu’au 

31 décembre 2019 » sont supprimés ; 

b) Les mots : « et qu’elles acquièrent 

à compter du 1
er

 janvier 2016 et jusqu’au 

31 décembre 2019 » sont supprimés ; 
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  c) Après le mot : « exclusivement », 

la fin est ainsi rédigée : « une ou plusieurs 

des énergies suivantes : » ; 

c) Après le mot : « exclusivement », 

la fin est ainsi rédigée : « une ou plusieurs 

des énergies suivantes : » ; 

  2° Après le même premier alinéa, 

sont insérés sept alinéas ainsi rédigés : 

2° Après le même premier alinéa, 

sont insérés sept alinéas ainsi rédigés : 

  « a) Le gaz naturel et le biométhane 

carburant ; 

« a) Le gaz naturel et le biométhane 

carburant ; 

  « b) Le carburant ED95 composé 

d’un minimum de 90,0 % d’alcool éthylique 

d’origine agricole ; 

« b) Le carburant ED95 composé 

d’un minimum de 90,0 % d’alcool éthylique 

d’origine agricole ; 

  « c) L’énergie électrique ; « c) L’énergie électrique ; 

  « d) L’hydrogène. « d) L’hydrogène. 

  « 2. La déduction s’applique aux 

biens acquis neufs à compter du 

1
er

 janvier 2016 et jusqu’au 

31 décembre 2021 pour ceux utilisant les 

énergies mentionnées aux a et b du 1 du 

présent I, et à compter du 1
er

 janvier 2019 et 

jusqu’au 31 décembre 2021 pour ceux 

utilisant les énergies mentionnées aux c et d 

du même 1. 

« 2. La déduction s’applique aux 

biens acquis neufs à compter du 

1
er

 janvier 2016 et jusqu’au 

31 décembre 2021 pour ceux utilisant les 

énergies mentionnées aux a et b du 1 du 

présent I, et à compter du 1
er

 janvier 2019 et 

jusqu’au 31 décembre 2021 pour ceux 

utilisant les énergies mentionnées aux c et d 

du même 1. 

  « Pour les véhicules mentionnés 

audit 1 dont le poids autorisé en charge est 

inférieur ou égal à 16 tonnes, acquis neufs à 

compter du 1
er

 janvier 2019 et jusqu’au 

31 décembre 2021, la déduction est portée à 

60 % de la valeur d’origine du bien. 

« Pour les véhicules mentionnés 

audit 1 dont le poids autorisé en charge est 

inférieur ou égal à 16 tonnes, acquis neufs à 

compter du 1
er

 janvier 2019 et jusqu’au 

31 décembre 2021, la déduction est portée à 

60 % de la valeur d’origine du bien. 

  « 3. Les entreprises soumises à 

l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt sur le 

revenu selon un régime réel d’imposition 

peuvent déduire de leur résultat imposable 

une somme égale à 20 % de la valeur 

« 3. Les entreprises soumises à 

l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt sur le 

revenu selon un régime réel d’imposition 

peuvent déduire de leur résultat imposable 

une somme égale à 20 % de la valeur 



-   519   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

d’origine des biens, hors frais financiers, 

affectés à leur activité et qu’elles acquièrent 

neufs à compter du 1
er

 janvier 2019 et 

jusqu’au 31 décembre 2021, lorsqu’ils 

relèvent des catégories de véhicules dont le 

poids total autorisé en charge est égal ou 

supérieur à 2,6 tonnes et inférieur à 3,5 

tonnes et qui utilisent exclusivement une ou 

plusieurs des énergies mentionnées 

aux a, b, c et d du 1 du présent I. » ; 

d’origine des biens, hors frais financiers, 

affectés à leur activité et qu’elles acquièrent 

neufs à compter du 1
er

 janvier 2019 et 

jusqu’au 31 décembre 2021, lorsqu’ils 

relèvent des catégories de véhicules dont le 

poids total autorisé en charge est égal ou 

supérieur à 2,6 tonnes et inférieur à 3,5 

tonnes et qui utilisent exclusivement une ou 

plusieurs des énergies mentionnées 

aux a, b, c et d du 1 du présent I. » ; 

La déduction est répartie linéairement 

sur la durée normale d’utilisation des biens. 

En cas de cession du bien avant le terme de 

cette période, elle n’est acquise à l’entreprise 

qu’à hauteur des montants déjà déduits du 

résultat à la date de la cession, qui sont 

calculés pro rata temporis. 

 3° Au début du deuxième alinéa, est 

ajoutée la mention : « II. – » ; 

3° Au début du deuxième alinéa, est 

ajoutée la mention : « II. – » ; 

L’entreprise qui prend en location un 

bien neuf mentionné au premier alinéa du 

présent article dans les conditions prévues au 

1 de l’article L. 313-7 du code monétaire et 

financier en application d’un contrat de 

crédit-bail ou dans le cadre d’un contrat de 

location avec option d’achat, conclu à 

compter du 1
er

 janvier 2016 et jusqu’au 

31 décembre 2019, peut déduire une somme 

égale à 40 % de la valeur d’origine du bien, 

hors frais financiers, au moment de la 

signature du contrat. Cette déduction est 

répartie sur la durée mentionnée au 

deuxième alinéa du présent article. Si 

l’entreprise crédit-preneuse ou locataire 

acquiert le bien, elle peut continuer à 

appliquer la déduction. La déduction cesse à 

compter de la cession ou de la cessation par 

l’entreprise du contrat de crédit-bail ou de 

location avec option d’achat ou du bien et ne 

 4° Le troisième alinéa est ainsi 

modifié : 

4° Le troisième alinéa est ainsi 

modifié : 
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peut pas s’appliquer au nouvel exploitant. 

L’entreprise qui donne le bien en 

crédit-bail ou en location avec option d’achat 

ne peut pas pratiquer la déduction 

mentionnée au premier alinéa du présent 

article. 

 a) Au début, est ajoutée la mention : 

« III. – » ; 

a) Au début, est ajoutée la mention : 

« III. – » ; 

  b) La première phrase est ainsi 

modifiée : 

b) La première phrase est ainsi 

modifiée : 

  – la référence : « premier alinéa du 

présent article » est remplacée par la 

référence : « I » ; 

– la référence : « premier alinéa du 

présent article » est remplacée par la 

référence : « I » ; 

  – les mots : « , conclu à compter du 

1
er

 janvier 2016 et jusqu’au 

31 décembre 2019, » sont supprimés ; 

– les mots : « , conclu à compter du 

1
er

 janvier 2016 et jusqu’au 

31 décembre 2019, » sont supprimés ; 

  – après le taux : « 40 % », sont 

insérés les mots : « , ou 60 % s’il s’agit d’un 

bien mentionné au second alinéa du 2 du I 

du présent article, » ; 

– après le taux : « 40 % », sont 

insérés les mots : « , ou 60 % s’il s’agit d’un 

bien mentionné au second alinéa du 2 du I 

du présent article, » ; 

  c) Après la même première phrase, 

est insérée une phrase ainsi rédigée : « Ces 

contrats sont ceux conclus à compter du 

1
er

 janvier 2016 et jusqu’au 

31 décembre 2021 pour les biens utilisant les 

énergies mentionnées aux a et b du 1 du I et 

à compter du 1
er

 janvier 2019 et jusqu’au 

31 décembre 2021 pour les biens utilisant les 

énergies mentionnées aux c et d du même 1 

et pour les véhicules mentionnés au second 

alinéa du 2 du I. » ; 

c) Après la même première phrase, 

est insérée une phrase ainsi rédigée : « Ces 

contrats sont ceux conclus à compter du 

1
er

 janvier 2016 et jusqu’au 

31 décembre 2021 pour les biens utilisant les 

énergies mentionnées aux a et b du 1 du I et 

à compter du 1
er

 janvier 2019 et jusqu’au 

31 décembre 2021 pour les biens utilisant les 

énergies mentionnées aux c et d du même 1 

et pour les véhicules mentionnés au second 

alinéa du 2 du I. » ; 

  d) Après le mot : « au », la fin de la 

deuxième phrase est ainsi rédigée : « II. » ; 

d) Après le mot : « au », la fin de la 

deuxième phrase est ainsi rédigée : « II. » ; 

  5° Après le mot : « au », la fin du 5° Après le mot : « au », la fin du 
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dernier alinéa est ainsi rédigée : « I. » dernier alinéa est ainsi rédigée : « I. » 

  II. – Le b du 1° du I s’applique aux 

véhicules acquis à compter du 

11 octobre 2018. 

II. – Le b du 1° du I s’applique aux 

véhicules acquis à compter du 

11 octobre 2018. 

  III. – Le II s’applique aux véhicules 

acquis à compter du 1
er

 janvier 2019. 

III. – Le II s’applique aux véhicules 

acquis à compter du 1
er

 janvier 2019. 

 

Article 20 Article 20 Article 20 

(Non modifié) 

Art. 261. – Sont exonérés de la taxe 

sur la valeur ajoutée : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

7. (Organismes d’utilité générale) :    

1° a. les services de caractère social, 

éducatif, culturel ou sportif rendus à leurs 

membres par les organismes légalement 

constitués agissant sans but lucratif, et dont 

la gestion est désintéressée. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

1° bis les opérations effectuées par 

les associations intermédiaires 

conventionnées, mentionnées à 

l’article L. 5132-7 du code du travail, dont la 

gestion est désintéressée dans les conditions 

prévues au 1° ; 

   

1° ter les opérations effectuées par 

les associations agréées en application de 

l’article L. 7232-1 du code du travail ou 

autorisées en application de l’article L. 313-1 

du code de l’action sociale et des familles, 
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dans les conditions prévues au 1° ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le 1° ter du 7 de l’article 261 du 

code général des impôts est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

Le 1° ter du 7 de l’article 261 du 

code général des impôts est ainsi rédigé : 

Le 1° ter du 7 de l’article 261 du 

code général des impôts est ainsi rédigé : 

 « 1° ter. Les prestations de services 

mentionnées au D de l’article 278-0 bis et 

au i de l’article 279, réalisées par des 

associations agréées en application de 

l’article L. 7232-1 du code du travail ou 

autorisées en application de 

l’article L. 313-1 du code de l’action sociale 

et des familles, et dont la gestion est 

désintéressée au sens du d du 1° du présent 

7, au profit des personnes physiques ou des 

familles mentionnées aux 1°, 6°, 7° et 16° 

du I de l’article L. 312-1 du code de l’action 

sociale et des familles, ainsi qu’au profit des 

personnes mentionnées au 1° de 

l’article L. 7232-1 du code du travail ; » . 

« 1° ter (Alinéa sans modification) « 1° ter. Les prestations de services 

mentionnées au D de l’article 278-0 bis et 

au i de l’article 279, réalisées par des 

associations agréées en application de 

l’article L. 7232-1 du code du travail ou 

autorisées en application de 

l’article L. 313-1 du code de l’action sociale 

et des familles, et dont la gestion est 

désintéressée au sens du d du 1° du présent 

7, au profit des personnes physiques ou des 

familles mentionnées aux 1°, 6°, 7° et 16° 

du I de l’article L. 312-1 du code de l’action 

sociale et des familles, ainsi qu’au profit des 

personnes mentionnées au 1° de 

l’article L. 7232-1 du code du travail ; » . 

 

Article 21 Article 21 Article 21 

(Non modifié) 

 Le code général des impôts est ainsi 

modifié : 

Le chapitre I
er

 du titre II de la 

première partie du livre I
er

 du code général 

des impôts est ainsi modifié : 

Le chapitre I
er

 du titre II de la 

première partie du livre I
er

 du code général 

des impôts est ainsi modifié : 

Art. 259 D. – Le lieu des prestations 

de services mentionnées aux 10°, 11° et 12° 

de l’article 259 B est réputé situé en France, 

lorsqu’elles sont effectuées en faveur de 

personnes non assujetties qui sont établies, 

ont leur domicile ou leur résidence habituelle 

en France. 

1° L’article 259 D est remplacé par 

les dispositions suivantes : 

1° L’article 259 D est ainsi rédigé : 1° L’article 259 D est ainsi rédigé : 

 « Art. 259 D. – I. – 1. Le lieu des 

prestations de services mentionnées 

aux 10°, 11° et 12° de l’article 259 B est 

« Art. 259 D. – (Alinéa sans 

modification) 

« Art. 259 D. – I. – 1. Le lieu des 

prestations de services mentionnées 

aux 10°, 11° et 12° de l’article 259 B est 
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réputé situé en France lorsqu’elles sont 

fournies à des personnes non assujetties qui 

sont établies, ont leur domicile ou leur 

résidence habituelle en France. 

réputé situé en France lorsqu’elles sont 

fournies à des personnes non assujetties qui 

sont établies, ont leur domicile ou leur 

résidence habituelle en France. 

 « 2. Par dérogation au 1, le lieu de 

ces prestations n’est pas réputé situé en 

France lorsqu’elles sont fournies par un 

prestataire qui est établi dans un autre État 

membre de l’Union européenne ou, en 

l’absence d’établissement, qui a dans cet 

autre État membre son domicile ou sa 

résidence habituelle, à des personnes non 

assujetties qui sont établies ou ont leur 

domicile ou leur résidence habituelle en 

France, et que la valeur totale de ces 

prestations n’a pas excédé, pendant l’année 

civile en cours au moment de la prestation et 

pendant l’année civile précédente, le seuil de 

10 000 € hors taxe sur la valeur ajoutée. Ce 

seuil s’apprécie en tenant compte de 

l’ensemble des prestations concernées 

fournies à des personnes non assujetties 

établies ou ayant leur domicile ou leur 

résidence habituelle dans des États membres 

autres que celui dans lequel le prestataire est 

établi ou a son domicile ou sa résidence 

habituelle. 

(Alinéa sans modification) « 2. Par dérogation au 1, le lieu de 

ces prestations n’est pas réputé situé en 

France lorsqu’elles sont fournies par un 

prestataire qui est établi dans un autre État 

membre de l’Union européenne ou, en 

l’absence d’établissement, qui a dans cet 

autre État membre son domicile ou sa 

résidence habituelle, à des personnes non 

assujetties qui sont établies ou ont leur 

domicile ou leur résidence habituelle en 

France, et que la valeur totale de ces 

prestations n’a pas excédé, pendant l’année 

civile en cours au moment de la prestation et 

pendant l’année civile précédente, le seuil de 

10 000 € hors taxe sur la valeur ajoutée. Ce 

seuil s’apprécie en tenant compte de 

l’ensemble des prestations concernées 

fournies à des personnes non assujetties 

établies ou ayant leur domicile ou leur 

résidence habituelle dans des États membres 

autres que celui dans lequel le prestataire est 

établi ou a son domicile ou sa résidence 

habituelle. 

 « Lorsque, au cours d’une année 

civile, le seuil mentionné à l’alinéa 

précédent est dépassé, les dispositions du 1 

s’appliquent aux prestations fournies à 

compter du jour de ce dépassement. 

« Lorsque, au cours d’une année 

civile, le seuil mentionné au premier alinéa 

du présent 2 est dépassé, les dispositions du 

1 s’appliquent aux prestations fournies à 

compter du jour de ce dépassement. 

« Lorsque, au cours d’une année 

civile, le seuil mentionné au premier alinéa 

du présent 2 est dépassé, les dispositions du 

1 s’appliquent aux prestations fournies à 

compter du jour de ce dépassement. 

 « 3. Le 2 ne s’applique pas lorsque le 

prestataire a opté, dans l’État membre dans 

lequel il est établi ou dans lequel il a son 

domicile ou sa résidence habituelle, pour 

que le lieu de ces prestations se situe en 

(Alinéa sans modification) « 3. Le 2 ne s’applique pas lorsque le 

prestataire a opté, dans l’État membre dans 

lequel il est établi ou dans lequel il a son 

domicile ou sa résidence habituelle, pour 

que le lieu de ces prestations se situe en 
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France conformément au 1. France conformément au 1. 

 « II. – 1. Le lieu des prestations de 

services mentionnées aux 10°, 11° et 12° de 

l’article 259 B est également réputé situé en 

France lorsqu’elles sont fournies par un 

prestataire qui est établi en France ou, en 

l’absence d’établissement, qui a en France 

son domicile ou sa résidence habituelle, à 

des personnes non assujetties qui sont 

établies, ont leur domicile ou leur résidence 

habituelle dans d’autres États membres de 

l’Union européenne et que la valeur totale de 

ces prestations n’a pas excédé, pendant 

l’année civile en cours au moment de la 

prestation et pendant l’année civile 

précédente, le seuil de 10 000 € hors taxe sur 

la valeur ajoutée. 

« II. – (Alinéa sans modification) « II. – 1. Le lieu des prestations de 

services mentionnées aux 10°, 11° et 12° de 

l’article 259 B est également réputé situé en 

France lorsqu’elles sont fournies par un 

prestataire qui est établi en France ou, en 

l’absence d’établissement, qui a en France 

son domicile ou sa résidence habituelle, à 

des personnes non assujetties qui sont 

établies, ont leur domicile ou leur résidence 

habituelle dans d’autres États membres de 

l’Union européenne et que la valeur totale de 

ces prestations n’a pas excédé, pendant 

l’année civile en cours au moment de la 

prestation et pendant l’année civile 

précédente, le seuil de 10 000 € hors taxe sur 

la valeur ajoutée. 

 « Lorsque, au cours d’une année 

civile, le seuil mentionné à l’alinéa 

précédent est dépassé, les dispositions du 1 

cessent de s’appliquer aux prestations 

fournies à compter du jour de ce 

dépassement. 

« Lorsque, au cours d’une année 

civile, le seuil mentionné au premier alinéa 

du présent 1 est dépassé, les dispositions du 

présent 1 cessent de s’appliquer aux 

prestations fournies à compter du jour de ce 

dépassement. 

« Lorsque, au cours d’une année 

civile, le seuil mentionné au premier alinéa 

du présent 1 est dépassé, les dispositions du 

présent 1 cessent de s’appliquer aux 

prestations fournies à compter du jour de ce 

dépassement. 

 « 2. Toutefois, ce prestataire peut 

opter pour que le lieu de ces prestations 

fournies à des personnes non assujetties se 

situe dans l’État membre où ces personnes 

sont établies, ont leur domicile ou leur 

résidence habituelle. Cette option couvre une 

période de deux années civiles. » ; 

(Alinéa sans modification) « 2. Toutefois, ce prestataire peut 

opter pour que le lieu de ces prestations 

fournies à des personnes non assujetties se 

situe dans l’État membre où ces personnes 

sont établies, ont leur domicile ou leur 

résidence habituelle. Cette option couvre une 

période de deux années civiles. » ; 

Art. 289-0. – I. – Les règles de 

facturation prévues à l’article 289 

s’appliquent aux opérations réputées situées 

en France en application des articles 258 à 

259 D, à l’exclusion de celles qui sont 

réalisées par un assujetti qui a établi le siège 
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de son activité économique dans un autre 

État membre ou qui y dispose d’un 

établissement stable à partir duquel la 

livraison de biens ou la prestation de services 

est effectuée ou, à défaut, son domicile ou sa 

résidence habituelle, et pour lesquelles 

l’acquéreur ou le preneur établi en France est 

redevable de la taxe, sauf si l’assujetti leur a 

donné mandat pour facturer en son nom et 

pour son compte. 

II. – Elles s’appliquent également aux 

opérations dont le lieu d’imposition n’est pas 

situé en France qui sont réalisées par un 

assujetti qui a établi le siège de son activité 

économique en France ou qui y dispose d’un 

établissement stable à partir duquel la 

livraison de biens ou la prestation de services 

est effectuée ou, à défaut, son domicile ou sa 

résidence habituelle : 

   

1° Lorsque l’acquéreur ou le preneur 

établi dans un autre État membre est 

redevable de la taxe, sauf si l’assujetti leur a 

donné mandat pour facturer en son nom et 

pour son compte ; 

2° Au II de l’article 289-0 : 2° Le II de l’article 289-0 est ainsi 

modifié : 

2° Le II de l’article 289-0 est ainsi 

modifié : 

2° Ou lorsque la livraison de biens ou 

la prestation de services est réputée ne pas 

être effectuée dans l’Union européenne en 

application du titre V de la directive 

2006/112/CE du Conseil du 

28 novembre 2006 relative au système 

commun de taxe sur la valeur ajoutée. 

a) Au 2°, le mot : « ou » est 

supprimé ; 

a) Au début du 2°, le mot : « Ou » 

est supprimé ; 

a) Au début du 2°, le mot : « Ou » 

est supprimé ; 

 b) Un 3° ainsi rédigé est ajouté : b) Il est ajouté un 3° ainsi rédigé : b) Il est ajouté un 3° ainsi rédigé : 

 « 3° lorsque le prestataire se prévaut 

du régime spécial prévu à 

l’article 298 sexdecies F ou du régime 

« 3° Lorsque le prestataire se prévaut 

du régime spécial prévu à 

l’article 298 sexdecies F ou du régime 

« 3° Lorsque le prestataire se prévaut 

du régime spécial prévu à 

l’article 298 sexdecies F ou du régime 
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particulier prévu à 

l’article 298 sexdecies G. » ; 

particulier prévu à 

l’article 298 sexdecies G. » ; 

particulier prévu à 

l’article 298 sexdecies G. » ; 

Art. 298 sexdecies F. – 1. Tout 

assujetti non établi dans la Communauté 

européenne qui fournit des prestations de 

services mentionnées à l’article 259 D à une 

personne non assujettie qui est établie dans 

un État membre de la Communauté 

européenne, y a son domicile ou sa résidence 

habituelle, peut se prévaloir du régime 

spécial exposé au présent article. Ce régime 

spécial est applicable à l’ensemble de ces 

services fournis dans la Communauté 

européenne. 

   

Est considéré comme un assujetti non 

établi dans la Communauté européenne un 

assujetti qui n’a pas établi le siège de son 

activité économique et ne dispose pas 

d’établissement stable sur le territoire de la 

Communauté européenne et qui n’est pas 

tenu d’être identifié à la taxe sur la valeur 

ajoutée à d’autres fins. 

   

Est considéré comme État membre 

d’identification, l’État membre auquel 

l’assujetti non établi dans la Communauté 

européenne choisit de notifier le moment où 

commence son activité en qualité d’assujetti 

sur le territoire de la Communauté 

européenne conformément aux dispositions 

du présent article. 

   

On entend par État membre de 

consommation, l’État membre de la 

Communauté européenne dans lequel, 

conformément à l’article 58 de la directive 

2006/112/CE du Conseil, du 

28 novembre 2006, relative au système 
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commun de taxe sur la valeur ajoutée, la 

prestation des services de 

télécommunication, de radiodiffusion et de 

télévision ou des services électroniques est 

réputée avoir lieu. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

3° À l’article 298 sexdecies F : 3° L’article 298 sexdecies F est ainsi 

modifié : 

3° L’article 298 sexdecies F est ainsi 

modifié : 

 a) Au 1 : a) Le 1 est ainsi modifié : a) Le 1 est ainsi modifié : 

 – par huit fois, les mots : « la 

Communauté » sont remplacés par les mots : 

« l’Union » ; 

– au premier alinéa, trois fois, aux 

deuxième et troisième alinéas, deux fois, et 

au dernier alinéa, les mots : « la 

Communauté » sont remplacés par les mots : 

« l’Union » ; 

– au premier alinéa, trois fois, aux 

deuxième et troisième alinéas, deux fois, et 

au dernier alinéa, les mots : « la 

Communauté » sont remplacés par les mots : 

« l’Union » ; 

 – au deuxième alinéa, les mots : « et 

qui n’est pas tenu d’être identifié à la taxe 

sur la valeur ajoutée à d’autres fins » sont 

supprimés ; 

– à la fin du deuxième alinéa, les 

mots : « et qui n’est pas tenu d’être identifié 

à la taxe sur la valeur ajoutée à d’autres 

fins » sont supprimés ; 

– à la fin du deuxième alinéa, les 

mots : « et qui n’est pas tenu d’être identifié 

à la taxe sur la valeur ajoutée à d’autres 

fins » sont supprimés ; 

 b) Au 10, les mots : « la 

Communauté » sont remplacés par les mots : 

« l’Union ». 

b) (Alinéa sans modification) b) Au 10, les mots : « la 

Communauté » sont remplacés par les mots : 

« l’Union ». 

 

Article 22 Article 22 Article 22 

(Non modifié) 

 I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – Le chapitre I
er

 du titre II de la 

première partie du livre I
er

 du code général 

des impôts est ainsi modifié : 

I. – Le chapitre I
er

 du titre II de la 

première partie du livre I
er

 du code général 

des impôts est ainsi modifié : 

 1° Après l’article 256 bis, il est 

inséré un article 256 ter ainsi rédigé : 

1° (Alinéa sans modification) 1° Après l’article 256 bis, il est 

inséré un article 256 ter ainsi rédigé : 

 « Art. 256 ter. – 1. Chaque transfert 

d’un bon à usage unique effectué par un 

assujetti agissant en son nom propre est 

considéré comme une livraison des biens ou 

« Art. 256 ter. – (Alinéa sans 

modification) 

« Art. 256 ter. – 1. Chaque transfert 

d’un bon à usage unique effectué par un 

assujetti agissant en son nom propre est 

considéré comme une livraison des biens ou 
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une prestation des services à laquelle le bon 

se rapporte. La remise matérielle des biens 

ou la prestation effective des services en 

échange d’un bon à usage unique accepté en 

contrepartie totale ou partielle par le 

fournisseur ou le prestataire n’est pas 

considérée comme une opération distincte. 

une prestation des services à laquelle le bon 

se rapporte. La remise matérielle des biens 

ou la prestation effective des services en 

échange d’un bon à usage unique accepté en 

contrepartie totale ou partielle par le 

fournisseur ou le prestataire n’est pas 

considérée comme une opération distincte. 

 « Lorsque le fournisseur de biens ou 

le prestataire de services n’est pas l’assujetti 

qui a, en son nom propre, émis le bon à 

usage unique, ce fournisseur ou ce 

prestataire est néanmoins réputé avoir livré 

ou fourni à cet assujetti les biens ou la 

prestation des services en lien avec ce bon. 

(Alinéa sans modification) « Lorsque le fournisseur de biens ou 

le prestataire de services n’est pas l’assujetti 

qui a, en son nom propre, émis le bon à 

usage unique, ce fournisseur ou ce 

prestataire est néanmoins réputé avoir livré 

ou fourni à cet assujetti les biens ou la 

prestation des services en lien avec ce bon. 

 « 2. La remise matérielle de biens ou 

la prestation effective de services en échange 

d’un bon à usages multiples accepté en 

contrepartie totale ou partielle par le 

fournisseur ou le prestataire est soumise à la 

taxe sur la valeur ajoutée. Tout transfert 

précédent d’un tel bon à usages multiples 

n’est pas soumis à la taxe sur la valeur 

ajoutée en tant que tel. 

(Alinéa sans modification) « 2. La remise matérielle de biens ou 

la prestation effective de services en échange 

d’un bon à usages multiples accepté en 

contrepartie totale ou partielle par le 

fournisseur ou le prestataire est soumise à la 

taxe sur la valeur ajoutée. Tout transfert 

précédent d’un tel bon à usages multiples 

n’est pas soumis à la taxe sur la valeur 

ajoutée en tant que tel. 

 « 3. Pour l’application du présent 

chapitre : 

(Alinéa sans modification) « 3. Pour l’application du présent 

chapitre : 

 « a) Est considéré comme un bon 

tout instrument assorti d’une obligation de 

l’accepter comme contrepartie totale ou 

partielle d’une livraison de biens ou d’une 

prestation de services et pour lequel les 

biens à livrer ou les services à fournir ou 

l’identité de leurs fournisseurs ou 

prestataires potentiels sont indiqués soit sur 

l’instrument même, soit dans la 

documentation correspondante, notamment 

dans les conditions générales d’utilisation de 

« a) (Alinéa sans modification) « a) Est considéré comme un bon 

tout instrument assorti d’une obligation de 

l’accepter comme contrepartie totale ou 

partielle d’une livraison de biens ou d’une 

prestation de services et pour lequel les 

biens à livrer ou les services à fournir ou 

l’identité de leurs fournisseurs ou 

prestataires potentiels sont indiqués soit sur 

l’instrument même, soit dans la 

documentation correspondante, notamment 

dans les conditions générales d’utilisation de 
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cet instrument ; cet instrument ; 

 « b) Est considéré comme un bon à 

usage unique un bon au sens du a pour 

lequel le lieu de la livraison des biens ou de 

la prestation des services à laquelle le bon se 

rapporte et la taxe sur la valeur ajoutée due 

sur ces biens ou services sont connus au 

moment de l’émission du bon ; 

« b) (Alinéa sans modification) « b) Est considéré comme un bon à 

usage unique un bon au sens du a pour 

lequel le lieu de la livraison des biens ou de 

la prestation des services à laquelle le bon se 

rapporte et la taxe sur la valeur ajoutée due 

sur ces biens ou services sont connus au 

moment de l’émission du bon ; 

 « c) Est considéré comme un bon à 

usages multiples un bon au sens du a autre 

qu’un bon à usage unique. » ; 

« c) (Alinéa sans modification) « c) Est considéré comme un bon à 

usages multiples un bon au sens du a autre 

qu’un bon à usage unique. » ; 

Art. 266. – 1. La base d’imposition 

est constituée : 

   

a. Pour les livraisons de biens, les 

prestations de services et les acquisitions 

intracommunautaires, par toutes les sommes, 

valeurs, biens ou services reçus ou à recevoir 

par le fournisseur ou le prestataire en 

contrepartie de ces opérations, de la part de 

l’acheteur, du preneur ou d’un tiers, y 

compris les subventions directement liées au 

prix de ces opérations ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2° Au 1 de l’article 266 : 2° Le 1 de l’article 266 est ainsi 

modifié : 

2° Le 1 de l’article 266 est ainsi 

modifié : 

 a) Après le a, il est inséré un a bis 

ainsi rédigé : 

a) (Alinéa sans modification) a) Après le a, il est inséré un a bis 

ainsi rédigé : 

 « a bis) Sans préjudice de 

l’application du a, la base d’imposition de la 

livraison de biens ou de la prestation de 

services effectuée en lien avec un bon à 

usages multiples est égale à la contrepartie 

payée en échange du bon, diminuée du 

montant de la taxe sur la valeur ajoutée 

« a bis) Sans préjudice de 

l’application du a, la base d’imposition de la 

livraison de biens ou de la prestation de 

services effectuée en lien avec un bon à 

usages multiples est égale à la contrepartie 

payée en échange du bon, diminuée du 

montant de la taxe sur la valeur ajoutée 

« a bis) Sans préjudice de 

l’application du a, la base d’imposition de la 

livraison de biens ou de la prestation de 

services effectuée en lien avec un bon à 

usages multiples est égale à la contrepartie 

payée en échange du bon, diminuée du 

montant de la taxe sur la valeur ajoutée 
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afférente aux biens livrés ou aux services 

fournis ; » ; 

afférente aux biens livrés ou aux services 

fournis ; » 

afférente aux biens livrés ou aux services 

fournis ; » 

 b) Au dernier alinéa du b, les mots : 

« la Communauté » sont remplacés par les 

mots : « l’Union ». 

b) (Alinéa sans modification) b) Au dernier alinéa du b, les mots : 

« la Communauté » sont remplacés par les 

mots : « l’Union ». 

 II. – Les 1° et a du 2° du I 

s’appliquent aux bons émis à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

II. – Le 1° et le a du 2° du I 

s’appliquent aux bons émis à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

II. – Le 1° et le a du 2° du I 

s’appliquent aux bons émis à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

 II. – RESSOURCES AFFECTÉES   

 A. – Dispositions relatives aux 

collectivités territoriales 

  

  

Article 22 bis (nouveau) Article 22 bis 

(Non modifié) 

Loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de 

finances rectificative pour 2016 

   

Art. 61. – A modifié les dispositions 

suivantes : 

   

-Code général des impôts, CGI.    

Art. 278-0 bis    

II.-Le présent article s’applique du 1
er

 

janvier au 31 décembre 2018. 

   

III.-Au plus tard le 1
er

 octobre 2017, 

le Gouvernement transmet au Parlement une 

évaluation de l’effet des dispositions prévues 

au I du présent article sur le prix de vente des 

autotests de détection de l’infection par les 

virus de l’immunodéficience humaine. 

 Le II de l’article 61 de la 

loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de 

finances rectificative pour 2016 est abrogé. 

Le II de l’article 61 de la 

loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de 

finances rectificative pour 2016 est abrogé. 
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Article 22 ter (nouveau) Article 22 ter 

(Non modifié) 

Code général des impôts    

Art. 284. – I. – Toute personne qui a 

été autorisée à recevoir des biens ou services 

en franchise, en suspension de taxe en vertu 

de l’article 277 A ou sous le bénéfice d’un 

taux réduit est tenue au payement de l’impôt 

ou du complément d’impôt, lorsque les 

conditions auxquelles est subordonné l’octroi 

de cette franchise, de cette suspension ou de 

ce taux ne sont pas remplies. 

   

II. – Toute personne qui s’est livré à 

elle-même, a acquis ou s’est fait apporter des 

terrains à bâtir, des logements, le droit au 

bail à construction, ou des droits immobiliers 

démembrés de logements aux taux prévus 

aux 2 à 12 du I ainsi qu’aux II et III de 

l’article 278 sexies est tenue au paiement du 

complément d’impôt lorsque les conditions 

auxquelles est subordonné l’octroi de ces 

taux cessent d’être remplies dans les 

quinze ans qui suivent le fait générateur de 

l’opération. Ce délai est ramené à dix ans 

lorsque l’immeuble fait l’objet d’une 

cession, d’une transformation d’usage ou 

d’une démolition dans les conditions prévues 

au chapitre III du titre IV du livre IV du code 

de la construction et de l’habitation. Il est 

également ramené à dix ans lorsque le 

logement a été acquis par des personnes 

physiques dans les conditions prévues aux 4, 

11 et 11 bis du I de l’article 278 sexies. 

Toutefois, le complément d’impôt n’est pas 

dû lorsque les conditions cessent d’être 

remplies à la suite de la vente à leurs 

occupants, dans les conditions prévues par la 
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loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 définissant 

la location-accession à la propriété 

immobilière, de logements mentionnés au 4 

du I de l’article 278 sexies ou de terrains à 

bâtir. 

Pour les livraisons des logements 

visés aux 4 et 12 du I de l’article 278 sexies, 

le complément d’impôt dû est diminué d’un 

dixième par année de détention au-delà de la 

cinquième année. Toutefois, lorsque le 

logement a été acquis par des personnes 

physiques dans les conditions prévues aux 4, 

11 et 11 bis du même I, il est diminué d’un 

dixième par année de détention à compter de 

la première année. 

   

Les organismes de foncier solidaire 

qui ont acquis un terrain à bâtir ou un 

logement au taux prévu au 13 du I de 

l’article 278 sexies sont tenus au paiement du 

complément d’impôt lorsque les conditions 

auxquelles est subordonné l’octroi de ce taux 

ne sont pas remplies dans les cinq ans qui 

suivent le fait générateur de l’opération ou 

cessent d’être remplies dans les quinze ans 

qui suivent le fait générateur de l’opération. 

   

II bis. – Toute personne qui a acquis 

des logements au taux prévu à 

l’article 279-0 bis A est tenue au paiement 

du complément d’impôt lorsqu’elle cesse de 

louer tout ou partie des logements dans les 

conditions prévues au c du même article 

dans les vingt ans qui suivent le fait 

générateur de l’opération de construction, 

sauf si cette cessation résulte, à compter de 

la onzième année, de cessions de logements. 

   

Jusqu’à la seizième année qui suit le    
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fait générateur de l’opération de 

construction, les cessions ne peuvent porter 

sur plus de 50 % des logements. 

III. – Toute personne qui s’est livré à 

elle-même des travaux mentionnés à 

l’article 278 sexies A est tenue au paiement 

du complément d’impôt lorsque les 

conditions auxquelles est subordonné l’octroi 

de ces taux cessent d’être remplies dans les 

trois ans qui suivent le fait générateur de 

l’opération. 

 Le dernier alinéa du II de 

l’article 284 du code général des impôts est 

complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Dans ce dernier cas, le complément 

d’impôt est diminué d’un dixième par année 

de détention au delà de la cinquième année. 

Lorsque le non-respect des conditions 

auxquelles est subordonné le taux réduit ne 

concerne que certains logements au sein 

d’un ensemble de logements, le complément 

d’impôt est calculé au prorata de la surface 

des logements concernés rapporté à la 

surface de l’ensemble des logements. » 

Le dernier alinéa du II de 

l’article 284 du code général des impôts est 

complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Dans ce dernier cas, le complément 

d’impôt est diminué d’un dixième par année 

de détention au delà de la cinquième année. 

Lorsque le non-respect des conditions 

auxquelles est subordonné le taux réduit ne 

concerne que certains logements au sein 

d’un ensemble de logements, le complément 

d’impôt est calculé au prorata de la surface 

des logements concernés rapporté à la 

surface de l’ensemble des logements. » 

  II. – RESSOURCES AFFECTÉES II. – RESSOURCES AFFECTÉES 

  A. – Dispositions relatives aux 

collectivités territoriales 

A. – Dispositions relatives aux 

collectivités territoriales 

 

Article 23 Article 23 Article 23 

Code général des collectivités territoriales    

Art. L. 1613-1. – Le montant de la 

dotation globale de fonctionnement est fixé 

chaque année par la loi de finances. 

   

En 2011, ce montant, égal à 

41 307 701 000 €, est diminué de 

42 844 000 € en application du II de 

l’article 6 de la loi n° 2008-1443 du 

30 décembre 2008 de finances rectificative 

pour 2008 et du 1.2.4.2 et du II du 6 de 

l’article 77 de la loi n° 2009-1673 du 

30 décembre 2009 de finances pour 2010. 
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En 2012, ce montant est égal à 

41 389 752 000 €. 

   

En 2013, ce montant est égal à 

41 505 415 000 €. 

   

En 2014, ce montant est égal à 

40 121 044 000 €. 

   

En 2015, ce montant est égal à 

36 607 053 000 €. 

   

En 2016, ce montant est égal à 

33 221 814 000 €. 

   

En 2017, ce montant est égal à 

30 860 013 000 €. 

   

En 2018, ce montant est égal à 

26 960 322 000 €. 

I. – L’article L. 1613-1 du code 

général des collectivités territoriales est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

I. – (Alinéa sans modification) I. – L’article L. 1613-1 du code 

général des collectivités territoriales est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 « En 2019, ce montant est égal à 

26 953 048 000 euros. » 

« En 2019, ce montant est égal à 

26 953 048 000 €. » 

« En 2019, ce montant est égal à 

26 953 048 000 €. » 

Loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de 

finances pour 2018 

   

Art. 41. – I., II. et III.-A modifié les 

dispositions suivantes : -LOI n° 2016-1917 

du 29 décembre 2016 Art. 149 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

IX.-Le taux d’évolution en 2018 de la 

dotation de compensation mentionnée au 1.3 

de l’article 78 de la loi n° 2009-1673 du 

30 décembre 2009 de finances pour 2010 est 

celui qui, appliqué au montant total à verser 

au titre de l’année 2017 pour cette dotation, 
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aboutit à un montant total pour 2018 de 

578 780 027 €. 

X.-Le taux d’évolution en 2018 de la 

dotation de compensation mentionnée au 1.1 

de l’article 78 de la loi n° 2009-1673 du 

30 décembre 2009 de finances pour 2010 est 

celui qui, appliqué au montant total à verser 

au titre de l’année 2017 pour cette dotation, 

aboutit à un montant total pour 2018 de 

1 038 167 992 €. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

II. – L’article 41 de la 

loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de 

finances pour 2018 est ainsi modifié : 

II. – Les X et XI de l’article 41 de la 

loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de 

finances pour 2018 sont abrogés. 

II. – Les X et XI de l’article 41 de la 

loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de 

finances pour 2018 sont abrogés. 

 1° Au X, le montant : 

« 1 038 167 992 € » est remplacé par le 

montant : « 1 145 102 503 € ». 

1° (Alinéa supprimé)  

 2° Le A du XI est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

2° (Alinéa supprimé)  

 « A. – Pour l’application du X du 

présent article, la dotation due aux 

établissements publics de coopération 

intercommunale au titre de 2018 n’est pas 

minorée. » 

« A. – (Alinéa supprimé)  

Loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de 

finances pour 2011 

   

Art. 51. – I à III. – A modifié les 

dispositions suivantes : -Code général des 

impôts, CGI. Art. 1586 B -Code général des 

collectivités territoriales Art. L3334-17 -Loi 

n° 91-1322 du 30 décembre 1991 Art. 21 -

Loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 Art. 4 -

Loi n° 2003-710 du 1 août 2003 Art. 27 -

LOI n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 
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Art. 78, Art. 77 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

III. – I. ― Il est institué, à compter de 

2011, une dotation au profit des communes 

ou groupements dotés d’une fiscalité propre 

se substituant aux compensations des 

dispositifs d’allégements de taxe 

professionnelle non transposables sur les 

nouveaux impôts économiques instaurés 

dans le cadre de la réforme de la fiscalité 

directe locale prévue aux articles 2,77 et 78 

de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 

de finances pour 2010. 

   

Cette dotation unique des 

compensations spécifiques à la taxe 

professionnelle est égale à la somme des 

allocations compensatrices versées au titre 

de l’année 2010. 

   

Les allocations compensatrices 

comprises dans cette dotation sont celles 

prévues : 

   

1° Au IV de l’article 6 de la loi de 

finances pour 1987 (n° 86-1317 du 

30 décembre 1986) ; 

   

2° Au II du B de l’article 26 de la loi 

de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 

30 décembre 2002). 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

III. – A. – Le I du III de l’article 51 

de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 

de finances pour 2011 est abrogé. 

III. – A. – Le İ du III de l’article 51 

de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 

de finances pour 2011 est abrogé. 

III. – A. – Le İ du III de l’article 51 

de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 

de finances pour 2011 est abrogé. 

 B. – La loi n° 2009-1673 du 

30 décembre 2009 de finances pour 2010 est 

B. – (Alinéa sans modification) B. – La loi n° 2009-1673 du 

30 décembre 2009 de finances pour 2010 est 
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ainsi modifiée : ainsi modifiée : 

Loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 

finances pour 2010 

   

Art. 77. – 1. Affectation de nouvelles 

ressources aux collectivités territoriales. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

8. Dispositions relatives aux 

attributions existantes de compensation des 

mesures d’allégement de fiscalité directe 

locale. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

XVIII.-Il est institué, à compter de 

2011, une dotation au profit des 

départements se substituant aux 

compensations de fiscalité directe locale 

supprimées à l’occasion de la réforme de la 

fiscalité directe locale prévue à l’article 2 de 

la présente loi. 

   

Cette dotation est égale à la somme 

des allocations compensatrices versées au 

titre de l’année 2010. 

   

Les allocations compensatrices 

comprises dans cette dotation sont celles 

prévues : 

   

– au deuxième alinéa de l’article 21 

de la loi de finances pour 1992 précitée pour 

les exonérations mentionnées au a du I, y 

compris lorsqu’elles visent les personnes 

mentionnées au e du I du même article ; 

   

– au III de l’article 9 de la loi de    
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finances pour 1993 précitée ; 

– au II de l’article 3 de la 

loi n° 94-1131 du 27 décembre 1994 

précitée ; 

   

– aux IV et IV bis de l’article 6 de la 

loi de finances pour 1987 précitée ; 

   

– au II du B de l’article 26 de la loi 

de finances pour 2003 précitée ; 

   

– au VII de l’article 5 de la 

loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 précitée ; 

   

– au III de l’article 95 de la loi de 

finances pour 1998 précitée ; 

   

– au III de l’article 52 de la 

loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée et au 

B de l’article 4 de la loi n° 96-987 du 

14 novembre 1996 précitée ; 

   

– au B du IV de l’article 29 de la 

loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 précitée et 

au B du III de l’article 27 de la 

loi n° 2003-710 du 1
er

 août 2003 précitée. 

   

Pour les dotations mentionnées aux 

quatre derniers alinéas, le versement est 

limité à la durée d’application des 

exonérations ou des abattements prévus à 

l’article 1465 A, au I sexies de 

l’article 1466 A et à l’article 1466 F du code 

général des impôts. 

   

A compter de 2011, il est appliqué 

une minoration aux allocations 

compensatrices mentionnées aux cinquième, 

septième, huitième, dixième, onzième et 
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douzième alinéas du présent XVIII 

composant la dotation se substituant aux 

compensations de fiscalité directe locale. 

Au titre de 2011, cette minoration 

s’effectue par application du taux défini 

au IV de l’article 51 de la loi n° 2010-1657 

du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 

à chacune de ces allocations compensatrices 

avant leur agrégation pour former la dotation 

au profit des départements. Au titre de 2012, 

cette minoration s’effectue par application à 

chacun de ces éléments, avant leur 

agrégation pour former la dotation au profit 

des départements, du taux d’évolution fixé 

pour 2011 et du taux prévu pour 2012 au III 

de l’article 33 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 de finances pour 2012. 

Au titre de 2013, cette minoration s’effectue 

par application à chacun de ces éléments, 

avant leur agrégation pour former la dotation 

au profit des départements, des taux 

d’évolution fixés au titre de 2011 et 2012 et 

du taux prévu pour 2013 au IV de l’article 31 

de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 

de finances pour 2013. Au titre de 2014, 

cette minoration s’effectue par application à 

chacun de ces éléments, avant leur 

agrégation pour former la dotation au profit 

des départements, des taux d’évolution fixés 

au titre de 2011, 2012 et 2013 et du taux 

prévu pour 2014 au IV de l’article 37 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014. Au titre de 2015, cette 

minoration s’effectue par application à 

chacun de ces éléments, avant leur 

agrégation pour former la dotation au profit 

des départements, des taux d’évolution fixés 

depuis 2011 et du taux de minoration prévu 

pour 2015 au III de l’article 23 de la 

1° Au 8 de l’article 77 : 1° Le 8 de l’article 77 est ainsi 

modifié : 

1° Le 8 de l’article 77 est ainsi 

modifié : 
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loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de 

finances pour 2015. Au titre de 2016, cette 

minoration s’effectue par application à 

chacun de ces éléments, avant leur 

agrégation pour former la dotation au profit 

des départements, des taux d’évolution fixés 

depuis 2011 et du taux de minoration prévu 

pour 2016 au III de l’article 33 de la 

loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de 

finances pour 2016. A compter de 2017, il 

est appliqué une minoration à chacune des 

allocations compensatrices versées au titre 

de 2016 en application du présent XVIII et 

composant la dotation au profit des 

départements se substituant aux 

compensations de fiscalité directe locale. Au 

titre de 2017, la minoration s’effectue par 

application à chacune de ces allocations, 

avant leur agrégation pour former la dotation 

au profit des départements, du taux prévu 

pour 2017 au III de l’article 33 de la 

loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 

finances pour 2017. Au titre de 2018, avant 

leur agrégation pour former la dotation au 

profit des départements, chacune de ces 

allocations compensatrices, à laquelle est 

appliqué le taux d’évolution prévu pour 2017 

au III de l’article 33 de la loi n° 2016-1917 

du 29 décembre 2016 précitée, est minorée 

par application du taux prévu pour 2018 

au V de l’article 41 de la loi n° 2017-1837 du 

30 décembre 2017 de finances pour 2018. 

Une fraction de la dotation allouée au 

département du Rhône après application des 

minorations prévues aux deux précédents 

alinéas est prélevée au profit de la métropole 

de Lyon. Cette fraction est servie à la 

métropole de Lyon à due proportion des 

bases compensables au profit du département 

a) Le quinzième alinéa du XVIII est 

complété par une phrase ainsi rédigée : 

a) Le quinzième alinéa du XVIII est 

complété par une phrase ainsi rédigée : « Au 

titre de 2019, avant leur agrégation pour 

former la dotation au profit des 

départements, chacune de ces allocations 

compensatrices est minorée par application 

d’un taux qui, appliqué au montant total à 

a) Le quinzième alinéa du XVIII est 

complété par une phrase ainsi rédigée : « Au 

titre de 2019, avant leur agrégation pour 

former la dotation au profit des 

départements, chacune de ces allocations 

compensatrices est minorée par application 

d’un taux qui, appliqué au montant total à 
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du Rhône au titre de l’année 2010 sur les 

communes situées dans son périmètre. Pour 

l’application de cette règle de partage, les 

bases compensables retenues sont celles 

utilisées pour le calcul des allocations 

compensatrices mentionnées du quatrième au 

douzième alinéa du présent XVIII. 

verser au titre de l’année 2018, aboutit à un 

montant total de 421 027 497 €. » ; 

verser au titre de l’année 2018, aboutit à un 

montant total de 421 027 497 €. » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

« Au titre de 2019, avant leur 

agrégation pour former la dotation au profit 

des départements, chacune de ces allocations 

compensatrices est minorée par application 

d’un taux qui, appliqué au montant total à 

verser au titre de l’année 2018, aboutit à un 

montant total de 421 027 497 euros. » ; 

  

XIX. – Il est institué, à compter de 

2011, une dotation au profit des régions se 

substituant aux compensations de fiscalité 

directe locale supprimées à l’occasion de la 

réforme de la fiscalité directe locale prévue à 

l’article 2 de la présente loi. 

b) L’avant-dernier alinéa du XIX est 

complété par une phrase ainsi rédigée : 

b) L’avant-dernier alinéa du XIX est 

complété par une phrase ainsi rédigée : « Au 

titre de 2019, avant leur agrégation pour 

former la dotation au profit des régions et de 

la collectivité de Corse, chacune de ces 

allocations compensatrices est minorée par 

application d’un taux qui, appliqué au 

montant total à verser au titre de l’année 

2018, aboutit à un montant total de 

78 655 192 €. » ; 

b) L’avant-dernier alinéa du XIX est 

complété par une phrase ainsi rédigée : « Au 

titre de 2019, avant leur agrégation pour 

former la dotation au profit des régions et de 

la collectivité de Corse, chacune de ces 

allocations compensatrices est minorée par 

application d’un taux qui, appliqué au 

montant total à verser au titre de l’année 

2018, aboutit à un montant total de 

78 655 192 €. » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

« Au titre de 2019, avant leur 

agrégation pour former la dotation au profit 

des régions et de la collectivité de Corse, 

chacune de ces allocations compensatrices 

est minorée par application d’un taux qui, 

appliqué au montant total à verser au titre de 

l’année 2018, aboutit à un montant total de 

78 655 192 euros. » ; 

  

Au titre de 2011, cette minoration 

s’effectue par application du taux défini 

au IV de l’article 51 de la loi n° 2010-1657 

du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 
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à chacun de ces éléments avant leur 

agrégation pour former la dotation au profit 

des régions. Au titre de 2012, cette 

minoration s’effectue par application à 

chacun de ces éléments, avant leur 

agrégation pour former la dotation au profit 

des régions et de la collectivité territoriale de 

Corse, du taux d’évolution fixé pour 2011 et 

du taux prévu pour 2012 au III de l’article 33 

de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 

de finances pour 2012. Au titre de 2013, 

cette minoration s’effectue par application à 

chacun de ces éléments, avant leur 

agrégation pour former la dotation au profit 

des régions et de la collectivité territoriale de 

Corse, des taux d’évolution fixés au titre de 

2011 et 2012 et du taux prévu pour 2013 

au IV de l’article 31 de la loi n° 2012-1509 

du 29 décembre 2012 de finances pour 2013. 

Au titre de 2014, cette minoration s’effectue 

par application à chacun de ces éléments, 

avant leur agrégation pour former la dotation 

au profit des régions et de la collectivité 

territoriale de Corse, des taux d’évolution 

fixés au titre de 2011, 2012 et 2013 et du 

taux prévu pour 2014 au IV de l’article 37 de 

la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014. Au titre de 2015, cette 

minoration s’effectue par application à 

chacun de ces éléments, avant leur 

agrégation pour former la dotation au profit 

des régions et de la collectivité territoriale de 

Corse, des taux d’évolution fixés depuis 

2011 et du taux de minoration prévu pour 

2015 au III de l’article 23 de la 

loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de 

finances pour 2015. Au titre de 2016, cette 

minoration s’effectue par application à 

chacun de ces éléments, avant leur 

agrégation pour former la dotation au profit 
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des régions et de la collectivité territoriale de 

Corse, des taux d’évolution fixés depuis 

2011 et du taux de minoration prévu pour 

2016 au III de l’article 33 de la 

loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de 

finances pour 2016. A compter de 2017, il 

est appliqué une minoration à chacune des 

allocations compensatrices versées au titre 

de 2016 en application du présent XIX et 

composant la dotation au profit des régions 

et de la collectivité territoriale de Corse se 

substituant aux compensations de fiscalité 

directe locale. Au titre de 2017, la 

minoration s’effectue par application à 

chacune de ces allocations du taux prévu 

pour 2017 au IV de l’article 33 de la 

loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 

finances pour 2017. Au titre de 2018, avant 

leur agrégation pour former la dotation au 

profit des régions et de la collectivité de 

Corse, chacune de ces allocations 

compensatrices, à laquelle est appliqué le 

taux d’évolution prévu pour 2017 au IV de 

l’article 33 de la loi n° 2016-1917 du 

29 décembre 2016 précitée, est minorée par 

application du taux prévu pour 2018 au VI 

de l’article 41 de la loi n° 2017-1837 du 

30 décembre 2017 de finances pour 2018. 

Pour l’application des dispositions du 

présent XIX, la collectivité de Corse est 

substituée de plein droit, à compter du 

1
er

 janvier 2018, à la collectivité territoriale 

de Corse. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 78. – 1. Instauration à compter 

de 2011 des dotations de compensation de la 
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réforme de la taxe professionnelle. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

1.5. Minoration de la dotation de 

compensation de la réforme de la taxe 

professionnelle au profit des départements et 

des régions 

2° À L’article 78 : 2° L’article 78 est ainsi modifié : 2° L’article 78 est ainsi modifié : 

A compter de 2017, le montant des 

dotations de compensation versées au titre 

des 1.2 et 1.3 est minoré pour chaque 

collectivité concernée par l’application des 

taux prévus, respectivement, aux VI et VII 

de l’article 33 de la loi n° 2016-1917 du 

29 décembre 2016 de finances pour 2017. 

a) Le 1.5 est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

a) (Alinéa sans modification) a) Le 1.5 est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

Au titre de 2018, le montant de ces 

dotations de compensation, auxquelles sont 

appliqués les taux d’évolution prévus pour 

2017 aux VI et VII de l’article 33 de la 

loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 

précitée, est minoré par application des taux 

prévus pour 2018, respectivement, aux VIII 

et IX de l’article 41 de la loi n° 2017-1837 

du 30 décembre 2017 de finances pour 2018. 

« Au titre de 2019, le montant des 

dotations versées au titre des 1.2 et 1.3 est 

minoré par application d’un taux qui, 

appliqué au montant total à verser au titre de 

l’année 2018, aboutit à un montant total de, 

respectivement, 1 278 415 242 euros et 

553 780 026 euros. » ; 

« Au titre de 2019, le montant des 

dotations versées au titre des 1.2 et 1.3 est 

minoré par application d’un taux qui, 

appliqué au montant total à verser au titre de 

l’année 2018, aboutit à un montant total de, 

respectivement, 1 273 415 243 € et 

548 780 027 €. » ; 

« Au titre de 2019, le montant des 

dotations versées au titre des 1.2 et 1.3 est 

minoré par application d’un taux qui, 

appliqué au montant total à verser au titre de 

l’année 2018, aboutit à un montant total de, 

respectivement, 1 273 415 243 € et 

548 780 027 €. » ; 

1.6. Minoration de la dotation de 

compensation de la réforme de la taxe 

professionnelle au profit des communes et 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre. 

b) Le 1.6 est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

b) Le second alinéa du 1.6 est ainsi 

rédigé : 

b) Le second alinéa du 1.6 est ainsi 

rédigé : 

A compter de 2018, le montant de la 

dotation de compensation versée au titre du 

1.1 est minoré par application du taux prévu 

pour 2018 au X de l’article 41 de la 

loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de 

finances pour 2018. 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

« Au titre de 2019, le montant de 

cette dotation est minoré par application 

d’un taux qui, appliqué au montant total à 

verser au titre de l’année 2018, aboutit à un 

montant total de 1 144 768 465 euros. » 

« Au titre de 2019, le montant de 

cette dotation est minoré par application 

d’un taux qui, appliqué au montant total à 

verser au titre de l’année 2018, aboutit à un 

montant total de 1 154 768 465 €. » 

« Au titre de 2019, le montant de 

cette dotation est minoré par application 

d’un taux qui, appliqué au montant total à 

verser au titre de l’année 2018, aboutit à un 

montant total de 1 154 768 465 €. » 

Code général des impôts    

Art. 1648 A. – I. – Les fonds 

départementaux de péréquation de la taxe 

professionnelle existants en 2011 perçoivent 

à compter de 2013 une dotation de l’État 

d’un montant global de 423 291 955 €. 

   

A compter de 2017, il est appliqué 

une minoration à cette dotation. Au titre de 

2017, le montant de cette dotation est minoré 

par application du taux prévu pour 2017 

au V de l’article 33 de la loi n° 2016-1917 du 

29 décembre 2016 de finances pour 2017. 

Au titre de 2018, le montant de cette 

dotation, auquel est appliqué le taux 

d’évolution prévu pour 2017 au V de 

l’article 33 de la loi n° 2016-1917 du 

29 décembre 2016 précitée, est minoré par 

application du taux prévu pour 2018 au VII 

de l’article 41 de la loi n° 2017-1837 du 

30 décembre 2017 de finances pour 2018. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

C. – Le deuxième alinéa du I de 

l’article 1648 A du code général des impôts 

est complété par une phrase ainsi rédigée : 

C. – Le deuxième alinéa du I de 

l’article 1648 A du code général des impôts 

est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Au titre de 2019, le montant de cette 

dotation est minoré par application d’un taux 

qui, appliqué au montant total à verser au 

titre de l’année 2018, aboutit à un montant 

total de 284 278 401 €. » 

C. – (Alinéa supprimé) 

Amdt n° I-167 
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 « Au titre de 2019, le montant de 

cette dotation est minoré par application 

d’un taux qui, appliqué au montant total à 

verser au titre de l’année 2018, aboutit à un 

montant total de 284 278 401 euros. » 

  

 IV. – Pour chacune des dotations 

minorées en application du III, le montant de 

la minoration est réparti entre les 

collectivités ou établissements bénéficiaires 

de la dotation au prorata des recettes réelles 

de fonctionnement de leur budget principal 

telles que constatées dans les comptes de 

gestion afférents à l’exercice 2017. Si, pour 

l’une de ces collectivités ou établissements, 

la minoration de l’une de ces dotations 

excède le montant perçu en 2018, la 

différence est répartie entre les autres 

collectivités ou établissements selon les 

mêmes modalités. Pour la minoration de la 

dotation mentionnée au C du III, les 

collectivités bénéficiaires au sens de la 

première phrase s’entendent des conseils 

départementaux. 

IV. – Pour chacune des dotations 

minorées en application du III, le montant de 

la minoration est réparti entre les 

collectivités ou établissements bénéficiaires 

de la dotation au prorata des recettes réelles 

de fonctionnement de leur budget principal 

telles que constatées dans les comptes de 

gestion afférents à l’exercice 2017. Si, pour 

l’une de ces collectivités ou l’un de ces 

établissements, la minoration de l’une de ces 

dotations excède le montant perçu en 2018, 

la différence est répartie entre les autres 

collectivités ou établissements selon les 

mêmes modalités. Pour la minoration de la 

dotation mentionnée au C du III, les 

collectivités bénéficiaires au sens de la 

première phrase du présent alinéa 

s’entendent des départements. 

IV. – Pour chacune des dotations 

minorées en application du III, le montant de 

la minoration est réparti entre les 

collectivités ou établissements bénéficiaires 

de la dotation au prorata des recettes réelles 

de fonctionnement de leur budget principal 

telles que constatées dans les comptes de 

gestion afférents à l’exercice 2017. Si, pour 

l’une de ces collectivités ou l’un de ces 

établissements, la minoration de l’une de ces 

dotations excède le montant perçu en 2018, 

la différence est répartie entre les autres 

collectivités ou établissements selon les 

mêmes modalités. 

Amdt n° I-167 

 Pour les communes, les recettes 

réelles de fonctionnement mentionnées au 

précédent alinéa sont minorées des 

atténuations de produits, des recettes 

exceptionnelles et du produit des mises à 

disposition de personnel facturées dans le 

cadre de mutualisation de services entre 

l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre et ses 

communes membres telles que constatées 

dans les comptes de gestion afférents à 

l’exercice 2017. Pour la métropole de Lyon, 

ces recettes sont affectées d’un coefficient 

de 44,55 % ou de 55,45 % selon que la 

minoration porte sur une dotation versée, 

Pour les communes, les recettes 

réelles de fonctionnement mentionnées au 

premier alinéa sont minorées des 

atténuations de produits, des recettes 

exceptionnelles et du produit des mises à 

disposition de personnel facturées dans le 

cadre de mutualisation de services entre 

l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre et ses 

communes membres telles que constatées 

dans les comptes de gestion afférents à 

l’exercice 2017. Pour la métropole de Lyon, 

ces recettes sont affectées d’un coefficient 

de 44,55 % ou de 55,45 % selon que la 

minoration porte sur une dotation versée, 

Pour les communes, les recettes 

réelles de fonctionnement mentionnées au 

premier alinéa sont minorées des 

atténuations de produits, des recettes 

exceptionnelles et du produit des mises à 

disposition de personnel facturées dans le 

cadre de mutualisation de services entre 

l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre et ses 

communes membres telles que constatées 

dans les comptes de gestion afférents à 

l’exercice 2017. Pour la métropole de Lyon, 

ces recettes sont affectées d’un coefficient 

de 44,55 % ou de 55,45 % selon que la 

minoration porte sur une dotation versée, 
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respectivement, au titre de ses compétences 

intercommunales ou départementales. Pour 

la collectivité territoriale de Guyane, ces 

recettes sont affectées d’un coefficient de 

79,82 % ou de 20,18 % selon que la 

minoration porte sur une dotation versée, 

respectivement, au titre de ses compétences 

départementales ou régionales. Pour la 

collectivité territoriale de Martinique, ces 

recettes sont affectées d’un coefficient de 

81,58 % ou de 18,42 % selon que la 

minoration porte sur une dotation versée, 

respectivement, au titre de ses compétences 

départementales ou régionales. 

respectivement, au titre de ses compétences 

intercommunales ou départementales. Pour 

la collectivité territoriale de Guyane, ces 

recettes sont affectées d’un coefficient de 

79,82 % ou de 20,18 % selon que la 

minoration porte sur une dotation versée, 

respectivement, au titre de ses compétences 

départementales ou régionales. Pour la 

collectivité territoriale de Martinique, ces 

recettes sont affectées d’un coefficient de 

81,58 % ou de 18,42 % selon que la 

minoration porte sur une dotation versée, 

respectivement, au titre de ses compétences 

départementales ou régionales. 

respectivement, au titre de ses compétences 

intercommunales ou départementales. Pour 

la collectivité territoriale de Guyane, ces 

recettes sont affectées d’un coefficient de 

79,82 % ou de 20,18 % selon que la 

minoration porte sur une dotation versée, 

respectivement, au titre de ses compétences 

départementales ou régionales. Pour la 

collectivité territoriale de Martinique, ces 

recettes sont affectées d’un coefficient de 

81,58 % ou de 18,42 % selon que la 

minoration porte sur une dotation versée, 

respectivement, au titre de ses compétences 

départementales ou régionales. 

   V (nouveau). – La perte de recettes 

résultant pour l’État de la non-minoration 

des fonds départementaux de péréquation de 

la taxe professionnelle prévus à 

l’article 1648 A du code général des impôts 

est compensée, à due concurrence, par la 

création d’une taxe additionnelle aux droits 

prévus aux articles 575 et 575 A du code 

général des impôts. 

Amdt n° I-167 

Loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 

finances pour 2006 . Article 24 Article 24 Article 24 

Art. 40. – I. – La fraction de tarif 

mentionnée au neuvième alinéa du I de 

l’article 52 de la loi n° 2004-1484 du 

30 décembre 2004 de finances pour 2005 est 

calculée, pour chaque région et pour la 

collectivité territoriale de Corse, de sorte 

que, appliquée aux quantités de carburants 

vendues aux consommateurs finals en 2006 

sur le territoire de la région et de la 

collectivité territoriale de Corse, elle 
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conduise à un produit égal au droit à 

compensation tel que défini au I de 

l’article 119 de la loi n° 2004-809 du 

13 août 2004 relative aux libertés et 

responsabilités locales. 

En 2006, en 2007 et en 2008, la 

participation des familles prévue au 

deuxième alinéa de l’article 2 du décret 

n° 85-934 du 4 septembre 1985 relatif au 

fonctionnement du service annexe 

d’hébergement des établissements publics 

locaux d’enseignement est perçue par les 

régions dans des conditions fixées par décret. 

   

A compter de 2006, le montant de la 

compensation servant au calcul de la fraction 

de tarif mentionnée au premier alinéa est 

minoré du montant, constaté en 2004, de la 

participation des familles prévue au 

deuxième alinéa de l’article 2 du décret 

n° 85-934 du 4 septembre 1985 précité. 

   

Jusqu’à la connaissance des montants 

définitifs des quantités de carburants et des 

droits à compensation susmentionnés, ces 

fractions de tarifs, exprimées en euros par 

hectolitre, sont fixées provisoirement comme 

suit : 

   

  

 

Le tableau du dernier alinéa du I de 

l’article 40 de la loi n° 2005-1719 du 

30 décembre 2005 de finances pour 2006 est 

remplacé par le tableau suivant : 

Le tableau du dernier alinéa du I de 

l’article 40 de la loi n° 2005-1719 du 

30 décembre 2005 de finances pour 2006 est 

ainsi rédigé : 

Le tableau du dernier alinéa du I de 

l’article 40 de la loi n° 2005-1719 du 

30 décembre 2005 de finances pour 2006 est 

ainsi rédigé : 

Région 

Gaz

ole 

Supercarburant 

sans plomb 

Auvergne-

Rhône-Alpes 4,90 6,93 « Région 

G

az

ol

e 

Supercarbur

ant sans 

plomb  « Région 

G

az

ol

e 

Supercarbur

ant sans 

plomb  « Région 

G

az

ol

e 

Supercarbu

rant sans 

plomb  
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Bourgogne-

Franche-Comté 5,03 7,13 

Bretagne 5,17 7,32 

Centre-Val de 

Loire 4,65 6,59 

Corse 9,85 13,92 

Grand Est 6,25 8,85 

Hauts-de-

France 6,85 9,69 

Ile-de-France 

12,7

1 17,97 

Normandie 5,53 7,84 

Nouvelle-

Aquitaine 5,31 7,51 

Occitanie 4,98 7,05 

Pays de la 

Loire 4,35 6,17 

Provence-

Alpes-Côte 

d’Azur 4,30 6,08 

 

 

 

Auvergne-

Rhône-Alpes 

4,

90 6,95  

 

Bourgogne-

Franche-

Comté 

5,

04 7,14  

 Bretagne 

5,

18 7,32  

 

Centre-Val de 

Loire 

4,

66 6,59  

 Corse 

9,

85 13,92  

 Grand Est 

6,

25 8,85  

 

Hauts-de-

France 

6,

86 9,71  

 Île-de-France 

12

,7

2 17,98  

 Normandie 

5,

54 7,84  

 

Nouvelle-

Aquitaine 

5,

32 7,51  

 Occitanie 

4,

99 7,05  

 

Pays de la 

Loire 

4,

36 6,16  

 

Provence-

Alpes Côte 

d’Azur 

4,

31 6,09 

»

. 

 

 

 

Auvergne-

Rhône-Alpes 

4,

90 6,95  

 

Bourgogne-

Franche-

Comté 

5,

04 7,14  

 Bretagne 

5,

18 7,32  

 

Centre-Val de 

Loire 

4,

66 6,59  

 Corse 

9,

85 13,92  

 Grand Est 

6,

25 8,85  

 

Hauts-de-

France 

6,

86 9,71  

 Île-de-France 

12

,7

2 17,98  

 Normandie 

5,

54 7,84  

 

Nouvelle-

Aquitaine 

5,

32 7,51  

 Occitanie 

4,

99 7,05  

 

Pays de la 

Loire 

4,

36 6,16  

 

Provence-

Alpes-Côte 

d’Azur 

4,

31 6,09 » 

 

 

 

Auvergne-

Rhône-

Alpes 

4,

90 6,95  

 

Bourgogne-

Franche-

Comté 

5,

04 7,14  

 Bretagne 

5,

18 7,32  

 

Centre-Val 

de Loire 

4,

66 6,59  

 Corse 

9,

85 13,92  

 Grand Est 

6,

25 8,85  

 

Hauts-de-

France 

6,

86 9,71  

 

Île-de-

France 

12

,7

2 17,98  

 Normandie 

5,

54 7,84  

 

Nouvelle-

Aquitaine 

5,

32 7,51  

 Occitanie 

4,

99 7,05  

 

Pays de la 

Loire 

4,

36 6,16  

 

Provence-

Alpes-Côte 

d’Azur 

4,

31 6,09 » 

 

 

  

 Article 25 Article 25 Article 25 

 I. – Le 3 de l’article 78 de la 

loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 

finances pour 2010 est ainsi modifié : 

I. – (Alinéa sans modification) I. – Le 3 de l’article 78 de la 

loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 

finances pour 2010 est ainsi modifié : 
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Loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 

finances pour 2010 

   

Art. 78. – 1. Instauration à compter 

de 2011 des dotations de compensation de la 

réforme de la taxe professionnelle. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

3. I.-Il est institué à compter de 2012 

un prélèvement sur les recettes de l’État 

permettant de verser une compensation : 

   

1° Aux communes et établissements 

publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre qui enregistrent d’une année 

sur l’autre une perte importante de base de 

cotisation foncière des entreprises et une 

perte importante, au regard de leurs recettes 

fiscales, de produit de contribution 

économique territoriale afférent aux 

entreprises à l’origine de la perte de base de 

cotisation foncière des entreprises. 

   

Pour l’application du premier alinéa 

du présent 1°, les recettes fiscales 

s’entendent des impositions mentionnées 

au I de l’article 1379 du code général des 

impôts et de la taxe sur les surfaces 

commerciales prévue à l’article 3 de la 

loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant 

des mesures en faveur de certains 

commerçants et artisans âgés, majorées ou 

minorées des ressources perçues ou 

prélevées au titre du 2 du présent article. 

   

Les pertes de base ou de produit liées 

au rattachement d’une commune à un 

établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, au 
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changement de périmètre ou de régime fiscal 

d’un établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre ou à la 

modification de la fraction de cotisation sur 

la valeur ajoutée revenant, suivant le cas, à la 

commune ou à l’établissement public de 

coopération intercommunale en application 

de l’article 1609 quinquies BA du code 

général des impôts ne donnent pas lieu à 

compensation ; 

Les pertes de base ou de produit 

consécutives à la prise en charge de tout ou 

partie de la fraction de la cotisation 

minimum de cotisation foncière des 

entreprises due au titre de 2012, prévue à 

l’article 46 de la loi n° 2012-1510 du 

29 décembre 2012 de finances rectificative 

pour 2012, ne donnent pas lieu à 

compensation. Il en va de même des pertes 

de base ou de produit consécutives à la prise 

en charge de tout ou partie de la fraction de 

la cotisation minimum de cotisation foncière 

des entreprises due au titre de 2013, prévue 

au III de l’article 76 de la loi n° 2013-1278 

du 29 décembre 2013 de finances pour 

2014 ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

A. – Le quatrième alinéa du 1° du I 

est supprimé. 

1° Le dernier alinéa du 1° du I est 

supprimé ; 

1° Le dernier alinéa du 1° du I est 

supprimé ; 

II.-La compensation prévue au I est 

assise : 

B. – Au II : 2° Le II est ainsi modifié : 2° Le II est ainsi modifié : 

1° Pour les communes et les 

établissements publics de coopération 

intercommunale dotés d’une fiscalité propre, 

sur la perte de produit de contribution 

1° Au 1°, après les mots : « du 

même I », la fin de l’alinéa est supprimée ; 

a) Après les mots : « du même I », la 

fin du 1° est supprimée ; 

a) Après les mots : « du même I », la 

fin du 1° est supprimée ; 
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économique territoriale calculée 

conformément au 1° du même I, déduction 

faite, le cas échéant, de la perte de produit 

résultant de la prise en charge de tout ou 

partie de la fraction de la cotisation 

minimum de cotisation foncière des 

entreprises prévue à l’article 46 de la 

loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 de 

finances rectificative pour 2012 ainsi 

qu’au III de l’article 76 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014 ; 

2° Pour les départements, sur le 

montant de la perte de produit de cotisation 

sur la valeur ajoutée des entreprises 

constatée la même année par les communes 

et les établissements publics de coopération 

intercommunale situés sur leur territoire et 

ayant ouvert droit à compensation, multiplié 

par un rapport égal à 48,5 sur 26,5 ; 

2° Au 2°, le nombre : « 48,5 » est 

remplacé par le nombre : « 23,5 » ; 

b) Au 2°, le nombre : « 48,5 » est 

remplacé par le nombre : « 23,5 » ; 

b) Au 2°, le nombre : « 48,5 » est 

remplacé par le nombre : « 23,5 » ; 

3° Pour les régions, sur le montant de 

la perte de produit de cotisation sur la valeur 

ajoutée des entreprises constatée la même 

année par les communes et les 

établissements publics de coopération 

intercommunale situés sur leur territoire et 

ayant ouvert droit à compensation, multiplié 

par un rapport égal à 25 sur 26,5. 

3° Au 3°, le nombre : « 25 » est 

remplacé par le nombre : « 50 » ; 

c) Au 3°, le nombre : « 25 » est 

remplacé par le nombre : « 50 » ; 

c) Au 3°, le nombre : « 25 » est 

remplacé par le nombre : « 50 » ; 

Cette compensation est égale : 4° Le dixième alinéa est remplacé 

par six alinéas ainsi rédigés : 

d) Le dixième alinéa est remplacé par 

sept alinéas ainsi rédigés : 

d) Le dixième alinéa est remplacé par 

sept alinéas ainsi rédigés : 

-la première année, à 90 % de la perte 

de produit calculée conformément aux 1° 

à 3° du présent II ; 

« La durée de compensation est de 

cinq ans pour les collectivités territoriales et 

les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre qui 

constatent une perte exceptionnelle de 

produit calculée conformément aux 1° à 3° 

« La durée de compensation est de 

cinq ans pour les collectivités territoriales et 

les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre qui 

constatent une perte exceptionnelle de 

produit, calculée conformément aux 1° à 3° 

« La durée de compensation est de 

cinq ans pour les collectivités territoriales et 

les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre qui 

constatent une perte exceptionnelle de 

produit, calculée conformément aux 1° à 3° 



-   553   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

du présent II au regard de leurs autres 

recettes fiscales. Dans ce cas, les taux de la 

compensation mentionnés au présent II sont 

fixés : 

du présent II, au regard de leurs autres 

recettes fiscales. Dans ce cas, les taux de la 

compensation mentionnés au présent II sont 

fixés : 

du présent II, au regard de leurs autres 

recettes fiscales. Dans ce cas, les taux de la 

compensation mentionnés au présent II sont 

fixés : 

-la deuxième année, à 75 % de la 

compensation reçue l’année précédente ; 

« – pour la première année, à 90 % 

de la perte de produit calculée 

conformément aux 1° à 3° du présent II ; 

(Alinéa sans modification) « – pour la première année, à 90 % 

de la perte de produit calculée 

conformément aux 1° à 3° du présent II ; 

-la troisième année, à 50 % de la 

compensation reçue la première année. 

« – pour la deuxième année, à 80 % 

du montant versé la première année ; 

(Alinéa sans modification) « – pour la deuxième année, à 80 % 

du montant versé la première année ; 

Pour les communes et les 

établissements publics de coopération 

intercommunale dotés d’une fiscalité propre, 

les compensations versées les deuxième et 

troisième années sont, le cas échéant, 

majorées d’un montant tenant compte de la 

perte de produit de cotisation sur la valeur 

ajoutée des entreprises afférent aux 

entreprises à l’origine de la perte de base de 

cotisation foncière des entreprises ayant 

déclenché l’application de la compensation 

la première année et constatée l’année 

suivante. 

« – pour la troisième année, à 60 % 

du montant versé la première année ; 

(Alinéa sans modification) « – pour la troisième année, à 60 % 

du montant versé la première année ; 

La durée de compensation est portée 

à cinq ans pour les communes et les 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre situés dans 

les cantons où l’État anime une politique de 

conversion industrielle et dont la liste est 

fixée par décret. Dans ce cas, les taux de la 

compensation sont fixés à 90 % la première 

année, 80 % la deuxième année, 60 % la 

troisième année, 40 % la quatrième année et 

20 % la cinquième année. 

« – pour la quatrième année, à 40 % 

du montant versé la première année ; 

(Alinéa sans modification) « – pour la quatrième année, à 40 % 

du montant versé la première année ; 

Pour les communes et les 

établissements publics de coopération 

« – pour la cinquième année, à 20 % « – pour la cinquième année, à 20 % « – pour la cinquième année, à 20 % 
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intercommunale dotés d’une fiscalité propre, 

les compensations versées de la deuxième à 

la cinquième années sont, le cas échéant, 

majorées d’un montant tenant compte de la 

perte de produit de cotisation sur la valeur 

ajoutée des entreprises afférent aux 

entreprises à l’origine de la perte de base de 

cotisation foncière des entreprises ayant 

déclenché l’application de la compensation 

la première année et constatée l’année 

suivante. 

du montant versé la première année. » ; du montant versé la première année. du montant versé la première année. 

La première année est définie comme 

l’année qui suit celle pour laquelle une perte 

de produit calculée conformément aux 1° 

à 3° du présent II est constatée. La 

compensation de perte de produit de 

contribution économique territoriale est 

versée à compter de cette même année. 

 « Cette durée de compensation de 

cinq ans est également applicable aux 

communes et établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité 

propre ayant bénéficié pour la première fois 

en 2018 du dispositif prévu au I et au 

présent II et qui ont enregistré une perte de 

produit d’imposition forfaitaire sur les 

entreprises de réseau afférent aux entreprises 

à l’origine de la perte de base de cotisation 

foncière des entreprises. Dans ce cas, le 

montant versé la première année correspond 

au montant versé en 2018. » ; 

« Cette durée de compensation de 

cinq ans est également applicable aux 

communes et établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité 

propre ayant bénéficié pour la première fois 

en 2018 du dispositif prévu au I et au 

présent II et qui ont enregistré une perte de 

produit d’imposition forfaitaire sur les 

entreprises de réseau afférent aux entreprises 

à l’origine de la perte de base de cotisation 

foncière des entreprises. Dans ce cas, le 

montant versé la première année correspond 

au montant versé en 2018. » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

5° Le dernier alinéa est complété par 

une phrase ainsi rédigée : 

  

 « À compter de 2020, la première 

année est définie comme l’année au cours de 

laquelle une perte de produit calculée 

conformément aux 1° à 3° du présent II est 

constatée. » 

e) Le dernier alinéa est complété par 

une phrase ainsi rédigée : « À compter de 

2020, la première année est définie comme 

l’année au cours de laquelle une perte de 

produit calculée conformément aux 1° à 3° 

du présent II est constatée. » ; 

e) Le dernier alinéa est complété par 

une phrase ainsi rédigée : « À compter de 

2020, la première année est définie comme 

l’année au cours de laquelle une perte de 

produit calculée conformément aux 1° à 3° 

du présent II est constatée. » ; 

 C. – Après le II, il est inséré un II bis 

ainsi rédigé : 

3° Après le II, il est inséré un II bis 

ainsi rédigé : 

3° Après le II, il est inséré un II bis 

ainsi rédigé : 

 « II bis. – 1° À compter de 2019, le « II bis. – A. – À compter de 2019, le « II bis. – A. – À compter de 2019, le 
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prélèvement sur les recettes de l’État institué 

au I permet également de verser une 

compensation aux collectivités territoriales 

et aux établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre qui 

constatent une perte importante de produit 

de l’imposition forfaitaire sur les entreprises 

de réseaux mentionné à 

l’article 1635-0 quinquies du code général 

des impôts, au regard, d’une part, du produit 

de cette imposition constaté l’année 

précédente et, d’autre part, de leurs autres 

recettes fiscales. 

prélèvement sur les recettes de l’État institué 

au I permet également de verser une 

compensation aux collectivités territoriales 

et aux établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre qui 

constatent une perte importante de produit 

de l’imposition forfaitaire sur les entreprises 

de réseaux mentionnée à 

l’article 1635-0 quinquies du code général 

des impôts, au regard, d’une part, du produit 

de cette imposition constaté l’année 

précédente et, d’autre part, de leurs autres 

recettes fiscales. 

prélèvement sur les recettes de l’État institué 

au I permet également de verser une 

compensation aux collectivités territoriales 

et aux établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre qui 

constatent une perte importante de produit 

de l’imposition forfaitaire sur les entreprises 

de réseaux mentionnée à 

l’article 1635-0 quinquies du code général 

des impôts, au regard, d’une part, du produit 

de cette imposition constaté l’année 

précédente et, d’autre part, de leurs autres 

recettes fiscales. 

 « Pour l’application du premier 

alinéa du présent II bis, les recettes fiscales 

s’entendent des impositions mentionnées 

respectivement, pour les communes et les 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, les 

départements et les régions, au I de 

l’article 1379 du code général des impôts, à 

l’article 1586 et à l’article 1599 bis du même 

code, et de la taxe sur les surfaces 

commerciales prévue à l’article 3 de la 

loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant 

des mesures en faveur de certains 

commerçants et artisans âgés, majorées ou 

minorées des ressources perçues ou 

prélevées au titre du 2 du présent article. 

« Pour l’application du premier 

alinéa du présent A, les recettes fiscales 

s’entendent des impositions mentionnées 

respectivement, pour les communes et les 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, pour les 

départements et pour les régions, au I de 

l’article 1379 du code général des impôts, à 

l’article 1586 du même code et à 

l’article 1599 bis dudit code, ainsi que de la 

taxe sur les surfaces commerciales prévue à 

l’article 3 de la loi n° 72-657 du 

13 juillet 1972 instituant des mesures en 

faveur de certains commerçants et artisans 

âgés, majorées ou minorées des ressources 

perçues ou prélevées au titre du 2 du présent 

article. 

« Pour l’application du premier 

alinéa du présent A, les recettes fiscales 

s’entendent des impositions mentionnées 

respectivement, pour les communes et les 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, pour les 

départements et pour les régions, au I de 

l’article 1379 du code général des impôts, à 

l’article 1586 du même code et à 

l’article 1599 bis dudit code, ainsi que de la 

taxe sur les surfaces commerciales prévue à 

l’article 3 de la loi n° 72-657 du 

13 juillet 1972 instituant des mesures en 

faveur de certains commerçants et artisans 

âgés, majorées ou minorées des ressources 

perçues ou prélevées au titre du 2 du présent 

article. 

 « La perte de produit liée au 

rattachement d’une commune à un 

établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, au 

changement de périmètre ou de régime fiscal 

d’un établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre ou à la 

modification de la fraction de cotisation sur 

(Alinéa sans modification) « La perte de produit liée au 

rattachement d’une commune à un 

établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, au 

changement de périmètre ou de régime fiscal 

d’un établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre ou à la 

modification de la fraction de cotisation sur 
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la valeur ajoutée revenant, suivant le cas, à 

la commune ou à l’établissement public de 

coopération intercommunale en application 

de l’article 1609 quinquies BA du code 

général des impôts ne donne pas lieu à 

compensation. 

la valeur ajoutée revenant, suivant le cas, à 

la commune ou à l’établissement public de 

coopération intercommunale en application 

de l’article 1609 quinquies BA du code 

général des impôts ne donne pas lieu à 

compensation. 

 « 2° La compensation prévue au 1° 

est égale : 

« B. – La compensation prévue au A 

est égale : 

« B. – La compensation prévue au A 

est égale : 

 « – la première année, à 90 % de la 

perte de produit calculée conformément 

au 1° ; 

« – la première année, à 90 % de la 

perte de produit calculée conformément au 

même A ; 

« – la première année, à 90 % de la 

perte de produit calculée conformément au 

même A ; 

 « – la deuxième année, à 75 % de la 

compensation reçue l’année précédente ; 

(Alinéa sans modification) « – la deuxième année, à 75 % de la 

compensation reçue l’année précédente ; 

 « – la troisième année, à 50 % de la 

compensation reçue la première année. 

(Alinéa sans modification) « – la troisième année, à 50 % de la 

compensation reçue la première année. 

  « Le présent B est également 

applicable aux communes et établissements 

publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre ayant bénéficié pour la 

première fois en 2018 du dispositif prévu 

aux I et II du présent article et qui ont 

enregistré une perte de produit d’imposition 

forfaitaire sur les entreprises de réseau 

afférent aux entreprises à l’origine de la 

perte de base de cotisation foncière des 

entreprises. Dans ce cas, la perte de produit 

d’imposition forfaitaire sur les entreprises de 

réseaux prise en compte pour le versement 

de la première compensation est égale à 

celle constatée la même année que celle de 

la perte de base de cotisation foncière des 

entreprises. 

« Le présent B est également 

applicable aux communes et établissements 

publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre ayant bénéficié pour la 

première fois en 2018 du dispositif prévu 

aux I et II du présent article et qui ont 

enregistré une perte de produit d’imposition 

forfaitaire sur les entreprises de réseau 

afférent aux entreprises à l’origine de la 

perte de base de cotisation foncière des 

entreprises. Dans ce cas, la perte de produit 

d’imposition forfaitaire sur les entreprises de 

réseaux prise en compte pour le versement 

de la première compensation est égale à 

celle constatée la même année que celle de 

la perte de base de cotisation foncière des 

entreprises. 

 « La durée de compensation est de 

cinq ans pour les collectivités territoriales et 

« La durée de compensation est de 

cinq ans pour les collectivités territoriales et 

« La durée de compensation est de 

cinq ans pour les collectivités territoriales et 
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les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre qui 

constatent une perte exceptionnelle de 

produit calculée conformément au premier 

alinéa du 2° du présent II bis au regard de 

leurs autres recettes fiscales. Dans ce cas, les 

taux de la compensation mentionnés au 

présent II bis sont fixés : 

les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre qui 

constatent une perte exceptionnelle de 

produit calculée conformément au premier 

alinéa du A du présent II bis au regard de 

leurs autres recettes fiscales. Dans ce cas, les 

taux de la compensation mentionnés au 

présent II bis sont fixés : 

les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre qui 

constatent une perte exceptionnelle de 

produit calculée conformément au premier 

alinéa du A du présent II bis au regard de 

leurs autres recettes fiscales. Dans ce cas, les 

taux de la compensation mentionnés au 

présent II bis sont fixés : 

 « – pour la première année, à 90 % 

de la perte ; 

(Alinéa sans modification) « – pour la première année, à 90 % 

de la perte ; 

 « – pour la deuxième année, à 80 % 

du montant versé la première année ; 

(Alinéa sans modification) « – pour la deuxième année, à 80 % 

du montant versé la première année ; 

 « – pour la troisième année, à 60 % 

du montant versé la première année ; 

(Alinéa sans modification) « – pour la troisième année, à 60 % 

du montant versé la première année ; 

 « – pour la quatrième année, à 40 % 

du montant versé la première année ; 

(Alinéa sans modification) « – pour la quatrième année, à 40 % 

du montant versé la première année ; 

 « – pour la cinquième année, à 20 % 

du montant versé la première année. 

(Alinéa sans modification) « – pour la cinquième année, à 20 % 

du montant versé la première année. 

 « À compter de 2020, la première 

année est définie comme l’année au cours de 

laquelle une perte de produit calculée 

conformément au présent II bis est 

constatée. La compensation de perte de 

produit d’imposition forfaitaire sur les 

entreprises de réseaux est versée à compter 

de cette même année. » 

« À compter de 2020, la première 

année est définie comme l’année au cours de 

laquelle une perte de produit calculée 

conformément au présent II bis est 

constatée. La compensation de perte de 

produit d’imposition forfaitaire sur les 

entreprises de réseaux est versée à compter 

de cette même année. » ; 

« À compter de 2020, la première 

année est définie comme l’année au cours de 

laquelle une perte de produit calculée 

conformément au présent II bis est 

constatée. La compensation de perte de 

produit d’imposition forfaitaire sur les 

entreprises de réseaux est versée à compter 

de cette même année. » ; 

IV.-Il est institué un prélèvement sur 

les recettes de l’État permettant de verser 

une compensation aux communes et aux 

établissements publics de coopération 

intercommunale dotés d’une fiscalité propre 

qui enregistrent entre 2010 et 2011 une perte 

de base d’imposition de cotisation foncière 

D. – Le IV est abrogé. 4° Le IV est abrogé ; 4° Le IV est abrogé ; 
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des entreprises. 

Sont éligibles à cette compensation :    

1° Les communes et les 

établissements publics de coopération 

intercommunale soumis au régime fiscal 

défini aux I et II de 

l’article 1609 quinquies C du code général 

des impôts qui ont enregistré, par rapport à 

l’année précédente, une perte importante de 

produit de cotisation foncière des entreprises 

entraînant une perte importante de leurs 

ressources fiscales par rapport au produit 

global de la taxe d’habitation, des taxes 

foncières et de la compensation relais 

perçues au titre de l’année 2010 ; 

   

2° Les établissements publics de 

coopération intercommunale soumis au 

régime fiscal prévu à l’article 1609 nonies C 

du même code qui ont enregistré, par rapport 

à l’année précédente, une perte importante 

de produit de cotisation foncière des 

entreprises entraînant une perte importante 

de leurs ressources fiscales par rapport au 

produit de la compensation relais perçue au 

titre de l’année 2010. 

   

Le montant de la perte de produit de 

cotisation foncière des entreprises est obtenu 

en appliquant aux bases d’imposition 

résultant des rôles généraux de chacune des 

deux années considérées le taux relais. 

   

Les pertes de produit liées au 

rattachement d’une commune à un 

établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, au 

changement de périmètre ou de régime fiscal 
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d’un établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre ne donnent 

pas lieu à compensation. 

Les communes et les établissements 

publics de coopération intercommunale 

éligibles à la compensation au titre de 

l’année 2011 bénéficient d’une attribution 

égale : 

   

-la première année, à 90 % de la perte 

de produit enregistrée en 2011 ; 

   

-la deuxième année, à 75 % de 

l’attribution reçue la première année ; 

   

-la troisième année, à 50 % de 

l’attribution reçue la première année. 

   

Toutefois, la durée de compensation 

est portée à cinq ans pour les communes et 

les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre situés dans 

les cantons où l’État anime une politique de 

conversion industrielle et dont la liste est 

fixée par décret. Dans ce cas, les taux de la 

compensation sont fixés à 90 % la première 

année, 80 % la deuxième année, 60 % la 

troisième année, 40 % la quatrième année et 

20 % la cinquième année. 

   

V.-Les conditions d’application des I 

à IV du présent 3 sont fixées par décret en 

Conseil d’État. 

E. – Le V devient le IV et les mots : 

« I à IV » sont remplacés par les mots : « I 

à III ». 

5° Au V, qui devient le IV, les 

références : « I à IV » sont remplacées par 

les références : « I à III ». 

5° Au V, qui devient le IV, les 

références : « I à IV » sont remplacées par 

les références : « I à III ». 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

II. – Les communes et établissements 

publics de coopération intercommunale 

dotés d’une fiscalité propre précédemment 

éligibles à une compensation sur cinq ans en 

raison de leur appartenance à un canton dans 

II. – Les communes et établissements 

publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre précédemment éligibles à 

une compensation sur cinq ans en raison de 

leur appartenance à un canton dans lequel 

II. – Les communes et établissements 

publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre précédemment éligibles à 

une compensation sur cinq ans en raison de 

leur appartenance à un canton dans lequel 
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lequel l’État anime une politique de 

conversion industrielle bénéficient du 

versement des compensations restant dues 

selon les modalités en vigueur avant la 

publication de la présente loi. 

l’État anime une politique de conversion 

industrielle bénéficient du versement des 

compensations restant dues selon les 

modalités en vigueur avant la publication de 

la présente loi. 

l’État anime une politique de conversion 

industrielle bénéficient du versement des 

compensations restant dues selon les 

modalités en vigueur avant la publication de 

la présente loi. 

 III. – A. – Il est créé un fonds de 

compensation des pertes de produits 

d’imposition forfaitaire sur les entreprises de 

réseaux applicable aux installations de 

production d’électricité d’origine nucléaire 

ou thermique à flamme mentionnée à 

l’article 1519 E du code général des impôts 

subies par les communes et établissements 

publics de coopération intercommunale en 

raison de la fermeture totale ou partielle de 

centrales nucléaires ou thermiques sur leur 

territoire. 

III. – (Alinéa sans modification) III. – A. – Il est créé un fonds de 

compensation des pertes de produits 

d’imposition forfaitaire sur les entreprises de 

réseaux applicable aux installations de 

production d’électricité d’origine nucléaire 

ou thermique à flamme mentionnée à 

l’article 1519 E du code général des impôts 

subies par les communes et établissements 

publics de coopération intercommunale en 

raison de la fermeture totale ou partielle de 

centrales nucléaires ou thermiques sur leur 

territoire. 

 B. – Le fonds prévu au A est 

alimenté par un prélèvement sur le produit 

de l’imposition forfaitaire sur les entreprises 

de réseaux prévue à l’article 1519 E du code 

général des impôts. Il est versé, chaque 

année, par les communes et les 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre. 

B. – Le fonds prévu au A du 

présent III est alimenté par un prélèvement 

sur le produit de l’imposition forfaitaire sur 

les entreprises de réseaux prévue à 

l’article 1519 E du code général des impôts. 

Il est versé, chaque année, par les communes 

et les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre. 

B. – Le fonds prévu au A du 

présent III est alimenté par un prélèvement 

sur le produit de l’imposition forfaitaire sur 

les entreprises de réseaux prévue à 

l’article 1519 E du code général des impôts. 

Il est versé, chaque année, par les communes 

et les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre. 

 Le taux de ce prélèvement est fixé à 

2 %. Le prélèvement est liquidé, ordonnancé 

et recouvré selon les modalités prévues pour 

les recettes des établissements publics 

administratifs de l’État. 

(Alinéa sans modification) Le taux de ce prélèvement est fixé à 

2 %. Le prélèvement est liquidé, ordonnancé 

et recouvré selon les modalités prévues pour 

les recettes des établissements publics 

administratifs de l’État. 

 C. – À compter de 2020, les 

ressources prélevées en application du B 

sont réparties chaque année entre les 

communes et les établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité 

propre qui constatent par rapport à l’année 

C. – À compter de 2020, les 

ressources prélevées en application du B du 

présent III sont réparties chaque année entre 

les communes et les établissements publics 

de coopération intercommunale à fiscalité 

propre qui constatent par rapport à l’année 

C. – À compter de 2020, les 

ressources prélevées en application du B du 

présent III sont réparties chaque année entre 

les communes et les établissements publics 

de coopération intercommunale à fiscalité 

propre qui constatent par rapport à l’année 
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précédente une perte de ressources 

d’imposition forfaitaire sur les entreprises de 

réseaux mentionnée à l’article 1519 E du 

code général des impôts consécutive à la 

fermeture totale ou partielle d’une centrale 

nucléaire ou thermique sur leur territoire et 

qui bénéficient des compensations prévues 

par les dispositions du 1° du I du 3 et du 1° 

du II bis du 3 de l’article 78 de la 

loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 

finances pour 2010 dans leur rédaction 

résultant de la présente loi. 

précédente une perte de produit de 

l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 

réseaux mentionnée à l’article 1519 E du 

code général des impôts consécutive à la 

fermeture totale ou partielle d’une centrale 

nucléaire ou thermique sur leur territoire et 

qui bénéficient des compensations prévues 

au 1° du I et au A du II bis du 3 de 

l’article 78 de la loi n° 2009-1673 du 

30 décembre 2009 de finances pour 2010 

dans leur rédaction résultant de la présente 

loi. 

précédente une perte de produit de 

l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 

réseaux mentionnée à l’article 1519 E du 

code général des impôts consécutive à la 

fermeture totale ou partielle d’une centrale 

nucléaire ou thermique sur leur territoire et 

qui bénéficient des compensations prévues 

au 1° du I et au A du II bis du 3 de 

l’article 78 de la loi n° 2009-1673 du 

30 décembre 2009 de finances pour 2010 

dans leur rédaction résultant de la présente 

loi. 

 La durée de compensation est fixée à 

dix ans. Les trois premières années, le 

montant de la compensation est égal, chaque 

année, à la différence entre, d’une part, la 

perte initiale constatée des produits cumulés 

de contribution économique territoriale et 

d’imposition forfaitaire sur les entreprises de 

réseaux nucléaire et thermique et, d’autre 

part, les montants perçus au titre des 

dispositions du 1° du I du 3 et du 1° du II bis 

du 3 de l’article 78 de la loi n° 2009-1673 du 

30 décembre 2009 de finances pour 2010 

dans leur rédaction résultant de la présente 

loi. 

La durée de compensation est fixée à 

dix ans. Les trois premières années, le 

montant de la compensation est égal, chaque 

année, à la différence entre, d’une part, la 

perte initiale constatée des produits cumulés 

de contribution économique territoriale et 

d’imposition forfaitaire sur les entreprises de 

réseaux nucléaire et thermique et, d’autre 

part, les montants perçus au titre du 1° du I 

et du A du II bis du 3 du même article 78. 

La durée de compensation est fixée à 

dix ans. Les trois premières années, le 

montant de la compensation est égal, chaque 

année, à la différence entre, d’une part, la 

perte initiale constatée des produits cumulés 

de contribution économique territoriale et 

d’imposition forfaitaire sur les entreprises de 

réseaux nucléaire et thermique et, d’autre 

part, les montants perçus au titre du 1° du I 

et du A du II bis du 3 du même article 78. 

 À compter de la quatrième année, le 

montant versé la troisième année est réduit 

d’un huitième par an pendant sept ans. 

(Alinéa sans modification) À compter de la quatrième année, le 

montant versé la troisième année est réduit 

d’un huitième par an pendant sept ans. 

 D. – Un décret en Conseil d’État fixe 

les modalités d’application du présent III. 

D. – (Alinéa sans modification) D. – Un décret en Conseil d’État fixe 

les modalités d’application du présent III. 

  

Article 25 bis (nouveau) Article 25 bis 
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Loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de 

finances rectificative pour 2017 

   

Art. 96. – Il est institué un 

prélèvement sur les recettes de l’État destiné 

à compenser la perte de recettes, pour les 

collectivités territoriales concernées, 

résultant de l’application des exonérations 

prévues à l’article 5 de l’accord entre le 

Gouvernement de la République française et 

le Conseil fédéral suisse relatif à la fiscalité 

applicable dans l’enceinte de l’aéroport de 

Bâle-Mulhouse, signé à Paris le 

23 mars 2017, ratifié par la loi n° 2017-1742 

du 22 décembre 2017 autorisant 

l’approbation de l’accord entre le 

Gouvernement de la République française et 

le Conseil fédéral suisse relatif à la fiscalité 

applicable dans l’enceinte de l’aéroport de 

Bâle-Mulhouse. La compensation est égale 

au produit de l’impôt sur les sociétés acquitté 

par l’établissement public dénommé 

« Aéroport de Bâle-Mulhouse », dans la 

limite de 3,2 millions d’euros. 

   

La présente loi sera exécutée comme 

loi de l’État. 

 L’article 96 de la loi n° 2017-1775 

du 28 décembre 2017 de finances 

rectificative pour 2017 est ainsi modifié : 

L’article 96 de la loi n° 2017-1775 

du 28 décembre 2017 de finances 

rectificative pour 2017 est ainsi modifié : 

  1° À la première phrase, les mots : 

« concernées, résultant de l’application des 

exonérations prévues » sont remplacés par 

les mots : « et les établissements publics de 

coopération intercommunale, résultant de 

l’application de l’exonération de 

contribution économique territoriale 

prévue » ; 

1° À la première phrase, les mots : 

« concernées, résultant de l’application des 

exonérations prévues » sont remplacés par 

les mots : « et les établissements publics de 

coopération intercommunale, résultant de 

l’application de l’exonération de 

contribution économique territoriale 

prévue » ; 

  2° La seconde phrase est supprimée ; 2° La seconde phrase est supprimée ; 
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  3° Sont ajoutés trois alinéas ainsi 

rédigés : 

3° Sont ajoutés trois alinéas ainsi 

rédigés : 

  « La dotation de compensation à 

répartir entre les collectivités territoriales et 

les établissements publics de coopération 

intercommunale est égale au produit de 

l’impôt sur les sociétés acquitté par 

l’établissement public dénommé “Aéroport 

de Bâle-Mulhouse”, dans la limite de 3,2 

millions d’euros, actualisé chaque année 

dans les conditions du paragraphe 4 de 

l’article 1 de l’accord mentionné au premier 

alinéa. 

« La dotation de compensation à 

répartir entre les collectivités territoriales et 

les établissements publics de coopération 

intercommunale est égale au produit de 

l’impôt sur les sociétés acquitté par 

l’établissement public dénommé “Aéroport 

de Bâle-Mulhouse”, dans la limite de 3,2 

millions d’euros, actualisé chaque année 

dans les conditions du paragraphe 4 de 

l’article 1 de l’accord mentionné au premier 

alinéa. 

  « La dotation de compensation est 

répartie entre les collectivités territoriales et 

les groupements dotés d’une fiscalité propre 

au prorata des produits qu’ils ont perçus 

pour l’année 2016 au titre de la cotisation 

foncière des entreprises et de la cotisation 

sur la valeur ajoutée des personnes morales 

entrant dans le champ de l’exonération 

prévue à l’article 5 de l’accord mentionné au 

premier alinéa. 

« La dotation de compensation est 

répartie entre les collectivités territoriales et 

les groupements dotés d’une fiscalité propre 

au prorata des produits qu’ils ont perçus 

pour l’année 2016 au titre de la cotisation 

foncière des entreprises et de la cotisation 

sur la valeur ajoutée des personnes morales 

entrant dans le champ de l’exonération 

prévue à l’article 5 de l’accord mentionné au 

premier alinéa. 

  « Le 3 de l’article 78 de la 

loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 

finances pour 2010 ne s’applique pas aux 

pertes de ressources résultant de 

l’exonération de contribution économique 

territoriale mentionnée au premier alinéa du 

présent article. » 

« Le 3 de l’article 78 de la 

loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 

finances pour 2010 ne s’applique pas aux 

pertes de ressources résultant de 

l’exonération de contribution économique 

territoriale mentionnée au premier alinéa du 

présent article. » 

 

Article 26 Article 26 

(Supprimé) 

Article 26 

(Suppression maintenue) 

 Après le III de l’article 149 de la 

loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 

finances pour 2017, il est ajouté un III bis 
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ainsi rédigé : 

 « III bis. – A. – À compter de 2019, 

la fraction obtenue en application du III est 

minorée chaque année d’un montant 

correspondant à la différence entre : 

  

 « – d’une part, le produit obtenu par 

application aux dépenses éligibles au Fonds 

de compensation pour la taxe sur la valeur 

ajoutée, réalisées à compter du 

1
er

 janvier 2019, du taux mentionné au 

quatrième alinéa du I de l’article L. 1615– 6 

du code général des collectivités 

territoriales ; 

  

 « – d’autre part, le produit obtenu par 

application aux mêmes dépenses d’un taux 

de 16,084 %. 

  

 « B. – Les dépenses mentionnées au 

A sont évaluées chaque année sur la base des 

attributions perçues l’année précédente par 

les bénéficiaires du Fonds de compensation 

pour la taxe sur la valeur ajoutée et donnent 

lieu à régularisation l’année suivante. » 

  

 

Article 27 Article 27 Article 27 

 I. – Le chapitre II du titre II du 

livre V du code de l’action sociale et des 

familles est complété par un 

article L. 522-19 ainsi rédigé : 

I. – (Alinéa sans modification) I. – Le chapitre II du titre II du 

livre V du code de l’action sociale et des 

familles est complété par un 

article L. 522-19 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 522-19. – Pour leur 

application à la Guyane, les dispositions du 

chapitre II du titre VI du livre II du présent 

code sont ainsi modifiées : 

« Art. L. 522-19. – Pour leur 

application en Guyane, les dispositions du 

chapitre II du titre VI du livre II du présent 

code sont ainsi modifiées : 

« Art. L. 522-19. – Pour leur 

application en Guyane, les dispositions du 

chapitre II du titre VI du livre II du présent 

code sont ainsi modifiées : 
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 « 1° Au 2° de l’article L. 262-4 : « 1° Le 2° de l’article L. 262-4 est 

ainsi modifié : 

« 1° Le 2° de l’article L. 262-4 est 

ainsi modifié : 

 « a) Au premier alinéa, le mot : 

“cinq” est remplacé par le mot : “quinze” ; 

« a) (Alinéa sans modification) « a) Au premier alinéa, le mot : 

“cinq” est remplacé par le mot : “quinze” ; 

 « b) Au b, les mots : “qui doivent 

remplir les conditions de régularité du séjour 

mentionnées à l’article L. 512-2 du code de 

la sécurité sociale” sont remplacés par les 

mots : “qui doivent être français ou 

titulaires, depuis au moins cinq ans, d’un 

titre de séjour autorisant à travailler” ; 

« b) À la fin du b, les mots : “qui 

doivent remplir les conditions de régularité 

du séjour mentionnées à l’article L. 512-2 du 

code de la sécurité sociale” sont remplacés 

par les mots : “qui doivent être françaises ou 

titulaires, depuis au moins cinq ans, d’un 

titre de séjour autorisant à travailler” ; 

« b) À la fin du b, les mots : “qui 

doivent remplir les conditions de régularité 

du séjour mentionnées à l’article L. 512-2 du 

code de la sécurité sociale” sont remplacés 

par les mots : “qui doivent être françaises ou 

titulaires, depuis au moins cinq ans, d’un 

titre de séjour autorisant à travailler” ; 

 « 2° À l’article L. 262-8, les mots : 

“le président du conseil départemental peut 

déroger, par une décision individuelle” sont 

remplacés par les mots : “la caisse 

d’allocations familiales, peut déroger, pour 

le compte de l’État” ; 

« 2° À l’article L. 262-8, les mots : 

“le président du conseil départemental peut 

déroger, par une décision individuelle” sont 

remplacés par les mots : “la caisse 

d’allocations familiales peut déroger, pour le 

compte de l’État” ; 

« 2° À l’article L. 262-8, les mots : 

“le président du conseil départemental peut 

déroger, par une décision individuelle” sont 

remplacés par les mots : “la caisse 

d’allocations familiales peut déroger, pour le 

compte de l’État” ; 

 « 3° À l’article L. 262-11 : « 3° L’article L. 262-11 est ainsi 

modifié : 

« 3° L’article L. 262-11 est ainsi 

modifié : 

 « a) Au premier alinéa, les mots : 

“Les organismes chargés de l’instruction des 

demandes et du service du revenu de 

solidarité active, mentionnés aux articles 

L. 262-15 et L. 262-16 assistent” sont 

remplacés par les mots : “La caisse 

d’allocations familiales assiste” ; 

« a) Au début du premier alinéa, les 

mots : “Les organismes chargés de 

l’instruction des demandes et du service du 

revenu de solidarité active, mentionnés aux 

articles L. 262-15 et L. 262-16, assistent” 

sont remplacés par les mots : “La caisse 

d’allocations familiales assiste” ; 

« a) Au début du premier alinéa, les 

mots : “Les organismes chargés de 

l’instruction des demandes et du service du 

revenu de solidarité active, mentionnés aux 

articles L. 262-15 et L. 262-16, assistent” 

sont remplacés par les mots : “La caisse 

d’allocations familiales assiste” ; 

 « b) Au deuxième alinéa, les mots : 

“chargé du service” sont remplacés par les 

mots : “précité” et les mots : “du 

département” sont remplacés par les mots : 

“de l’État” ; 

« b) Au second alinéa, les mots : 

“chargé du service” sont remplacés par le 

mot : “précité” et les mots : “du 

département” sont remplacés par les mots : 

“de l’État” ; 

« b) Au second alinéa, les mots : 

“chargé du service” sont remplacés par le 

mot : “précité” et les mots : “du 

département” sont remplacés par les mots : 

“de l’État” ; 

 « 4° À l’article L. 262-12, les mots : 

“Le président du conseil départemental” sont 

« 4° L’article L. 262-12 est ainsi « 4° L’article L. 262-12 est ainsi 
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remplacés par les mots : “La caisse 

d’allocations familiales” et les mots : “Il 

peut” sont remplacés par les mots : “Elle 

peut” ; 

modifié : modifié : 

  « a) Au début de la deuxième phrase, 

les mots : “Le président du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

“La caisse d’allocations familiales” ; 

« a) Au début de la deuxième phrase, 

les mots : “Le président du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

“La caisse d’allocations familiales” ; 

  « b) Au début de la dernière phrase, 

les mots : “Il peut” sont remplacés par les 

mots : “Elle peut” ; 

« b) Au début de la dernière phrase, 

les mots : “Il peut” sont remplacés par les 

mots : “Elle peut” ; 

 « 5° L’article L. 262-13 est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

« 5° L’article L. 262-13 est ainsi 

rédigé : 

« 5° L’article L. 262-13 est ainsi 

rédigé : 

 «“Art. L. 262-13. – Le revenu de 

solidarité active est attribué, pour le compte 

de l’État, par la caisse d’allocations 

familiales au demandeur qui réside dans le 

ressort de la collectivité territoriale de 

Guyane ou y a élu domicile, dans les 

conditions prévues au chapitre IV du titre VI 

du livre II. ” ; 

« “Art. L. 262-13. – Le revenu de 

solidarité active est attribué, pour le compte 

de l’État, par la caisse d’allocations 

familiales au demandeur qui réside dans le 

ressort de la collectivité territoriale de 

Guyane ou y a élu domicile, dans les 

conditions prévues au chapitre IV du présent 

titre.” ; 

« “Art. L. 262-13. – Le revenu de 

solidarité active est attribué, pour le compte 

de l’État, par la caisse d’allocations 

familiales au demandeur qui réside dans le 

ressort de la collectivité territoriale de 

Guyane ou y a élu domicile, dans les 

conditions prévues au chapitre IV du présent 

titre.” ; 

 « 6° Au premier alinéa de 

l’article L. 262-15 : 

« 6° Le premier alinéa de 

l’article L. 262-15 est ainsi rédigé : 

« 6° Le premier alinéa de 

l’article L. 262-15 est ainsi rédigé : 

 « a) La première phrase est 

remplacée par les dispositions suivantes : 

« a) (Alinéa supprimé)  

 « “L’instruction administrative de la 

demande est effectuée par la caisse 

d’allocations familiales” ; 

(Alinéa supprimé)  

 « b) La deuxième phrase est 

remplacée par les dispositions suivantes : 

« b) (Alinéa supprimé)  

 « “Peuvent également procéder à « “L’instruction administrative de la « “L’instruction administrative de la 
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cette instruction, dans des conditions 

définies par convention, le centre communal 

ou intercommunal d’action sociale du lieu de 

résidence du demandeur, des associations ou 

des organismes à but non lucratif” ; 

demande est effectuée par la caisse 

d’allocations familiales. Peuvent également 

procéder à cette instruction, dans des 

conditions définies par convention, le centre 

communal ou intercommunal d’action 

sociale du lieu de résidence du demandeur, 

des associations ou des organismes à but non 

lucratif.” ; 

demande est effectuée par la caisse 

d’allocations familiales. Peuvent également 

procéder à cette instruction, dans des 

conditions définies par convention, le centre 

communal ou intercommunal d’action 

sociale du lieu de résidence du demandeur, 

des associations ou des organismes à but non 

lucratif.” ; 

 « 7° L’article L. 262-16 est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

« 7° L’article L. 262-16 est ainsi 

rédigé : 

« 7° L’article L. 262-16 est ainsi 

rédigé : 

 « “Art. L. 262-16. – Le service du 

revenu de solidarité active est assuré dans le 

ressort de la collectivité territoriale de 

Guyane par la caisse d’allocations familiales 

pour le compte de l’État.” ; 

« “Art. L. 262-16. – Le service du 

revenu de solidarité active est assuré, dans le 

ressort de la collectivité territoriale de 

Guyane, par la caisse d’allocations 

familiales pour le compte de l’État.” ; 

« “Art. L. 262-16. – Le service du 

revenu de solidarité active est assuré, dans le 

ressort de la collectivité territoriale de 

Guyane, par la caisse d’allocations 

familiales pour le compte de l’État.” ; 

 « 8° À l’article L. 262-21 : « 8° L’article L. 262-21 est ainsi 

modifié : 

« 8° L’article L. 262-21 est ainsi 

modifié : 

 « a) Au deuxième alinéa, les mots : 

“le président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “la caisse 

d’allocations familiales” et après les mots : 

“, par dérogation,” sont insérés les mots : 

“pour le compte de l’État,” ; 

« a) Au deuxième alinéa, les mots : 

“le président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “la caisse 

d’allocations familiales” et, après le mot : 

“dérogation,”, sont insérés les mots : “pour 

le compte de l’État,” ; 

« a) Au deuxième alinéa, les mots : 

“le président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “la caisse 

d’allocations familiales” et, après le mot : 

“dérogation,”, sont insérés les mots : “pour 

le compte de l’État,” ; 

 « b) Au troisième alinéa, les mots : 

“au président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “à la caisse 

d’allocations familiales” et la deuxième 

phrase est supprimée ; 

« b) Le troisième alinéa est ainsi 

modifié : 

« b) Le troisième alinéa est ainsi 

modifié : 

  « – à la première phrase, les mots : 

“au président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “à la caisse 

d’allocations familiales” ; 

« – à la première phrase, les mots : 

“au président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “à la caisse 

d’allocations familiales” ; 

  « – la deuxième phrase est « – la deuxième phrase est 
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supprimée ; supprimée ; 

 « 9° L’article L. 262-22 est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

« 9° L’article L. 262-22 est ainsi 

rédigé : 

« 9° L’article L. 262-22 est ainsi 

rédigé : 

 « “Art. L. 262-22. – La caisse 

d’allocations familiales peut procéder, pour 

le compte de l’État, au versement d’avances 

sur droits supposés.” ; 

(Alinéa sans modification) « “Art. L. 262-22. – La caisse 

d’allocations familiales peut procéder, pour 

le compte de l’État, au versement d’avances 

sur droits supposés.” ; 

 « 10° L’article L. 262-24 est 

remplacé par les dispositions suivantes : 

« 10° L’article L. 262-24 est ainsi 

rédigé : 

« 10° L’article L. 262-24 est ainsi 

rédigé : 

 « “Art. L. 262-24. – Le revenu de 

solidarité active est financé par l’État. 

(Alinéa sans modification) « “Art. L. 262-24. – Le revenu de 

solidarité active est financé par l’État. 

 « “Les frais de gestion 

supplémentaires exposés par la caisse 

d’allocations familiales de Guyane, au titre 

des nouvelles compétences qui lui sont 

déléguées en vertu du présent chapitre à 

compter du 1
er

 janvier 2019, selon les 

modalités fixées par la convention 

mentionnée à l’article L. 262-25, sont 

financés par l’État dans des conditions fixées 

par décret, en tenant compte de la réalisation 

des objectifs fixés par la même 

convention.” ; 

« “Les frais de gestion 

supplémentaires exposés par la caisse 

d’allocations familiales de Guyane, au titre 

des nouvelles compétences qui lui sont 

déléguées en vertu du présent chapitre à 

compter du 1
er

 janvier 2019, selon les 

modalités fixées par la convention 

mentionnée à l’article L. 262-25, sont pris en 

charge par l’État dans des conditions fixées 

par décret, en tenant compte de la réalisation 

des objectifs fixés par la même 

convention.” ; 

« “Les frais de gestion 

supplémentaires exposés par la caisse 

d’allocations familiales de Guyane, au titre 

des nouvelles compétences qui lui sont 

déléguées en vertu du présent chapitre à 

compter du 1
er

 janvier 2019, selon les 

modalités fixées par la convention 

mentionnée à l’article L. 262-25, sont pris en 

charge par l’État dans des conditions fixées 

par décret, en tenant compte de la réalisation 

des objectifs fixés par la même 

convention.” ; 

 « 11° L’article L. 262-25 est 

remplacé par les dispositions suivantes : 

« 11° L’article L. 262-25 est ainsi 

rédigé : 

« 11° L’article L. 262-25 est ainsi 

rédigé : 

 « “Art. L. 262-25. – Une convention 

est conclue entre l’État et la caisse 

d’allocations familiales de Guyane. 

(Alinéa sans modification) « “Art. L. 262-25. – Une convention 

est conclue entre l’État et la caisse 

d’allocations familiales de Guyane. 

 « “Cette convention précise en 

particulier : 

(Alinéa sans modification) « “Cette convention précise en 

particulier : 

 « “a) Les conditions dans lesquelles « “1° Les conditions dans lesquelles « “1° Les conditions dans lesquelles 
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le revenu de solidarité active est instruit, 

attribué, servi et contrôlé par la caisse 

d’allocations familiales pour le compte de 

l’État ; 

les demandes de revenu de solidarité active 

sont instruites et dans lesquelles le revenu de 

solidarité active est attribué, servi et contrôlé 

par la caisse d’allocations familiales pour le 

compte de l’État ; 

les demandes de revenu de solidarité active 

sont instruites et dans lesquelles le revenu de 

solidarité active est attribué, servi et contrôlé 

par la caisse d’allocations familiales pour le 

compte de l’État ; 

 « “b) Les modalités d’exercice par la 

caisse d’allocations familiales des 

compétences déléguées par l’État en matière 

d’orientation des bénéficiaires prévue à 

l’article L. 262-29 ; 

« “2° Les modalités d’exercice par la 

caisse d’allocations familiales des 

compétences déléguées par l’État en matière 

d’orientation des bénéficiaires prévue à 

l’article L. 262-29 ; 

« “2° Les modalités d’exercice par la 

caisse d’allocations familiales des 

compétences déléguées par l’État en matière 

d’orientation des bénéficiaires prévue à 

l’article L. 262-29 ; 

 « “c) Les objectifs fixés par l’État à 

la caisse d’allocations familiales pour 

l’exercice des compétences déléguées, ainsi 

que les modalités de contrôle et d’évaluation 

de leur réalisation, notamment en matière 

d’instruction, d’orientation et de lutte contre 

la fraude ; 

« “3° Les objectifs fixés par l’État à 

la caisse d’allocations familiales pour 

l’exercice des compétences déléguées ainsi 

que les modalités de contrôle et d’évaluation 

de leur réalisation, notamment en matière 

d’instruction, d’orientation et de lutte contre 

la fraude ; 

« “3° Les objectifs fixés par l’État à 

la caisse d’allocations familiales pour 

l’exercice des compétences déléguées ainsi 

que les modalités de contrôle et d’évaluation 

de leur réalisation, notamment en matière 

d’instruction, d’orientation et de lutte contre 

la fraude ; 

 « “d) Les engagements de qualité de 

service et de contrôle pris par la caisse 

d’allocations familiales auprès de l’État, 

notamment afin de favoriser l’accès au 

revenu de solidarité active et de limiter les 

paiements indus ; 

« “4° Les engagements de qualité de 

service et de contrôle pris par la caisse 

d’allocations familiales auprès de l’État, 

notamment afin de favoriser l’accès au 

revenu de solidarité active et de limiter les 

paiements indus ; 

« “4° Les engagements de qualité de 

service et de contrôle pris par la caisse 

d’allocations familiales auprès de l’État, 

notamment afin de favoriser l’accès au 

revenu de solidarité active et de limiter les 

paiements indus ; 

 « “e) Les modalités d’échange de 

données entre les parties. 

« “5° Les modalités d’échange de 

données entre les parties. 

« “5° Les modalités d’échange de 

données entre les parties. 

 « “Un décret détermine les règles 

générales applicables à cette convention." ; 

« “Un décret détermine les règles 

générales applicables à cette convention.” ; 

« “Un décret détermine les règles 

générales applicables à cette convention.” ; 

 « 12° L’article L. 262-26 n’est pas 

applicable ; 

« 12° (Alinéa sans modification) « 12° L’article L. 262-26 n’est pas 

applicable ; 

 « 13° À l’article L. 262-29 : « 13° L’article L. 262-29 est ainsi 

modifié : 

« 13° L’article L. 262-29 est ainsi 

modifié : 

 « a) Au premier alinéa, les mots : « a) Au début du premier alinéa, les « a) Au début du premier alinéa, les 



-   570   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

“Le président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “La caisse 

d’allocations familiales” ; 

mots : “Le président du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

“La caisse d’allocations familiales” ; 

mots : “Le président du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

“La caisse d’allocations familiales” ; 

 « b) Au 1°, les mots : “le 

département” sont remplacés par les mots : 

“la caisse d’allocations familiales” ; 

« b) (Alinéa sans modification) « b) Au 1°, les mots : “le 

département” sont remplacés par les mots : 

“la caisse d’allocations familiales” ; 

 « c) Au 2°, les mots : “les autorités 

ou” sont remplacés par les mots : “la 

collectivité territoriale de Guyane qui peut 

décider de recourir à des” ; 

« c) (Alinéa sans modification) « c) Au 2°, les mots : “les autorités 

ou” sont remplacés par les mots : “la 

collectivité territoriale de Guyane qui peut 

décider de recourir à des” ; 

 « d) Il est ajouté un alinéa ainsi 

rédigé : 

« d) (Alinéa sans modification) « d) Il est ajouté un alinéa ainsi 

rédigé : 

 « “La caisse d’allocations familiales 

assure elle-même l’accompagnement du 

bénéficiaire lorsque ce dernier a droit à la 

majoration prévue à l’article L. 262-9.” ; 

« “La caisse d’allocations familiales 

assure elle-même l’accompagnement du 

bénéficiaire lorsque ce dernier a droit à la 

majoration prévue à l’article L. 262-9 du 

présent code.” ; 

« “La caisse d’allocations familiales 

assure elle-même l’accompagnement du 

bénéficiaire lorsque ce dernier a droit à la 

majoration prévue à l’article L. 262-9 du 

présent code.” ; 

 « 14° À l’article L. 262-30 : « 14° L’article L. 262-30 est ainsi 

modifié : 

« 14° L’article L. 262-30 est ainsi 

modifié : 

 « a) Au troisième alinéa, les mots : 

“au président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “à la caisse 

d’allocations familiales” ; 

« a) (Alinéa sans modification) « a) Au troisième alinéa, les mots : 

“au président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “à la caisse 

d’allocations familiales” ; 

 « b) Au quatrième alinéa, les mots : 

“Le président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “L’organisme vers 

lequel le bénéficiaire du revenu de solidarité 

active est orienté” ; 

« b) Au début du dernier alinéa, les 

mots : “Le président du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

“L’organisme vers lequel le bénéficiaire du 

revenu de solidarité active est orienté” ; 

« b) Au début du dernier alinéa, les 

mots : “Le président du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

“L’organisme vers lequel le bénéficiaire du 

revenu de solidarité active est orienté” ; 

 « 15° À l’article L. 262-31, les mots : 

“le président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “le président de 

« 15° À la seconde phrase de 

l’article L. 262-31, les mots : “du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

« 15° À la seconde phrase de 

l’article L. 262-31, les mots : “du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 
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l’assemblée de Guyane” ; “de l’assemblée de Guyane” ; “de l’assemblée de Guyane” ; 

 « 16° À l’article L. 262-32, les mots : 

“le département, l’institution mentionnée à 

l’article L. 5312-1 du code du travail, l’État, 

le cas échéant, les personnes morales 

gestionnaires des plans locaux pluriannuels 

pour l’insertion et l’emploi, les organismes 

mentionnés à l’article L. 262-16 du présent 

code et un représentant des centres 

communaux et intercommunaux d’action 

sociale” sont remplacés par les mots : 

“l’État, la caisse d’allocations familiales, la 

collectivité territoriale de Guyane, 

l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 

du code du travail et, le cas échéant, les 

personnes morales gestionnaires des plans 

locaux pluriannuels pour l’insertion et 

l’emploi et les organismes mentionnés à 

l’article L. 262-29” ; 

« 16° À la première phrase de 

l’article L. 262-32, les mots : “le 

département, l’institution mentionnée à 

l’article L. 5312-1 du code du travail, l’État, 

le cas échéant, les personnes morales 

gestionnaires des plans locaux pluriannuels 

pour l’insertion et l’emploi, les organismes 

mentionnés à l’article L. 262-16 du présent 

code et un représentant des centres 

communaux et intercommunaux d’action 

sociale” sont remplacés par les mots : 

“l’État, la caisse d’allocations familiales, la 

collectivité territoriale de Guyane, 

l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 

du code du travail et, le cas échéant, les 

personnes morales gestionnaires des plans 

locaux pluriannuels pour l’insertion et 

l’emploi ainsi que les organismes 

mentionnés à l’article L. 262-29 du présent 

code.” ; 

« 16° À la première phrase de 

l’article L. 262-32, les mots : “le 

département, l’institution mentionnée à 

l’article L. 5312-1 du code du travail, l’État, 

le cas échéant, les personnes morales 

gestionnaires des plans locaux pluriannuels 

pour l’insertion et l’emploi, les organismes 

mentionnés à l’article L. 262-16 du présent 

code et un représentant des centres 

communaux et intercommunaux d’action 

sociale” sont remplacés par les mots : 

“l’État, la caisse d’allocations familiales, la 

collectivité territoriale de Guyane, 

l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 

du code du travail et, le cas échéant, les 

personnes morales gestionnaires des plans 

locaux pluriannuels pour l’insertion et 

l’emploi ainsi que les organismes 

mentionnés à l’article L. 262-29 du présent 

code.” ; 

 « 17° L’article L. 262-33 n’est pas 

applicable ; 

« 17° (Alinéa sans modification) « 17° L’article L. 262-33 n’est pas 

applicable ; 

 « 18° À l’article L. 262-35 : « 18° L’article L. 262-35 est ainsi 

modifié : 

« 18° L’article L. 262-35 est ainsi 

modifié : 

 « a) Au premier alinéa, les mots : “le 

département, représenté par le président du 

conseil départemental” sont remplacés par 

les mots : “la collectivité territoriale de 

Guyane, représentée par le président de 

l’assemblée de Guyane” ; 

« a) (Alinéa sans modification) « a) Au premier alinéa, les mots : “le 

département, représenté par le président du 

conseil départemental” sont remplacés par 

les mots : “la collectivité territoriale de 

Guyane, représentée par le président de 

l’assemblée de Guyane” ; 

 « b) Au cinquième alinéa, les mots : 

“au président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “au président de 

« b) À la fin du dernier alinéa, les 

mots : “du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “de l’assemblée de 

« b) À la fin du dernier alinéa, les 

mots : “du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “de l’assemblée de 
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l’assemblée de Guyane” ; Guyane” ; Guyane” ; 

 « 19° À l’article L. 262-36 : « 19° L’article L. 262-36 est ainsi 

modifié : 

« 19° L’article L. 262-36 est ainsi 

modifié : 

 « a) Au premier alinéa, les mots : “le 

département, représenté par le président du 

conseil départemental” sont remplacés par 

les mots : “la collectivité territoriale de 

Guyane, représentée par le président de 

l’assemblée de Guyane” ; 

« a) (Alinéa sans modification) « a) Au premier alinéa, les mots : “le 

département, représenté par le président du 

conseil départemental” sont remplacés par 

les mots : “la collectivité territoriale de 

Guyane, représentée par le président de 

l’assemblée de Guyane” ; 

 « b) Au deuxième alinéa, les mots : 

“Le département” sont remplacés par les 

mots : “La collectivité territoriale de 

Guyane” ; 

« b) Au début du second alinéa, les 

mots : “Le département” sont remplacés par 

les mots : “La collectivité territoriale de 

Guyane” ; 

« b) Au début du second alinéa, les 

mots : “Le département” sont remplacés par 

les mots : “La collectivité territoriale de 

Guyane” ; 

 « 20° À l’article L. 262-37 : « 20° L’article L. 262-37 est ainsi 

modifié : 

« 20° L’article L. 262-37 est ainsi 

modifié : 

 « a) Au premier alinéa, les mots : 

“par le président du conseil départemental” 

sont remplacés par les mots : “par la caisse 

d’allocations familiales” ; 

« a) À la fin du premier alinéa, les 

mots : “le président du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

“la caisse d’allocations familiales” ; 

« a) À la fin du premier alinéa, les 

mots : “le président du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

“la caisse d’allocations familiales” ; 

 « b) Le septième alinéa est 

supprimé ; 

« b) L’avant-dernier alinéa est 

supprimé ; 

« b) L’avant-dernier alinéa est 

supprimé ; 

 « c) Au huitième alinéa, les mots : 

“l’organisme payeur sur décision du 

président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “la caisse 

d’allocations familiales” ; 

« c) Au dernier alinéa, les mots : 

“l’organisme payeur sur décision du 

président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “la caisse 

d’allocations familiales” ; 

« c) Au dernier alinéa, les mots : 

“l’organisme payeur sur décision du 

président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “la caisse 

d’allocations familiales” ; 

 « 21° À l’article L. 262-38, les mots : 

“Le président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “Le directeur de la 

caisse d’allocations familiales” ; 

« 21° Au début du premier alinéa de 

l’article L. 262-38, les mots : “Le président 

du conseil départemental” sont remplacés 

par les mots : “Le directeur de la caisse 

d’allocations familiales” ; 

« 21° Au début du premier alinéa de 

l’article L. 262-38, les mots : “Le président 

du conseil départemental” sont remplacés 

par les mots : “Le directeur de la caisse 

d’allocations familiales” ; 
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 « 22° Au premier alinéa de 

l’article L. 262-39, les mots : “Le président 

du conseil départemental” sont remplacés 

par les mots : “Le directeur de la caisse 

d’allocations familiales” et les mots : “du 

département” sont remplacés par les mots : 

“de la collectivité territoriale de Guyane” ; 

« 22° Au premier alinéa de 

l’article L. 262-39, au début, les mots : “Le 

président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “Le directeur de la 

caisse d’allocations familiales” et les mots : 

“du département” sont remplacés par les 

mots : “de la collectivité territoriale de 

Guyane” ; 

« 22° Au premier alinéa de 

l’article L. 262-39, au début, les mots : “Le 

président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “Le directeur de la 

caisse d’allocations familiales” et les mots : 

“du département” sont remplacés par les 

mots : “de la collectivité territoriale de 

Guyane” ; 

 « 23° À l’article L. 262-40 : « 23° L’article L. 262-40 est ainsi 

modifié : 

« 23° L’article L. 262-40 est ainsi 

modifié : 

 « a) Le premier alinéa est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

« a) Le premier alinéa est ainsi 

rédigé : 

« a) Le premier alinéa est ainsi 

rédigé : 

 «“Pour l’exercice de ses 

compétences, la caisse d’allocations 

familiales demande toutes les informations 

nécessaires à l’identification de la situation 

du foyer :” ; 

(Alinéa sans modification) «“Pour l’exercice de ses 

compétences, la caisse d’allocations 

familiales demande toutes les informations 

nécessaires à l’identification de la situation 

du foyer :” ; 

 « b) Le 2° est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

« b) Le 2° est ainsi rédigé : « b) Le 2° est ainsi rédigé : 

 « “2° À la collectivité territoriale de 

Guyane ;” 

(Alinéa sans modification) « “2° À la collectivité territoriale de 

Guyane ;” 

 « c) Le sixième alinéa est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

« c) Le sixième alinéa est ainsi 

rédigé : 

« c) Le sixième alinéa est ainsi 

rédigé : 

 « “Les informations recueillies 

peuvent être communiquées, pour l’exercice 

de leurs compétences, aux membres de 

l’équipe pluridisciplinaire mentionnée à 

l’article L. 262-39.” ; 

(Alinéa sans modification) « “Les informations recueillies 

peuvent être communiquées, pour l’exercice 

de leurs compétences, aux membres de 

l’équipe pluridisciplinaire mentionnée à 

l’article L. 262-39.” ; 

 « d) Le septième alinéa est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

« d) Le septième alinéa est ainsi 

rédigé : 

« d) Le septième alinéa est ainsi 

rédigé : 
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 « “La caisse d’allocations familiales 

peut communiquer, le cas échéant, les 

informations recueillies dans l’exercice de 

ses missions de contrôle aux membres de 

l’équipe pluridisciplinaire mentionnée à 

l’alinéa précédent.” ; 

(Alinéa sans modification) « “La caisse d’allocations familiales 

peut communiquer, le cas échéant, les 

informations recueillies dans l’exercice de 

ses missions de contrôle aux membres de 

l’équipe pluridisciplinaire mentionnée à 

l’alinéa précédent.” ; 

 « e) Au huitième alinéa, les mots : 

“les organismes chargés de son versement 

réalisent” sont remplacés par les mots : “La 

caisse d’allocations familiales réalise” ; 

« e) Au début du huitième alinéa, les 

mots : “Les organismes chargés de son 

versement réalisent” sont remplacés par les 

mots : “La caisse d’allocations familiales 

réalise” ; 

« e) Au début du huitième alinéa, les 

mots : “Les organismes chargés de son 

versement réalisent” sont remplacés par les 

mots : “La caisse d’allocations familiales 

réalise” ; 

 « f) Les neuvième et dixième alinéas 

sont supprimés ; 

« f) Les deux derniers alinéas sont 

supprimés ; 

« f) Les deux derniers alinéas sont 

supprimés ; 

 « 24° À l’article L. 262-41, les mots : 

“le président du conseil départemental et les 

organismes chargés de l’instruction des 

demandes ou du versement” sont remplacés 

par les mots : “les organismes chargés de 

l’instruction des demandes” ; 

« 24° À la première phrase du 

premier alinéa de l’article L. 262-41, les 

mots : “le président du conseil départemental 

ou les organismes chargés de l’instruction 

des demandes ou du versement” sont 

remplacés par les mots : “les organismes 

chargés de l’instruction des demandes” ; 

« 24° À la première phrase du 

premier alinéa de l’article L. 262-41, les 

mots : “le président du conseil départemental 

ou les organismes chargés de l’instruction 

des demandes ou du versement” sont 

remplacés par les mots : “les organismes 

chargés de l’instruction des demandes” ; 

 « 25° À l’article L. 262-42, les mots : 

“le président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “la caisse 

d’allocations familiales” ; 

« 25° (Alinéa sans modification) « 25° À l’article L. 262-42, les mots : 

“le président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “la caisse 

d’allocations familiales” ; 

 « 26° À l’article L. 262-43, les mots : 

“porte cette information à la connaissance du 

président du conseil départemental, en vue 

notamment de la mise en œuvre des” sont 

remplacés par les mots : “met en œuvre 

les” ; 

« 26° (Alinéa sans modification) « 26° À l’article L. 262-43, les mots : 

“porte cette information à la connaissance du 

président du conseil départemental, en vue 

notamment de la mise en œuvre des” sont 

remplacés par les mots : “met en œuvre 

les” ; 

 « 27° À l’article L. 262-45, au 

premier alinéa, les mots : “ou le 

département” sont remplacés par les mots : 

« 27° À la seconde phrase du premier 

alinéa de l’article L. 262-45, les mots : “ou 

le département” sont remplacés par les 

« 27° À la seconde phrase du premier 

alinéa de l’article L. 262-45, les mots : “ou 

le département” sont remplacés par les 
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“, pour le compte de l’État,” ; mots : “, pour le compte de l’État,” ; mots : “, pour le compte de l’État,” ; 

 « 28° À l’article L. 262-46 : « 28° L’article L. 262-46 est ainsi 

modifié : 

« 28° L’article L. 262-46 est ainsi 

modifié : 

 « a) Le premier alinéa est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

« a) Le premier alinéa est ainsi 

rédigé : 

« a) Le premier alinéa est ainsi 

rédigé : 

 « “Tout paiement indu de revenu de 

solidarité active est récupéré par l’organisme 

chargé du service de celui-ci dans les 

conditions définies au présent article.” ; 

(Alinéa sans modification) « “Tout paiement indu de revenu de 

solidarité active est récupéré par l’organisme 

chargé du service de celui-ci dans les 

conditions définies au présent article.” ; 

 « b) Le huitième alinéa est 

supprimé ; 

« b) (Alinéa sans modification) « b) Le huitième alinéa est 

supprimé ; 

 « c) Au neuvième alinéa, les mots : 

“par le président du conseil départemental” 

sont remplacés par les mots : “, pour le 

compte de l’État, par la commission de 

recours amiable qui connaît des réclamations 

relevant de l’article L. 142-1 du code de la 

sécurité sociale,” ; 

« c) Au neuvième alinéa, les mots : 

“par le président du conseil départemental” 

sont remplacés par les mots : “, pour le 

compte de l’État, par la commission de 

recours amiable qui connaît des réclamations 

relevant de l’article L. 142-1 du code de la 

sécurité sociale” ; 

« c) Au neuvième alinéa, les mots : 

“par le président du conseil départemental” 

sont remplacés par les mots : “, pour le 

compte de l’État, par la commission de 

recours amiable qui connaît des réclamations 

relevant de l’article L. 142-1 du code de la 

sécurité sociale” ; 

 « d) Le dixième alinéa est ainsi 

rédigé : 

« d) Le dernier alinéa est ainsi 

rédigé : 

« d) Le dernier alinéa est ainsi 

rédigé : 

 « “La créance détenue par la caisse 

d’allocations familiales à l’encontre d’un 

bénéficiaire du revenu de solidarité active 

dont le lieu de résidence est transféré dans 

un autre département ou qui élit domicile 

dans un autre département est transférée en 

principal, frais et accessoires au département 

d’accueil ou, s’agissant du Département de 

Mayotte, à l’organisme chargé du versement 

du revenu solidarité active en application de 

l’article L. 262-16 et du X de 

l’article L. 542-6.” ; 

« “La créance détenue par la caisse 

d’allocations familiales à l’encontre d’un 

bénéficiaire du revenu de solidarité active 

dont le lieu de résidence est transféré dans 

un autre département ou qui élit domicile 

dans un autre département est transférée en 

principal, frais et accessoires au département 

d’accueil ou, s’agissant du Département de 

Mayotte, à l’organisme chargé du versement 

du revenu solidarité active en application de 

l’article L. 262-16 du présent code et du X 

de l’article L. 542-6.” ; 

« “La créance détenue par la caisse 

d’allocations familiales à l’encontre d’un 

bénéficiaire du revenu de solidarité active 

dont le lieu de résidence est transféré dans 

un autre département ou qui élit domicile 

dans un autre département est transférée en 

principal, frais et accessoires au département 

d’accueil ou, s’agissant du Département de 

Mayotte, à l’organisme chargé du versement 

du revenu solidarité active en application de 

l’article L. 262-16 du présent code et du X 

de l’article L. 542-6.” ; 
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 « 29° À l’article L. 262-47 : « 29° L’article L. 262-47 est ainsi 

modifié : 

« 29° L’article L. 262-47 est ainsi 

modifié : 

 « a) Le premier alinéa est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

« a) Le premier alinéa est ainsi 

rédigé : 

« a) Le premier alinéa est ainsi 

rédigé : 

 « “Toute réclamation dirigée contre 

une décision relative au revenu de solidarité 

active fait l’objet, préalablement à l’exercice 

d’un recours contentieux, d’un recours 

administratif auprès de la commission de 

recours amiable qui connait des réclamations 

relevant de l’article L. 142-1 du code de la 

sécurité sociale. Les modalités d’examen du 

recours sont définies par décret en Conseil 

d’État” ; 

« “Toute réclamation dirigée contre 

une décision relative au revenu de solidarité 

active fait l’objet, préalablement à l’exercice 

d’un recours contentieux, d’un recours 

administratif devant la commission de 

recours amiable qui connait des réclamations 

relevant de l’article L. 142-1 du code de la 

sécurité sociale. Les modalités d’examen du 

recours sont définies par décret en Conseil 

d’État.” ; 

« “Toute réclamation dirigée contre 

une décision relative au revenu de solidarité 

active fait l’objet, préalablement à l’exercice 

d’un recours contentieux, d’un recours 

administratif devant la commission de 

recours amiable qui connait des réclamations 

relevant de l’article L. 142-1 du code de la 

sécurité sociale. Les modalités d’examen du 

recours sont définies par décret en Conseil 

d’État.” ; 

 « b) Il est inséré, après le premier 

alinéa, deux alinéas ainsi rédigés : 

« b) Après le même premier alinéa, 

sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« b) Après le même premier alinéa, 

sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

 « “Les recours contentieux relatifs 

aux décisions mentionnées au premier alinéa 

du présent article sont portés devant la 

juridiction administrative. 

(Alinéa sans modification) « “Les recours contentieux relatifs 

aux décisions mentionnées au premier alinéa 

du présent article sont portés devant la 

juridiction administrative. 

 « “Le bénéficiaire du revenu de 

solidarité active est informé, par tout moyen, 

des modalités de réclamation et de recours 

décrites aux deux premiers alinéas du 

présent article.” ; 

« “Le bénéficiaire du revenu de 

solidarité active est informé, par tout moyen, 

des modalités de réclamation et de recours 

décrites aux deux premiers alinéas.” ; 

« “Le bénéficiaire du revenu de 

solidarité active est informé, par tout moyen, 

des modalités de réclamation et de recours 

décrites aux deux premiers alinéas.” ; 

 « 30° L’article L. 262-52 est ainsi 

modifié : 

« 30° (Alinéa sans modification) « 30° L’article L. 262-52 est ainsi 

modifié : 

 « 1° Au premier alinéa : « a) Le premier alinéa est ainsi 

modifié : 

« a) Le premier alinéa est ainsi 

modifié : 

 « a) Les mots : “amende 

administrative” sont remplacés par le mot : 

“pénalité” et les mots : “président du conseil 

« – à la première phrase, les mots : 

“amende administrative” sont remplacés par 

« – à la première phrase, les mots : 

“amende administrative” sont remplacés par 
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départemental” sont remplacés par les mots : 

“directeur de la caisse d’allocations 

familiales” ; 

le mot : “pénalité” ; le mot : “pénalité” ; 

  « – à la deuxième phrase, les mots : 

“président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “directeur de la 

caisse d’allocations familiales” ; 

« – à la deuxième phrase, les mots : 

“président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “directeur de la 

caisse d’allocations familiales” ; 

 « b) La dernière phrase est 

supprimée ; 

« – la dernière phrase est supprimée ; « – la dernière phrase est supprimée ; 

 « 2° Au deuxième alinéa : « b) Le deuxième alinéa est ainsi 

modifié : 

« b) Le deuxième alinéa est ainsi 

modifié : 

 « a) À la première phrase, le mot : 

“amende” est remplacé par le mot : 

“pénalité” ; 

« – à la première phrase, le mot : 

“amende” est remplacé par le mot : 

“pénalité” ; 

« – à la première phrase, le mot : 

“amende” est remplacé par le mot : 

“pénalité” ; 

 « b) La deuxième phrase est 

remplacée par les dispositions suivantes : 

  

 «“Si une telle décision de non-lieu 

ou de relaxe intervient postérieurement au 

prononcé d’une pénalité, la révision de cette 

pénalité est de droit.” ; 

« – la deuxième phrase est ainsi 

rédigée : “Si une telle décision de non-lieu 

ou de relaxe intervient postérieurement au 

prononcé d’une pénalité, la révision de cette 

pénalité est de droit.” ; 

« – la deuxième phrase est ainsi 

rédigée : “Si une telle décision de non-lieu 

ou de relaxe intervient postérieurement au 

prononcé d’une pénalité, la révision de cette 

pénalité est de droit.” ; 

 « c) À la dernière phrase, les mots : 

“L’amende administrative” sont remplacés 

par les mots : “La pénalité” ; 

« – au début de la dernière phrase, 

les mots : “L’amende administrative” sont 

remplacés par les mots : “La pénalité” ; 

« – au début de la dernière phrase, 

les mots : “L’amende administrative” sont 

remplacés par les mots : “La pénalité” ; 

 « 3° Le troisième alinéa est 

supprimé. » 

« c) Le dernier alinéa est supprimé ; « c) Le dernier alinéa est supprimé ; 

  « 31° (nouveau) L’article L. 262-56 

n’est pas applicable. » 

« 31° L’article L. 262-56 n’est pas 

applicable. » 
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Code de l’action sociale et des familles II. – L’article L. 542-6 du code de 

l’action sociale et des familles est ainsi 

modifié : 

II. – (Alinéa sans modification) II. – L’article L. 542-6 du code de 

l’action sociale et des familles est ainsi 

modifié : 

Art. L. 542-6. – Pour leur application 

à Mayotte, les dispositions du titre VI du 

livre II du présent code sont ainsi modifiées : 

1° Après le VII, il est inséré 

un VII bis ainsi rédigé : 

1° (Alinéa sans modification) 1° Après le VII, il est inséré 

un VII bis ainsi rédigé : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

« VII bis. – À l’article L. 262-11 : « VII bis. – L’article L. 262-11 est 

ainsi modifié : 

« VII bis. – L’article L. 262-11 est 

ainsi modifié : 

IX.-Les articles L. 262-14 et 

L. 262-15 sont remplacés par les dispositions 

suivantes : 

« 1° Au premier alinéa, les mots : 

“Les organismes chargés de l’instruction des 

demandes et du service du revenu de 

solidarité active, mentionnés aux articles 

L. 262-15 et L. 262-16, assistent” sont 

remplacés par les mots : “La caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte assiste” ; 

« 1° Au début du premier alinéa, les 

mots : “Les organismes chargés de 

l’instruction des demandes et du service du 

revenu de solidarité active, mentionnés aux 

articles L. 262-15 et L. 262-16, assistent” 

sont remplacés par les mots : “La caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte assiste” ; 

« 1° Au début du premier alinéa, les 

mots : “Les organismes chargés de 

l’instruction des demandes et du service du 

revenu de solidarité active, mentionnés aux 

articles L. 262-15 et L. 262-16, assistent” 

sont remplacés par les mots : “La caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte assiste” ; 

La demande de revenu de solidarité 

active est déposée auprès de la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte mentionnée à 

l’article 19 de l’ordonnance n° 2002-149 du 

7 février 2002 relative à l’extension et la 

généralisation des prestations familiales et à 

la protection sociale dans la collectivité 

départementale de Mayotte ou d’un 

organisme sans but lucratif agréé par le 

président du conseil général dans des 

conditions fixées par décret. 

« 2° Au deuxième alinéa, les mots : 

“l’organisme chargé du service” sont 

remplacés par les mots : “l’organisme 

mentionné à l’alinéa précédent” et les mots : 

“du département” sont remplacés par les 

mots : “de l’État” » ; 

« 2° Au second alinéa, les mots : 

“l’organisme chargé du service” sont 

remplacés par les mots : “l’organisme 

mentionné au premier alinéa du présent 

article” et les mots : “du département” sont 

remplacés par les mots : “de l’État”. » ; 

« 2° Au second alinéa, les mots : 

“l’organisme chargé du service” sont 

remplacés par les mots : “l’organisme 

mentionné au premier alinéa du présent 

article” et les mots : “du département” sont 

remplacés par les mots : “de l’État”. » ; 

La caisse ou l’organisme assure 

l’instruction administrative du dossier pour 

le compte du Département. 

2° Au VIII, après les mots : « À 

l’article L. 262-12, » sont insérés les mots : 

« les mots : “Le président du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

“La caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte” et » ; 

2° Au VIII, après la référence : 

« L. 262-12, », sont insérés les mots : « les 

mots : “Le président du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

“La caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte” et » ; 

2° Au VIII, après la référence : 

« L. 262-12, », sont insérés les mots : « les 

mots : “Le président du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

“La caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte” et » ; 
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X.-A l’article L. 262-16, les mots : ", 

dans chaque département, par les caisses 

d’allocations familiales et, pour leurs 

ressortissants, par les caisses de mutualité 

sociale agricole ” sont remplacés par les 

mots : " à Mayotte par la caisse gestionnaire 

du régime des prestations familiales 

mentionnée à l’article 19 de l’ordonnance 

n° 2002-149 du 7 février 2002 relative à 

l’extension et la généralisation des 

prestations familiales et à la protection 

sociale dans la collectivité départementale de 

Mayotte ”. 

3° Après le VIII, il est inséré VIII bis 

ainsi rédigé : 

3° (Alinéa sans modification) 3° Après le VIII, il est inséré VIII bis 

ainsi rédigé : 

XI.-(Abrogé) « VIII bis. – L’article L. 262-13 est 

remplacé par les dispositions suivantes : 

« VIII bis. – L’article L. 262-13 est 

ainsi rédigé : 

« VIII bis. – L’article L. 262-13 est 

ainsi rédigé : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

« “Art. L. 262-13. – Le revenu de 

solidarité active est attribué, pour le compte 

de l’État, par la caisse gestionnaire du 

régime des prestations familiales à Mayotte 

au demandeur qui réside dans le ressort du 

Département de Mayotte ou y a élu 

domicile, dans les conditions prévues au 

chapitre IV du titre VI du livre II. ” » ; 

« “Art. L. 262-13. – Le revenu de 

solidarité active est attribué, pour le compte 

de l’État, par la caisse gestionnaire du 

régime des prestations familiales à Mayotte 

au demandeur qui réside dans le ressort du 

Département de Mayotte ou y a élu 

domicile, dans les conditions prévues au 

chapitre IV du présent titre.” » ; 

« “Art. L. 262-13. – Le revenu de 

solidarité active est attribué, pour le compte 

de l’État, par la caisse gestionnaire du 

régime des prestations familiales à Mayotte 

au demandeur qui réside dans le ressort du 

Département de Mayotte ou y a élu 

domicile, dans les conditions prévues au 

chapitre IV du présent titre.” » ; 

 4° Le IX est ainsi modifié : 4° (Alinéa sans modification) 4° Le IX est ainsi modifié : 

 a) Le deuxième alinéa est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

a) Le deuxième alinéa est ainsi 

rédigé : 

a) Le deuxième alinéa est ainsi 

rédigé : 

 « La demande de revenu de solidarité 

active est déposée auprès de la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte ou d’un organisme sans 

but lucratif agréé dans des conditions fixées 

par décret. » ; 

« “La demande de revenu de 

solidarité active est déposée auprès de la 

caisse gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte ou d’un organisme sans 

but lucratif agréé dans des conditions fixées 

par décret.” » ; 

« “La demande de revenu de 

solidarité active est déposée auprès de la 

caisse gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte ou d’un organisme sans 

but lucratif agréé dans des conditions fixées 

par décret.” » ; 

 b) Au troisième alinéa, les mots : 

“pour le compte du Département” sont 

b) À la fin du dernier alinéa, les 

mots : « pour le compte du Département » 

b) À la fin du dernier alinéa, les 

mots : « pour le compte du Département » 
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supprimés ; sont supprimés ; sont supprimés ; 

 5° Il est rétabli un XI ainsi rédigé : 5° Le XI est ainsi rétabli : 5° Le XI est ainsi rétabli : 

 « XI. – À l’article L. 262-21 : « XI. – L’article L. 262-21 est ainsi 

modifié : 

« XI. – L’article L. 262-21 est ainsi 

modifié : 

 « 1° Au deuxième alinéa, les mots : 

“le président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte” et après les mots : “par 

dérogation,” sont insérés les mots : “pour le 

compte de l’État,” ; 

« 1° Au deuxième alinéa, les mots : 

“le président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte” et, après le mot : 

“dérogation,”, sont insérés les mots : “pour 

le compte de l’État,” ; 

« 1° Au deuxième alinéa, les mots : 

“le président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte” et, après le mot : 

“dérogation,”, sont insérés les mots : “pour 

le compte de l’État,” ; 

 « 2° Au troisième alinéa, les mots : 

“au président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “à l’organisme 

mentionné à l’alinéa précédent” et la 

deuxième phrase est supprimée. » ; 

« 2° Le troisième alinéa est ainsi 

modifié : 

« 2° Le troisième alinéa est ainsi 

modifié : 

  « a) À la première phrase, les mots : 

“au président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “à l’organisme 

mentionné à au deuxième alinéa du présent 

article” ; 

« a) À la première phrase, les mots : 

“au président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “à l’organisme 

mentionné à au deuxième alinéa du présent 

article” ; 

  « b) La deuxième phrase est 

supprimée. » ; 

« b) La deuxième phrase est 

supprimée. » ; 

 6° Après le XI, il est inséré un XI bis 

ainsi rédigé : 

6° Après le même XI, il est inséré 

un XI bis ainsi rédigé : 

6° Après le même XI, il est inséré 

un XI bis ainsi rédigé : 

 « XI bis. – L’article L. 262-22 est 

remplacé par les dispositions suivantes : 

« XI bis. – L’article L. 262-22 est 

ainsi rédigé : 

« XI bis. – L’article L. 262-22 est 

ainsi rédigé : 

 «“Art. L. 262-22. – La caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte peut procéder, pour le 

compte de l’État, au versement d’avances 

« “Art. L. 262-22. – La caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte peut procéder, pour le 

compte de l’État, au versement d’avances 

« “Art. L. 262-22. – La caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte peut procéder, pour le 

compte de l’État, au versement d’avances 
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sur droits supposés.” » ; sur droits supposés.” » ; sur droits supposés.” » ; 

 7° Le XII devient le XIV ; 7° (Alinéa sans modification) 7° Le XII devient le XIV ; 

 8° Après le XI, il est inséré un XII 

ainsi rédigé : 

8° Le XII est ainsi rétabli : 8° Le XII est ainsi rétabli : 

 « XII. – L’article L. 262-24 est 

remplacé par les dispositions suivantes : 

« XII. – L’article L. 262-24 est ainsi 

rédigé : 

« XII. – L’article L. 262-24 est ainsi 

rédigé : 

   « “Art. L. 262-24. – Le revenu de 

solidarité active est financé par l’État. 

 « “Art. L. 262-24. – Les frais de 

gestion supplémentaires exposés par la 

caisse gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte au titre des nouvelles 

compétences qui lui sont déléguées en vertu 

du présent chapitre à compter du 

1
er

 janvier 2019, selon les modalités fixées 

par la convention mentionnée à 

l’article L. 262-25, sont financés par l’État 

dans des conditions fixées par décret, en 

tenant compte de la réalisation des objectifs 

fixés par la même convention.” » ; 

(Alinéa sans modification) « Les frais de gestion 

supplémentaires exposés par la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte au titre des nouvelles 

compétences qui lui sont déléguées en vertu 

du présent chapitre à compter du 

1
er

 janvier 2019, selon les modalités fixées 

par la convention mentionnée à 

l’article L. 262-25, sont financés par l’État 

dans des conditions fixées par décret, en 

tenant compte de la réalisation des objectifs 

fixés par la même convention.” » ; 

Amdt n° I-168 

 9° Il est rétabli un XIII ainsi rédigé : 9° Le XIII est ainsi rétabli : 9° Le XIII est ainsi rétabli : 

 « XIII. – L’article L. 262-25 est 

remplacé par les dispositions suivantes : 

« XIII. – L’article L. 262-25 est ainsi 

rédigé : 

« XIII. – L’article L. 262-25 est ainsi 

rédigé : 

 « “Art. L. 262-25. – Une convention 

est conclue entre l’État et la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte. 

(Alinéa sans modification) « “Art. L. 262-25. – Une convention 

est conclue entre l’État et la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte. 

 « “Cette convention précise en (Alinéa sans modification) « “Cette convention précise en 
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particulier : particulier : 

 « “a) Les conditions dans lesquelles 

le revenu de solidarité active est instruit, 

attribué, servi et contrôlé par la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte pour le compte de 

l’État ; 

« “1° Les conditions dans lesquelles 

les demandes de revenu de solidarité active 

sont instruites et dans lesquelles le revenu de 

solidarité active est attribué, servi et contrôlé 

par la caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte pour le 

compte de l’État ; 

« “1° Les conditions dans lesquelles 

les demandes de revenu de solidarité active 

sont instruites et dans lesquelles le revenu de 

solidarité active est attribué, servi et contrôlé 

par la caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte pour le 

compte de l’État ; 

 « “b) Les modalités d’exercice par la 

caisse gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte des compétences 

déléguées par l’État en matière d’orientation 

des bénéficiaires prévue à 

l’article L. 261-29 ; 

« “2° Les modalités d’exercice par la 

caisse gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte des compétences 

déléguées par l’État en matière d’orientation 

des bénéficiaires prévue à 

l’article L. 261-29 ; 

« “2° Les modalités d’exercice par la 

caisse gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte des compétences 

déléguées par l’État en matière d’orientation 

des bénéficiaires prévue à 

l’article L. 261-29 ; 

 « “c) Les objectifs fixés par l’État à 

la caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte pour 

l’exercice des compétences déléguées, ainsi 

que les modalités de contrôle et d’évaluation 

de leur réalisation, notamment en matière 

d’instruction, d’orientation et de lutte contre 

la fraude ; 

« “3° Les objectifs fixés par l’État à 

la caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte pour 

l’exercice des compétences déléguées, ainsi 

que les modalités de contrôle et d’évaluation 

de leur réalisation, notamment en matière 

d’instruction, d’orientation et de lutte contre 

la fraude ; 

« “3° Les objectifs fixés par l’État à 

la caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte pour 

l’exercice des compétences déléguées, ainsi 

que les modalités de contrôle et d’évaluation 

de leur réalisation, notamment en matière 

d’instruction, d’orientation et de lutte contre 

la fraude ; 

 « “d) Les engagements de qualité de 

service et de contrôle pris par la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte auprès de l’État, 

notamment afin de favoriser l’accès au 

revenu de solidarité active et de limiter les 

paiements indus ; 

« “4° Les engagements de qualité de 

service et de contrôle pris par la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte auprès de l’État, 

notamment afin de favoriser l’accès au 

revenu de solidarité active et de limiter les 

paiements indus ; 

« “4° Les engagements de qualité de 

service et de contrôle pris par la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte auprès de l’État, 

notamment afin de favoriser l’accès au 

revenu de solidarité active et de limiter les 

paiements indus ; 

 « “e) Les modalités d’échange de 

données entre les parties ; 

« “5° Les modalités d’échange de 

données entre les parties. 

« “5° Les modalités d’échange de 

données entre les parties. 

 « “Un décret détermine les règles 

générales applicables à cette convention. 

« “Un décret détermine les règles 

générales applicables à cette convention.” » ; 

« “Un décret détermine les règles 

générales applicables à cette convention.” » ; 
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” » ; 

 10° Il est rétabli les XV à XIX ainsi 

rédigés : 

10° Les XV à XIX sont ainsi 

rétablis : 

10° Les XV à XIX sont ainsi 

rétablis : 

 « XV. – L’article L. 262-26 n’est pas 

applicable. 

« XV. – (Alinéa sans modification) « XV. – L’article L. 262-26 n’est pas 

applicable. 

 « XVI. – À l’article L. 262-29 : « XVI. – L’article L. 262-29 est ainsi 

modifié : 

« XVI. – L’article L. 262-29 est ainsi 

modifié : 

 « 1° Au premier alinéa, les mots : 

“Le président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “La caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte” ; 

« 1° Au début du premier alinéa, les 

mots : “Le président du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

“La caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte” ; 

« 1° Au début du premier alinéa, les 

mots : “Le président du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

“La caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte” ; 

 « 2° Au 1° les mots : “le 

département” sont remplacés par les mots : 

“la caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte” ; 

« 2° (Alinéa sans modification) « 2° Au 1° les mots : “le 

département” sont remplacés par les mots : 

“la caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte” ; 

 « 3° Au 2° les mots : “les autorités 

ou” est remplacé par les mots : “le conseil 

départemental de Mayotte qui peut décider 

de recourir à d’autres” ; 

« 3° Au 2° les mots : “les autorités 

ou” sont remplacés par les mots : “le conseil 

départemental de Mayotte qui peut décider 

de recourir à d’autres”. 

« 3° Au 2° les mots : “les autorités 

ou” sont remplacés par les mots : “le conseil 

départemental de Mayotte qui peut décider 

de recourir à d’autres”. 

 « XVII. – À l’article L. 262-30 : « XVII. – L’article L. 262-30 est 

ainsi modifié : 

« XVII. – L’article L. 262-30 est 

ainsi modifié : 

 « 1° Au troisième alinéa, les mots : 

“au président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “à la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte” ; 

« 1° (Alinéa sans modification) « 1° Au troisième alinéa, les mots : 

“au président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “à la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte” ; 

 « 2° Au quatrième alinéa, les mots : 

“Le président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “L’organisme vers 

lequel le bénéficiaire du revenu de solidarité 

« 2° Au début du dernier alinéa, les 

mots : “Le président du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

“L’organisme vers lequel le bénéficiaire du 

« 2° Au début du dernier alinéa, les 

mots : “Le président du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

“L’organisme vers lequel le bénéficiaire du 
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active est orienté”. revenu de solidarité active est orienté”. revenu de solidarité active est orienté”. 

 « XVIII. – À l’article L. 262-32, les 

mots : “le département, l’institution 

mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du 

travail, l’État, le cas échéant, les personnes 

morales gestionnaires des plans locaux 

pluriannuels pour l’insertion et l’emploi, les 

organismes mentionnés à l’article L. 262-16 

du présent code et un représentant des 

centres communaux et intercommunaux 

d’action sociale” sont remplacés par les 

mots : “l’État, la caisse gestionnaire du 

régime des prestations familiales à Mayotte, 

le département, l’institution mentionnée à 

l’article L. 5312-1 du code du travail, le cas 

échéant, les personnes morales gestionnaires 

des plans locaux pluriannuels pour 

l’insertion et l’emploi et les organismes 

mentionnés à l’article L. 262-29”. 

« XVIII. – À l’article L. 262-32, les 

mots : “le département, l’institution 

mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du 

travail, l’État, le cas échéant, les personnes 

morales gestionnaires des plans locaux 

pluriannuels pour l’insertion et l’emploi, les 

organismes mentionnés à l’article L. 262-16 

du présent code et un représentant des 

centres communaux et intercommunaux 

d’action sociale” sont remplacés par les 

mots : “l’État, la caisse gestionnaire du 

régime des prestations familiales à Mayotte, 

le Département de Mayotte, l’institution 

mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du 

travail, le cas échéant, les personnes morales 

gestionnaires des plans locaux pluriannuels 

pour l’insertion et l’emploi et les organismes 

mentionnés à l’article L. 262-29 du présent 

code”. 

« XVIII. – À l’article L. 262-32, les 

mots : “le département, l’institution 

mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du 

travail, l’État, le cas échéant, les personnes 

morales gestionnaires des plans locaux 

pluriannuels pour l’insertion et l’emploi, les 

organismes mentionnés à l’article L. 262-16 

du présent code et un représentant des 

centres communaux et intercommunaux 

d’action sociale” sont remplacés par les 

mots : “l’État, la caisse gestionnaire du 

régime des prestations familiales à Mayotte, 

le Département de Mayotte, l’institution 

mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du 

travail, le cas échéant, les personnes morales 

gestionnaires des plans locaux pluriannuels 

pour l’insertion et l’emploi et les organismes 

mentionnés à l’article L. 262-29 du présent 

code”. 

 « XIX. – L’article L. 262-33 n’est 

pas applicable. » ; 

« XIX. – (Alinéa sans modification) « XIX. – L’article L. 262-33 n’est 

pas applicable. » ; 

 11° Après le XIX, sont insérés 

des XIX bis à XIX septies ainsi rédigés : 

11° (Alinéa sans modification) 11° Après le XIX, sont insérés 

des XIX bis à XIX septies ainsi rédigés : 

 « XIX bis. – À l’article L. 262-37 : « XIX bis. – L’article L. 262-37 est 

ainsi modifié : 

« XIX bis. – L’article L. 262-37 est 

ainsi modifié : 

 « 1° Au premier alinéa, les mots : “le 

président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte” ; 

« 1° À la fin du premier alinéa, les 

mots : “le président du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

“la caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte” ; 

« 1° À la fin du premier alinéa, les 

mots : “le président du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

“la caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte” ; 

 « 2° Le septième alinéa est 

supprimé ; 

« 2° L’avant-dernier alinéa est 

supprimé ; 

« 2° L’avant-dernier alinéa est 

supprimé ; 
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 « 3° Au huitième alinéa, les mots : 

“l’organisme payeur sur décision du 

président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte”. 

« 3° Au dernier alinéa, les mots : 

“l’organisme payeur sur décision du 

président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte”. 

« 3° Au dernier alinéa, les mots : 

“l’organisme payeur sur décision du 

président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte”. 

 « XIX ter. – À l’article L. 262-38, les 

mots : “Le président du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

“Le directeur de la caisse gestionnaire du 

régime des prestations familiales à 

Mayotte”. 

« XIX ter. – Au début du premier 

alinéa de l’article L. 262-38, les mots : “Le 

président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “Le directeur de la 

caisse gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte”. 

« XIX ter. – Au début du premier 

alinéa de l’article L. 262-38, les mots : “Le 

président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “Le directeur de la 

caisse gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte”. 

 « XIX quater. – À 

l’article L. 262-39, les mots : “le président 

du conseil départemental” sont remplacés 

par les mots : “le directeur de la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte”. 

« XIX quater. – Au début du premier 

alinéa de l’article L. 262-39, les mots : “Le 

président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “Le directeur de la 

caisse gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte”. 

« XIX quater. – Au début du premier 

alinéa de l’article L. 262-39, les mots : “Le 

président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “Le directeur de la 

caisse gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte”. 

 « XIX quinquies. – À 

L’article L. 262-40 : 

« XIX quinquies. –

 L’article L. 262-40 est ainsi modifié : 

« XIX quinquies. –

 L’article L. 262-40 est ainsi modifié : 

 « 1° Le premier alinéa est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

« 1° Le premier alinéa est ainsi 

rédigé : 

« 1° Le premier alinéa est ainsi 

rédigé : 

 «“Pour l’exercice de ses 

compétences, la caisse gestionnaire du 

régime des prestations familiales à Mayotte 

demande toutes les informations nécessaires 

à l’identification de la situation du foyer :” ; 

(Alinéa sans modification) «“Pour l’exercice de ses 

compétences, la caisse gestionnaire du 

régime des prestations familiales à Mayotte 

demande toutes les informations nécessaires 

à l’identification de la situation du foyer :” ; 

 « 2° Le 2° est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

« 2° Le 2° est ainsi rédigé : « 2° Le 2° est ainsi rédigé : 

 «“2° Au conseil départemental de 

Mayotte ;” 

(Alinéa sans modification) «“2° Au conseil départemental de 

Mayotte ;” 

 « 3° Le sixième alinéa est remplacé « 3° Le sixième alinéa est ainsi « 3° Le sixième alinéa est ainsi 
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par les dispositions suivantes : rédigé : rédigé : 

 «“Les informations recueillies 

peuvent être communiquées, pour l’exercice 

de leurs compétences, aux membres de 

l’équipe pluridisciplinaire mentionnée à 

l’article L. 262-39.” ; 

(Alinéa sans modification) «“Les informations recueillies 

peuvent être communiquées, pour l’exercice 

de leurs compétences, aux membres de 

l’équipe pluridisciplinaire mentionnée à 

l’article L. 262-39.” ; 

 « 4° Le septième alinéa est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

« 4° Le septième alinéa est ainsi 

rédigé : 

« 4° Le septième alinéa est ainsi 

rédigé : 

 «“La caisse gestionnaire du régime 

des prestations familiales à Mayotte peut 

communiquer, le cas échéant, les 

informations recueillies dans l’exercice de 

ses missions de contrôle aux membres de 

l’équipe pluridisciplinaire mentionnée à 

l’alinéa précédent.” ; 

(Alinéa sans modification) «“La caisse gestionnaire du régime 

des prestations familiales à Mayotte peut 

communiquer, le cas échéant, les 

informations recueillies dans l’exercice de 

ses missions de contrôle aux membres de 

l’équipe pluridisciplinaire mentionnée à 

l’alinéa précédent.” ; 

 « 5° Au huitième alinéa, les mots : 

“les organismes chargés de son versement 

réalisent” sont remplacés par les mots : “La 

caisse gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte réalise” ; 

« 5° Au début du huitième alinéa, les 

mots : “Les organismes chargés de son 

versement réalisent” sont remplacés par les 

mots : “La caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte réalise” ; 

« 5° Au début du huitième alinéa, les 

mots : “Les organismes chargés de son 

versement réalisent” sont remplacés par les 

mots : “La caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte réalise” ; 

 « 6° Les neuvième et dixième alinéas 

sont supprimés ; 

« 6° Les deux derniers alinéas sont 

supprimés. 

« 6° Les deux derniers alinéas sont 

supprimés. 

 « XIX sexies. – À l’article L. 262-41, 

les mots : “le président du conseil 

départemental et les organismes chargés de 

l’instruction des demandes ou du versement” 

sont remplacés par les mots : “les 

organismes chargés de l’instruction des 

demandes”. 

« XIX sexies. – À la première phrase 

du premier alinéa de l’article L. 262-41, les 

mots : “le président du conseil départemental 

ou les organismes chargés de l’instruction 

des demandes ou du versement” sont 

remplacés par les mots : “les organismes 

chargés de l’instruction des demandes”. 

« XIX sexies. – À la première phrase 

du premier alinéa de l’article L. 262-41, les 

mots : “le président du conseil départemental 

ou les organismes chargés de l’instruction 

des demandes ou du versement” sont 

remplacés par les mots : “les organismes 

chargés de l’instruction des demandes”. 

 « XIX septies. – À 

l’article L. 262-42, les mots : “le président 

du conseil départemental” sont remplacés 

par les mots : “la caisse gestionnaire du 

« XIX septies. – À 

l’article L. 262-42, les mots : “le président 

du conseil départemental” sont remplacés 

par les mots : “la caisse gestionnaire du 

« XIX septies. – À 

l’article L. 262-42, les mots : “le président 

du conseil départemental” sont remplacés 

par les mots : “la caisse gestionnaire du 
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régime des prestations familiales à 

Mayotte.” » ; 

régime des prestations familiales à 

Mayotte”. » ; 

régime des prestations familiales à 

Mayotte”. » ; 

 12° Au XX, il est rétabli un 2° ainsi 

rédigé : 

12° Le 2° du XX est ainsi rétabli : 12° Le 2° du XX est ainsi rétabli : 

 « 2° Les mots : “porte cette 

information à la connaissance du président 

du conseil départemental, en vue notamment 

de la mise en œuvre des” sont remplacés par 

les mots : “met en œuvre les” » ; 

« 2° Les mots : “porte cette 

information à la connaissance du président 

du conseil départemental, en vue notamment 

de la mise en œuvre des” sont remplacés par 

les mots : “met en œuvre les”. » ; 

« 2° Les mots : “porte cette 

information à la connaissance du président 

du conseil départemental, en vue notamment 

de la mise en œuvre des” sont remplacés par 

les mots : “met en œuvre les”. » ; 

 13° Le XXI est ainsi modifié : 13° (Alinéa sans modification) 13° Le XXI est ainsi modifié : 

 a) Avant le premier alinéa, qui 

devient le troisième alinéa, il est ajouté 

deux alinéas ainsi rédigés : 

a) Au début, sont ajoutés 

deux alinéas ainsi rédigés : 

a) Au début, sont ajoutés 

deux alinéas ainsi rédigés : 

 « À l’article L. 262-45 : « XXI. – L’article L. 262-45 est ainsi 

modifié : 

« XXI. – L’article L. 262-45 est ainsi 

modifié : 

 « 1° Au premier alinéa, les mots : 

“l’organisme chargé du service du revenu de 

solidarité active ou le département” sont 

remplacés par les mots : “la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte” » ; 

« 1° À la seconde phrase du premier 

alinéa, les mots : “l’organisme chargé du 

service du revenu de solidarité active ou le 

département” sont remplacés par les mots : 

“la caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte” ; » 

« 1° À la seconde phrase du premier 

alinéa, les mots : “l’organisme chargé du 

service du revenu de solidarité active ou le 

département” sont remplacés par les mots : 

“la caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte” ; » 

 b) Au début du troisième alinéa, il 

est inséré la référence : « 2° » et les mots : 

« de l’article L. 262-45 » sont supprimés ; 

b) Le début est ainsi rédigé : « 2° À 

la fin du dernier alinéa, les mots… (le reste 

sans changement). » ; 

b) Le début est ainsi rédigé : « 2° À 

la fin du dernier alinéa, les mots… (le reste 

sans changement). » ; 

 14° Le XXII est ainsi modifié : 14° (Alinéa sans modification) 14° Le XXII est ainsi modifié : 

 a) Après le premier alinéa, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

a) Après le premier alinéa, il est 

inséré un 1° A ainsi rédigé : 

a) Après le premier alinéa, il est 

inséré un 1° A ainsi rédigé : 

 « 1° Le premier alinéa est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

« 1° A Le premier alinéa est ainsi 

rédigé : 

« 1° A Le premier alinéa est ainsi 

rédigé : 
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 « “Tout paiement indu de revenu de 

solidarité active est récupéré par l’organisme 

chargé du service de celui-ci dans les 

conditions définies au présent article. ” » ; 

« “Tout paiement indu de revenu de 

solidarité active est récupéré par l’organisme 

chargé du service de celui-ci dans les 

conditions définies au présent article.” ; » 

« “Tout paiement indu de revenu de 

solidarité active est récupéré par l’organisme 

chargé du service de celui-ci dans les 

conditions définies au présent article.” ; » 

 b) Les 1°, 2° et 3° deviennent 

les 2°, 3° et 4° ; 

b) Il est ajouté un 4° ainsi rédigé : b) Il est ajouté un 4° ainsi rédigé : 

 c) Il est ajouté un 5° ainsi rédigé :   

 « 5° Au dernier alinéa, les mots : “un 

département” sont remplacés par les mots : 

“la caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte” et après les 

mots : “au département d’accueil” sont 

insérés les mots : “ou, s’agissant de la 

collectivité territoriale de Guyane, à 

l’organisme chargé du versement du revenu 

de solidarité active en application de 

l’article L. 262-16 et du 7° de 

l’article L. 522-19” » ; 

« 4° Au dernier alinéa, les mots : “un 

département” sont remplacés par les mots : 

“la caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte” et, après 

les mots : “au département d’accueil”, sont 

insérés les mots : “ou, s’agissant de la 

collectivité territoriale de Guyane, à 

l’organisme chargé du versement du revenu 

de solidarité active en application de 

l’article L. 262-16 et du 7° de 

l’article L. 522-19”. » ; 

« 4° Au dernier alinéa, les mots : “un 

département” sont remplacés par les mots : 

“la caisse gestionnaire du régime des 

prestations familiales à Mayotte” et, après 

les mots : “au département d’accueil”, sont 

insérés les mots : “ou, s’agissant de la 

collectivité territoriale de Guyane, à 

l’organisme chargé du versement du revenu 

de solidarité active en application de 

l’article L. 262-16 et du 7° de 

l’article L. 522-19”. » ; 

 15° Il est rétabli un XXIII et 

un XXIV ainsi rédigés : 

15° Les XXIII et XXIV sont ainsi 

rétablis : 

15° Les XXIII et XXIV sont ainsi 

rétablis : 

 « XXIII. – À l’article L. 262-47 : « XXIII. – L’article L. 262-47 est 

ainsi modifié : 

« XXIII. – L’article L. 262-47 est 

ainsi modifié : 

 « a) Le premier alinéa est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

« 1° Le premier alinéa est ainsi 

rédigé : 

« 1° Le premier alinéa est ainsi 

rédigé : 

 «“Toute réclamation dirigée contre 

une décision relative au revenu de solidarité 

active fait l’objet, préalablement à l’exercice 

d’un recours contentieux, d’un recours 

administratif auprès de la commission de 

recours amiable qui connaît des réclamations 

relevant de l’article L. 142-1 du code de la 

sécurité sociale. Les modalités d’examen du 

recours sont définies par décret en Conseil 

«“Toute réclamation dirigée contre 

une décision relative au revenu de solidarité 

active fait l’objet, préalablement à l’exercice 

d’un recours contentieux, d’un recours 

administratif devant la commission de 

recours amiable qui connaît des réclamations 

relevant de l’article L. 142-1 du code de la 

sécurité sociale. Les modalités d’examen du 

recours sont définies par décret en Conseil 

«“Toute réclamation dirigée contre 

une décision relative au revenu de solidarité 

active fait l’objet, préalablement à l’exercice 

d’un recours contentieux, d’un recours 

administratif devant la commission de 

recours amiable qui connaît des réclamations 

relevant de l’article L. 142-1 du code de la 

sécurité sociale. Les modalités d’examen du 

recours sont définies par décret en Conseil 
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d’État.” ; d’État.” ; d’État.” ; 

 « b) Après le premier alinéa, il est 

inséré deux alinéas ainsi rédigés : 

« 2° Après le même premier alinéa, 

sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« 2° Après le même premier alinéa, 

sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

 «“Les recours contentieux relatifs 

aux décisions mentionnées au premier alinéa 

du présent article sont portés devant la 

juridiction administrative. 

(Alinéa sans modification) «“Les recours contentieux relatifs 

aux décisions mentionnées au premier alinéa 

du présent article sont portés devant la 

juridiction administrative. 

 «“Le bénéficiaire du revenu de 

solidarité active est informé, par tout moyen, 

des modalités de réclamation et de recours 

décrites aux deux premiers alinéas du 

présent article”. 

«“Le bénéficiaire du revenu de 

solidarité active est informé, par tout moyen, 

des modalités de réclamation et de recours 

décrites aux deux premiers alinéas du 

présent article.” 

«“Le bénéficiaire du revenu de 

solidarité active est informé, par tout moyen, 

des modalités de réclamation et de recours 

décrites aux deux premiers alinéas du 

présent article.” 

 « XXIV. – À l’article L. 262-52 : « XXIV. – L’article L. 262-52 est 

ainsi modifié : 

« XXIV. – L’article L. 262-52 est 

ainsi modifié : 

 « 1° Au premier alinéa : « 1° Le premier alinéa est ainsi 

modifié : 

« 1° Le premier alinéa est ainsi 

modifié : 

 « a) Les mots : “amende 

administrative” sont remplacés par le mot : 

“pénalité” et les mots : “président du conseil 

départemental” sont remplacés par les mots : 

“directeur de la caisse gestionnaire du 

régime des prestations familiales à 

Mayotte” ; 

« a) À la première phrase, les mots : 

“amende administrative” sont remplacés par 

le mot : “pénalité” ; 

« a) À la première phrase, les mots : 

“amende administrative” sont remplacés par 

le mot : “pénalité” ; 

  « b) À la seconde phrase, les mots : 

“président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “directeur de la 

caisse gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte” ; 

« b) À la seconde phrase, les mots : 

“président du conseil départemental” sont 

remplacés par les mots : “directeur de la 

caisse gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte” ; 

 « b) La dernière phrase est 

supprimée ; 

« c) La dernière phrase est 

supprimée ; 

« c) La dernière phrase est 

supprimée ; 
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 « 2° Au deuxième alinéa : « 2° Le deuxième alinéa est ainsi 

modifié : 

« 2° Le deuxième alinéa est ainsi 

modifié : 

 « a) À la première phrase, le mot : 

“amende” est remplacé par le mot : 

“pénalité” ; 

« a) (Alinéa sans modification) « a) À la première phrase, le mot : 

“amende” est remplacé par le mot : 

“pénalité” ; 

 « b) La deuxième phrase est 

remplacée par les dispositions suivantes : 

« b) La deuxième phrase est ainsi 

rédigée : “Si une telle décision de non-lieu 

ou de relaxe intervient postérieurement au 

prononcé d’une pénalité, la révision de cette 

pénalité est de droit.” ; 

« b) La deuxième phrase est ainsi 

rédigée : “Si une telle décision de non-lieu 

ou de relaxe intervient postérieurement au 

prononcé d’une pénalité, la révision de cette 

pénalité est de droit.” ; 

 « “Si une telle décision de non-lieu 

ou de relaxe intervient postérieurement au 

prononcé d’une pénalité, la révision de cette 

pénalité est de droit.” ; 

(Alinéa supprimé)  

 « c) À la dernière phrase, les mots : 

« L’amende administrative » sont remplacés 

par les mots : “La pénalité” ; 

« c) Au début de la dernière phrase, 

les mots : “L’amende administrative” sont 

remplacés par les mots : “La pénalité” ; 

« c) Au début de la dernière phrase, 

les mots : “L’amende administrative” sont 

remplacés par les mots : “La pénalité” ; 

 « 3° Le dernier alinéa est supprimé. » « 3° (Alinéa sans modification) » « 3° Le dernier alinéa est supprimé. » 

 III. – Pour leur application à la 

Guyane et à Mayotte, il n’est pas tenu 

compte, dans la détermination de l’éligibilité 

à la première section du fonds d’appui aux 

politiques d’insertion mentionné au 

cinquième alinéa de l’article 89 de la 

loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 

finances pour 2017, des dépenses 

d’allocation mentionnées à l’article L. 262-2 

du code de l’action sociale et des familles. 

III. – Pour leur application en 

Guyane et à Mayotte, il n’est pas tenu 

compte, dans la détermination de l’éligibilité 

à la première section du fonds d’appui aux 

politiques d’insertion mentionné au II de 

l’article 89 de la loi n° 2016-1917 du 

29 décembre 2016 de finances pour 2017, 

des dépenses relatives aux allocations 

mentionnées à l’article L. 262-2 du code de 

l’action sociale et des familles. 

III. – Pour leur application en 

Guyane et à Mayotte, il n’est pas tenu 

compte, dans la détermination de l’éligibilité 

à la première section du fonds d’appui aux 

politiques d’insertion mentionné au II de 

l’article 89 de la loi n° 2016-1917 du 

29 décembre 2016 de finances pour 2017, 

des dépenses relatives aux allocations 

mentionnées à l’article L. 262-2 du code de 

l’action sociale et des familles. 

 IV. – Les dispositions des I, II et III 

du présent article entrent en vigueur à 

compter du 1
er

 janvier 2019. Elles sont 

applicables à tout nouveau bénéficiaire du 

revenu de solidarité active à partir de cette 

IV. – Les dispositions des I, II et III 

du présent article entrent en vigueur le 

1
er

 janvier 2019. Elles sont applicables à tout 

nouveau bénéficiaire du revenu de solidarité 

active à partir de cette date, sous réserve des 

IV. – Les dispositions des I, II et III 

du présent article entrent en vigueur le 

1
er

 janvier 2019. Elles sont applicables à tout 

nouveau bénéficiaire du revenu de solidarité 

active à partir de cette date, sous réserve des 
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date, sous réserve des dispositions 

suivantes : 

dispositions suivantes : dispositions suivantes : 

 1° Les règles fixées au b du 1° du I 

du présent article sont applicables à toute 

nouvelle situation d’isolement née à compter 

du 1
er

 janvier 2019 répondant aux conditions 

posées à l’article L. 262-9 du code de 

l’action sociale et des familles. Par 

exception, le droit à la majoration du 

montant forfaitaire ouvert avant le 

1
er

 janvier 2019 est maintenu jusqu’à 

l’expiration de ce droit, sans qu’il ne puisse 

être prolongé au titre d’une nouvelle 

situation d’isolement. Au terme de cette 

période, le droit est réexaminé au regard des 

dispositions prévues au b du 1° du I du 

présent article ; 

1° Les règles fixées au b du 1° de 

l’article L. 522-19 du code de l’action 

sociale et des familles sont applicables à 

toute nouvelle situation d’isolement née à 

compter du 1
er

 janvier 2019 répondant aux 

conditions définies à l’article L. 262-9 du 

même code. Par exception, le droit à la 

majoration du montant forfaitaire ouvert 

avant le 1
er

 janvier 2019 est maintenu 

jusqu’à l’expiration de ce droit, sans qu’il ne 

puisse être prolongé au titre d’une nouvelle 

situation d’isolement. Au terme de cette 

période, le droit est réexaminé au regard des 

dispositions prévues au b du 1° de 

l’article L. 522-19 dudit code ; 

1° Les règles fixées au b du 1° de 

l’article L. 522-19 du code de l’action 

sociale et des familles sont applicables à 

toute nouvelle situation d’isolement née à 

compter du 1
er

 janvier 2019 répondant aux 

conditions définies à l’article L. 262-9 du 

même code. Par exception, le droit à la 

majoration du montant forfaitaire ouvert 

avant le 1
er

 janvier 2019 est maintenu 

jusqu’à l’expiration de ce droit, sans qu’il ne 

puisse être prolongé au titre d’une nouvelle 

situation d’isolement. Au terme de cette 

période, le droit est réexaminé au regard des 

dispositions prévues au b du 1° de 

l’article L. 522-19 dudit code ; 

  

 

2° Ne sont pas concernées par les 

dispositions du 1° du I, les personnes 

bénéficiaires du revenu de solidarité active 

antérieurement au 1
er

 janvier 2019 radiées, à 

compter du 1
er

 septembre 2018, de la liste 

mentionnée à l’article L. 262-38 du code de 

l’action sociale et des familles à la suite 

d’une période de quatre mois civils 

consécutifs d’interruption de versement de 

l’allocation pour dépassement de ressources. 

Cette dérogation est mise en œuvre sous 

réserve qu’une demande du revenu de 

solidarité active soit déposée au plus tard le 

31 décembre 2020 et que les conditions 

mentionnées au 2° de l’article L. 262-4 du 

même code, dans sa rédaction en vigueur 

avant la publication de la loi n°       du       , 

demeurent remplies ; 

2° Ne sont pas concernées par les 

dispositions du 1° du même 

article L. 522-19, les personnes bénéficiaires 

du revenu de solidarité active antérieurement 

au 1
er

 janvier 2019 radiées, à compter du 

1
er

 septembre 2018, de la liste mentionnée à 

l’article L. 262-38 du même code à la suite 

d’une période de quatre mois civils 

consécutifs d’interruption de versement de 

l’allocation pour dépassement de ressources. 

Cette dérogation est mise en œuvre sous 

réserve qu’une demande du revenu de 

solidarité active soit déposée au plus tard le 

31 décembre 2020 et que les conditions 

mentionnées au 2° de l’article L. 262-4 dudit 

code, dans sa rédaction en vigueur avant la 

publication de la présente loi, demeurent 

remplies ; 

2° Ne sont pas concernées par les 

dispositions du 1° du même 

article L. 522-19, les personnes bénéficiaires 

du revenu de solidarité active antérieurement 

au 1
er

 janvier 2019 radiées, à compter du 

1
er

 septembre 2018, de la liste mentionnée à 

l’article L. 262-38 du même code à la suite 

d’une période de quatre mois civils 

consécutifs d’interruption de versement de 

l’allocation pour dépassement de ressources. 

Cette dérogation est mise en œuvre sous 

réserve qu’une demande du revenu de 

solidarité active soit déposée au plus tard le 

31 décembre 2020 et que les conditions 

mentionnées au 2° de l’article L. 262-4 dudit 

code, dans sa rédaction en vigueur avant la 

publication de la présente loi, demeurent 

remplies ; 

 3° Les indus et rappels sont instruits 

et recouvrés par la caisse d’allocations 

3° Les indus et rappels sont instruits 

et recouvrés par la caisse d’allocations 

3° Les indus et rappels sont instruits 

et recouvrés par la caisse d’allocations 
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familiales de Guyane et la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte et financés par l’État à 

l’exception de ceux dont le fait générateur 

est antérieur au 1
er

 janvier 2019 ; 

familiales de Guyane et la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte et sont financés par 

l’État, à l’exception de ceux dont le fait 

générateur est antérieur au 1
er

 janvier 2019 ; 

familiales de Guyane et la caisse 

gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte et sont financés par 

l’État, à l’exception de ceux dont le fait 

générateur est antérieur au 1
er

 janvier 2019 ; 

 4° Afin d’assurer la continuité du 

traitement des recours exercés par les 

bénéficiaires du revenu de solidarité active à 

l’encontre des décisions prises par le 

président de la collectivité territoriale de 

Guyane et le président du Département de 

Mayotte, ceux en cours à la date du 

1
er

 janvier 2019 restent à la charge de ces 

collectivités qui assument les conséquences 

financières des décisions rendues. Les 

recours déposés auprès des collectivités de 

Guyane et de Mayotte à compter du 

1
er

 janvier 2019 sont transférés à la caisse de 

Guyane et à la caisse gestionnaire du régime 

des prestations familiales à Mayotte qui en 

assurent l’instruction dans les conditions 

prévues à l’article L. 262-47 de l’action 

sociale et des familles tel que modifié par 

le 29° du I et le 15° du II du présent article. 

4° Afin d’assurer la continuité du 

traitement des recours exercés par les 

bénéficiaires du revenu de solidarité active à 

l’encontre des décisions prises par le 

président de la collectivité territoriale de 

Guyane et le président du conseil 

départemental de Mayotte, les recours 

antérieurs au 1
er

 janvier 2019 restent à la 

charge de ces collectivités, qui assument les 

conséquences financières des décisions 

rendues. Les recours déposés devant la 

collectivité territoriale de Guyane et le 

Département de Mayotte à compter du 

1
er

 janvier 2019 sont transférés à la caisse 

d’allocations familiales de Guyane et à la 

caisse gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte qui en assurent 

l’instruction dans les conditions prévues à 

l’article L. 262-47 du code de l’action 

sociale et des familles dans sa rédaction 

applicable en Guyane et à Mayotte. 

4° Afin d’assurer la continuité du 

traitement des recours exercés par les 

bénéficiaires du revenu de solidarité active à 

l’encontre des décisions prises par le 

président de la collectivité territoriale de 

Guyane et le président du conseil 

départemental de Mayotte, les recours 

antérieurs au 1
er

 janvier 2019 restent à la 

charge de ces collectivités, qui assument les 

conséquences financières des décisions 

rendues. Les recours déposés devant la 

collectivité territoriale de Guyane et le 

Département de Mayotte à compter du 

1
er

 janvier 2019 sont transférés à la caisse 

d’allocations familiales de Guyane et à la 

caisse gestionnaire du régime des prestations 

familiales à Mayotte qui en assurent 

l’instruction dans les conditions prévues à 

l’article L. 262-47 du code de l’action 

sociale et des familles dans sa rédaction 

applicable en Guyane et à Mayotte. 

 V. – Le transfert à l’État de la 

compétence en matière d’attribution de 

l’allocation mentionnée à l’article L. 262-2 

du code de l’action sociale et des familles et 

d’orientation de ses bénéficiaires, ainsi que 

le transfert de la charge du financement de 

cette allocation s’accompagnent de 

l’attribution à l’État de ressources 

équivalentes à celles qui étaient consacrées à 

leur exercice par la collectivité territoriale de 

Guyane et le Département de Mayotte. 

V. – Le transfert à l’État de la 

compétence en matière d’attribution de 

l’allocation mentionnée à l’article L. 262-2 

du code de l’action sociale et des familles et 

d’orientation de ses bénéficiaires ainsi que le 

transfert de la charge du financement de 

cette allocation s’accompagnent de 

l’attribution à l’État de ressources 

équivalentes à celles qui étaient consacrées à 

leur exercice par la collectivité territoriale de 

Guyane et le Département de Mayotte. 

V. – Le transfert à l’État de la 

compétence en matière d’attribution de 

l’allocation mentionnée à l’article L. 262-2 

du code de l’action sociale et des familles et 

d’orientation de ses bénéficiaires ainsi que le 

transfert de la charge du financement de 

cette allocation s’accompagnent de 

l’attribution à l’État de ressources 

équivalentes à celles qui étaient consacrées à 

leur exercice par la collectivité territoriale de 

Guyane et le Département de Mayotte. 
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 VI. – Le montant du droit à 

compensation au profit de l’État est égal à la 

moyenne sur la période de 2016 à 2018 des 

dépenses relatives à l’allocation mentionnée 

à l’article L. 262-2 du code de l’action 

sociale et des familles exposées par les 

collectivités territoriales incluant la 

valorisation financière des emplois exprimés 

en équivalent temps plein travaillé non 

transférés à l’État affectés à l’attribution de 

l’allocation. 

VI. – Le montant du droit à 

compensation au profit de l’État est égal à la 

moyenne, sur la période de 2016 à 2018, des 

dépenses relatives à l’allocation mentionnée 

à l’article L. 262-2 du code de l’action 

sociale et des familles exposées par la 

collectivité territoriale de Guyane et le 

Département de Mayotte, incluant la 

valorisation financière des emplois exprimés 

en équivalent temps plein travaillé non 

transférés à l’État affectés à l’attribution de 

l’allocation. 

VI. – Le montant du droit à 

compensation au profit de l’État est égal à la 

moyenne, sur la période de 2016 à 2018, des 

dépenses relatives à l’allocation mentionnée 

à l’article L. 262-2 du code de l’action 

sociale et des familles exposées par la 

collectivité territoriale de Guyane et le 

Département de Mayotte, incluant la 

valorisation financière des emplois exprimés 

en équivalent temps plein travaillé non 

transférés à l’État affectés à l’attribution de 

l’allocation. 

 Pour l’année 2019, un montant 

provisionnel du droit à compensation pour 

l’État est calculé. Il est égal à la moyenne 

des dépenses mentionnées à l’alinéa 

précédent sur la période de 2015 à 2017. Il 

est procédé ultérieurement à l’ajustement de 

ce montant afin d’arrêter le montant du droit 

à compensation définitif selon les modalités 

de calcul mentionnées à l’alinéa précédent. 

Pour l’année 2019, un montant 

provisionnel du droit à compensation pour 

l’État est calculé. Il est égal à la moyenne 

des dépenses mentionnées au premier alinéa 

du présent VI sur la période de 2015 à 2017. 

Il est procédé ultérieurement à l’ajustement 

de ce montant afin d’arrêter le montant du 

droit à compensation définitif selon les 

modalités de calcul mentionnées au même 

premier alinéa. 

Pour l’année 2019, un montant 

provisionnel du droit à compensation pour 

l’État est calculé. Il est égal à la moyenne 

des dépenses mentionnées au premier alinéa 

du présent VI sur la période de 2015 à 2017. 

Il est procédé ultérieurement à l’ajustement 

de ce montant afin d’arrêter le montant du 

droit à compensation définitif selon les 

modalités de calcul mentionnées au même 

premier alinéa. 

 a) S’agissant de la collectivité 

territoriale de Guyane, le montant du droit à 

compensation est calculé à titre provisionnel 

sur la base des dépenses de l’allocation 

susmentionnée retracées dans les comptes de 

gestion au titre des exercices 2015 et 2016 

et, pour l’année 2017, dans le protocole 

d’apurement de la dette signé le 

8 décembre 2017 entre la collectivité 

territoriale de Guyane et la caisse 

d’allocations familiales de la Guyane, ainsi 

qu’en tenant compte de la valorisation 

financière des équivalents temps plein 

travaillé non transférés à l’État affectés à 

l’attribution de l’allocation, calculée à partir 

des données constatées dans les comptes de 

1. S’agissant de la collectivité 

territoriale de Guyane, le montant du droit à 

compensation est calculé à titre provisionnel 

sur la base des dépenses de l’allocation 

susmentionnée retracées dans les comptes de 

gestion au titre des exercices 2015 et 2016 

et, pour l’année 2017, dans le protocole 

d’apurement de la dette signé le 

8 décembre 2017 entre la collectivité 

territoriale de Guyane et la caisse 

d’allocations familiales de Guyane ainsi 

qu’en tenant compte de la valorisation 

financière des emplois exprimés en 

équivalent temps plein travaillé non 

transférés à l’État affectés à l’attribution de 

l’allocation, calculée à partir des données 

1. S’agissant de la collectivité 

territoriale de Guyane, le montant du droit à 

compensation est calculé à titre provisionnel 

sur la base des dépenses de l’allocation 

susmentionnée retracées dans les comptes de 

gestion au titre des exercices 2015 et 2016 

et, pour l’année 2017, dans le protocole 

d’apurement de la dette signé le 

8 décembre 2017 entre la collectivité 

territoriale de Guyane et la caisse 

d’allocations familiales de Guyane ainsi 

qu’en tenant compte de la valorisation 

financière des emplois exprimés en 

équivalent temps plein travaillé non 

transférés à l’État affectés à l’attribution de 

l’allocation, calculée à partir des données 
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gestion pour l’exercice 2017 ; constatées dans les comptes de gestion pour 

l’exercice 2017. 

constatées dans les comptes de gestion pour 

l’exercice 2017. 

 b) S’agissant du Département de 

Mayotte, le montant du droit à compensation 

est calculé à titre provisionnel sur la base des 

dépenses de l’allocation précitée retracées 

dans les comptes de gestion au titre des 

exercices 2015, 2016 et 2017, ainsi qu’en 

tenant compte de la valorisation financière 

des équivalents temps plein travaillé non 

transférés à l’État affectés à l’attribution de 

l’allocation, estimée à titre provisoire à 

partir d’un coût unitaire de dépenses de 

personnel par bénéficiaire de l’allocation 

précitée calculé à partir de l’état des 

dépenses de personnel figurant dans les 

comptes de gestion pour l’exercice 2017. 

2. S’agissant du Département de 

Mayotte, le montant du droit à compensation 

est calculé à titre provisionnel sur la base des 

dépenses de l’allocation précitée retracées 

dans les comptes de gestion au titre des 

exercices 2015, 2016 et 2017 ainsi qu’en 

tenant compte de la valorisation financière 

des emplois exprimés en équivalent temps 

plein travaillé non transférés à l’État affectés 

à l’attribution de l’allocation, estimée à titre 

provisoire à partir d’un coût unitaire de 

dépenses de personnel par bénéficiaire de 

l’allocation précitée calculé à partir de l’état 

des dépenses de personnel figurant dans les 

comptes de gestion pour l’exercice 2017. 

2. S’agissant du Département de 

Mayotte, le montant du droit à compensation 

est calculé à titre provisionnel sur la base des 

dépenses de l’allocation précitée retracées 

dans les comptes de gestion au titre des 

exercices 2015, 2016 et 2017 ainsi qu’en 

tenant compte de la valorisation financière 

des emplois exprimés en équivalent temps 

plein travaillé non transférés à l’État affectés 

à l’attribution de l’allocation, estimée à titre 

provisoire à partir d’un coût unitaire de 

dépenses de personnel par bénéficiaire de 

l’allocation précitée calculé à partir de l’état 

des dépenses de personnel figurant dans les 

comptes de gestion pour l’exercice 2017. 

Loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 

finances pour 2009 

   

Art. 51. – I. – Les ressources 

attribuées aux départements et à Saint-

Pierre-et-Miquelon au titre du transfert de 

compétence résultant de la loi n° 2008-1249 

du 1
er

 décembre 2008 généralisant le revenu 

de solidarité active et réformant les 

politiques d’insertion et de l’ordonnance 

n° 2010-686 du 24 juin 2010 portant 

extension et adaptation dans les 

départements d’outre-mer, à Saint-

Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-

Miquelon de la loi n° 2008-1249 du 

1
er

 décembre 2008 généralisant le revenu de 

solidarité active et réformant les politiques 

d’insertion sont composées d’une part du 

produit de la taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques. 

Cette part est obtenue, pour l’ensemble des 

   



-   595   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

départements et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 

par application d’une fraction du tarif de la 

taxe intérieure de consommation sur les 

produits énergétiques aux quantités de 

carburants vendues sur l’ensemble du 

territoire national. 

La fraction de tarif mentionnée à 

l’alinéa précédent est calculée de sorte 

qu’appliquée aux quantités de carburants 

vendues sur l’ensemble du territoire en 2008 

elle conduise à un produit égal à la somme 

des montants suivants : 

   

1° Du montant correspondant aux 

sommes enregistrées dans les comptes des 

caisses d’allocations familiales et des caisses 

de la mutualité sociale agricole pour les mois 

de décembre 2009 à novembre 2010 au titre 

du montant forfaitaire majoré mentionné à 

l’article L. 262-9 du code de l’action sociale 

et des familles et décaissées par les 

départements métropolitains entre janvier et 

décembre 2010, diminué des dépenses ayant 

incombé aux départements métropolitains en 

2008 au titre de l’intéressement 

proportionnel et forfaitaire prévu à 

l’article L. 262-11 du même code, dans sa 

rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de 

la loi n° 2008-1249 du 1
er

 décembre 2008 

précitée ; 

   

2° Du montant correspondant aux 

sommes enregistrées, pour chaque 

département d’outre-mer, dans les comptes 

des caisses d’allocations familiales et, pour 

Saint-Pierre-et-Miquelon, dans les comptes 

de la caisse de prévoyance sociale pour les 

mois de décembre 2010 à novembre 2011 au 

titre du montant forfaitaire majoré mentionné 
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à l’article L. 262-9 du code de l’action 

sociale et des familles et décaissées par ces 

mêmes collectivités entre janvier et 

décembre 2011, diminué des dépenses leur 

ayant incombé en 2010 au titre de 

l’intéressement proportionnel et forfaitaire 

prévu à l’article L. 262-11 du même code, 

dans sa rédaction antérieure à l’entrée en 

vigueur de la loi n° 2008-1249 du 

1
er

 décembre 2008 précitée. 

La fraction de tarif mentionnée au 

premier alinéa et calculée selon les modalités 

qui précèdent s’élève à : 

   

2,346 € par hectolitre s’agissant des 

supercarburants sans plomb ; 

   

1,660 € par hectolitre s’agissant du 

gazole présentant un point d’éclair inférieur 

à 120° C. 

   

Chaque département ainsi que Saint-

Pierre-et-Miquelon reçoit un pourcentage de 

la part du produit de la taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques 

mentionnée au premier alinéa. Ce 

pourcentage est égal : 

   

a) Pour chaque département 

métropolitain, au montant correspondant aux 

sommes enregistrées dans les comptes des 

caisses d’allocations familiales et des caisses 

de la mutualité sociale agricole pour les mois 

de décembre 2009 à novembre 2010 au titre 

du montant forfaitaire majoré mentionné à 

l’article L. 262-9 du code de l’action sociale 

et des familles et décaissées par les 

départements métropolitains entre janvier et 

décembre 2010, diminué des dépenses ayant 
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incombé aux mêmes départements en 2008 

au titre de l’intéressement proportionnel et 

forfaitaire prévu à l’article L. 262-11 du 

même code, dans sa rédaction antérieure à 

l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-1249 du 

1
er

 décembre 2008 précitée, rapporté à la 

somme des montants mentionnés aux 1° 

et 2° ; 

b) Pour chaque département d’outre-

mer et pour Saint-Pierre-et-Miquelon, au 

montant correspondant aux sommes 

enregistrées dans les comptes des caisses 

d’allocations familiales et de la caisse de 

prévoyance sociale pour les mois de 

décembre 2010 à novembre 2011 au titre du 

montant forfaitaire majoré mentionné à 

l’article L. 262-9 du code de l’action sociale 

et des familles et décaissées par ces mêmes 

collectivités entre janvier et décembre 2011, 

diminué des dépenses leur ayant incombé en 

2010 au titre de l’intéressement 

proportionnel et forfaitaire prévu à 

l’article L. 262-11 du même code, dans sa 

rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de 

la loi n° 2008-1249 du 1
er

 décembre 2008 

précitée, rapporté à la somme des montants 

mentionnés aux 1° et 2° du présent I. 

   

Pour le calcul du montant mentionné 

au 1° et du pourcentage mentionné au a, les 

sommes enregistrées pour chaque 

département métropolitain dans les comptes 

des caisses d’allocations familiales et des 

caisses de la mutualité sociale agricole pour 

les mois de décembre 2009 à novembre 2010 

au titre du montant forfaitaire majoré 

mentionné à l’article L. 262-9 du code de 

l’action sociale et des familles et décaissées 

par les départements entre janvier et 
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décembre 2010 ne sont prises en compte que 

si elles ne sont pas inférieures au montant 

des dépenses exposées par l’État en 2008 au 

titre de l’allocation de parent isolé, nettes des 

sommes exposées au titre de l’intéressement 

proportionnel et forfaitaire prévu à 

l’article L. 524-5 du code de la sécurité 

sociale, dans sa rédaction applicable avant 

l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-1249 du 

1
er

 décembre 2008 précitée, constatées au 

31 décembre 2008 pour chaque département 

métropolitain par le ministre chargé de 

l’action sociale. A défaut, est pris en compte 

pour le calcul du montant mentionné au 1° et 

du pourcentage mentionné au a le montant 

des dépenses exposées par l’État en 2008 au 

titre de l’allocation de parent isolé, nettes des 

sommes exposées au titre de l’intéressement 

proportionnel et forfaitaire prévu à 

l’article L. 524-5 du code de la sécurité 

sociale, dans sa rédaction applicable avant 

l’entrée en vigueur de la même 

loi n° 2008-1249 du 1
er

 décembre 2008, 

constatées au 31 décembre 2008 pour chaque 

département métropolitain par le ministre 

chargé de l’action sociale. 

Pour le calcul du montant mentionné 

au 2° du présent I et du pourcentage 

mentionné au b, les sommes enregistrées 

pour chaque département d’outre-mer dans 

les comptes des caisses d’allocations 

familiales pour les mois de décembre 2010 à 

novembre 2011 au titre du montant 

forfaitaire majoré mentionné à 

l’article L. 262-9 du code de l’action sociale 

et des familles et décaissées par ces mêmes 

collectivités entre janvier et décembre 2011 

ne sont prises en compte que si elles ne sont 

pas inférieures au montant des dépenses 
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exposées par l’État en 2010 au titre de 

l’allocation de parent isolé, nettes des 

sommes exposées au titre de l’intéressement 

proportionnel et forfaitaire prévu à 

l’article L. 524-5 du code de la sécurité 

sociale, dans sa rédaction applicable avant 

l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-1249 du 

1
er

 décembre 2008 précitée, constatées au 

31 décembre 2010 pour chaque département 

d’outre-mer par le ministre chargé de 

l’action sociale. 

A défaut, est pris en compte pour 

l’application du 2° et du b du présent I le 

montant des dépenses exposées par l’État en 

2010 au titre de l’allocation de parent isolé, 

net des sommes exposées au titre de 

l’intéressement proportionnel et forfaitaire 

prévu à l’article L. 524-5 du code de la 

sécurité sociale, dans sa rédaction applicable 

avant l’entrée en vigueur de la 

loi n° 2008-1249 du 1
er

 décembre 2008 

précitée, constatées au 31 décembre 2010 

pour chaque département d’outre-mer par le 

ministre chargé de l’action sociale. 

   

A compter de 2015, la métropole de 

Lyon et le département du Rhône reçoivent 

un produit de taxe résultant de l’application, 

à la part du produit de la taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques 

reçu par le département du Rhône avant la 

création de la métropole de Lyon, d’une clé 

de répartition correspondant à 87,629 62 % 

pour la métropole de Lyon et à 12,370 38 % 

pour le département du Rhône. 

   

A compter du 1
er

 janvier 2017, ces 

pourcentages sont fixés comme suit : 
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Département Pourcentage 

Ain 0,356 548 % 

Aisne 1,181 705 % 

Allier 0,539 434 % 

Alpes-de-Haute-

Provence 0,196 798 % 

Hautes-Alpes 0,097 451 % 

Alpes-

Maritimes 1,265 464 % 

Ardèche 0,309 669 % 

Ardennes 0,588 481 % 

Ariège 0,244 713 % 

Aube 0,588 240 % 

Aude 0,817 361 % 

Aveyron 0,156 897 % 

Bouches-du-

Rhône 4,488 978 % 

Calvados 0,811 009 % 

Cantal 0,069 618 % 

Charente 0,612 830 % 

Charente-

Maritime 0,826 893 % 

Cher 0,472 755 % 

Corrèze 0,192 629 % 

Corse-du-Sud 0,101 690 % 

Haute-Corse 0,233 193 % 

Côte-d’Or 0,444 760 % 

Cotes-d’Armor 0,495 676 % 

Creuse 0,097 554 % 

Dordogne 0,469 063 % 

Doubs 0,599 904 % 

Drôme 0,574 223 % 

Eure 0,842 138 % 

Eure-et-Loir 0,468 684 % 

Finistère 0,556 603 % 

Gard 1,418 378 % 

Haute-Garonne 1,357 572 % 

Gers 0,158 368 % 

Gironde 1,577 225 % 

Hérault 1,785 148 % 
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Ille-et-Vilaine 0,721 238 % 

Indre 0,271 891 % 

Indre-et-Loire 0,626 936 % 

Isère 1,056 805 % 

Jura 0,210 245 % 

Landes 0,370 638 % 

Loir-et-Cher 0,354 973 % 

Loire 0,650 358 % 

Haute-Loire 0,151 325 % 

Loire-Atlantique 1,210 752 % 

Loiret 0,691 143 % 

Lot 0,143 158 % 

Lot-et-Garonne 0,447 716 % 

Lozère 0,033 810 % 

Maine-et-Loire 0,827 290 % 

Manche 0,400 175 % 

Marne 0,828 289 % 

Haute-Marne 0,260 520 % 

Mayenne 0,239 037 % 

Meurthe-et-

Moselle 0,965 835 % 

Meuse 0,311 063 % 

Morbihan 0,554 950 % 

Moselle 1,324 781 % 

Nièvre 0,316 297 % 

Nord 7,143 728 % 

Oise 1,232 088 % 

Orne 0,371 469 % 

Pas-de-Calais 4,368 299 % 

Puy-de-Dôme 0,590 089 % 

Pyrénées-

Atlantiques 0,548 850 % 

Hautes-Pyrénées 0,250 246 % 

Pyrénées-

Orientales 1,208 044 % 

Bas-Rhin 1,356 037 % 

Haut-Rhin 0,904 494 % 

Rhône 0,182 374 % 

Métropole de 

Lyon 1,291 907 % 
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Haute-Saône 0,285 739 % 

Saône-et-Loire 0,498 561 % 

Sarthe 0,776 870 % 

Savoie 0,241 362 % 

Haute-Savoie 0,353 674 % 

Paris 1,331 246 % 

Seine-Maritime 2,314 133 % 

Seine-et-Marne 1,783 281 % 

Yvelines 0,860 450 % 

Deux-Sèvres 0,402 155 % 

Somme 1,136 738 % 

Tarn 0,448 775 % 

Tarn-et-Garonne 0,355 557 % 

Var 1,141 974 % 

Vaucluse 0,989 468 % 

Vendée 0,453 588 % 

Vienne 0,716 072 % 

Haute-Vienne 0,501 686 % 

Vosges 0,568 059 % 

Yonne 0,503 964 % 

Territoire de 

Belfort 0,212 308 % 

Essonne 1,306 874 % 

Hauts-de-Seine 1,068 331 % 

Seine-Saint-

Denis 3,808 961 % 

Val-de-Marne 1,639 859 % 

Val-d’Oise 1,643 007 % 

Guadeloupe 3,195 685 % 

Martinique 2,721 702 % 

Guyane 3,027 661 % 

La Réunion 8,296 749 % 

Saint-Pierre-

Miquelon 0,001 012 % 

Total 100 % 

 

 

Si le produit affecté globalement aux 

départements et à Saint-Pierre-et-Miquelon 

en vertu des fractions de tarif qui leur sont 
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attribuées par la loi de finances représente un 

montant annuel inférieur au montant du droit 

à compensation résultant de l’application 

du II de l’article 7 et du I de l’article 35 de la 

loi n° 2008-1249 du 1
er

 décembre 2008 

précitée, la différence fait l’objet d’une 

attribution d’une part correspondante du 

produit de la taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques 

revenant à l’État. 

II.-A.-A modifié les dispositions 

suivantes : 

   

-Loi n° 2005-1719 du 

30 décembre 2005 

   

Art. 46    

B.-En 2009, les versements mensuels 

du compte de concours financiers régi par 

le II de l’article 46 de la loi n° 2005-1719 du 

30 décembre 2005 de finances pour 2006 au 

titre de la part du produit de la taxe intérieure 

de consommation sur les produits pétroliers 

affectée à chaque département en application 

du I du présent article sont effectués à 

compter du mois de juillet et à raison d’un 

sixième du droit à compensation du 

département au titre de cette année. 

   

III (Abrogé)    

IV.-Les ressources attribuées à Saint-

Barthélemy et à Saint-Martin au titre du 

transfert de compétence résultant de 

l’ordonnance n° 2010-686 du 24 juin 2010 

précitée viennent majorer le montant des 

dotations globales de compensation de Saint-

Barthélemy et de Saint-Martin, 
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respectivement mentionnées aux articles LO 

6271-5 et LO 6371-5 du code général des 

collectivités territoriales. Ces ressources sont 

calculées dans les conditions prévues à 

l’article 35 de la loi n° 2008-1249 du 

1
er

 décembre 2008 précitée. 

  

 

VII. – À compter du 1
er

 janvier 2019, 

l’État cesse le versement à la collectivité 

territoriale de Guyane et au Département de 

Mayotte des fractions du produit de la taxe 

intérieure de consommation sur les produits 

énergétiques allouées à ces collectivités au 

titre de la compensation du transfert du 

revenu minimum d’insertion et de la 

généralisation du revenu de solidarité active 

en application de l’article 59 de la 

loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 de 

finances pour 2004, de l’article 51 de la 

loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 

finances pour 2009 et de l’article 39 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012, ainsi que, à compter de 

la même date, le versement des ressources 

allouées au titre du fonds défini à 

l’article L. 3334-16-2 du code général des 

collectivités territoriales et du dispositif de 

compensation péréquée défini à l’article 42 

de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 

de finances pour 2014. 

VII. – À compter du 1
er

 janvier 2019, 

l’État cesse le versement à la collectivité 

territoriale de Guyane et au Département de 

Mayotte des fractions du produit de la taxe 

intérieure de consommation sur les produits 

énergétiques allouées à ces collectivités au 

titre de la compensation du transfert du 

revenu minimum d’insertion et de la 

généralisation du revenu de solidarité active 

en application de l’article 59 de la loi de 

finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 

30 décembre 2003), de l’article 51 de la 

loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 

finances pour 2009 et de l’article 39 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012 ainsi que, à compter de 

la même date, le versement des ressources 

allouées au titre du fonds défini à 

l’article L. 3334-16-2 du code général des 

collectivités territoriales et du dispositif de 

compensation péréquée défini à 

l’article L. 3334-16-3 du même code. 

VII. – À compter du 1
er

 janvier 2019, 

l’État cesse le versement à la collectivité 

territoriale de Guyane et au Département de 

Mayotte des fractions du produit de la taxe 

intérieure de consommation sur les produits 

énergétiques allouées à ces collectivités au 

titre de la compensation du transfert du 

revenu minimum d’insertion et de la 

généralisation du revenu de solidarité active 

en application de l’article 59 de la loi de 

finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 

30 décembre 2003), de l’article 51 de la 

loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 

finances pour 2009 et de l’article 39 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012 ainsi que, à compter de 

la même date, le versement des ressources 

allouées au titre du fonds défini à 

l’article L. 3334-16-2 du code général des 

collectivités territoriales et du dispositif de 

compensation péréquée défini à 

l’article L. 3334-16-3 du même code. 

 VIII. – Afin d’assurer la 

compensation intégrale, prévue au V, des 

charges transférées par la collectivité 

territoriale de Guyane, il n’est pas procédé 

au versement prévu en 2019 au titre de la 

dotation exceptionnelle de compensation du 

revenu de solidarité active mentionnée par 

l’Accord de Guyane du 21 avril 2017. 

VIII. – (Alinéa sans modification) VIII. – Afin d’assurer la 

compensation intégrale, prévue au V, des 

charges transférées par la collectivité 

territoriale de Guyane, il n’est pas procédé 

au versement prévu en 2019 au titre de la 

dotation exceptionnelle de compensation du 

revenu de solidarité active mentionnée par 

l’Accord de Guyane du 21 avril 2017. 
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 IX. – Afin d’assurer la compensation 

intégrale, prévue au V, des charges 

transférées par le Département de Mayotte, 

il est procédé à une réfaction de la dotation 

forfaitaire de la dotation globale de 

fonctionnement, mentionnée à 

l’article L. 3334-3 du code général des 

collectivités territoriales et perçue en 2019 

par le Département de Mayotte, d’un 

montant calculé selon les modalités 

précisées aux alinéas suivants. 

IX. – Afin d’assurer la compensation 

intégrale, prévue au V, des charges 

transférées par le Département de Mayotte, 

il est procédé à une réfaction de la dotation 

forfaitaire de la dotation globale de 

fonctionnement mentionnée à 

l’article L. 3334-3 du code général des 

collectivités territoriales et perçue en 2019 

par le Département de Mayotte, d’un 

montant calculé selon les modalités 

précisées au présent IX. 

IX. – Afin d’assurer la compensation 

intégrale, prévue au V, des charges 

transférées par le Département de Mayotte, 

il est procédé à une réfaction de la dotation 

forfaitaire de la dotation globale de 

fonctionnement mentionnée à 

l’article L. 3334-3 du code général des 

collectivités territoriales et perçue en 2019 

par le Département de Mayotte, d’un 

montant calculé selon les modalités 

précisées au présent IX. 

 Le montant de la réfaction est égal au 

solde entre le montant du droit à 

compensation défini au premier alinéa du VI 

et le montant des ressources de 

compensation et d’accompagnement versées 

au Département de Mayotte par l’État en 

2018 en application de l’article 39 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012 et de 

l’article L. 3334-16-2 du code général des 

collectivités territoriales. 

Le montant de la réfaction est égal au 

solde entre le montant du droit à 

compensation défini au premier alinéa du VI 

du présent article et le montant des 

ressources de compensation et 

d’accompagnement versées au Département 

de Mayotte par l’État en 2018 en application 

de l’article 39 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 de finances pour 2012 et 

de l’article L. 3334-16-2 du code général des 

collectivités territoriales. 

Le montant de la réfaction est égal au 

solde entre le montant du droit à 

compensation défini au premier alinéa du VI 

du présent article et le montant des 

ressources de compensation et 

d’accompagnement versées au Département 

de Mayotte par l’État en 2018 en application 

de l’article 39 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 de finances pour 2012 et 

de l’article L. 3334-16-2 du code général des 

collectivités territoriales. 

 À titre provisionnel, le montant de la 

réfaction de la dotation forfaitaire de la 

dotation globale de fonctionnement est égal 

au solde entre le montant provisionnel du 

droit à compensation de l’État défini au b 

du VI et le montant des ressources de 

compensation et d’accompagnement définies 

à l’alinéa précédent et versées par l’État en 

2017. Un ajustement sera effectué sur la 

dotation perçue en 2020 par le Département 

de Mayotte, tenant compte notamment du 

montant des ressources de compensation et 

d’accompagnement versées par l’État en 

2018 et de la valorisation définitive des 

équivalents temps plein travaillé non 

transférés à l’État alloués à l’attribution de 

À titre provisionnel, le montant de la 

réfaction de la dotation forfaitaire de la 

dotation globale de fonctionnement est égal 

au solde entre le montant provisionnel du 

droit à compensation de l’État défini au 2 

du VI du présent article et le montant des 

ressources de compensation et 

d’accompagnement définies au deuxième 

alinéa du présent IX et versées par l’État en 

2017. Un ajustement ultérieur est effectué 

sur la dotation perçue en 2020 par le 

Département de Mayotte, tenant compte 

notamment du montant des ressources de 

compensation et d’accompagnement versées 

par l’État en 2018 et de la valorisation 

définitive des emplois exprimés en 

À titre provisionnel, le montant de la 

réfaction de la dotation forfaitaire de la 

dotation globale de fonctionnement est égal 

au solde entre le montant provisionnel du 

droit à compensation de l’État défini au 2 

du VI du présent article et le montant des 

ressources de compensation et 

d’accompagnement définies au deuxième 

alinéa du présent IX et versées par l’État en 

2017. Un ajustement ultérieur est effectué 

sur la dotation perçue en 2020 par le 

Département de Mayotte, tenant compte 

notamment du montant des ressources de 

compensation et d’accompagnement versées 

par l’État en 2018 et de la valorisation 

définitive des emplois exprimés en 
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l’allocation mentionnée à l’article L. 262-2 

du code de l’action sociale et des familles. 

équivalent temps plein travaillé non 

transférés à l’État alloués à l’attribution de 

l’allocation mentionnée à l’article L. 262-2 

du code de l’action sociale et des familles. 

équivalent temps plein travaillé non 

transférés à l’État alloués à l’attribution de 

l’allocation mentionnée à l’article L. 262-2 

du code de l’action sociale et des familles. 

 X. – La loi n° 2003-1200 du 

18 décembre 2003 portant décentralisation 

en matière de revenu minimum d’insertion et 

créant un revenu minimum d’activité est 

ainsi modifiée : 

X. – (Alinéa sans modification) X. – La loi n° 2003-1200 du 

18 décembre 2003 portant décentralisation 

en matière de revenu minimum d’insertion et 

créant un revenu minimum d’activité est 

ainsi modifiée : 

Loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 

portant décentralisation en matière de 

revenu minimum d’insertion et créant un 

revenu minimum d’activité. 

   

Art. 4. – Les charges résultant, pour 

les départements, des transfert et création de 

compétences réalisés par la présente loi sont 

compensées par l’attribution de ressources 

constituées d’une partie du produit d’un 

impôt perçu par l’État dans les conditions 

fixées par la loi de finances. 

   

Au titre de l’année 2004, la 

compensation prévue au premier alinéa est 

calculée sur la base des dépenses engendrées 

par le paiement du revenu minimum 

d’insertion en 2003. 

   

Au titre des années suivantes, la 

compensation sera ajustée de manière 

définitive au vu des comptes administratifs 

des départements pour 2004 dans la loi de 

finances suivant l’établissement desdits 

comptes. 

1° Après le troisième alinéa de 

l’article 4, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

1° L’article 4 est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

1° L’article 4 est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

 « À compter du 1
er

 janvier 2019, les 

alinéas précédents ne s’appliquent pas à la 

collectivité territoriale de Guyane et au 

« À compter du 1
er

 janvier 2019, le 

présent article ne s’applique pas à la 

collectivité territoriale de Guyane et au 

« À compter du 1
er

 janvier 2019, le 

présent article ne s’applique pas à la 

collectivité territoriale de Guyane et au 
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Département de Mayotte. » ; Département de Mayotte. » ; Département de Mayotte. » ; 

Art. 52. – Les dispositions de la 

présente loi sont applicables à compter du 

1
er

 janvier 2004, sous réserve de l’entrée en 

vigueur à cette date des dispositions de la loi 

de finances mentionnée à l’article 4. 

   

Sous la même réserve, dans l’attente 

de la publication des dispositions 

réglementaires nécessaires à l’application 

des dispositions issues du titre I
er

 de la 

présente loi, le président du conseil général, 

ou, dans les départements d’outre-mer, 

l’agence d’insertion, exerce, à compter du 

1
er

 janvier 2004, au nom du département, ou, 

à Saint-Pierre-et-Miquelon, de la collectivité 

territoriale, les compétences exercées avant 

cette date par le préfet, au nom de l’État, en 

matière de revenu minimum d’insertion. 

   

Les allocations de revenu minimum 

d’insertion et de revenu de solidarité dans les 

départements d’outre-mer versées à terme 

échu à compter de janvier 2004 par les 

organismes payeurs mentionnés à 

l’article L. 262-30 du code de l’action 

sociale et des familles le sont pour le compte 

des départements. 

   

A compter du 1
er

 janvier 2004, le 

département est substitué à l’État dans 

l’ensemble de ses droits et obligations en 

matière de revenu minimum d’insertion et de 

revenu de solidarité dans les départements 

d’outre-mer. 

   

Les créances détenues par une caisse 

d’allocations familiales ou une caisse de 

mutualité sociale agricole à l’encontre d’un 

2° Après le cinquième alinéa de 

l’article 52, il est inséré un alinéa ainsi 

2° L’article 52 est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

2° L’article 52 est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 
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bénéficiaire du revenu minimum d’insertion 

qui a élu domicile dans un autre département 

sont transférées en principal, frais et 

accessoires au département d’accueil. 

rédigé : 

 « À compter du 1
er

 janvier 2019, les 

alinéas précédents ne s’appliquent pas à la 

collectivité territoriale de Guyane et au 

Département de Mayotte. » 

« À compter du 1
er

 janvier 2019, le 

présent article ne s’applique pas à la 

collectivité territoriale de Guyane et au 

Département de Mayotte. » 

« À compter du 1
er

 janvier 2019, le 

présent article ne s’applique pas à la 

collectivité territoriale de Guyane et au 

Département de Mayotte. » 

Loi n° 2008-1249 du 1
er

 décembre 2008 

généralisant le revenu de solidarité active 

et réformant les politiques d’insertion 

   

Art. 7. – I. ― S’agissant de la 

contribution des départements au 

financement du revenu de solidarité active, 

mentionnée à l’article L. 262-24 du code de 

l’action sociale et des familles dans sa 

rédaction issue de la présente loi, le maintien 

de la compétence transférée par la 

loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 

portant décentralisation du revenu minimum 

d’insertion et créant un revenu minimum 

d’activité demeure compensé dans les 

conditions fixées à l’article 4 de cette loi. 

   

A la date d’entrée en vigueur de la 

présente loi, l’allocation à la charge des 

départements mentionnée à 

l’article L. 262-24 du code de l’action 

sociale et des familles, dans sa rédaction 

issue de la présente loi, est calculée selon les 

mêmes modalités réglementaires que 

l’allocation prévue à l’article L. 262-3 du 

même code dans sa rédaction applicable 

avant l’entrée en vigueur de la présente loi. 

   

II. ― Les charges nettes 

supplémentaires qui résultent pour les 
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départements du transfert de compétence mis 

en œuvre par la présente loi sont 

intégralement compensées par l’État dans les 

conditions fixées par la loi de finances. 

A la date d’entrée en vigueur de la 

présente loi, le montant forfaitaire majoré 

mentionné à l’article L. 262-9 du code de 

l’action sociale et des familles, dans sa 

rédaction issue de la présente loi, est calculé 

selon les mêmes modalités réglementaires 

que l’allocation prévue à l’article L. 524-1 

du code de la sécurité sociale, dans sa 

rédaction applicable avant l’entrée en 

vigueur de la présente loi. 

   

La compensation financière 

mentionnée au premier alinéa s’opère, à titre 

principal, par l’attribution d’impositions de 

toute nature. 

   

Si les recettes provenant des 

impositions attribuées en application de 

l’alinéa précédent diminuent, l’État 

compense cette perte dans des conditions 

fixées en loi de finances afin de garantir aux 

départements un niveau de ressources 

équivalant au montant du droit à 

compensation résultant de l’application du 

premier alinéa du présent II. Ces diminutions 

de recettes et les mesures de compensation 

prises au titre du présent alinéa font l’objet 

d’un rapport de la commission consultative 

sur l’évaluation des charges mentionnée à 

l’article L. 1211-4-1 du code général des 

collectivités territoriales. 

   

Au titre de l’année 2009, cette 

compensation est calculée, pour les 

départements métropolitains, sur la base de 

   



-   610   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

la moitié des dépenses exposées par l’État en 

2008 au titre de l’allocation de parent isolé, 

nettes des sommes exposées au titre de 

l’intéressement proportionnel et forfaitaire 

relevant de l’article L. 524-5 du code de la 

sécurité sociale dans sa rédaction applicable 

avant l’entrée en vigueur de la présente loi, 

constatées au 31 décembre 2008 par le 

ministre chargé de l’action sociale, et 

déduction faite du montant, constaté par le 

même ministre, de la moitié des dépenses 

ayant incombé aux départements en 2008 au 

titre de l’intéressement proportionnel et 

forfaitaire relevant de l’article L. 262-11 du 

code de l’action sociale et des familles dans 

sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur 

de la présente loi. 

Cette compensation est ajustée au vu 

des sommes enregistrées pour chaque 

département métropolitain dans les comptes 

des caisses d’allocations familiales et des 

caisses de la mutualité sociale agricole pour 

les mois de juin 2009 à novembre 2009 au 

titre du montant forfaitaire majoré mentionné 

à l’article L. 262-9 du code de l’action 

sociale et des familles, dans sa rédaction 

issue de la présente loi, et décaissées par les 

départements entre juillet et décembre 2009, 

sous réserve que, pour chaque département, 

ces sommes ne soient pas inférieures au 

montant de la moitié des dépenses exposées 

par l’État en 2008 au titre de l’allocation de 

parent isolé, nettes des sommes exposées au 

titre de l’intéressement proportionnel et 

forfaitaire relevant de l’article L. 524-5 du 

code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 

applicable avant l’entrée en vigueur de la 

présente loi, constatées au 31 décembre 2008 

par le ministre chargé de l’action sociale. Cet 

   



-   611   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

ajustement est inscrit dans la loi de finances 

suivant l’établissement de ces comptes. 

Au titre des années suivantes, la 

compensation est ajustée de manière 

définitive au vu des sommes enregistrées 

pour chaque département dans les comptes 

des caisses d’allocations familiales et des 

caisses de la mutualité sociale agricole pour 

les mois de décembre 2009 à novembre 2010 

au titre du montant forfaitaire majoré 

mentionné à l’article L. 262-9 du code de 

l’action sociale et des familles, dans sa 

rédaction issue de la présente loi, et 

décaissées par les départements entre janvier 

et décembre 2010, sous réserve que, pour 

chaque département, ces sommes ne soient 

pas inférieures au montant des dépenses 

exposées par l’État en 2008 au titre de 

l’allocation de parent isolé, nettes des 

sommes exposées au titre de l’intéressement 

proportionnel et forfaitaire relevant de 

l’article L. 524-5 du code de la sécurité 

sociale, dans sa rédaction applicable avant 

l’entrée en vigueur de la présente loi, 

constatées au 31 décembre 2008 par le 

ministre chargé de l’action sociale. Cet 

ajustement est inscrit dans la loi de finances 

suivant l’établissement de ces comptes. 

   

III. ― La commission consultative 

sur l’évaluation des charges prévue à 

l’article L. 1211-4-1 du code général des 

collectivités territoriales est consultée, dans 

les conditions prévues aux articles L. 1614-3 

et L. 1614-3-1 du même code : 

   

― en 2009, pour vérifier l’exactitude 

des calculs concernant les dépenses engagées 

par l’État au titre de l’allocation de parent 
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isolé en 2008, et concernant le coût en 2008 

des intéressements proportionnels et 

forfaitaires relevant des articles L. 262-11 du 

code de l’action sociale et des familles et 

L. 524-5 du code de la sécurité sociale dans 

leur rédaction antérieure à la promulgation 

de la présente loi ; 

― en 2010, sur les modalités 

d’évaluation des charges résultant du 

transfert de compétence visé au II du présent 

article ; 

   

― en 2011, sur les modalités 

d’évaluation des charges résultant du 

transfert de compétence visé au II et sur 

l’adéquation de la compensation définitive 

au montant des dépenses engagées par les 

conseils généraux. 

XI. – L’article 7 de la 

loi n° 2008-1249 du 1
er

 décembre 2008 

généralisant le revenu de solidarité active et 

réformant les politiques d’insertion est ainsi 

modifié : 

XI. – (Alinéa sans modification) XI. – L’article 7 de la 

loi n° 2008-1249 du 1
er

 décembre 2008 

généralisant le revenu de solidarité active et 

réformant les politiques d’insertion est ainsi 

modifié : 

 1° Après le II, il est inséré un III 

ainsi rédigé : 

  

 « III. – À compter du 

1
er

 janvier 2019, les I et II ne s’appliquent 

pas à la collectivité territoriale de Guyane et 

au Département de Mayotte. » ; 

  

 2° Le III devient le IV. 1° Le III devient le IV ; 1° Le III devient le IV ; 

  2° Le III est ainsi rétabli : 2° Le III est ainsi rétabli : 

  « III. – À compter du 

1
er

 janvier 2019, les I et II ne s’appliquent 

pas à la collectivité territoriale de Guyane et 

au Département de Mayotte. » 

« III. – À compter du 

1
er

 janvier 2019, les I et II ne s’appliquent 

pas à la collectivité territoriale de Guyane et 

au Département de Mayotte. » 
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Code général des collectivités territoriales XII. – L’article L. 3334-16-2 du code 

général des collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 

XII. – (Alinéa sans modification) XII. – L’article L. 3334-16-2 du code 

général des collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 

Art. L. 3334-16-2. – Il est institué un 

fonds de mobilisation départementale pour 

l’insertion sous la forme d’un prélèvement 

sur les recettes de l’État et dont bénéficient 

les départements, les collectivités 

territoriales de Guyane et de Martinique, et 

les collectivités de Saint-Barthélemy, de 

Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Il est doté de 500 millions d’euros par an. 

1° Les occurrences des mots : « les 

collectivités territoriales de Guyane et de 

Martinique » sont remplacées par les mots : 

« la collectivité territoriale de Martinique », 

les occurrences des mots : « des collectivités 

territoriales de Guyane et de Martinique » 

sont remplacées par les mots : « de la 

collectivité territoriale de Martinique », les 

occurrences des mots : « aux collectivités 

territoriales de Guyane et de Martinique » 

sont remplacées par les mots : « à la 

collectivité territoriale de Martinique », les 

occurrences des mots : « départements 

mentionnés à l’article L. 3441-1 du présent 

code » sont remplacées par les mots : 

« départements de Guadeloupe et de La 

Réunion », les occurrences des mots : 

« départements mentionnés à 

l’article L. 3441-1 » sont remplacées par les 

mots : « départements de Guadeloupe et de 

La Réunion », les occurrences des mots : 

« les départements mentionnés au même 

article L. 3441-1 » sont remplacées par les 

mots : « les départements de Guadeloupe et 

de La Réunion », les occurrences des mots : 

« à chaque département mentionné à 

l’article L. 3441-1 » sont remplacées par les 

mots : « aux départements de Guadeloupe et 

de La Réunion » et les occurrences des 

mots : « dans chaque département 

mentionné au même article L. 3441-1 » sont 

remplacées par les mots : « dans les 

départements de Guadeloupe et de La 

Réunion » ; 

1° Au premier alinéa, au II, aux 

première et seconde phrases du deuxième 

alinéa du III, aux a, b, deux fois, et c du 1 

du IV, les mots : « les collectivités 

territoriales de Guyane et de Martinique » 

sont remplacés par les mots : « la collectivité 

territoriale de Martinique » ; 

1° Au premier alinéa, au II, aux 

première et seconde phrases du deuxième 

alinéa du III, aux a, b, deux fois, et c du 1 

du IV, les mots : « les collectivités 

territoriales de Guyane et de Martinique » 

sont remplacés par les mots : « la collectivité 

territoriale de Martinique » ; 

I. – Ce fonds est constitué de  1° bis Au a et à la première phrase 1° bis Au a et à la première phrase 
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trois parts : du b du 1 du IV, les mots : « des 

collectivités territoriales de Guyane et de 

Martinique » sont remplacés par les mots : 

« de la collectivité territoriale de 

Martinique » ; 

du b du 1 du IV, les mots : « des 

collectivités territoriales de Guyane et de 

Martinique » sont remplacés par les mots : 

« de la collectivité territoriale de 

Martinique » ; 

1° Une première part de 40 % au titre 

de la compensation ; 

 1° ter Au premier alinéa du III, aux 

trois premiers alinéas du IV et au premier 

alinéa du 1 du même IV, les mots : « aux 

collectivités territoriales de Guyane et de 

Martinique » sont remplacés par les mots : 

« à la collectivité territoriale de 

Martinique » ; 

1° ter Au premier alinéa du III, aux 

trois premiers alinéas du IV et au premier 

alinéa du 1 du même IV, les mots : « aux 

collectivités territoriales de Guyane et de 

Martinique » sont remplacés par les mots : 

« à la collectivité territoriale de 

Martinique » ; 

2° Une deuxième part de 30 % au 

titre de la péréquation ; 

 1° quater À la première phrase du 

deuxième alinéa du III, les mots : 

« départements mentionnés à 

l’article L. 3441-1 du présent code » sont 

remplacés par les mots : « départements de 

Guadeloupe et de La Réunion » ; 

1° quater À la première phrase du 

deuxième alinéa du III, les mots : 

« départements mentionnés à 

l’article L. 3441-1 du présent code » sont 

remplacés par les mots : « départements de 

Guadeloupe et de La Réunion » ; 

3° Une troisième part de 30 % au titre 

de l’insertion. 

 1° quinquies Au premier alinéa 

du III, aux premier et troisième alinéas 

du IV, au premier alinéa du 1 du même IV, 

au a et, deux fois, à la première phrase du b 

du même 1, les mots : « départements 

mentionnés à l’article L. 3441-1 » sont 

remplacés par les mots : « départements de 

Guadeloupe et de La Réunion » ; 

1° quinquies Au premier alinéa 

du III, aux premier et troisième alinéas 

du IV, au premier alinéa du 1 du même IV, 

au a et, deux fois, à la première phrase du b 

du même 1, les mots : « départements 

mentionnés à l’article L. 3441-1 » sont 

remplacés par les mots : « départements de 

Guadeloupe et de La Réunion » ; 

II. – Les crédits de la première part 

sont répartis entre les départements, les 

collectivités territoriales de Guyane et de 

Martinique et les collectivités de Saint-

Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-

Pierre-et-Miquelon pour lesquels un écart 

positif est constaté entre la dépense exposée 

par le département ou la collectivité au titre 

de l’année qui précède l’année au titre de 

laquelle le versement est opéré et le droit à 

 1° sexies À la seconde phrase du 

deuxième alinéa du III, les mots : « les 

départements mentionnés au même 

article L. 3441-1 » sont remplacés par les 

mots : « les départements de Guadeloupe et 

de La Réunion » ; 

1° sexies À la seconde phrase du 

deuxième alinéa du III, les mots : « les 

départements mentionnés au même 

article L. 3441-1 » sont remplacés par les 

mots : « les départements de Guadeloupe et 

de La Réunion » ; 
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compensation résultant pour ce département 

ou cette collectivité des transferts et création 

de compétences résultant de la 

loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 

portant décentralisation en matière de revenu 

minimum d’insertion et créant un revenu 

minimum d’activité, de la loi n° 2008-1249 

du 1
er

 décembre 2008 généralisant le revenu 

de solidarité active et réformant les 

politiques d’insertion, de l’ordonnance 

n° 2010-686 du 24 juin 2010 portant 

extension et adaptation dans les 

départements d’outre-mer, à Saint-

Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-

Miquelon de la loi n° 2008-1249 du 

1
er

 décembre 2008 généralisant le revenu de 

solidarité active et réformant les politiques 

d’insertion et de l’ordonnance n° 2011-1641 

du 24 novembre 2011 portant extension et 

adaptation du revenu de solidarité active au 

Département de Mayotte, au prorata du 

rapport entre l’écart positif constaté pour 

chaque département ou collectivité et la 

somme de ces écarts positifs. 

III. – Les crédits de la deuxième part 

sont répartis dans les conditions précisées 

par le présent III entre les départements de 

métropole après prélèvement des sommes 

nécessaires à la quote-part destinée aux 

départements mentionnés à 

l’article L. 3441-1, aux collectivités 

territoriales de Guyane et de Martinique et 

aux collectivités de Saint-Barthélemy, de 

Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

 1° septies Au deuxième alinéa du IV, 

les mots : « à chaque département mentionné 

à l’article L. 3441-1 » sont remplacés par les 

mots : « aux départements de Guadeloupe et 

de La Réunion » ; 

1° septies Au deuxième alinéa du IV, 

les mots : « à chaque département mentionné 

à l’article L. 3441-1 » sont remplacés par les 

mots : « aux départements de Guadeloupe et 

de La Réunion » ; 

Cette quote-part est calculée en 

appliquant au montant total de la deuxième 

part le rapport entre le nombre de 

bénéficiaires du revenu de solidarité active 

 1° octies À la première phrase du b 

du 1 du IV, les mots : « dans chaque 

département mentionné au même 

article L. 3441-1 » sont remplacés par les 

1° octies À la première phrase du b 

du 1 du IV, les mots : « dans chaque 

département mentionné au même 

article L. 3441-1 » sont remplacés par les 
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mentionné à l’article L. 262-1 du code de 

l’action sociale et des familles, applicable au 

foyer dans les départements mentionnés à 

l’article L. 3441-1 du présent code, les 

collectivités territoriales de Guyane et de 

Martinique, à Saint-Barthélemy, à Saint-

Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon et le 

nombre total de bénéficiaires, constaté au 31 

décembre de l’année qui précède l’année au 

titre de laquelle le versement est opéré. Les 

crédits de cette quote-part sont répartis entre 

les départements mentionnés au même 

article L. 3441-1, les collectivités 

territoriales de Guyane et de Martinique et 

les collectivités de Saint-Barthélemy, de 

Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon 

pour lesquels un écart positif est constaté 

entre la dépense exposée par le département 

ou la collectivité au titre de l’année qui 

précède l’année au titre de laquelle le 

versement est opéré et le droit à 

compensation résultant pour ce département 

ou cette collectivité des transferts et création 

de compétences résultant de la 

loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003, de la 

loi n° 2008-1249 du 1
er

 décembre 2008, de 

l’ordonnance n° 2010-686 du 24 juin 2010 et 

de l’ordonnance n° 2011-1641 du 

24 novembre 2011 précitées, au prorata du 

rapport entre l’écart positif constaté pour 

chaque département ou collectivité et la 

somme de ces écarts positifs. 

mots : « dans les départements de 

Guadeloupe et de La Réunion » ; 

mots : « dans les départements de 

Guadeloupe et de La Réunion » ; 

Le solde de la deuxième part est 

réparti entre les départements de métropole 

au prorata du rapport entre l’écart positif 

constaté entre la dépense exposée par chaque 

département au titre de l’année qui précède 

l’année au titre de laquelle le versement est 

opéré et le droit à compensation résultant 

2° Après le premier alinéa, il est 

ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans modification) 2° Après le premier alinéa, il est 

ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
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pour ce département des transferts de 

compétences résultant de la loi n° 2003-1200 

du 18 décembre 2003 et de la 

loi n° 2008-1249 du 1
er

 décembre 2008 

précitées, multiplié par un indice synthétique 

de ressources et de charges, d’une part, et la 

somme de ces écarts positifs pondérés par 

cet indice, d’autre part. 

L’indice synthétique de ressources et 

de charges mentionné à l’alinéa précédent est 

constitué par la somme de : 

« À compter du 1
er

 janvier 2019, la 

collectivité territoriale de Guyane et le 

Département de Mayotte ne sont plus 

éligibles au fonds mentionné au premier 

alinéa. Le montant du fonds est diminué du 

montant total des crédits attribués à la 

collectivité territoriale de Guyane et au 

Département de Mayotte au titre de ce fonds 

en 2018. » ; 

(Alinéa sans modification) « À compter du 1
er

 janvier 2019, la 

collectivité territoriale de Guyane et le 

Département de Mayotte ne sont plus 

éligibles au fonds mentionné au premier 

alinéa. Le montant du fonds est diminué du 

montant total des crédits attribués à la 

collectivité territoriale de Guyane et au 

Département de Mayotte au titre de ce fonds 

en 2018. » ; 

1° 25 % du rapport constaté l’année 

qui précède l’année au titre de laquelle le 

versement est opéré entre le potentiel 

financier par habitant de l’ensemble des 

départements de métropole et le potentiel 

financier par habitant du département tel que 

défini à l’article L. 3334-6 ; 

3° Au II, les mots : « et de 

l’ordonnance n° 2011-1641 du 

24 novembre 2011 portant extension et 

adaptation du revenu de solidarité active au 

Département de Mayotte » sont supprimés ; 

3° Au II, les mots : « insertion, de » 

sont remplacés par les mots : « insertion et 

de » et la référence : « et de l’ordonnance 

n° 2011-1641 du 24 novembre 2011 portant 

extension et adaptation du revenu de 

solidarité active au Département de 

Mayotte » est supprimée ; 

3° Au II, les mots : « insertion, de » 

sont remplacés par les mots : « insertion et 

de » et la référence : « et de l’ordonnance 

n° 2011-1641 du 24 novembre 2011 portant 

extension et adaptation du revenu de 

solidarité active au Département de 

Mayotte » est supprimée ; 

2° 75 % du rapport entre la 

proportion du nombre total des bénéficiaires 

du revenu de solidarité active mentionné à 

l’article L. 262-1 du code de l’action sociale 

et des familles dans le département, dans la 

population définie à l’article L. 3334-2, et 

cette même proportion constatée pour 

l’ensemble des départements de métropole. 

Le nombre total de bénéficiaires est constaté 

par le ministre chargé de l’action sociale au 

31 décembre de l’année qui précède l’année 

au titre de laquelle le versement est opéré. 

4° Au deuxième alinéa du III, les 

mots : « et de l’ordonnance n° 2011-1641 du 

24 novembre 2011 » sont supprimés ; 

4° À la seconde phrase du deuxième 

alinéa du III, les mots : « 2003, de » sont 

remplacés par les mots : « 2003 et de » et la 

référence : « et de l’ordonnance 

n° 2011-1641 du 24 novembre 2011 » est 

supprimée ; 

4° À la seconde phrase du deuxième 

alinéa du III, les mots : « 2003, de » sont 

remplacés par les mots : « 2003 et de » et la 

référence : « et de l’ordonnance 

n° 2011-1641 du 24 novembre 2011 » est 

supprimée ; 
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IV. – Les crédits de la troisième part 

sont répartis entre les départements dans les 

conditions précisées par le présent IV, après 

prélèvement des sommes nécessaires à la 

quote-part destinée aux départements 

mentionnés à l’article L. 3441-1, aux 

collectivités territoriales de Guyane et de 

Martinique et aux collectivités de Saint-

Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-

Pierre-et-Miquelon. 

5° Au IV : 5° Le IV est ainsi modifié : 5° Le IV est ainsi modifié : 

Le montant de cette quote-part est 

égal au montant cumulé des crédits attribués 

au titre de la répartition de la troisième part à 

chaque département mentionné à 

l’article L. 3441-1, aux collectivités 

territoriales de Guyane et de Martinique ainsi 

qu’à chacune des collectivités de Saint-

Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-

Pierre-et-Miquelon l’année qui précède 

l’année au titre de laquelle le versement est 

opéré. 

a) Le c du 1 est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

a) Le c du 1 est ainsi rédigé : a) Le c du 1 est ainsi rédigé : 

La quote-part destinée aux 

départements mentionnés à 

l’article L. 3441-1, aux collectivités 

territoriales de Guyane et de Martinique et 

aux collectivités de Saint-Barthélemy, de 

Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon 

et le solde de la troisième part destiné aux 

départements de métropole sont chacun 

répartis entre trois enveloppes conformément 

au tableau suivant : 

« c) L’enveloppe attribuée au titre 

des contrats de travail aidés, mentionnés aux 

articles L. 5132-5, L. 5132-11-1, 

L. 5132-15-1, L. 5134-20, L. 5134-65, 

L. 5134-112 du code du travail, cofinancés 

par les départements, est répartie entre les 

départements de Guadeloupe et de La 

Réunion, la collectivité territoriale de 

Martinique et les collectivités de Saint-

Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-

Pierre-et-Miquelon selon des modalités 

fixées par décret. » ; 

« c) L’enveloppe attribuée au titre 

des contrats de travail aidés mentionnés aux 

articles L. 5132-5, L. 5132-11-1, 

L. 5132-15-1, L. 5134-20, L. 5134-65, 

L. 5134-112 du code du travail, cofinancés 

par les départements, est répartie entre les 

départements de Guadeloupe et de La 

Réunion, la collectivité territoriale de 

Martinique et les collectivités de Saint-

Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-

Pierre-et-Miquelon selon des modalités 

fixées par décret. » ; 

« c) L’enveloppe attribuée au titre 

des contrats de travail aidés mentionnés aux 

articles L. 5132-5, L. 5132-11-1, 

L. 5132-15-1, L. 5134-20, L. 5134-65, 

L. 5134-112 du code du travail, cofinancés 

par les départements, est répartie entre les 

départements de Guadeloupe et de La 

Réunion, la collectivité territoriale de 

Martinique et les collectivités de Saint-

Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-

Pierre-et-Miquelon selon des modalités 

fixées par décret. » ; 

ANNÉE 

2

0

1

7 

2

0

1

8 

2

0

1

9 

2

0

2

0 

2

0

2

1 

2

0

2

2 

 

 

et années 

suivantes 

b) Le c du 2 est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

b) Le c du 2 est ainsi rédigé : b) Le c du 2 est ainsi rédigé : 
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Enveloppe 

attribuée 

au titre du 

revenu de 

solidarité 

active 

3

5

 

% 

3

5

 

% 

3

5

 

% 

3

5

 

% 

3

5

 

% 

3

5

 

% 35 % 

Enveloppe 

attribuée 

au titre des 

contrats de 

travail 

aidés 

5

5

 

% 

4

5

 

% 

3

5

 

% 

2

5

 

% 

1

5

 

% 

5

 

% 0 % 

Enveloppe 

attribuée 

au titre des 

contrats de 

travail 

aidés 

cofinancés 

par les 

départeme

nts 

1

0

 

% 

2

0

 

% 

3

0

 

% 

4

0

 

% 

5

0

 

% 

6

0

 

% 65 % 

 

 

1. La quote-part destinée aux 

départements mentionnés à 

l’article L. 3441-1, aux collectivités 

territoriales de Guyane et de Martinique et 

aux collectivités de Saint-Barthélemy, de 

Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon 

est répartie selon les critères suivants : 

« c) L’enveloppe attribuée au titre 

des contrats de travail aidés, mentionnés aux 

articles L. 5132-5, L. 5132-11-1, 

L. 5132-15-1, L. 5134-20, L. 5134-65, 

L. 5134-112 code du travail, cofinancés par 

les départements, est répartie entre les 

départements de métropole selon des 

modalités fixées par décret. ». 

« c) L’enveloppe attribuée au titre 

des contrats de travail aidés mentionnés aux 

articles L. 5132-5, L. 5132-11-1, 

L. 5132-15-1, L. 5134-20, L. 5134-65, 

L. 5134-112 du code du travail, cofinancés 

par les départements, est répartie entre les 

départements de métropole selon des 

modalités fixées par décret. » 

« c) L’enveloppe attribuée au titre 

des contrats de travail aidés mentionnés aux 

articles L. 5132-5, L. 5132-11-1, 

L. 5132-15-1, L. 5134-20, L. 5134-65, 

L. 5134-112 du code du travail, cofinancés 

par les départements, est répartie entre les 

départements de métropole selon des 

modalités fixées par décret. » 

a) L’enveloppe attribuée au titre du 

revenu de solidarité active mentionné à 

l’article L. 262-1 du code de l’action sociale 

et des familles est répartie entre les 

départements mentionnés à 

l’article L. 3441-1, les collectivités 

territoriales de Guyane et de Martinique et 

XIII. – A. – Après la section III bis 

du chapitre IV du titre III du livre troisième 

de la troisième partie du code général des 

collectivités territoriales, il est inséré une 

section III ter ainsi rédigée : 

XIII. – A. – Après la section 3 bis du 

chapitre IV du titre III du livre III de la 

troisième partie du code général des 

collectivités territoriales, il est inséré une 

section 3 ter ainsi rédigée : 

XIII. – A. – Après la section 3 bis du 

chapitre IV du titre III du livre III de la 

troisième partie du code général des 

collectivités territoriales, il est inséré une 

section 3 ter ainsi rédigée : 
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les collectivités de Saint-Barthélemy, de 

Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon 

au prorata du rapport constaté l’année qui 

précède l’année au titre de laquelle le 

versement est opéré entre le montant de 

dépenses d’allocation au titre du revenu de 

solidarité active dans le département et le 

montant de dépenses d’allocation au titre du 

revenu de solidarité active de l’ensemble des 

départements mentionnés à 

l’article L. 3441-1, des collectivités 

territoriales de Guyane et de Martinique et 

des collectivités de Saint-Barthélemy, de 

Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

b) L’enveloppe attribuée au titre des 

contrats de travail aidés est répartie entre les 

départements mentionnés à 

l’article L. 3441-1, les collectivités 

territoriales de Guyane et de Martinique et 

les collectivités de Saint-Barthélemy, de 

Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon 

au prorata du rapport entre la moyenne, 

constatée dans chaque département 

mentionné au même article L. 3441-1 ainsi 

que dans les collectivités territoriales de 

Guyane et de Martinique et dans chacune des 

collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-

Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon à la 

fin des quatre trimestres de l’année qui 

précède l’année au titre de laquelle le 

versement est opéré, du nombre total des 

contrats à durée déterminée mentionnés aux 

articles L. 5132-5, L. 5132-11-1 et 

L. 5132-15-1 du code du travail, des contrats 

d’accompagnement dans l’emploi 

mentionnés à l’article L. 5134-20 du même 

code, des contrats initiative-emploi 

mentionnés à l’article L. 5134-65 dudit code 

et des emplois d’avenir mentionnés à 

« Section III ter « Section 3 ter « Section 3 ter 
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l’article L. 5134-112 du même code, conclus 

en faveur de bénéficiaires du revenu de 

solidarité active mentionné à 

l’article L. 262-1 du code de l’action sociale 

et des familles applicable au foyer et la 

moyenne du nombre total de ces contrats 

constatée à ces mêmes dates pour l’ensemble 

des départements mentionnés à 

l’article L. 3441-1, des collectivités 

territoriales de Guyane et de Martinique et 

des collectivités de Saint-Barthélemy, de 

Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Les nombres de contrats sont constatés par le 

ministre chargé du travail ; 

c) L’enveloppe attribuée au titre des 

contrats de travail aidés cofinancés par les 

départements est répartie entre les 

départements mentionnés à 

l’article L. 3441-1, les collectivités 

territoriales de Guyane et de Martinique et 

les collectivités de Saint-Barthélemy, de 

Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon 

selon les critères définis au b pour les seuls 

contrats de travail aidés cofinancés par les 

départements. Les nombres de contrats sont 

constatés par le ministre chargé du travail. 

« Dispositif de compensation 

péréquée 

(Alinéa sans modification) « Dispositif de compensation 

péréquée 

2. Le solde de la troisième part 

destiné aux départements de métropole est 

réparti selon les critères suivants : 

« Art. L. 3334-16-3. – I. – Les 

produits nets des prélèvements résultant de 

l’application du a du A du I ainsi que du II 

de l’article 1641 du code général des impôts 

à la taxe foncière sur les propriétés bâties 

sont affectés aux départements au titre de la 

compensation des revalorisations 

exceptionnelles du montant forfaitaire du 

revenu de solidarité active selon les 

modalités définies aux II et III du présent 

article. 

« Art. L. 3334-16-3. – I. – Les 

produits nets des prélèvements résultant de 

l’application du a du A du I et du II de 

l’article 1641 du code général des impôts à 

la taxe foncière sur les propriétés bâties sont 

affectés aux départements au titre de la 

compensation des revalorisations 

exceptionnelles du montant forfaitaire du 

revenu de solidarité active selon les 

modalités définies aux II et III du présent 

article. 

« Art. L. 3334-16-3. – I. – Les 

produits nets des prélèvements résultant de 

l’application du a du A du I et du II de 

l’article 1641 du code général des impôts à 

la taxe foncière sur les propriétés bâties sont 

affectés aux départements au titre de la 

compensation des revalorisations 

exceptionnelles du montant forfaitaire du 

revenu de solidarité active selon les 

modalités définies aux II et III du présent 

article. 
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a) L’enveloppe attribuée au titre du 

revenu de solidarité active mentionné à 

l’article L. 262-1 du code de l’action sociale 

et des familles est répartie entre les 

départements de métropole au prorata du 

rapport, constaté l’année qui précède l’année 

au titre de laquelle le versement est opéré, 

entre le montant de dépenses d’allocation au 

titre du revenu de solidarité active dans le 

département et le montant de dépenses 

d’allocation au titre du revenu de solidarité 

active de l’ensemble des départements de 

métropole ; 

« À compter du 1
er

 janvier 2019, la 

collectivité territoriale de Guyane ne 

bénéficie plus de ce dispositif. 

(Alinéa sans modification) « À compter du 1
er

 janvier 2019, la 

collectivité territoriale de Guyane ne 

bénéficie plus de ce dispositif. 

b) L’enveloppe attribuée au titre des 

contrats de travail aidés est répartie entre les 

départements de métropole 

proportionnellement au rapport entre la 

moyenne, constatée dans chaque 

département de métropole à la fin des 

quatre trimestres de l’année qui précède 

l’année au titre de laquelle le versement est 

opéré, du nombre des contrats à durée 

déterminée mentionnés aux articles 

L. 5132-5, L. 5132-11-1 et L. 5132-15-1 du 

code du travail, des contrats 

d’accompagnement dans l’emploi 

mentionnés à l’article L. 5134-20 du même 

code, des contrats initiative-emploi 

mentionnés à l’article L. 5134-65 dudit code 

et des emplois d’avenir mentionnés à 

l’article L. 5134-112 du même code, conclus 

en faveur de bénéficiaires du revenu de 

solidarité active mentionné à 

l’article L. 262-1 du code de l’action sociale 

et des familles applicable au foyer et la 

moyenne du nombre total de ces contrats 

constatée à ces mêmes dates pour l’ensemble 

des départements de métropole. Les nombres 

de contrats sont constatés par le ministre 

« II. – Les produits mentionnés au I 

sont répartis entre les départements dans les 

conditions suivantes : 

« II. – (Alinéa sans modification) « II. – Les produits mentionnés au I 

sont répartis entre les départements dans les 

conditions suivantes : 
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chargé du travail ; 

c) L’enveloppe attribuée au titre des 

contrats de travail aidés cofinancés par les 

départements est répartie entre les 

départements de métropole selon les critères 

définis au b pour les seuls contrats de travail 

aidés cofinancés par les départements. Les 

nombres de contrats sont constatés par le 

ministre chargé du travail. 

« 1° Le montant total réparti entre les 

départements au titre d’une année 

correspond au montant des produits nets 

mentionnés au I perçus l’année précédant 

celle du versement ; 

« 1° (Alinéa sans modification) « 1° Le montant total réparti entre les 

départements au titre d’une année 

correspond au montant des produits nets 

mentionnés au I perçus l’année précédant 

celle du versement ; 

V. – Lorsqu’il est constaté un écart 

positif entre la somme de la dotation calculée 

dans les conditions prévues aux II à IV et de 

la compensation résultant, pour le 

département ou la collectivité, des transferts 

et création de compétences résultant de la 

loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003, de la 

loi n° 2008-1249 du 1
er

 décembre 2008 et de 

l’ordonnance n° 2010-686 du 24 juin 2010 

précitées, et la dépense exposée par le 

département ou la collectivité au titre de 

l’année qui précède l’année au titre de 

laquelle le versement est opéré, il est procédé 

à un écrêtement du montant de la dotation. 

« 2° Ce montant est réparti : « 2° (Alinéa sans modification) « 2° Ce montant est réparti : 

A cette fin, le montant de la dotation 

calculée dans les conditions prévues aux II 

à IV est diminué du montant de l’écart 

positif défini au premier alinéa du présent V, 

dans la limite du montant de la dotation. 

« a) Pour 70 %, en fonction du solde 

constaté pour chaque département entre, 

d’une part, les dépenses exposées par le 

département, au cours de l’avant-dernière 

année, au titre du revenu de solidarité active 

en vertu de l’article L. 262-24 du code de 

l’action sociale et des familles, de 

l’allocation personnalisée pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 232-1 du même 

code et de la prestation de compensation 

mentionnée à l’article L. 245-1 dudit code 

et, d’autre part, les montants de 

compensation dus au département au titre du 

revenu de solidarité active au cours de 

« a) Pour 70 %, en fonction du solde 

constaté pour chaque département entre, 

d’une part, les dépenses exposées par le 

département, au cours de l’avant-dernière 

année, au titre du revenu de solidarité active 

en vertu de l’article L. 262-24 du code de 

l’action sociale et des familles, de 

l’allocation personnalisée pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 232-1 du même 

code et de la prestation de compensation 

mentionnée à l’article L. 245-1 dudit code 

et, d’autre part, les montants de 

compensation dus au département au titre du 

revenu de solidarité active au cours de 

« a) Pour 70 %, en fonction du solde 

constaté pour chaque département entre, 

d’une part, les dépenses exposées par le 

département, au cours de l’avant-dernière 

année, au titre du revenu de solidarité active 

en vertu de l’article L. 262-24 du code de 

l’action sociale et des familles, de 

l’allocation personnalisée pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 232-1 du même 

code et de la prestation de compensation 

mentionnée à l’article L. 245-1 dudit code 

et, d’autre part, les montants de 

compensation dus au département au titre du 

revenu de solidarité active au cours de 
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l’année de répartition en application de 

l’article 59 de la loi de finances pour 

2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) 

et de l’article 51 de la loi n° 2008-1425 du 

27 décembre 2008 de finances pour 2009, 

ainsi que les montants de compensation 

versés au département, au cours de l’année 

précédente, au titre de l’article L. 3334-16-2 

du code général des collectivités territoriales 

et, au cours de l’avant-dernière année, au 

titre de l’allocation personnalisée pour 

l’autonomie en application des articles 

L. 14-10-5 et L. 14-10-6 du code de l’action 

sociale et des familles et de la prestation de 

compensation en application des articles 

L. 14-10-5 et L. 14-10-7 du même code, 

rapporté à la somme des soldes ainsi 

constatés pour l’ensemble des départements. 

Pour la collectivité territoriale de Guyane, le 

solde retenu est celui constaté au 

31 décembre 2018 ; 

l’année de répartition en application de 

l’article 59 de la loi de finances pour 

2004 (n° 2003-1311 du 

30 décembre 2003) et de l’article 51 de la 

loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 

finances pour 2009, ainsi que les montants 

de compensation versés au département, au 

cours de l’année précédente, au titre de 

l’article L. 3334-16-2 du présent code et, au 

cours de l’avant-dernière année, au titre de 

l’allocation personnalisée pour l’autonomie 

en application des articles L. 14-10-5 et 

L. 14-10-6 du code de l’action sociale et des 

familles et de la prestation de compensation 

en application des articles L. 14-10-5 et 

L. 14-10-7 du même code, rapporté à la 

somme des soldes ainsi constatés pour 

l’ensemble des départements. Pour la 

collectivité territoriale de Guyane, le solde 

retenu est celui constaté au 

31 décembre 2018 ; 

l’année de répartition en application de 

l’article 59 de la loi de finances pour 

2004 (n° 2003-1311 du 

30 décembre 2003) et de l’article 51 de la 

loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 

finances pour 2009, ainsi que les montants 

de compensation versés au département, au 

cours de l’année précédente, au titre de 

l’article L. 3334-16-2 du présent code et, au 

cours de l’avant-dernière année, au titre de 

l’allocation personnalisée pour l’autonomie 

en application des articles L. 14-10-5 et 

L. 14-10-6 du code de l’action sociale et des 

familles et de la prestation de compensation 

en application des articles L. 14-10-5 et 

L. 14-10-7 du même code, rapporté à la 

somme des soldes ainsi constatés pour 

l’ensemble des départements. Pour la 

collectivité territoriale de Guyane, le solde 

retenu est celui constaté au 

31 décembre 2018 ; 

Peuvent bénéficier des sommes ainsi 

prélevées les départements ou collectivités 

pour lesquels est constaté un écart négatif 

entre, d’une part, la somme de la dotation 

calculée dans les conditions prévues aux II 

à IV et de la compensation résultant des 

transferts et création de compétences 

résultant de la loi n° 2003-1200 du 

18 décembre 2003, de la loi n° 2008-1249 du 

1
er

 décembre 2008 et de l’ordonnance 

n° 2010-686 du 24 juin 2010 précitées, et, 

d’autre part, la dépense exposée au titre de 

l’année qui précède l’année au titre de 

laquelle le versement est opéré. 

« b) Pour 30 %, en fonction d’un 

indice synthétique de ressources et de 

charges qui est fonction des rapports : 

« b) (Alinéa sans modification) « b) Pour 30 %, en fonction d’un 

indice synthétique de ressources et de 

charges qui est fonction des rapports : 

Les sommes prélevées sont réparties 

entre les départements et collectivités 

éligibles au prorata du rapport entre l’écart 

« – entre le revenu moyen par 

habitant de l’ensemble des départements et 

le revenu par habitant du département, le 

(Alinéa sans modification) « – entre le revenu moyen par 

habitant de l’ensemble des départements et 

le revenu par habitant du département, le 
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négatif mentionné à l’avant-dernier alinéa et 

la somme de ces mêmes écarts pour 

l’ensemble des départements et collectivités. 

revenu pris en compte étant le dernier 

revenu fiscal de référence connu ; 

revenu pris en compte étant le dernier 

revenu fiscal de référence connu ; 

VI. – Il est procédé aux éventuelles 

régularisations à réaliser sur le montant 

d’une ou plusieurs des parts prévues aux II 

à IV, attribué à un ou plusieurs départements 

ou collectivités au titre d’un précédent 

exercice, lorsque les données prises en 

compte pour répartir les crédits de cet 

exercice sont ultérieurement rectifiées, 

notamment en application d’une décision 

juridictionnelle passée en force de chose 

jugée. 

« – entre la proportion de 

bénéficiaires de l’allocation personnalisée 

pour l’autonomie prévue à l’article L. 232-1 

du code de l’action sociale et des familles 

dans la population du département et cette 

même proportion dans l’ensemble des 

départements, les effectifs pris en compte 

étant ceux constatés au 31 décembre de 

l’avant-dernière année par le ministre chargé 

des affaires sociales ; 

(Alinéa sans modification) « – entre la proportion de 

bénéficiaires de l’allocation personnalisée 

pour l’autonomie prévue à l’article L. 232-1 

du code de l’action sociale et des familles 

dans la population du département et cette 

même proportion dans l’ensemble des 

départements, les effectifs pris en compte 

étant ceux constatés au 31 décembre de 

l’avant-dernière année par le ministre chargé 

des affaires sociales ; 

Les sommes nécessaires aux 

régularisations sont prélevées sur les crédits 

de l’exercice en cours affectés aux parts 

auxquelles se rapportent ces régularisations, 

avant leur répartition entre les départements 

et collectivités bénéficiaires. 

« – entre la proportion de 

bénéficiaires du revenu de solidarité active 

prévu à l’article L. 262-24 du même code 

dans la population du département et cette 

même proportion dans l’ensemble des 

départements, les effectifs pris en compte 

étant ceux constatés au 31 décembre de 

l’avant-dernière année par le ministre chargé 

des affaires sociales ; 

(Alinéa sans modification) « – entre la proportion de 

bénéficiaires du revenu de solidarité active 

prévu à l’article L. 262-24 du même code 

dans la population du département et cette 

même proportion dans l’ensemble des 

départements, les effectifs pris en compte 

étant ceux constatés au 31 décembre de 

l’avant-dernière année par le ministre chargé 

des affaires sociales ; 

 « – entre la proportion de 

bénéficiaires de la prestation de 

compensation prévue à l’article L. 245-1 

dudit code et de l’allocation compensatrice 

prévue au même article L. 245-1, dans sa 

rédaction antérieure à la loi n° 2005-102 du 

11 février 2005 pour l’égalité des droits et 

des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées, dans 

la population du département et cette même 

proportion dans l’ensemble des 

départements, les effectifs pris en compte 

étant ceux constatés au 31 décembre de 

l’avant-dernière année recensés par la Caisse 

(Alinéa sans modification) « – entre la proportion de 

bénéficiaires de la prestation de 

compensation prévue à l’article L. 245-1 

dudit code et de l’allocation compensatrice 

prévue au même article L. 245-1, dans sa 

rédaction antérieure à la loi n° 2005-102 du 

11 février 2005 pour l’égalité des droits et 

des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées, dans 

la population du département et cette même 

proportion dans l’ensemble des 

départements, les effectifs pris en compte 

étant ceux constatés au 31 décembre de 

l’avant-dernière année recensés par la Caisse 
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nationale de solidarité pour l’autonomie. nationale de solidarité pour l’autonomie. 

 « L’indice synthétique est obtenu par 

addition des rapports définis aux deuxième à 

cinquième alinéas du présent b, après 

pondération de chacun par, respectivement, 

30 %, 30 %, 20 % et 20 %. 

(Alinéa sans modification) « L’indice synthétique est obtenu par 

addition des rapports définis aux deuxième à 

cinquième alinéas du présent b, après 

pondération de chacun par, respectivement, 

30 %, 30 %, 20 % et 20 %. 

 « L’attribution du montant cumulé 

des deux parts revenant à chaque 

département est déterminée après 

pondération par le rapport entre le revenu 

moyen par habitant de l’ensemble des 

départements et le revenu par habitant du 

département. 

(Alinéa sans modification) « L’attribution du montant cumulé 

des deux parts revenant à chaque 

département est déterminée après 

pondération par le rapport entre le revenu 

moyen par habitant de l’ensemble des 

départements et le revenu par habitant du 

département. 

 « La population à prendre en compte 

est celle définie au premier alinéa de 

l’article L. 3334-2 du code général des 

collectivités territoriales ; 

« La population à prendre en compte 

est celle définie au premier alinéa de 

l’article L. 3334-2 du présent code ; 

« La population à prendre en compte 

est celle définie au premier alinéa de 

l’article L. 3334-2 du présent code ; 

 « 3° Pour les années 2018 à 2020, la 

collectivité de Corse perçoit une attribution 

au moins égale à la somme des attributions 

versées en 2017 aux départements de la 

Haute-Corse et de la Corse-du-Sud. Cette 

somme est appréciée en pourcentage du 

montant total des ressources mentionnées 

au 1°. Le cas échéant, un complément de 

garantie est prélevé sur ces ressources avant 

application du 2°. » 

« 3° (Alinéa sans modification) » « 3° Pour les années 2018 à 2020, la 

collectivité de Corse perçoit une attribution 

au moins égale à la somme des attributions 

versées en 2017 aux départements de la 

Haute-Corse et de la Corse-du-Sud. Cette 

somme est appréciée en pourcentage du 

montant total des ressources mentionnées 

au 1°. Le cas échéant, un complément de 

garantie est prélevé sur ces ressources avant 

application du 2°. » 

  

 

B. – Le troisième alinéa du b du 2° 

du II de l’article 46 de la loi n° 2005-1719 

du 30 décembre 2005 est complété par une 

phrase ainsi rédigée : 

B. – Le quatorzième alinéa du II de 

l’article 46 de la loi n° 2005-1719 du 

30 décembre 2005 de finances pour 2006 est 

ainsi modifié : 

B. – Le quatorzième alinéa du II de 

l’article 46 de la loi n° 2005-1719 du 

30 décembre 2005 de finances pour 2006 est 

ainsi modifié : 

  1° (nouveau) À la fin de la première 

phrase, la référence : « au I de l’article 42 de 

la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 

1° À la fin de la première phrase, la 

référence : « au I de l’article 42 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 
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précitée » est remplacée par la référence : 

« à l’article L. 3334-16-3 du code général 

des collectivités territoriales » ; 

précitée » est remplacée par la référence : 

« à l’article L. 3334-16-3 du code général 

des collectivités territoriales » ; 

 « À compter du 1
er

 janvier 2019, 

l’État se substitue, pour le versement, à la 

collectivité territoriale de Guyane. » 

2° Est ajoutée une phrase ainsi 

rédigée : « À compter du 1
er

 janvier 2019, 

l’État se substitue, pour le versement, à la 

collectivité territoriale de Guyane. » 

2° Est ajoutée une phrase ainsi 

rédigée : « À compter du 1
er

 janvier 2019, 

l’État se substitue, pour le versement, à la 

collectivité territoriale de Guyane. » 

Loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014 

   

Art. 42. – I.-Les produits nets des 

prélèvements résultant de l’application du a 

du A du I ainsi que du II de l’article 1641 du 

code général des impôts à la taxe foncière 

sur les propriétés bâties sont affectés aux 

départements selon les modalités définies 

aux II et III du présent article. 

   

II.-Les produits mentionnés au I sont 

répartis entre les départements dans les 

conditions suivantes : 

   

1° Le montant total réparti entre les 

départements au titre d’une année 

correspond au montant des produits nets 

mentionnés au I perçus l’année précédant 

celle du versement ; 

   

2° Ce montant est réparti :    

a) Pour 70 %, en fonction du solde 

constaté pour chaque département entre, 

d’une part, les dépenses exposées par le 

département, au cours de l’avant-dernière 

année, au titre du revenu de solidarité active 

en vertu de l’article L. 262-24 du code de 

l’action sociale et des familles, de 

l’allocation personnalisée pour l’autonomie 

   



-   628   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

mentionnée à l’article L. 232-1 du même 

code et de la prestation de compensation 

mentionnée à l’article L. 245-1 dudit code et, 

d’autre part, les montants de compensation 

dus au département au titre du revenu de 

solidarité active au cours de l’année de 

répartition en application de l’article 59 de la 

loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 

30 décembre 2003) et de l’article 51 de la 

loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 

finances pour 2009, ainsi que les montants 

de compensation versés au département, au 

cours de l’année précédente, au titre de 

l’article L. 3334-16-2 du code général des 

collectivités territoriales, et, au cours de 

l’avant-dernière année, au titre de 

l’allocation personnalisée pour l’autonomie 

en application des articles L. 14-10-5 et 

L. 14-10-6 du code de l’action sociale et des 

familles et de la prestation de compensation 

en application des articles L. 14-10-5 et 

L. 14-10-7 du même code, rapporté à la 

somme des soldes ainsi constatés pour 

l’ensemble des départements ; 

b) Pour 30 %, en fonction d’un indice 

synthétique de ressources et de charges qui 

est fonction des rapports : 

   

-entre le revenu moyen par habitant 

de l’ensemble des départements et le revenu 

par habitant du département, le revenu pris 

en compte étant le dernier revenu fiscal de 

référence connu ; 

   

-entre la proportion de bénéficiaires 

de l’allocation personnalisée pour 

l’autonomie prévue à l’article L. 232-1 du 

code de l’action sociale et des familles dans 

la population du département et cette même 
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proportion dans l’ensemble des 

départements, les effectifs pris en compte 

étant ceux constatés au 31 décembre de 

l’avant-dernière année par le ministre chargé 

des affaires sociales ; 

-entre la proportion de bénéficiaires 

du revenu de solidarité active prévu à 

l’article L. 262-24 du même code dans la 

population du département et cette même 

proportion dans l’ensemble des 

départements, les effectifs pris en compte 

étant ceux constatés au 31 décembre de 

l’avant-dernière année par le ministre chargé 

des affaires sociales ; 

   

-entre la proportion de bénéficiaires 

de la prestation de compensation prévue à 

l’article L. 245-1 dudit code et de 

l’allocation compensatrice prévue au même 

article L. 245-1, dans sa rédaction antérieure 

à la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour 

l’égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées, dans la population du 

département et cette même proportion dans 

l’ensemble des départements, les effectifs 

pris en compte étant ceux constatés au 31 

décembre de l’avant-dernière année recensés 

par la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie. 

   

L’indice synthétique est obtenu par 

addition des rapports définis aux deuxième à 

cinquième alinéas du présent b, après 

pondération de chacun par, respectivement, 

30 %, 30 %, 20 % et 20 %. 

   

L’attribution du montant cumulé des 

deux parts revenant à chaque département est 
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déterminée après pondération par le rapport 

entre le revenu moyen par habitant de 

l’ensemble des départements et le revenu par 

habitant du département. 

La population à prendre en compte 

est celle définie au premier alinéa de 

l’article L. 3334-2 du code général des 

collectivités territoriales. 

   

3° Pour les années 2018 à 2020, la 

collectivité de Corse perçoit une attribution 

au moins égale à la somme des attributions 

versées en 2017 aux départements de la 

Haute-Corse et de la Corse-du-Sud. Cette 

somme est appréciée en pourcentage du 

montant total des ressources mentionnées 

au 1°. Le cas échéant, un complément de 

garantie est prélevé sur ces ressources avant 

application du 2°. 

   

III. A modifié les dispositions 

suivantes : -Loi n° 2005-1719 du 

30 décembre 2005 Art. 46 

C. – L’article 42 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014 est abrogé. 

C. – (Alinéa sans modification) C. – L’article 42 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014 est abrogé. 

  D (nouveau). – Le code général des 

collectivités territoriales est ainsi modifié : 

D. – Le code général des collectivités 

territoriales est ainsi modifié : 

Code général des collectivités territoriales    

Art. L. 3335-3. – I. – A compter de 

2014, il est créé un fonds de solidarité en 

faveur des départements. A compter de 2015, 

le présent article s’applique à la métropole 

de Lyon. 

   

II. – Ce fonds est alimenté par un 

prélèvement égal à 0,35 % du montant de 

l’assiette de la taxe de publicité foncière et 

des droits d’enregistrement perçus par les 
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départements, l’année précédant celle de la 

répartition, en application des articles 682 et 

683 du code général des impôts. 

Pour chaque département, la somme 

des prélèvements opérés en application du 

présent article et du IV de l’article L. 3335-2 

du présent code ne peut excéder 12 % du 

produit des droits de mutation à titre onéreux 

perçu par le département l’année précédant 

celle de la répartition. 

   

Le prélèvement défini aux 

deux premiers alinéas du présent II est 

effectué sur les douzièmes prévus à 

l’article L. 3332-1-1. 

   

III. – Après prélèvement d’un 

montant égal aux régularisations effectuées 

l’année précédente, les ressources du fonds 

sont réparties entre les départements selon 

les modalités suivantes : 

   

1. Pour chaque département, il est 

calculé le solde entre : 

   

a) Les dépenses exposées par le 

département, au cours de la pénultième 

année, au titre du revenu de solidarité active, 

en application de l’article L. 262-24 du code 

de l’action sociale et des familles, de 

l’allocation personnalisée pour l’autonomie 

mentionnée à l’article L. 232-1 du même 

code et de la prestation de compensation 

mentionnée à l’article L. 245-1 dudit code ; 

   

b) La somme des montants de 

compensation dus au département au titre du 

revenu de solidarité active, au cours de 

l’année de répartition, en application de 
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l’article 59 de la loi de finances pour 

2004 (n° 2003-1311 du 

30 décembre 2003) et de l’article 51 de la 

loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 

finances pour 2009, des montants de 

compensation versés au département, au 

cours de l’année précédente, au titre de 

l’article L. 3334-16-2 du présent code, au 

cours de l’avant-dernière année, au titre de 

l’allocation personnalisée pour l’autonomie 

en application des articles L. 14-10-5 et 

L. 14-10-6 du code de l’action sociale et des 

familles et au titre de la prestation de 

compensation en application des articles 

L. 14-10-5 et L. 14-10-7 du même code ainsi 

que de l’attribution versée au département en 

application de l’article 42 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

 1° À la fin du b du 1 du III de 

l’article L. 3335-3, la référence : « 42 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014 » est remplacée par la 

référence : « L. 3334-16-3 du présent 

code » ; 

1° À la fin du b du 1 du III de 

l’article L. 3335-3, la référence : « 42 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014 » est remplacée par la 

référence : « L. 3334-16-3 du présent 

code » ; 

Art. L. 4425-23. – I.-La collectivité 

de Corse bénéficie des produits de la taxe 

intérieure de consommation sur les produits 

énergétiques et de la taxe intérieure sur les 

conventions d’assurance dont disposaient la 

collectivité territoriale de Corse instituée par 

la loi n° 91-428 du 13 mai 1991 portant 

statut de la collectivité territoriale de Corse 

et les départements de la Corse-du-Sud et de 

la Haute-Corse, dans les conditions définies 

aux II et III de l’article 52 de la 
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loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de 

finances pour 2005, à l’article 59 de la 

loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 de 

finances pour 2004 et à l’article 51 de la 

loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 

finances pour 2009. 

II.-La collectivité de Corse bénéficie 

de la dotation générale de décentralisation 

dont disposaient les départements de la 

Corse-du-Sud et de la Haute-Corse, dans les 

conditions définies aux articles L. 1614-1 à 

L. 1614-4 du présent code, et est éligible au 

Fonds de compensation de la fiscalité 

transférée, dans les conditions définies au 

même article L. 1614-4. 

   

III.-La collectivité de Corse est 

éligible, à compter du 1
er

 janvier 2018, au 

concours particulier relatif aux bibliothèques 

municipales et aux bibliothèques 

départementales, dans les conditions définies 

à l’article L. 1614-10. 

   

IV.-La collectivité de Corse est 

éligible, à compter du 1
er

 janvier 2018, aux 

concours de la Caisse nationale de solidarité 

pour l’autonomie au titre de l’allocation 

personnalisée d’autonomie, de la prestation 

de compensation du handicap et pour 

l’installation ou le fonctionnement des 

maisons départementales des personnes 

handicapées, dans les conditions définies, 

respectivement, aux articles L. 14-10-6, 

L. 14-10-7 et L. 14-10-7-1 du code de 

l’action sociale et des familles. 

   

V.-La collectivité de Corse est 

éligible, à compter du 1
er

 janvier 2018, à la 

dotation issue de la répartition prévue au 2° 
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du II de l’article 42 de la loi n° 2013-1278 du 

29 décembre 2013 de finances pour 2014. 

VI.-La collectivité de Corse bénéficie 

de la dotation de continuité territoriale dont 

disposait la collectivité territoriale de Corse 

instituée par la loi n° 91-428 du 13 mai 1991 

précitée, dans les conditions définies à 

l’article L. 4425-26 du présent code. 

 2° À la fin du V de 

l’article L. 4425-23, la référence : « au 2° 

du II de l’article 42 de la loi n° 2013-1278 

du 29 décembre 2013 de finances pour 

2014 » est remplacée par la référence : « à 

l’article L. 3334-16-3 du présent code ». 

2° À la fin du V de 

l’article L. 4425-23, la référence : « au 2° 

du II de l’article 42 de la loi n° 2013-1278 

du 29 décembre 2013 de finances pour 

2014 » est remplacée par la référence : « à 

l’article L. 3334-16-3 du présent code ». 

Loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 de 

finances pour 2004 . 

XIV. – A. – Le I de l’article 59 de la 

loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 de 

finances pour 2004 est ainsi modifié : 

XIV. – (Alinéa sans modification) XIV. – A. – Le I de l’article 59 de la 

loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 de 

finances pour 2004 est ainsi modifié : 

Art. 59. – I. – Les ressources 

attribuées au titre des transferts de 

compétences prévus par la loi n° 2003-1200 

du 18 décembre 2003 portant 

décentralisation en matière de revenu 

minimum d’insertion et créant un revenu 

minimum d’activité sont équivalentes au 

montant des dépenses exécutées par l’État en 

2003 au titre de l’allocation de revenu 

minimum d’insertion et de l’allocation de 

revenu de solidarité prévu à 

l’article L. 522-14 du code de l’action 

sociale et des familles et au montant des 

dépenses exécutées par les départements en 

2004 au titre de l’allocation de revenu 

minimum d’activité. 

   

Ces ressources sont composées d’une 

part du produit de la taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques. 

Cette part est obtenue, pour l’ensemble des 

départements, par application d’une fraction 

du tarif de la taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques 

aux quantités de carburants vendues sur 

1° Au quatrième alinéa, le tarif : 

« 13,02 euros » est remplacé par le tarif : 

« 12,891 euros » ; 

1° Au début du quatrième alinéa, le 

montant : « 13,02 euros » est remplacé par le 

montant : « 12,891 euros » ; 

1° Au début du quatrième alinéa, le 

montant : « 13,02 euros » est remplacé par le 

montant : « 12,891 euros » ; 
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l’ensemble du territoire national. 

La fraction de tarif mentionnée à 

l’alinéa précédent, calculée de sorte 

qu’appliquée aux quantités de carburants 

vendues sur l’ensemble du territoire en 2003 

elle conduise à un produit égal au montant 

des dépenses exécutées par l’État en 2003 au 

titre de l’allocation de revenu minimum 

d’insertion et de l’allocation de revenu de 

solidarité et au montant des dépenses 

exécutées par les départements en 2004 au 

titre de l’allocation de revenu minimum 

d’activité, s’élève à : 

   

– 13,02 euros par hectolitre s’agissant 

des supercarburants sans plomb ; 

   

– 8,67 euros par hectolitre s’agissant 

du gazole présentant un point d’éclair 

inférieur à 120 °C. 

2° Au cinquième alinéa, le tarif : 

« 8,67 euros » est remplacé par le tarif : 

« 8,574 euros » ; 

2° Au cinquième alinéa, le montant : 

« 8,67 euros » est remplacé par le montant : 

« 8,574 euros » ; 

2° Au cinquième alinéa, le montant : 

« 8,67 euros » est remplacé par le montant : 

« 8,574 euros » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

3° Après le huitième alinéa du I, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

3° Après le huitième alinéa, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

3° Après le huitième alinéa, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

  

 

« À compter du 1
er

 janvier 2019, la 

collectivité territoriale de Guyane ne 

bénéficie plus des ressources de 

compensation issues du produit de la taxe 

intérieure de consommation sur les produits 

énergétiques attribuées au titre des transferts 

de compétences résultant de la 

loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 

portant décentralisation en matière de revenu 

minimum d’insertion et créant un revenu 

minimum d’activité. » ; 

« À compter du 1
er

 janvier 2019, la 

collectivité territoriale de Guyane ne 

bénéficie plus des ressources de 

compensation issues du produit de la taxe 

intérieure de consommation sur les produits 

énergétiques attribuées au titre des transferts 

de compétences résultant de la 

loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 

précitée. » ; 

« À compter du 1
er

 janvier 2019, la 

collectivité territoriale de Guyane ne 

bénéficie plus des ressources de 

compensation issues du produit de la taxe 

intérieure de consommation sur les produits 

énergétiques attribuées au titre des transferts 

de compétences résultant de la 

loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 

précitée. » ; 

A compter de 2015, la métropole de 

Lyon et le département du Rhône reçoivent 

un produit de taxe résultant de l’application, 

4° Le neuvième alinéa et le tableau 

du dixième alinéa sont remplacés par 

4° Le neuvième alinéa et le tableau 

du dixième alinéa sont ainsi rédigés : 

4° Le neuvième alinéa et le tableau 

du dixième alinéa sont ainsi rédigés : 
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à la part du produit de la taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques 

reçu par le département du Rhône avant la 

création de la métropole de Lyon, d’une clé 

de répartition correspondant à 87,629 62 % 

pour la métropole de Lyon et à 12,370 38 % 

pour le département du Rhône. 

l’alinéa et le tableau suivants : 

A compter de 2015, ces pourcentages 

sont fixés comme suit : 

« À compter du 1
er

 janvier 2019, les 

pourcentages de la part du produit de la taxe 

intérieure de consommation sur les produits 

énergétiques attribués aux départements au 

titre des transferts de compétences prévus 

par la loi n° 2003-1200 du 

18 décembre 2003 portant décentralisation 

en matière de revenu minimum d’insertion et 

créant un revenu minimum d’activité sont 

fixés comme suit : 

(Alinéa sans modification) « À compter du 1
er

 janvier 2019, les 

pourcentages de la part du produit de la taxe 

intérieure de consommation sur les produits 

énergétiques attribués aux départements au 

titre des transferts de compétences prévus 

par la loi n° 2003-1200 du 

18 décembre 2003 portant décentralisation 

en matière de revenu minimum d’insertion et 

créant un revenu minimum d’activité sont 

fixés comme suit : 

  

 

 « « 

DÉPARTEME

NT POURCENTAGE 

Ain 0,327 543 

Aisne 0,605 931 

Allier 0,453 889 

Alpes-de-

Haute-

Provence 0,187 469 

Hautes-Alpes 0,090 696 

Alpes-

Maritimes 1,531 419 

Ardèche 0,334 954 

Ardennes 0,516 622 

Ariège 0,310 709 

Aube 0,405 905 

Aude 0,858 033 

Aveyron 0,180 290 

Bouches-du-

Rhône 6,359 942 

« Département Pourcentage  

 Ain 0,331049  

 Aisne 0,612417  

 Allier 0,458748  

 

Alpes-de-

Haute-

Provence 0,189476  

 Hautes-Alpes 0,091666  

 

Alpes-

Maritimes 1,547810  

 Ardèche 0,338539  

 Ardennes 0,522152  

 Ariège 0,314035  

 Aube 0,410249  

 Aude 0,867217  

 Aveyron 0,182219  

 

Bouches-du-

Rhône 6,428016  

 Calvados 0,835912  

Département Pourcentage  

Ain 0,331049  

Aisne 0,612417  

Allier 0,458748  

Alpes-de-

Haute-

Provence 0,189476  

Hautes-Alpes 0,091666  

Alpes-

Maritimes 1,547810  

Ardèche 0,338539  

Ardennes 0,522152  

Ariège 0,314035  

Aube 0,410249  

Aude 0,867217  

Aveyron 0,182219  

Bouches-du-

Rhône 6,428016  

Calvados 0,835912  

Département Pourcentage  

Ain 0,331049  

Aisne 0,612417  

Allier 0,458748  

Alpes-de-

Haute-

Provence 0,189476  

Hautes-Alpes 0,091666  

Alpes-

Maritimes 1,547810  

Ardèche 0,338539  

Ardennes 0,522152  

Ariège 0,314035  

Aube 0,410249  

Aude 0,867217  

Aveyron 0,182219  

Bouches-du-

Rhône 6,428016  

Calvados 0,835912  
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Calvados 0,827 059 

Cantal 0,128 012 

Charente 0,549 405 

Charente-

Maritime 0,938 097 

Cher 0,509 499 

Corrèze 0,181 077 

Corse-du-Sud 0,255 099 

Haute-Corse 0,351 794 

Côte-d’Or 0,467 475 

Côtes-d’Armor 0,482 043 

Creuse 0,138 287 

Dordogne 0,582 989 

Doubs 0,508 881 

Drôme 0,643 823 

Eure 0,569 467 

Eure-et-Loir 0,375 576 

Finistère 0,903 083 

Gard 1,752 364 

Haute-Garonne 2,234 053 

Gers 0,160 626 

Gironde 2,089 650 

Hérault 2,604 077 

Ille-et-Vilaine 0,681 995 

Indre 0,207 146 

Indre-et-Loire 0,697 828 

Isère 1,038 291 

Jura 0,157 636 

Landes 0,419 786 

Loir-et-Cher 0,340 382 

Loire 0,778 980 

Haute-Loire 0,124 238 

Loire-

Atlantique 1,417 137 

Loiret 0,603 648 

Lot 0,191 403 

Lot-et-Garonne 0,471 629 

Lozère 0,057 491 

Maine-et-Loire 0,783 104 

Manche 0,389 618 

 Cantal 0,129382  

 Charente 0,555285  

 

Charente-

Maritime 0,948138  

 Cher 0,514953  

 Corrèze 0,183015  

 Corse-du-Sud 0,257830  

 Haute-Corse 0,355559  

 Côte-d’Or 0,472479  

 

Cotes-

d’Armor 0,487203  

 Creuse 0,139768  

 Dordogne 0,589229  

 Doubs 0,514328  

 Drôme 0,650715  

 Eure 0,575562  

 Eure-et-Loir 0,379596  

 Finistère 0,912749  

 Gard 1,771120  

 

Haute-

Garonne 2,257965  

 Gers 0,162345  

 Gironde 2,112016  

 Hérault 2,631950  

 Ille-et-Vilaine 0,689295  

 Indre 0,209364  

 Indre-et-Loire 0,705297  

 Isère 1,049404  

 Jura 0,159323  

 Landes 0,424279  

 Loir-et-Cher 0,344025  

 Loire 0,787318  

 Haute-Loire 0,125567  

 

Loire-

Atlantique 1,432305  

 Loiret 0,610109  

 Lot 0,193452  

 

Lot-et-

Garonne 0,476677  

 Lozère 0,058107  

Cantal 0,129382  

Charente 0,555285  

Charente-

Maritime 0,948138  

Cher 0,514953  

Corrèze 0,183015  

Corse-du-Sud 0,257830  

Haute-Corse 0,355559  

Côte-d’Or 0,472479  

Côtes-

d’Armor 0,487203  

Creuse 0,139768  

Dordogne 0,589229  

Doubs 0,514328  

Drôme 0,650715  

Eure 0,575562  

Eure-et-Loir 0,379596  

Finistère 0,912749  

Gard 1,771120  

Haute-

Garonne 2,257965  

Gers 0,162345  

Gironde 2,112016  

Hérault 2,631950  

Ille-et-Vilaine 0,689295  

Indre 0,209364  

Indre-et-Loire 0,705297  

Isère 1,049404  

Jura 0,159323  

Landes 0,424279  

Loir-et-Cher 0,344025  

Loire 0,787318  

Haute-Loire 0,125567  

Loire-

Atlantique 1,432305  

Loiret 0,610109  

Lot 0,193452  

Lot-et-

Garonne 0,476677  

Lozère 0,058107  

Cantal 0,129382  

Charente 0,555285  

Charente-

Maritime 0,948138  

Cher 0,514953  

Corrèze 0,183015  

Corse-du-Sud 0,257830  

Haute-Corse 0,355559  

Côte-d’Or 0,472479  

Côtes-d’Armor 0,487203  

Creuse 0,139768  

Dordogne 0,589229  

Doubs 0,514328  

Drôme 0,650715  

Eure 0,575562  

Eure-et-Loir 0,379596  

Finistère 0,912749  

Gard 1,771120  

Haute-Garonne 2,257965  

Gers 0,162345  

Gironde 2,112016  

Hérault 2,631950  

Ille-et-Vilaine 0,689295  

Indre 0,209364  

Indre-et-Loire 0,705297  

Isère 1,049404  

Jura 0,159323  

Landes 0,424279  

Loir-et-Cher 0,344025  

Loire 0,787318  

Haute-Loire 0,125567  

Loire-

Atlantique 1,432305  

Loiret 0,610109  

Lot 0,193452  

Lot-et-

Garonne 0,476677  

Lozère 0,058107  

Maine-et-Loire 0,791486  

Manche 0,393789  
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Marne 0,642 197 

Haute-Marne 0,195 105 

Mayenne 0,163 987 

Meurthe-et-

Moselle 1,069 585 

Meuse 0,232 538 

Morbihan 0,618 274 

Moselle 0,987 185 

Nièvre 0,285 850 

Nord 5,421 185 

Oise 0,795 090 

Orne 0,347 768 

Pas-de-Calais 2,901 176 

Puy-de-Dôme 0,763 170 

Pyrénées-

Atlantiques 0,841 855 

Hautes-

Pyrénées 0,299 997 

Pyrénées-

Orientales 1,156 454 

Bas-Rhin 1,138 537 

Haut-Rhin 0,585 352 

Rhône 0,265 010 

Métropole de 

Lyon 1,877 286 

Haute-Saône 0,191 271 

Saône-et-Loire 0,443 530 

Sarthe 0,584 224 

Savoie 0,284 223 

Haute-Savoie 0,460 706 

Paris 4,742 087 

Seine-Maritime 2,081 259 

Seine-et-Marne 0,944 936 

Yvelines 0,905 491 

Deux-Sèvres 0,293 125 

Somme 0,841 535 

Tarn 0,505 899 

Tarn-et-

Garonne 0,347 661 

Var 1,850 962 

 

Maine-et-

Loire 0,791486  

 Manche 0,393789  

 Marne 0,649071  

 Haute-Marne 0,197193  

 Mayenne 0,165742  

 

Meurthe-et-

Moselle 1,081033  

 Meuse 0,235027  

 Morbihan 0,624891  

 Moselle 0,997752  

 Nièvre 0,288910  

 Nord 5,479211  

 Oise 0,803601  

 Orne 0,351490  

 Pas-de-Calais 2,932229  

 Puy-de-Dôme 0,771339  

 

Pyrénées-

Atlantiques 0,850866  

 

Hautes-

Pyrénées 0,303208  

 

Pyrénées-

Orientales 1,168832  

 Bas-Rhin 1,150723  

 Haut-Rhin 0,591617  

 Rhône 0,267847  

 

Métropole de 

Lyon 1,897380  

 Haute-Saône 0,193319  

 

Saône-et-

Loire 0,448278  

 Sarthe 0,590478  

 Savoie 0,287266  

 Haute-Savoie 0,465637  

 Paris 4,792844  

 

Seine-

Maritime 2,103536  

 

Seine-et-

Marne 0,955050  

 Yvelines 0,915182  

Maine-et-

Loire 0,791486  

Manche 0,393789  

Marne 0,649071  

Haute-Marne 0,197193  

Mayenne 0,165742  

Meurthe-et-

Moselle 1,081033  

Meuse 0,235027  

Morbihan 0,624891  

Moselle 0,997752  

Nièvre 0,288910  

Nord 5,479211  

Oise 0,803601  

Orne 0,351490  

Pas-de-Calais 2,932229  

Puy-de-Dôme 0,771339  

Pyrénées-

Atlantiques 0,850866  

Hautes-

Pyrénées 0,303208  

Pyrénées-

Orientales 1,168832  

Bas-Rhin 1,150723  

Haut-Rhin 0,591617  

Rhône 0,267847  

Métropole de 

Lyon 1,897380  

Haute-Saône 0,193319  

Saône-et-

Loire 0,448278  

Sarthe 0,590478  

Savoie 0,287266  

Haute-Savoie 0,465637  

Paris 4,792844  

Seine-

Maritime 2,103536  

Seine-et-

Marne 0,955050  

Yvelines 0,915182  

Marne 0,649071  

Haute-Marne 0,197193  

Mayenne 0,165742  

Meurthe-et-

Moselle 1,081033  

Meuse 0,235027  

Morbihan 0,624891  

Moselle 0,997752  

Nièvre 0,288910  

Nord 5,479211  

Oise 0,803601  

Orne 0,351490  

Pas-de-Calais 2,932229  

Puy-de-Dôme 0,771339  

Pyrénées-

Atlantiques 0,850866  

Hautes-

Pyrénées 0,303208  

Pyrénées-

Orientales 1,168832  

Bas-Rhin 1,150723  

Haut-Rhin 0,591617  

Rhône 0,267847  

Métropole de 

Lyon 1,897380  

Haute-Saône 0,193319  

Saône-et-Loire 0,448278  

Sarthe 0,590478  

Savoie 0,287266  

Haute-Savoie 0,465637  

Paris 4,792844  

Seine-

Maritime 2,103536  

Seine-et-

Marne 0,955050  

Yvelines 0,915182  

Deux-Sèvres 0,296262  

Somme 0,850543  

Tarn 0,511314  
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Vaucluse 0,995 423 

Vendée 0,343 192 

Vienne 0,567 876 

Haute-Vienne 0,411 951 

Vosges 0,368 226 

Yonne 0,338 788 

Territoire de 

Belfort 0,165 667 

Essonne 1,232 777 

Hauts-de-Seine 1,814 205 

Seine-Saint-

Denis 4,019 286 

Val-de-Marne 1,991 495 

Val-d’Oise 1,372 924 

Guadeloupe 2,993 919 

Martinique 2,833 151 

Guyane 1,059 018 

La Réunion 6,649 220 

Saint-Pierre-et-

Miquelon 0,002 217 

Total 100 

 

 

 Deux-Sèvres 0,296262  

 Somme 0,850543  

 Tarn 0,511314  

 

Tarn-et-

Garonne 0,351383  

 Var 1,870774  

 Vaucluse 1,006078  

 Vendée 0,346865  

 Vienne 0,573954  

 Haute-Vienne 0,416360  

 Vosges 0,372167  

 Yonne 0,342414  

 

Territoire de 

Belfort 0,167440  

 Essonne 1,245972  

 

Hauts-de-

Seine 1,833624  

 

Seine-Saint-

Denis 4,062307  

 Val-de-Marne 2,012811  

 Val-d’Oise 1,387619  

 Guadeloupe 3,025965  

 Martinique 2,863475  

 La Réunion 6,720391  

 

Saint-Pierre-

Miquelon 0,002241  

 Total 100 

»

. 

 

 

Deux-Sèvres 0,296262  

Somme 0,850543  

Tarn 0,511314  

Tarn-et-

Garonne 0,351383  

Var 1,870774  

Vaucluse 1,006078  

Vendée 0,346865  

Vienne 0,573954  

Haute-Vienne 0,416360  

Vosges 0,372167  

Yonne 0,342414  

Territoire de 

Belfort 0,167440  

Essonne 1,245972  

Hauts-de-

Seine 1,833624  

Seine-Saint-

Denis 4,062307  

Val-de-Marne 2,012811  

Val-d’Oise 1,387619  

Guadeloupe 3,025965  

Martinique 2,863475  

La Réunion 6,720391  

Saint-Pierre-

Miquelon 0,002241  

Total 100 » 

 

 

Tarn-et-

Garonne 0,351383  

Var 1,870774  

Vaucluse 1,006078  

Vendée 0,346865  

Vienne 0,573954  

Haute-Vienne 0,416360  

Vosges 0,372167  

Yonne 0,342414  

Territoire de 

Belfort 0,167440  

Essonne 1,245972  

Hauts-de-Seine 1,833624  

Seine-Saint-

Denis 4,062307  

Val-de-Marne 2,012811  

Val-d’Oise 1,387619  

Guadeloupe 3,025965  

Martinique 2,863475  

La Réunion 6,720391  

Saint-Pierre-

Miquelon 0,002241  

Total 100 » 

 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

B. – Le I de l’article 51 de la 

loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 

finances pour 2009 est ainsi modifié : 

B. – (Alinéa sans modification) B. – Le I de l’article 51 de la 

loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 

finances pour 2009 est ainsi modifié : 

Loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 

finances pour 2009 

   

Art. 51. – I. – Les ressources 

attribuées aux départements et à Saint-

Pierre-et-Miquelon au titre du transfert de 
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compétence résultant de la loi n° 2008-1249 

du 1
er

 décembre 2008 généralisant le revenu 

de solidarité active et réformant les 

politiques d’insertion et de l’ordonnance 

n° 2010-686 du 24 juin 2010 portant 

extension et adaptation dans les 

départements d’outre-mer, à Saint-

Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-

Miquelon de la loi n° 2008-1249 du 

1
er

 décembre 2008 généralisant le revenu de 

solidarité active et réformant les politiques 

d’insertion sont composées d’une part du 

produit de la taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques. 

Cette part est obtenue, pour l’ensemble des 

départements et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 

par application d’une fraction du tarif de la 

taxe intérieure de consommation sur les 

produits énergétiques aux quantités de 

carburants vendues sur l’ensemble du 

territoire national. 

La fraction de tarif mentionnée à 

l’alinéa précédent est calculée de sorte 

qu’appliquée aux quantités de carburants 

vendues sur l’ensemble du territoire en 2008 

elle conduise à un produit égal à la somme 

des montants suivants : 

   

1° Du montant correspondant aux 

sommes enregistrées dans les comptes des 

caisses d’allocations familiales et des caisses 

de la mutualité sociale agricole pour les mois 

de décembre 2009 à novembre 2010 au titre 

du montant forfaitaire majoré mentionné à 

l’article L. 262-9 du code de l’action sociale 

et des familles et décaissées par les 

départements métropolitains entre janvier et 

décembre 2010, diminué des dépenses ayant 

incombé aux départements métropolitains en 
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2008 au titre de l’intéressement 

proportionnel et forfaitaire prévu à 

l’article L. 262-11 du même code, dans sa 

rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de 

la loi n° 2008-1249 du 1
er

 décembre 2008 

précitée ; 

2° Du montant correspondant aux 

sommes enregistrées, pour chaque 

département d’outre-mer, dans les comptes 

des caisses d’allocations familiales et, pour 

Saint-Pierre-et-Miquelon, dans les comptes 

de la caisse de prévoyance sociale pour les 

mois de décembre 2010 à novembre 2011 au 

titre du montant forfaitaire majoré mentionné 

à l’article L. 262-9 du code de l’action 

sociale et des familles et décaissées par ces 

mêmes collectivités entre janvier et 

décembre 2011, diminué des dépenses leur 

ayant incombé en 2010 au titre de 

l’intéressement proportionnel et forfaitaire 

prévu à l’article L. 262-11 du même code, 

dans sa rédaction antérieure à l’entrée en 

vigueur de la loi n° 2008-1249 du 

1
er

 décembre 2008 précitée. 

1° Au quatrième alinéa, après les 

mots : « chaque département d’outre-mer », 

sont insérés les mots : « , à l’exception, à 

compter du 1
er

 janvier 2019, de la 

collectivité territoriale de Guyane » ; 

1° Au 2°, après le mot : « outre-

mer », sont insérés les mots : « , à 

l’exception, à compter du 1
er

 janvier 2019, 

de la collectivité territoriale de Guyane » ; 

1° Au 2°, après le mot : « outre-

mer », sont insérés les mots : « , à 

l’exception, à compter du 1
er

 janvier 2019, 

de la collectivité territoriale de Guyane » ; 

La fraction de tarif mentionnée au 

premier alinéa et calculée selon les modalités 

qui précèdent s’élève à : 

2° Au sixième alinéa, le tarif : 

« 2,346 € » est remplacé par le tarif : 

« 2,275 € » ; 

2° Au début du sixième alinéa, le 

montant : « 2,346 € » est remplacé par le 

montant : « 2,275 € » ; 

2° Au début du sixième alinéa, le 

montant : « 2,346 € » est remplacé par le 

montant : « 2,275 € » ; 

2,346 € par hectolitre s’agissant des 

supercarburants sans plomb ; 

3° Au septième alinéa, le tarif : 

« 1,660 € » est remplacé par le tarif : 

« 1,610 € » ; 

3° Au début du septième alinéa, le 

montant : « 1,660 € » est remplacé par le 

montant : « 1,610 € » ; 

3° Au début du septième alinéa, le 

montant : « 1,660 € » est remplacé par le 

montant : « 1,610 € » ; 

1,660 € par hectolitre s’agissant du 

gazole présentant un point d’éclair inférieur 

à 120° C. 

4° Après le quatorzième alinéa, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

4° (Alinéa sans modification) 4° Après le quatorzième alinéa, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

« À compter du 1
er

 janvier 2019, la 

collectivité territoriale de Guyane ne 

(Alinéa sans modification) « À compter du 1
er

 janvier 2019, la 

collectivité territoriale de Guyane ne 



-   642   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

bénéficie plus des ressources de 

compensation issues du produit de la taxe 

intérieure de consommation sur les produits 

énergétiques attribuées au titre du transfert 

de compétence résultant de la 

loi n° 2008-1249 du 1
er

 décembre 2008 

généralisant le revenu de solidarité active et 

réformant les politiques d’insertion et de 

l’ordonnance n° 2010-686 du 24 juin 2010 

portant extension et adaptation dans les 

départements d’outre-mer, à Saint-

Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-

Miquelon de la loi n° 2008-1249 du 

1
er

 décembre 2008 généralisant le revenu de 

solidarité active et réformant les politiques 

d’insertion. » ; 

bénéficie plus des ressources de 

compensation issues du produit de la taxe 

intérieure de consommation sur les produits 

énergétiques attribuées au titre du transfert 

de compétence résultant de la 

loi n° 2008-1249 du 1
er

 décembre 2008 

généralisant le revenu de solidarité active et 

réformant les politiques d’insertion et de 

l’ordonnance n° 2010-686 du 24 juin 2010 

portant extension et adaptation dans les 

départements d’outre-mer, à Saint-

Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-

Miquelon de la loi n° 2008-1249 du 

1
er

 décembre 2008 généralisant le revenu de 

solidarité active et réformant les politiques 

d’insertion. » ; 

  

 

5° Le quinzième alinéa et le tableau 

du seizième alinéa sont remplacés par 

l’alinéa et le tableau suivants : 

5° Le quinzième alinéa et le tableau 

de l’avant-dernier alinéa sont ainsi rédigés : 

5° Le quinzième alinéa et le tableau 

de l’avant-dernier alinéa sont ainsi rédigés : 

  

 

« À compter du 1
er

 janvier 2019, les 

pourcentages de la part du produit de la taxe 

intérieure de consommation sur les produits 

énergétiques attribués aux départements et à 

Saint-Pierre-et-Miquelon au titre du transfert 

de compétence résultant de la 

loi n° 2008-1249 du 1
er

 décembre 2008 

généralisant le revenu de solidarité active et 

réformant les politiques d’insertion et de 

l’ordonnance n° 2010-686 du 24 juin 2010 

portant extension et adaptation dans les 

départements d’outre-mer, à Saint-

Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-

Miquelon de la loi n° 2008-1249 du 

1
er

 décembre 2008 généralisant le revenu de 

solidarité active et réformant les politiques 

d’insertion sont fixés comme suit : 

« À compter du 1
er

 janvier 2019, les 

pourcentages de la part du produit de la taxe 

intérieure de consommation sur les produits 

énergétiques attribués aux départements et à 

Saint-Pierre-et-Miquelon au titre du transfert 

de compétence résultant de la 

loi n° 2008-1249 du 1
er

 décembre 2008 

précitée et de l’ordonnance n° 2010-686 du 

24 juin 2010 précitée sont fixés comme suit : 

« À compter du 1
er

 janvier 2019, les 

pourcentages de la part du produit de la taxe 

intérieure de consommation sur les produits 

énergétiques attribués aux départements et à 

Saint-Pierre-et-Miquelon au titre du transfert 

de compétence résultant de la 

loi n° 2008-1249 du 1
er

 décembre 2008 

précitée et de l’ordonnance n° 2010-686 du 

24 juin 2010 précitée sont fixés comme suit : 
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A compter du 1
er

 janvier 2017, ces 

pourcentages sont fixés comme suit : 

 « « 

Département Pourcentage 

Ain 0,356 548 % 

Aisne 1,181 705 % 

Allier 0,539 434 % 

Alpes-de-Haute-

Provence 0,196 798 % 

Hautes-Alpes 0,097 451 % 

Alpes-

Maritimes 1,265 464 % 

Ardèche 0,309 669 % 

Ardennes 0,588 481 % 

Ariège 0,244 713 % 

Aube 0,588 240 % 

Aude 0,817 361 % 

Aveyron 0,156 897 % 

Bouches-du-

Rhône 4,488 978 % 

Calvados 0,811 009 % 

Cantal 0,069 618 % 

Charente 0,612 830 % 

Charente-

Maritime 0,826 893 % 

Cher 0,472 755 % 

Corrèze 0,192 629 % 

Corse-du-Sud 0,101 690 % 

Haute-Corse 0,233 193 % 

Côte-d’Or 0,444 760 % 

Cotes-d’Armor 0,495 676 % 

Creuse 0,097 554 % 

Dordogne 0,469 063 % 

Doubs 0,599 904 % 

Drôme 0,574 223 % 

Eure 0,842 138 % 

Eure-et-Loir 0,468 684 % 

Finistère 0,556 603 % 

Gard 1,418 378 % 

Haute-Garonne 1,357 572 % 

« Département 

Pourcenta

ge  

 Ain 0,367680  

 Aisne 1,218600  

 Allier 0,556276  

 

Alpes-de-

Haute-

Provence 0,202942  

 Hautes-Alpes 0,100494  

 

Alpes-

Maritimes 1,304974  

 Ardèche 0,319338  

 Ardennes 0,606854  

 Ariège 0,252353  

 Aube 0,606606  

 Aude 0,842881  

 Aveyron 0,161796  

 

Bouches-du-

Rhône 4,629132  

 Calvados 0,836331  

 Cantal 0,071792  

 Charente 0,631964  

 

Charente-

Maritime 0,852710  

 Cher 0,487515  

 Corrèze 0,198643  

 Corse-du-Sud 0,104865  

 Haute-Corse 0,240474  

 Côte-d’Or 0,458647  

 

Cotes-

d’Armor 0,511152  

 Creuse 0,100600  

 Dordogne 0,483708  

 Doubs 0,618634  

 Drôme 0,592152  

 Eure 0,868431  

 Eure-et-Loir 0,483317  

Département 

Pourcentag

e  

Ain 0,367680  

Aisne 1,218600  

Allier 0,556276  

Alpes-de-

Haute-

Provence 0,202942  

Hautes-Alpes 0,100494  

Alpes-

Maritimes 1,304974  

Ardèche 0,319338  

Ardennes 0,606854  

Ariège 0,252353  

Aube 0,606606  

Aude 0,842881  

Aveyron 0,161796  

Bouches-du-

Rhône 4,629132  

Calvados 0,836331  

Cantal 0,071792  

Charente 0,631964  

Charente-

Maritime 0,852710  

Cher 0,487515  

Corrèze 0,198643  

Corse-du-Sud 0,104865  

Haute-Corse 0,240474  

Côte-d’Or 0,458647  

Côtes-d’Armor 0,511152  

Creuse 0,100600  

Dordogne 0,483708  

Doubs 0,618634  

Drôme 0,592152  

Eure 0,868431  

Eure-et-Loir 0,483317  

Finistère 0,573981  

Département 

Pourcentag

e  

Ain 0,367680  

Aisne 1,218600  

Allier 0,556276  

Alpes-de-

Haute-

Provence 0,202942  

Hautes-Alpes 0,100494  

Alpes-

Maritimes 1,304974  

Ardèche 0,319338  

Ardennes 0,606854  

Ariège 0,252353  

Aube 0,606606  

Aude 0,842881  

Aveyron 0,161796  

Bouches-du-

Rhône 4,629132  

Calvados 0,836331  

Cantal 0,071792  

Charente 0,631964  

Charente-

Maritime 0,852710  

Cher 0,487515  

Corrèze 0,198643  

Corse-du-Sud 0,104865  

Haute-Corse 0,240474  

Côte-d’Or 0,458647  

Côtes-d’Armor 0,511152  

Creuse 0,100600  

Dordogne 0,483708  

Doubs 0,618634  

Drôme 0,592152  

Eure 0,868431  

Eure-et-Loir 0,483317  

Finistère 0,573981  
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Gers 0,158 368 % 

Gironde 1,577 225 % 

Hérault 1,785 148 % 

Ille-et-Vilaine 0,721 238 % 

Indre 0,271 891 % 

Indre-et-Loire 0,626 936 % 

Isère 1,056 805 % 

Jura 0,210 245 % 

Landes 0,370 638 % 

Loir-et-Cher 0,354 973 % 

Loire 0,650 358 % 

Haute-Loire 0,151 325 % 

Loire-Atlantique 1,210 752 % 

Loiret 0,691 143 % 

Lot 0,143 158 % 

Lot-et-Garonne 0,447 716 % 

Lozère 0,033 810 % 

Maine-et-Loire 0,827 290 % 

Manche 0,400 175 % 

Marne 0,828 289 % 

Haute-Marne 0,260 520 % 

Mayenne 0,239 037 % 

Meurthe-et-

Moselle 0,965 835 % 

Meuse 0,311 063 % 

Morbihan 0,554 950 % 

Moselle 1,324 781 % 

Nièvre 0,316 297 % 

Nord 7,143 728 % 

Oise 1,232 088 % 

Orne 0,371 469 % 

Pas-de-Calais 4,368 299 % 

Puy-de-Dôme 0,590 089 % 

Pyrénées-

Atlantiques 0,548 850 % 

Hautes-Pyrénées 0,250 246 % 

Pyrénées-

Orientales 1,208 044 % 

Bas-Rhin 1,356 037 % 

Haut-Rhin 0,904 494 % 

 Finistère 0,573981  

 Gard 1,462663  

 

Haute-

Garonne 1,399958  

 Gers 0,163313  

 Gironde 1,626468  

 Hérault 1,840883  

 Ille-et-Vilaine 0,743757  

 Indre 0,280380  

 Indre-et-Loire 0,646510  

 Isère 1,089801  

 Jura 0,216809  

 Landes 0,382210  

 Loir-et-Cher 0,366056  

 Loire 0,670663  

 Haute-Loire 0,156050  

 

Loire-

Atlantique 1,248554  

 Loiret 0,712722  

 Lot 0,147627  

 

Lot-et-

Garonne 0,461695  

 Lozère 0,034866  

 

Maine-et-

Loire 0,853120  

 Manche 0,412669  

 Marne 0,854150  

 Haute-Marne 0,268654  

 Mayenne 0,246500  

 

Meurthe-et-

Moselle 0,995990  

 Meuse 0,320775  

 Morbihan 0,572276  

 Moselle 1,366144  

 Nièvre 0,326173  

 Nord 7,366768  

 Oise 1,270556  

 Orne 0,383067  

 Pas-de-Calais 4,504685  

 Puy-de-Dôme 0,608513  

Gard 1,462663  

Haute-Garonne 1,399958  

Gers 0,163313  

Gironde 1,626468  

Hérault 1,840883  

Ille-et-Vilaine 0,743757  

Indre 0,280380  

Indre-et-Loire 0,646510  

Isère 1,089801  

Jura 0,216809  

Landes 0,382210  

Loir-et-Cher 0,366056  

Loire 0,670663  

Haute-Loire 0,156050  

Loire-

Atlantique 1,248554  

Loiret 0,712722  

Lot 0,147627  

Lot-et-

Garonne 0,461695  

Lozère 0,034866  

Maine-et-Loire 0,853120  

Manche 0,412669  

Marne 0,854150  

Haute-Marne 0,268654  

Mayenne 0,246500  

Meurthe-et-

Moselle 0,995990  

Meuse 0,320775  

Morbihan 0,572276  

Moselle 1,366144  

Nièvre 0,326173  

Nord 7,366768  

Oise 1,270556  

Orne 0,383067  

Pas-de-Calais 4,504685  

Puy-de-Dôme 0,608513  

Pyrénées-

Atlantiques 0,565986  

Gard 1,462663  

Haute-Garonne 1,399958  

Gers 0,163313  

Gironde 1,626468  

Hérault 1,840883  

Ille-et-Vilaine 0,743757  

Indre 0,280380  

Indre-et-Loire 0,646510  

Isère 1,089801  

Jura 0,216809  

Landes 0,382210  

Loir-et-Cher 0,366056  

Loire 0,670663  

Haute-Loire 0,156050  

Loire-

Atlantique 1,248554  

Loiret 0,712722  

Lot 0,147627  

Lot-et-

Garonne 0,461695  

Lozère 0,034866  

Maine-et-Loire 0,853120  

Manche 0,412669  

Marne 0,854150  

Haute-Marne 0,268654  

Mayenne 0,246500  

Meurthe-et-

Moselle 0,995990  

Meuse 0,320775  

Morbihan 0,572276  

Moselle 1,366144  

Nièvre 0,326173  

Nord 7,366768  

Oise 1,270556  

Orne 0,383067  

Pas-de-Calais 4,504685  

Puy-de-Dôme 0,608513  

Pyrénées-

Atlantiques 0,565986  
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Rhône 0,182 374 % 

Métropole de 

Lyon 1,291 907 % 

Haute-Saône 0,285 739 % 

Saône-et-Loire 0,498 561 % 

Sarthe 0,776 870 % 

Savoie 0,241 362 % 

Haute-Savoie 0,353 674 % 

Paris 1,331 246 % 

Seine-Maritime 2,314 133 % 

Seine-et-Marne 1,783 281 % 

Yvelines 0,860 450 % 

Deux-Sèvres 0,402 155 % 

Somme 1,136 738 % 

Tarn 0,448 775 % 

Tarn-et-Garonne 0,355 557 % 

Var 1,141 974 % 

Vaucluse 0,989 468 % 

Vendée 0,453 588 % 

Vienne 0,716 072 % 

Haute-Vienne 0,501 686 % 

Vosges 0,568 059 % 

Yonne 0,503 964 % 

Territoire de 

Belfort 0,212 308 % 

Essonne 1,306 874 % 

Hauts-de-Seine 1,068 331 % 

Seine-Saint-

Denis 3,808 961 % 

Val-de-Marne 1,639 859 % 

Val-d’Oise 1,643 007 % 

Guadeloupe 3,195 685 % 

Martinique 2,721 702 % 

Guyane 3,027 661 % 

La Réunion 8,296 749 % 

Saint-Pierre-

Miquelon 0,001 012 % 

Total 100 % 

 

 

 

Pyrénées-

Atlantiques 0,565986  

 

Hautes-

Pyrénées 0,258059  

 

Pyrénées-

Orientales 1,245761  

 Bas-Rhin 1,398375  

 Haut-Rhin 0,932734  

 Rhône 0,188068  

 

Métropole de 

Lyon 1,332243  

 Haute-Saône 0,294660  

 

Saône-et-

Loire 0,514128  

 Sarthe 0,801125  

 Savoie 0,248898  

 Haute-Savoie 0,364716  

 Paris 1,372810  

 

Seine-

Maritime 2,386384  

 

Seine-et-

Marne 1,838958  

 Yvelines 0,887314  

 Deux-Sèvres 0,414711  

 Somme 1,172229  

 Tarn 0,462787  

 

Tarn-et-

Garonne 0,366658  

 Var 1,177629  

 Vaucluse 1,020361  

 Vendée 0,467750  

 Vienne 0,738429  

 Haute-Vienne 0,517350  

 Vosges 0,585795  

 Yonne 0,519699  

 

Territoire de 

Belfort 0,218937  

 Essonne 1,347677  

 

Hauts-de-

Seine 1,101686  

Hautes-

Pyrénées 0,258059  

Pyrénées-

Orientales 1,245761  

Bas-Rhin 1,398375  

Haut-Rhin 0,932734  

Rhône 0,188068  

Métropole de 

Lyon 1,332243  

Haute-Saône 0,294660  

Saône-et-Loire 0,514128  

Sarthe 0,801125  

Savoie 0,248898  

Haute-Savoie 0,364716  

Paris 1,372810  

Seine-

Maritime 2,386384  

Seine-et-

Marne 1,838958  

Yvelines 0,887314  

Deux-Sèvres 0,414711  

Somme 1,172229  

Tarn 0,462787  

Tarn-et-

Garonne 0,366658  

Var 1,177629  

Vaucluse 1,020361  

Vendée 0,467750  

Vienne 0,738429  

Haute-Vienne 0,517350  

Vosges 0,585795  

Yonne 0,519699  

Territoire de 

Belfort 0,218937  

Essonne 1,347677  

Hauts-de-Seine 1,101686  

Seine-Saint-

Denis 3,927884  

Val-de-Marne 1,691059  

Val-d’Oise 1,694305  

Hautes-

Pyrénées 0,258059  

Pyrénées-

Orientales 1,245761  

Bas-Rhin 1,398375  

Haut-Rhin 0,932734  

Rhône 0,188068  

Métropole de 

Lyon 1,332243  

Haute-Saône 0,294660  

Saône-et-Loire 0,514128  

Sarthe 0,801125  

Savoie 0,248898  

Haute-Savoie 0,364716  

Paris 1,372810  

Seine-

Maritime 2,386384  

Seine-et-

Marne 1,838958  

Yvelines 0,887314  

Deux-Sèvres 0,414711  

Somme 1,172229  

Tarn 0,462787  

Tarn-et-

Garonne 0,366658  

Var 1,177629  

Vaucluse 1,020361  

Vendée 0,467750  

Vienne 0,738429  

Haute-Vienne 0,517350  

Vosges 0,585795  

Yonne 0,519699  

Territoire de 

Belfort 0,218937  

Essonne 1,347677  

Hauts-de-Seine 1,101686  

Seine-Saint-

Denis 3,927884  

Val-de-Marne 1,691059  

Val-d’Oise 1,694305  
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Seine-Saint-

Denis 3,927884  

 Val-de-Marne 1,691059  

 Val-d’Oise 1,694305  

 Guadeloupe 3,295460  

 Martinique 2,806678  

 La Réunion 8,555789  

 

Saint-Pierre-

Miquelon 0,001043  

 Total 100  ». 

 

 

Guadeloupe 3,295460  

Martinique 2,806678  

La Réunion 8,555789  

Saint-Pierre-

Miquelon 0,001043  

Total 100  » 

 

 

Guadeloupe 3,295460  

Martinique 2,806678  

La Réunion 8,555789  

Saint-Pierre-

Miquelon 0,001043  

Total 100  » 

 

 

Si le produit affecté globalement aux 

départements et à Saint-Pierre-et-Miquelon 

en vertu des fractions de tarif qui leur sont 

attribuées par la loi de finances représente un 

montant annuel inférieur au montant du droit 

à compensation résultant de l’application 

du II de l’article 7 et du I de l’article 35 de la 

loi n° 2008-1249 du 1
er

 décembre 2008 

précitée, la différence fait l’objet d’une 

attribution d’une part correspondante du 

produit de la taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques 

revenant à l’État. 

C. – L’article 39 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012 est ainsi modifié : 

C. – (Alinéa sans modification) C. – L’article 39 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012 est ainsi modifié : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1° Le a du I est supprimé ; 1° (Alinéa sans modification) 1° Le a du I est supprimé ; 

Loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012 

   

Art. 39. – I.-Des ressources sont 

attribuées au Département de Mayotte à titre 

de compensation des charges résultant des 

créations de compétences consécutives à la 

mise en œuvre : 

   

a) De l’ordonnance n° 2011-1641 du 

24 novembre 2011 portant extension et 

adaptation du revenu de solidarité active au 
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Département de Mayotte ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

II.-La fraction de tarif est calculée de 

sorte que, appliquée aux quantités de 

carburants vendues sur l’ensemble du 

territoire en 2011, elle conduise à un produit 

égal à la somme des montants suivants : 

   

a) Le montant de la compensation 

due au Département de Mayotte au titre du 

montant forfaitaire mentionné au 2° de 

l’article L. 262-2 du code de l’action sociale 

et des familles, calculée selon les modalités 

prévues aux I et II de l’article 3 de 

l’ordonnance n° 2011-1641 du 

24 novembre 2011 précitée ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

2° Au II : 2° Le II est ainsi modifié : 2° Le II est ainsi modifié : 

La fraction de tarif mentionnée au 

premier alinéa du présent II s’élève à : 

a) Le a du II est supprimé ; a) Le a est supprimé ; a) Le a est supprimé ; 

1° 0,109 € par hectolitre s’agissant 

des supercarburants sans plomb ; 

b) Au quatorzième alinéa, le tarif : 

« 0,109 € » est remplacé par le tarif : 

« 0,069 € » ; 

b) Au début du 1°, le montant : 

« 0,109 € » est remplacé par le montant : 

« 0,069 € » ; 

b) Au début du 1°, le montant : 

« 0,109 € » est remplacé par le montant : 

« 0,069 € » ; 

2° 0,077 € par hectolitre s’agissant du 

gazole présentant un point éclair inférieur 

à 120° C. 

c) Au quinzième alinéa, le tarif : 

« 0,077 € » est remplacé par le tarif : 

« 0,049 € » ; 

c) Au début du 2°, le montant : 

« 0,077 € » est remplacé par le montant : 

« 0,049 € » ; 

c) Au début du 2°, le montant : 

« 0,077 € » est remplacé par le montant : 

« 0,049 € » ; 

III.-A modifié les dispositions 

suivantes : -Loi n° 2005-1719 du 

30 décembre 2005 Art. 46 

3° Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 3° (Alinéa sans modification) 3° Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 

 « IV. – À compter du 

1
er

 janvier 2019, le Département de Mayotte 

« IV. – À compter du 

1
er

 janvier 2019, le Département de Mayotte 

« IV. – À compter du 

1
er

 janvier 2019, le Département de Mayotte 
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n’exerce plus les compétences d’attribution 

et de financement des dépenses relatives à 

l’allocation mentionnée à l’article L. 262-2 

du code de l’action sociale et des familles, 

ainsi que l’orientation des bénéficiaires du 

revenu de solidarité active, transférées au 

titre de l’ordonnance n° 2011-1641 du 

24 novembre 2011 portant extension et 

adaptation du revenu de solidarité active au 

Département de Mayotte, et ne reçoit donc 

plus les ressources de compensation issues 

du produit de la taxe intérieure de 

consommation sur les produits 

énergétiques. » 

n’exerce plus les compétences d’attribution 

et de financement des dépenses relatives à 

l’allocation mentionnée à l’article L. 262-2 

du code de l’action sociale et des familles 

ainsi que l’orientation des bénéficiaires du 

revenu de solidarité active, transférées au 

titre de l’ordonnance n° 2011-1641 du 

24 novembre 2011 portant extension et 

adaptation du revenu de solidarité active au 

Département de Mayotte, et ne reçoit donc 

plus les ressources de compensation issues 

du produit de la taxe intérieure de 

consommation sur les produits 

énergétiques. » 

n’exerce plus les compétences d’attribution 

et de financement des dépenses relatives à 

l’allocation mentionnée à l’article L. 262-2 

du code de l’action sociale et des familles 

ainsi que l’orientation des bénéficiaires du 

revenu de solidarité active, transférées au 

titre de l’ordonnance n° 2011-1641 du 

24 novembre 2011 portant extension et 

adaptation du revenu de solidarité active au 

Département de Mayotte, et ne reçoit donc 

plus les ressources de compensation issues 

du produit de la taxe intérieure de 

consommation sur les produits 

énergétiques. » 

 

Article 28 Article 28 Article 28 

 Pour 2019, les prélèvements opérés 

sur les recettes de l’État au profit des 

collectivités territoriales sont évalués à 

40 470 360 000 € qui se répartissent comme 

suit : 

(Alinéa sans modification) Pour 2019, les prélèvements opérés 

sur les recettes de l’État au profit des 

collectivités territoriales sont évalués à 

40 519 482 774 € qui se répartissent comme 

suit : 

  (En euros) (En euros) 

 Intitulé du 

prélèvement Montant (en euros) 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

dotation 

globale de 

fonctionnement ............................................................................................................................................................................  26 953 048 000 

Intitulé du 

prélèvement Montant 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

dotation 

globale de 

fonctionnement ............................................................................................................................................................................  26 953 048 000 

Intitulé du 

prélèvement Montant 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

dotation 

globale de 

fonctionnement ............................................................................................................................................................................  26 953 048 000 
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Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

dotation 

spéciale pour le 

logement des 

instituteurs ....................................................................................................................................................................................  11 028 000 

Dotation de 

compensation 

des pertes de 

bases de la taxe 

professionnelle 

et de redevance 

des mines des 

communes et 

de leurs 

groupements .................................................................................................................................................................................  73 500 000 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit du Fonds 

de 

compensation 

pour la taxe sur 

la valeur 

ajoutée 

(FCTVA) ......................................................................................................................................................................................  5 648 866 000 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

compensation 

d’exonérations 

relatives à la 

fiscalité locale ..............................................................................................................................................................................  2 199 548 000 

Dotation élu 

local ..............................................................................................................................................................................................  65 006 000 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

dotation 

spéciale pour le 

logement des 

instituteurs ....................................................................................................................................................................................  11 028 000 

Dotation de 

compensation 

des pertes de 

bases de la taxe 

professionnelle 

et de redevance 

des mines des 

communes et 

de leurs 

groupements .................................................................................................................................................................................  73 500 000 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit du Fonds 

de 

compensation 

pour la taxe sur 

la valeur 

ajoutée 

(FCTVA) ......................................................................................................................................................................................  5 648 866 000 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

compensation 

d’exonérations 

relatives à la 

fiscalité locale ..............................................................................................................................................................................  2 199 548 000 

Dotation élu 

local ..............................................................................................................................................................................................  65 006 000 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

dotation 

spéciale pour le 

logement des 

instituteurs ....................................................................................................................................................................................  11 028 000 

Dotation de 

compensation 

des pertes de 

bases de la taxe 

professionnelle 

et de redevance 

des mines des 

communes et 

de leurs 

groupements .................................................................................................................................................................................  73 500 000 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit du Fonds 

de 

compensation 

pour la taxe sur 

la valeur 

ajoutée 

(FCTVA) ......................................................................................................................................................................................  5 648 866 000 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

compensation 

d’exonérations 

relatives à la 

fiscalité locale ..............................................................................................................................................................................  2 199 548 000 

Dotation élu 

local..............................................................................................................................................................................................  65 006 000 
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Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit de la 

collectivité 

territoriale de 

Corse et des 

départements 

de Corse .......................................................................................................................................................................................  40 976 000 

Fonds de 

mobilisation 

départementale 

pour l’insertion .............................................................................................................................................................................  491 877 000 

Dotation 

départementale 

d’équipement 

des collèges ..................................................................................................................................................................................  326 317 000 

Dotation 

régionale 

d’équipement 

scolaire .........................................................................................................................................................................................  661 186 000 

Dotation 

globale de 

construction et 

d’équipement 

scolaire .........................................................................................................................................................................................  2 686 000 

Dotation de 

compensation 

de la réforme 

de la taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  2 976 964 000 

Dotation pour 

transferts de 

compensations 

d’exonérations 

de fiscalité 

directe locale ................................................................................................................................................................................  499 683 000 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit de la 

collectivité de 

Corse ............................................................................................................................................................................................  40 976 000 

Fonds de 

mobilisation 

départementale 

pour l’insertion .............................................................................................................................................................................  491 877 000 

Dotation 

départementale 

d’équipement 

des collèges ..................................................................................................................................................................................  326 317 000 

Dotation 

régionale 

d’équipement 

scolaire .........................................................................................................................................................................................  661 186 000 

Dotation 

globale de 

construction et 

d’équipement 

scolaire .........................................................................................................................................................................................  2 686 000 

Dotation de 

compensation 

de la réforme 

de la taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  2 976 964 000 

Dotation pour 

transferts de 

compensations 

d’exonérations 

de fiscalité 

directe locale ................................................................................................................................................................................  499 683 000 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit de la 

collectivité de 

Corse ............................................................................................................................................................................................  40 976 000 

Fonds de 

mobilisation 

départementale 

pour l’insertion .............................................................................................................................................................................  491 877 000 

Dotation 

départementale 

d’équipement 

des collèges ..................................................................................................................................................................................  326 317 000 

Dotation 

régionale 

d’équipement 

scolaire .........................................................................................................................................................................................  661 186 000 

Dotation 

globale de 

construction et 

d’équipement 

scolaire .........................................................................................................................................................................................  2 686 000 

Dotation de 

compensation 

de la réforme 

de la taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  2 976 964 000 

Dotation pour 

transferts de 

compensations 

d’exonérations 

de fiscalité 

directe locale ................................................................................................................................................................................  499 683 000 
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Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

Dotation 

unique des 

compensations 

spécifiques à la 

taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  0 

Dotation de 

compensation 

de la réforme 

de la taxe sur 

les logements 

vacants pour les 

communes et 

les 

établissements 

publics de 

coopération 

intercommunal

e percevant la 

taxe 

d’habitation sur 

les logements 

vacants .........................................................................................................................................................................................  4 000 000 

Dotation de 

compensation 

liée au 

processus de 

départementalis

ation de 

Mayotte ........................................................................................................................................................................................  107 000 000 

Fonds de 

compensation 

des nuisances 

aéroportuaires ...............................................................................................................................................................................  6 822 000 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

dotation unique 

des 

compensations 

spécifiques à la 

taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  0 

Dotation de 

compensation 

de la réforme 

de la taxe sur 

les logements 

vacants pour les 

communes et 

les 

établissements 

publics de 

coopération 

intercommunal

e percevant la 

taxe 

d’habitation sur 

les logements 

vacants .........................................................................................................................................................................................  4 000 000 

Dotation de 

compensation 

liée au 

processus de 

départementalis

ation de 

Mayotte ........................................................................................................................................................................................  107 000 000 

Fonds de 

compensation 

des nuisances 

aéroportuaires ...............................................................................................................................................................................  6 822 000 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

dotation unique 

des 

compensations 

spécifiques à la 

taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  0 

Dotation de 

compensation 

de la réforme 

de la taxe sur 

les logements 

vacants pour les 

communes et 

les 

établissements 

publics de 

coopération 

intercommunal

e percevant la 

taxe 

d’habitation sur 

les logements 

vacants .........................................................................................................................................................................................  4 000 000 

Dotation de 

compensation 

liée au 

processus de 

départementalis

ation de 

Mayotte ........................................................................................................................................................................................  107 000 000 

Fonds de 

compensation 

des nuisances 

aéroportuaires...............................................................................................................................................................................  6 822 000 
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Dotation de 

garantie des 

reversements 

des fonds 

départementaux 

de taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  284 278 000 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

compensation 

des pertes de 

recettes liées au 

relèvement du 

seuil 

d’assujettissem

ent des 

entreprises au 

versement 

transport .......................................................................................................................................................................................  90 575 000 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit de la 

collectivité 

territoriale de 

Guyane .........................................................................................................................................................................................  27 000 000 

Total .............................................................................................................................................................................................  40 470 360 000 

 

 

Dotation de 

garantie des 

reversements 

des fonds 

départementaux 

de taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  284 278 000 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

compensation 

des pertes de 

recettes liées au 

relèvement du 

seuil 

d’assujettissem

ent des 

entreprises au 

versement 

transport .......................................................................................................................................................................................  90 575 000 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit de la 

collectivité 

territoriale de 

Guyane .........................................................................................................................................................................................  27 000 000 

Total .............................................................................................................................................................................................  40 470 360 000 

 

 

Dotation de 

garantie des 

reversements 

des fonds 

départementaux 

de taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  333 400 774 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

compensation 

des pertes de 

recettes liées au 

relèvement du 

seuil 

d’assujettissem

ent des 

entreprises au 

versement 

transport .......................................................................................................................................................................................  90 575 000 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit de la 

collectivité 

territoriale de 

Guyane .........................................................................................................................................................................................  27 000 000 

Total .............................................................................................................................................................................................  40 519 482 774 

 

Amdt n° I-169 

 

Loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012 

B. – Impositions et autres ressources 

affectées à des tiers 

B. – (Alinéa sans modification) B. – Impositions et autres ressources 

affectées à des tiers 

  

 Article 29 Article 29 Article 29 

Art. 46. – I.-Le produit des ressources 

et impositions instituées par les dispositions 

I. – L’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

I. – (Alinéa sans modification) I. – L’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 
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mentionnées à la colonne A affecté aux 

personnes mentionnées à la colonne B est 

plafonné ou fixé, le cas échéant, par des 

dispositions spécifiques, annuellement 

conformément aux montants inscrits à la 

colonne C du tableau ci-après : 

finances pour 2012 est ainsi modifié : finances pour 2012 est ainsi modifié : 

(En milliers d’euros) A. – Au tableau du I : A. – Le tableau du second alinéa du I 

est ainsi modifié : 

A. – Le tableau du second alinéa du I 

est ainsi modifié : 

A. - 

IMPOSITION 

ou ressource 

affectée 

B. - 

PERSONNE 

affectataire 

C. - 

PLAF

OND 

ou 

monta

nt 

Article 302 bis 

ZB du code 

général des 

impôts 

Agence de 

financement 

des 

infrastructures 

de transport de 

France 

(AFITF) 

476 8

00 

III de 

l’article 36 de 

la loi n° 2014-

1654 du 

29 décembre 2

014 de 

finances pour 

2015 

Agence de 

financement 

des 

infrastructures 

de transport de 

France 

1 028 

164 

III bis du 

présent article 

Agences de 

l’eau 

2 105 

000 

Article 706-

163 du code de 

procédure 

pénale 

Agence de 

gestion et de 

recouvrement 

des avoirs 

saisis et 

confisqués 

(AGRASC) 6 306 

1° À la deuxième ligne, colonne C, le 

montant : « 476 800 » est remplacé par le 

montant : « 528 300 » ; 

1° À la deuxième ligne de la dernière 

colonne, le montant : « 476 800 » est 

remplacé par le montant : « 528 300 » ; 

1° À la deuxième ligne de la dernière 

colonne, le montant : « 476 800 » est 

remplacé par le montant : « 528 300 » ; 
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Article 235 ter 

ZD du code 

général des 

impôts 

Agence 

française de 

développemen

t (AFD) 

270 0

00 

Article 232 du 

code général 

des impôts 

Agence 

nationale de 

l’habitat 

(ANAH) 

21 00

0 

1° de 

l’article L. 

342-21 du 

code de la 

construction et 

de l’habitation 

Agence 

nationale de 

contrôle du 

logement 

social 6 450 

2° de 

l’article L. 

342-21 du 

code de la 

construction et 

de l’habitation 

Agence 

nationale de 

contrôle du 

logement 

social 

11 33

4 

b du III de 

l’article 158 de 

la loi n° 2010-

1657 du 

29 décembre 2

010 de 

finances pour 

2011 

Agence 

nationale des 

fréquences 2 850 

V de 

l’article 43 de 

la loi de 

finances pour 

2000 (n° 99-

1172 du 

30 décembre 1

999) 

Agence 

nationale pour 

la gestion des 

déchets 

radioactifs 

(ANDRA) 

65 00

0 
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a du III de 

l’article 158 de 

la loi n° 2010-

1657 du 

29 décembre 2

010 de 

finances pour 

2011 

Agence 

nationale de 

sécurité 

sanitaire de 

l’alimentation, 

de 

l’environneme

nt et du travail 

(ANSES) 2 000 

I de l’article L. 

5141-8 du 

code de la 

santé publique ANSES 4 000 

II de 

l’article L. 

5141-8 du 

code de la 

santé publique ANSES 4 500 

Article 130 de 

la loi n° 2006-

1666 du 

21 décembre 2

006 de 

finances pour 

2007 ANSES 

15 00

0 

III de 

l’article 134 de 

la loi n° 2008-

1425 du 

27 décembre 2

008 de 

finances pour 

2008 

Agence 

nationale des 

titres sécurisés 

(ANTS) 

11 25

0 

Article 1628 

ter du code 

général des 

impôts 

Agence 

nationale des 

titres sécurisés 7 000 
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Article 46 de 

la loi n° 2006-

1666 du 

21 décembre 2

006 de 

finances pour 

2007 (I de 

l’article 953 du 

code général 

des impôts) ANTS 

126 0

60 

Article 46 de 

la loi n° 2006-

1666 du 

21 décembre 2

006 de 

finances pour 

2007 (IV et V 

de l’article 953 

du code 

général des 

impôts et 

article L. 311-

16 du code de 

l’entrée et du 

séjour des 

étrangers et du 

droit d’asile) ANTS 

14 49

0 

VI de 

l’article 135 de 

la loi n° 2008-

1425 du 

27 décembre 2

008 de 

finances pour 

2009 ANTS 

36 20

0 

Article 1605 

nonies du code 

général des 

impôts 

Agence de 

services et de 

paiement 

12 00

0 
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Article L. 253-

8-2 du code 

rural et de la 

pêche 

maritime 

Agence 

nationale de 

sécurité 

sanitaire de 

l’alimentation, 

de 

l’environneme

nt et du travail 6 300 

Article L. 341-

6 du code 

forestier 

Agence de 

services et de 

paiement 2 000 

Article 1609 C 

du code 

général des 

impôts 

Agence pour 

la mise en 

valeur des 

espaces 

urbains de la 

zone dite des 

cinquante pas 

géométriques 

en Guadeloupe 1 515 

Article 1609 D 

du code 

général des 

impôts 

Agence pour 

la mise en 

valeur des 

espaces 

urbains de la 

zone dite des 

cinquante pas 

géométriques 

en Martinique 1 515 

Article L. 612-

20 du code 

monétaire et 

financier 

Autorité de 

contrôle 

prudentiel et 

de résolution 

(ACPR) 

195 0

00 

Articles L. 

621-5-3 et L. 

621-5-4 du 

code 

monétaire et 

financier 

Autorité des 

marchés 

financiers 

(AMF) 

94 00

0 
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Article L. 

2132-13 du 

code des 

transports 

Autorité de 

régulation des 

activités 

ferroviaires et 

routières 

(ARAFER) 8 300 

Article 1609 

sextricies du 

code général 

des impôts ARAFER 1 100 

Article 1609 

septtricies du 

code général 

des impôts ARAFER 2 600 

Article 77 de 

la loi de 

finances 

rectificative 

pour 2003 (n° 

2003-1312 du 

30 décembre 2

003) 

Association 

pour le soutien 

du théâtre 

privé 8 000 

Article 1609 

nonies G du 

code général 

des impôts 

Fonds national 

d’aide au 

logement 

45 00

0 

Article 224 du 

code des 

douanes 

Conservatoire 

de l’espace 

littoral et des 

rivages 

lacustres 

(CELRL) 

38 50

0 
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Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

F de 

l’article 71 de 

la loi de 

finances 

rectificative 

pour 2003 (n° 

2003-1312 du 

30 décembre 2

003) 

Centre d’étude 

et de recherche 

de l’industrie 

du béton 

(CERIB) ; 

Centre 

technique de 

matériaux 

naturels de 

construction 

(CTMNC) 

14 00

0 

Article 1609 

tricies du code 

général des 

impôts 

Centre 

national pour 

le 

développemen

t du sport 

(CNDS) 

34 60

0 

Premier alinéa 

de 

l’article 1609 

novovicies du 

code général 

des impôts CNDS 

73 84

4 

Article 59 de 

la loi de 

finances pour 

2000 (n° 99-

1172 du 

30 décembre 1

999) CNDS 

25 00

0 

a de 

l’article 1609 u

ndecies du 

code général 

des impôts 

Centre 

national du 

livre (CNL) 5 300 

b de 

l’article 1609 u

ndecies du 

code général 

des impôts CNL 

29 40

0 



-   660   - 

Dispositions en vigueur 
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Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

Article 76 de 

la loi de 

finances 

rectificative 

pour 2003 (n° 

2003-1312 du 

30 décembre 2

003) 

Centre 

national de la 

chanson, des 

variétés et du 

jazz (CNV) 

50 00

0 

Article 1604 

du code 

général des 

impôts 

Chambres 

d’agriculture 

292 0

00 

II de 

l’article 1600 

du code 

général des 

impôts 

Chambres de 

commerce et 

d’industrie 

549 0

00 

2 du III de 

l’article 1600 

du code 

général des 

impôts 

Chambres de 

commerce et 

d’industrie 

226 1

17 
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Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

Article 1601 

du code 

général des 

impôts et 

article 3 de la 

loi n° 48-977 

du 

16 juin 1948 

relative à la 

taxe pour frais 

de chambre de 

métiers 

applicable 

dans les 

départements 

du Bas-Rhin, 

du Haut-Rhin 

et de la 

Moselle 

Chambres de 

métiers et de 

l’artisanat 

203 1

49 

Article L. 

6331-50 du 

code du travail 

Chambres de 

métiers et de 

l’artisanat 

39 86

9 

D de 

l’article 71 de 

la loi de 

finances 

rectificative 

pour 2003 (n° 

2003-1312 du 

30 décembre 2

003) 

Comité de 

développemen

t et de 

promotion de 

l’habillement 

(DEFI) 

10 00

0 
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Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

A de 

l’article 71 de 

la loi de 

finances 

rectificative 

pour 2003 (n° 

2003-1312 du 

30 décembre 2

003) 

Comité 

professionnel 

de 

développemen

t des industries 

françaises de 

l’ameublement 

et du bois 

(CODIFAB) ; 

Institut 

technologique 

filière 

cellulose, bois, 

ameublement 

(FCBA) ; 

Centre 

technique des 

industries 

mécaniques 

(CETIM) 

13 30

0 

B de 

l’article 71 de 

la loi de 

finances 

rectificative 

pour 2003 (n° 

2003-1312 du 

30 décembre 2

003) 

Comité 

professionnel 

de 

développemen

t cuir, 

chaussure, 

maroquinerie 

(CTC) 

13 25

0 

Article 72 de 

la loi de 

finances 

rectificative 

pour 2003 (n° 

2003-1312 du 

30 décembre 2

003) 

Centre 

technique de la 

conservation 

des produits 

agricoles 2 900 
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Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

H de 

l’article 71 de 

la loi de 

finances 

rectificative 

pour 2003 (n° 

2003-1312 du 

30 décembre 2

003) 

Centre 

technique des 

industries de la 

fonderie 5 000 

I de 

l’article 71 de 

la loi de 

finances 

rectificative 

pour 2003 (n° 

2003-1312 du 

30 décembre 2

003) 

Centre 

technique 

industriel de la 

plasturgie et 

des 

composites 6 500 

E de 

l’article 71 de 

la loi de 

finances 

rectificative 

pour 2003 (n° 

2003-1312 du 

30 décembre 2

003) 

Centres 

techniques 

industriels de 

la mécanique 

(CETIM, 

Centre 

technique des 

industries 

mécaniques et 

du décolletage, 

Centre 

technique 

industriel de la 

construction 

métallique, 

Centre 

technique des 

industries 

aérauliques et 

thermiques, 

Institut de 

soudure) 

70 05

0 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

I bis de 

l’article 71 de 

la loi de 

finances 

rectificative 

pour 2003 (n° 

2003-1312 du 

30 décembre 2

003) 

Centre 

technique de 

l’industrie des 

papiers, 

cartons et 

celluloses 3 100 

Articles 1607 

ter du code 

général des 

impôts et L. 

321-1 du code 

de l’urbanisme 

Etablissement 

public foncier 

de Lorraine 

25 27

5 

Articles 1607 

ter du code 

général des 

impôts et L. 

321-1 du code 

de l’urbanisme 

Etablissement 

public foncier 

de Normandie 

14 97

0 

Articles 1607 

ter du code 

général des 

impôts et L. 

321-1 du code 

de l’urbanisme 

Etablissement 

public foncier 

de l’Ouest 

Rhône-Alpes 

30 76

9 

Articles 1607 

ter du code 

général des 

impôts et L. 

321-1 du code 

de l’urbanisme 

Etablissement 

public foncier 

de Provence-

Alpes-Côte 

d’Azur 

56 50

0 

Articles 1607 

ter du code 

général des 

impôts et L. 

321-1 du code 

de l’urbanisme 

Etablissement 

public foncier 

d’Ile-de-

France 

192 7

47 
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Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

Articles 1607 

ter du code 

général des 

impôts et L. 

321-1 du code 

de l’urbanisme 

Etablissement 

public foncier 

de Nouvelle-

Aquitaine 

25 50

0 

Articles 1607 

ter du code 

général des 

impôts et L. 

321-1 du code 

de l’urbanisme 

Etablissement 

public foncier 

d’Occitanie 

33 00

0 

Articles 1607 

ter du code 

général des 

impôts et L. 

321-1 du code 

de l’urbanisme 

Etablissement 

public foncier 

de Bretagne 

21 64

8 

Articles 1607 

ter du code 

général des 

impôts et L. 

321-1 du code 

de l’urbanisme 

Etablissement 

public foncier 

de Vendée 9 890 

Articles 1607 

ter du code 

général des 

impôts et L. 

321-1 du code 

de l’urbanisme 

Etablissement 

public foncier 

Nord-Pas-de-

Calais 

74 72

5 

Article 1609 B 

du code 

général des 

impôts 

Etablissement 

public foncier 

et 

d’aménageme

nt de Guyane 3 500 

Article 1609 B 

du code 

général des 

impôts 

Etablissement 

public foncier 

et 

d’aménageme

nt de Mayotte 400 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

Article L. 

2221-6 du 

code des 

transports 

Etablissement 

public de 

sécurité 

ferroviaire 

(EPSF) 

10 20

0 

II de 

l’article L. 

561-3 du code 

de 

l’environneme

nt 

Fonds de 

prévention des 

risques 

naturels et 

majeurs 

137 0

00 

Article 1635 

bis A du code 

général des 

impôts 

Fonds national 

de gestion des 

risques en 

agriculture 

60 00

0 

1° du A du XI 

de l’article 36 

de la loi n° 

2016-1917 du 

29 décembre 2

016 de 

finances pour 

2017 

Fonds national 

d’aide au 

logement 

116 1

00 

I de 

l’article 22 de 

la loi n° 2005-

1720 du 

30 décembre 2

005 de 

finances 

rectificative 

pour 2005 

Fonds de 

solidarité pour 

le 

développemen

t (FSD) 

528 0

00 

VI de 

l’article 302 bi

s K du code 

général des 

impôts FSD 

210 0

00 
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Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

Article 75 de 

la loi de 

finances 

rectificative 

pour 2003 (n° 

2003-1312 du 

30 décembre 2

003) 

FranceAgriMe

r 3 977 

Article 1619 

du code 

général des 

impôts 

FranceAgriMe

r 

17 50

0 

Article 1606 

du code 

général des 

impôts 

FranceAgriMe

r 650 

Article L. 236-

2 du code rural 

et de la pêche 

maritime 

FranceAgriMe

r 2 000 

Articles L. 

236-2-2 et L. 

251-17-2 du 

code rural et 

de la pêche 

maritime 

FranceAgriMe

r 2 000 

C de 

l’article 71 de 

la loi de 

finances 

rectificative 

pour 2003 (n° 

2003-1312 du 

30 décembre 2

003) 

Comité 

professionnel 

de 

développemen

t de 

l’horlogerie, 

de la 

bijouterie, de 

la joaillerie, de 

l’orfèvrerie et 

des arts de la 

table 

(Francéclat) 

13 50

0 
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Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

Article 302 bis 

KH du code 

général des 

impôts 

France 

Télévisions 

86 40

0 

Article L. 821-

5 du code de 

commerce 

Haut Conseil 

du 

commissariat 

aux comptes 

19 40

0 

G de 

l’article 71 de 

la loi de 

finances 

rectificative 

pour 2003 (n° 

2003-1312 du 

30 décembre 2

003) 

Institut des 

corps gras 709 

Article L. 642-

13 du code 

rural et de la 

pêche 

maritime 

Institut 

national de 

l’origine et de 

la qualité 

(INAO) 7 500 

Article L. 137-

24 du code de 

la sécurité 

sociale 

Institut 

national de 

prévention et 

d’éducation 

pour la santé 

(INPES) 5 000 

Article 96 de 

la loi n° 2010-

1658 du 

29 décembre 2

010 de 

finances 

rectificative 

pour 2010 

Institut de 

radioprotectio

n et de sûreté 

nucléaire 

62 50

0 

Article L. 423-

27 du code de 

l’environneme

nt 

Office national 

de la chasse et 

de la faune 

sauvage 

67 62

0 
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Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

2° du A du XI 

de l’article 36 

de la loi n° 

2016-1917 du 

29 décembre 2

016 de 

finances pour 

2017 

Société du 

Grand Paris 

(SGP) 

395 0

00 

Article 1609 G 

du code 

général des 

impôts SGP 

117 0

00 

Article 1599 

quater A bis 

du code 

général des 

impôts SGP 

67 00

0 

Article L. 

4316-3 du 

code des 

transports 

Voies 

navigables de 

France (VNF) 

127 8

00 

Article 1609 

quatervicies A 

du code 

général des 

impôts 

Personnes 

publiques ou 

privées 

exploitant des 

aérodromes 

55 00

0 

Article L. 

2333-57 du 

code général 

des 

collectivités 

territoriales 

Organismes 

mentionnés à 

l’article L. 

742-9 du code 

de la sécurité 

intérieure 1 000 

Article 224 du 

code des 

douanes 

Organismes 

mentionnés à 

l’article L. 

742-9 du code 

de la sécurité 

intérieure 4 000 
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Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

Article 238 du 

code des 

douanes 

Organismes 

mentionnés à 

l’article L. 

742-9 du code 

de la sécurité 

intérieure 4 000 

 

 

  

 

2° À la troisième ligne, colonne C, le 

montant : « 1 028 164 » est remplacé par le 

montant : « 1 205 815 » ; 

2° À la troisième ligne de la dernière 

colonne, le montant : « 1 028 164 » est 

remplacé par le montant : « 1 205 815 » ; 

2° À la troisième ligne de la dernière 

colonne, le montant : « 1 028 164 » est 

remplacé par le montant : « 1 205 815 » ; 

 3° La sixième ligne est supprimée ; 3° (Alinéa sans modification) 3° La sixième ligne est supprimée ; 

 4° Après la sixième ligne, il est 

inséré une ligne ainsi rédigée : 

4° Après la même sixième ligne, est 

insérée une ligne ainsi rédigée : 

4° Après la même sixième ligne, est 

insérée une ligne ainsi rédigée : 

 

« 

Articl

e 

1001 

du 

code 

génér

al des 

impôt

s 

Actio

n 

Loge

ment 

Servic

es 

(ALS

) 

140 0

00 » 

 

 

« 

Articl

e 

1001 

du 

code 

génér

al des 

impôt

s 

Actio

n 

Loge

ment 

Servic

es 

(ALS

) 

140 0

00 » ; 

 

 

« 

Articl

e 

1001 

du 

code 

génér

al des 

impôt

s 

Actio

n 

Loge

ment 

Servic

es 

(ALS

) 

140 0

00 » ; 

 

 

 5° À la septième ligne, colonne C, le 

montant : « 21 000 » est remplacé par le 

montant : « 61 000 » ; 

5° À la septième ligne de la dernière 

colonne, le montant : « 21 000 » est 

remplacé par le montant : « 61 000 » ; 

5° À la septième ligne de la dernière 

colonne, le montant : « 21 000 » est 

remplacé par le montant : « 61 000 » ; 

 6° Après la septième ligne, il est 

inséré une ligne ainsi rédigée : 

6° Après la même septième ligne, est 

insérée une ligne ainsi rédigée : 

6° Après la même septième ligne, est 

insérée une ligne ainsi rédigée : 
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nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

 

« 

Articl

e 43 

de la 

loi n° 

2012-

1509 

du 

29 dé

cembr

e 201

2 de 

financ

es 

pour 

2013 

Agen

ce 

nation

ale de 

l’habi

tat 

(ANA

H) 

420 0

00 » 

 

 

« 

Articl

e 43 

de la 

loi n° 

2012-

1509 

du 

29 dé

cembr

e 201

2 de 

financ

es 

pour 

2013 

Agen

ce 

nation

ale de 

l’habi

tat 

(ANA

H) 

420 0

00 » ; 

 

 

« 

Articl

e 43 

de la 

loi n° 

2012-

1509 

du 

29 dé

cembr

e 201

2 de 

financ

es 

pour 

2013 

Agen

ce 

nation

ale de 

l’habi

tat 

(ANA

H) 

420 0

00 » ; 

 

 

 7° La dixième ligne est supprimée ; 7° (Alinéa sans modification) 7° La dixième ligne est supprimée ; 

 8° La douzième ligne est supprimée ; 8° (Alinéa sans modification) 8° La douzième ligne est supprimée ; 

  8° bis (nouveau) La treizième ligne 

de la deuxième colonne est ainsi rédigée : 

« Agence nationale de sécurité sanitaire de 

l’alimentation, de l’environnement et du 

travail (ANSES) » ; 

8° bis La treizième ligne de la 

deuxième colonne est ainsi rédigée : 

« Agence nationale de sécurité sanitaire de 

l’alimentation, de l’environnement et du 

travail (ANSES) » ; 

 9° Après la quinzième ligne, il est 

inséré deux lignes ainsi rédigées : 

9° Après la quinzième ligne, sont 

insérées deux lignes ainsi rédigées : 

9° Après la quinzième ligne, sont 

insérées deux lignes ainsi rédigées : 

 

« 

Article L. 

3512-19 du 

code de la 

santé 

publique 

ANS

ES 2 000  

 

Article L. 

3513-12 du 

code de la 

santé 

publique 

ANS

ES 8 000 » 

« 

Article L. 

3512-19 du 

code de la 

santé publique 

ANS

ES 2 000  

 

Article L. 

3513-12 du 

code de la 

santé publique 

ANS

ES 8 000 

» 

; 

 

 

« 

Article L. 

3512-19 du 

code de la 

santé publique 

A

NS

ES 2 000  

 

Article L. 

3513-12 du 

code de la 

santé publique 

A

NS

ES 8 000 » ; 
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 10° À la vingt-quatrième ligne, 

colonne C, le montant : « 1 515 » est 

remplacé par le montant : « 1 415 » ; 

10° À la vingt-quatrième ligne de la 

dernière colonne, le montant : « 1 515 » est 

remplacé par le montant : « 1 415 » ; 

10° À la vingt-quatrième ligne de la 

dernière colonne, le montant : « 1 515 » est 

remplacé par le montant : « 1 415 » ; 

 11° À la vingt-cinquième ligne, 

colonne C, le montant : « 1 515 » est 

remplacé par le montant : « 1 415 » ; 

11° À la vingt-cinquième ligne de la 

dernière colonne, le montant : « 1 515 » est 

remplacé par le montant : « 1 415 » ; 

11° À la vingt-cinquième ligne de la 

dernière colonne, le montant : « 1 515 » est 

remplacé par le montant : « 1 415 » ; 

 12° À la vingt-septième ligne, 

colonne C, le montant : « 94 000 » est 

remplacé par le montant : « 96 500 » ; 

12° À la vingt-septième ligne de la 

dernière colonne, le montant : « 94 000 » est 

remplacé par le montant : « 96 500 » ; 

12° À la vingt-septième ligne de la 

dernière colonne, le montant : « 94 000 » est 

remplacé par le montant : « 96 500 » ; 

 13° À la vingt-huitième ligne, 

colonne A, les mots : « Art. L. 2132-13 du 

code des transports » sont remplacés par les 

mots : « Art. L. 1261-20 du code des 

transports » et, colonne C, le montant : 

« 8 300 » est remplacé par le montant : 

« 8 800 » ; 

13° La vingt-huitième ligne est ainsi 

modifiée : 

13° La vingt-huitième ligne est ainsi 

modifiée : 

  a) À la première colonne, la 

référence : « L. 2132-13 » est remplacée par 

la référence : « L. 1261-20 » ; 

a) À la première colonne, la 

référence : « L. 2132-13 » est remplacée par 

la référence : « L. 1261-20 » ; 

  b) À la dernière colonne, le montant : 

« 8 300 » est remplacé par le montant : 

« 8 800 » ; 

b) À la dernière colonne, le montant : 

« 8 300 » est remplacé par le montant : 

« 8 800 » ; 

 14° La vingt-neuvième ligne est 

supprimée ; 

14° (Alinéa sans modification) 14° La vingt-neuvième ligne est 

supprimée ; 

 15° À la trente-quatrième ligne, 

colonne C, le montant : « 14 000 » est 

remplacé par le montant : « 12 120 » ; 

15° À la trente-quatrième ligne de la 

dernière colonne, le montant : « 14 000 » est 

remplacé par le montant : « 12 120 » ; 

15° À la trente-quatrième ligne de la 

dernière colonne, le montant : « 14 000 » est 

remplacé par le montant : « 12 120 » ; 

  15° bis (nouveau) Les trente-

cinquième à trente-septième lignes de la 

deuxième colonne sont ainsi rédigées : 

15° bis Les trente-cinquième à 

trente-septième lignes de la deuxième 

colonne sont ainsi rédigées : « Agence 



-   673   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
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« Agence nationale du sport chargée de la 

haute performance sportive et du 

développement de l’accès à la pratique 

sportive » ; 

nationale du sport chargée de la haute 

performance sportive et du développement 

de l’accès à la pratique sportive » ; 

 16° À la trente-sixième ligne, 

colonne C, le montant : « 73 844 » est 

remplacé par le montant : « 71 844 » ; 

16° À la trente-sixième ligne de la 

dernière colonne, le montant : « 73 844 » est 

remplacé par le montant : « 71 844 » ; 

16° À la trente-sixième ligne de la 

dernière colonne, le montant : « 73 844 » est 

remplacé par le montant : « 71 844 » ; 

  16° bis (nouveau) À la trente-

septième ligne de la dernière colonne, le 

montant : « 25 000 » est remplacé par le 

montant : « 40 000 » ; 

16° bis À la trente-septième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 25 000 » 

est remplacé par le montant : « 40 000 » ; 

 17° La trente-huitième ligne est 

supprimée ; 

17° (Alinéa sans modification) 17° La trente-huitième ligne est 

supprimée ; 

 18° La trente-neuvième ligne est 

supprimée ; 

18° (Alinéa sans modification) 18° La trente-neuvième ligne est 

supprimée ; 

 19° Après la trente-neuvième ligne, 

il est inséré une ligne ainsi rédigée : 

19° Après la même trente-neuvième 

ligne, est insérée une ligne ainsi rédigée : 

19° Après la même trente-neuvième 

ligne, est insérée une ligne ainsi rédigée : 

 

« 

Articl

e L. 

841-5 

du 

code 

de 

l’éduc

ation 

Contr

ibutio

n à la 

vie 

étudia

nte 

(CVE

C) 

95 00

0 » 

 

 

« 

Articl

e L. 

841-5 

du 

code 

de 

l’éduc

ation 

Établi

sseme

nts 

menti

onnés 

au I 

de 

l’artic

le L. 

841-5 

du 

code 

de 

l’éduc

ation 

95 00

0 » ; 

 

 

« 

Articl

e L. 

841-5 

du 

code 

de 

l’éduc

ation 

Établi

sseme

nts 

menti

onnés 

au I 

de 

l’artic

le L. 

841-5 

du 

code 

de 

l’éduc

ation 

95 00

0 » ; 
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 20° À la quarante-deuxième ligne, 

colonne C, le montant : « 549 000 » est 

remplacé par le montant : « 349 000 » ; 

20° À la quarante-deuxième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 549 000 » 

est remplacé par le montant : « 349 000 » ; 

20° À la quarante-deuxième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 549 000 » 

est remplacé par le montant : « 349 000 » ; 

 21° À la quarante-sixième ligne, 

colonne C, le montant : « 10 000 » est 

remplacé par le montant : « 9 381 » ; 

21° À la quarante-sixième ligne de la 

dernière colonne, le montant : « 10 000 » est 

remplacé par le montant : « 9 381 » ; 

21° À la quarante-sixième ligne de la 

dernière colonne, le montant : « 10 000 » est 

remplacé par le montant : « 9 381 » ; 

 22° À la quarante-septième ligne, 

colonne C, le montant : « 13 300 » est 

remplacé par le montant : « 12 477 » ; 

22° À la quarante-septième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 13 300 » 

est remplacé par le montant : « 12 477 » ; 

22° À la quarante-septième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 13 300 » 

est remplacé par le montant : « 12 477 » ; 

 23° À la quarante-huitième ligne, 

colonne C, le montant : « 13 250 » est 

remplacé par le montant : « 12 430 » ; 

23° À la quarante-huitième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 13 250 » 

est remplacé par le montant : « 12 430 » ; 

23° À la quarante-huitième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 13 250 » 

est remplacé par le montant : « 12 430 » ; 

 24° À la cinquantième ligne, colonne 

C, le montant : « 5 000 » est remplacé par le 

montant : « 5 441 » ; 

24° À la cinquantième ligne de la 

dernière colonne, le montant : « 5 000 » est 

remplacé par le montant : « 5 441 » ; 

24° À la cinquantième ligne de la 

dernière colonne, le montant : « 5 000 » est 

remplacé par le montant : « 5 441 » ; 

 25° À la cinquante-et-unième ligne, 

colonne C, le montant : « 6 500 » est 

remplacé par le montant : « 6 098 » ; 

25° À la cinquante et unième ligne 

de la dernière colonne, le montant : 

« 6 500 » est remplacé par le montant : 

« 6 098 » ; 

25° À la cinquante et unième ligne 

de la dernière colonne, le montant : 

« 6 500 » est remplacé par le montant : 

« 6 098 » ; 

 26° À la cinquante-deuxième ligne, 

colonne C, le montant : « 70 050 » est 

remplacé par le montant : « 65 713 » ; 

26° À la cinquante-deuxième ligne 

de la dernière colonne, le montant : 

« 70 050 » est remplacé par le montant : 

« 65 713 » ; 

26° À la cinquante-deuxième ligne 

de la dernière colonne, le montant : 

« 70 050 » est remplacé par le montant : 

« 65 713 » ; 

 27° À la cinquante-troisième ligne, 

colonne C, le montant : « 3 100 » est 

remplacé par le montant : « 2 607 » ; 

27° À la cinquante-troisième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 3 100 » 

est remplacé par le montant : « 2 607 » ; 

27° À la cinquante-troisième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 3 100 » 

est remplacé par le montant : « 2 607 » ; 

 28° À la cinquante-quatrième ligne, 

colonne C, le montant : « 25 275 » est 

remplacé par le montant : « 24 000 » ; 

28° À la cinquante-quatrième ligne 

de la dernière colonne, le montant : 

« 25 275 » est remplacé par le montant : 

« 24 000 » ; 

28° À la cinquante-quatrième ligne 

de la dernière colonne, le montant : 

« 25 275 » est remplacé par le montant : 

« 24 000 » ; 

 29° À la cinquante-cinquième ligne, 29° À la cinquante-cinquième ligne 29° À la cinquante-cinquième ligne 
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colonne C, le montant : « 14 970 » est 

remplacé par le montant : « 14 250 » ; 

de la dernière colonne, le montant : 

« 14 970 » est remplacé par le montant : 

« 14 250 » ; 

de la dernière colonne, le montant : 

« 14 970 » est remplacé par le montant : 

« 14 250 » ; 

 30° À la cinquante-sixième ligne, 

colonne C, le montant : « 30 769 » est 

remplacé par le montant : « 30 430 » ; 

30° À la cinquante-sixième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 30 769 » 

est remplacé par le montant : « 30 430 » ; 

30° À la cinquante-sixième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 30 769 » 

est remplacé par le montant : « 30 430 » ; 

 31° À la cinquante-septième ligne, 

colonne C, le montant : « 56 500 » est 

remplacé par le montant : « 55 880 » ; 

31° À la cinquante-septième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 56 500 » 

est remplacé par le montant : « 55 880 » ; 

31° À la cinquante-septième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 56 500 » 

est remplacé par le montant : « 55 880 » ; 

 32° À la cinquante-huitième ligne, 

colonne C, le montant : « 192 747 » est 

remplacé par le montant : « 190 634 » ; 

32° À la cinquante-huitième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 192 747 » 

est remplacé par le montant : « 190 634 » ; 

32° À la cinquante-huitième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 192 747 » 

est remplacé par le montant : « 190 634 » ; 

 33° À la cinquante-neuvième ligne, 

colonne C, le montant : « 25 500 » est 

remplacé par le montant : « 35 000 » ; 

33° À la cinquante-neuvième ligne 

de la dernière colonne, le montant : 

« 25 500 » est remplacé par le montant : 

« 35 000 » ; 

33° À la cinquante-neuvième ligne 

de la dernière colonne, le montant : 

« 25 500 » est remplacé par le montant : 

« 35 000 » ; 

 34° À la soixantième ligne, colonne 

C, le montant : « 33 000 » est remplacé par 

le montant : « 32 640 » ; 

34° À la soixantième ligne de la 

dernière colonne, le montant : « 33 000 » est 

remplacé par le montant : « 32 640 » ; 

34° À la soixantième ligne de la 

dernière colonne, le montant : « 33 000 » est 

remplacé par le montant : « 32 640 » ; 

 35° À la soixante-et-unième ligne, 

colonne C, le montant : « 21 648 » est 

remplacé par le montant : « 21 400 » ; 

35° À la soixante et unième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 21 648 » 

est remplacé par le montant : « 21 400 » ; 

35° À la soixante et unième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 21 648 » 

est remplacé par le montant : « 21 400 » ; 

 36° À la soixante-deuxième ligne, 

colonne C, le montant : « 9 890 » est 

remplacé par le montant : « 9 400 » ; 

36° À la soixante-deuxième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 9 890 » 

est remplacé par le montant : « 9 400 » ; 

36° À la soixante-deuxième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 9 890 » 

est remplacé par le montant : « 9 400 » ; 

 37° À la soixante-troisième ligne, 

colonne C, le montant : « 74 725 » est 

remplacé par le montant : « 70 990 » ; 

37° À la soixante-troisième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 74 725 » 

est remplacé par le montant : « 70 990 » ; 

37° À la soixante-troisième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 74 725 » 

est remplacé par le montant : « 70 990 » ; 

 38° À la soixante-cinquième ligne, 

colonne C, le montant : « 400 » est remplacé 

38° À la soixante-cinquième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 400 » est 

38° À la soixante-cinquième ligne de 

la dernière colonne, le montant : « 400 » est 
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par le montant : « 800 » ; remplacé par le montant : « 800 » ; remplacé par le montant : « 800 » ; 

 39° La soixante-douzième ligne est 

supprimée ; 

39° (Alinéa sans modification) 39° La soixante-douzième ligne est 

supprimée ; 

 40° La soixante-treizième ligne est 

supprimée ; 

40° (Alinéa sans modification) 40° La soixante-treizième ligne est 

supprimée ; 

 41° La soixante-quatorzième ligne 

est supprimée ; 

41° (Alinéa sans modification) 41° La soixante-quatorzième ligne 

est supprimée ; 

 42° À la soixante-dix-septième ligne, 

colonne C, le montant : « 13 500 » est 

remplacé par le montant : « 12 477 » ; 

42° À la soixante-dix-septième ligne 

de la dernière colonne, le montant : 

« 13 500 » est remplacé par le montant : 

« 12 477 » ; 

42° À la soixante-dix-septième ligne 

de la dernière colonne, le montant : 

« 13 500 » est remplacé par le montant : 

« 12 477 » ; 

 43° La soixante-dix-huitième ligne 

est supprimée ; 

43° (Alinéa sans modification) 43° La soixante-dix-huitième ligne 

est supprimée ; 

 44° À la quatre-vingtième ligne, 

colonne C, le montant : « 709 » est remplacé 

par le montant : « 666 » ; 

44° À la quatre-vingtième ligne de la 

dernière colonne, le montant : « 709 » est 

remplacé par le montant : « 666 » ; 

44° À la quatre-vingtième ligne de la 

dernière colonne, le montant : « 709 » est 

remplacé par le montant : « 666 » ; 

 45° À la quatre-vingt-deuxième 

ligne, colonne B, les mots : « Institut 

national de prévention et d’éducation pour la 

santé (INPES) » sont remplacés par les 

mots : « Agence nationale de santé 

publique » ; 

45° À la quatre-vingt-deuxième ligne 

de la deuxième colonne, les mots : « Institut 

national de prévention et d’éducation pour la 

santé (INPES) » sont remplacés par les 

mots : « Agence nationale de santé 

publique » ; 

45° À la quatre-vingt-deuxième ligne 

de la deuxième colonne, les mots : « Institut 

national de prévention et d’éducation pour la 

santé (INPES) » sont remplacés par les 

mots : « Agence nationale de santé 

publique » ; 

  45° bis (nouveau) À la quatre-vingt-

septième ligne de la dernière colonne, le 

montant : « 67 000 » est remplacé par le 

montant : « 75 000 » ; 

45° bis À la quatre-vingt-septième 

ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 67 000 » est remplacé par le montant : 

« 75 000 » ; 

 46° À la quatre-vingt-huitième ligne, 

colonne C, le montant : « 127 800 » est 

remplacé par le montant : « 127 500 ». 

46° À la quatre-vingt-huitième ligne 

de la dernière colonne, le montant : 

« 127 800 » est remplacé par le montant : 

« 127 500 » ; 

46° À la quatre-vingt-huitième ligne 

de la dernière colonne, le montant : 

« 127 800 » est remplacé par le montant : 

« 127 500 » ; 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

B. – Le III bis est ainsi rédigé : B. – (Alinéa sans modification) B. – Le III bis est ainsi rédigé : 

III bis.-Le montant annuel des taxes 

et redevances perçues par les agences de 

l’eau est plafonné au montant prévu au I du 

présent article, hormis leur part destinée au 

versement prévu à l’article L. 213-10-8 du 

code de l’environnement. 

« III bis. – Le montant annuel des 

taxes et redevances perçues en application 

des articles L. 213-10 et suivants du code de 

l’environnement par les agences de l’eau est 

plafonné au montant prévu au I, hormis leur 

part destinée au versement prévu au V de 

l’article L. 213-10-8 du code de 

l’environnement. 

« III bis. – Le montant annuel des 

taxes et redevances perçues par les agences 

de l’eau en application des articles L. 213-10 

et suivants du code de l’environnement est 

plafonné au montant prévu au I du présent 

article, hormis leur part destinée au 

versement prévu au V de 

l’article L. 213-10-8 du code de 

l’environnement. 

« III bis. – Le montant annuel des 

taxes et redevances perçues par les agences 

de l’eau en application des articles L. 213-10 

et suivants du code de l’environnement est 

plafonné au montant prévu au I du présent 

article, hormis leur part destinée au 

versement prévu au V de 

l’article L. 213-10-8 du code de 

l’environnement. 

Chaque année, la part excédant le 

montant mentionné au premier alinéa est 

reversée au budget général dans les 

conditions prévues au III. Elle est établie sur 

la base d’un état mensuel des produits des 

taxes et redevances perçus, transmis par 

chaque agence de l’eau aux ministres 

chargés de l’écologie et du budget. 

« 1° Le montant du plafond de 

chaque agence de l’eau est déterminé au 

regard du plafond mentionné au I par arrêté 

conjoint des ministres chargés de l’écologie 

et du budget. 

« 1. Le montant du plafond de 

chaque agence de l’eau est déterminé au 

regard du plafond mentionné au I du présent 

article par arrêté conjoint des ministres 

chargés de l’écologie et du budget. 

« 1. Le montant du plafond de 

chaque agence de l’eau est déterminé au 

regard du plafond mentionné au I du présent 

article par arrêté conjoint des ministres 

chargés de l’écologie et du budget. 

Ce reversement est réparti entre les 

agences de l’eau proportionnellement aux 

produits prévisionnels de l’année en cours. 

Un arrêté conjoint des ministres chargés de 

l’écologie et du budget en constate le 

montant pour chaque agence de l’eau. 

« Ce montant ne peut être supérieur 

ou inférieur de plus de 4 % par rapport au 

montant déterminé par l’application de la 

part inscrite à la colonne B du tableau ci-

après au plafond prévu au I. La somme des 

plafonds fixés par l’arrêté précédemment 

mentionné est égale au plafond mentionné 

au I. 

« Ce montant ne peut être supérieur 

ou inférieur de plus de 4 % par rapport au 

montant déterminé par l’application de la 

part inscrite à la colonne B du tableau ci-

après au plafond prévu au même I. La 

somme des plafonds fixés par l’arrêté 

mentionné au premier alinéa du présent 1 est 

égale au plafond mentionné au I. 

« Ce montant ne peut être supérieur 

ou inférieur de plus de 4 % par rapport au 

montant déterminé par l’application de la 

part inscrite à la colonne B du tableau ci-

après au plafond prévu au même I. La 

somme des plafonds fixés par l’arrêté 

mentionné au premier alinéa du présent 1 est 

égale au plafond mentionné au I. 

 

« 
A - Personne 

affectataire 

B - Part du plafond 

global 

 

Agence de 

l’eau Adour-

Garonne 13,59 % 

 

Agence de 

l’eau Artois-

Picardie 6,41 % 

« 
A - Personne 

affectataire 

B - Part du plafond 

global 

 

Agence de 

l’eau Adour-

Garonne 13,59 % 

 

Agence de 

l’eau Artois-

Picardie 6,41 % 

« 
A - Personne 

affectataire 

B - Part du 

plafond global 

 

Agence de 

l’eau Adour-

Garonne 13,59 % 

 

Agence de 

l’eau Artois-

Picardie 6,41 % 
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Agence de 

l’eau Loire-

Bretagne 16,63 % 

 

Agence de 

l’eau Rhin-

Meuse 7,36 % 

 

Agence de 

l’eau Rhône-

Méditerranée-

Corse 24,56 % 

 

Agence de 

l’eau Seine-

Normandie 31,45 % 

 

 

 

Agence de 

l’eau Loire-

Bretagne 16,63 % 

 

Agence de 

l’eau Rhin-

Meuse 7,36 % 

 

Agence de 

l’eau Rhône-

Méditerranée-

Corse 24,56 % 

 

Agence de 

l’eau Seine-

Normandie 31,45 % 

 

 

 

Agence de 

l’eau Loire-

Bretagne 16,63 % 

 

Agence de 

l’eau Rhin-

Meuse 7,36 % 

 

Agence de 

l’eau Rhône-

Méditerranée-

Corse 24,56 % 

 

Agence de 

l’eau Seine-

Normandie 31,45 % 

 

 

 « 2° La part de recettes perçues par 

chaque agence excédant le plafond défini par 

l’arrêté prévu au 1° est reversée au budget 

général dans les conditions prévues au A 

du III. 

« 2. La part de recettes perçues par 

chaque agence excédant le plafond défini par 

l’arrêté prévu au 1 est reversée au budget 

général dans les conditions prévues au A 

du III. 

« 2. La part de recettes perçues par 

chaque agence excédant le plafond défini par 

l’arrêté prévu au 1 est reversée au budget 

général dans les conditions prévues au A 

du III. 

 « Toutefois, si la somme des recettes 

perçues par l’ensemble des agences, après 

soustraction des montants devant être 

reversés en application de l’alinéa précédent, 

est inférieure au plafond défini au I, le 

reversement au budget général des agences 

ayant dépassé leur plafond est réduit, au 

prorata des dépassements réalisés par chaque 

agence, de l’écart entre la somme des 

recettes perçues après soustraction des 

montants susmentionnés et le plafond 

mentionné au I. » 

« Toutefois, si la somme des recettes 

perçues par l’ensemble des agences, après 

soustraction des montants devant être 

reversés en application du premier alinéa du 

présent 2, est inférieure au plafond défini 

au I, le reversement au budget général 

effectué par les agences ayant dépassé leur 

plafond est réduit, au prorata des 

dépassements réalisés par chaque agence, de 

l’écart entre la somme des recettes perçues 

après soustraction des montants 

susmentionnés et le plafond mentionné 

au I. » 

« Toutefois, si la somme des recettes 

perçues par l’ensemble des agences, après 

soustraction des montants devant être 

reversés en application du premier alinéa du 

présent 2, est inférieure au plafond défini 

au I, le reversement au budget général 

effectué par les agences ayant dépassé leur 

plafond est réduit, au prorata des 

dépassements réalisés par chaque agence et 

sans pouvoir être inférieur à zéro, de l’écart 

entre la somme des recettes perçues après 

soustraction des montants susmentionnés et 

le plafond mentionné au I. » 

Loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de 

finances pour 2016 

   

Art. 48. – I. et II.-A modifié les 

dispositions suivantes : -Code général des 
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impôts, CGI. Art. 302 bis KH, Art. 1647 -

Loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 

Art. 46 

III.-Chacun des acomptes dus au titre 

de l’année 2016 en application de 

l’article 1693 sexies du code général des 

impôts est majoré de 44 %. 

   

IV.-Une part du produit de la taxe 

mentionnée à l’article 302 bis KH du code 

général des impôts, égale au montant fixé 

au I de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 de finances pour 201, est 

affectée à la société mentionnée au I de 

l’article 44 de la loi n° 86-1067 du 

30 septembre 1986 relative à la liberté de 

communication. 

II. – A. – Le IV et le B du V de 

l’article 48 de la loi n° 2015-1785 du 

29 décembre 2015 de finances pour 2016 

sont abrogés. 

II. – (Alinéa sans modification) II. – A. – Le IV et le B du V de 

l’article 48 de la loi n° 2015-1785 du 

29 décembre 2015 de finances pour 2016 

sont abrogés. 

V.-A.-Le I s’applique aux 

abonnements et autres sommes acquittés par 

les usagers à compter du 1
er

 janvier 2016. 

   

B.-Le IV entre en vigueur à une date 

fixée par décret qui ne peut être postérieure 

de plus de six mois à la date de réception par 

le Gouvernement de la réponse de la 

Commission européenne permettant de 

regarder le dispositif législatif lui ayant été 

notifié comme conforme au droit de l’Union 

européenne en matière d’aides d’État. Dans 

ce cas, l’affectation prévue au IV s’applique 

pour la première fois à l’intégralité des 

encaissements perçus au cours de l’exercice 

2016. 
(1)

 

   

Ce reversement est réparti entre les 

agences de l’eau proportionnellement aux 

produits prévisionnels de l’année en cours. 

Un arrêté conjoint des ministres chargés de 
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l’écologie et du budget en constate le 

montant pour chaque agence de l’eau. 

Loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 

finances pour 2006  

   

  

 

B. – Le 2° du 1 du VI de l’article 46 

de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 

de finances pour 2006 est ainsi modifié : 

B. – (Alinéa sans modification) B. – Le 2° du 1 du VI de l’article 46 

de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 

de finances pour 2006 est ainsi modifié : 

Art. 46.– (...) VI.-1. A compter du 

1
er

 janvier 2006, il est ouvert dans les 

écritures du Trésor un compte de concours 

financiers intitulé :. – Avances à 

l’audiovisuel public. 

   

Le ministre chargé du budget est 

l’ordonnateur principal de ce compte, qui 

reprend en balance d’entrée le solde des 

opérations antérieurement enregistrées par le 

compte d’avances n° 903-60 Avances aux 

organismes de l’audiovisuel public. 

   

Ce compte retrace :    

1° En dépenses : le montant des 

avances accordées aux sociétés et à 

l’établissement public visés par les articles 

44, 45 et 49 de la loi n° 86-1067 du 

30 septembre 1986 relative à la liberté de 

communication ainsi qu’à la société TV5 

Monde ; 

   

Le taux d’intérêt est celui des 

obligations ou bons du Trésor de même 

échéance que les avances ou, à défaut, 

d’échéance la plus proche. 

   

2° En recettes : d’une part, les 

remboursements d’avances correspondant au 

1° Au premier alinéa, les mots : « et 

la part mentionnée au IV de l’article 48 de la 

1° À la première phrase du premier 

alinéa, les mots : « et la part mentionnée 

1° À la première phrase du premier 

alinéa, les mots : « et la part mentionnée 
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produit de la contribution à l’audiovisuel 

public [e]et la part mentionnée au IV de 

l’article 48 de la loi n° 2015-1785 du 

29 décembre 2015 de finances pour 2016[/e], 

déduction faite des frais d’assiette et de 

recouvrement et du montant des intérêts sur 

les avances, et, d’autre part, le montant des 

dégrèvements de redevance audiovisuelle 

pris en charge par le budget général de 

l’État. Cette prise en charge par le budget 

général de l’État est limitée à 594,4 

millions d’euros en 2018. 

loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de 

finances pour 2016 » sont supprimés ; 

au IV de l’article 48 de la loi n° 2015-1785 

du 29 décembre 2015 de finances pour 

2016 » sont supprimés ; 

au IV de l’article 48 de la loi n° 2015-1785 

du 29 décembre 2015 de finances pour 

2016 » sont supprimés ; 

Les frais d’assiette et de 

recouvrement sont calculés conformément 

[e]aux XI et XVIII [/e]de l’article 1647 du 

code général des impôts. 

2° Au deuxième alinéa, les mots : 

« aux XI et XVIII » sont remplacés par les 

mots : « au XI ». 

2° Au deuxième alinéa, les 

références : « aux XI et XVIII » sont 

remplacées par la référence : « au XI ». 

2° Au deuxième alinéa, les 

références : « aux XI et XVIII » sont 

remplacées par la référence : « au XI ». 

Code général des impôts    

Art. 1647. – I. – Pour frais d’assiette 

et de recouvrement, l’État effectue un 

prélèvement sur le montant : 

   

a. (Abrogé) ;    

b. Des droits, taxes, redevances et 

autres impositions visés au II de 

l’article 1635 ter. 

   

Le taux de ce prélèvement est fixé à 

4 % du montant des recouvrements. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

[e]XVIII. – Pour frais d’assiette et de 

recouvrement, l’État effectue un prélèvement 

de 1 % sur le montant de la part mentionnée 

au IV de l’article 48 de la loi n° 2015-1785 

du 29 décembre 2015 de finances pour 

C. – Le XVIII de l’article 1647 du 

code général des impôts est abrogé. 

C. – (Alinéa sans modification) C. – Le XVIII de l’article 1647 du 

code général des impôts est abrogé. 
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2016.[/e] 

 III. – A. – L’article 1609 sextricies 

du code général des impôts est abrogé. 

III. – (Alinéa sans modification) III. – A. – L’article 1609 sextricies 

du code général des impôts est abrogé. 

Art. 1609 sextricies.– I. – Une taxe 

pour frais de contrôle sur les activités de 

transport public routier de personnes est 

perçue au profit de l’Autorité de régulation 

des activités ferroviaires et routières, dans la 

limite du plafond prévu au I de l’article 46 

de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 

de finances pour 2012.. – II. – La taxe est 

due par les entreprises de transport public 

routier de personnes qui sont assujetties à la 

taxe sur la valeur ajoutée et qui assurent des 

services réguliers interurbains mentionnés à 

l’article L. 3111-17 du code des transports. 

   

III. – La taxe est assise sur le 

montant, hors taxe sur la valeur ajoutée, des 

sommes versées par les passagers en 

rémunération des titres de transport émis 

pour des trajets qu’ils effectuent entre des 

arrêts situés en France dans le cadre des 

services mentionnés au même 

article L. 3111-17. 

   

IV. – Le taux de la taxe, compris 

entre 1,5 ‰ et 2,5 ‰, est fixé par arrêté 

conjoint des ministres chargés des transports 

et du budget. 

   

V. – Le fait générateur de la taxe est 

constitué par l’encaissement des sommes 

mentionnées au III. 

   

VI. – Les redevables procèdent à la 

liquidation de la taxe lors du dépôt de la 

déclaration mentionnée au 1 de l’article 287, 
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au titre de chaque trimestre ou du dernier 

mois de chaque trimestre pour lequel la taxe 

est due. 

Ils portent sur la déclaration le 

montant total des ventes de titres de transport 

soumises à la taxation réalisées au cours de 

la période, ainsi que le montant de la taxe 

due au cours de ce trimestre. 

   

VII. – La taxe est recouvrée et 

contrôlée selon les mêmes procédures et sous 

les mêmes sanctions, garanties, sûretés et 

privilèges que la taxe sur la valeur ajoutée. 

Les réclamations sont présentées, instruites 

et jugées selon les règles applicables à cette 

même taxe. 

   

Code des transports    

Art. L. 1261-19. – L’Autorité de 

régulation des activités ferroviaires et 

routières perçoit le droit fixe établi à 

l’article L. 1261-20 du présent code et les 

taxes établies aux articles 1609 sextricies et 

1609 septtricies du code général des impôts, 

dans la limite des plafonds prévus au I de 

l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 de finances pour 2012. 

B. – Au premier alinéa de 

l’article L. 1261-19 du code des transports, 

les mots : « les taxes établies aux articles 

1609 sextricies et » sont remplacés par les 

mots : « la taxe établie à l’article » et les 

mots : « des plafonds prévus » sont 

remplacés par les mots : « du plafond 

prévu ». 

B. – (Alinéa sans modification) B. – Au premier alinéa de 

l’article L. 1261-19 du code des transports, 

les mots : « les taxes établies aux articles 

1609 sextricies et » sont remplacés par les 

mots : « la taxe établie à l’article » et les 

mots : « des plafonds prévus » sont 

remplacés par les mots : « du plafond 

prévu ». 

L’autorité perçoit, le cas échéant, des 

rémunérations pour services rendus. 

   

Code général des impôts     

Art. 235 ter ZD.– Une taxe s’applique 

à toute acquisition à titre onéreux d’un titre 

de capital, au sens de l’article L. 212-1 A du 

code monétaire et financier, ou d’un titre de 

capital assimilé, au sens de 
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l’article L. 211-41 du même code, dès lors 

que ce titre est admis aux négociations sur un 

marché réglementé français, européen ou 

étranger, au sens des articles L. 421-4, 

L. 422-1 ou L. 423-1 dudit code, et que ce 

titre est émis par une société dont le siège 

social est situé en France et dont la 

capitalisation boursière dépasse un 

milliard d’euros au 1
er

 décembre de l’année 

précédant celle d’imposition.. –  

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

XIII.-La taxe est affectée à l’Agence 

française de développement dans la limite du 

plafond prévu au I de l’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012. 

IV. – Le XIII de l’article 235 ter ZD 

du code général des impôts est abrogé. 

IV. – (Alinéa sans modification) IV. – Le XIII de l’article 235 ter ZD 

du code général des impôts est abrogé. 

Code général des impôts    

Art. 302 bis K. – I. – 1. A compter du 

1
er

 janvier 2006, une taxe de l’aviation civile 

au profit du budget annexe " Contrôle et 

exploitation aériens " est due par les 

entreprises de transport aérien public. 

   

La taxe est assise sur le nombre de 

passagers et la masse de fret et de courrier 

embarqués en France, quelles que soient les 

conditions tarifaires accordées par le 

transporteur, à l’exception : 

   

a) Des personnels dont la présence à 

bord est directement liée au vol considéré, 

notamment les membres de l’équipage 

assurant le vol, les agents de sûreté ou de 

police, les accompagnateurs de fret ; 
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b) Des enfants de moins de deux ans ;    

c) Des passagers en transit direct, du 

fret ou du courrier effectuant un arrêt 

momentané sur l’aéroport et repartant par le 

même aéronef avec un numéro de vol au 

départ identique au numéro de vol de 

l’aéronef à bord duquel ils sont arrivés ; 

   

d) Des passagers, du fret du courrier 

reprenant leur vol après un atterrissage forcé 

en raison d’incidents techniques, de 

conditions atmosphériques défavorables ou 

de tout autre cas de force majeure. 

   

La taxe est exigible pour chaque vol 

commercial. 

   

2. Pour la perception de la taxe, ne 

sont pas considérés comme des vols 

commerciaux de transport aérien public : 

   

a) Les évacuations sanitaires 

d’urgence ; 

   

b) Les vols locaux au sens du 2 de 

l’article 1
er

 du règlement (CEE) n° 2407/92 

du Conseil du 23 juillet 1992 concernant les 

licences des transporteurs aériens. 

   

3. La taxe n’est pas perçue lorsque le 

passager est en correspondance. Est 

considéré comme tel celui qui remplit les 

trois conditions suivantes : 

   

a) L’arrivée a eu lieu par voie 

aérienne sur l’aéroport considéré ou sur l’un 

des aéroports appartenant au même système 

aéroportuaire desservant la même ville ou 
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agglomération ; 

b) Le délai entre les heures 

programmées respectives de l’arrivée et du 

départ n’excède pas vingt-quatre heures ; 

   

c) L’aéroport de destination finale est 

distinct de celui de provenance initiale et ne 

fait pas partie du même système 

aéroportuaire tel que mentionné au a. 

   

Pour l’application du a, un décret 

précise les aéroports faisant partie d’un 

même système aéroportuaire. 

   

4. Par dérogation au 1, les entreprises 

de transport aérien public qui effectuent des 

vols au départ de la France non soumis, en 

vertu d’un accord international conclu avec 

un État dont le territoire est contigu au 

territoire national, à l’autorisation préalable 

prévue à l’article L. 6412-3 du code des 

transports sont exonérées, à raison de ces 

vols, de la taxe de l’aviation civile. 

   

II. – 1. Le tarif de la taxe, perçue en 

fonction de la destination finale du passager 

est le suivant : 

   

4,52 € par passager embarqué à 

destination de la France, d’un autre État 

membre de la Communauté européenne, 

d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace 

économique européen ou de la 

Confédération suisse ; 

   

8,14 € par passager embarqué vers 

d’autres destinations ; 

   

Le tarif de la taxe est de 1,34 € par    
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tonne de courrier ou de fret embarquée. 

A compter de l’année 2011, ces tarifs 

sont revalorisés chaque année dans une 

proportion égale au taux prévisionnel de 

croissance de l’indice des prix à la 

consommation hors tabac associé au projet 

de loi de finances de l’année. 

   

Ces tarifs annuels entrent en vigueur 

pour les vols effectués à compter du 1
er

 avril 

de l’année. 

   

Le tarif défini ci-dessus pour le fret et 

le courrier s’applique au tonnage total 

déclaré par chaque entreprise le mois 

considéré, arrondi à la tonne inférieure. 

   

2. Les entreprises de transport aérien 

déclarent, au plus tard le dernier jour de 

chaque mois, sur un imprimé fourni par 

l’administration de l’aviation civile, le 

nombre de passagers et la masse de fret et de 

courrier embarqués le mois précédent pour 

les vols effectués au départ de la France. 

   

Toutefois, les entreprises de transport 

aérien qui ont déclaré au cours de l’année 

précédente un montant de taxe égal ou 

inférieur à 12 000 € sont admises à souscrire, 

à compter du premier trimestre civil de 

l’année qui suit, des déclarations 

trimestrielles indiquant le nombre de 

passagers et la masse de fret et de courrier 

embarqués au cours du trimestre précédent 

pour les vols effectués au départ de France. 

Ces déclarations trimestrielles sont souscrites 

au plus tard le dernier jour du mois qui suit 

le trimestre au titre duquel elle est établie. 

Lorsque le montant de la taxe déclarée au 
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terme des quatre trimestres civils consécutifs 

de l’année dépasse le montant de 12 000 €, 

l’entreprise souscrit mensuellement ses 

déclarations dans les conditions fixées au 

huitième alinéa ; dans ce cas, l’obligation 

court à compter du premier mois qui suit 

l’année de dépassement. 

3. Ces déclarations, mensuelles ou 

trimestrielles, sont adressées aux comptables 

du budget annexe " Contrôle et exploitation 

aériens ". Concomitamment, les redevables 

acquittent la taxe ainsi que la contribution 

additionnelle prévue au VI, par virement 

bancaire. 

   

III. – (Abrogé).    

IV. – 1. – Les déclarations 

mentionnées au II sont contrôlées par les 

services de la direction générale de l’aviation 

civile. A cette fin, les agents assermentés 

peuvent examiner sur place les documents 

utiles. 

   

Préalablement, un avis de vérification 

est adressé à l’entreprise afin qu’elle puisse 

se faire assister d’un conseil. 

   

Au cours de la vérification, 

l’entreprise peut régulariser les erreurs, 

inexactitudes, omissions ou insuffisances 

dans les déclarations souscrites dans les 

délais, moyennant le paiement d’un intérêt 

de retard égal à 70 % de l’intérêt de retard 

prévu à l’article 1727. 

   

Cette procédure de régularisation 

spontanée est subordonnée au respect des 
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conditions suivantes : 

1° L’entreprise en fait la demande 

avant toute proposition de rectification ; 

   

2° La régularisation ne concerne pas 

une infraction exclusive de bonne foi ; 

   

3° L’entreprise dépose une 

déclaration complémentaire dans les 

trente jours de sa demande et acquitte 

l’intégralité des suppléments de droits 

simples et des intérêts de retard au moment 

du dépôt de cette déclaration. 

   

Les insuffisances constatées et les 

sanctions y afférentes sont notifiées à 

l’entreprise qui dispose d’un délai de 

trente jours pour présenter ses observations. 

Sur demande de l’entreprise reçue avant 

l’expiration du délai précité par les services 

de la direction générale de l’aviation civile, 

ce délai est prorogé de trente jours. 

   

Après examen des observations 

éventuelles, le directeur général de l’aviation 

civile émet, s’il y a lieu, un titre exécutoire 

comprenant les droits supplémentaires 

maintenus, assortis de l’intérêt de retard 

prévu à l’article 1727 et, le cas échéant, des 

majorations prévues à l’article 1729. 

   

2. A défaut de déclaration dans les 

délais, il est procédé à la taxation d’office 

sur la base des capacités d’emport offertes 

par les types d’aéronefs utilisés pour 

l’ensemble des vols du mois au départ de 

chaque aérodrome et exprimées comme suit : 

   

a) nombre total de sièges offerts pour    
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les avions passagers ; 

b) nombre total de sièges offerts au 

titre du trafic passagers et charge maximale 

offerte pour le trafic de fret et de courrier 

pour les avions emportant à la fois des 

passagers, du fret ou du courrier ; 

   

c) charge marchande totale pour les 

avions cargos. 

   

L’entreprise peut toutefois, dans les 

trente jours de la notification du titre 

exécutoire, déposer une déclaration qui se 

substitue à ce titre s’agissant des droits, sous 

réserve d’un contrôle ultérieur dans les 

conditions prévues au 1. 

   

Les droits sont assortis de l’intérêt de 

retard prévu à l’article 1727 et de la 

majoration prévue au 1 de l’article 1728. 

   

2 bis. Lorsque les rehaussements 

opérés en vertu des 1 et 2 sont passibles de 

plusieurs des majorations prévues au 1 de 

l’article 1728 et à l’article 1729, 

l’article 1729 A est applicable. 

   

3. Le droit de rectification de la taxe 

se prescrit en trois ans. Cette prescription est 

suspendue et interrompue dans les conditions 

de droit commun et notamment par le dépôt 

d’une déclaration dans les conditions visées 

au 2. 

   

4. Le droit de reprise par les services 

de la direction générale de l’aviation civile, 

tant en ce qui concerne le contrôle des 

redevables défaillants déclaratifs que le 

contrôle des insuffisances déclaratives ou de 
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paiement, s’exerce dans les mêmes 

conditions que celles prévues à 

l’article L. 176 du livre des procédures 

fiscales. 

V. – Sous réserve des dispositions 

qui précèdent, le recouvrement de la taxe est 

assuré par les agents comptables du budget 

annexe " contrôle et exploitation aériens " 

selon les procédures, sûretés, garanties et 

sanctions applicables en matière de taxes sur 

le chiffre d’affaires. 

   

Le contentieux est suivi par la 

direction générale de l’aviation civile. Les 

réclamations sont présentées, instruites et 

jugées comme en matière de taxes sur le 

chiffre d’affaires. 

   

VI. – 1. Les montants mentionnés 

aux deuxième et troisième alinéas du II font 

l’objet d’une contribution additionnelle, 

dénommée taxe de solidarité sur les billets 

d’avion, perçue, dans la limite du plafond 

prévu au I de l’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 de finances pour 2012, par 

le fonds de solidarité pour le développement 

créé par l’article 22 de la loi n° 2005-1720 

du 30 décembre 2005 de finances 

rectificative pour 2005. 

  IV bis (nouveau). – Le 1 du VI de 

l’article 302 bis K du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

Le produit annuel excédant le 

plafond prévu au I de l’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 

précitée est reversé au budget annexe “ 

Contrôle et exploitation aériens ”. 

   

Le tarif de cette taxe, perçue en 

fonction de la destination finale du passager, 
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est fixé à : 

a) 1,13 €, pour chaque passager 

embarqué à destination de la France, d’un 

autre État membre de l’Union européenne, 

d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace 

économique européen ou de la 

Confédération suisse ; 

  1° Au a, le montant : « 1,13 » est 

remplacé par le montant : « 1,09 » ; 

b) 4,51 €, pour chaque passager 

embarqué à destination d’un autre État. 

  2° Au b, le montant : « 4,51 » est 

remplacé par le montant : « 4,36 » ; 

Ces tarifs sont portés, 

respectivement, à 11,27 € et à 45,07 € 

lorsque le passager peut bénéficier sans 

supplément de prix à bord de services 

auxquels l’ensemble des passagers ne peut 

accéder gratuitement. 

  3° Au dernier alinéa, le montant : 

« 11,27 » est remplacé par le montant : 

« 10,91 » et le montant : « 45,07 » est 

remplacé par le montant : « 43,62 ». 

Amdt n° I-171 

2. Cette taxe n’est pas perçue lorsque 

le passager est en correspondance. Est 

considéré comme passager en 

correspondance celui qui remplit les 

trois conditions suivantes : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

V. – Par dérogation au tableau du I 

de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 de finances pour 2012, le 

produit de la taxe additionnelle à la 

cotisation foncière des entreprises 

mentionnée au II de l’article 1600 du code 

général des impôts affecté aux chambres de 

commerce et d’industrie est plafonné, en 

2019, à 449 millions d’euros. 

V. – Par dérogation au tableau du 

second alinéa du I de l’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012, le produit de la taxe 

additionnelle à la cotisation foncière des 

entreprises mentionnée au II de 

l’article 1600 du code général des impôts 

affecté aux chambres de commerce et 

d’industrie est plafonné, en 2019, à 449 

millions d’euros. 

V. – Par dérogation au tableau du 

second alinéa du I de l’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012, le produit de la taxe 

additionnelle à la cotisation foncière des 

entreprises mentionnée au II de 

l’article 1600 du code général des impôts 

affecté aux chambres de commerce et 

d’industrie est plafonné, en 2019, à 449 

millions d’euros. 

  

 

 V bis (nouveau). – A. – Pour 2019, il 

est dérogé au 2 du III de l’article 1600 du 

V bis. – A. – Pour 2019, il est dérogé 

au 2 du III de l’article 1600 du code général 
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code général des impôts dans les conditions 

prévues au B du présent V bis. 

des impôts dans les conditions prévues au B 

du présent V bis. 

  

 

 B. – Le produit de la taxe 

additionnelle à la cotisation sur la valeur 

ajoutée des entreprises est affecté au fonds 

de financement des chambres de commerce 

et d’industrie, dans la limite du plafond 

prévu au I de l’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 

précitée. Le produit du prélèvement 

exceptionnel prévu au III de l’article 33 de la 

loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de 

finances pour 2015 est également affecté au 

fonds de financement. Les produits affectés 

à ce fonds sont attribués à CCI France. 

B. – Le produit de la taxe 

additionnelle à la cotisation sur la valeur 

ajoutée des entreprises est affecté au fonds 

de financement des chambres de commerce 

et d’industrie, dans la limite du plafond 

prévu au I de l’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 

précitée. Le produit du prélèvement 

exceptionnel prévu au III de l’article 33 de la 

loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de 

finances pour 2015 est également affecté au 

fonds de financement. Les produits affectés 

à ce fonds sont attribués à CCI France. 

  

 

 Le montant minimal de la quote-part 

nécessaire au financement du 

fonctionnement de CCI France, de ses 

missions et des projets de portée nationale 

est fixé à 19 millions d’euros. 

Le montant minimal de la quote-part 

nécessaire au financement du 

fonctionnement de CCI France, de ses 

missions et des projets de portée nationale 

est fixé à 19 millions d’euros. 

  Le solde est réparti par CCI France 

entre les chambres de commerce et 

d’industrie de région. 

Le solde est réparti par CCI France 

entre les chambres de commerce et 

d’industrie de région. 

  

 

 La répartition permet d’allouer, à 

chaque chambre de commerce et d’industrie 

territoriale dont le périmètre comprend au 

moins 70 % de communes classées en zone 

de revitalisation rurale au titre du II de 

l’article 1465 A du code général des impôts, 

une dotation globale pour financer un seuil 

minimal d’activité consulaire, selon un 

barème fixé par arrêté du ministre de tutelle 

des chambres de commerce et d’industrie. 

Les chambres de commerce et d’industrie 

territoriales éligibles à la dotation globale 

prévue au présent alinéa doivent être 

La répartition permet d’allouer, à 

chaque chambre de commerce et d’industrie 

territoriale dont le périmètre comprend au 

moins 70 % de communes classées en zone 

de revitalisation rurale au titre du II de 

l’article 1465 A du code général des impôts, 

une dotation globale pour financer un seuil 

minimal d’activité consulaire, selon un 

barème fixé par arrêté du ministre de tutelle 

des chambres de commerce et d’industrie. 

Amdt n° I-172 
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engagées dans un processus de réunion au 

titre de l’avant-dernier alinéa de 

l’article L. 711-1 du code de commerce 

avant le 1
er

 août de chaque année, dans le 

cas où elles se situent dans le même 

département. 

Loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de 

finances pour 2013 

   

Art. 43. – I.-Le produit de la vente 

d’actifs carbone tels que définis par le 

protocole de Kyoto à la convention-cadre des 

Nations unies sur les changements 

climatiques, fait à Kyoto le 

11 décembre 1997 et signé le 29 avril 1998, 

et le produit de la mise aux enchères des 

quotas d’émission de gaz à effet de serre 

telle que prévue aux articles 3 quinquies et 

10 de la directive 2003/87/ CE du Parlement 

européen et du Conseil du 13 octobre 2003 

établissant un système d’échange de quotas 

d’émission de gaz à effet de serre dans la 

Communauté et modifiant la directive 96/61/ 

CE du Conseil sont affectés à l’Agence 

nationale de l’habitat, mentionnée à 

l’article L. 321-1 du code de la construction 

et de l’habitation, dans la limite de 550 

millions d’euros par an. 

VI. – Au premier alinéa de 

l’article 43 de la loi n° 2012-1509 du 

29 décembre 2012 de finances pour 2013, 

les mots : « dans la limite de 550 

millions d’euros par an » sont remplacés par 

les mots : « dans la limite du plafond prévu 

au I de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 de finances pour 2012 ». 

VI. – À la fin du I de l’article 43 de 

la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de 

finances pour 2013, les mots : « de 550 

millions d’euros par an » sont remplacés par 

les mots : « du plafond prévu au I de 

l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 de finances pour 2012 ». 

VI. – À la fin du I de l’article 43 de 

la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de 

finances pour 2013, les mots : « de 550 

millions d’euros par an » sont remplacés par 

les mots : « du plafond prévu au I de 

l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 de finances pour 2012 ». 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

VI.-Avant le 30 juin 2013, le 

Gouvernement remet au Parlement un 

rapport sur la rénovation thermique des 

logements du parc privé ancien, les moyens 

financiers et administratifs mis en œuvre 

pour garantir la solvabilité et le suivi des 

propriétaires, occupants et bailleurs aux 

revenus modestes et la coordination des 
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interventions des agences nationales 

compétentes et des établissements prêteurs 

spécialisés, ainsi que de leurs correspondants 

locaux. 

  

 

 VII (nouveau). – Le II de 

l’article 1600 du code général des impôts est 

complété par un 3 ainsi rédigé : 

VII. – Le II de l’article 1600 du code 

général des impôts est complété par un 3 

ainsi rédigé : 

  « 3. À compter de 2020, les taux de 

taxe additionnelle à la cotisation foncière des 

entreprises sont égaux aux taux de l’année 

précédente pondérés par le rapport entre le 

montant du plafond prévu, pour l’année de 

référence, au I de l’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012 et le montant du plafond 

prévu l’année précédente en application du 2 

du présent II. » 

« 3. À compter de 2020, les taux de 

taxe additionnelle à la cotisation foncière des 

entreprises sont égaux aux taux de l’année 

précédente pondérés par le rapport entre le 

montant du plafond prévu, pour l’année de 

référence, au I de l’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012 et le montant du plafond 

prévu l’année précédente en application du 2 

du présent II. » 

Code de la santé publique  VIII (nouveau). – Le titre I
er

 du 

livre V de la troisième partie du code de la 

santé publique est ainsi modifié : 

VIII. – Le titre I
er

 du livre V de la 

troisième partie du code de la santé publique 

est ainsi modifié : 

Art. L. 3512-19. – Toute déclaration 

ou notification mentionnée aux articles 

L. 3512-17 et L. 3512-18 ou toute 

modification de cette déclaration, donne lieu 

au versement par le fabricant ou 

l’importateur de produits du tabac, au profit 

de l’établissement public mentionné à 

l’article [e]L. 3512-17[/e], d’un droit pour la 

réception, le stockage, le traitement, 

l’analyse et la publication des informations, 

ainsi que pour la vérification des mesures 

visées à l’article L. 3512-16 et des études 

visées à l’article L. 3512-17. 

 1° Au premier alinéa de 

l’article L. 3512-19, après la deuxième 

occurrence de la référence : « L. 3512-17 », 

sont insérés les mots : « et le cas échéant 

dans la limite du plafond prévu au I de 

l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 de finances pour 2012 » ; 

1° Au premier alinéa de 

l’article L. 3512-19, après la deuxième 

occurrence de la référence : « L. 3512-17 », 

sont insérés les mots : « et le cas échéant 

dans la limite du plafond prévu au I de 

l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 de finances pour 2012 » ; 

Le montant de ces droits est fixé par    
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décret dans la limite de 7 600 €. 

Ces droits sont recouvrés selon les 

modalités prévues pour le recouvrement des 

créances des établissements publics 

administratifs de l’État. 

   

  

 

 2° L’article L. 3513-12 est ainsi 

modifié : 

2° L’article L. 3513-12 est ainsi 

modifié : 

Art. L. 3513-12. – Toute notification 

mentionnée à l’article L. 3513-10 donne lieu 

au versement, au profit de l’établissement 

public mentionné par cet [e]article[/e], d’un 

droit pour la réception, le stockage, le 

traitement, et l’analyse des informations[e], 

dont le montant est fixé par décret, dans la 

limite de 7 600 €[/e]. 

 a) Au premier alinéa, après la 

seconde occurrence du mot : « article », sont 

insérés les mots : « et le cas échéant dans la 

limite du plafond prévu au I de l’article 46 

de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 

de finances pour 2012 » et, à la fin, les mots 

« , dont le montant est fixé par décret, dans 

la limite de 7 600 € » sont supprimés ; 

a) Au premier alinéa, après la 

seconde occurrence du mot : « article », sont 

insérés les mots : « et le cas échéant dans la 

limite du plafond prévu au I de l’article 46 

de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 

de finances pour 2012 » et, à la fin, les mots 

« , dont le montant est fixé par décret, dans 

la limite de 7 600 € » sont supprimés ; 

Ces droits sont recouvrés selon les 

modalités prévues pour le recouvrement des 

créances des établissements publics 

administratifs de l’État. 

   

  

 

 b) Après le même premier alinéa, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

b) Après le même premier alinéa, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

  « Le montant de ces droits est fixé 

par décret, dans la limite de 7 600 €. » 

« Le montant de ces droits est fixé 

par décret, dans la limite de 7 600 €. » 

  IX (nouveau). – A. – La section 

unique du chapitre unique du titre I
er

 du 

livre IV du code du sport est ainsi modifiée : 

IX. – A. – La section unique du 

chapitre unique du titre I
er

 du livre IV du 

code du sport est ainsi modifiée : 

Code du sport     
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TITRE I
er

 : FINANCEMENT DU SPORT    

Chapitre unique    

Section unique : Financements affectés à 

l’établissement public chargé du 

développement du sport 

 1° L’intitulé est ainsi rédigé : 

« Financements affectés à l’Agence 

nationale du sport chargée de la haute 

performance sportive et du développement 

de l’accès à la pratique sportive » ; 

1° L’intitulé est ainsi rédigé : 

« Financements affectés à l’Agence 

nationale du sport chargée de la haute 

performance sportive et du développement 

de l’accès à la pratique sportive » ; 

Art. L. 411-1. – Un prélèvement 

effectué chaque année dans les conditions 

déterminées par la loi de finances sur les 

sommes misées sur les jeux exploités en 

France et dans les départements d’outre-mer 

par La Française des jeux est affecté à 

l’[e]établissement public chargé du 

développement du sport[/e]. 

 2° À la fin de l’article L. 411-1 et de 

la première phrase de l’article L. 411-2, les 

mots : « établissement public chargé du 

développement du sport » sont remplacés 

par les mots : « Agence nationale du sport 

chargée de la haute performance sportive et 

du développement de l’accès à la pratique 

sportive ». 

2° À la fin de l’article L. 411-1 et de 

la première phrase de l’article L. 411-2, les 

mots : « établissement public chargé du 

développement du sport » sont remplacés 

par les mots : « Agence nationale du sport 

chargée de la haute performance sportive et 

du développement de l’accès à la pratique 

sportive ». 

Art. L. 411-2. – Une contribution sur 

la cession à tout service de télévision des 

droits de diffusion de manifestations ou 

compétitions sportives perçue dans les 

conditions prévues à l’article 302 bis ZE du 

code général des impôts est affectée à 

l’établissement public chargé du 

développement du sport. Le produit de cette 

contribution est destiné à financer le 

développement des associations sportives 

locales et la formation de leurs animateurs. 

   

  

 

 B. – La section XI du chapitre I
er

 bis 

du titre III de la deuxième partie du livre I
er

 

du code général des impôts est ainsi 

modifiée : 

B. – La section XI du chapitre I
er

 bis 

du titre III de la deuxième partie du livre I
er

 

du code général des impôts est ainsi 

modifiée : 

  

 

 1° L’intitulé est ainsi rédigé : 

« Prélèvements sur les jeux de loterie et les 

paris sportifs perçus au profit de l’Agence 

nationale du sport chargée de la haute 

1° L’intitulé est ainsi rédigé : 

« Prélèvements sur les jeux de loterie et les 

paris sportifs perçus au profit de l’Agence 

nationale du sport chargée de la haute 
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performance sportive et du développement 

de l’accès à la pratique sportive » ; 

performance sportive et du développement 

de l’accès à la pratique sportive » ; 

Code général des impôts     

                                  
 

   

Art. 1609 novovicies. –  Un 

prélèvement de 1,80 % est effectué sur les 

sommes misées sur les jeux exploités en 

France métropolitaine et dans les 

départements d’outre-mer par la personne 

morale chargée de l’exploitation des jeux de 

loterie dans les conditions fixées par 

l’article 136 de la loi du 31 mai 1933 portant 

fixation du budget général de l’exercice 

1933, à l’exception des paris sportifs. Le 

produit de ce prélèvement est affecté au 

Centre national pour le développement du 

sport, dans la limite du plafond fixé au I de 

l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 de finances pour 2012. 

Un prélèvement complémentaire de 0,3 % 

est effectué de 2011 à 2024 sur les sommes 

mentionnées au premier alinéa. L’exigibilité 

des prélèvements mentionnés aux premier et 

troisième alinéas est constituée par 

l’encaissement des sommes misées. 

   

Le produit de ce prélèvement est 

affecté [e]au Centre national pour le 

développement du sport[/e], dans la limite du 

plafond fixé au I de l’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012. 

 2° Au deuxième alinéa des articles 

1609 novovicies et 1609 tricies, les mots : 

« au Centre national pour le développement 

du sport » sont remplacés par les mots : « à 

l’Agence nationale du sport chargée de la 

haute performance sportive et du 

développement de l’accès à la pratique 

sportive ». 

2° Au deuxième alinéa des articles 

1609 novovicies et 1609 tricies, les mots : 

« au Centre national pour le développement 

du sport » sont remplacés par les mots : « à 

l’Agence nationale du sport chargée de la 

haute performance sportive et du 

développement de l’accès à la pratique 

sportive ». 

Un prélèvement complémentaire de 

0,3 % est effectué de 2011 à 2024 sur les 
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sommes mentionnées au premier alinéa. 

Art. 1609 tricies.– Un prélèvement de 

1,8 % est effectué sur les sommes misées sur 

les paris sportifs organisés et exploités par la 

personne morale chargée de l’exploitation 

des paris sportifs dans les conditions fixées 

par l’article 42 de la loi de finances pour 

1985 (n° 84-1208 du 29 décembre 1984) 

ainsi que sur les paris sportifs en ligne visés 

au chapitre II de la loi n° 2010-476 du 

12 mai 2010 relative à l’ouverture à la 

concurrence et à la régulation du secteur des 

jeux d’argent et de hasard en ligne. 

   

Le produit de ce prélèvement est 

affecté[e] au Centre national pour le 

développement du sport[/e] dans la limite du 

plafond fixé au I de l’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012. 

   

Ce prélèvement est assis sur le 

montant brut des sommes engagées par les 

parieurs. Les gains réinvestis par ces derniers 

sous forme de nouvelles mises sont 

également assujettis à ce prélèvement. Dans 

le cas d’un jeu ou d’un pari en ligne, le 

prélèvement est dû au titre des sommes 

engagées dans le cadre d’une session de jeu 

ou de pari réalisée au moyen d’un compte 

joueur ouvert sur un site dédié tel que défini 

à l’article 24 de la loi n° 2010-476 du 

12 mai 2010 précitée. 

   

L’exigibilité de ce prélèvement est 

constituée par l’encaissement des sommes 

mentionnées au troisième alinéa. 
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 Loi n° 99-1172 du 30 décembre 1999 de 

finances pour 2000 

   

                    
 

   

Art 59.– (...) II. ― Le produit de la 

contribution mentionnée à 

l’article 302 bis ZE du code général des 

impôts est affecté [e]au Centre national pour 

le développement du sport[/e] dans la limite 

du plafond prévu au I de l’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012. 

 C. – Au II de l’article 59 de la loi de 

finances pour 2000 (n° 99-1172 du 

30 décembre 1999), les mots : « au Centre 

national pour le développement du sport » 

sont remplacés par les mots : « à l’Agence 

nationale du sport chargée de la haute 

performance sportive et du développement 

de l’accès à la pratique sportive ». 

C. – Au II de l’article 59 de la loi de 

finances pour 2000 (n° 99-1172 du 

30 décembre 1999), les mots : « au Centre 

national pour le développement du sport » 

sont remplacés par les mots : « à l’Agence 

nationale du sport chargée de la haute 

performance sportive et du développement 

de l’accès à la pratique sportive ». 

  X (nouveau). – En 2019, il est opéré 

un prélèvement, à hauteur de 17,3 

millions d’euros, sur les ressources 

accumulées du service à comptabilité 

distincte « Bande 700 » de l’Agence 

nationale des fréquences mentionnée à 

l’article L. 43 du code des postes et des 

communications électroniques. Le 

versement de ce prélèvement est opéré avant 

le 31 mars 2019. Le recouvrement, le 

contentieux, les garanties et les sanctions 

relatifs à ce prélèvement sont régis par les 

règles applicables en matière de taxe sur les 

salaires. 

X. – En 2019, il est opéré un 

prélèvement, à hauteur de 17,3 

millions d’euros, sur les ressources 

accumulées du service à comptabilité 

distincte « Bande 700 » de l’Agence 

nationale des fréquences mentionnée à 

l’article L. 43 du code des postes et des 

communications électroniques. Le 

versement de ce prélèvement est opéré avant 

le 31 mars 2019. Le recouvrement, le 

contentieux, les garanties et les sanctions 

relatifs à ce prélèvement sont régis par les 

règles applicables en matière de taxe sur les 

salaires. 

  XI (nouveau). – Par dérogation au II 

de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 précitée, le plafond du 

tableau du I du même article 46, mentionné 

à l’article L. 6331-50 du code du travail, ne 

porte pas, en 2019, sur les encaissements 

relatifs à la contribution due pour le 

financement des droits à la formation de 

l’année 2020 prévue au troisième alinéa 

du VII de l’article 41 de la loi n° 2016-1088 

du 8 août 2016 relative au travail, à la 

XI. – Par dérogation au II de 

l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 précitée, le plafond du 

tableau du I du même article 46, mentionné 

à l’article L. 6331-50 du code du travail, ne 

porte pas, en 2019, sur les encaissements 

relatifs à la contribution due pour le 

financement des droits à la formation de 

l’année 2020 prévue au troisième alinéa 

du VII de l’article 41 de la loi n° 2016-1088 

du 8 août 2016 relative au travail, à la 
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modernisation du dialogue social et à la 

sécurisation des parcours professionnels 

dans sa rédaction résultant de la 

loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la 

liberté de choisir son avenir professionnel. 

modernisation du dialogue social et à la 

sécurisation des parcours professionnels 

dans sa rédaction résultant de la 

loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la 

liberté de choisir son avenir professionnel. 

  XII (nouveau). – Le Gouvernement 

remet au Parlement avant le 1
er

 juillet 2019 

un rapport sur la trajectoire qu’il entend 

suivre sur la période 2019-2022 pour que la 

baisse du rendement de la taxe additionnelle 

à la cotisation foncière des entreprises soit 

égale ou supérieure à la baisse de plafond 

des ressources affectées aux chambres de 

commerce et d’industrie cumulée sur la 

même période. 

XII. – Le Gouvernement remet au 

Parlement avant le 1
er

 juillet 2019 un rapport 

sur la trajectoire qu’il entend suivre sur la 

période 2019-2022 pour que la baisse du 

rendement de la taxe additionnelle à la 

cotisation foncière des entreprises soit égale 

ou supérieure à la baisse de plafond des 

ressources affectées aux chambres de 

commerce et d’industrie cumulée sur la 

même période. 

  

 

 XIII (nouveau). – Le 15° bis du A 

du I et le IX entrent en vigueur à une date 

fixée par décret, et au plus tard le 

1
er

 septembre 2019. 

XIII. – Le 15° bis du A du I et le IX 

entrent en vigueur à une date fixée par 

décret, et au plus tard le 1
er

 septembre 2019. 

   XIV (nouveau). – La perte de 

recettes résultant pour l’État du présent 

article est compensée, à due concurrence, 

par la création d’une taxe additionnelle aux 

droits prévus aux articles 575 et 575 A du 

code général des impôts. 

Amdt n° I-171 

  

Article 29 bis (nouveau) Article 29 bis 

Code des douanes     

Art. 224. – 1. A l’exception du 

produit afférent aux navires de plaisance 

mentionnés au dernier alinéa de l’article 223, 

perçu au profit de la collectivité de Corse, le 

montant du produit du droit de francisation 
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et de navigation afférent aux navires de 

plaisance ou de sport mentionnés aux articles 

223 et 223 bis est affecté, dans la limite des 

plafonds fixés au I de l’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012, dans l’ordre de priorité 

suivant : 

-au Conservatoire de l’espace littoral 

et des rivages lacustres ; 

   

-aux organismes mentionnés à 

l’article L. 742-9 du code de la sécurité 

intérieure selon des modalités de répartition 

définies par décret. 

   

L’État perçoit sur le produit du droit 

de francisation et de navigation perçu au 

profit de la collectivité de Corse un 

prélèvement pour frais d’assiette et de 

recouvrement égal à 2,5 % du montant dudit 

produit. Ce prélèvement est affecté au 

budget général. 

 À la première phrase du quatrième 

alinéa du 1 de l’article 224 du code des 

douanes, les mots : « perçu au profit de la 

collectivité de Corse » sont supprimés. 

À la première phrase du quatrième 

alinéa du 1 de l’article 224 du code des 

douanes, les mots : « perçu au profit de la 

collectivité de Corse » sont supprimés. 

En complément de l’éco-contribution 

versée par les metteurs sur le marché de 

navires de plaisance ou de sport à un éco-

organisme dans le cadre de la filière définie à 

l’article L. 541-10-10 du code de 

l’environnement, une quote-part du produit 

brut du droit annuel de francisation et de 

navigation afférent aux navires de plaisance 

ou de sport mentionnés à l’article 223 est 

affectée à la gestion de la fin de vie des 

navires de plaisance ou de sport qui ne sont 

plus utilisés régulièrement et dont les 

propriétaires n’assument plus les charges 

afférentes. Cette quote-part est plafonnée à 

5 % du produit brut de la taxe afférente aux 

navires de plaisance ou de sport mentionnés 
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à l’article 223. Son montant et l’organisme 

affectataire sont fixés annuellement par la loi 

de finances. 

Il est recouvré par année civile.    

En cas de retard dans le versement du 

droit de francisation et de navigation par 

rapport aux dates limites fixées par décret, 

une majoration de 10 % du montant de ce 

droit est automatiquement appliquée. Cette 

majoration n’est mise en recouvrement que 

lorsque son montant excède 8 euros. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

4. Les taux du droit sur la coque et du 

droit sur le moteur prévus au III de 

l’article 223 ci-dessus font l’objet, pour les 

navires de plaisance ou de sport, d’un 

abattement pour vétusté égal à : 

   

-33 % pour les [e]bateaux[/e] de 10 à 

20 ans ; 

   

-55 % pour les [e]bateaux[/e] de 20 à 

25 ans ; 

   

-80 % pour le [e]bateaux[/e] de plus 

de 25 ans. 

 

Article 29 ter (nouveau) Article 29 ter 

  Le 4 de l’article 224 du code des 

douanes est ainsi modifié : 

Le 4 de l’article 224 du code des 

douanes est ainsi modifié : 

  1° Après le mot : « bateaux », la fin 

du deuxième alinéa est ainsi rédigée : « dont 

l’âge au 1
er

 janvier 2019 est supérieur à 

onze ans et égal ou inférieur à vingt et un 

ans ; » 

1° Au deuxième alinéa, le taux : 

« 33 % » est remplacé par le taux : 

« 25 % » ; 
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  2° Après le mot : « bateaux », la fin 

du troisième alinéa est ainsi rédigée : « dont 

l’âge au 1
er

 janvier 2019 est supérieur à 

vingt et un ans et égal ou inférieur à vingt-

six ans ; » 

2° Au troisième alinéa, le taux : 

« 55 % » est remplacé par le taux : 

« 45 % » ; 

  3° Après le mot : « bateaux », la fin 

du dernier alinéa est ainsi rédigée : « dont 

l’âge au 1
er

 janvier 2019 est supérieur à 

vingt-six ans. » 

3° Au dernier alinéa, le taux : 

« 80 % » est remplacé par le taux : « 75 % ». 

Amdt n° I-173 

  

Article 29 quater (nouveau) Article 29 quater 

  L’article 71 de la loi de finances 

rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 

30 décembre 2003) est ainsi modifié : 

L’article 71 de la loi de finances 

rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 

30 décembre 2003) est ainsi modifié : 

Loi n° 2003-1312 du 30 décembre 2003 de 

finances rectificative pour 2003  

 1° Le VII du A est ainsi modifié : 1° Le VII du A est ainsi modifié : 

  a) Le premier alinéa est remplacé par 

deux alinéas ainsi rédigés : 

a) Le premier alinéa est remplacé par 

deux alinéas ainsi rédigés : 

Art. 71.– A.-I.-Il est institué une taxe 

pour le développement des industries de 

l’ameublement ainsi que des industries du 

bois.. –  

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

VII.-Le taux de la taxe est fixé à 

0,20 % pour les produits du secteur de 

l’industrie de l’ameublement et à 0,1 % pour 

les produits du secteur de l’industrie du bois. 

 « VII. – Le taux de la taxe est fixé à 

0,18 % pour les produits du secteur de 

l’industrie de l’ameublement et à 0,09 % 

pour les produits du secteur de l’industrie du 

bois. 

« VII. – Le taux de la taxe est fixé à 

0,18 % pour les produits du secteur de 

l’industrie de l’ameublement et à 0,09 % 

pour les produits du secteur de l’industrie du 

bois. 

  

 

 « Il peut être révisé chaque année par 

arrêté du ministre chargé de l’industrie, à 

l’intérieur d’un intervalle compris entre 

0,15 % et 0,20 % pour les produits du 

« Il peut être révisé chaque année par 

arrêté du ministre chargé de l’industrie, à 

l’intérieur d’un intervalle compris entre 

0,15 % et 0,20 % pour les produits du 
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secteur de l’industrie de l’ameublement et 

entre 0,05 % et 0,10 % pour les produits du 

secteur de l’industrie du bois. » ; 

secteur de l’industrie de l’ameublement et 

entre 0,05 % et 0,10 % pour les produits du 

secteur de l’industrie du bois. » ; 

Les entreprises dont l’activité 

dominante est la mise en œuvre de produits 

en bois de menuiserie, charpente ou 

agencement, assortie d’une activité de 

fabrication de produits entrant dans le champ 

de la taxe, peuvent retenir pour assiette de la 

taxe 40 % du chiffre d’affaires total hors 

taxes correspondant à ces opérations, 

fourniture et pose incluses, en y appliquant 

les taux indiqués ci-dessus, les entreprises de 

moins de vingt salariés appliquant cependant 

[e]le taux unique de 0,10 %[/e]. 

 b) Au deuxième alinéa, les mots : 

« le taux unique de 0,10 % » sont remplacés 

par les mots : « un taux unique 

correspondant à celui fixé pour le secteur de 

l’industrie du bois » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : 

« le taux unique de 0,10 % » sont remplacés 

par les mots : « un taux unique 

correspondant à celui fixé pour le secteur de 

l’industrie du bois » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

 2° Le VII du B est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

2° Le VII du B est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

  « À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

peut être révisé chaque année par arrêté du 

ministre chargé de l’industrie, à l’intérieur 

d’un intervalle compris entre 0,14 % et 

0,18 %. » ; 

« À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

peut être révisé chaque année par arrêté du 

ministre chargé de l’industrie, à l’intérieur 

d’un intervalle compris entre 0,14 % et 

0,18 %. » ; 

  3° Le VII du C est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

3° Le VII du C est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

  « À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

peut être révisé chaque année par arrêté du 

ministre chargé de l’industrie, à l’intérieur 

d’un intervalle compris entre 0,16 % et 

0,20 %. » ; 

« À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

peut être révisé chaque année par arrêté du 

ministre chargé de l’industrie, à l’intérieur 

d’un intervalle compris entre 0,16 % et 

0,20 %. » ; 

  4° Le VII du D est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

4° Le VII du D est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 
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  « À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

peut être révisé chaque année par arrêté du 

ministre chargé de l’industrie, à l’intérieur 

d’un intervalle compris entre 0,05 % et 

0,07 %. » ; 

« À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

peut être révisé chaque année par arrêté du 

ministre chargé de l’industrie, à l’intérieur 

d’un intervalle compris entre 0,05 % et 

0,07 %. » ; 

  5° Le VII du E est ainsi modifié : 5° Le VII du E est ainsi modifié : 

E.-I.-Il est institué une taxe pour le 

développement des industries suivantes : 

   

1° Mécanique et décolletage ;    

2° Matériels et consommables de 

soudage ; 

   

3° (Abrogé) ;    

4° Construction métallique ;    

5° Matériels aérauliques et 

thermiques. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

VII.-Le taux de la taxe est fixé 

comme suit : 

   

1° Pour les produits du secteur de la 

mécanique et du décolletage : [e]0,1 % [/e]; 

 a) À la fin du 1°, le taux : « 0,1 % » 

est remplacé par le taux : « 0,09 % » ; 

a) À la fin du 1°, le taux : « 0,1 % » 

est remplacé par le taux : « 0,09 % » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

3° Pour les produits du secteur de la 

construction métallique : [e]0,3 %[/e] ; 

 b) À la fin du 3°, le taux : « 0,3 % » 

est remplacé par le taux : « 0,28 % » ; 

b) À la fin du 3°, le taux : « 0,3 % » 

est remplacé par le taux : « 0,28 % » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

 c) Sont ajoutés quatre alinéas ainsi c) Sont ajoutés quatre alinéas ainsi 



-   707   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

rédigés : rédigés : 

  « À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

de la taxe fixé pour les produits du secteur 

de la mécanique et du décolletage peut être 

révisé chaque année par arrêté du ministre 

chargé de l’industrie, à l’intérieur d’un 

intervalle compris entre 0,08 % et 0,1 %. 

« À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

de la taxe fixé pour les produits du secteur 

de la mécanique et du décolletage peut être 

révisé chaque année par arrêté du ministre 

chargé de l’industrie, à l’intérieur d’un 

intervalle compris entre 0,08 % et 0,1 %. 

  « À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

de la taxe fixé pour les matériels et 

consommables de soudage peut être révisé 

chaque année par arrêté du ministre chargé 

de l’industrie, à l’intérieur d’un intervalle 

compris entre 0,08 % et 0,1 %. 

« À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

de la taxe fixé pour les matériels et 

consommables de soudage peut être révisé 

chaque année par arrêté du ministre chargé 

de l’industrie, à l’intérieur d’un intervalle 

compris entre 0,08 % et 0,1 %. 

  « À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

de la taxe fixé pour les produits du secteur 

de la construction métallique peut être révisé 

chaque année par arrêté du ministre chargé 

de l’industrie, à l’intérieur d’un intervalle 

compris entre 0,24 % et 0,3 %. 

« À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

de la taxe fixé pour les produits du secteur 

de la construction métallique peut être révisé 

chaque année par arrêté du ministre chargé 

de l’industrie, à l’intérieur d’un intervalle 

compris entre 0,24 % et 0,3 %. 

  « À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

de la taxe fixé pour les produits du secteur 

des matériels aérauliques et thermiques peut 

être révisé chaque année par arrêté du 

ministre chargé de l’industrie, à l’intérieur 

d’un intervalle compris entre 0,11 % et 

0,14 %. » ; 

« À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

de la taxe fixé pour les produits du secteur 

des matériels aérauliques et thermiques peut 

être révisé chaque année par arrêté du 

ministre chargé de l’industrie, à l’intérieur 

d’un intervalle compris entre 0,11 % et 

0,14 %. » ; 

  6° Le VI du F est complété par 

trois alinéas ainsi rédigés : 

6° Le VI du F est complété par 

trois alinéas ainsi rédigés : 

  « À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

de la taxe fixé pour les produits du secteur 

de l’industrie du béton peut être révisé 

chaque année par arrêté du ministre chargé 

de l’industrie, à l’intérieur d’un intervalle 

« À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

de la taxe fixé pour les produits du secteur 

de l’industrie du béton peut être révisé 

chaque année par arrêté du ministre chargé 

de l’industrie, à l’intérieur d’un intervalle 
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compris entre 0,30 % et 0,35 %. compris entre 0,30 % et 0,35 %. 

  « À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

de la taxe fixé pour les produits du secteur 

de la terre cuite peut être révisé chaque 

année par arrêté du ministre chargé de 

l’industrie, à l’intérieur d’un intervalle 

compris entre 0,38 % et 0,4 %. 

« À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

de la taxe fixé pour les produits du secteur 

de la terre cuite peut être révisé chaque 

année par arrêté du ministre chargé de 

l’industrie, à l’intérieur d’un intervalle 

compris entre 0,38 % et 0,4 %. 

  « À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

de la taxe pour les produits du secteur des 

roches ornementales et de construction peut 

être révisé chaque année par arrêté du 

ministre chargé de l’industrie, à l’intérieur 

d’un intervalle compris entre 0,18 % et 

0,20 %. » ; 

« À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

de la taxe pour les produits du secteur des 

roches ornementales et de construction peut 

être révisé chaque année par arrêté du 

ministre chargé de l’industrie, à l’intérieur 

d’un intervalle compris entre 0,18 % et 

0,20 %. » ; 

  7° Le V du H est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

7° Le V du H est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

  « À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

peut être révisé chaque année par arrêté du 

ministre chargé de l’industrie, à l’intérieur 

d’un intervalle compris entre 0,08 % et 

0,1 %. » ; 

« À partir du 1
er

 janvier 2019, le taux 

peut être révisé chaque année par arrêté du 

ministre chargé de l’industrie, à l’intérieur 

d’un intervalle compris entre 0,08 % et 

0,1 %. » ; 

  8° Le VII du İ est ainsi modifié : 8° Le VII du İ est ainsi modifié : 

İ.-Il est institué une taxe pour le 

développement des industries de la 

transformation des matières plastiques et des 

composites à matrice organique (résines 

thermoplastiques et thermodurcissables). 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

VII.-Le taux de la taxe est fixé à :    

1° 0,05 % pour la part du chiffre 

d’affaires, hors taxes, réalisé au titre des 

 a) Au début du 1°, le taux : 

« 0,05 % » est remplacé par le taux : 

a) Au début du 1°, le taux : 

« 0,05 % » est remplacé par le taux : 
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opérations mentionnées au IV inférieure ou 

égale à 100 millions d’euros ; 

« 0,033 % » ; « 0,033 % » ; 

2° 0,02 % pour la part du chiffre 

d’affaires, hors taxes, réalisé au titre des 

opérations mentionnées au IV supérieure à 

100 millions d’euros et inférieure à 200 

millions d’euros ; 

 b) Au début du 2°, le taux : 

« 0,02 % » est remplacé par le taux : 

« 0,013 % » ; 

b) Au début du 2°, le taux : 

« 0,02 % » est remplacé par le taux : 

« 0,013 % » ; 

3° 0,01 % pour la part du chiffre 

d’affaires, hors taxes, réalisé au titre des 

opérations mentionnées au IV supérieure ou 

égale à 200 millions d’euros. 

 c) Au début du 3°, le taux : 

« 0,01 % » est remplacé par le taux : 

« 0,007 % » ; 

c) Au début du 3°, le taux : 

« 0,01 % » est remplacé par le taux : 

« 0,007 % » ; 

Pour 2016 et par dérogation aux 1° 

à 3°, les taux prévus aux mêmes 1° à 3° sont 

fixés, respectivement, à 0,025 %, 0,01 % et 

0,005 %. 

 d) Le cinquième alinéa est 

supprimé ; 

d) Le cinquième alinéa est 

supprimé ; 

İ bis.-Il est institué une taxe pour le 

développement des industries de fabrication 

du papier, du carton et de la pâte de 

cellulose. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

V.-Le taux de la taxe est fixé à 0,4 

‰. 

 9° Le second alinéa du V du İ bis est 

ainsi rédigé : 

9° Le second alinéa du V du İ bis est 

ainsi rédigé : 

Il peut être révisé chaque année par 

décret, à l’intérieur d’un intervalle compris 

entre 0,4 ‰ et 0,6 ‰. 

 « À partir du 1
er

 janvier 2019, ce taux 

peut être révisé chaque année par arrêté du 

ministre chargé de l’industrie, à l’intérieur 

d’un intervalle compris entre 0,3 ‰ et 0,6 

‰. » 

« À partir du 1
er

 janvier 2019, ce taux 

peut être révisé chaque année par arrêté du 

ministre chargé de l’industrie, à l’intérieur 

d’un intervalle compris entre 0,3 ‰ et 0,6 

‰. » 

 C. – Dispositions relatives aux budgets 

annexes et aux comptes spéciaux 

C. – (Alinéa sans modification) C. – Dispositions relatives aux budgets 

annexes et aux comptes spéciaux 

 

Article 30 Article 30 Article 30 
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 Sous réserve des dispositions de la 

présente loi, les affectations résultant de 

budgets annexes créés et de comptes 

spéciaux ouverts antérieurement à la date 

d’entrée en vigueur de la présente loi sont 

confirmées pour l’année 2019. 

(Alinéa sans modification) Sous réserve des dispositions de la 

présente loi, les affectations résultant de 

budgets annexes créés et de comptes 

spéciaux ouverts antérieurement à la date 

d’entrée en vigueur de la présente loi sont 

confirmées pour l’année 2019. 

  

Article 30 bis (nouveau) Article 30 bis 

Art. 47. – Il est ouvert dans les 

écritures du Trésor un compte d’affectation 

spéciale intitulé : Gestion du patrimoine 

immobilier de l’État. 

   

Ce compte, dont le ministre chargé 

du domaine est l’ordonnateur principal, 

retrace : 

   

1° En recettes :    

a) Le produit des cessions des biens 

immeubles de l’État ainsi que des droits à 

caractère immobilier attachés aux immeubles 

de l’État ; 

   

b) Les versements du budget 

général ; 

   

c) Les fonds de concours ;    

d) Le produit des redevances 

domaniales ou des loyers perçus par l’État, 

provenant des concessions ou autorisations 

de toute nature de la compétence du 

représentant du ministre chargé du budget 

dans le département, des concessions de 

logement dont l’État est propriétaire ou 

locataire et des locations d’immeubles de son 

domaine privé, à l’exclusion des redevances 

ou des loyers du domaine public et privé 
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dont le ministre de la défense est le 

gestionnaire. 

2° En dépenses :    

a) Des dépenses d’investissement et 

de fonctionnement liées à des opérations 

immobilières ou des dépenses d’entretien du 

propriétaire réalisées par l’État sur des biens 

immobiliers dont l’État est propriétaire ou, 

lorsqu’il n’en a pas la propriété, sur des 

biens immobiliers figurant à l’actif de son 

bilan, sous réserve que ces dépenses soient 

directement liées à des opérations 

concourant à une gestion performante du 

parc immobilier de l’État ; 

   

b) Des dépenses d’investissement et 

de fonctionnement liées à des opérations de 

cession, d’acquisition ou de construction 

d’immeubles du domaine de l’État ou des 

dépenses d’entretien du propriétaire réalisées 

par des établissements publics et autres 

opérateurs de l’État, sous réserve que ces 

dépenses soient directement liées à des 

opérations concourant à une gestion 

performante du parc immobilier de l’État ; 

   

c) Des versements opérés au profit du 

budget général ; 

   

d) Des versements opérés au profit du 

budget annexe " Contrôle et exploitation 

aériens " ; 

   

e) Jusqu’au 31 décembre 2019, des 

dépenses d’investissement ou d’entretien du 

propriétaire réalisées par l’État sur les 

infrastructures opérationnelles de la défense 

 Au e du 2° de l’article 47 de la 

loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 

finances pour 2006, l’année : « 2019 » est 

remplacée par l’année : « 2025 ». 

Au e du 2° de l’article 47 de la 

loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 

finances pour 2006, l’année : « 2019 » est 

remplacée par l’année : « 2025 ». 
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nationale. 

 

Article 31 Article 31 Article 31 

Art. 49. – I.-Il est ouvert un compte 

d’affectation spéciale intitulé : " Contrôle de 

la circulation et du stationnement routiers ", 

qui comporte deux sections. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le II de l’article 49 de la 

loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 

finances pour 2006 est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification) Le II de l’article 49 de la 

loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 

finances pour 2006 est ainsi modifié : 

II.-Le produit des amendes 

forfaitaires perçues par la voie de systèmes 

automatiques de contrôle et sanction est 

affecté au compte d’affectation spéciale " 

Contrôle de la circulation et du 

stationnement routiers " dans la limite de 

477,85 millions d’euros. Ce produit est 

affecté successivement à hauteur de 307,85 

millions d’euros à la première section " 

Contrôle automatisé ", puis à hauteur de 170 

millions d’euros à la deuxième section " 

Circulation et stationnement routiers ". 

1° Au premier alinéa, les montants : 

« 477,85 millions d’euros » et « 307,85 

millions d’euros » sont remplacés, 

respectivement, par les montants : « 509,95 

millions d’euros » et « 339,95 

millions d’euros » ; 

1° Le premier alinéa est ainsi 

modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi 

modifié : 

  

 

 a) À la fin de la première phrase, le 

montant : « 477,85 millions d’euros » est 

remplacé par le montant : « 509,95 

millions d’euros » ; 

a) À la fin de la première phrase, le 

montant : « 477,85 millions d’euros » est 

remplacé par le montant : « 509,95 

millions d’euros » ; 

  b) À la seconde phrase, le montant : 

« 307,85 millions d’euros » est remplacé par 

le montant : « 339,95 millions d’euros » ; 

b) À la seconde phrase, le montant : 

« 307,85 millions d’euros » est remplacé par 

le montant : « 339,95 millions d’euros » ; 

Le solde de ce produit est affecté à 

l’Agence de financement des infrastructures 

de transport de France. 

2° Au second alinéa, après les mots : 

« est affecté » sont insérés les mots : 

« successivement au fonds pour la 

modernisation des établissements de santé 

publics et privés mentionné à l’article 40 de 

2° Au second alinéa, après le mot : 

« affecté », sont insérés les mots : 

« successivement au fonds pour la 

modernisation des établissements de santé 

publics et privés mentionné à l’article 40 de 

2° Au second alinéa, après le mot : 

« affecté », sont insérés les mots : 

« successivement au fonds pour la 

modernisation des établissements de santé 

publics et privés mentionné à l’article 40 de 
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la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de 

financement de la sécurité sociale pour 2001 

à hauteur de 26 millions d’euros puis ». 

la loi de financement de la sécurité sociale 

pour 2001 (n° 2000-1257 du 

23 décembre 2000) à hauteur de 26 

millions d’euros, puis ». 

la loi de financement de la sécurité sociale 

pour 2001 (n° 2000-1257 du 

23 décembre 2000) à hauteur de 26 

millions d’euros, puis ». 

 

Article 32 Article 32 Article 32 

Loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de 

finances pour 2011 

   

Art. 65. – I. – A modifié les 

dispositions suivantes : -Code général des 

impôts, CGI. Art. 302 bis ZC 

   

II. – A créé les dispositions 

suivantes : -Code général des impôts, CGI. 

Art. 235 ter ZF 

   

III. – Il est ouvert un compte 

d’affectation spéciale intitulé : " Services 

nationaux de transport conventionnés de 

voyageurs ". 

   

Ce compte, dont le ministre chargé 

des transports est l’ordonnateur principal, 

retrace : 

   

1° En recettes :    

a) Le produit de la contribution de 

solidarité territoriale mentionnée à 

l’article 302 bis ZC du code général des 

impôts ; 

   

b) La fraction du produit de la taxe 

due par les sociétés concessionnaires 

d’autoroutes prévue au IV du présent article ; 

   

c) Le produit de la taxe sur le résultat 

des entreprises ferroviaires mentionnée à 
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l’article 235 ter ZF du code général des 

impôts ; 

2° En dépenses :    

a) Les contributions de l’État liées à 

l’exploitation des services nationaux de 

transport de voyageurs conventionnés par 

l’État ; 

   

b) Les contributions de l’État liées au 

financement du matériel roulant des services 

nationaux de transport de voyageurs 

conventionnés par l’État. 

   

c) Le financement des frais exposés 

par l’État, dans l’exercice de sa 

responsabilité d’autorité organisatrice des 

services nationaux de transport 

conventionnés de voyageurs, au titre de la 

réalisation d’enquêtes de satisfaction sur la 

qualité de service, d’études et de missions de 

conseil juridique, financier ou technique. 

   

d) Les contributions versées par 

l’État au titre de sa participation aux coûts 

d’exploitation des services ferroviaires de 

transport de voyageurs conventionnés par les 

régions à compter de 2017 et antérieurement 

conventionnés par l’État. 

   

IV. – Le montant du produit de la 

taxe mentionnée à l’article 302 bis ZB du 

code général des impôts affecté chaque 

année au compte d’affectation spéciale " 

Services nationaux de transport 

conventionnés de voyageurs " en application 

de ce même article est de 141,2 

millions d’euros. 

I. – Au IV de l’article 65 de la 

loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de 

finances pour 2011, le montant : « 141,2 

millions d’euros » est remplacé par le 

montant : « 117,2 millions d’euros ». 

I. – L’article 65 de la 

loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de 

finances pour 2011 est ainsi modifié : 

I. – L’article 65 de la 

loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de 

finances pour 2011 est ainsi modifié : 
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  1° (nouveau) Le a du 2° du III est 

complété par les mots : « , après service 

fait » ; 

1° Le a du 2° du III est complété par 

les mots : « , après service fait » ; 

  2° À la fin du IV, le montant : 

« 141,2 millions d’euros » est remplacé par 

le montant : « 117,2 millions d’euros ». 

2° À la fin du IV, le montant : 

« 141,2 millions d’euros » est remplacé par 

le montant : « 117,2 millions d’euros ». 

 Loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 

finances rectificative pour 2015 
 

   

Art. 5.– I.-Il est ouvert un compte 

d’affectation spéciale intitulé : « Transition 

énergétique ».. – Ce compte retrace : 

   

1° En recettes :    

a) Le produit de la taxe intérieure sur 

la consommation finale d’électricité prévue à 

l’article 266 quinquies C du code des 

douanes diminué, pour l’année 2016, de 

2 043 millions d’euros, puis de 2 548 

millions d’euros pour l’année 2017 et les 

années suivantes ; 

   

b) Une fraction de 2,16 % de la taxe 

intérieure sur la consommation de gaz 

naturel prévue à l’article 266 quinquies du 

code des douanes ; 

   

c) Une fraction de la taxe intérieure 

sur les houilles, les lignites et les cokes 

prévue à l’article 266 quinquies B du code 

des douanes, de 0 %, puis de 100 % pour 

l’année 2017 et les années suivantes ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

d) Une fraction de la taxe intérieure 

sur les produits énergétiques prévue à 

II. – Au d du 1° du I de l’article 5 de 

la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 

II. – (Alinéa sans modification) II. – Au d du 1° du I de l’article 5 de 

la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 
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l’article 265 du code des douanes, de 0 %, 

puis de 1,2 % pour l’année 2017 et les 

années suivantes ; 

finances rectificative pour 2015, le montant : 

« 7 166 317 223 € » est remplacé par le 

montant : « 7 246 400 000 € ». 

finances rectificative pour 2015, le montant : 

« 7 166 317 223 € » est remplacé par le 

montant : « 7 246 400 000 € ». 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 Article 33 Article 33 Article 33 

Code général des impôts    

Art. 1011 bis. – I. – Il est institué une 

taxe additionnelle à la taxe sur les certificats 

d’immatriculation des véhicules prévue à 

l’article 1599 quindecies. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

III. – Le tarif de la taxe est le 

suivant : 

Le tableau du deuxième alinéa du a 

du III de l’article 1011 bis du code général 

des impôts est remplacé par le tableau 

suivant : 

Le tableau du deuxième alinéa du a 

du III de l’article 1011 bis du code général 

des impôts est ainsi rédigé : 

Le tableau du deuxième alinéa du a 

du III de l’article 1011 bis du code général 

des impôts est ainsi rédigé : 

a) Pour les véhicules de tourisme au 

sens de l’article 1010 mentionnés au a du II : 

   

  

 

 « « 

Taux 

d’émission de 

dioxyde de 

carbone (en 

grammes par 

kilomètre) 

Tarif de la taxe (en 

euros) 

taux ≤ 119 0 

120 50 

121 53 

122 60 

123 73 

124 90 

125 113 

«  

Taux 

d’émission de 

dioxyde de 

carbone (en 

grammes par 

kilomètre) 

Tarif de la 

taxe (en 

euros)  

 Taux ≤ 116 0  

 117 50  

 118 55  

 119 60  

 120 65  

 121 70  

 122 75  

Taux 

d’émission de 

dioxyde de 

carbone (en 

grammes par 

kilomètre) 

Tarif de la taxe (en 

euros)  

Taux ≤ 116 0  

117 35  

118 40  

119 45  

120 50  

121 55  

122 60  

Taux 

d’émission de 

dioxyde de 

carbone (en 

grammes par 

kilomètre) 

Tarif de la 

taxe (en euros)  

Taux ≤ 116 0  

117 35  

118 40  

119 45  

120 50  

121 55  

122 60  
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126 140 

127 173 

128 210 

129 253 

130 300 

131 353 

132 410 

133 473 

134 540 

135 613 

136 690 

137 773 

138 860 

139 953 

140 1 050 

141 1 153 

142 1 260 

143 1 373 

144 1 490 

145 1 613 

146 1 740 

147 1 873 

148 2 010 

149 2 153 

150 2 300 

151 2 453 

152 2 610 

153 2 773 

154 2 940 

155 3 113 

156 3 290 

157 3 473 

158 3 660 

159 3 853 

160 4 050 

161 4 253 

162 4 460 

163 4 673 

164 4 890 

165 5 113 

 123 90  

 124 113  

 125 140  

 126 173  

 127 210  

 128 253  

 129 300  

 130 353  

 131 410  

 132 473  

 133 540  

 134 613  

 135 690  

 136 773  

 137 860  

 138 953  

 139 1050  

 140 1153  

 141 1260  

 142 1373  

 143 1490  

 144 1613  

 145 1740  

 146 1873  

 147 2010  

 148 2153  

 149 2300  

 150 2453  

 151 2610  

 152 2773  

 153 2940  

 154 3113  

 155 3290  

 156 3473  

 157 3660  

 158 3853  

 159 4050  

 160 4253  

 161 4460  

 162 4673  

123 65  

124 70  

125 75  

126 80  

127 85  

128 90  

129 113  

130 140  

131 173  

132 210  

133 253  

134 300  

135 353  

136 410  

137 473  

138 540  

139 613  

140 690  

141 773  

142 860  

143 953  

144 1 050  

145 1 101  

146 1 153  

147 1 260  

148 1 373  

149 1 490  

150 1 613  

151 1 740  

152 1 873  

153 2 010  

154 2 153  

155 2 300  

156 2 453  

157 2 610  

158 2 773  

159 2 940  

160 3 113  

161 3 290  

162 3 473  

123 65  

124 70  

125 75  

126 80  

127 85  

128 90  

129 113  

130 140  

131 173  

132 210  

133 253  

134 300  

135 353  

136 410  

137 473  

138 540  

139 613  

140 690  

141 773  

142 860  

143 953  

144 1 050  

145 1 101  

146 1 153  

147 1 260  

148 1 373  

149 1 490  

150 1 613  

151 1 740  

152 1 873  

153 2 010  

154 2 153  

155 2 300  

156 2 453  

157 2 610  

158 2 773  

159 2 940  

160 3 113  

161 3 290  

162 3 473  
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166 5 340 

167 5 573 

168 5 810 

169 6 053 

170 6 300 

171 6 553 

172 6 810 

173 7 073 

174 7 340 

175 7 613 

176 7 890 

177 8 173 

178 8 460 

179 8 753 

180 9 050 

181 9 353 

182 9 660 

183 9 973 

184 10 290 

185 ≤ taux 10 500 

 

 

 163 4890  

 164 5113  

 165 5340  

 166 5573  

 167 5810  

 168 6053  

 169 6300  

 170 6553  

 171 6810  

 172 7073  

 173 7340  

 174 7613  

 175 7890  

 176 8173  

 177 8460  

 178 8753  

 179 9050  

 180 9353  

 181 9660  

 182 9973  

 183 10290  

 184 10435  

 185 ≤ taux 10500 » 

 

 

163 3 660  

164 3 756  

165 3 853  

166 4 050  

167 4 253  

168 4 460  

169 4 673  

170 4 890  

171 5 113  

172 5 340  

173 5 573  

174 5 810  

175 6 053  

176 6 300  

177 6 553  

178 6 810  

179 7 073  

180 7 340  

181 7 613  

182 7 890  

183 8 173  

184 8 460  

185 8 753  

186 9 050  

187 9 353  

188 9 660  

189 9 973  

190 10 290  

191≤ Taux 10 500 » 

 

 

163 3 660  

164 3 756  

165 3 853  

166 4 050  

167 4 253  

168 4 460  

169 4 673  

170 4 890  

171 5 113  

172 5 340  

173 5 573  

174 5 810  

175 6 053  

176 6 300  

177 6 553  

178 6 810  

179 7 073  

180 7 340  

181 7 613  

182 7 890  

183 8 173  

184 8 460  

185 8 753  

186 9 050  

187 9 353  

188 9 660  

189 9 973  

190 10 290  

191≤ Taux 10 500 » 

 

 

  

Article 33 bis (nouveau) Article 33 bis 

  Le chapitre III du titre IV de la 

première partie du livre I
er

 du code général 

des impôts est ainsi modifié : 

(Alinéa supprimé) 

Art. 1010. – I. – Les sociétés sont 

soumises à une taxe annuelle à raison des 

véhicules de tourisme qu’elles utilisent en 

 1° La seconde phrase du premier 

alinéa du I de l’article 1010 est complétée 

par les mots : « , y compris les véhicules 

La seconde phrase du premier alinéa 

du I de l’article 1010 du code général des 

impôts est complétée par les mots : « , y 
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France, quel que soit l’État dans lequel ils 

sont immatriculés, ou qu’elles possèdent et 

qui sont immatriculés en France. Sont 

considérés comme véhicules de tourisme les 

voitures particulières au sens du 1 du C de 

l’annexe II à la directive 2007/46/CE du 

Parlement européen et du Conseil, du 

5 septembre 2007, établissant un cadre pour 

la réception des véhicules à moteur, de leurs 

remorques et des systèmes, des composants 

et des entités techniques destinés à ces 

véhicules, ainsi que les véhicules à usages 

multiples qui, tout en étant classés en 

catégorie N1 au sens de cette même annexe, 

sont destinés au transport de voyageurs et de 

leurs bagages ou de leurs biens. 

équipés d’une plate-forme arrière à double 

cabine comprenant quatre portes » ; 

compris les véhicules équipés d’une plate-

forme arrière à double cabine comprenant 

quatre portes ». 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 1011 bis.– I.– Il est institué une 

taxe additionnelle à la taxe sur les certificats 

d’immatriculation des véhicules prévue à 

l’article 1599 quindecies.. – La taxe est due 

sur le premier certificat d’immatriculation 

délivré en France pour un véhicule de 

tourisme au sens de l’article 1010. 

 2° Le deuxième alinéa du I de 

l’article 1011 bis est complété par les mots : 

« , y compris les véhicules équipés d’une 

plate-forme arrière à double cabine 

comprenant quatre portes ». 

2° (Alinéa supprimé) 

Amdt n° I-174 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 Article 34 Article 34 Article 34 

Loi n° 63-1293 du 21 décembre 1963 de 

finances rectificative pour 1963 

   

  

 

I. – L’article 5 de la loi n° 63-1293 

du 21 décembre 1963 de finances 

rectificative pour 1963 est ainsi modifié : 

I. – L’article 5 de la loi de finances 

rectificative pour 1963 (n° 63-1293 du 

21 décembre 1963) est ainsi modifié : 

I. – L’article 5 de la loi de finances 

rectificative pour 1963 (n° 63-1293 du 

21 décembre 1963) est ainsi modifié : 

 1° Au I, les mots : « matériels 

aéronautiques et de matériels d’armement 

1° Au I, les mots : « matériels 

aéronautiques et de matériels d’armement 

1° Au I, les mots : « matériels 

aéronautiques et de matériels d’armement 
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complexes » sont remplacés par les mots : 

« matériels de guerre et matériels assimilés » 

et après le mot : « autorisé », sont insérés les 

mots : « , lorsqu’une telle mesure est 

nécessaire à la protection des intérêts 

essentiels de sa sécurité, à passer avec des 

entreprises ayant leur siège social et les 

unités de production des matériels concernés 

en France » ; 

complexes » sont remplacés par les mots : 

« matériels de guerre et matériels assimilés » 

et, après le mot : « autorisé », sont insérés 

les mots : « , lorsqu’une telle mesure est 

nécessaire à la protection des intérêts 

essentiels de sa sécurité, à passer avec des 

entreprises ayant leur siège social et les 

unités de production des matériels concernés 

en France » ; 

complexes » sont remplacés par les mots : 

« matériels de guerre et matériels assimilés » 

et les mots : « à passer » sont remplacés par 

les mots : « , lorsqu’une telle mesure est 

nécessaire à la protection des intérêts 

essentiels de la sécurité de l’État, à passer 

avec des entreprises ayant leur siège social 

et les unités de production des matériels 

concernés en France » ; 

Amdt n° I-174 

Art. 5.– I. – En vue de faciliter la 

présentation en temps utile de matériels 

aéronautiques et de matériels d’armement 

complexes, le Gouvernement est autorisé à 

passer, pour le lancement de telles 

opérations, des contrats accordant des 

avances remboursables au fur et à mesure 

des ventes.. – II. – Les dépenses mises à la 

charges de l’État en application de ces 

contrats seront couvertes par des crédits 

inscrits au budget des finances et des affaires 

économiques (Charges communes). 

2° Le II est abrogé. 2° (Alinéa sans modification) 2° Le II est abrogé. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Loi de finances rectificative pour 

1964 (n° 64-1278 du 23 décembre 1964) 

   

  

 

II. – L’article 20 de la loi n° 64-1278 

du 23 décembre 1964 de finances 

rectificative pour 1964 est ainsi modifié : 

II. – (Alinéa sans modification) II. – L’article 20 de la loi n° 64-1278 

du 23 décembre 1964 de finances 

rectificative pour 1964 est ainsi modifié : 

Art. 20. – Il est ouvert dans les 

écritures du Trésor un compte spécial de 

commerce géré par le ministre des finances 

et des affaires économiques et intitulé : " 

Lancement de certains matériels 

aéronautiques et de certains matériels 

1° Au premier alinéa, les mots : 

« Lancement de certains matériels 

aéronautiques » sont remplacés par les 

mots : « Lancement de certains matériels de 

guerre et matériels assimilés » ; 

1° À la fin du premier alinéa, les 

mots : « Lancement de certains matériels 

aéronautiques » sont remplacés par les 

mots : « Lancement de certains matériels de 

guerre et matériels assimilés » ; 

1° À la fin du premier alinéa, les 

mots : « Lancement de certains matériels 

aéronautiques » sont remplacés par les 

mots : « Lancement de certains matériels de 

guerre et matériels assimilés » ; 
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d’armement complexes ". 

Ce compte retrace en dépenses, le 

versement des avances prévues par les 

contrats conclus avec les entreprises de 

constructions aéronautiques en application 

de l’article 5 de la loi n° 63-1293 du 

21 décembre 1963. 

2° Au deuxième alinéa, les mots : 

« prévues par les contrats conclus avec les 

entreprises de constructions aéronautiques 

en application » sont remplacés par les 

mots : « mentionnées au I » ; 

2° (Alinéa sans modification) 2° Au deuxième alinéa, les mots : 

« prévues par les contrats conclus avec les 

entreprises de constructions aéronautiques 

en application » sont remplacés par les 

mots : « mentionnées au I » ; 

Il retrace, en recettes, le produit du 

remboursement en capital et intérêts des 

avances consenties. 

3° Au troisième alinéa, après les 

mots : « consenties », sont ajoutés les mots : 

« , ainsi que toute autre recette perçue au 

titre de ces avances ». 

3° Le troisième alinéa est complété 

par les mots : « , ainsi que toute autre recette 

perçue au titre de ces avances ». 

3° Le troisième alinéa est complété 

par les mots : « , ainsi que toute autre recette 

perçue au titre de ces avances ». 

 

Article 35 Article 35 Article 35 

Code général des impôts    

  

 

I. – Par dérogation au dernier alinéa 

du III de l’article 1605 du code général des 

impôts, en 2019, le montant de la 

contribution à l’audiovisuel public n’est pas 

indexé sur l’indice des prix à la 

consommation hors tabac. 

I. – (Alinéa sans modification) I. – Par dérogation au dernier alinéa 

du III de l’article 1605 du code général des 

impôts, en 2019, le montant de la 

contribution à l’audiovisuel public n’est pas 

indexé sur l’indice des prix à la 

consommation hors tabac. 

Loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 

finances pour 2006 

   

  

 

II. – Le VI de l’article 46 de la 

loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 

finances pour 2006 est ainsi modifié : 

II. – (Alinéa sans modification) II. – Le VI de l’article 46 de la 

loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 

finances pour 2006 est ainsi modifié : 

Art. 46.– (...) VI.-1. A compter du 

1
er

 janvier 2006, il est ouvert dans les 

écritures du Trésor un compte de concours 

financiers intitulé :. – Avances à 

l’audiovisuel public. 

   

Le ministre chargé du budget est 

l’ordonnateur principal de ce compte, qui 
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reprend en balance d’entrée le solde des 

opérations antérieurement enregistrées par le 

compte d’avances n° 903-60 Avances aux 

organismes de l’audiovisuel public. 

Ce compte retrace :    

1° En dépenses : le montant des 

avances accordées aux sociétés et à 

l’établissement public visés par les articles 

44, 45 et 49 de la loi n° 86-1067 du 

30 septembre 1986 relative à la liberté de 

communication ainsi qu’à la société TV5 

Monde ; 

   

Les frais d’assiette et de 

recouvrement sont calculés conformément 

aux XI et XVIII de l’article 1647 du code 

général des impôts. 

   

Le taux d’intérêt est celui des 

obligations ou bons du Trésor de même 

échéance que les avances ou, à défaut, 

d’échéance la plus proche. 

   

2° En recettes : d’une part, les 

remboursements d’avances correspondant au 

produit de la contribution à l’audiovisuel 

public et la part mentionnée au IV de 

l’article 48 de la loi n° 2015-1785 du 

29 décembre 2015 de finances pour 2016, 

déduction faite des frais d’assiette et de 

recouvrement et du montant des intérêts sur 

les avances, et, d’autre part, le montant des 

dégrèvements de redevance audiovisuelle 

pris en charge par le budget général de 

l’État. Cette prise en charge par le budget 

général de l’État est limitée à 594,4 

millions d’euros en 2018. 

1° Au premier alinéa du 2° du 1, les 

mots : « 594,4 millions d’euros en 2018 » 

sont remplacés par les mots : « 552,0 

millions d’euros en 2019 » ; 

1° À la fin du premier alinéa du 2° 

du 1, les mots : « 594,4 millions d’euros en 

2018 » sont remplacés par les mots : « 552,0 

millions d’euros en 2019 » ; 

1° À la fin du premier alinéa du 2° 

du 1, les mots : « 594,4 millions d’euros en 

2018 » sont remplacés par les mots : « 552,0 

millions d’euros en 2019 » ; 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

3. Si les encaissements de 

contribution à l’audiovisuel public nets en 

2018 sont inférieurs à 3 214,7 

millions d’euros, la limite de la prise en 

charge par le budget général de l’État prévue 

au cinquième alinéa (2°) du 1 est majorée à 

due concurrence. 

2° Au 3, les mots : « 2018 sont 

inférieurs à 3 214,7 millions d’euros » sont 

remplacés par les mots : « 2019 sont 

inférieurs à 3 307,6 millions d’euros ». 

2° (Alinéa sans modification) 2° Au 3, les mots : « 2018 sont 

inférieurs à 3 214,7 millions d’euros » sont 

remplacés par les mots : « 2019 sont 

inférieurs à 3 307,6 millions d’euros ». 

 D. – Autres dispositions D. – (Alinéa sans modification) D. – Autres dispositions 

 

Article 36 Article 36 Article 36 

 I. – Le code de la sécurité sociale est 

ainsi modifié : 

I. – (Alinéa sans modification) I. – Le code de la sécurité sociale est 

ainsi modifié : 

Code de la sécurité sociale    

Art. L. 131-8. – Les organismes de 

sécurité sociale et les fonds mentionnés au 

présent article perçoivent le produit d’impôts 

et taxes dans les conditions fixées ci-

dessous : 

   

1° Le produit de la taxe sur les 

salaires mentionnée à l’article 231 du code 

général des impôts, nette des frais d’assiette 

et de recouvrement déterminés dans les 

conditions prévues au III de l’article 1647 du 

même code, est versé : 

   

-à la branche mentionnée au 3° de 

l’article L. 200-2 du présent code, pour une 

fraction correspondant à 38,48 % ; 

   

-à la branche mentionnée au 4° du 

même article, pour une fraction 

correspondant à 48,87 % ; 
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-à la branche mentionnée au 1° du 

même article, pour une fraction 

correspondant à 12,65 % ; 

   

2° Le produit de la taxe mentionnée à 

l’article 1010 du code général des impôts est 

affecté à la branche mentionnée au 4° de 

l’article L. 200-2 du présent code ; 

   

3° (Abrogé) ;    

4° La fraction du produit de la taxe 

mentionnée au b de l’article 1001 du code 

général des impôts est affectée à la branche 

mentionnée au 4° de l’article L. 200-2 ; 

   

5° Le produit des contributions 

mentionnées aux articles L. 137-14, 

L. 137-18 et L. 137-19 et au deuxième alinéa 

de l’article L. 137-24 est affecté à la branche 

mentionnée au 4° de l’article L. 200-2 ; 

   

6° Le produit du droit de licence sur 

la rémunération des débitants de tabacs 

mentionné à l’article 568 du code général 

des impôts est versé à la branche mentionnée 

au même 1° ; 

   

7° Le produit du droit de 

consommation sur les tabacs mentionné à 

l’article 575 du code général des impôts est 

versé : 

   

a) A la branche mentionnée au 1° de 

l’article L. 200-2 du présent code, pour une 

fraction correspondant à 99,56 % ; 

   

b) Au régime d’allocations viagères 

des gérants de débits de tabac, pour une 
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fraction correspondant à 0,44 %. 

8° Le produit de la taxe mentionnée 

au I de l’article L. 862-4 perçue au titre des 

contrats mentionnés au II bis du même 

article L. 862-4 est affecté au fonds 

mentionné à l’article L. 862-1. Le produit de 

cette même taxe perçue au titre des contrats 

mentionnés au II de l’article L. 862-4 est 

affecté au fonds mentionné à 

l’article L. 862-1 à hauteur de l’écart entre 

ses charges et ses autres produits, selon des 

modalités fixées par arrêté du ministre 

chargé de la sécurité sociale. Le solde du 

produit de la taxe est affecté à la branche 

mentionnée au 1° de l’article L. 200-2. 

   

  

 

1° Avant le dernier alinéa de 

l’article L. 131-8, sont insérés trois alinéas 

ainsi rédigés : 

1° (Alinéa sans modification) 1° Avant le dernier alinéa de 

l’article L. 131-8, sont insérés trois alinéas 

ainsi rédigés : 

 « 9° Une fraction de 26,36 % de la 

taxe sur la valeur ajoutée brute budgétaire, 

déduction faite des remboursements et 

restitutions effectués pour l’année en cours 

par les comptables assignataires, est 

affectée : 

« 9° (Alinéa sans modification) « 9° Une fraction de 26,36 % de la 

taxe sur la valeur ajoutée brute budgétaire, 

déduction faite des remboursements et 

restitutions effectués pour l’année en cours 

par les comptables assignataires, est 

affectée : 

 « – à la branche mentionnée au 1° de 

l’article L. 200-2, à concurrence de 23,49 

points ; le montant correspondant est minoré 

de 1,5 milliard d’euros en 2020, 3,5 

milliards d’euros en 2021 et 5 

milliards d’euros par an à compter de 2022 ; 

« a) À la branche mentionnée au 1° 

de l’article L. 200-2, à concurrence de 23,49 

points ; le montant correspondant est minoré 

de 1,5 milliard d’euros en 2020, 3,5 

milliards d’euros en 2021 et 5 

milliards d’euros par an à compter de 2022 ; 

« a) À la branche mentionnée au 1° 

de l’article L. 200-2, à concurrence de 23,49 

points ; le montant correspondant est minoré 

de 1,5 milliard d’euros en 2020, 3,5 

milliards d’euros en 2021 et 5 

milliards d’euros par an à compter de 2022 ; 

 « – à l’Agence centrale des 

organismes de sécurité sociale au titre de sa 

mission prévue au 7° de l’article L. 225-1-1, 

à concurrence de 2,87 points. » ; 

« b) À l’Agence centrale des 

organismes de sécurité sociale au titre de sa 

mission prévue au 7° de l’article L. 225-1-1, 

à concurrence de 2,87 points. » ; 

« b) À l’Agence centrale des 

organismes de sécurité sociale au titre de sa 

mission prévue au 7° de l’article L. 225-1-1, 

à concurrence de 2,87 points. » ; 
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L’Agence centrale des organismes de 

sécurité sociale est chargée de centraliser et 

de répartir entre leurs affectataires le produit 

des taxes et des impôts mentionnés au 

présent article. La répartition entre les 

affectataires est effectuée en appliquant les 

fractions définies au présent article pour leur 

valeur en vigueur à la date du fait générateur 

de ces taxes et impôts. 

   

Art. L. 225-1-1. – L’Agence centrale 

des organismes de sécurité sociale est 

également chargée : 

   

7° De prendre en charge le coût 

résultant, pour l’organisme mentionné au 

premier alinéa de l’article L. 5427-1 du code 

du travail et pour les régimes mentionnés à 

l’article L. 921-4 du présent code, de 

l’exonération des contributions salariales 

prévue en application de l’article 8 et de la 

réduction dégressive prévue en application 

de l’article 9 de la loi n° 2017-1836 du 

30 décembre 2017 de financement de la 

sécurité sociale pour 2018 ; 

   

1° D’exercer un pouvoir de direction 

et de contrôle sur les unions de recouvrement 

en matière de gestion de trésorerie ; 

2° Le 7° de l’article L. 225-1-1 est 

ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans modification) 2° Le 7° de l’article L. 225-1-1 est 

ainsi rédigé : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

7° De prendre en charge le coût 

résultant, pour l’organisme mentionné au 

premier alinéa de l’article L. 5427-1 du code 

du travail et pour les régimes mentionnés à 

« 7° De compenser la perte de 

cotisations sociales effectivement recouvrées 

résultant, pour les régimes mentionnés à 

l’article L. 921-4, du dispositif de réduction 

« 7° (Alinéa sans modification) » « 7° De compenser la perte de 

cotisations sociales effectivement recouvrées 

résultant, pour les régimes mentionnés à 

l’article L. 921-4, du dispositif de réduction 
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l’article L. 921-4 du présent code, de 

l’exonération des contributions salariales 

prévue en application de l’article 8 et de la 

réduction dégressive prévue en application 

de l’article 9 de la loi n° 2017-1836 du 

30 décembre 2017 de financement de la 

sécurité sociale pour 2018 ; 

dégressive prévu à l’article L. 241-13 ; » dégressive prévu à l’article L. 241-13 ; » 

8° D’assurer, en matière de marchés 

publics de services bancaires, la fonction de 

centrale d’achat, au sens de l’article 26 de 

l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015, 

pour le compte des caisses nationales et des 

organismes locaux du régime général. 

   

Art. L. 241-2. – I.-La couverture des 

dépenses afférentes à la prise en charge des 

frais de santé mentionnés à l’article L. 160-1, 

des prestations mentionnées aux titres II à IV 

et VI du livre III, des frais de gestion et des 

autres charges de la branche maladie est 

assurée par les cotisations, contributions et 

autres ressources mentionnées aux II à IV du 

présent article centralisées par la Caisse 

nationale de l’assurance maladie, qui assure 

l’enregistrement de l’ensemble de ces 

opérations. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

IV.-Les ressources des assurances 

maladie, maternité, invalidité et décès sont 

en outre constituées des impositions et 

remboursements suivants attribués à la 

branche Maladie, maternité, invalidité et 

décès du régime général : 

   

1° Le produit des impôts et taxes 

mentionnés à l’article L. 131-8, dans les 
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conditions fixées par ce même article ; 

2° Le remboursement par la Caisse 

nationale des allocations familiales des 

indemnités versées en application de 

l’article L. 331-8 et du II de 

l’article L. 623-1 ; 

   

  

 

3° Le 3° du IV de l’article L. 241-2 

est ainsi rédigé : 

3° (Alinéa sans modification) 3° Le 3° du IV de l’article L. 241-2 

est ainsi rédigé : 

3° Une fraction égale à 0,34 % du 

produit de la taxe sur la valeur ajoutée brute 

budgétaire, déduction faite des 

remboursements et restitutions effectués 

pour l’année en cours par les comptables 

assignataires ; 

« 3° Une fraction de la taxe sur la 

valeur ajoutée, dans les conditions fixées à 

l’article L. 131-8 ; ». 

« 3° (Alinéa sans modification)  ». « 3° Une fraction de la taxe sur la 

valeur ajoutée, dans les conditions fixées à 

l’article L. 131-8 ; ». 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

 

II. – Une fraction du produit de la 

taxe sur la valeur ajoutée revenant à l’État, 

d’un montant de 168 millions d’euros, est 

affectée en 2019 aux régimes obligatoires de 

base de sécurité sociale pour le financement 

des sommes dues, au titre de l’exercice 

2018, par l’État à ces régimes à raison des 

dispositifs d’exonération mentionnés aux 

articles L. 241-11 du code de la sécurité 

sociale, L. 6243-2, L. 6325-16 et L. 6325-17 

du code du travail, L. 741-16 et L. 741-5 du 

code rural et de la pêche maritime, ainsi qu’à 

l’article 20 de la loi n° 2013-1203 du 

23 décembre 2013 de financement de la 

sécurité sociale pour 2014, dans leur 

rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de 

la loi n°       du       de financement de la 

sécurité sociale pour 2019. 

II. – Une fraction du produit de la 

taxe sur la valeur ajoutée revenant à l’État, 

d’un montant de 168 millions d’euros, est 

affectée en 2019 aux régimes obligatoires de 

base de sécurité sociale pour le financement 

des sommes dues, au titre de l’exercice 

2018, par l’État à ces régimes à raison des 

dispositifs d’exonération mentionnés aux 

articles L. 241-11 du code de la sécurité 

sociale, L. 6243-2, L. 6325-16 et L. 6325-17 

du code du travail, L. 741-16 et L. 741-5 du 

code rural et de la pêche maritime, ainsi qu’à 

l’article 20 de la loi n° 2013-1203 du 

23 décembre 2013 de financement de la 

sécurité sociale pour 2014, dans leur 

rédaction antérieure à la loi n°       du       de 

financement de la sécurité sociale pour 

2019. 

II. – Une fraction du produit de la 

taxe sur la valeur ajoutée revenant à l’État, 

d’un montant de 168 millions d’euros, est 

affectée en 2019 aux régimes obligatoires de 

base de sécurité sociale pour le financement 

des sommes dues, au titre de l’exercice 

2018, par l’État à ces régimes à raison des 

dispositifs d’exonération mentionnés aux 

articles L. 241-11 du code de la sécurité 

sociale, L. 6243-2, L. 6325-16 et L. 6325-17 

du code du travail, L. 741-16 et L. 741-5 du 

code rural et de la pêche maritime, ainsi qu’à 

l’article 20 de la loi n° 2013-1203 du 

23 décembre 2013 de financement de la 

sécurité sociale pour 2014, dans leur 

rédaction antérieure à la loi n°       du       de 

financement de la sécurité sociale pour 

2019. 
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 Un arrêté conjoint du ministre chargé 

de la sécurité sociale et du ministre chargé 

du budget constate la répartition de ce 

financement. 

(Alinéa sans modification) Un arrêté conjoint du ministre chargé 

de la sécurité sociale et du ministre chargé 

du budget constate la répartition de ce 

financement. 

Loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de 

finances pour 2018 

   

Art. 116. – A compter de 2019, une 

fraction égale à 2 % du produit de la taxe sur 

la valeur ajoutée brute budgétaire, déduction 

faite des remboursements et restitutions 

effectués pour l’année concernée par les 

comptables assignataires, est affectée à 

l’Agence centrale des organismes de sécurité 

sociale au titre de ses missions mentionnées 

au 7° de l’article L. 225-1-1 du code de la 

sécurité sociale. 

III. – L’article 116 de la 

loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de 

finances pour 2018 est abrogé. 

III. – (Alinéa sans modification) III. – L’article 116 de la 

loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de 

finances pour 2018 est abrogé. 

 IV. – Les dispositions du I entrent en 

vigueur le 1
er

 février 2019. Les dispositions 

des II et III entrent en vigueur au 

1
er

 janvier 2019. 

IV. – Le I entre en vigueur le 

1
er

 février 2019. Les II et III entrent en 

vigueur au 1
er

 janvier 2019. 

IV. – Le I entre en vigueur le 

1
er

 février 2019. Les II et III entrent en 

vigueur au 1
er

 janvier 2019. 

 

Article 37 Article 37 Article 37 

 Le montant du prélèvement effectué 

sur les recettes de l’État au titre de la 

participation de la France au budget de 

l’Union européenne est évalué pour 

l’exercice 2019 à 21 515 000 000 €. 

(Alinéa sans modification) Le montant du prélèvement effectué 

sur les recettes de l’État au titre de la 

participation de la France au budget de 

l’Union européenne est évalué pour 

l’exercice 2019 à 21 515 000 000 €. 

 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À 

L’ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET 

DES CHARGES 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À 

L’ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET 

DES CHARGES 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À 

L’ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET 

DES CHARGES 

 

Article 38 Article 38 Article 38 
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 I. – Pour 2019, les ressources 

affectées au budget, évaluées dans l’état A 

annexé à la présente loi, les plafonds des 

charges et l’équilibre général qui en résulte 

sont fixés aux montants suivants : 

I. – (Alinéa sans modification) I. – Pour 2019, les ressources 

affectées au budget, évaluées dans l’état A 

annexé à la présente loi, les plafonds des 

charges et l’équilibre général qui en résulte 

sont fixés aux montants suivants : 

 

  

(En millions 

d’euros *) 

 

Ress

ourc

es 

Cha

rges 

Sold

es 

Budget 

général    

Recettes 

fiscales 

brutes / 

dépenses 

brutes  ...........................................................................................................................................................................................  

414 

628 

464 

479  

À déduire : 

Remboursem

ents et 

dégrèvement

s  ...................................................................................................................................................................................................  

135 

688 

135 

688  

Recettes 

fiscales 

nettes / 

dépenses 

nettes  ...........................................................................................................................................................................................  

278 

940 

328 

791  

Recettes non 

fiscales  ........................................................................................................................................................................................  

12 4

70   

Recettes 

totales nettes 

/ dépenses 

nettes  ...........................................................................................................................................................................................  

291 

410 

328 

791  

  

(En millions 

d’euros *) 

 

Ress

ourc

es 

Cha

rges 

Sold

es 

Budget 

général    

Recettes 

fiscales 

brutes / 

dépenses 

brutes  ...........................................................................................................................................................................................  

414 

798 

464 

479  

À déduire : 

Remboursem

ents et 

dégrèvement

s  ...................................................................................................................................................................................................  

135 

688 

135 

688  

Recettes 

fiscales 

nettes / 

dépenses 

nettes  ...........................................................................................................................................................................................  

279 

110 

328 

791  

Recettes non 

fiscales  ........................................................................................................................................................................................  

12 4

87   

Recettes 

totales nettes 

/ dépenses 

nettes  ...........................................................................................................................................................................................  

291 

598 

328 

791  

  

(En 

millions 

d’euros *) 

 

Res

sou

rce

s 

Ch

arg

es 

Sol

des 

Budget 

général    

Recettes 

fiscales brutes 

/ dépenses 

brutes ...........................................................................................................................................................................................  

414

 79

8 

464

 47

9  

À déduire : 

Remboursemen

ts et 

dégrèvements  ..............................................................................................................................................................................  

135

 68

8 

135

 68

8  

Recettes 

fiscales nettes / 

dépenses 

nettes  ...........................................................................................................................................................................................  

279

 11

0 

328

 79

1  

Recettes non 

fiscales  ........................................................................................................................................................................................  

12 

487   

Recettes 

totales nettes / 

dépenses 

nettes  ...........................................................................................................................................................................................  

291

 59

8 

328

 79

1  
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À déduire : 

Prélèvement

s sur 

recettes au 

profit des 

collectivités 

territoriales 

et de 

l’Union 

européenne  ..................................................................................................................................................................................  

61 9

85   

Montants 

nets pour le 

budget 

général  ........................................................................................................................................................................................  

229 

424 

328 

791 

-

99 3

67 

Évaluation 

des fonds de 

concours et 

crédits 

corresponda

nts  ................................................................................................................................................................................................  

5 33

7 

5 33

7  

Montants 

nets pour le 

budget 

général, y 

compris 

fonds de 

concours  .....................................................................................................................................................................................  

234 

761 

334 

128  

Budgets 

annexes    

Contrôle et 

exploitation 

aériens  .........................................................................................................................................................................................  

2 11

5 

2 12

1 -6 

Publications 

officielles et 

information 

administrati

ve  .................................................................................................................................................................................................  178 166 +12 

À déduire : 

Prélèvement

s sur 

recettes au 

profit des 

collectivités 

territoriales 

et de 

l’Union 

européenne  ..................................................................................................................................................................................  

62 0

95   

Montants 

nets pour le 

budget 

général  ........................................................................................................................................................................................  

229 

502 

328 

791 

-

99 2

89 

Évaluation 

des fonds de 

concours et 

crédits 

corresponda

nts  ................................................................................................................................................................................................  

5 33

7 

5 33

7  

Montants 

nets pour le 

budget 

général, y 

compris 

fonds de 

concours  .....................................................................................................................................................................................  

234 

839 

334 

128  

Budgets 

annexes    

Contrôle et 

exploitation 

aériens  .........................................................................................................................................................................................  

2 11

5 

2 12

1 -6 

Publications 

officielles et 

information 

administrati

ve  .................................................................................................................................................................................................  178 166 12 

À déduire : 

Prélèvements 

sur recettes au 

profit des 

collectivités 

territoriales et 

de l’Union 

européenne  ..................................................................................................................................................................................  

62 

095   

Montants nets 

pour le 

budget 

général  ........................................................................................................................................................................................  

229

 50

2 

328

 79

1 

-

99 

289 

Évaluation des 

fonds de 

concours et 

crédits 

correspondants 

 .....................................................................................................................................................................................................  

5 3

37 

5 3

37  

Montants nets 

pour le 

budget 

général, y 

compris fonds 

de concours  ................................................................................................................................................................................  

234

 83

9 

334

 12

8  

Budgets 

annexes    

Contrôle et 

exploitation 

aériens  .........................................................................................................................................................................................  

2 1

15 

2 1

21 -6 

Publications 

officielles et 

information 

administrative ..............................................................................................................................................................................  178 166 12 

Totaux pour 

les budgets 

annexes  .......................................................................................................................................................................................  

2 2

92 

2 2

87 6 
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Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

Totaux 

pour les 

budgets 

annexes  .......................................................................................................................................................................................  

2 29

2 

2 28

7 +6 

Évaluation 

des fonds de 

concours et 

crédits 

corresponda

nts :    

Contrôle et 

exploitation 

aériens  .........................................................................................................................................................................................  59 59  

Publications 

officielles et 

information 

administrati

ve  .................................................................................................................................................................................................  0 0  

Totaux 

pour les 

budgets 

annexes, y 

compris 

fonds de 

concours  .....................................................................................................................................................................................  
2 35

2 
2 34

6 +6 

Comptes 

spéciaux    

Comptes 

d’affectation 

spéciale  ........................................................................................................................................................................................  

82 8

51 

81 3

35 

+1 5

17 

Comptes de 

concours 

financiers  .....................................................................................................................................................................................  

126 

251 

127 

253 

-

1 00

2 

Comptes de 

commerce 

(solde)  .........................................................................................................................................................................................    +46 

Comptes 

d’opérations 

monétaires 

(solde)  .........................................................................................................................................................................................    +79 

Totaux 

pour les 

budgets 

annexes  .......................................................................................................................................................................................  

2 29

2 

2 28

7 6 

Évaluation 

des fonds de 

concours et 

crédits 

corresponda

nts :    

Contrôle et 

exploitation 

aériens  .........................................................................................................................................................................................  59 59  

Publications 

officielles et 

information 

administrati

ve  .................................................................................................................................................................................................  0 0  

Totaux 

pour les 

budgets 

annexes, y 

compris 

fonds de 

concours  .....................................................................................................................................................................................  
2 35

2 
2 34

6 6 

Comptes 

spéciaux    

Comptes 

d’affectation 

spéciale  ........................................................................................................................................................................................  

82 8

91 

81 3

75 

1 51

7 

Comptes de 

concours 

financiers  .....................................................................................................................................................................................  

126 

251 

127 

253 

-

1 00

2 

Comptes de 

commerce 

(solde)  .........................................................................................................................................................................................    46 

Comptes 

d’opérations 

monétaires 

(solde)  .........................................................................................................................................................................................    79 

Évaluation des 

fonds de 

concours et 

crédits 

correspondants 

:    

Contrôle et 

exploitation 

aériens  .........................................................................................................................................................................................  59 59  

Publications 

officielles et 

information 

administrative ..............................................................................................................................................................................  0 0  

Totaux pour 

les budgets 

annexes, y 

compris fonds 

de concours  ................................................................................................................................................................................  

2 3

52 

2 3

46 6 

Comptes 

spéciaux    

Comptes 

d’affectation 

spéciale  .......................................................................................................................................................................................  

82 

891 

81 

375 

1 5

17 

Comptes de 

concours 

financiers  .....................................................................................................................................................................................  

126

 25

1 

127

 25

3 

-

1 0

02 

Comptes de 

commerce 

(solde)  .........................................................................................................................................................................................    46 

Comptes 

d’opérations 

monétaires 

(solde)  .........................................................................................................................................................................................    79 

Solde pour les 

comptes 

spéciaux  ......................................................................................................................................................................................    639 

Solde général ...............................................................................................................................................................................    

-

98 

645 
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Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

Solde pour 

les comptes 

spéciaux  ......................................................................................................................................................................................    +639 

Solde 

général  .........................................................................................................................................................................................    

-

98 7

22 

* Les montants figurant dans le 

présent tableau sont arrondis au 

million d’euros le plus proche ; il 

résulte de l’application de ce 

principe que le montant arrondi des 

totaux et sous-totaux peut ne pas 

être égal à la somme des montants 

arrondis entrant dans son calcul.   

 

 

Solde pour 

les comptes 

spéciaux  ......................................................................................................................................................................................    639 

Solde 

général  .........................................................................................................................................................................................    

-

98 6

45 

* Les montants figurant dans le 

présent tableau sont arrondis au 

million d’euros le plus proche ; il 

résulte de l’application de ce 

principe que le montant arrondi des 

totaux et sous-totaux peut ne pas 

être égal à la somme des montants 

arrondis entrant dans son calcul.   

 

 

* Les montants figurant dans le 

présent tableau sont arrondis au 

million d’euros le plus proche ; il 

résulte de l’application de ce 

principe que le montant arrondi 

des totaux et sous-totaux peut ne 

pas être égal à la somme des 

montants arrondis entrant dans son 

calcul.   

 

 

 II. – Pour 2019 : II. – (Alinéa sans modification) II. – Pour 2019 : 

 1° Les ressources et les charges de 

trésorerie qui concourent à la réalisation de 

l’équilibre financier sont évaluées comme 

suit : 

1° (Alinéa sans modification) 1° Les ressources et les charges de 

trésorerie qui concourent à la réalisation de 

l’équilibre financier sont évaluées comme 

suit : 

 (En milliards d’euros) 

Besoin de 

financement  

Amortissement 

de la dette à 

moyen et long 

termes ...........................................................................................................................................................................................  130,2 

Dont 

remboursemen

t du nominal à 

valeur faciale ...............................................................................................................................................................................  128,9 

Dont 

suppléments 

d’indexation 

versés à 

l’échéance 

(titres indexés) ..............................................................................................................................................................................  1,3 

(En milliards d’euros) 

Besoin de 

financement  

Amortissemen

t de la dette à 

moyen et long 

termes ...........................................................................................................................................................................................  130,2 

Dont 

remboursemen

t du nominal à 

valeur faciale ...............................................................................................................................................................................  128,9 

(En milliards d’euros) 

Besoin de 

financement  

Amortissemen

t de la dette à 

moyen et long 

termes ...........................................................................................................................................................................................  130,2 

Dont 

remboursemen

t du nominal à 

valeur faciale ...............................................................................................................................................................................  128,9 
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nationale en première lecture 
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Amortissement 

des autres 

dettes ............................................................................................................................................................................................  - 

Déficit à 

financer ........................................................................................................................................................................................  98,7 

Autres besoins 

de trésorerie ..................................................................................................................................................................................  -1,3 

Total ............................................................................................................................................................................................  227,6 

Ressources de 

financement  

Émission de 

dette à moyen 

et long termes 

nettes des 

rachats ..........................................................................................................................................................................................  195,0 

Ressources 

affectées à la 

Caisse de la 

dette publique 

et consacrées 

au 

désendettemen

t ....................................................................................................................................................................................................  2,0 

Variation nette 

de l’encours 

des titres 

d’État à court 

terme ............................................................................................................................................................................................  15,0 

Variation des 

dépôts des 

correspondants .............................................................................................................................................................................  11,0 

Variation des 

disponibilités 

du Trésor à la 

Banque de 

France et des 

placements de 

trésorerie de 

l’État .............................................................................................................................................................................................  1,1 

Dont 

suppléments 

d’indexation 

versés à 

l’échéance 

(titres 

indexés) ........................................................................................................................................................................................  1,3 

Amortissemen

t des autres 

dettes ............................................................................................................................................................................................  - 

Déficit à 

financer ........................................................................................................................................................................................  98,6 

Autres besoins 

de trésorerie ..................................................................................................................................................................................  -1,3 

Total ............................................................................................................................................................................................  227,5 

Ressources 

de 

financement  

Émission de 

dette à moyen 

et long termes, 

nette des 

rachats ..........................................................................................................................................................................................  195,0 

Ressources 

affectées à la 

Caisse de la 

dette publique 

et consacrées 

au 

désendettemen

t ....................................................................................................................................................................................................  2,0 

Variation nette 

de l’encours 

des titres 

d’État à court 

terme ............................................................................................................................................................................................  15,0 

Variation des 

dépôts des 

correspondant

s ....................................................................................................................................................................................................  11,0 

Dont 

suppléments 

d’indexation 

versés à 

l’échéance 

(titres 

indexés) ........................................................................................................................................................................................  1,3 

Amortissemen

t des autres 

dettes ............................................................................................................................................................................................  - 

Déficit à 

financer ........................................................................................................................................................................................  98,6 

Autres besoins 

de trésorerie..................................................................................................................................................................................  -1,3 

Total ............................................................................................................................................................................................  227,5 

Ressources 

de 

financement  

Émission de 

dette à moyen 

et long termes, 

nette des 

rachats ..........................................................................................................................................................................................  195,0 

Ressources 

affectées à la 

Caisse de la 

dette publique 

et consacrées 

au 

désendettemen

t ....................................................................................................................................................................................................  2,0 

Variation nette 

de l’encours 

des titres 

d’État à court 

terme ............................................................................................................................................................................................  15,0 

Variation des 

dépôts des 

correspondant

s ....................................................................................................................................................................................................  11,0 
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Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

Autres 

ressources de 

trésorerie ......................................................................................................................................................................................  3,5 

Total ............................................................................................................................................................................................  227,6 

 

 

Variation des 

disponibilités 

du Trésor à la 

Banque de 

France et des 

placements de 

trésorerie de 

l’État.............................................................................................................................................................................................  1,0 

Autres 

ressources de 

trésorerie ......................................................................................................................................................................................  3,5 

Total ............................................................................................................................................................................................  227,5 ; 

 

 

Variation des 

disponibilités 

du Trésor à la 

Banque de 

France et des 

placements de 

trésorerie de 

l’État ............................................................................................................................................................................................  1,0 

Autres 

ressources de 

trésorerie ......................................................................................................................................................................................  3,5 

Total ............................................................................................................................................................................................  227,5 ; 

 

 

 2° Le ministre chargé des finances 

est autorisé à procéder, en 2019, dans des 

conditions fixées par décret : 

2° (Alinéa sans modification) 2° Le ministre chargé des finances 

est autorisé à procéder, en 2019, dans des 

conditions fixées par décret : 

 a) À des emprunts à long, moyen et 

court termes libellés en euros ou en autres 

devises pour couvrir l’ensemble des charges 

de trésorerie ou pour renforcer les réserves 

de change ; 

a) (Alinéa sans modification) a) À des emprunts à long, moyen et 

court termes libellés en euros ou en autres 

devises pour couvrir l’ensemble des charges 

de trésorerie ou pour renforcer les réserves 

de change ; 

 b) À l’attribution directe de titres de 

dette publique négociable à la Caisse de la 

dette publique ; 

b) (Alinéa sans modification) b) À l’attribution directe de titres de 

dette publique négociable à la Caisse de la 

dette publique ; 

 c) À des conversions facultatives, à 

des opérations de pension sur titres d’État ; 

c) À des conversions facultatives et à 

des opérations de pension sur titres d’État ; 

c) À des conversions facultatives et à 

des opérations de pension sur titres d’État ; 

 d) À des opérations de dépôts de 

liquidités auprès de la Caisse de la dette 

publique, auprès de la Société de prise de 

participations de l’État, auprès du Fonds 

européen de stabilité financière, auprès du 

Mécanisme européen de stabilité, auprès des 

institutions et agences financières de l’Union 

européenne, sur le marché interbancaire de 

la zone euro, et auprès des États de la même 

d) À des opérations de dépôts de 

liquidités auprès de la Caisse de la dette 

publique, auprès de la Société de prise de 

participation de l’État, auprès du Fonds 

européen de stabilité financière, auprès du 

Mécanisme européen de stabilité, auprès des 

institutions et agences financières de l’Union 

européenne, sur le marché interbancaire de 

la zone euro et auprès des États de la même 

d) À des opérations de dépôts de 

liquidités auprès de la Caisse de la dette 

publique, auprès de la Société de prise de 

participation de l’État, auprès du Fonds 

européen de stabilité financière, auprès du 

Mécanisme européen de stabilité, auprès des 

institutions et agences financières de l’Union 

européenne, sur le marché interbancaire de 

la zone euro et auprès des États de la même 



-   736   - 

Dispositions en vigueur 
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Proposition de la commission 
 

zone ; zone ; zone ; 

 e) À des souscriptions de titres de 

créances négociables émis par des 

établissements publics administratifs, à des 

rachats, à des échanges d’emprunts, à des 

échanges de devises ou de taux d’intérêt, à 

l’achat ou à la vente d’options, de contrats à 

terme sur titres d’État ou d’autres 

instruments financiers à terme. 

e) À des souscriptions de titres de 

créances négociables émis par des 

établissements publics administratifs, à des 

rachats, à des échanges d’emprunts, à des 

échanges de devises ou de taux d’intérêt, à 

l’achat ou à la vente d’options, de contrats à 

terme sur titres d’État ou d’autres 

instruments financiers à terme ; 

e) À des souscriptions de titres de 

créances négociables émis par des 

établissements publics administratifs, à des 

rachats, à des échanges d’emprunts, à des 

échanges de devises ou de taux d’intérêt, à 

l’achat ou à la vente d’options, de contrats à 

terme sur titres d’État ou d’autres 

instruments financiers à terme ; 

 3° Le plafond de la variation nette, 

appréciée en fin d’année et en valeur 

nominale, de la dette négociable de l’État 

d’une durée supérieure à un an est fixé à 

66,1 milliards d’euros. 

3° (Alinéa sans modification) 3° Le plafond de la variation nette, 

appréciée en fin d’année et en valeur 

nominale, de la dette négociable de l’État 

d’une durée supérieure à un an est fixé à 

66,1 milliards d’euros. 

 III. – Pour 2019, le plafond 

d’autorisation des emplois rémunérés par 

l’État, exprimé en équivalents temps plein 

travaillé, est fixé au nombre de 1 964 659. 

III. – (Alinéa sans modification) III. – Pour 2019, le plafond 

d’autorisation des emplois rémunérés par 

l’État, exprimé en équivalents temps plein 

travaillé, est fixé au nombre de 1 964 659. 

 IV. – Pour 2019, les éventuels 

surplus mentionnés au 10° du I de 

l’article 34 de la loi organique n° 2001-692 

du 1
er

 août 2001 relative aux lois de finances 

sont utilisés dans leur totalité pour réduire le 

déficit budgétaire. 

IV. – (Alinéa sans modification) IV. – Pour 2019, les éventuels 

surplus mentionnés au 10° du I de 

l’article 34 de la loi organique n° 2001-692 

du 1
er

 août 2001 relative aux lois de finances 

sont utilisés dans leur totalité pour réduire le 

déficit budgétaire. 

 Il y a constatation de tels surplus si, 

pour l’année 2019, le produit des 

impositions de toute nature établies au profit 

de l’État net des remboursements et 

dégrèvements d’impôts, révisé dans la 

dernière loi de finances rectificative de 

l’année 2019 ou, à défaut, dans le projet de 

loi de finances pour 2019, est, à législation 

constante, supérieur à l’évaluation figurant 

dans l’état A mentionné au I du présent 

Il y a constatation de tels surplus si, 

pour l’année 2019, le produit des 

impositions de toute nature établies au profit 

de l’État net des remboursements et 

dégrèvements d’impôts, révisé dans la 

dernière loi de finances rectificative pour 

l’année 2019 ou, à défaut, dans le projet de 

loi de finances pour 2020, est, à législation 

constante, supérieur à l’évaluation figurant 

dans l’état A mentionné au I du présent 

Il y a constatation de tels surplus si, 

pour l’année 2019, le produit des 

impositions de toute nature établies au profit 

de l’État net des remboursements et 

dégrèvements d’impôts, révisé dans la 

dernière loi de finances rectificative pour 

l’année 2019 ou, à défaut, dans le projet de 

loi de finances pour 2020, est, à législation 

constante, supérieur à l’évaluation figurant 

dans l’état A mentionné au I du présent 
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article. article. article. 

 

ÉTATS LÉGISLATIFS 

ANNEXÉS 

ÉTATS LÉGISLATIFS 

ANNEXÉS 

ÉTATS LÉGISLATIFS 

ANNEXÉS 

 ÉTAT A 

(ARTICLE 38 DU PROJET DE LOI) 

ÉTAT A 

(ARTICLE 38 DU PROJET DE LOI) 

ÉTAT A 

(ARTICLE 38 DU PROJET DE LOI) 
 VOIES ET MOYENS (Alinéa sans modification) VOIES ET MOYENS 

 I. – BUDGET GÉNÉRAL I. – (Alinéa sans modification) I. – BUDGET GÉNÉRAL 

   (en euros) 

Numé

ro de 

ligne 

Intitulé de la 

recette 

Évaluation 

pour 2019 

 

1. Recettes 

fiscales  

 

11. Impôt sur 

le revenu 
86 961 912 00

0 

1101 

Impôt sur le 

revenu ...........................................................................................................................................................................................  

86 961 912 00

0 

 

12. Autres 

impôts directs 

perçus par voie 

d’émission de 

rôles 3 415 000 000 

1201 

Autres impôts 

directs perçus 

par voie 

d’émission de 

rôles ..............................................................................................................................................................................................  3 415 000 000 

 

13. Impôt sur 

les sociétés 
66 714 269 00

0 

1301 

Impôt sur les 

sociétés .........................................................................................................................................................................................  

65 433 842 00

0 

1302 

Contribution 

sociale sur les 

bénéfices des 

sociétés .........................................................................................................................................................................................  1 280 427 000 

  (En euros) 

Numé

ro de 

ligne 

Intitulé de la 

recette 

Évaluation 

pour 2019 

 

1. Recettes 

fiscales  

 

11. Impôt sur 

le revenu 
86 962 912 00

0 

1101 

Impôt sur le 

revenu ...........................................................................................................................................................................................  

86 962 912 00

0 

 

12. Autres 

impôts directs 

perçus par voie 

d’émission de 

rôles 3 415 000 000 

1201 

Autres impôts 

directs perçus 

par voie 

d’émission de 

rôles ..............................................................................................................................................................................................  3 415 000 000 

 

13. Impôt sur 

les sociétés 
66 907 269 00

0 

1301 

Impôt sur les 

sociétés .........................................................................................................................................................................................  

65 626 842 00

0 

1302 

Contribution 

sociale sur les 

bénéfices des 

sociétés .........................................................................................................................................................................................  1 280 427 000 

  (En euros) 

Numé

ro de 

ligne 

Intitulé de la 

recette 

Évaluation 

pour 2019 

 

1. Recettes 

fiscales  

 

11. Impôt sur 

le revenu 
86 962 912 00

0 

1101 

Impôt sur le 

revenu ...........................................................................................................................................................................................  

86 962 912 00

0 

 

12. Autres 

impôts directs 

perçus par voie 

d’émission de 

rôles 3 415 000 000 

1201 

Autres impôts 

directs perçus 

par voie 

d’émission de 

rôles ..............................................................................................................................................................................................  3 415 000 000 

 

13. Impôt sur 

les sociétés 
66 907 269 00

0 

1301 

Impôt sur les 

sociétés .........................................................................................................................................................................................  

65 626 842 00

0 

1302 

Contribution 

sociale sur les 

bénéfices des 

sociétés .........................................................................................................................................................................................  1 280 427 000 
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14. Autres 

impôts directs 

et taxes 

assimilées 
18 375 331 00

0 

1401 

Retenues à la 

source sur 

certains 

bénéfices non 

commerciaux 

et de l’impôt 

sur le revenu .................................................................................................................................................................................  1 073 322 000 

1402 

Retenues à la 

source et 

prélèvements 

sur les revenus 

de capitaux 

mobiliers et le 

prélèvement 

sur les bons 

anonymes ......................................................................................................................................................................................  4 188 000 000 

1403 

Prélèvements 

sur les 

bénéfices tirés 

de la 

construction 

immobilière 

(loi n° 63-254 

du 

15 mars 1963 

art 28-IV) ......................................................................................................................................................................................  0 

1404 

Précompte dû 

par les sociétés 

au titre de 

certains 

bénéfices 

distribués (loi 

n° 65-566 du 

12 juillet 1965 

art 3) .............................................................................................................................................................................................  0 

 

14. Autres 

impôts directs 

et taxes 

assimilées 
18 375 331 00

0 

1401 

Retenues à la 

source sur 

certains 

bénéfices non 

commerciaux 

et de l’impôt 

sur le revenu .................................................................................................................................................................................  1 073 322 000 

1402 

Retenues à la 

source et 

prélèvements 

sur les revenus 

de capitaux 

mobiliers et 

prélèvement 

sur les bons 

anonymes......................................................................................................................................................................................  4 201 000 000 

1403 

Prélèvements 

sur les 

bénéfices tirés 

de la 

construction 

immobilière 

(loi n° 63-254 

du 

15 mars 1963, 

art. 28-IV) .....................................................................................................................................................................................  0 

1404 

Précompte dû 

par les sociétés 

au titre de 

certains 

bénéfices 

distribués (loi 

n° 65-566 du 

12 juillet 1965, 

art. 3) ............................................................................................................................................................................................  0 

 

14. Autres 

impôts directs 

et taxes 

assimilées 
18 375 331 00

0 

1401 

Retenues à la 

source sur 

certains 

bénéfices non 

commerciaux 

et de l’impôt 

sur le revenu .................................................................................................................................................................................  1 073 322 000 

1402 

Retenues à la 

source et 

prélèvements 

sur les revenus 

de capitaux 

mobiliers et 

prélèvement 

sur les bons 

anonymes .....................................................................................................................................................................................  4 201 000 000 

1403 

Prélèvements 

sur les 

bénéfices tirés 

de la 

construction 

immobilière 

(loi n° 63-254 

du 

15 mars 1963, 

art. 28-IV) .....................................................................................................................................................................................  0 

1404 

Précompte dû 

par les sociétés 

au titre de 

certains 

bénéfices 

distribués (loi 

n° 65-566 du 

12 juillet 1965, 

art. 3) ............................................................................................................................................................................................  0 



-   739   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

1405 

Prélèvement 

exceptionnel 

de 25% sur les 

distributions 

de bénéfices ..................................................................................................................................................................................  652 000 

1406 

Impôt sur la 

fortune 

immobilière ..................................................................................................................................................................................  1 533 000 000 

1407 

Taxe sur les 

locaux à usage 

de bureaux, les 

locaux 

commerciaux 

et de stockage ...............................................................................................................................................................................  0 

1408 

Prélèvements 

sur les 

entreprises 

d’assurance ...................................................................................................................................................................................  100 000 000 

1409 

Taxe sur les 

salaires ..........................................................................................................................................................................................  0 

1410 

Cotisation 

minimale de 

taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  0 

1411 

Cotisations 

perçues au titre 

de la 

participation 

des 

employeurs à 

l’effort de 

construction ..................................................................................................................................................................................  24 957 000 

1412 

Taxe de 

participation 

des 

employeurs au 

financement de 

la formation 

professionnelle 

continue ........................................................................................................................................................................................  31 640 000 

1405 

Prélèvement 

exceptionnel 

de 25% sur les 

distributions 

de bénéfices ..................................................................................................................................................................................  652 000 

1406 

Impôt sur la 

fortune 

immobilière ..................................................................................................................................................................................  1 533 000 000 

1407 

Taxe sur les 

locaux à usage 

de bureaux, les 

locaux 

commerciaux 

et de stockage ...............................................................................................................................................................................  0 

1408 

Prélèvements 

sur les 

entreprises 

d’assurance ...................................................................................................................................................................................  100 000 000 

1409 

Taxe sur les 

salaires ..........................................................................................................................................................................................  0 

1410 

Cotisation 

minimale de 

taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  0 

1411 

Cotisations 

perçues au titre 

de la 

participation 

des 

employeurs à 

l’effort de 

construction ..................................................................................................................................................................................  24 957 000 

1412 

Taxe de 

participation 

des 

employeurs au 

financement de 

la formation 

professionnelle 

continue ........................................................................................................................................................................................  31 640 000 

1405 

Prélèvement 

exceptionnel 

de 25% sur les 

distributions 

de bénéfices ..................................................................................................................................................................................  652 000 

1406 

Impôt sur la 

fortune 

immobilière ..................................................................................................................................................................................  1 533 000 000 

1407 

Taxe sur les 

locaux à usage 

de bureaux, les 

locaux 

commerciaux 

et de stockage ...............................................................................................................................................................................  0 

1408 

Prélèvements 

sur les 

entreprises 

d’assurance ...................................................................................................................................................................................  100 000 000 

1409 

Taxe sur les 

salaires ..........................................................................................................................................................................................  0 

1410 

Cotisation 

minimale de 

taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  0 

1411 

Cotisations 

perçues au titre 

de la 

participation 

des 

employeurs à 

l’effort de 

construction ..................................................................................................................................................................................  24 957 000 

1412 

Taxe de 

participation 

des 

employeurs au 

financement de 

la formation 

professionnelle 

continue ........................................................................................................................................................................................  31 640 000 



-   740   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

1413 

Taxe 

forfaitaire sur 

les métaux 

précieux, les 

bijoux, les 

objets d’art, de 

collection et 

d’antiquité.....................................................................................................................................................................................  81 301 000 

1415 

Contribution 

des institutions 

financières ....................................................................................................................................................................................  0 

1416 

Taxe sur les 

surfaces 

commerciales ................................................................................................................................................................................  203 612 000 

1421 

Cotisation 

nationale de 

péréquation de 

taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  0 

1427 

Prélèvements 

de solidarité ..................................................................................................................................................................................  2 685 000 000 

1428 

Prélèvement 

social sur les 

revenus du 

patrimoine 3 320 772 000 

1429 

Prélèvement 

social sur les 

produits de 

placement 4 038 505 000 

1497 

Cotisation sur 

la valeur 

ajoutée des 

entreprises 

(affectation 

temporaire à 

l’État en 2010) ..............................................................................................................................................................................  0 

1413 

Taxe 

forfaitaire sur 

les métaux 

précieux, les 

bijoux, les 

objets d’art, de 

collection et 

d’antiquité ....................................................................................................................................................................................  81 301 000 

1415 

Contribution 

des institutions 

financières ....................................................................................................................................................................................  0 

1416 

Taxe sur les 

surfaces 

commerciales ................................................................................................................................................................................  203 612 000 

1421 

Cotisation 

nationale de 

péréquation de 

taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  0 

1427 

Prélèvements 

de solidarité ..................................................................................................................................................................................  2 685 000 000 

1428 

Prélèvement 

social sur les 

revenus du 

patrimoine  ...................................................................................................................................................................................  3 320 772 000 

1429 

Prélèvement 

social sur les 

produits de 

placement  ....................................................................................................................................................................................  4 038 505 000 

1497 

Cotisation sur 

la valeur 

ajoutée des 

entreprises 

(affectation 

temporaire à 

l’État en 2010) ..............................................................................................................................................................................  0 

1413 

Taxe 

forfaitaire sur 

les métaux 

précieux, les 

bijoux, les 

objets d’art, de 

collection et 

d’antiquité ....................................................................................................................................................................................  81 301 000 

1415 

Contribution 

des institutions 

financières ....................................................................................................................................................................................  0 

1416 

Taxe sur les 

surfaces 

commerciales ...............................................................................................................................................................................  203 612 000 

1421 

Cotisation 

nationale de 

péréquation de 

taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  0 

1427 

Prélèvements 

de solidarité ..................................................................................................................................................................................  2 685 000 000 

1428 

Prélèvement 

social sur les 

revenus du 

patrimoine  ...................................................................................................................................................................................  3 320 772 000 

1429 

Prélèvement 

social sur les 

produits de 

placement  ....................................................................................................................................................................................  4 038 505 000 

1497 

Cotisation sur 

la valeur 

ajoutée des 

entreprises 

(affectation 

temporaire à 

l’État en 2010) ..............................................................................................................................................................................  0 



-   741   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

1498 

Cotisation 

foncière des 

entreprises 

(affectation 

temporaire à 

l’État en 2010) ..............................................................................................................................................................................  0 

1499 

Recettes 

diverses .........................................................................................................................................................................................  1 094 570 000 

 

15. Taxe 

intérieure de 

consommation 

sur les produits 

énergétiques 
17 036 284 00

0 

1501 

Taxe intérieure 

de 

consommation 

sur les produits 

énergétiques ..................................................................................................................................................................................  

17 036 284 00

0 

 

16. Taxe sur la 

valeur ajoutée 
186 268 438 0

00 

1601 

Taxe sur la 

valeur ajoutée ...............................................................................................................................................................................  

186 268 438 0

00 

 

17. 

Enregistrement

, timbre, autres 

contributions 

et taxes 

indirectes 
35 856 347 00

0 

1701 

Mutations à 

titre onéreux 

de créances, 

rentes, prix 

d’offices ........................................................................................................................................................................................  530 000 000 

1702 

Mutations à 

titre onéreux 

de fonds de 

commerce .....................................................................................................................................................................................  177 000 000 

1498 

Cotisation 

foncière des 

entreprises 

(affectation 

temporaire à 

l’État en 2010) ..............................................................................................................................................................................  0 

1499 

Recettes 

diverses .........................................................................................................................................................................................  1 081 570 000 

 

15. Taxe 

intérieure de 

consommation 

sur les produits 

énergétiques 
17 012 284 00

0 

1501 

Taxe intérieure 

de 

consommation 

sur les produits 

énergétiques ..................................................................................................................................................................................  

17 012 284 00

0 

 

16. Taxe sur la 

valeur ajoutée 
186 254 438 0

00 

1601 

Taxe sur la 

valeur ajoutée ...............................................................................................................................................................................  

186 254 438 0

00 

 

17. 

Enregistrement

, timbre, autres 

contributions 

et taxes 

indirectes 
35 870 847 00

0 

1701 

Mutations à 

titre onéreux 

de créances, 

rentes, prix 

d’offices........................................................................................................................................................................................  530 000 000 

1702 

Mutations à 

titre onéreux 

de fonds de 

commerce .....................................................................................................................................................................................  177 000 000 

1498 

Cotisation 

foncière des 

entreprises 

(affectation 

temporaire à 

l’État en 2010) ..............................................................................................................................................................................  0 

1499 

Recettes 

diverses.........................................................................................................................................................................................  1 081 570 000 

 

15. Taxe 

intérieure de 

consommation 

sur les produits 

énergétiques 
17 012 284 00

0 

1501 

Taxe intérieure 

de 

consommation 

sur les produits 

énergétiques .................................................................................................................................................................................  

17 012 284 00

0 

 

16. Taxe sur la 

valeur ajoutée 
186 254 438 0

00 

1601 

Taxe sur la 

valeur ajoutée ...............................................................................................................................................................................  

186 254 438 0

00 

 

17. 

Enregistrement

, timbre, autres 

contributions 

et taxes 

indirectes 
35 870 847 00

0 

1701 

Mutations à 

titre onéreux 

de créances, 

rentes, prix 

d’offices .......................................................................................................................................................................................  530 000 000 

1702 

Mutations à 

titre onéreux 

de fonds de 

commerce .....................................................................................................................................................................................  177 000 000 



-   742   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

1703 

Mutations à 

titre onéreux 

de meubles 

corporels .......................................................................................................................................................................................  1 000 000 

1704 

Mutations à 

titre onéreux 

d’immeubles 

et droits 

immobiliers...................................................................................................................................................................................  20 000 000 

1705 

Mutations à 

titre gratuit 

entre vifs 

(donations) ....................................................................................................................................................................................  2 350 129 000 

1706 

Mutations à 

titre gratuit par 

décès .............................................................................................................................................................................................  

11 959 765 00

0 

1707 

Contribution 

de sécurité 

immobilière ..................................................................................................................................................................................  740 600 000 

1711 

Autres 

conventions et 

actes civils ....................................................................................................................................................................................  492 347 000 

1712 

Actes 

judiciaires et 

extrajudiciaires .............................................................................................................................................................................  0 

1713 

Taxe de 

publicité 

foncière .........................................................................................................................................................................................  461 329 000 

1714 

Prélèvement 

sur les sommes 

versées par les 

organismes 

d’assurances et 

assimilés à 

raison des 

contrats 

d’assurances 

en cas de décès .............................................................................................................................................................................  194 697 000 

1703 

Mutations à 

titre onéreux 

de meubles 

corporels .......................................................................................................................................................................................  1 000 000 

1704 

Mutations à 

titre onéreux 

d’immeubles 

et droits 

immobiliers ..................................................................................................................................................................................  20 000 000 

1705 

Mutations à 

titre gratuit 

entre vifs 

(donations)....................................................................................................................................................................................  2 350 129 000 

1706 

Mutations à 

titre gratuit par 

décès .............................................................................................................................................................................................  

11 959 765 00

0 

1707 

Contribution 

de sécurité 

immobilière ..................................................................................................................................................................................  740 600 000 

1711 

Autres 

conventions et 

actes civils ....................................................................................................................................................................................  492 347 000 

1712 

Actes 

judiciaires et 

extrajudiciaires .............................................................................................................................................................................  0 

1713 

Taxe de 

publicité 

foncière .........................................................................................................................................................................................  461 329 000 

1714 

Prélèvement 

sur les sommes 

versées par les 

organismes 

d’assurances et 

assimilés à 

raison des 

contrats 

d’assurances 

en cas de décès .............................................................................................................................................................................  194 697 000 

1703 

Mutations à 

titre onéreux 

de meubles 

corporels .......................................................................................................................................................................................  1 000 000 

1704 

Mutations à 

titre onéreux 

d’immeubles 

et droits 

immobiliers ..................................................................................................................................................................................  20 000 000 

1705 

Mutations à 

titre gratuit 

entre vifs 

(donations) ...................................................................................................................................................................................  2 350 129 000 

1706 

Mutations à 

titre gratuit par 

décès .............................................................................................................................................................................................  

11 959 765 00

0 

1707 

Contribution 

de sécurité 

immobilière ..................................................................................................................................................................................  740 600 000 

1711 

Autres 

conventions et 

actes civils ....................................................................................................................................................................................  492 347 000 

1712 

Actes 

judiciaires et 

extrajudiciaires .............................................................................................................................................................................  0 

1713 

Taxe de 

publicité 

foncière.........................................................................................................................................................................................  461 329 000 

1714 

Prélèvement 

sur les sommes 

versées par les 

organismes 

d’assurances et 

assimilés à 

raison des 

contrats 

d’assurances 

en cas de décès .............................................................................................................................................................................  194 697 000 



-   743   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

1715 

Taxe 

additionnelle 

au droit de bail ..............................................................................................................................................................................  0 

1716 

Recettes 

diverses et 

pénalités ........................................................................................................................................................................................  252 432 000 

1721 Timbre unique ..............................................................................................................................................................................  405 000 000 

1722 

Taxe sur les 

véhicules de 

société ...........................................................................................................................................................................................  0 

1723 

Actes et écrits 

assujettis au 

timbre de 

dimension .....................................................................................................................................................................................  0 

1725 

Permis de 

chasser ..........................................................................................................................................................................................  0 

1751 

Droits 

d’importation ................................................................................................................................................................................  0 

1753 

Autres taxes 

intérieures .....................................................................................................................................................................................  

10 762 000 00

0 

1754 

Autres droits et 

recettes 

accessoires ....................................................................................................................................................................................  4 660 000 

1755 

Amendes et 

confiscations .................................................................................................................................................................................  40 901 000 

1756 

Taxe générale 

sur les activités 

polluantes .....................................................................................................................................................................................  700 000 000 

1757 

Cotisation à la 

production sur 

les sucres ......................................................................................................................................................................................  0 

1758 

Droit de 

licence sur la 

rémunération 

des débitants 

de tabac .........................................................................................................................................................................................  0 

1761 

Taxe et droits 

de 

consommation 

sur les tabacs .................................................................................................................................................................................  0 

1715 

Taxe 

additionnelle 

au droit de bail ..............................................................................................................................................................................  0 

1716 

Recettes 

diverses et 

pénalités........................................................................................................................................................................................  252 432 000 

1721 Timbre unique ..............................................................................................................................................................................  405 000 000 

1722 

Taxe sur les 

véhicules de 

société ...........................................................................................................................................................................................  0 

1723 

Actes et écrits 

assujettis au 

timbre de 

dimension .....................................................................................................................................................................................  0 

1725 

Permis de 

chasser ..........................................................................................................................................................................................  0 

1751 

Droits 

d’importation ................................................................................................................................................................................  0 

1753 

Autres taxes 

intérieures .....................................................................................................................................................................................  

10 755 000 00

0 

1754 

Autres droits et 

recettes 

accessoires ....................................................................................................................................................................................  4 660 000 

1755 

Amendes et 

confiscations .................................................................................................................................................................................  40 901 000 

1756 

Taxe générale 

sur les activités 

polluantes .....................................................................................................................................................................................  700 000 000 

1757 

Cotisation à la 

production sur 

les sucres ......................................................................................................................................................................................  0 

1758 

Droit de 

licence sur la 

rémunération 

des débitants 

de tabac.........................................................................................................................................................................................  0 

1761 

Taxe et droits 

de 

consommation 

sur les tabacs ................................................................................................................................................................................  0 

1715 

Taxe 

additionnelle 

au droit de bail ..............................................................................................................................................................................  0 

1716 

Recettes 

diverses et 

pénalités .......................................................................................................................................................................................  252 432 000 

1721 Timbre unique ..............................................................................................................................................................................  405 000 000 

1722 

Taxe sur les 

véhicules de 

société...........................................................................................................................................................................................  0 

1723 

Actes et écrits 

assujettis au 

timbre de 

dimension .....................................................................................................................................................................................  0 

1725 

Permis de 

chasser ..........................................................................................................................................................................................  0 

1751 

Droits 

d’importation ................................................................................................................................................................................  0 

1753 

Autres taxes 

intérieures .....................................................................................................................................................................................  

10 755 000 00

0 

1754 

Autres droits et 

recettes 

accessoires ....................................................................................................................................................................................  4 660 000 

1755 

Amendes et 

confiscations .................................................................................................................................................................................  40 901 000 

1756 

Taxe générale 

sur les activités 

polluantes .....................................................................................................................................................................................  700 000 000 

1757 

Cotisation à la 

production sur 

les sucres ......................................................................................................................................................................................  0 

1758 

Droit de 

licence sur la 

rémunération 

des débitants 

de tabac ........................................................................................................................................................................................  0 

1761 

Taxe et droits 

de 

consommation 

sur les tabacs ................................................................................................................................................................................  0 



-   744   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

1766 

Garantie des 

matières d’or 

et d’argent .....................................................................................................................................................................................  0 

1768 

Taxe spéciale 

sur certains 

véhicules 

routiers ..........................................................................................................................................................................................  185 000 000 

1769 

Autres droits et 

recettes à 

différents titres ..............................................................................................................................................................................  27 673 000 

1773 

Taxe sur les 

achats de 

viande ...........................................................................................................................................................................................  0 

1774 

Taxe spéciale 

sur la publicité 

télévisée ........................................................................................................................................................................................  3 000 000 

1776 

Redevances 

sanitaires 

d’abattage et 

de découpage ................................................................................................................................................................................  54 900 000 

1777 

Taxe sur 

certaines 

dépenses de 

publicité ........................................................................................................................................................................................  24 000 000 

1780 

Taxe de 

l’aviation 

civile .............................................................................................................................................................................................  0 

1781 

Taxe sur les 

installations 

nucléaires de 

base ...............................................................................................................................................................................................  577 000 000 

1782 

Taxes sur les 

stations et 

liaisons 

radioélectrique

s privées ........................................................................................................................................................................................  28 800 000 

1766 

Garantie des 

matières d’or 

et d’argent.....................................................................................................................................................................................  0 

1768 

Taxe spéciale 

sur certains 

véhicules 

routiers .........................................................................................................................................................................................  184 000 000 

1769 

Autres droits et 

recettes à 

différents titres .............................................................................................................................................................................  27 673 000 

1773 

Taxe sur les 

achats de 

viande ...........................................................................................................................................................................................  0 

1774 

Taxe spéciale 

sur la publicité 

télévisée ........................................................................................................................................................................................  40 500 000 

1776 

Redevances 

sanitaires 

d’abattage et 

de découpage ................................................................................................................................................................................  54 900 000 

1777 

Taxe sur 

certaines 

dépenses de 

publicité ........................................................................................................................................................................................  24 000 000 

1780 

Taxe de 

l’aviation 

civile .............................................................................................................................................................................................  0 

1781 

Taxe sur les 

installations 

nucléaires de 

base ...............................................................................................................................................................................................  577 000 000 

1782 

Taxes sur les 

stations et 

liaisons 

radioélectrique

s privées ........................................................................................................................................................................................  28 800 000 

1766 

Garantie des 

matières d’or 

et d’argent ....................................................................................................................................................................................  0 

1768 

Taxe spéciale 

sur certains 

véhicules 

routiers .........................................................................................................................................................................................  184 000 000 

1769 

Autres droits et 

recettes à 

différents titres .............................................................................................................................................................................  27 673 000 

1773 

Taxe sur les 

achats de 

viande ...........................................................................................................................................................................................  0 

1774 

Taxe spéciale 

sur la publicité 

télévisée ........................................................................................................................................................................................  40 500 000 

1776 

Redevances 

sanitaires 

d’abattage et 

de découpage ................................................................................................................................................................................  54 900 000 

1777 

Taxe sur 

certaines 

dépenses de 

publicité ........................................................................................................................................................................................  24 000 000 

1780 

Taxe de 

l’aviation 

civile .............................................................................................................................................................................................  0 

1781 

Taxe sur les 

installations 

nucléaires de 

base ..............................................................................................................................................................................................  577 000 000 

1782 

Taxes sur les 

stations et 

liaisons 

radioélectrique

s privées........................................................................................................................................................................................  28 800 000 



-   745   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

1785 

Produits des 

jeux exploités 

par la 

Française des 

jeux (hors 

paris sportifs) ................................................................................................................................................................................  2 412 000 000 

1786 

Prélèvements 

sur le produit 

des jeux dans 

les casinos .....................................................................................................................................................................................  777 993 000 

1787 

Prélèvement 

sur le produit 

brut des paris 

hippiques ......................................................................................................................................................................................  418 115 000 

1788 

Prélèvement 

sur les paris 

sportifs ..........................................................................................................................................................................................  566 467 000 

1789 

Prélèvement 

sur les jeux de 

cercle en ligne ...............................................................................................................................................................................  67 539 000 

1790 

Redevance sur 

les paris 

hippiques en 

ligne ..............................................................................................................................................................................................  0 

1797 

Taxe sur les 

transactions 

financières ....................................................................................................................................................................................  1 122 000 000 

1798 

Impositions 

forfaitaires sur 

les entreprises 

de réseaux 

(affectation 

temporaire à 

l’État en 2010) ..............................................................................................................................................................................  0 

1799 Autres taxes ..................................................................................................................................................................................  500 000 000 

 

2. Recettes non 

fiscales  

 

21. Dividendes 

et recettes 

assimilées 6 243 446 000 

1785 

Produits des 

jeux exploités 

par la 

Française des 

jeux (hors 

paris sportifs) ................................................................................................................................................................................  2 412 000 000 

1786 

Prélèvements 

sur le produit 

des jeux dans 

les casinos.....................................................................................................................................................................................  777 993 000 

1787 

Prélèvement 

sur le produit 

brut des paris 

hippiques ......................................................................................................................................................................................  418 115 000 

1788 

Prélèvement 

sur les paris 

sportifs ..........................................................................................................................................................................................  566 467 000 

1789 

Prélèvement 

sur les jeux de 

cercle en ligne ..............................................................................................................................................................................  67 539 000 

1790 

Redevance sur 

les paris 

hippiques en 

ligne ..............................................................................................................................................................................................  0 

1797 

Taxe sur les 

transactions 

financières ....................................................................................................................................................................................  1 122 000 000 

1798 

Impositions 

forfaitaires sur 

les entreprises 

de réseaux 

(affectation 

temporaire à 

l’État en 2010) ..............................................................................................................................................................................  0 

1799 Autres taxes ..................................................................................................................................................................................  485 000 000 

 

2. Recettes non 

fiscales  

 

21. Dividendes 

et recettes 

assimilées 6 243 446 000 

1785 

Produits des 

jeux exploités 

par la 

Française des 

jeux (hors 

paris sportifs) ................................................................................................................................................................................  2 412 000 000 

1786 

Prélèvements 

sur le produit 

des jeux dans 

les casinos ....................................................................................................................................................................................  777 993 000 

1787 

Prélèvement 

sur le produit 

brut des paris 

hippiques ......................................................................................................................................................................................  418 115 000 

1788 

Prélèvement 

sur les paris 

sportifs ..........................................................................................................................................................................................  566 467 000 

1789 

Prélèvement 

sur les jeux de 

cercle en ligne ..............................................................................................................................................................................  67 539 000 

1790 

Redevance sur 

les paris 

hippiques en 

ligne ..............................................................................................................................................................................................  0 

1797 

Taxe sur les 

transactions 

financières ....................................................................................................................................................................................  1 122 000 000 

1798 

Impositions 

forfaitaires sur 

les entreprises 

de réseaux 

(affectation 

temporaire à 

l’État en 2010) ..............................................................................................................................................................................  0 

1799 Autres taxes ..................................................................................................................................................................................  485 000 000 

 

2. Recettes non 

fiscales  

 

21. Dividendes 

et recettes 

assimilées 6 243 446 000 



-   746   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

2110 

Produits des 

participations 

de l’État dans 

des entreprises 

financières ....................................................................................................................................................................................  3 887 767 000 

2111 

Contribution 

de la Caisse 

des dépôts et 

consignations 

représentative 

de l’impôt sur 

les sociétés ....................................................................................................................................................................................  410 000 000 

2116 

Produits des 

participations 

de l’État dans 

des entreprises 

non financières 

et bénéfices 

des 

établissements 

publics non 

financiers ......................................................................................................................................................................................  1 941 690 000 

2199 

Autres 

dividendes et 

recettes 

assimilées .....................................................................................................................................................................................  3 989 000 

 

22. Produits du 

domaine de 

l’État 662 856 000 

2201 

Revenus du 

domaine 

public non 

militaire ........................................................................................................................................................................................  180 000 000 

2202 

Autres revenus 

du domaine 

public ............................................................................................................................................................................................  8 000 000 

2203 

Revenus du 

domaine privé ...............................................................................................................................................................................  60 000 000 

2110 

Produits des 

participations 

de l’État dans 

des entreprises 

financières ....................................................................................................................................................................................  3 887 767 000 

2111 

Contribution 

de la Caisse 

des dépôts et 

consignations 

représentative 

de l’impôt sur 

les sociétés ....................................................................................................................................................................................  410 000 000 

2116 

Produits des 

participations 

de l’État dans 

des entreprises 

non financières 

et bénéfices 

des 

établissements 

publics non 

financiers ......................................................................................................................................................................................  1 941 690 000 

2199 

Autres 

dividendes et 

recettes 

assimilées .....................................................................................................................................................................................  3 989 000 

 

22. Produits du 

domaine de 

l’État 662 856 000 

2201 

Revenus du 

domaine 

public non 

militaire ........................................................................................................................................................................................  180 000 000 

2202 

Autres revenus 

du domaine 

public ............................................................................................................................................................................................  8 000 000 

2203 

Revenus du 

domaine privé ...............................................................................................................................................................................  60 000 000 

2110 

Produits des 

participations 

de l’État dans 

des entreprises 

financières ....................................................................................................................................................................................  3 887 767 000 

2111 

Contribution 

de la Caisse 

des dépôts et 

consignations 

représentative 

de l’impôt sur 

les sociétés ....................................................................................................................................................................................  410 000 000 

2116 

Produits des 

participations 

de l’État dans 

des entreprises 

non financières 

et bénéfices 

des 

établissements 

publics non 

financiers ......................................................................................................................................................................................  1 941 690 000 

2199 

Autres 

dividendes et 

recettes 

assimilées .....................................................................................................................................................................................  3 989 000 

 

22. Produits du 

domaine de 

l’État 662 856 000 

2201 

Revenus du 

domaine 

public non 

militaire ........................................................................................................................................................................................  180 000 000 

2202 

Autres revenus 

du domaine 

public ............................................................................................................................................................................................  8 000 000 

2203 

Revenus du 

domaine privé ...............................................................................................................................................................................  60 000 000 



-   747   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

2204 

Redevances 

d’usage des 

fréquences 

radioélectrique

s ....................................................................................................................................................................................................  310 096 000 

2209 

Paiement par 

les 

administrations 

de leurs loyers 

budgétaires ...................................................................................................................................................................................  93 500 000 

2211 

Produit de la 

cession 

d’éléments du 

patrimoine 

immobilier de 

l’État .............................................................................................................................................................................................  0 

2212 

Autres 

produits de 

cessions 

d’actifs ..........................................................................................................................................................................................  0 

2299 

Autres revenus 

du Domaine ..................................................................................................................................................................................  11 260 000 

 

23. Produits de 

la vente de 

biens et 

services 1 314 072 000 

2301 

Rembourseme

nt par l’Union 

européenne 

des frais 

d’assiette et de 

perception des 

impôts et taxes 

perçus au 

profit de son 

budget ...........................................................................................................................................................................................  421 000 000 

2303 

Autres frais 

d’assiette et de 

recouvrement ................................................................................................................................................................................  810 646 000 

2204 

Redevances 

d’usage des 

fréquences 

radioélectrique

s ....................................................................................................................................................................................................  310 096 000 

2209 

Paiement par 

les 

administrations 

de leurs loyers 

budgétaires ...................................................................................................................................................................................  93 500 000 

2211 

Produit de la 

cession 

d’éléments du 

patrimoine 

immobilier de 

l’État .............................................................................................................................................................................................  0 

2212 

Autres 

produits de 

cessions 

d’actifs ..........................................................................................................................................................................................  0 

2299 

Autres revenus 

du Domaine ..................................................................................................................................................................................  11 260 000 

 

23. Produits de 

la vente de 

biens et 

services 1 314 072 000 

2301 

Rembourseme

nt par l’Union 

européenne 

des frais 

d’assiette et de 

perception des 

impôts et taxes 

perçus au 

profit de son 

budget ...........................................................................................................................................................................................  421 000 000 

2303 

Autres frais 

d’assiette et de 

recouvrement ................................................................................................................................................................................  810 646 000 

2204 

Redevances 

d’usage des 

fréquences 

radioélectrique

s ....................................................................................................................................................................................................  310 096 000 

2209 

Paiement par 

les 

administrations 

de leurs loyers 

budgétaires ...................................................................................................................................................................................  93 500 000 

2211 

Produit de la 

cession 

d’éléments du 

patrimoine 

immobilier de 

l’État .............................................................................................................................................................................................  0 

2212 

Autres 

produits de 

cessions 

d’actifs ..........................................................................................................................................................................................  0 

2299 

Autres revenus 

du Domaine ..................................................................................................................................................................................  11 260 000 

 

23. Produits de 

la vente de 

biens et 

services 1 314 072 000 

2301 

Rembourseme

nt par l’Union 

européenne 

des frais 

d’assiette et de 

perception des 

impôts et taxes 

perçus au 

profit de son 

budget ...........................................................................................................................................................................................  421 000 000 

2303 

Autres frais 

d’assiette et de 

recouvrement ................................................................................................................................................................................  810 646 000 



-   748   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

2304 

Rémunération 

des prestations 

assurées par 

les services du 

Trésor Public 

au titre de la 

collecte de 

l’épargne .......................................................................................................................................................................................  63 570 000 

2305 

Produits de la 

vente de divers 

biens .............................................................................................................................................................................................  31 000 

2306 

Produits de la 

vente de divers 

services .........................................................................................................................................................................................  3 681 000 

2399 

Autres recettes 

diverses .........................................................................................................................................................................................  15 144 000 

 

24. 

Rembourseme

nts et intérêts 

des prêts, 

avances et 

autres 

immobilisation

s financières 488 083 000 

2401 

Intérêts des 

prêts à des 

banques et à 

des États 

étrangers .......................................................................................................................................................................................  152 968 000 

2402 

Intérêts des 

prêts du fonds 

de 

développement 

économique et 

social ............................................................................................................................................................................................  6 000 000 

2304 

Rémunération 

des prestations 

assurées par 

les services du 

Trésor Public 

au titre de la 

collecte de 

l’épargne .......................................................................................................................................................................................  63 570 000 

2305 

Produits de la 

vente de divers 

biens .............................................................................................................................................................................................  31 000 

2306 

Produits de la 

vente de divers 

services .........................................................................................................................................................................................  3 681 000 

2399 

Autres recettes 

diverses .........................................................................................................................................................................................  15 144 000 

 

24. 

Rembourseme

nts et intérêts 

des prêts, 

avances et 

autres 

immobilisation

s financières 488 083 000 

2401 

Intérêts des 

prêts à des 

banques et à 

des États 

étrangers .......................................................................................................................................................................................  152 968 000 

2402 

Intérêts des 

prêts du fonds 

de 

développement 

économique et 

social ............................................................................................................................................................................................  6 000 000 

2304 

Rémunération 

des prestations 

assurées par 

les services du 

Trésor Public 

au titre de la 

collecte de 

l’épargne.......................................................................................................................................................................................  63 570 000 

2305 

Produits de la 

vente de divers 

biens .............................................................................................................................................................................................  31 000 

2306 

Produits de la 

vente de divers 

services .........................................................................................................................................................................................  3 681 000 

2399 

Autres recettes 

diverses.........................................................................................................................................................................................  15 144 000 

 

24. 

Rembourseme

nts et intérêts 

des prêts, 

avances et 

autres 

immobilisation

s financières 488 083 000 

2401 

Intérêts des 

prêts à des 

banques et à 

des États 

étrangers .......................................................................................................................................................................................  152 968 000 

2402 

Intérêts des 

prêts du fonds 

de 

développement 

économique et 

social ............................................................................................................................................................................................  6 000 000 



-   749   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

2403 

Intérêts des 

avances à 

divers services 

de l’État ou 

organismes 

gérant des 

services 

publics ..........................................................................................................................................................................................  31 000 000 

2409 

Intérêts des 

autres prêts et 

avances .........................................................................................................................................................................................  45 000 000 

2411 

Avances 

remboursables 

sous 

conditions 

consenties à 

l’aviation 

civile .............................................................................................................................................................................................  212 000 000 

2412 

Autres avances 

remboursables 

sous 

conditions .....................................................................................................................................................................................  1 000 000 

2413 

Reversement 

au titre des 

créances 

garanties par 

l’État .............................................................................................................................................................................................  13 584 000 

2499 

Autres 

remboursemen

ts d’avances, 

de prêts et 

d’autres 

créances 

immobilisées 26 531 000 

 

25. Amendes, 

sanctions, 

pénalités et 

frais de 

poursuites 1 376 506 000 

2403 

Intérêts des 

avances à 

divers services 

de l’État ou 

organismes 

gérant des 

services 

publics ..........................................................................................................................................................................................  31 000 000 

2409 

Intérêts des 

autres prêts et 

avances .........................................................................................................................................................................................  45 000 000 

2411 

Avances 

remboursables 

sous 

conditions 

consenties à 

l’aviation 

civile .............................................................................................................................................................................................  212 000 000 

2412 

Autres avances 

remboursables 

sous 

conditions .....................................................................................................................................................................................  1 000 000 

2413 

Reversement 

au titre des 

créances 

garanties par 

l’État .............................................................................................................................................................................................  13 584 000 

2499 

Autres 

remboursemen

ts d’avances, 

de prêts et 

d’autres 

créances 

immobilisées 26 531 000 

 

25. Amendes, 

sanctions, 

pénalités et 

frais de 

poursuites 1 376 506 000 

2403 

Intérêts des 

avances à 

divers services 

de l’État ou 

organismes 

gérant des 

services 

publics ..........................................................................................................................................................................................  31 000 000 

2409 

Intérêts des 

autres prêts et 

avances .........................................................................................................................................................................................  45 000 000 

2411 

Avances 

remboursables 

sous 

conditions 

consenties à 

l’aviation 

civile .............................................................................................................................................................................................  212 000 000 

2412 

Autres avances 

remboursables 

sous 

conditions .....................................................................................................................................................................................  1 000 000 

2413 

Reversement 

au titre des 

créances 

garanties par 

l’État .............................................................................................................................................................................................  13 584 000 

2499 

Autres 

remboursemen

ts d’avances, 

de prêts et 

d’autres 

créances 

immobilisées 26 531 000 

 

25. Amendes, 

sanctions, 

pénalités et 

frais de 

poursuites 1 376 506 000 



-   750   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

2501 

Produits des 

amendes de la 

police de la 

circulation et 

du 

stationnement 

routiers ..........................................................................................................................................................................................  497 436 000 

2502 

Produits des 

amendes 

prononcées par 

les autorités de 

la concurrence ..............................................................................................................................................................................  300 000 000 

2503 

Produits des 

amendes 

prononcées par 

les autres 

autorités 

administratives 

indépendantes ...............................................................................................................................................................................  83 564 000 

2504 

Recouvrement

s poursuivis à 

l’initiative de 

l’agence 

judiciaire de 

l’État .............................................................................................................................................................................................  10 993 000 

2505 

Produit des 

autres amendes 

et 

condamnations 

pécuniaires ....................................................................................................................................................................................  460 499 000 

2510 

Frais de 

poursuite .......................................................................................................................................................................................  11 040 000 

2511 

Frais de justice 

et d’instance ..................................................................................................................................................................................  11 225 000 

2512 

Intérêts 

moratoires .....................................................................................................................................................................................  106 000 

2513 Pénalités .......................................................................................................................................................................................  1 643 000 

 26. Divers 2 384 849 000 

2601 

Reversements 

de Natixis......................................................................................................................................................................................  49 000 000 

2501 

Produits des 

amendes de la 

police de la 

circulation et 

du 

stationnement 

routiers .........................................................................................................................................................................................  497 436 000 

2502 

Produits des 

amendes 

prononcées par 

les autorités de 

la concurrence ..............................................................................................................................................................................  300 000 000 

2503 

Produits des 

amendes 

prononcées par 

les autres 

autorités 

administratives 

indépendantes ...............................................................................................................................................................................  83 564 000 

2504 

Recouvrement

s poursuivis à 

l’initiative de 

l’agence 

judiciaire de 

l’État .............................................................................................................................................................................................  10 993 000 

2505 

Produit des 

autres amendes 

et 

condamnations 

pécuniaires ....................................................................................................................................................................................  460 499 000 

2510 

Frais de 

poursuite .......................................................................................................................................................................................  11 040 000 

2511 

Frais de justice 

et d’instance .................................................................................................................................................................................  11 225 000 

2512 

Intérêts 

moratoires .....................................................................................................................................................................................  106 000 

2513 Pénalités .......................................................................................................................................................................................  1 643 000 

 26. Divers 2 402 149 000 

2601 

Reversements 

de Natixis .....................................................................................................................................................................................  49 000 000 

2501 

Produits des 

amendes de la 

police de la 

circulation et 

du 

stationnement 

routiers .........................................................................................................................................................................................  497 436 000 

2502 

Produits des 

amendes 

prononcées par 

les autorités de 

la concurrence ..............................................................................................................................................................................  300 000 000 

2503 

Produits des 

amendes 

prononcées par 

les autres 

autorités 

administratives 

indépendantes ...............................................................................................................................................................................  83 564 000 

2504 

Recouvrement

s poursuivis à 

l’initiative de 

l’agence 

judiciaire de 

l’État .............................................................................................................................................................................................  10 993 000 

2505 

Produit des 

autres amendes 

et 

condamnations 

pécuniaires ...................................................................................................................................................................................  460 499 000 

2510 

Frais de 

poursuite .......................................................................................................................................................................................  11 040 000 

2511 

Frais de justice 

et d’instance .................................................................................................................................................................................  11 225 000 

2512 

Intérêts 

moratoires .....................................................................................................................................................................................  106 000 

2513 Pénalités .......................................................................................................................................................................................  1 643 000 

 26. Divers 2 402 149 000 

2601 

Reversements 

de Natixis .....................................................................................................................................................................................  49 000 000 



-   751   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

2602 

Reversements 

au titre des 

procédures de 

soutien 

financier au 

commerce 

extérieur ........................................................................................................................................................................................  531 200 000 

2603 

Prélèvements 

sur les fonds 

d’épargne 

gérés par la 

Caisse des 

Dépôts et 

Consignations ...............................................................................................................................................................................  500 000 000 

2604 

Divers 

produits de la 

rémunération 

de la garantie 

de l’État ........................................................................................................................................................................................  210 000 000 

2611 

Produits des 

chancelleries 

diplomatiques 

et consulaires ................................................................................................................................................................................  271 862 000 

2612 

Redevances et 

divers produits 

pour frais de 

contrôle et de 

gestion ..........................................................................................................................................................................................  7 701 000 

2613 

Prélèvement 

effectué sur les 

salaires des 

conservateurs 

des 

hypothèques ..................................................................................................................................................................................  10 000 

2614 

Prélèvements 

effectués dans 

le cadre de la 

directive 

épargne .........................................................................................................................................................................................  6 507 000 

2602 

Reversements 

au titre des 

procédures de 

soutien 

financier au 

commerce 

extérieur........................................................................................................................................................................................  531 200 000 

2603 

Prélèvements 

sur les fonds 

d’épargne 

gérés par la 

Caisse des 

dépôts et 

consignations ................................................................................................................................................................................  500 000 000 

2604 

Divers 

produits de la 

rémunération 

de la garantie 

de l’État ........................................................................................................................................................................................  210 000 000 

2611 

Produits des 

chancelleries 

diplomatiques 

et consulaires ................................................................................................................................................................................  271 862 000 

2612 

Redevances et 

divers produits 

pour frais de 

contrôle et de 

gestion ..........................................................................................................................................................................................  7 701 000 

2613 

Prélèvement 

effectué sur les 

salaires des 

conservateurs 

des 

hypothèques ..................................................................................................................................................................................  10 000 

2614 

Prélèvements 

effectués dans 

le cadre de la 

directive 

épargne .........................................................................................................................................................................................  6 507 000 

2602 

Reversements 

au titre des 

procédures de 

soutien 

financier au 

commerce 

extérieur .......................................................................................................................................................................................  531 200 000 

2603 

Prélèvements 

sur les fonds 

d’épargne 

gérés par la 

Caisse des 

dépôts et 

consignations ................................................................................................................................................................................  500 000 000 

2604 

Divers 

produits de la 

rémunération 

de la garantie 

de l’État ........................................................................................................................................................................................  210 000 000 

2611 

Produits des 

chancelleries 

diplomatiques 

et consulaires ................................................................................................................................................................................  271 862 000 

2612 

Redevances et 

divers produits 

pour frais de 

contrôle et de 

gestion ..........................................................................................................................................................................................  7 701 000 

2613 

Prélèvement 

effectué sur les 

salaires des 

conservateurs 

des 

hypothèques .................................................................................................................................................................................  10 000 

2614 

Prélèvements 

effectués dans 

le cadre de la 

directive 

épargne .........................................................................................................................................................................................  6 507 000 



-   752   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

2615 

Commissions 

et frais de 

trésorerie 

perçus par 

l’État dans le 

cadre de son 

activité 

régalienne .....................................................................................................................................................................................  264 000 

2616 

Frais 

d’inscription .................................................................................................................................................................................  8 283 000 

2617 

Recouvrement 

des 

indemnisations 

versées par 

l’État au titre 

des expulsions 

locatives ........................................................................................................................................................................................  8 115 000 

2618 

Rembourseme

nt des frais de 

scolarité et 

accessoires ....................................................................................................................................................................................  5 871 000 

2620 

Récupération 

d’indus ..........................................................................................................................................................................................  31 969 000 

2621 

Recouvrement

s après 

admission en 

non-valeur.....................................................................................................................................................................................  147 074 000 

2622 

Divers 

versements de 

l’Union 

européenne ...................................................................................................................................................................................  14 159 000 

2623 

Reversements 

de fonds sur 

les dépenses 

des ministères 

ne donnant pas 

lieu à 

rétablissement 

de crédits ......................................................................................................................................................................................  31 473 000 

2615 

Commissions 

et frais de 

trésorerie 

perçus par 

l’État dans le 

cadre de son 

activité 

régalienne .....................................................................................................................................................................................  264 000 

2616 

Frais 

d’inscription .................................................................................................................................................................................  8 283 000 

2617 

Recouvrement 

des 

indemnisations 

versées par 

l’État au titre 

des expulsions 

locatives........................................................................................................................................................................................  8 115 000 

2618 

Rembourseme

nt des frais de 

scolarité et 

accessoires ....................................................................................................................................................................................  5 871 000 

2620 

Récupération 

d’indus ..........................................................................................................................................................................................  31 969 000 

2621 

Recouvrement

s après 

admission en 

non-valeur ....................................................................................................................................................................................  147 074 000 

2622 

Divers 

versements de 

l’Union 

européenne ...................................................................................................................................................................................  14 159 000 

2623 

Reversements 

de fonds sur 

les dépenses 

des ministères 

ne donnant pas 

lieu à 

rétablissement 

de crédits ......................................................................................................................................................................................  31 473 000 

2615 

Commissions 

et frais de 

trésorerie 

perçus par 

l’État dans le 

cadre de son 

activité 

régalienne .....................................................................................................................................................................................  264 000 

2616 

Frais 

d’inscription .................................................................................................................................................................................  8 283 000 

2617 

Recouvrement 

des 

indemnisations 

versées par 

l’État au titre 

des expulsions 

locatives .......................................................................................................................................................................................  8 115 000 

2618 

Rembourseme

nt des frais de 

scolarité et 

accessoires ....................................................................................................................................................................................  5 871 000 

2620 

Récupération 

d’indus ..........................................................................................................................................................................................  31 969 000 

2621 

Recouvrement

s après 

admission en 

non-valeur ....................................................................................................................................................................................  147 074 000 

2622 

Divers 

versements de 

l’Union 

européenne ...................................................................................................................................................................................  14 159 000 

2623 

Reversements 

de fonds sur 

les dépenses 

des ministères 

ne donnant pas 

lieu à 

rétablissement 

de crédits ......................................................................................................................................................................................  31 473 000 



-   753   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

2624 

Intérêts divers 

(hors 

immobilisation

s financières) ................................................................................................................................................................................  31 618 000 

2625 

Recettes 

diverses en 

provenance de 

l’étranger ......................................................................................................................................................................................  2 339 000 

2626 

Rembourseme

nt de certaines 

exonérations 

de taxe 

foncière sur les 

propriétés non 

bâties (art.109 

de la loi de 

finances pour 

1992) ............................................................................................................................................................................................  2 992 000 

2627 

Soulte sur 

reprise de dette 

et recettes 

assimilées .....................................................................................................................................................................................  0 

2697 

Recettes 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  309 817 000 

2698 Produits divers ..............................................................................................................................................................................  35 572 000 

2699 

Autres 

produits divers ..............................................................................................................................................................................  179 023 000 

 

3. 

Prélèvements 

sur les recettes 

de l’État  

 

31. 

Prélèvements 

sur les recettes 

de l’État au 

profit des 

collectivités 

territoriales 
40 470 360 00

0 

2624 

Intérêts divers 

(hors 

immobilisation

s financières) ................................................................................................................................................................................  31 618 000 

2625 

Recettes 

diverses en 

provenance de 

l’étranger ......................................................................................................................................................................................  2 339 000 

2626 

Rembourseme

nt de certaines 

exonérations 

de taxe 

foncière sur les 

propriétés non 

bâties (art.109 

de la loi de 

finances pour 

1992) ............................................................................................................................................................................................  2 992 000 

2627 

Soulte sur 

reprise de dette 

et recettes 

assimilées .....................................................................................................................................................................................  0 

2697 

Recettes 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  309 817 000 

2698 Produits divers ..............................................................................................................................................................................  52 872 000 

2699 

Autres 

produits divers ..............................................................................................................................................................................  179 023 000 

 

3. 

Prélèvements 

sur les recettes 

de l’État  

 

31. 

Prélèvements 

sur les recettes 

de l’État au 

profit des 

collectivités 

territoriales 
40 580 360 00

0 

2624 

Intérêts divers 

(hors 

immobilisation

s financières) ................................................................................................................................................................................  31 618 000 

2625 

Recettes 

diverses en 

provenance de 

l’étranger ......................................................................................................................................................................................  2 339 000 

2626 

Rembourseme

nt de certaines 

exonérations 

de taxe 

foncière sur les 

propriétés non 

bâties (art.109 

de la loi de 

finances pour 

1992) ............................................................................................................................................................................................  2 992 000 

2627 

Soulte sur 

reprise de dette 

et recettes 

assimilées .....................................................................................................................................................................................  0 

2697 

Recettes 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  309 817 000 

2698 Produits divers ..............................................................................................................................................................................  52 872 000 

2699 

Autres 

produits divers ..............................................................................................................................................................................  179 023 000 

 

3. 

Prélèvements 

sur les recettes 

de l’État  

 

31. 

Prélèvements 

sur les recettes 

de l’État au 

profit des 

collectivités 

territoriales 
40 580 360 00

0 



-   754   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

3101 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

dotation 

globale de 

fonctionnemen

t .....................................................................................................................................................................................................  

26 953 048 00

0 

3103 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

dotation 

spéciale pour 

le logement 

des instituteurs ..............................................................................................................................................................................  11 028 000 

3104 

Dotation de 

compensation 

des pertes de 

bases de la 

taxe 

professionnelle 

et de 

redevance des 

mines des 

communes et 

de leurs 

groupements .................................................................................................................................................................................  73 500 000 

3106 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit du Fonds 

de 

compensation 

pour la taxe 

sur la valeur 

ajoutée 

(FCTVA) ......................................................................................................................................................................................  5 648 866 000 

3101 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

dotation 

globale de 

fonctionnemen

t.....................................................................................................................................................................................................  

26 953 048 00

0 

3103 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

dotation 

spéciale pour 

le logement 

des instituteurs ..............................................................................................................................................................................  11 028 000 

3104 

Dotation de 

compensation 

des pertes de 

bases de la 

taxe 

professionnelle 

et de 

redevance des 

mines des 

communes et 

de leurs 

groupements .................................................................................................................................................................................  73 500 000 

3106 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit du Fonds 

de 

compensation 

pour la taxe 

sur la valeur 

ajoutée ..........................................................................................................................................................................................  5 648 866 000 

3101 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

dotation 

globale de 

fonctionnemen

t ....................................................................................................................................................................................................  

26 953 048 00

0 

3103 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

dotation 

spéciale pour 

le logement 

des instituteurs ..............................................................................................................................................................................  11 028 000 

3104 

Dotation de 

compensation 

des pertes de 

bases de la 

taxe 

professionnelle 

et de 

redevance des 

mines des 

communes et 

de leurs 

groupements .................................................................................................................................................................................  73 500 000 

3106 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit du Fonds 

de 

compensation 

pour la taxe 

sur la valeur 

ajoutée ..........................................................................................................................................................................................  5 648 866 000 



-   755   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

3107 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

compensation 

d’exonérations 

relatives à la 

fiscalité locale ...............................................................................................................................................................................  2 199 548 000 

3108 

Dotation élu 

local ..............................................................................................................................................................................................  65 006 000 

3109 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit de la 

collectivité 

territoriale de 

Corse et des 

départements 

de Corse ........................................................................................................................................................................................  40 976 000 

3111 

Fonds de 

mobilisation 

départementale 

pour 

l’insertion .....................................................................................................................................................................................  491 877 000 

3112 

Dotation 

départementale 

d’équipement 

des collèges ..................................................................................................................................................................................  326 317 000 

3113 

Dotation 

régionale 

d’équipement 

scolaire .........................................................................................................................................................................................  661 186 000 

3118 

Dotation 

globale de 

construction et 

d’équipement 

scolaire .........................................................................................................................................................................................  2 686 000 

3107 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

compensation 

d’exonérations 

relatives à la 

fiscalité locale ...............................................................................................................................................................................  2 309 548 000 

3108 

Dotation élu 

local ..............................................................................................................................................................................................  65 006 000 

3109 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit de la 

collectivité 

territoriale de 

Corse et des 

départements 

de Corse ........................................................................................................................................................................................  40 976 000 

3111 

Fonds de 

mobilisation 

départementale 

pour 

l’insertion .....................................................................................................................................................................................  491 877 000 

3112 

Dotation 

départementale 

d’équipement 

des collèges ..................................................................................................................................................................................  326 317 000 

3113 

Dotation 

régionale 

d’équipement 

scolaire .........................................................................................................................................................................................  661 186 000 

3118 

Dotation 

globale de 

construction et 

d’équipement 

scolaire .........................................................................................................................................................................................  2 686 000 

3107 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

compensation 

d’exonérations 

relatives à la 

fiscalité locale ..............................................................................................................................................................................  2 309 548 000 

3108 

Dotation élu 

local ..............................................................................................................................................................................................  65 006 000 

3109 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit de la 

collectivité 

territoriale de 

Corse et des 

départements 

de Corse........................................................................................................................................................................................  40 976 000 

3111 

Fonds de 

mobilisation 

départementale 

pour 

l’insertion .....................................................................................................................................................................................  491 877 000 

3112 

Dotation 

départementale 

d’équipement 

des collèges ..................................................................................................................................................................................  326 317 000 

3113 

Dotation 

régionale 

d’équipement 

scolaire .........................................................................................................................................................................................  661 186 000 

3118 

Dotation 

globale de 

construction et 

d’équipement 

scolaire .........................................................................................................................................................................................  2 686 000 



-   756   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

3122 

Dotation de 

compensation 

de la réforme 

de la taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  2 976 964 000 

3123 

Dotation pour 

transferts de 

compensations 

d’exonérations 

de fiscalité 

directe locale ................................................................................................................................................................................  499 683 000 

3126 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

Dotation 

unique des 

compensations 

spécifiques à la 

taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  0 

3130 

Dotation de 

compensation 

de la réforme 

de la taxe sur 

les logements 

vacants pour 

les communes 

et les 

établissements 

publics de 

coopération 

intercommunal

e percevant la 

taxe 

d’habitation 

sur les 

logements 

vacants ..........................................................................................................................................................................................  4 000 000 

3122 

Dotation de 

compensation 

de la réforme 

de la taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  2 976 964 000 

3123 

Dotation pour 

transferts de 

compensations 

d’exonérations 

de fiscalité 

directe locale ................................................................................................................................................................................  499 683 000 

3126 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

dotation 

unique des 

compensations 

spécifiques à la 

taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  0 

3130 

Dotation de 

compensation 

de la réforme 

de la taxe sur 

les logements 

vacants pour 

les communes 

et les 

établissements 

publics de 

coopération 

intercommunal

e percevant la 

taxe 

d’habitation 

sur les 

logements 

vacants ..........................................................................................................................................................................................  4 000 000 

3122 

Dotation de 

compensation 

de la réforme 

de la taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  2 976 964 000 

3123 

Dotation pour 

transferts de 

compensations 

d’exonérations 

de fiscalité 

directe locale ................................................................................................................................................................................  499 683 000 

3126 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

dotation 

unique des 

compensations 

spécifiques à la 

taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  0 

3130 

Dotation de 

compensation 

de la réforme 

de la taxe sur 

les logements 

vacants pour 

les communes 

et les 

établissements 

publics de 

coopération 

intercommunal

e percevant la 

taxe 

d’habitation 

sur les 

logements 

vacants ..........................................................................................................................................................................................  4 000 000 



-   757   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

3131 

Dotation de 

compensation 

liée au 

processus de 

départementali

sation de 

Mayotte ........................................................................................................................................................................................  107 000 000 

3133 

Fonds de 

compensation 

des nuisances 

aéroportuaires ...............................................................................................................................................................................  6 822 000 

3134 

Dotation de 

garantie des 

reversements 

des fonds 

départementau

x de taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  284 278 000 

3135 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

compensation 

des pertes de 

recettes liées 

au relèvement 

du seuil 

d’assujettissem

ent des 

entreprises au 

versement 

transport ........................................................................................................................................................................................  90 575 000 

3136 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit de la 

collectivité 

territoriale de 

Guyane .........................................................................................................................................................................................  27 000 000 

3131 

Dotation de 

compensation 

liée au 

processus de 

départementali

sation de 

Mayotte ........................................................................................................................................................................................  107 000 000 

3133 

Fonds de 

compensation 

des nuisances 

aéroportuaires ...............................................................................................................................................................................  6 822 000 

3134 

Dotation de 

garantie des 

reversements 

des fonds 

départementau

x de taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  284 278 000 

3135 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

compensation 

des pertes de 

recettes liées 

au relèvement 

du seuil 

d’assujettissem

ent des 

entreprises au 

versement 

transport........................................................................................................................................................................................  90 575 000 

3136 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit de la 

collectivité 

territoriale de 

Guyane .........................................................................................................................................................................................  27 000 000 

3131 

Dotation de 

compensation 

liée au 

processus de 

départementali

sation de 

Mayotte ........................................................................................................................................................................................  107 000 000 

3133 

Fonds de 

compensation 

des nuisances 

aéroportuaires ...............................................................................................................................................................................  6 822 000 

3134 

Dotation de 

garantie des 

reversements 

des fonds 

départementau

x de taxe 

professionnelle .............................................................................................................................................................................  284 278 000 

3135 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

titre de la 

compensation 

des pertes de 

recettes liées 

au relèvement 

du seuil 

d’assujettissem

ent des 

entreprises au 

versement 

transport .......................................................................................................................................................................................  90 575 000 

3136 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit de la 

collectivité 

territoriale de 

Guyane .........................................................................................................................................................................................  27 000 000 



-   758   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

 

32. 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit de 

l’Union 

européenne 
21 515 000 00

0 

3201 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit du 

budget de 

l’Union 

européenne ...................................................................................................................................................................................  

21 515 000 00

0 

 

4. Fonds de 

concours  

 

Évaluation des 

fonds de 

concours .......................................................................................................................................................................................  5 336 673 512 

 

 

 

32. 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit de 

l’Union 

européenne 
21 515 000 00

0 

3201 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit du 

budget de 

l’Union 

européenne ...................................................................................................................................................................................  

21 515 000 00

0 

 

4. Fonds de 

concours  

 

Évaluation des 

fonds de 

concours .......................................................................................................................................................................................  5 336 673 512 

 

 

 

32. 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit de 

l’Union 

européenne 
21 515 000 00

0 

3201 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit du 

budget de 

l’Union 

européenne ...................................................................................................................................................................................  

21 515 000 00

0 

 

4. Fonds de 

concours  

 

Évaluation des 

fonds de 

concours .......................................................................................................................................................................................  5 336 673 512 

 

 

 RÉCAPITULATION DES RECETTES 

DU BUDGET GÉNÉRAL 

(Alinéa sans modification) RÉCAPITULATION DES RECETTES 

DU BUDGET GÉNÉRAL 

   (en euros) 

Numé

ro de 

ligne 

Intitulé de la 

recette 

Évaluation 

pour 2019 

 
1. Recettes 

fiscales 

414 627 581 0

00 

11 

Impôt sur le 

revenu ...........................................................................................................................................................................................  

86 961 912 00

0 

12 

Autres impôts 

directs perçus 

par voie 

d’émission de 

rôles ..............................................................................................................................................................................................  3 415 000 000 

13 

Impôt sur les 

sociétés .........................................................................................................................................................................................  

66 714 269 00

0 

  (En euros) 

Numé

ro de 

ligne 

Intitulé de la 

recette 

Évaluation 

pour 2019 

 
1. Recettes 

fiscales 

414 798 081 0

00 

11 

Impôt sur le 

revenu ...........................................................................................................................................................................................  

86 962 912 00

0 

12 

Autres impôts 

directs perçus 

par voie 

d’émission de 

rôles ..............................................................................................................................................................................................  3 415 000 000 

13 

Impôt sur les 

sociétés .........................................................................................................................................................................................  

66 907 269 00

0 

  (En euros) 

Numé

ro de 

ligne 

Intitulé de la 

recette 

Évaluation 

pour 2019 

 
1. Recettes 

fiscales 

414 798 081 0

00 

11 

Impôt sur le 

revenu ...........................................................................................................................................................................................  

86 962 912 00

0 

12 

Autres impôts 

directs perçus 

par voie 

d’émission de 

rôles ..............................................................................................................................................................................................  3 415 000 000 

13 

Impôt sur les 

sociétés .........................................................................................................................................................................................  

66 907 269 00

0 



-   759   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

14 

Autres impôts 

directs et taxes 

assimilées .....................................................................................................................................................................................  

18 375 331 00

0 

15 

Taxe intérieure 

de 

consommation 

sur les produits 

énergétiques ..................................................................................................................................................................................  

17 036 284 00

0 

16 

Taxe sur la 

valeur ajoutée ...............................................................................................................................................................................  

186 268 438 0

00 

17 

Enregistrement

, timbre, autres 

contributions 

et taxes 

indirectes ......................................................................................................................................................................................  

35 856 347 00

0 

 
2. Recettes 

non fiscales 

12 469 812 00

0 

21 

Dividendes et 

recettes 

assimilées .....................................................................................................................................................................................  6 243 446 000 

22 

Produits du 

domaine de 

l’État .............................................................................................................................................................................................  662 856 000 

23 

Produits de la 

vente de biens 

et services .....................................................................................................................................................................................  1 314 072 000 

24 

Rembourseme

nts et intérêts 

des prêts, 

avances et 

autres 

immobilisation

s financières ..................................................................................................................................................................................  488 083 000 

25 

Amendes, 

sanctions, 

pénalités et 

frais de 

poursuites .....................................................................................................................................................................................  1 376 506 000 

26 Divers ...........................................................................................................................................................................................  2 384 849 000 

   

14 

Autres impôts 

directs et taxes 

assimilées .....................................................................................................................................................................................  

18 375 331 00

0 

15 

Taxe intérieure 

de 

consommation 

sur les produits 

énergétiques ..................................................................................................................................................................................  

17 012 284 00

0 

16 

Taxe sur la 

valeur ajoutée ...............................................................................................................................................................................  

186 254 438 0

00 

17 

Enregistrement

, timbre, autres 

contributions 

et taxes 

indirectes ......................................................................................................................................................................................  

35 870 847 00

0 

 
2. Recettes 

non fiscales 

12 487 112 00

0 

21 

Dividendes et 

recettes 

assimilées .....................................................................................................................................................................................  6 243 446 000 

22 

Produits du 

domaine de 

l’État .............................................................................................................................................................................................  662 856 000 

23 

Produits de la 

vente de biens 

et services .....................................................................................................................................................................................  1 314 072 000 

24 

Rembourseme

nts et intérêts 

des prêts, 

avances et 

autres 

immobilisation

s financières ..................................................................................................................................................................................  488 083 000 

25 

Amendes, 

sanctions, 

pénalités et 

frais de 

poursuites .....................................................................................................................................................................................  1 376 506 000 

26 Divers ...........................................................................................................................................................................................  2 402 149 000 

14 

Autres impôts 

directs et taxes 

assimilées .....................................................................................................................................................................................  

18 375 331 00

0 

15 

Taxe intérieure 

de 

consommation 

sur les produits 

énergétiques .................................................................................................................................................................................  

17 012 284 00

0 

16 

Taxe sur la 

valeur ajoutée ...............................................................................................................................................................................  

186 254 438 0

00 

17 

Enregistrement

, timbre, autres 

contributions 

et taxes 

indirectes ......................................................................................................................................................................................  

35 870 847 00

0 

 
2. Recettes 

non fiscales 

12 487 112 00

0 

21 

Dividendes et 

recettes 

assimilées .....................................................................................................................................................................................  6 243 446 000 

22 

Produits du 

domaine de 

l’État .............................................................................................................................................................................................  662 856 000 

23 

Produits de la 

vente de biens 

et services .....................................................................................................................................................................................  1 314 072 000 

24 

Rembourseme

nts et intérêts 

des prêts, 

avances et 

autres 

immobilisation

s financières ..................................................................................................................................................................................  488 083 000 

25 

Amendes, 

sanctions, 

pénalités et 

frais de 

poursuites .....................................................................................................................................................................................  1 376 506 000 

26 Divers ...........................................................................................................................................................................................  2 402 149 000 



-   760   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

 

Total des 

recettes brutes 

(1 + 2) ...........................................................................................................................................................................................  

427 097 393 0

00 

 

3. 

Prélèvements 

sur les 

recettes de 

l’État 

61 985 360 00

0 

31 

Prélèvements 

sur les recettes 

de l’État au 

profit des 

collectivités 

territoriales ...................................................................................................................................................................................  

40 470 360 00

0 

32 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit de 

l’Union 

européenne ...................................................................................................................................................................................  

21 515 000 00

0 

   

 

Total des 

recettes, nettes 

des 

prélèvements 

(1 + 2 - 3) ......................................................................................................................................................................................  

365 112 033 0

00 

 
4. Fonds de 

concours 5 336 673 512 

 

Évaluation des 

fonds de 

concours .......................................................................................................................................................................................  5 336 673 512 

 

 

 

Total des 

recettes brutes 

(1 + 2) ...........................................................................................................................................................................................  

427 285 193 0

00 

 

3. 

Prélèvements 

sur les 

recettes de 

l’État 

62 095 360 00

0 

31 

Prélèvements 

sur les recettes 

de l’État au 

profit des 

collectivités 

territoriales ...................................................................................................................................................................................  

40 580 360 00

0 

32 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit de 

l’Union 

européenne ...................................................................................................................................................................................  

21 515 000 00

0 

 

Total des 

recettes, nettes 

des 

prélèvements 

(1 + 2 - 3) .....................................................................................................................................................................................  

365 189 833 0

00 

 
4. Fonds de 

concours 5 336 673 512 

 

Évaluation des 

fonds de 

concours .......................................................................................................................................................................................  5 336 673 512 

 

 

 

Total des 

recettes brutes 

(1 + 2) ...........................................................................................................................................................................................  

427 285 193 0

00 

 

3. 

Prélèvements 

sur les 

recettes de 

l’État 

62 095 360 00

0 

31 

Prélèvements 

sur les recettes 

de l’État au 

profit des 

collectivités 

territoriales ...................................................................................................................................................................................  

40 580 360 00

0 

32 

Prélèvement 

sur les recettes 

de l’État au 

profit de 

l’Union 

européenne ...................................................................................................................................................................................  

21 515 000 00

0 

 

Total des 

recettes, nettes 

des 

prélèvements 

(1 + 2 - 3) .....................................................................................................................................................................................  

365 189 833 0

00 

 
4. Fonds de 

concours 5 336 673 512 

 

Évaluation des 

fonds de 

concours .......................................................................................................................................................................................  5 336 673 512 

 

 

 II. – BUDGETS ANNEXES II. – (Alinéa sans modification) II. – BUDGETS ANNEXES 

   (en euros) 

Numé

ro de 

ligne 

Intitulé de la 

recette 

Évaluation 

pour 2019 

  (En euros) 

Numé

ro de 

ligne 

Intitulé de la 

recette 

Évaluation 

pour 2019 

  (En euros) 

Numé

ro de 

ligne 

Intitulé de la 

recette 

Évaluation 

pour 2019 



-   761   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

 

Contrôle et 

exploitation 

aériens  

7010 

Ventes de 

produits 

fabriqués et 

marchandises ...............................................................................................................................................................................  630 000 

7061 

Redevances de 

route .............................................................................................................................................................................................  1 316 000 000 

7062 

Redevance 

océanique .....................................................................................................................................................................................  13 000 000 

7063 

Redevances 

pour services 

terminaux de 

la circulation 

aérienne pour 

la métropole .................................................................................................................................................................................  211 000 000 

7064 

Redevances 

pour services 

terminaux de 

la circulation 

aérienne pour 

l’outre-mer ...................................................................................................................................................................................  28 000 000 

7065 

Redevances de 

route. Autorité 

de surveillance .............................................................................................................................................................................  0 

7066 

Redevances 

pour services 

terminaux de 

la circulation 

aérienne. 

Autorité de 

surveillance ..................................................................................................................................................................................  0 

7067 

Redevances de 

surveillance et 

de certification .............................................................................................................................................................................  29 980 000 

7068 

Prestations de 

service ..........................................................................................................................................................................................  1 200 000 

7080 

Autres recettes 

d’exploitation ...............................................................................................................................................................................  1 800 000 

 

Contrôle et 

exploitation 

aériens  

7010 

Ventes de 

produits 

fabriqués et 

marchandises ................................................................................................................................................................................ 630 000 

7061 

Redevances de 

route .............................................................................................................................................................................................. 1 316 000 000 

7062 

Redevance 

océanique ...................................................................................................................................................................................... 13 000 000 

7063 

Redevances 

pour services 

terminaux de 

la circulation 

aérienne pour 

la métropole .................................................................................................................................................................................. 211 000 000 

7064 

Redevances 

pour services 

terminaux de 

la circulation 

aérienne pour 

l’outre-mer .................................................................................................................................................................................... 28 000 000 

7065 

Redevances de 

route. Autorité 

de surveillance .............................................................................................................................................................................. 0 

7066 

Redevances 

pour services 

terminaux de 

la circulation 

aérienne. 

Autorité de 

surveillance ................................................................................................................................................................................... 0 

7067 

Redevances de 

surveillance et 

de certification .............................................................................................................................................................................. 29 980 000 

7068 

Prestations de 

service ........................................................................................................................................................................................... 1 200 000 

7080 

Autres recettes 

d’exploitation ................................................................................................................................................................................ 1 800 000 

 

Contrôle et 

exploitation 

aériens  

7010 

Ventes de 

produits 

fabriqués et 

marchandises ................................................................................................................................................................................  630 000 

7061 

Redevances de 

route ..............................................................................................................................................................................................  1 316 000 000 

7062 

Redevance 

océanique ......................................................................................................................................................................................  13 000 000 

7063 

Redevances 

pour services 

terminaux de 

la circulation 

aérienne pour 

la métropole ..................................................................................................................................................................................  211 000 000 

7064 

Redevances 

pour services 

terminaux de 

la circulation 

aérienne pour 

l’outre-mer ....................................................................................................................................................................................  28 000 000 

7065 

Redevances de 

route. Autorité 

de surveillance ..............................................................................................................................................................................  0 

7066 

Redevances 

pour services 

terminaux de 

la circulation 

aérienne. 

Autorité de 

surveillance ...................................................................................................................................................................................  0 

7067 

Redevances de 

surveillance et 

de certification ..............................................................................................................................................................................  29 980 000 

7068 

Prestations de 

service ...........................................................................................................................................................................................  1 200 000 

7080 

Autres recettes 

d’exploitation ................................................................................................................................................................................  1 800 000 



-   762   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

7400 

Subventions 

d’exploitation ...............................................................................................................................................................................  0 

7500 

Autres 

produits de 

gestion 

courante .......................................................................................................................................................................................  90 000 

7501 

Taxe de 

l’aviation 

civile ............................................................................................................................................................................................  442 724 426 

7502 

Frais d’assiette 

et 

recouvrement 

sur taxes 

perçues pour le 

compte de tiers .............................................................................................................................................................................  6 540 000 

7503 

Taxe de 

solidarité - 

Hors plafond ................................................................................................................................................................................  0 

7600 

Produits 

financiers .....................................................................................................................................................................................  430 000 

7781 

Produits 

exceptionnels 

hors cession 

d’actif ...........................................................................................................................................................................................  1 500 000 

9700 

Produit brut 

des emprunts ................................................................................................................................................................................  59 712 861 

9900 

Autres recettes 

en capital ......................................................................................................................................................................................  0 

9282 

Produit de 

cession des 

immobilisation

s affectées à la 

dette (art. 61 

de la LFI pour 

2011) ............................................................................................................................................................................................  2 000 000 

 
Total des 

recettes ........................................................................................................................................................................................  2 114 607 287 

 

Fonds de 

concours ......................................................................................................................................................................................  59 491 000 

7400 

Subventions 

d’exploitation ................................................................................................................................................................................ 0 

7500 

Autres 

produits de 

gestion 

courante ........................................................................................................................................................................................ 90 000 

7501 

Taxe de 

l’aviation 

civile ............................................................................................................................................................................................. 442 724 426 

7502 

Frais d’assiette 

et 

recouvrement 

sur taxes 

perçues pour le 

compte de tiers .............................................................................................................................................................................. 6 540 000 

7503 

Taxe de 

solidarité - 

Hors plafond ................................................................................................................................................................................. 0 

7600 

Produits 

financiers ...................................................................................................................................................................................... 430 000 

7781 

Produits 

exceptionnels 

hors cession 

d’actif ............................................................................................................................................................................................ 1 500 000 

9700 

Produit brut 

des emprunts ................................................................................................................................................................................. 59 712 861 

9900 

Autres recettes 

en capital ....................................................................................................................................................................................... 0 

9282 

Produit de 

cession des 

immobilisation

s affectées à la 

dette (art. 61 

de la loi de 

finances pour 

2011) ............................................................................................................................................................................................. 2 000 000 

 
Total des 

recettes ......................................................................................................................................................................................... 2 114 607 287 

 

Fonds de 

concours ....................................................................................................................................................................................... 59 491 000 

7400 

Subventions 

d’exploitation ................................................................................................................................................................................  0 

7500 

Autres 

produits de 

gestion 

courante ........................................................................................................................................................................................  90 000 

7501 

Taxe de 

l’aviation 

civile .............................................................................................................................................................................................  442 724 426 

7502 

Frais d’assiette 

et 

recouvrement 

sur taxes 

perçues pour le 

compte de tiers ..............................................................................................................................................................................  6 540 000 

7503 

Taxe de 

solidarité - 

Hors plafond .................................................................................................................................................................................  0 

7600 

Produits 

financiers ......................................................................................................................................................................................  430 000 

7781 

Produits 

exceptionnels 

hors cession 

d’actif ............................................................................................................................................................................................  1 500 000 

9700 

Produit brut 

des emprunts .................................................................................................................................................................................  59 712 861 

9900 

Autres recettes 

en capital .......................................................................................................................................................................................  0 

9282 

Produit de 

cession des 

immobilisation

s affectées à la 

dette (art. 61 

de la loi de 

finances pour 

2011) .............................................................................................................................................................................................  2 000 000 

 
Total des 

recettes .........................................................................................................................................................................................  2 114 607 287 

 

Fonds de 

concours .......................................................................................................................................................................................  59 491 000 



-   763   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

 

Publications 

officielles et 

information 

administrative  

7010 

Ventes de 

produits ........................................................................................................................................................................................  177 800 000 

7100 

Produits de 

fonctionnemen

t relevant de 

missions 

spécifiques à 

l’État ............................................................................................................................................................................................  0 

7280 

Produits de 

fonctionnemen

t divers .........................................................................................................................................................................................  0 

7400 

Cotisations et 

contributions 

au titre du 

régime de 

retraite ..........................................................................................................................................................................................  0 

7511 

Participations 

de tiers à des 

programmes 

d’investisseme

nt ..................................................................................................................................................................................................  0 

7680 

Produits 

financiers 

divers ...........................................................................................................................................................................................  0 

7700 

Produits 

régaliens .......................................................................................................................................................................................  0 

9700 

Produit brut 

des emprunts ................................................................................................................................................................................  0 

9900 

Autres recettes 

en capital ......................................................................................................................................................................................  0 

 
Total des 

recettes ........................................................................................................................................................................................  177 800 000 

 

Fonds de 

concours ......................................................................................................................................................................................  0 

 

 

 

Publications 

officielles et 

information 

administrative  

7010 

Ventes de 

produits ......................................................................................................................................................................................... 177 800 000 

7100 

Produits de 

fonctionnemen

t relevant de 

missions 

spécifiques à 

l’État ............................................................................................................................................................................................. 0 

7280 

Produits de 

fonctionnemen

t divers .......................................................................................................................................................................................... 0 

7400 

Cotisations et 

contributions 

au titre du 

régime de 

retraite ........................................................................................................................................................................................... 0 

7511 

Participations 

de tiers à des 

programmes 

d’investisseme

nt ................................................................................................................................................................................................... 0 

7680 

Produits 

financiers 

divers ............................................................................................................................................................................................ 0 

7700 

Produits 

régaliens ........................................................................................................................................................................................ 0 

9700 

Produit brut 

des emprunts ................................................................................................................................................................................. 0 

9900 

Autres recettes 

en capital ....................................................................................................................................................................................... 0 

 
Total des 

recettes ......................................................................................................................................................................................... 177 800 000 

 

Fonds de 

concours ....................................................................................................................................................................................... 0 

 

 

 

Publications 

officielles et 

information 

administrative  

7010 

Ventes de 

produits .........................................................................................................................................................................................  177 800 000 

7100 

Produits de 

fonctionnemen

t relevant de 

missions 

spécifiques à 

l’État .............................................................................................................................................................................................  0 

7280 

Produits de 

fonctionnemen

t divers ..........................................................................................................................................................................................  0 

7400 

Cotisations et 

contributions 

au titre du 

régime de 

retraite ...........................................................................................................................................................................................  0 

7511 

Participations 

de tiers à des 

programmes 

d’investisseme

nt ...................................................................................................................................................................................................  0 

7680 

Produits 

financiers 

divers ............................................................................................................................................................................................  0 

7700 

Produits 

régaliens ........................................................................................................................................................................................  0 

9700 

Produit brut 

des emprunts .................................................................................................................................................................................  0 

9900 

Autres recettes 

en capital .......................................................................................................................................................................................  0 

 
Total des 

recettes .........................................................................................................................................................................................  177 800 000 

 

Fonds de 

concours .......................................................................................................................................................................................  0 

 

 



-   764   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

 III. – COMPTES D’AFFECTATION 

SPÉCIALE 

III. – (Alinéa sans modification) III. – COMPTES D’AFFECTATION 

SPÉCIALE 

   (en euros) 

Numé

ro de 

ligne 

Intitulé de la 

recette 

Évaluation 

pour 2019 

 

Aides à 

l’acquisition 

de véhicules 

propres 570 000 000 

01 

Produit de la 

taxe 

additionnelle à 

la taxe sur les 

certificats 

d’immatriculat

ion des 

véhicules ......................................................................................................................................................................................  570 000 000 

02 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 

 

Contrôle de la 

circulation et 

du 

stationnement 

routiers 1 296 651 553 

 

Section : 

Contrôle 

automatisé 339 950 000 

01 

Amendes 

perçues par la 

voie du 

système de 

contrôle-

sanction 

automatisé ....................................................................................................................................................................................  339 950 000 

02 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 

  (En euros) 

Numé

ro de 

ligne 

Intitulé de la 

recette 

Évaluation 

pour 2019 

 

Aides à 

l’acquisition 

de véhicules 

propres 610 000 000 

01 

Produit de la 

taxe 

additionnelle à 

la taxe sur les 

certificats 

d’immatriculat

ion des 

véhicules ......................................................................................................................................................................................  610 000 000 

02 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 

 

Contrôle de la 

circulation et 

du 

stationnement 

routiers 1 296 651 553 

 

Section : 

Contrôle 

automatisé 339 950 000 

01 

Amendes 

perçues par la 

voie du 

système de 

contrôle-

sanction 

automatisé ....................................................................................................................................................................................  339 950 000 

02 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 

  (En euros) 

Numé

ro de 

ligne 

Intitulé de la 

recette 

Évaluation 

pour 2019 

 

Aides à 

l’acquisition 

de véhicules 

propres 610 000 000 

01 

Produit de la 

taxe 

additionnelle à 

la taxe sur les 

certificats 

d’immatriculat

ion des 

véhicules ......................................................................................................................................................................................  610 000 000 

02 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 

 

Contrôle de la 

circulation et 

du 

stationnement 

routiers 1 296 651 553 

 

Section : 

Contrôle 

automatisé 339 950 000 

01 

Amendes 

perçues par la 

voie du 

système de 

contrôle-

sanction 

automatisé ....................................................................................................................................................................................  339 950 000 

02 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 



-   765   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

 

Section : 

Circulation et 

stationnement 

routiers 956 701 553 

03 

Amendes 

perçues par la 

voie du 

système de 

contrôle-

sanction 

automatisé ....................................................................................................................................................................................  170 000 000 

04 

Amendes 

forfaitaires de 

la police de la 

circulation et 

amendes 

forfaitaires 

majorées 

issues des 

infractions 

constatées par 

la voie du 

système de 

contrôle-

sanction 

automatisé et 

des infractions 

aux règles de 

la police de la 

circulation ....................................................................................................................................................................................  786 701 553 

05 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 

 

Développeme

nt agricole et 

rural 136 000 000 

 

Section : 

Circulation et 

stationnement 

routiers 956 701 553 

03 

Amendes 

perçues par la 

voie du 

système de 

contrôle-

sanction 

automatisé ....................................................................................................................................................................................  170 000 000 

04 

Amendes 

forfaitaires de 

la police de la 

circulation et 

amendes 

forfaitaires 

majorées 

issues des 

infractions 

constatées par 

la voie du 

système de 

contrôle-

sanction 

automatisé et 

des infractions 

aux règles de 

la police de la 

circulation ....................................................................................................................................................................................  786 701 553 

05 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 

 

Développeme

nt agricole et 

rural 136 000 000 

 

Section : 

Circulation et 

stationnement 

routiers 956 701 553 

03 

Amendes 

perçues par la 

voie du 

système de 

contrôle-

sanction 

automatisé ....................................................................................................................................................................................  170 000 000 

04 

Amendes 

forfaitaires de 

la police de la 

circulation et 

amendes 

forfaitaires 

majorées 

issues des 

infractions 

constatées par 

la voie du 

système de 

contrôle-

sanction 

automatisé et 

des infractions 

aux règles de 

la police de la 

circulation ....................................................................................................................................................................................  786 701 553 

05 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 

 

Développeme

nt agricole et 

rural 136 000 000 



-   766   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

01 

Taxe sur le 

chiffre 

d’affaires des 

exploitations 

agricoles .......................................................................................................................................................................................  136 000 000 

03 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 

 

Financement 

des aides aux 

collectivités 

pour 

l’électrificatio

n rurale 377 000 000 

01 

Contribution 

des 

gestionnaires 

de réseaux 

publics de 

distribution ...................................................................................................................................................................................  377 000 000 

02 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 

 

Financement 

national du 

développemen

t et de la 

modernisation 

de 

l’apprentissag

e 1 709 714 489 

01 

Fraction du 

quota de la 

taxe 

d’apprentissag

e ....................................................................................................................................................................................................  1 709 714 489 

03 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 

01 

Taxe sur le 

chiffre 

d’affaires des 

exploitations 

agricoles .......................................................................................................................................................................................  136 000 000 

03 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 

 

Financement 

des aides aux 

collectivités 

pour 

l’électrificatio

n rurale 377 000 000 

01 

Contribution 

des 

gestionnaires 

de réseaux 

publics de 

distribution ...................................................................................................................................................................................  377 000 000 

02 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 

 

Financement 

national du 

développemen

t et de la 

modernisation 

de 

l’apprentissag

e 1 709 714 489 

01 

Fraction du 

quota de la 

taxe 

d’apprentissag

e ....................................................................................................................................................................................................  1 709 714 489 

03 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 

01 

Taxe sur le 

chiffre 

d’affaires des 

exploitations 

agricoles .......................................................................................................................................................................................  136 000 000 

03 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 

 

Financement 

des aides aux 

collectivités 

pour 

l’électrificatio

n rurale 377 000 000 

01 

Contribution 

des 

gestionnaires 

de réseaux 

publics de 

distribution ...................................................................................................................................................................................  377 000 000 

02 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 

 

Financement 

national du 

développemen

t et de la 

modernisation 

de 

l’apprentissag

e 1 709 714 489 

01 

Fraction du 

quota de la 

taxe 

d’apprentissag

e ...................................................................................................................................................................................................  1 709 714 489 

03 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 



-   767   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

 

Gestion du 

patrimoine 

immobilier de 

l’État 410 000 000 

01 

Produits des 

cessions 

immobilières ................................................................................................................................................................................  320 000 000 

02 

Produits de 

redevances 

domaniales ...................................................................................................................................................................................  90 000 000 

 

Participation 

de la France 

au 

désendetteme

nt de la Grèce 118 000 000 

01 

Produit des 

contributions 

de la Banque 

de France ......................................................................................................................................................................................  118 000 000 

 

Participations 

financières de 

l’État 

10 000 000 00

0 

01 

Produit des 

cessions, par 

l’État, de titres, 

parts ou droits 

de sociétés 

détenus 

directement ...................................................................................................................................................................................  9 619 168 200 

 

Gestion du 

patrimoine 

immobilier de 

l’État 410 000 000 

01 

Produits des 

cessions 

immobilières ................................................................................................................................................................................  320 000 000 

02 

Produits de 

redevances 

domaniales ...................................................................................................................................................................................  90 000 000 

 

Participation 

de la France 

au 

désendetteme

nt de la Grèce 118 000 000 

01 

Produit des 

contributions 

de la Banque 

de France ......................................................................................................................................................................................  118 000 000 

 

Participations 

financières de 

l’État 

10 000 000 00

0 

01 

Produit des 

cessions, par 

l’État, de titres, 

parts ou droits 

de sociétés 

détenus 

directement ...................................................................................................................................................................................  9 619 168 200 

 

Gestion du 

patrimoine 

immobilier de 

l’État 410 000 000 

01 

Produits des 

cessions 

immobilières ................................................................................................................................................................................  320 000 000 

02 

Produits de 

redevances 

domaniales ...................................................................................................................................................................................  90 000 000 

 

Participation 

de la France 

au 

désendetteme

nt de la Grèce 118 000 000 

01 

Produit des 

contributions 

de la Banque 

de France ......................................................................................................................................................................................  118 000 000 

 

Participations 

financières de 

l’État 

10 000 000 00

0 

01 

Produit des 

cessions, par 

l’État, de titres, 

parts ou droits 

de sociétés 

détenus 

directement...................................................................................................................................................................................  9 619 168 200 



-   768   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

02 

Reversement 

de produits, 

sous toutes 

formes, 

résultant des 

cessions de 

titres, parts ou 

droits de 

sociétés 

détenus 

indirectement 

par l’État.......................................................................................................................................................................................  0 

03 

Reversement 

de dotations en 

capital et de 

produits de 

réduction de 

capital ou de 

liquidation ....................................................................................................................................................................................  0 

04 

Rembourseme

nt de créances 

rattachées à 

des 

participations 

financières 0 

05 

Rembourseme

nts de créances 

liées à d’autres 

investissement

s, de l’État, de 

nature 

patrimoniale .................................................................................................................................................................................  20 000 000 

06 

Versement du 

budget général ..............................................................................................................................................................................  360 831 800 

 Pensions 
60 595 340 00

0 

02 

Reversement 

de produits, 

sous toutes 

formes, 

résultant des 

cessions de 

titres, parts ou 

droits de 

sociétés 

détenus 

indirectement 

par l’État ......................................................................................................................................................................................  0 

03 

Reversement 

de dotations en 

capital et de 

produits de 

réduction de 

capital ou de 

liquidation ....................................................................................................................................................................................  0 

04 

Rembourseme

nt de créances 

rattachées à 

des 

participations 

financières 0 

05 

Rembourseme

nts de créances 

liées à d’autres 

investissement

s, de l’État, de 

nature 

patrimoniale .................................................................................................................................................................................  20 000 000 

06 

Versement du 

budget général ..............................................................................................................................................................................  360 831 800 

 Pensions 
60 595 340 00

0 

02 

Reversement 

de produits, 

sous toutes 

formes, 

résultant des 

cessions de 

titres, parts ou 

droits de 

sociétés 

détenus 

indirectement 

par l’État ......................................................................................................................................................................................  0 

03 

Reversement 

de dotations en 

capital et de 

produits de 

réduction de 

capital ou de 

liquidation ....................................................................................................................................................................................  0 

04 

Rembourseme

nt de créances 

rattachées à 

des 

participations 

financières 0 

05 

Rembourseme

nts de créances 

liées à d’autres 

investissement

s, de l’État, de 

nature 

patrimoniale .................................................................................................................................................................................  20 000 000 

06 

Versement du 

budget général ..............................................................................................................................................................................  360 831 800 

 Pensions 
60 595 340 00

0 



-   769   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

 

Section : 

Pensions 

civiles et 

militaires de 

retraite et 

allocations 

temporaires 

d’invalidité 

56 934 700 00

0 

01 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

de l’État et 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  4 420 000 000 

02 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension ......................................................................................................................................................................................  6 300 000 

 

Section : 

Pensions 

civiles et 

militaires de 

retraite et 

allocations 

temporaires 

d’invalidité 

56 934 700 00

0 

01 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

de l’État et 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  4 420 000 000 

02 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension ......................................................................................................................................................................................  6 300 000 

 

Section : 

Pensions 

civiles et 

militaires de 

retraite et 

allocations 

temporaires 

d’invalidité 

56 934 700 00

0 

01 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

de l’État et 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  4 420 000 000 

02 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension ......................................................................................................................................................................................  6 300 000 



-   770   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

03 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

des 

établissements 

publics et 

agents 

détachés en 

établissement 

public sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  797 700 000 

04 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents 

détachés dans 

les 

collectivités et 

établissements 

publics locaux 

sur un emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  25 700 000 

03 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

des 

établissements 

publics et 

agents 

détachés en 

établissement 

public sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  797 700 000 

04 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents 

détachés dans 

les 

collectivités et 

établissements 

publics locaux 

sur un emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  25 700 000 

03 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

des 

établissements 

publics et 

agents 

détachés en 

établissement 

public sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  797 700 000 

04 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents 

détachés dans 

les 

collectivités et 

établissements 

publics locaux 

sur un emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  25 700 000 



-   771   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

05 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents 

détachés hors 

l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension (hors 

France 

Télécom et 

hors La Poste) ..............................................................................................................................................................................  65 700 000 

06 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

de France 

Télécom et 

agents 

détachés à 

France 

Télécom .......................................................................................................................................................................................  108 500 000 

07 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

primes et 

indemnités 

ouvrant droit à 

pension .........................................................................................................................................................................................  280 200 000 

05 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents 

détachés hors 

l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension (hors 

France 

Télécom et 

hors La Poste) ..............................................................................................................................................................................  65 700 000 

06 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

de France 

Télécom et 

agents 

détachés à 

France 

Télécom .......................................................................................................................................................................................  108 500 000 

07 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

primes et 

indemnités 

ouvrant droit à 

pension .........................................................................................................................................................................................  280 200 000 

05 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents 

détachés hors 

l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension (hors 

France 

Télécom et 

hors La Poste) ..............................................................................................................................................................................  65 700 000 

06 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

de France 

Télécom et 

agents 

détachés à 

France 

Télécom .......................................................................................................................................................................................  108 500 000 

07 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

primes et 

indemnités 

ouvrant droit à 

pension .........................................................................................................................................................................................  280 200 000 



-   772   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

08 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

validation des 

services 

auxiliaires : 

part agent : 

retenues 

rétroactives, 

versements du 

régime 

général, des 

autres régimes 

de base et de 

l’IRCANTEC ...............................................................................................................................................................................  50 000 000 

09 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

rachat des 

années 

d’études 3 200 000 

10 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

de l’État et 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État : 

surcotisations 

salariales du 

temps partiel et 

des cessations 

progressives 

d’activité ......................................................................................................................................................................................  15 400 000 

08 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

validation des 

services 

auxiliaires : 

part agent : 

retenues 

rétroactives, 

versements du 

régime 

général, des 

autres régimes 

de base et de 

l’IRCANTEC ...............................................................................................................................................................................  50 000 000 

09 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

rachat des 

années 

d’études 3 200 000 

10 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

de l’État et 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État : 

surcotisations 

salariales du 

temps partiel et 

des cessations 

progressives 

d’activité ......................................................................................................................................................................................  15 400 000 

08 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

validation des 

services 

auxiliaires : 

part agent : 

retenues 

rétroactives, 

versements du 

régime 

général, des 

autres régimes 

de base et de 

l’IRCANTEC ...............................................................................................................................................................................  50 000 000 

09 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

rachat des 

années 

d’études 3 200 000 

10 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

de l’État et 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État : 

surcotisations 

salariales du 

temps partiel et 

des cessations 

progressives 

d’activité ......................................................................................................................................................................................  15 400 000 



-   773   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

11 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

des 

établissements 

publics et 

agents 

détachés hors 

l’État : 

surcotisations 

salariales du 

temps partiel et 

des cessations 

progressives 

d’activité ......................................................................................................................................................................................  14 500 000 

12 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

de La Poste et 

agents 

détachés à La 

Poste .............................................................................................................................................................................................  231 600 000 

14 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

et détachés des 

budgets 

annexes .........................................................................................................................................................................................  35 500 000 

11 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

des 

établissements 

publics et 

agents 

détachés hors 

l’État : 

surcotisations 

salariales du 

temps partiel et 

des cessations 

progressives 

d’activité ......................................................................................................................................................................................  14 500 000 

12 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

de La Poste et 

agents 

détachés à La 

Poste .............................................................................................................................................................................................  231 600 000 

14 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

et détachés des 

budgets 

annexes .........................................................................................................................................................................................  35 500 000 

11 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

des 

établissements 

publics et 

agents 

détachés hors 

l’État : 

surcotisations 

salariales du 

temps partiel et 

des cessations 

progressives 

d’activité ......................................................................................................................................................................................  14 500 000 

12 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

de La Poste et 

agents 

détachés à La 

Poste .............................................................................................................................................................................................  231 600 000 

14 

Personnels 

civils : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

et détachés des 

budgets 

annexes ........................................................................................................................................................................................  35 500 000 



-   774   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

21 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

de l’État et 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi 

conduisant à 

pension (hors 

allocation 

temporaire 

d’invalidité) ..................................................................................................................................................................................  

30 480 200 00

0 

22 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension (hors 

allocation 

temporaire 

d’invalidité) ..................................................................................................................................................................................  43 300 000 

21 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

de l’État et 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi 

conduisant à 

pension (hors 

allocation 

temporaire 

d’invalidité) ..................................................................................................................................................................................  

30 480 200 00

0 

22 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension (hors 

allocation 

temporaire 

d’invalidité) ..................................................................................................................................................................................  43 300 000 

21 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

de l’État et 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi 

conduisant à 

pension (hors 

allocation 

temporaire 

d’invalidité) ..................................................................................................................................................................................  

30 480 200 00

0 

22 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension (hors 

allocation 

temporaire 

d’invalidité) ..................................................................................................................................................................................  43 300 000 



-   775   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

23 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

des 

établissements 

publics et 

agents 

détachés en 

établissement 

public sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  5 557 900 000 

24 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents 

détachés dans 

les 

collectivités et 

établissements 

publics locaux 

sur un emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  153 900 000 

23 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

des 

établissements 

publics et 

agents 

détachés en 

établissement 

public sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  5 557 900 000 

24 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents 

détachés dans 

les 

collectivités et 

établissements 

publics locaux 

sur un emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  153 900 000 

23 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

des 

établissements 

publics et 

agents 

détachés en 

établissement 

public sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  5 557 900 000 

24 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents 

détachés dans 

les 

collectivités et 

établissements 

publics locaux 

sur un emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  153 900 000 



-   776   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

25 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents 

détachés hors 

l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension (hors 

France 

Télécom et 

hors La Poste) ..............................................................................................................................................................................  379 400 000 

26 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

de France 

Télécom et 

agents 

détachés à 

France 

Télécom .......................................................................................................................................................................................  527 300 000 

27 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

primes et 

indemnités 

ouvrant droit à 

pension .........................................................................................................................................................................................  1 011 000 000 

25 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents 

détachés hors 

l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension (hors 

France 

Télécom et 

hors La Poste) ..............................................................................................................................................................................  379 400 000 

26 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

de France 

Télécom et 

agents 

détachés à 

France 

Télécom .......................................................................................................................................................................................  527 300 000 

27 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

primes et 

indemnités 

ouvrant droit à 

pension .........................................................................................................................................................................................  1 011 000 000 

25 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents 

détachés hors 

l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension (hors 

France 

Télécom et 

hors La Poste) ..............................................................................................................................................................................  379 400 000 

26 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

de France 

Télécom et 

agents 

détachés à 

France 

Télécom .......................................................................................................................................................................................  527 300 000 

27 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

primes et 

indemnités 

ouvrant droit à 

pension .........................................................................................................................................................................................  1 011 000 000 



-   777   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

28 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

validation des 

services 

auxiliaires : 

part employeur 

: complément 

patronal, 

versements du 

régime 

général, des 

autres régimes 

de base et de 

l’IRCANTEC ...............................................................................................................................................................................  55 000 000 

32 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

de La Poste et 

agents 

détachés à La 

Poste .............................................................................................................................................................................................  707 200 000 

33 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

allocation 

temporaire 

d’invalidité ...................................................................................................................................................................................  156 700 000 

28 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

validation des 

services 

auxiliaires : 

part employeur 

: complément 

patronal, 

versements du 

régime 

général, des 

autres régimes 

de base et de 

l’IRCANTEC ...............................................................................................................................................................................  55 000 000 

32 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

de La Poste et 

agents 

détachés à La 

Poste .............................................................................................................................................................................................  707 200 000 

33 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

allocation 

temporaire 

d’invalidité ...................................................................................................................................................................................  156 700 000 

28 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

validation des 

services 

auxiliaires : 

part employeur 

: complément 

patronal, 

versements du 

régime 

général, des 

autres régimes 

de base et de 

l’IRCANTEC ...............................................................................................................................................................................  55 000 000 

32 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

de La Poste et 

agents 

détachés à La 

Poste .............................................................................................................................................................................................  707 200 000 

33 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

allocation 

temporaire 

d’invalidité ...................................................................................................................................................................................  156 700 000 



-   778   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

34 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

et détachés des 

budgets 

annexes .........................................................................................................................................................................................  245 300 000 

41 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

de l’État et 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  863 500 000 

42 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension 200 000 

34 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

et détachés des 

budgets 

annexes .........................................................................................................................................................................................  245 300 000 

41 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

de l’État et 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  863 500 000 

42 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension 200 000 

34 

Personnels 

civils : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

et détachés des 

budgets 

annexes ........................................................................................................................................................................................  245 300 000 

41 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

de l’État et 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  863 500 000 

42 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension 200 000 



-   779   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

43 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

des 

établissements 

publics et 

agents 

détachés en 

établissement 

public sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  500 000 

44 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

agents 

détachés dans 

les 

collectivités et 

établissements 

publics locaux 

sur un emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  400 000 

43 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

des 

établissements 

publics et 

agents 

détachés en 

établissement 

public sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  500 000 

44 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

agents 

détachés dans 

les 

collectivités et 

établissements 

publics locaux 

sur un emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  400 000 

43 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

agents propres 

des 

établissements 

publics et 

agents 

détachés en 

établissement 

public sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  500 000 

44 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

agents 

détachés dans 

les 

collectivités et 

établissements 

publics locaux 

sur un emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  400 000 



-   780   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

45 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

agents 

détachés hors 

l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension (hors 

France 

Télécom et 

hors La Poste) ..............................................................................................................................................................................  1 800 000 

47 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

primes et 

indemnités 

ouvrant droit à 

pension .........................................................................................................................................................................................  58 400 000 

48 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

validation des 

services 

auxiliaires : 

part agent : 

retenues 

rétroactives, 

versements du 

régime 

général, des 

autres régimes 

de base et de 

l’IRCANTEC ...............................................................................................................................................................................  100 000 

45 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

agents 

détachés hors 

l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension (hors 

France 

Télécom et 

hors La Poste) ..............................................................................................................................................................................  1 800 000 

47 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

primes et 

indemnités 

ouvrant droit à 

pension .........................................................................................................................................................................................  58 400 000 

48 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

validation des 

services 

auxiliaires : 

part agent : 

retenues 

rétroactives, 

versements du 

régime 

général, des 

autres régimes 

de base et de 

l’IRCANTEC ...............................................................................................................................................................................  100 000 

45 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

agents 

détachés hors 

l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension (hors 

France 

Télécom et 

hors La Poste) ..............................................................................................................................................................................  1 800 000 

47 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

primes et 

indemnités 

ouvrant droit à 

pension .........................................................................................................................................................................................  58 400 000 

48 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

validation des 

services 

auxiliaires : 

part agent : 

retenues 

rétroactives, 

versements du 

régime 

général, des 

autres régimes 

de base et de 

l’IRCANTEC ...............................................................................................................................................................................  100 000 



-   781   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

49 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

rachat des 

années 

d’études ........................................................................................................................................................................................  1 400 000 

51 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

de l’État et 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  9 426 600 000 

52 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension ......................................................................................................................................................................................  2 300 000 

49 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

rachat des 

années 

d’études ........................................................................................................................................................................................  1 400 000 

51 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

de l’État et 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  9 426 600 000 

52 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension ......................................................................................................................................................................................  2 300 000 

49 

Personnels 

militaires : 

retenues pour 

pensions : 

rachat des 

années 

d’études ........................................................................................................................................................................................  1 400 000 

51 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

de l’État et 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  9 426 600 000 

52 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents 

détachés dans 

une 

administration 

de l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension ......................................................................................................................................................................................  2 300 000 



-   782   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

53 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

des 

établissements 

publics et 

agents 

détachés en 

établissement 

public sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  2 300 000 

54 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents 

détachés dans 

les 

collectivités et 

établissements 

publics locaux 

sur un emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  1 200 000 

53 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

des 

établissements 

publics et 

agents 

détachés en 

établissement 

public sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  2 300 000 

54 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents 

détachés dans 

les 

collectivités et 

établissements 

publics locaux 

sur un emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  1 200 000 

53 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents propres 

des 

établissements 

publics et 

agents 

détachés en 

établissement 

public sur un 

emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  2 300 000 

54 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents 

détachés dans 

les 

collectivités et 

établissements 

publics locaux 

sur un emploi 

conduisant à 

pension .........................................................................................................................................................................................  1 200 000 



-   783   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

55 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents 

détachés hors 

l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension (hors 

France 

Télécom et 

hors La Poste) ..............................................................................................................................................................................  4 200 000 

57 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

primes et 

indemnités 

ouvrant droit à 

pension .........................................................................................................................................................................................  634 800 000 

58 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

validation des 

services 

auxiliaires : 

part employeur 

: complément 

patronal, 

versements du 

régime 

général, des 

autres régimes 

de base et de 

l’IRCANTEC ...............................................................................................................................................................................  100 000 

55 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents 

détachés hors 

l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension (hors 

France 

Télécom et 

hors La Poste) ..............................................................................................................................................................................  4 200 000 

57 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

primes et 

indemnités 

ouvrant droit à 

pension .........................................................................................................................................................................................  634 800 000 

58 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

validation des 

services 

auxiliaires : 

part employeur 

: complément 

patronal, 

versements du 

régime 

général, des 

autres régimes 

de base et de 

l’IRCANTEC ...............................................................................................................................................................................  100 000 

55 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

agents 

détachés hors 

l’État sur un 

emploi ne 

conduisant pas 

à pension (hors 

France 

Télécom et 

hors La Poste) ..............................................................................................................................................................................  4 200 000 

57 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

primes et 

indemnités 

ouvrant droit à 

pension .........................................................................................................................................................................................  634 800 000 

58 

Personnels 

militaires : 

contributions 

des 

employeurs : 

validation des 

services 

auxiliaires : 

part employeur 

: complément 

patronal, 

versements du 

régime 

général, des 

autres régimes 

de base et de 

l’IRCANTEC ...............................................................................................................................................................................  100 000 



-   784   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

61 

Recettes 

diverses 

(administration 

centrale) : 

Caisse 

nationale de 

retraite des 

agents des 

collectivités 

locales 

(CNRACL) : 

transfert au 

titre de 

l’article 59 de 

la loi n° 2009-

1673 du 

30 décembre 2

009 de 

finances pour 

2010 .............................................................................................................................................................................................  542 000 000 

62 

Recettes 

diverses 

(administration 

centrale) : La 

Poste : 

versement de 

la contribution 

exceptionnelle 

de 

l’Établissemen

t public 

national de 

financement 

des retraites de 

La Poste ........................................................................................................................................................................................  0 

61 

Recettes 

diverses 

(administration 

centrale) : 

Caisse 

nationale de 

retraite des 

agents des 

collectivités 

locales 

(CNRACL) : 

transfert au 

titre de 

l’article 59 de 

la loi n° 2009-

1673 du 

30 décembre 2

009 de 

finances pour 

2010 .............................................................................................................................................................................................  542 000 000 

62 

Recettes 

diverses 

(administration 

centrale) : La 

Poste : 

versement de 

la contribution 

exceptionnelle 

de 

l’Établissemen

t public 

national de 

financement 

des retraites de 

La Poste ........................................................................................................................................................................................  0 

61 

Recettes 

diverses 

(administration 

centrale) : 

Caisse 

nationale de 

retraite des 

agents des 

collectivités 

locales 

(CNRACL) : 

transfert au 

titre de 

l’article 59 de 

la loi n° 2009-

1673 du 

30 décembre 2

009 de 

finances pour 

2010 .............................................................................................................................................................................................  542 000 000 

62 

Recettes 

diverses 

(administration 

centrale) : La 

Poste : 

versement de 

la contribution 

exceptionnelle 

de 

l’Établissemen

t public 

national de 

financement 

des retraites de 

La Poste .......................................................................................................................................................................................  0 



-   785   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

63 

Recettes 

diverses 

(administration 

centrale) : 

versement du 

Fonds de 

solidarité 

vieillesse 

(FSV) au titre 

de la 

majoration du 

minimum 

vieillesse : 

personnels 

civils .............................................................................................................................................................................................  1 200 000 

64 

Recettes 

diverses 

(administration 

centrale) : 

versement du 

Fonds de 

solidarité 

vieillesse 

(FSV) au titre 

de la 

majoration du 

minimum 

vieillesse : 

personnels 

militaires ......................................................................................................................................................................................  0 

65 

Recettes 

diverses 

(administration 

centrale) : 

compensation 

démographiqu

e généralisée : 

personnels 

civils et 

militaires ......................................................................................................................................................................................  0 

63 

Recettes 

diverses 

(administration 

centrale) : 

versement du 

Fonds de 

solidarité 

vieillesse 

(FSV) au titre 

de la 

majoration du 

minimum 

vieillesse : 

personnels 

civils .............................................................................................................................................................................................  1 200 000 

64 

Recettes 

diverses 

(administration 

centrale) : 

versement du 

Fonds de 

solidarité 

vieillesse 

(FSV) au titre 

de la 

majoration du 

minimum 

vieillesse : 

personnels 

militaires ......................................................................................................................................................................................  0 

65 

Recettes 

diverses 

(administration 

centrale) : 

compensation 

démographiqu

e généralisée : 

personnels 

civils et 

militaires ......................................................................................................................................................................................  0 

63 

Recettes 

diverses 

(administration 

centrale) : 

versement du 

Fonds de 

solidarité 

vieillesse 

(FSV) au titre 

de la 

majoration du 

minimum 

vieillesse : 

personnels 

civils .............................................................................................................................................................................................  1 200 000 

64 

Recettes 

diverses 

(administration 

centrale) : 

versement du 

Fonds de 

solidarité 

vieillesse 

(FSV) au titre 

de la 

majoration du 

minimum 

vieillesse : 

personnels 

militaires ......................................................................................................................................................................................  0 

65 

Recettes 

diverses 

(administration 

centrale) : 

compensation 

démographiqu

e généralisée : 

personnels 

civils et 

militaires ......................................................................................................................................................................................  0 



-   786   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

66 

Recettes 

diverses 

(administration 

centrale) : 

compensation 

démographiqu

e spécifique : 

personnels 

civils et 

militaires ......................................................................................................................................................................................  0 

67 

Recettes 

diverses : 

récupération 

des indus sur 

pensions : 

personnels 

civils .............................................................................................................................................................................................  9 400 000 

68 

Recettes 

diverses : 

récupération 

des indus sur 

pensions : 

personnels 

militaires ......................................................................................................................................................................................  5 600 000 

69 

Autres recettes 

diverses ........................................................................................................................................................................................  7 200 000 

 

Section : 

Ouvriers des 

établissements 

industriels de 

l’État 1 940 800 000 

71 

Cotisations 

salariales et 

patronales .....................................................................................................................................................................................  364 000 000 

66 

Recettes 

diverses 

(administration 

centrale) : 

compensation 

démographiqu

e spécifique : 

personnels 

civils et 

militaires ......................................................................................................................................................................................  0 

67 

Recettes 

diverses : 

récupération 

des indus sur 

pensions : 

personnels 

civils .............................................................................................................................................................................................  9 400 000 

68 

Recettes 

diverses : 

récupération 

des indus sur 

pensions : 

personnels 

militaires ......................................................................................................................................................................................  5 600 000 

69 

Autres recettes 

diverses ........................................................................................................................................................................................  7 200 000 

 

Section : 

Ouvriers des 

établissements 

industriels de 

l’État 1 940 800 000 

71 

Cotisations 

salariales et 

patronales .....................................................................................................................................................................................  364 000 000 

66 

Recettes 

diverses 

(administration 

centrale) : 

compensation 

démographiqu

e spécifique : 

personnels 

civils et 

militaires ......................................................................................................................................................................................  0 

67 

Recettes 

diverses : 

récupération 

des indus sur 

pensions : 

personnels 

civils .............................................................................................................................................................................................  9 400 000 

68 

Recettes 

diverses : 

récupération 

des indus sur 

pensions : 

personnels 

militaires ......................................................................................................................................................................................  5 600 000 

69 

Autres recettes 

diverses ........................................................................................................................................................................................  7 200 000 

 

Section : 

Ouvriers des 

établissements 

industriels de 

l’État 1 940 800 000 

71 

Cotisations 

salariales et 

patronales .....................................................................................................................................................................................  364 000 000 



-   787   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

72 

Contribution 

au Fonds 

spécial des 

pensions des 

ouvriers des 

établissements 

industriels de 

l’État 

(FSPOEIE) et 

au Fonds des 

rentes 

d’accident du 

travail des 

ouvriers civils 

des 

établissements 

militaires 

(RATOCEM) ...............................................................................................................................................................................  1 502 700 000 

73 

Compensations 

inter-régimes 

généralisée et 

spécifique .....................................................................................................................................................................................  73 000 000 

74 

Recettes 

diverses ........................................................................................................................................................................................  200 000 

75 

Autres 

financements : 

Fonds de 

solidarité 

vieillesse 

(FSV), Fonds 

de solidarité 

invalidité (FSI) 

et cotisations 

rétroactives ...................................................................................................................................................................................  900 000 

72 

Contribution 

au Fonds 

spécial des 

pensions des 

ouvriers des 

établissements 

industriels de 

l’État 

(FSPOEIE) et 

au Fonds des 

rentes 

d’accident du 

travail des 

ouvriers civils 

des 

établissements 

militaires 

(RATOCEM) ...............................................................................................................................................................................  1 502 700 000 

73 

Compensations 

inter-régimes 

généralisée et 

spécifique .....................................................................................................................................................................................  73 000 000 

74 

Recettes 

diverses ........................................................................................................................................................................................  200 000 

75 

Autres 

financements : 

Fonds de 

solidarité 

vieillesse 

(FSV), Fonds 

de solidarité 

invalidité (FSI) 

et cotisations 

rétroactives ...................................................................................................................................................................................  900 000 

72 

Contribution 

au Fonds 

spécial des 

pensions des 

ouvriers des 

établissements 

industriels de 

l’État 

(FSPOEIE) et 

au Fonds des 

rentes 

d’accident du 

travail des 

ouvriers civils 

des 

établissements 

militaires 

(RATOCEM) ...............................................................................................................................................................................  1 502 700 000 

73 

Compensations 

inter-régimes 

généralisée et 

spécifique .....................................................................................................................................................................................  73 000 000 

74 

Recettes 

diverses ........................................................................................................................................................................................  200 000 

75 

Autres 

financements : 

Fonds de 

solidarité 

vieillesse 

(FSV), Fonds 

de solidarité 

invalidité (FSI) 

et cotisations 

rétroactives ...................................................................................................................................................................................  900 000 



-   788   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

 

Section : 

Pensions 

militaires 

d’invalidité et 

des victimes 

de guerre et 

autres 

pensions 1 719 840 000 

81 

Financement 

de la retraite 

du combattant 

: participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  708 500 000 

82 

Financement 

de la retraite 

du combattant 

: autres 

moyens .........................................................................................................................................................................................  0 

83 

Financement 

du traitement 

de membres de 

la Légion 

d’honneur : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  250 000 

84 

Financement 

du traitement 

de membres de 

la Légion 

d’honneur : 

autres moyens ...............................................................................................................................................................................  0 

 

Section : 

Pensions 

militaires 

d’invalidité et 

des victimes 

de guerre et 

autres 

pensions 1 719 840 000 

81 

Financement 

de la retraite 

du combattant 

: participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  708 500 000 

82 

Financement 

de la retraite 

du combattant 

: autres 

moyens .........................................................................................................................................................................................  0 

83 

Financement 

du traitement 

de membres de 

la Légion 

d’honneur : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  250 000 

84 

Financement 

du traitement 

de membres de 

la Légion 

d’honneur : 

autres moyens...............................................................................................................................................................................  0 

 

Section : 

Pensions 

militaires 

d’invalidité et 

des victimes 

de guerre et 

autres 

pensions 1 719 840 000 

81 

Financement 

de la retraite 

du combattant 

: participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  708 500 000 

82 

Financement 

de la retraite 

du combattant 

: autres 

moyens .........................................................................................................................................................................................  0 

83 

Financement 

du traitement 

de membres de 

la Légion 

d’honneur : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  250 000 

84 

Financement 

du traitement 

de membres de 

la Légion 

d’honneur : 

autres moyens ..............................................................................................................................................................................  0 



-   789   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

85 

Financement 

du traitement 

de personnes 

décorées de la 

Médaille 

militaire : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  550 000 

86 

Financement 

du traitement 

de personnes 

décorées de la 

Médaille 

militaire : 

autres moyens ...............................................................................................................................................................................  0 

87 

Financement 

des pensions 

militaires 

d’invalidité : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  965 300 000 

88 

Financement 

des pensions 

militaires 

d’invalidité : 

autres moyens ...............................................................................................................................................................................  0 

89 

Financement 

des pensions 

d’Alsace-

Lorraine : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  16 000 000 

90 

Financement 

des pensions 

d’Alsace-

Lorraine : 

autres moyens ...............................................................................................................................................................................  0 

85 

Financement 

du traitement 

de personnes 

décorées de la 

Médaille 

militaire : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  550 000 

86 

Financement 

du traitement 

de personnes 

décorées de la 

Médaille 

militaire : 

autres moyens...............................................................................................................................................................................  0 

87 

Financement 

des pensions 

militaires 

d’invalidité : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  965 300 000 

88 

Financement 

des pensions 

militaires 

d’invalidité : 

autres moyens...............................................................................................................................................................................  0 

89 

Financement 

des pensions 

d’Alsace-

Lorraine : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  16 000 000 

90 

Financement 

des pensions 

d’Alsace-

Lorraine : 

autres moyens...............................................................................................................................................................................  0 

85 

Financement 

du traitement 

de personnes 

décorées de la 

Médaille 

militaire : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  550 000 

86 

Financement 

du traitement 

de personnes 

décorées de la 

Médaille 

militaire : 

autres moyens ..............................................................................................................................................................................  0 

87 

Financement 

des pensions 

militaires 

d’invalidité : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  965 300 000 

88 

Financement 

des pensions 

militaires 

d’invalidité : 

autres moyens ..............................................................................................................................................................................  0 

89 

Financement 

des pensions 

d’Alsace-

Lorraine : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  16 000 000 

90 

Financement 

des pensions 

d’Alsace-

Lorraine : 

autres moyens ..............................................................................................................................................................................  0 



-   790   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

91 

Financement 

des allocations 

de 

reconnaissance 

des anciens 

supplétifs : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  16 520 000 

92 

Financement 

des pensions 

des anciens 

agents du 

chemin de fer 

franco-

éthiopien : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  50 000 

93 

Financement 

des pensions 

des sapeurs-

pompiers et 

anciens agents 

de la défense 

passive 

victimes 

d’accident : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  12 530 000 

94 

Financement 

des pensions 

de l’ORTF : 

participation 

du budget 

général 140 000 

91 

Financement 

des allocations 

de 

reconnaissance 

des anciens 

supplétifs : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  16 520 000 

92 

Financement 

des pensions 

des anciens 

agents du 

chemin de fer 

franco-

éthiopien : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  50 000 

93 

Financement 

des pensions 

des sapeurs-

pompiers et 

anciens agents 

de la défense 

passive 

victimes 

d’accident : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  12 530 000 

94 

Financement 

des pensions 

de l’ORTF : 

participation 

du budget 

général 140 000 

91 

Financement 

des allocations 

de 

reconnaissance 

des anciens 

supplétifs : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  16 520 000 

92 

Financement 

des pensions 

des anciens 

agents du 

chemin de fer 

franco-

éthiopien : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  50 000 

93 

Financement 

des pensions 

des sapeurs-

pompiers et 

anciens agents 

de la défense 

passive 

victimes 

d’accident : 

participation 

du budget 

général ..........................................................................................................................................................................................  12 530 000 

94 

Financement 

des pensions 

de l’ORTF : 

participation 

du budget 

général 140 000 



-   791   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

95 

Financement 

des pensions 

des anciens 

agents du 

chemin de fer 

franco-

éthiopien : 

autres 

financements : 

Fonds de 

solidarité 

vieillesse 

(FSV), Fonds 

de solidarité 

invalidité (FSI) 

et cotisations 

rétroactives ...................................................................................................................................................................................  0 

96 

Financement 

des pensions 

des sapeurs-

pompiers et 

anciens agents 

de la défense 

passive 

victimes 

d’accident : 

autres 

financements : 

Fonds de 

solidarité 

vieillesse 

(FSV), Fonds 

de solidarité 

invalidité (FSI) 

et cotisations 

rétroactives ...................................................................................................................................................................................  0 

95 

Financement 

des pensions 

des anciens 

agents du 

chemin de fer 

franco-

éthiopien : 

autres 

financements : 

Fonds de 

solidarité 

vieillesse 

(FSV), Fonds 

de solidarité 

invalidité (FSI) 

et cotisations 

rétroactives ...................................................................................................................................................................................  0 

96 

Financement 

des pensions 

des sapeurs-

pompiers et 

anciens agents 

de la défense 

passive 

victimes 

d’accident : 

autres 

financements : 

Fonds de 

solidarité 

vieillesse 

(FSV), Fonds 

de solidarité 

invalidité (FSI) 

et cotisations 

rétroactives ...................................................................................................................................................................................  0 

95 

Financement 

des pensions 

des anciens 

agents du 

chemin de fer 

franco-

éthiopien : 

autres 

financements : 

Fonds de 

solidarité 

vieillesse 

(FSV), Fonds 

de solidarité 

invalidité (FSI) 

et cotisations 

rétroactives ...................................................................................................................................................................................  0 

96 

Financement 

des pensions 

des sapeurs-

pompiers et 

anciens agents 

de la défense 

passive 

victimes 

d’accident : 

autres 

financements : 

Fonds de 

solidarité 

vieillesse 

(FSV), Fonds 

de solidarité 

invalidité (FSI) 

et cotisations 

rétroactives ...................................................................................................................................................................................  0 



-   792   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

97 

Financement 

des pensions 

de l’ORTF : 

autres 

financements : 

Fonds de 

solidarité 

vieillesse 

(FSV), Fonds 

de solidarité 

invalidité (FSI) 

et cotisations 

rétroactives ...................................................................................................................................................................................  0 

98 

Financement 

des pensions 

de l’ORTF : 

recettes 

diverses ........................................................................................................................................................................................  0 

 

Services 

nationaux de 

transport 

conventionnés 

de voyageurs 359 200 000 

01 

Contribution 

de solidarité 

territoriale .....................................................................................................................................................................................  16 000 000 

02 

Fraction de la 

taxe 

d’aménagemen

t du territoire ................................................................................................................................................................................  117 200 000 

03 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 

04 

Taxe sur le 

résultat des 

entreprises 

ferroviaires ...................................................................................................................................................................................  226 000 000 

 
Transition 

énergétique 7 279 400 000 

97 

Financement 

des pensions 

de l’ORTF : 

autres 

financements : 

Fonds de 

solidarité 

vieillesse 

(FSV), Fonds 

de solidarité 

invalidité (FSI) 

et cotisations 

rétroactives ...................................................................................................................................................................................  0 

98 

Financement 

des pensions 

de l’ORTF : 

recettes 

diverses ........................................................................................................................................................................................  0 

 

Services 

nationaux de 

transport 

conventionnés 

de voyageurs 359 200 000 

01 

Contribution 

de solidarité 

territoriale .....................................................................................................................................................................................  16 000 000 

02 

Fraction de la 

taxe 

d’aménagemen

t du territoire ................................................................................................................................................................................  117 200 000 

03 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 

04 

Taxe sur le 

résultat des 

entreprises 

ferroviaires ...................................................................................................................................................................................  226 000 000 

 
Transition 

énergétique 7 279 400 000 

97 

Financement 

des pensions 

de l’ORTF : 

autres 

financements : 

Fonds de 

solidarité 

vieillesse 

(FSV), Fonds 

de solidarité 

invalidité (FSI) 

et cotisations 

rétroactives ...................................................................................................................................................................................  0 

98 

Financement 

des pensions 

de l’ORTF : 

recettes 

diverses ........................................................................................................................................................................................  0 

 

Services 

nationaux de 

transport 

conventionnés 

de voyageurs 359 200 000 

01 

Contribution 

de solidarité 

territoriale ....................................................................................................................................................................................  16 000 000 

02 

Fraction de la 

taxe 

d’aménagemen

t du territoire ................................................................................................................................................................................  117 200 000 

03 

Recettes 

diverses ou 

accidentelles .................................................................................................................................................................................  0 

04 

Taxe sur le 

résultat des 

entreprises 

ferroviaires ...................................................................................................................................................................................  226 000 000 

 
Transition 

énergétique 7 279 400 000 



-   793   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

01 

Fraction du 

produit de la 

taxe intérieure 

sur la 

consommation 

finale 

d’électricité 

prévue à 

l’article 266 qu

inquies C du 

code des 

douanes ........................................................................................................................................................................................  0 

02 

Fraction de la 

taxe intérieure 

sur la 

consommation 

de gaz naturel 

prévue à 

l’article 266 qu

inquies du 

code des 

douanes ........................................................................................................................................................................................  0 

03 

Fraction de la 

taxe intérieure 

sur les 

houilles, les 

lignites et les 

cokes, prévue 

à 

l’article 266 qu

inquies B du 

code des 

douanes ........................................................................................................................................................................................  1 000 000 

01 

Fraction du 

produit de la 

taxe intérieure 

sur la 

consommation 

finale 

d’électricité 

prévue à 

l’article 266 qu

inquies C du 

code des 

douanes ........................................................................................................................................................................................  0 

02 

Fraction de la 

taxe intérieure 

sur la 

consommation 

de gaz naturel 

prévue à 

l’article 266 qu

inquies du 

code des 

douanes ........................................................................................................................................................................................  0 

03 

Fraction de la 

taxe intérieure 

sur les 

houilles, les 

lignites et les 

cokes, prévue 

à 

l’article 266 qu

inquies B du 

code des 

douanes ........................................................................................................................................................................................  1 000 000 

01 

Fraction du 

produit de la 

taxe intérieure 

sur la 

consommation 

finale 

d’électricité 

prévue à 

l’article 266 qu

inquies C du 

code des 

douanes ........................................................................................................................................................................................  0 

02 

Fraction de la 

taxe intérieure 

sur la 

consommation 

de gaz naturel 

prévue à 

l’article 266 qu

inquies du 

code des 

douanes ........................................................................................................................................................................................  0 

03 

Fraction de la 

taxe intérieure 

sur les 

houilles, les 

lignites et les 

cokes, prévue 

à 

l’article 266 qu

inquies B du 

code des 

douanes ........................................................................................................................................................................................  1 000 000 



-   794   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

04 

Fraction de la 

taxe intérieure 

sur les produits 

énergétiques 

prévue à 

l’article 265 du 

code des 

douanes ........................................................................................................................................................................................  7 246 400 000 

05 

Versements du 

budget général ..............................................................................................................................................................................  0 

06 

Revenus tirés 

de la mise aux 

enchères des 

garanties 

d’origine .......................................................................................................................................................................................  32 000 000 

 Total ............................................................................................................................................................................................  

82 851 306 04

2 

 

 

04 

Fraction de la 

taxe intérieure 

sur les produits 

énergétiques 

prévue à 

l’article 265 du 

code des 

douanes ........................................................................................................................................................................................  7 246 400 000 

05 

Versements du 

budget général ..............................................................................................................................................................................  0 

06 

Revenus tirés 

de la mise aux 

enchères des 

garanties 

d’origine .......................................................................................................................................................................................  32 000 000 

 Total ............................................................................................................................................................................................  

82 891 306 04

2 

 

 

04 

Fraction de la 

taxe intérieure 

sur les produits 

énergétiques 

prévue à 

l’article 265 du 

code des 

douanes ........................................................................................................................................................................................  7 246 400 000 

05 

Versements du 

budget général ..............................................................................................................................................................................  0 

06 

Revenus tirés 

de la mise aux 

enchères des 

garanties 

d’origine .......................................................................................................................................................................................  32 000 000 

 Total ............................................................................................................................................................................................  

82 891 306 04

2 

 

 

 IV. – COMPTES DE CONCOURS 

FINANCIERS 

IV. – (Alinéa sans modification) IV. – COMPTES DE CONCOURS 

FINANCIERS 

   (en euros) 

Numé

ro de 

ligne 

Intitulé de la 

recette 

Évaluation 

pour 2019 

 

Accords 

monétaires 

internationau

x 0 

01 

Rembourseme

nts des appels 

en garantie de 

convertibilité 

concernant 

l’Union 

monétaire 

ouest-africaine ..............................................................................................................................................................................  0 

  (En euros) 

Numé

ro de 

ligne 

Intitulé de la 

recette 

Évaluation 

pour 2019 

 

Accords 

monétaires 

internationau

x 0 

01 

Rembourseme

nts des appels 

en garantie de 

convertibilité 

concernant 

l’Union 

monétaire 

ouest-africaine ..............................................................................................................................................................................  0 

  (En euros) 

Numé

ro de 

ligne 

Intitulé de la 

recette 

Évaluation 

pour 2019 

 

Accords 

monétaires 

internationau

x 0 

01 

Rembourseme

nts des appels 

en garantie de 

convertibilité 

concernant 

l’Union 

monétaire 

ouest-africaine ..............................................................................................................................................................................  0 



-   795   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

02 

Rembourseme

nts des appels 

en garantie de 

convertibilité 

concernant 

l’Union 

monétaire 

d’Afrique 

centrale .........................................................................................................................................................................................  0 

03 

Rembourseme

nts des appels 

en garantie de 

convertibilité 

concernant 

l’Union des 

Comores .......................................................................................................................................................................................  0 

 

Avances à 

divers 

services de 

l’État ou 

organismes 

gérant des 

services 

publics 

11 416 008 49

6 

01 

Rembourseme

nt des avances 

octroyées au 

titre du 

préfinancemen

t des aides 

communautair

es de la 

politique 

agricole 

commune ......................................................................................................................................................................................  

11 000 000 00

0 

02 

Rembourseme

nts des appels 

en garantie de 

convertibilité 

concernant 

l’Union 

monétaire 

d’Afrique 

centrale .........................................................................................................................................................................................  0 

03 

Rembourseme

nts des appels 

en garantie de 

convertibilité 

concernant 

l’Union des 

Comores .......................................................................................................................................................................................  0 

 

Avances à 

divers 

services de 

l’État ou 

organismes 

gérant des 

services 

publics 

11 416 008 49

6 

01 

Rembourseme

nt des avances 

octroyées au 

titre du 

préfinancemen

t des aides 

communautair

es de la 

politique 

agricole 

commune ......................................................................................................................................................................................  

11 000 000 00

0 

02 

Rembourseme

nts des appels 

en garantie de 

convertibilité 

concernant 

l’Union 

monétaire 

d’Afrique 

centrale .........................................................................................................................................................................................  0 

03 

Rembourseme

nts des appels 

en garantie de 

convertibilité 

concernant 

l’Union des 

Comores .......................................................................................................................................................................................  0 

 

Avances à 

divers 

services de 

l’État ou 

organismes 

gérant des 

services 

publics 

11 416 008 49

6 

01 

Rembourseme

nt des avances 

octroyées au 

titre du 

préfinancemen

t des aides 

communautair

es de la 

politique 

agricole 

commune ......................................................................................................................................................................................  

11 000 000 00

0 



-   796   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

03 

Rembourseme

nt des avances 

octroyées à des 

organismes 

distincts de 

l’État et gérant 

des services 

publics ..........................................................................................................................................................................................  270 291 589 

04 

Rembourseme

nt des avances 

octroyées à des 

services de 

l’État .............................................................................................................................................................................................  130 716 907 

05 

Rembourseme

nt des avances 

octroyées au 

titre de 

l’indemnisatio

n des victimes 

du Benfluorex ...............................................................................................................................................................................  15 000 000 

 

Avances à 

l’audiovisuel 

public 3 859 620 069 

01 Recettes ........................................................................................................................................................................................  3 859 620 069 

 

Avances aux 

collectivités 

territoriales 

110 595 966 0

21 

 

Section : 

Avances aux 

collectivités et 

établissements 

publics, et à la 

Nouvelle-

Calédonie 0 

03 

Rembourseme

nt des avances 

octroyées à des 

organismes 

distincts de 

l’État et gérant 

des services 

publics ..........................................................................................................................................................................................  270 291 589 

04 

Rembourseme

nt des avances 

octroyées à des 

services de 

l’État .............................................................................................................................................................................................  130 716 907 

05 

Rembourseme

nt des avances 

octroyées au 

titre de 

l’indemnisatio

n des victimes 

du Benfluorex ...............................................................................................................................................................................  15 000 000 

 

Avances à 

l’audiovisuel 

public 3 859 620 069 

01 Recettes ........................................................................................................................................................................................  3 859 620 069 

 

Avances aux 

collectivités 

territoriales 

110 595 966 0

21 

 

Section : 

Avances aux 

collectivités et 

établissements 

publics, et à la 

Nouvelle-

Calédonie 0 

03 

Rembourseme

nt des avances 

octroyées à des 

organismes 

distincts de 

l’État et gérant 

des services 

publics ..........................................................................................................................................................................................  270 291 589 

04 

Rembourseme

nt des avances 

octroyées à des 

services de 

l’État .............................................................................................................................................................................................  130 716 907 

05 

Rembourseme

nt des avances 

octroyées au 

titre de 

l’indemnisatio

n des victimes 

du Benfluorex ...............................................................................................................................................................................  15 000 000 

 

Avances à 

l’audiovisuel 

public 3 859 620 069 

01 Recettes ........................................................................................................................................................................................  3 859 620 069 

 

Avances aux 

collectivités 

territoriales 

110 595 966 0

21 

 

Section : 

Avances aux 

collectivités et 

établissements 

publics, et à la 

Nouvelle-

Calédonie 0 



-   797   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

01 

Rembourseme

nt des avances 

de l’article 70 

de la loi du 

31 mars 1932 

et de 

l’article L. 

2336-1 du 

code général 

des 

collectivités 

territoriales ...................................................................................................................................................................................  0 

02 

Rembourseme

nt des avances 

de l’article 14 

de la loi n° 46-

2921 du 

23 décembre 1

946 et de 

l’article L. 

2336-2 du 

code général 

des 

collectivités 

territoriales ...................................................................................................................................................................................  0 

03 

Rembourseme

nt des avances 

de l’article 34 

de la loi n° 53-

1336 du 

31 décembre 1

953 (avances 

spéciales sur 

recettes 

budgétaires) ..................................................................................................................................................................................  0 

04 

Avances à la 

Nouvelle-

Calédonie 

(fiscalité 

nickel) ...........................................................................................................................................................................................  0 

01 

Rembourseme

nt des avances 

de l’article 70 

de la loi du 

31 mars 1932 

et de 

l’article L. 

2336-1 du 

code général 

des 

collectivités 

territoriales ...................................................................................................................................................................................  0 

02 

Rembourseme

nt des avances 

de l’article 14 

de la loi n° 46-

2921 du 

23 décembre 1

946 et de 

l’article L. 

2336-2 du 

code général 

des 

collectivités 

territoriales ...................................................................................................................................................................................  0 

03 

Rembourseme

nt des avances 

de l’article 34 

de la loi n° 53-

1336 du 

31 décembre 1

953 (avances 

spéciales sur 

recettes 

budgétaires) ..................................................................................................................................................................................  0 

04 

Avances à la 

Nouvelle-

Calédonie 

(fiscalité 

nickel) ...........................................................................................................................................................................................  0 

01 

Rembourseme

nt des avances 

de l’article 70 

de la loi du 

31 mars 1932 

et de 

l’article L. 

2336-1 du 

code général 

des 

collectivités 

territoriales ...................................................................................................................................................................................  0 

02 

Rembourseme

nt des avances 

de l’article 14 

de la loi n° 46-

2921 du 

23 décembre 1

946 et de 

l’article L. 

2336-2 du 

code général 

des 

collectivités 

territoriales ...................................................................................................................................................................................  0 

03 

Rembourseme

nt des avances 

de l’article 34 

de la loi n° 53-

1336 du 

31 décembre 1

953 (avances 

spéciales sur 

recettes 

budgétaires) ..................................................................................................................................................................................  0 

04 

Avances à la 

Nouvelle-

Calédonie 

(fiscalité 

nickel)...........................................................................................................................................................................................  0 



-   798   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

 

Section : 

Avances sur le 

montant des 

impositions 

revenant aux 

régions, 

départements, 

communes, 

établissements 

et divers 

organismes 

110 595 966 0

21 

05 Recettes ........................................................................................................................................................................................  

110 595 966 0

21 

 

Prêts à des 

États 

étrangers 372 298 418 

 

Section : Prêts 

à des États 

étrangers en 

vue de 

faciliter la 

vente de biens 

et de services 

concourant au 

développemen

t du 

commerce 

extérieur de la 

France 277 504 671 

 

Section : 

Avances sur le 

montant des 

impositions 

revenant aux 

régions, 

départements, 

communes, 

établissements 

et divers 

organismes 

110 595 966 0

21 

05 Recettes ........................................................................................................................................................................................  

110 595 966 0

21 

 

Prêts à des 

États 

étrangers 372 298 418 

 

Section : Prêts 

à des États 

étrangers en 

vue de 

faciliter la 

vente de biens 

et de services 

concourant au 

développemen

t du 

commerce 

extérieur de la 

France 277 504 671 

 

Section : 

Avances sur le 

montant des 

impositions 

revenant aux 

régions, 

départements, 

communes, 

établissements 

et divers 

organismes 

110 595 966 0

21 

05 Recettes ........................................................................................................................................................................................  

110 595 966 0

21 

 

Prêts à des 

États 

étrangers 372 298 418 

 

Section : Prêts 

à des États 

étrangers en 

vue de 

faciliter la 

vente de biens 

et de services 

concourant au 

développemen

t du 

commerce 

extérieur de la 

France 277 504 671 



-   799   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

01 

Rembourseme

nt des prêts 

accordés à des 

États étrangers 

en vue de 

faciliter la 

vente de biens 

et de services 

concourant au 

développement 

du commerce 

extérieur de la 

France ...........................................................................................................................................................................................  277 504 671 

 

Section : Prêts 

à des États 

étrangers 

pour 

consolidation 

de dettes 

envers la 

France 94 793 747 

02 

Rembourseme

nt de prêts du 

Trésor ...........................................................................................................................................................................................  94 793 747 

 

Section : Prêts 

à l’Agence 

française de 

développemen

t en vue de 

favoriser le 

développemen

t économique 

et social dans 

des États 

étrangers 0 

01 

Rembourseme

nt des prêts 

accordés à des 

États étrangers 

en vue de 

faciliter la 

vente de biens 

et de services 

concourant au 

développement 

du commerce 

extérieur de la 

France ...........................................................................................................................................................................................  277 504 671 

 

Section : Prêts 

à des États 

étrangers 

pour 

consolidation 

de dettes 

envers la 

France 94 793 747 

02 

Rembourseme

nt de prêts du 

Trésor ...........................................................................................................................................................................................  94 793 747 

 

Section : Prêts 

à l’Agence 

française de 

développemen

t en vue de 

favoriser le 

développemen

t économique 

et social dans 

des États 

étrangers 0 

01 

Rembourseme

nt des prêts 

accordés à des 

États étrangers 

en vue de 

faciliter la 

vente de biens 

et de services 

concourant au 

développement 

du commerce 

extérieur de la 

France ...........................................................................................................................................................................................  277 504 671 

 

Section : Prêts 

à des États 

étrangers 

pour 

consolidation 

de dettes 

envers la 

France 94 793 747 

02 

Rembourseme

nt de prêts du 

Trésor ...........................................................................................................................................................................................  94 793 747 

 

Section : Prêts 

à l’Agence 

française de 

développemen

t en vue de 

favoriser le 

développemen

t économique 

et social dans 

des États 

étrangers 0 



-   800   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

03 

Rembourseme

nt de prêts 

octroyés par 

l’Agence 

française de 

développement .............................................................................................................................................................................  0 

 

Section : Prêts 

aux États 

membres de 

la zone euro 0 

04 

Rembourseme

nt des prêts 

consentis aux 

États membres 

de l’Union 

européenne 

dont la 

monnaie est 

l’euro ............................................................................................................................................................................................  0 

 

Prêts et 

avances à des 

particuliers 

ou à des 

organismes 

privés 7 053 000 

 

Section : Prêts 

et avances 

pour le 

logement des 

agents de 

l’État 10 000 

02 

Avances aux 

agents de 

l’État pour 

l’amélioration 

de l’habitat ....................................................................................................................................................................................  0 

03 

Rembourseme

nt de prêts 

octroyés par 

l’Agence 

française de 

développement .............................................................................................................................................................................  0 

 

Section : Prêts 

aux États 

membres de 

la zone euro 0 

04 

Rembourseme

nt des prêts 

consentis aux 

États membres 

de l’Union 

européenne 

dont la 

monnaie est 

l’euro ............................................................................................................................................................................................  0 

 

Prêts et 

avances à des 

particuliers 

ou à des 

organismes 

privés 7 053 000 

 

Section : Prêts 

et avances 

pour le 

logement des 

agents de 

l’État 10 000 

02 

Avances aux 

agents de 

l’État pour 

l’amélioration 

de l’habitat ....................................................................................................................................................................................  0 

03 

Rembourseme

nt de prêts 

octroyés par 

l’Agence 

française de 

développement .............................................................................................................................................................................  0 

 

Section : Prêts 

aux États 

membres de 

la zone euro 0 

04 

Rembourseme

nt des prêts 

consentis aux 

États membres 

de l’Union 

européenne 

dont la 

monnaie est 

l’euro ............................................................................................................................................................................................  0 

 

Prêts et 

avances à des 

particuliers 

ou à des 

organismes 

privés 7 053 000 

 

Section : Prêts 

et avances 

pour le 

logement des 

agents de 

l’État 10 000 

02 

Avances aux 

agents de 

l’État pour 

l’amélioration 

de l’habitat ....................................................................................................................................................................................  0 



-   801   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

04 

Avances aux 

agents de 

l’État à 

l’étranger pour 

la prise en 

location d’un 

logement .......................................................................................................................................................................................  10 000 

 

Section : Prêts 

pour le 

développemen

t économique 

et social 7 043 000 

06 

Prêts pour le 

développement 

économique et 

social ............................................................................................................................................................................................  7 043 000 

07 

Prêts à la 

filière 

automobile ....................................................................................................................................................................................  0 

09 

Prêts aux 

petites et 

moyennes 

entreprises.....................................................................................................................................................................................  0 

 

Section : Prêts 

à la société 

concessionnai

re de la 

liaison 

express entre 

Paris et 

l’aéroport 

Paris-Charles 

de Gaulle 0 

04 

Avances aux 

agents de 

l’État à 

l’étranger pour 

la prise en 

location d’un 

logement .......................................................................................................................................................................................  10 000 

 

Section : Prêts 

pour le 

développemen

t économique 

et social 7 043 000 

06 

Prêts pour le 

développement 

économique et 

social ............................................................................................................................................................................................  7 043 000 

07 

Prêts à la 

filière 

automobile ....................................................................................................................................................................................  0 

09 

Prêts aux 

petites et 

moyennes 

entreprises ....................................................................................................................................................................................  0 

 

Section : Prêts 

à la société 

concessionnai

re de la 

liaison 

express entre 

Paris et 

l’aéroport 

Paris-Charles 

de Gaulle 0 

04 

Avances aux 

agents de 

l’État à 

l’étranger pour 

la prise en 

location d’un 

logement .......................................................................................................................................................................................  10 000 

 

Section : Prêts 

pour le 

développemen

t économique 

et social 7 043 000 

06 

Prêts pour le 

développement 

économique et 

social ............................................................................................................................................................................................  7 043 000 

07 

Prêts à la 

filière 

automobile ....................................................................................................................................................................................  0 

09 

Prêts aux 

petites et 

moyennes 

entreprises ....................................................................................................................................................................................  0 

 

Section : Prêts 

à la société 

concessionnai

re de la 

liaison 

express entre 

Paris et 

l’aéroport 

Paris-Charles 

de Gaulle 0 



-   802   - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte provisoire de l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Proposition de la commission 
 

10 

Prêts à la 

société 

concessionnair

e de la liaison 

express entre 

Paris et 

l’aéroport 

Paris-Charles 

de Gaulle ......................................................................................................................................................................................  0 

 Total .............................................................................................................................................................................................  
126 250 946 0

04 

 

 

10 

Prêts à la 

société 

concessionnair

e de la liaison 

express entre 

Paris et 

l’aéroport 

Paris-Charles 

de Gaulle ......................................................................................................................................................................................  0 

 Total .............................................................................................................................................................................................  
126 250 946 0

04 

 

 

10 

Prêts à la 

société 

concessionnair

e de la liaison 

express entre 

Paris et 

l’aéroport 

Paris-Charles 

de Gaulle ......................................................................................................................................................................................  0 

 Total ............................................................................................................................................................................................  
126 250 946 0

04 

 

 

    

 


	TABLEAU COMPARATIF



